
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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ET TE· Reimpreffi01{·-cro. 
l'OrdonnâIice de /i7 ch ~ .' . 
nepeut manquer d'ê~fC : 

\ pien reçuë du P~~lic.C?utrequ'il 
ne s'ep trouvojtplus deL.i .pr~mie~ ,'. ( 
re Edition, dont les ExC'tpplaires " 
fo~.t débitez depuis long-temps;, 
on a pris.foin dçn rçrtdre) çel1e-c~ " 

. .elus.correéte;del'imprimeren.un.' 0 . 
feul vohune E0rtatif; de r aug:., . " 

' . ~lçll.tet de Fll1fi~u~s Edi,t~ .. ~. ?éc.l~'" 
. ' ~WJ '\ 'bL \ . . . ' ... " . . 

. ~\ l '~ " i { \(',. L ' "J:) ' - --,,' '. p ~ 



.' :' , ~âitron\s & Arr~ts· col1èerllanti'Ad~ . 
mini{tration de la J ufrice, donAei 
depui's 1707 , &d~Y. joindre une 
!~bIe-ample &; I11~çhodique) qui 
y manquoit auparavant. Comme 
ta forme du v'olume n'a pas per-
mis d'y in[erex çou teS les piéces an", 

/ , " . . , ,/ 

\ . 

\ . 
/ 

~eneures~ qUi peuvent y av01~ rap~ , 
port, il dl: bori~dl~lVertir qu'elles 
fe trouvènt dans les deux: Tome~ -

. inquano du .Recueil ,des Arrêts . 
. '. de Lorraine., qu~ fe vendent çhez; 
'le mêh1e Libraire. , . 
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R Eglèl11~nt t.ouch:ll1}.Jes D~oit~)!Fonéfi.ons 
& ArmbutloQs. des Offiqerl, de J 4.fi~ce , 

~ge 5 , " .. ~(\ l 
Des Baillis, '. •.. ' ibid. 
'IJet Lieutc~an! G~nmtux des Bailliagu , , 
Des 'C~nfoi{lers des-. Bdilliagp, ' l 8 

pes P,rocureurs de.{ 'Â ,R. . . ,l 1 2.4-
. 'OO' ; 

Des Avocats & PrOCftpÛti:S " .: 3 4-
~ , • /\ \ ' ~ t. . 

Des CurttW.JrS en.. titre tlft."( Abfens W Sllccrffions , - 0 
. 'Y,ac.anteJ, ' . ." .".. • l ' ;; 9 

/lN ·Greffiers, . .. . )'. 4à 
)Jes Privôt.r & ÇjJlcim de~, Pfé7Jote!l{. ~. f. ., '46 
.Des Juftices Seigneuriales, '. . 5 f. 
])e.( CommijJitjr~s fll,m oSai/les l"ée/lef m't9u$:$i4g~s .& 
. -lit/fices. '; ",:'" . ..'. SS 
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(ORDONNANCE POUR L'IN~RUC!ION . 
. <le l~ ProQcdurc Civile , . 

't TIT. J. Du.Ajoflrnemens & Ajfig11AtiQltS,. b.!', 
Il. . Des Dél~;I, Défauts; f/r Exç~ptions > :7 S: . 

l 1 J. J?es Ré~ufa~jons '. 8,0) 

'1 V.. D(s Appomtemem & 'Pracedures. S5. 

r·" V,. Dis Enquê!es > ct Pr~wvcs votalçs & lit.~ 
.. . ter.4e{~ , 9,6, 

• : 1 • 

• < V I. ' 'Des. V uës & Deftmtes. f'!Y' le! lieux • N~-, 
! minatiD~!!! .l~appo~t d'Experts. 10.6 . 

V,~ J., ,D.,e la R'eè~rm~iJfance & r~rijica~ion. des" ~ 
Ecritûres; CompulfoiNs .: & Collàtiof ! 

" de Pié"ees., ' '. i q 
VIII. 1f!Js,/nterrogatoires forfa#s 1& ~rticles per.-., 

tmem ~ 1,17, 

~ x.. Dt~ A5ti~1i~; p~;rejfoins, J . " ' II 9. 
X.Dc,la Rèdditiotl de! Comptesl., 1 2,' , ' 

~ 1. De la Per~mptio.n) d' lnftance • ' 1 24 , ' 

X 1 l~ De la forme de proceder aux S-~ntmces & ' , 
, Jugemens.,,: t:9t de leur txcutiofZ , J 2·6 . 

. X Il 1. ' Des Appel/litions., & ~rifls à PllrJ;e, J,2. &: • 
~ 1 V. ,De la l!-ecep{iofdes O~utions " .1 3 2, . 

~ v~ De laYllxedesDépc11I . J 33 

X V {~ De la Liquid(ttio~ des fruits • 4rrér~!.es: 
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• l 



( 

'n E-S. T. 11' :R E S. 
\ D,oznmages & inlerêtJ , , l', ~ 
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, mmbllS , , ' J, 40 
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~ X J. Des Scclte~ J lnventaires J ~tabiiJfement. 
, Je Tuteurs & Curater4rJ au» MimMI. 

vente de meubles, en execut ion, 1 6 ~, 
X {C II. D~ tI"frtuélion des Procedures és Cours 
, _ & Compagnies Souveraines. , 1.'7 ~\.:: , ' 

, " ... ".' 1,.10'" ~. 
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~ )Ç,I V. D~ la Jury di[{ion de la Cou~ $ouvif;fi~,êt7' 

, ' ($ iie l'a Chambre des Gomptes de·Lô'r-
raine., " . i 89, 

) \ , 

~ X V. De lA P'erification dt ,Obflrvatitm des: 
" Ordonn,anceJ • .'· . 96 

~XyI'J D~ la !Orin~ de Procedç! plJrdevllnt d:.~ . . 
" 4rbstres , \. ~ J 5!.t 
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PROCEDURE CRIMINE~LE. , ' , 
, ~ 

,~ T I T. 1 .. De la Competenc~ 'des Juges. 1; 0 5 
1 1. Dq~ Plaimes ~ DénoncÎ/lttitms & A ccu[a .... , 

'tions, 2. 10 

11 I. 'Des Proces 'lJe/'baldX dej t/IgU, ViJites & 
Rapports, 2. l ; 

1 V. Des /nfdmJations ~ 2. I.t 
V. Des Décrets. ' . 2. 1 g 
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V I. DIS Prifom. 2. l. f 

'il M. Des Interrogatoires. 2. 3 0 

V II 1. Des Smt'enèes de Provijùm • 2,; 5 
I X. Des R(colle~en's & Confrontations. 2.; 7 
X. Dès Proçts verbaux de ~eftion & Toi':' 

turc r, , 2. 4- z,: 

,,1. 'Des Lettre: de Grace, Remiffion , ,Aboli. 

, tion, Rflppel de ban, Pardon" Com- '\_,' 
mutation de peinq , RéviJion de pyocés . 
pOUl' purger' ft! memoire des défunts • 

( pour efter à Droit. & de Réhabitittt-
,tion. , 2. -f. 5 

XII. DuCY'ime de Faux" foit principal , foit 
, incident, 1 1 " 2. 5 1 

XII 1. De~ Sentences & Jugemens , 2. 5 S 

" 1 V. !Jes Appellations, ' ( 2. 5 5l 

~ V, D~s Défauts ,(p- CQntum~ces ~ .; 6. $. 
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" 1 J J. De 'la Police, çonftrvll,ûon & Exploita- '1 . 
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J V. Des peines & Amendes des délits & dé ... 
gradations, . . ' 3 1 7 , 
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V. D ç la Pefc/?e. Police & C onflrvation def 
Eaux des Rivieres., ;.2. ~ 

V~. Des fonDions " pouvoir 1& attributi'onJ 
des CommifJaires & Generaux Réfo~-
7(1ateurs des Eaux' & Forêù, ' 32..7 

J}eçlaration de S. A. R. flrvant de Supplément ail 
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T A B 'L l " 
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o.rd'01111itnOt di ~. A. R. portant 'defenfes de défti
çhe~' .tIU~nJ Bpis , ni Terres 1!i( Prl{, acerRs en 
BotS depuis ~en~ an! , & c... ~ n . 

, · 1 Edit dé S. A. R. en forme de Supplément aux Or-
. dOnI1AI1ct5. COI1Gerntlnt l' Adminj{fl'tftio~ de lil Ju:. 

: /fice ~PolÎ6.(>. & de; Eaux.d( F"rêts, '3,61 
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Des Hûijiers de 1" Cour. 
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rll"e des fOJttj.es des P artie~ i , 
, Arrêt de !Il C~ur SOI~'V~rlljne. de Loi'rtûnc & BaY'~ 

rois > concel7J~t fm'ftrtIElI011; des Procedures cri~ , 

minci/es '. . 4 1 ~ 
Arrêt ,de la Conr Sou~etll;ne • p.~rtant Réglement "

pouY' finfrluElio~ ~~s Proc~dll'(~s, ~e Maréch'àu/{éè 
tontre Jes DormcsM{ d4ps, le Rej[ort _ de ladsl.
Cour. ". '1l.i. 

'lJedarlttiôn de S. A. R. flw t Edit donné au fuje~ 
de 14 Collation de; Benefices dépendans des Dq,. 
milines II/ienet, , 42. S 
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Ordonnance d, S. A. R. fltifont défonfl .. aux Juge. 
cfI IIu,ms 0 JJicim. de ft rendre adjudicataires dêB_ 
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TABLE D ES TITRES. 
Edit de S. A.X. "qui abroge la Propofition d'ermlr ' 

pintre les Arrêts, introduite par i'Or~onmlllce de 
160'7. & , permet de Je pourVoir au Conflit en 

, Caffationd'Arfêt, 48'-1 
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tin de l~ 'Table. 

( , , 

" 

. \ 



" 

· " .-ôo= 

DE 
( 

SON A L TES S E R 0 r )1 L 13. 

L-E 0 POL D, par la grace de Dieu, Duc de Lorrai
ne, de Bar, dt; Montferrat & de Te[chen J! Roy de' 

Jeru[alem J Marchis, Duc de Calabre, & de Guddrcs~ 
Marquis de Pont à Mouflon & de N01l1meny ,Co1l1tedc: 
l'rovcncc J Vaudémont J Blamont, ZlItphen ,Sarwèrden.;. 
Salin;' Falkdl:ein J Prince Souverain d'Arches & Cbade
ville, &c. A toUS csux qui ces Prdèntes verront, SALu,r. 
Notre amé) E ~ N-.tS A ~ T ~ STE eUS SON, notre Impri.:. 
meur & Libraire Ordmalre, Nous a trcs humblement 
f.1it expo[er, qu'il de{jreroit d'imprimer lé Livre intitu- l' , 
~ , Ordonnance de LE 0 poL DI. Duc de Lorrlfine & 

Je B~r ,& •. Poilr l'adminiftriltion de 111 9uftiel, Donnée" 
Lunéville au mois de ,Novembre l'707 " s'if Nous plaiioic 

! lui accorder nos Lettres de Privilége exclu{jf', filr cœ 
necellàir<ls J pour le mettre à couvert des contrefaloDll 
qui pourroient ùn' faire !jans la fi.1Ïte à [on préjudice; 
Et voulant traiter favorabkment l'Expo[ant : Pour cc:s 
i:,aufes 1 & autres à ce Nous mouvans,- Nous avons al!dic 
J E A N - BA!' T 1 STE eUs SON permis & permett01ll> 
par ces' Pré[entes , d'imprimer·[cul redit Livre, à l'ex-

, , dUllon de touS autres , pendant l'e[pace de dJx IITJllées 
, c~cutives. , à compter du jour de l'obtention dcs' Pré
'55 ; en telle forme, marge, caraél:ercs, & autant de 
fo!s ~lle bon lui femblel'a : A ,condition qu'il fera, im~ 
pnme dans nos Etats, & Jlon aülcurs) [ur bpn ,papler & 
cn ,b'caux caraéleres, & qu'il en remettra un Excmpl~ire 
en notre dlancdJerie. Fai{QJls déferi[cs à tous Impri-
meurs, Librairc~, & autres, de quelque qualité qu'ils ' 
foient , de contrefaire ledit Livre en tour. Oll en panie» 
fOlls prétexte d',Exuait ou d'Abregé, même d'augmen
~ti@ll > c(j)ue'tigJl~ g~ 'À'II~emeJlt d~ ti.F!e ; -Ai r!'~n ' i!1il 

, , 

• 
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" " , . 
. ~"Odllircd'împretti"on étrangere, r.i~~ le ·cbllfentCln~n~ . 

prés de l'?xpo(allt , Oll de/es ~y.ans-cau[c ) à peine de: 
'Conn {'èation des Exc1uplaires cOlitrefûts a9' profit dudit 
ExpoGlnt; de trois millc livres d':ijncnde contre cllaclll. 
ti cs Contrevcnans, applicable un ùcr's à notre Dotnaine , 
un tiers au Dénonciateur, & l'autre. tiers audit Cullon ~ 
& de touS dépens, dommages '& intcrêts. Voul6ns q"h'éh 
J!lt:ttant <Hl commencement ou à la fin düdit Ouvrage 
.Ia Copie auloilgdcs PrC:fenœs , dies [oient tcnuEs poui: 
bien & dllcmelit fignifiées, & que foi y foit ajolltéc: C0111 • . 
me à l'Original. Sr DONNONS EN MANDEMENT à nos treS 
-chers & feaux les préfidens, Con[eil1ers , & Gens tc~ 
nans notre Cour Souvçraine de Lorra:it;1e & Barrois , & 'à 
COliS autres qu'il appartiendra, que dli>~ÇQntenu és Pr6-
fentes ils fallènt, [ouffrent & laillènt jouïr & .u[er plei ... 
ncment & paifiblemem ledit CuHon; cdlànt, & fài[anè 
celler tous troubtes & empêche111ens contraires : CAR 
/1. 1 N SIN 0 P S l'LAIsT. En foi de quoi" Nous avons aux' 
Pré[entes , lignées de notre main ; & contre-fignc:es par 
l'Ul~ de nos Gon[e·illels-Secretaires d'Etat, C0111mandc~ 
mens & Fina~ces , fait mettre &, appo[er 110tre Sccl [tcret, ) 
Do N N E' à I;.unéville le dix Février dix [cpt cent vitmt- , 
'luatre. Sig"', LE Q POL D. Et plus bM : Par SOIl AJ4 
telle Royalç, MAHVU. Rtgiftrata» TA L. LAN G li. , 

.\ 

• .1 

, 1 , 
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ORDONNANCE, 
. DE 

,SON ALTESSE ROYALE,' 
' POUR L' AnMINr'sTR ATION 

DEL A ] U S TIC E. 

Donnée ~ Lune'villè au mots de Novembre 1707. 

E 0 P O,LO par la gr ace de Dfe~t 
Duc de Lorraine & de H~r,Roy 
de J erutâkm , Marchis, DliG 

, de Calabre ' & ., ,de Gue1dres" 
Marquis de Ponc à Mouflon.c5? de Non1.l ,meny, Comte de Provence, Vaudémont, , 
Blamont) Zmphen ', Sarwerden, Salm, 
Falkenll:ein, &c. , A tous pre(ens & ~ ve
nir, ,S A LUT.· Dés qu'il ,eur pM il Dieu de 
Nous ré~ablir, p'ar fa m.ain toure-puiiTan
te "en poffeilion de nos Etats, Nous ,N'eu
mes rien plus à cœqr; aprés avoir d9nn,é: 
nos p~el1)1ers (oim aux devoirs çle la Re1~.,. 

" A 
~ 
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r 

. " 

l, ' •• 



7 

" . 

" '-;' Ordonndnce du mois de N()v. 1101. " . 
giQn, que de facisfaireà ceux de la J ufiiqe~ 
N~s Sujets partager'en~ avec Nous Ies'ac-:, 
tions de la premiere , par les ,rém,oignages 
publics de leur reconnoilfa'tJce t;.eligieufe \ 

.. envers lé Cid; pour norre heureux Avé~ 
heme.nt; & Nous leur bmes refièmides 
avant.ag~s de la feconde, par notre prom~ 
pte applicacionà la faire bien admiriifirer. 

v ' . En effet, Nolis leur donnâmes des Juges ~ 
par nos EditS des m9is d'AotÎc 1698, &: 

. moi~. qe Janvier 1699 ; & des Loix) par. 
ceux des mois de Janvier, Juillet & Août 
1701 , qui cQntiennenr un Srile Judiciaire 
univerfel , & un Recueil de Réglemens, 
qù'e' Nous jl1geâmes neccdr~il"es pour la 
. direétion des differept~s panies de la J tl~ 
fiice. Ces Ordonnances futem fui vies de 
ceÜe du 1110is de Février 1794 ,. que J-.iolls, 
bmeS publier) pour déctdei les· cas obmis 
par .les précedèntes , & en expliquer d~.:. 
vèrs Articles. Mais GOmme les difpo{itions 
comenuës dans cetre derniere, 11 'étant pas 
rcnfer~nées dans un même Corps) cau
'{oient de la conflJ{ion , par la n·eëefIicé de 
·.recourir à des Ouvrages ièparez 'fllr les me:. 
-mes {i.~jecs ;. & par l'attèr.'ltion necefiaire 
PO~[ en concilier lé's dédiions;. Nous ~~ 

. ' 



'. 

_ ;OfJr r:AffJi"ijlr4 tirJ.n d~ !4fuflloe. :, J 
"yons crq que 'pout" faire ~el1~r ç(f.~ in00'À~ 
', yehient, & tîcilitcr le.s fontl:ioJ1s de la J~-
. fiice , . il falloir pratiquer cc fl'ü fut fait 
.autrefois [ur un fujer plus rdcvé,> -& pour . 
le travaille plus Ï11)pprtant de la J uri(pru'" 
dence Romaine, par le foin que l'on prie 

_. de~ recueillir en un Corps) avec,qc.elque 
,'changement, les premières Confiicllcions, 
avec celles qui avoient été faites en'[l1ir~, 
& qui compo(~rent tpllCes enfemble J'E
dition d'un nouvel Ouvrage, par l'aboli. 
tion -du précèdent. C'dl: pourquoi Nous 
avons ré{olij de fa.ü!e :uh~ T1')~lv~lle Ordon., 
nance , d.a.ll~ bq~I3Uc, flpr~& avoir obmis ' 
divers A(t;;i~i~s d, . ~~m, Pf~~etemes > qui 

.. augmentoient t~ Rcc,~e~1; Nous reünirons 
les autres di[p~fIt'iQl?.s y\~ontenuës , pour 
n'en faire dorêna~ant q\l'Url [eul ) en les 
rangeant fous les mêmes Titres, & nea[~
mOÎ'ls les di[po(ant daps un ordre plus na. 
turel qu'elles n'avoient auparavant. A CES 

. CAU SES, de l'avis de noü-e Con{eil , &= 
de notre certaine fcience , pleine puil1àri. 
ce, & autorité [ollveraine , Nous avons 
révoqué & révoqu~>llS lefdices Ordonnan!' 
çes des mois.de Janvier, Juillet & ' ~~&~ 
)701 ) & FeVrIer 17°4. voulant neaOll).0~1lQ 

1 • J. . 

'''" . , A ij 
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4 ' Ordmn"nce dM mois dt ~1;"".i7q1: 'l 
que pmi': ,les cas non exprimez dans là 
p'réfent,e , les Edits & Ordonnances;des 
Ducs ri'os Préde~dreurs , Réglemens, -

-Coutumes t5l Ulàges de nos Pays, foie~t 
gardez & obfervez. Et en confcquenœ, 

, de la même autorité) Nous avons dit, dé~ , 
daré & ordonné J ' dirons, déclarons' &; -

ordonnons) voulons & Nous plaît ce qui..' 
enfuie. ' 

, . 

'.). 

, J ' 
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REG L·EM ENT 
TOUt:HANT 

. . 

LES DROITS, FQNCTIONSi 
ET ATTRIBUTIONS 

-
D ES OFFICIERS DE JUSTICE. 

-------------------'----
BAILLIS. 

, ART 1 CL E. 1. 

N OS Baillis refOnt Chefs dcnotl'eN.'übleG: 
fe dans l'ércnduë de leurs Bailliages ,-,& 1 

'préfiderol1t au); ConvGcarions & AfIèmblées. 
que NOlis pOl1rrOllS e~ flire faire ' pour notre 
{ervice. Ils feront pareillement Chefs. du Bal.}, 
& Arrierè-ban, 

ART,- 11. Ils amont droit de prétid~r, )qu~nd" 
bem leur femblera, tant aux .Audiançes. qu'és: 
Chambres du Confeil de let11'S Bailliages, & y . . 
jOl)Ïr'oot de la voix honoéairc;; & néanmoins, 
les voix feront priees par le Lieuterant Gén&ral" 
ou plus ancien Omder cn.{ol1 abCellCc. ), ~Ii pro-
I1dOCcxa & dirigera l'aétiol1. , . . 

.,... .. ' . 
. ÂT!.:T, II 1. U:sSentences rel'ldtlës, tandl'Au~ ..... 
dience., que hu:-!nfrance & , P1'Océs par écrit"" 

. . . . A iii ' 

1 . 
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, ' l~ , 
Il officierJ de JuJlice. 
{eropt int,itulccs de leurs ', noms & :ql1alitez, ;~; 
quand elles feront mires en [orme; & celles 
d" Aüdiance renduës, en leur préfcnce; feron( : 
prononcées ch leur OOni. 

ART. IV~ Ils a~ront droit de prélided tou
tes Aaèmblées de Police, & d'Hôtel de Ville, 
foit 'ordinaires" foit extraordinaires i & en cas 
d~blènce , les ' ,Ùcutcnans Généra~x de 'leurs1

, 

;Bailliag~s ' auront droit de prélider aux Aflêm
blées extraordinaires feulement ; fçavoir pour' 
l'éleaiort'des OffiCiers, Reddition de Compres 
des Villes, Levée des deniers publics exrraordi .. ' 
naires , &' antres cas femblables. 

ART. V. Ils fe,ront lès premIers Juges du 
Point-d'honneur, dans l'écendl1ë de leurs Bail-

, liagb " pour appairer les q~lerelles lllfveçuës ; , 
entre Gentils-hommes', & gens (airant profeC. , 
Ûon des armes, {OllS l'a~ltorité de nos Marê:.. 
chaux de Lorraine & Barrois, conformémelit ( 
à l'Edit par Nous' f.1Îr touchant les Duels. 

, ART. VI.. Ne joul'~o~t d'autullI; 'droits uri:
les, ou ét'l101umens provenans des fonétions de 
la Jufl:ice , Coit de premieres CommilIions, Let
tres de Siuve-garde , ou autres Aél:es, de quel ... : 
que nature qu'i-Is [oi<?!1t, nonobfl:ant tous Ak--: 
l'êts , U[ages , Coutumes & Réglemcns à ce 
çùtmairès, que NOliS abr.ogeons. ' 

, .ART; VIT. Néanmoins és liellx où ilJ ont éré 
, :,&(Ol)t éhebre:et1 pô(ftiffion de j,ouïr des' droits 

de SQC'clUX des Se'titenc~s l 'hmClides de défautS'; .. 



· ' Bllil/is. , 7, 
r;>roirs de Création de Maires dan's leS Villages 
(k notre Oomain~, ils Contil1Ueront d' ~n jouïr, 
aux cohçljtions lili vantes. 

, , 

ART. Mill. Ils ne pourront (aire {celler au. 
tunes Sentences de l~urs Sceaux, non plus que 
ks Lieutenans Généraux; mais (era faitut:J Sçeal1 
~ nos Coins & Armes) dans chaqne Raitliage , 
qui (eraà la garde du Lieutenant Général) & 
l;1ontiendra l'ip(cription du Si~ge pour lequs l il 
fera fait, & fi.lr l'émolument dllgueHes 13aill'is 
qui en étoient.en po!Ièffi.on , percevroi)t, par 
les mains des Greffiërs , le droit , ainG qu'il cO:; 
taxé dans le .Tiùe des Taxes des Officiers. 

" ' 
( , 

ART. l ~.le.rel1tDéfaut faute decomparoir 
&. fe préfent:er (ur la premiere Affignation, em
porter'iramende., telle qu.e d'ancienneté" dans 
les Siéges où elles ont été en ufage; & ,lèral:a- / 

, mende pa.yée par la Pat~tie qui lever'J la ' Senten
ce pat défaut, Cl'lS que les Avocats en puilfe~t 
con(enrir le raQ;Jt volontairement entr' eux, au 

, préjudice de l'amende; (auf-à l'employer d,ans 
la Déclaration de dépdns ; & en (era tenu comp-
te aux Baillis par les Greffiers; (ans qu'il pu if- )
fe y avoir plus d'une amende ~n chaque ,traire, 
ni qu'elle pl1ilfc être payée) quand la Sentence 
ne fera point levée. .', 

\ J ART. X. Le droit de Création des Maires des ~_~ 
Villages de notre Domaine, & Reception de 1M 
leu.fs Sermcns ,'fera perçu conime d'ancîenn) ré . 
par ks Baillis qui en étaient ell pooeffion ;-~ 

, "hi1rge t qt~'ilJel'a dreiI:é, un Aét.e de.la,Cr~llt~~m 
~ , . A iiii " -' '-.:' , 1· t 

" , 
" 

, . J 
~. 



~ 8' '- Offiçier! de JuJli~e. . . . , 
& .Prefiation dé Serment, à l'aŒll:ance de ·na'g , 
Procureurs, qbli atiront pour leur droit deux) 
francs, & le Greffier un franc ux gros; & e11 
tab{e'l1€e, des Bilillis, le même e\roit appanic:n
dra aux LieuteJlanS Généraux. ' . . 
. ART. X I. Ils t'Ïendront la main à l'exécution~ 
des Sentences' & Jugel11en~ rendus dans leurs: 
Bàdliages ; &. leur appanielldta de donner 
maip,-torte .en cas de reb~llion à Jufiice ; c~ 
qu'ils Cérom tenus de faire gratuit<'lment & {ans! 
frais l :G.lrl1ne {implé Requête ~l1i fera pré[entée 
à cet effet, au bas de laquelle ils donnerol1~ les , 

. ~. ordt'es qu'ils jugeront nécdlàires pour ' faire: 
ob~ïr la ,Juibit!e,; çe que Nous leur enjoignons 
de f:'lÎre (ans cormoilIànce de cau[e; & en l'ab. 
(en~e des Baillis, le droit en appartiendra aux: 
,LielltèIlanS GénGraux. , 

~ .. ·ART. XlI~ Nous leur pet'mettons de Nous 
préfenrer des Sllje.~S capables pour rernpkir les 
Gharges des HlliOIers ot;! Sergens, qlji vien- . 
qronr à vacqner dans leurs Siéges; dont la fi
nance letn' appartiend~'a, Cujvarl t la Ta;o:e qui el,\ 
fera par Nons ('üte; à'charge que .les Préfente21 
fet'ol1r; tenus cl' obtenir ces ProviGolls de Nous) • 
V; (e f,1Ïl'C l'eçevoi r dans leul'S Si~ge$, en la ma·, 
niere accoûtuméè. '. 
" ART. ' XII 1. Ils ne pOl1rront affi fl:e t' ,aU1{ AIl~ 
dicnoes ni GS Chaq1bres du Con{eil de leurs Bail. 
liages, qu:ell calter, habit & manteau noir, fous 
lequel ïls porterontl'epée. , 

. ~R:f~ Xl V .. Nou$ leur défendons :de ley.e~~. 

( 



Lietltenans C'enerafiX dt/lJàilNagu. ; 
~l1t'res' droits que ceux \narquez ~y-deŒ.is ' ; [oit 
fous prét'èxte de bien-venuë, logement, foura. ' 
ges , voitures , c~rvées , ou 'autres, de que lque ' 

'f>, nature que ce [OIt. '\ " 

, ART. X V; Les Baillis qui feront du R.elIort ~ 
de norrc:, Cour Souveraine , y [crôùt rcçûs à . 

. )' Al~diel1ce pl1b~iql1e '. où ils prêtct:om lèrmcnr ~ . 
aprcs Inform.anon faIte de rem Vle & mœurs, 
religion & ' noblelfe, & prendront féance dans ' 
le Parquet. . 
----~------------' --------,-

:LIEyTENANS GENERA UX 
DES B 1\ 1 ~ LIA G E S. 

ARTlCl;E 1. "A' Ppartiendra aux Lientenal1s Généraux·de 
n?s Bailliages le droie de dQlmer roures 

Com/millions , & en perc.evoir [euls les droits;· 
& en cas d'abfcnce du lien de l'érabliaèment dn 

, Siége, le même droit fera dcS:Volu au Lieotenant, 
Particulier, & {llccefIivcment au plu$ anciell 
Conf ciller , qui fcra mention dans fOl~,Decret ~i. 
de l'abfence du Lieutenant Général. Abro. 
géOllS 1'1lf:1ge de dcinnc~ des CommifIions[Olls 
éachet) fons qnelquè prétexte que ce [oit. " J 

ÀRT. 1 I. Le Lieutenant' Géné2t1 ~e fera ré. 
puté ab Cent , ~u'aprés vingt-quatre heures, G~ 
non pouf affaires urgent'es, q ni teque\Tont une " . 
. prompte expedition , &. qui ne pourroient Ce 
differer. .1 , : 

ARr. lJ I. Abrogeons l'lllàge des Debitis ,. 011 



f 

, , 

~~ ,. " officitr{ d~ IPJl;;t. .' . 
Commiffiuns générales, qui ne pourront être : 
cl.écernées, p'our quelque 'cau re & occaGon que 
cç [oit; , comrne ~u!li l'u{age ,dIe donner des ' 
COl111l1iffions pour figniner de's ~critures, Ave~, 
~irs , Sommations, ou Aéh~s pareils. " 

, An. T. IV.A ppartiendri au Lie;lte~ànt Gê .. 
néralle droit de faire appeller les ,Cal1[~s en tel : 
mdreque bon lui {emblerai& de donner des Au
diences extraordinaires, {Ï1ïva,nt la narnre & 
qualité des affaires, en [airant inviter les Con,:" . 
lèillers de s'y trouver. ' . 

tiR! . .v. Enj,oignons allX Lielltenans 'Géné
TaUX de douner Audience , préferablement 
pour les affa~res provi[oire~, & qui requerront 

'·cclcrité , col'ume pOll r élargiffemens' de Pri[on- . 
l'liers, Call[es de {alaires & ,J'alimens ,\ main.J. 
le\~ées de Sailles, qui [ont de ,nature Ji être por
té.es à l'AudiencQi les Cau[es des pauvres gens ' 
de la campàgne ,'& des PartiC's de dehors; ce , 
que Nous laiffons ;lIeur honneur & con{cience. 
,'. . .' 
-ART, V 1. Si une Partie [e plaignoit qu'elle, 
ne peut obçenir Audience, die pourra donner 
(a Requête à la Compagnie, qui aura la liberté' 
~'y fr.uuer, fi la plainte [e trouve bien fondée • 

. ART. V IL . Lors qu'une C:m[e fera appeIlée, 
~l ne fera pas libre au Li~'tenant Général fcul " 
d'en diff'erer la plaidoirie, oula renvoyer à Ulle , 

1 ~utre Alldièncc , mais bien '.1 la,Compagnie ,à 1;\ . 
pluralité des voil\:. . . '. ~ . 
. ; Ap..T •. V,l 1 l, La farole &J'~utorité app;lttiel,1-



Liduun41U (ÛntrlJlIX dhB4illitt'gu. Ifr 
tirant au .Lieutenant Général, ou à celui qui, 
prçlldera ,[qit pour interroger les '~ vocats <;>u 
lè~Parties, {oit pour obliger les Hlliffiersà faire 
fa'ire filelice , (oit ponr régler' le temps de [~ le- ', 
ver pour alle~ aux opinions, [ans ql~'en au<;un 
(:us les Con[eillers puifiènnien enrreprendreau ' 
COll traire , ni opiner avant que les fuffrages leur 
ayel~t ·été de'il1andez. 

. . ART. 1 X. Si aucun des Con[eillers COlltrC

vient à la difpoution du précedent Article, .le 
Lieutenarit Gcnérall'averrira cn termes civils, 
& fans aigreur, de s'en :rbltcl1lr ; & en cas de ré-' 
.ddive, la Co,ii.lpagnie fera tenuë d'y pourvoir ~ 
~lr la plainte du lieutenant Général. 

.'ART. X. nne pourra part:agerla Compagnie 
en dcux cqIomncs pour opiner; mais tiendra un 

, Con(eil feulement, dali~ leql1elles voix feront 
recueillies, à compter par le dernier reçl't ,~. 
fans que les Cbn[eillcrs puilIènt s'inrerrolllprè, 
l'un.1'autre en opinant, ni s'écarter du cercIe d~ 
la délibération, quoi qu'ils ayent déja dit leur . , . 
. avls . 
. :ART. XI. il ne pourra a~èorder les remir~s Ott 

qéFaurs " ni punir les irréverenc('s , que par les 1 

fi.lffrages de la Compagnie; & néanmoins pour-
ra condamner Ceull'Htliilier ou Sergent de [cr- '\' 
.vice, gui manquera à (on devoir à l'Audience. 
[bit' pOlit; nc s'y êti'c· point trouvé à temps, (oit 

, pour autre f'ture concernant la diCcipline du Sié~ 
ge, à une amende lcgerc , qui ne pourra excé_ 
der trois francs ~ & qui fera payable 110Qobltant. 
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IL . . , . officierj de juj!ict: ' 
oppofition ou appellation quelConque. 

ART. X Ir .. 1.'Hlliffier Audiencier fera tell~' 
d'aller chercher le lieutenant Général en [on 
Hôtel, &, marcher devant lui avec fa baguette, 
!or[qu'il ira' à l'Auditoire,.& le reconduire de 
même . 

• ART. X 'II 1. Les H lliffiers ou Sergens qüi ,' 
nom en campagne ; feront tenus d'e~ informer 
le Lieutenant Général, & notre Precureur ; & 
l'un d'eux au moins reHer·en Ville, pour exé
Cuter leurs ordres, & fe rendre en l'Hôtel du, 
Lieutenant Général aux heures qui lui ' feront , 
prefcrites de matin & de relevée, pour recevoir
(e,s cOll1ma,ndemens; à charge que dans les 
grarids BaiHiages il 'en rcftera deux) fi fairè fe 
peut. 

ART. X IV. L~ Lieutenant Général, ou çe
lui qui préfidera. aura droit de l'édiger la pro- ' 
nonciation ) dans les termes qui lui paroîtJ;.ont 
convenables, rans néailmoins altérer le Cens de 
la delibération. 

ART. X V,, Il traitera les Avocats avec dou
ceur & modération ·) & les contiendra dans le, 
refpéé\: , en les empêchant de s'interrompr!'!, &. 
ufer d 'invçé\:ives les ll~S contre les, autres) ou., . 
contre les Parties. 

AR;. ,XV I. Le Sié ge du Lientenant Généra! 
~ura une diftiné\:ion des Siéges des Confcillers,. 
[oit ~ar le c~ufIin , [?it par l' ~l~vati~n d~ mar-: . 
'~hepled) fUl vant la' conuuodite du heu) a <:;hal:::' 

( 
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LielttmAru Gt~trdUX des Bitillitlges. Il 
~e que fi le ~aillY,vient,~ l'A,udien~e) il lui cede~ 
ca la place ·~ a mOInS qUll n yen ait une plus ho
norable, delhnée pour le Bailly [cul. 

ART. X VII. Le Lieutenant Général) outre 
les COlllmiŒons ou Decrets qui lui apparriell-
41'Ont par préciput ) aura de,llx pans dans lèS 
fpices, vacattons, . droits d' Audien~e, & tous 

o autres profits & émolumens de la Compagnie:> 
tant en matieres civiles gue criminelles) [ans 

' que ce droit puilfe être étendil au Lieutenant 
Particulier) ou plus ancien Con{eiller lllCceili
vefne11t) qui fera les fonétions en [on ab[cnccj 
& le {ÏJrplus fera difrribllé également entre le 

o Lieutenant ' Particulier & les Conrcillers ) rang 
,qùe les R,apporteU1:$ puiae~t prétendre aucuil 
preciput. 

ÂRT. X VII 1. Les Lieutenans Génér~mxau
l'Ont [euls la gàrde du Sceau des Sentences) &: 0 

,n percevront les Droits ) avec pouvQir d'y 
faire appofer,1e Scean en leur abfence ; par lHl 

Clerc ou Commis: mais à l'égard du Sceau des 
DépartS de Cour) il fera à 12 garde du Greffier :> 
qui le~ [cellera) &. recevra la [amine de n'ois 
francs , taxée pour le droit d'icelui, pOlU en
trer en la maŒe commune, le Lieutenant Géné~ , 
raI y prenant deux parts, COlmne dans les aurrés -
ém:ohm1ens. o . , ' 

,A;T. '- x 1 X. Les Aél:es de ,Notorieté f~ront 
délivrez par les Compagnies all{qucllesles Par-

o ~ies. s'adl'eaèro.nt) & fera payé pour ra.ifon d'i-: 
:~C:~;X la (91ll,ll'lC:, Àe.: tJ;Qis frallCS iix Sl'o.s dans le:~ 
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','14 ·Officitrs. dt Juj/ice. . -,~ . 
-Bailliages', non compris le Droie de. fix gros 
'pour le Sce1 au Lieutenant Général; & dansJes 
Prévôtez, celles de deux francs, outre trois 
Igr6s poude Droit de Scetau Prévôt. _. 

ART,! XX. La Légalifation des Aél:es d~s . 
'Notaires & Tabellions fera faite pal' le Lieme
nant Général feu 1 , qui y a/?poCera)e petit Sceau 
des Sentences, dont il a la garde, & percevra 

'pour routes choCes la Comme de deux francs, le 
. Sceau y compris: mais dans les lieux où il y au
·.ra Prévôté ayant lurifdiél:ion avecle BaiIliagé» 
leVroit de Légafi[ation appartiendra au Pré
:vôt, à l'égard des Ail:es des Notaires & T~el
fions étaBlis dans l'étenduë de-Ca Prévôté ,. & 
lqui auront été reçus par'cievam lui, pour raifoll 
deCquds il percèvra un franc, le Sceau y COI11-

-pris, à la:referve néalllupins de ceux qui feront 
::xéfidtns dans le lieu de l'établl.ffel11em du Bail
-liage, dont, la LégaliCatioq appa:rric~dra au 

\ :Lieutenant Général, quoi qu'il yaitun,Prévôt 
établi. ' . 

ART.. XXr,' Les Notaires &. Tabellions fe
: rom ,reçus .aprés, Intonna:ti~n de vi; & ,tn'~ll:'S, 
_ & Examen CUl' 1 !\rt NotarIal, & aprcs ql1 l1s 
auront écrit lem Sigrtature & Paraphe au bas 

';de la Minute de: leur Aél:e de Reception, laquell. 
. ,le Si_gnat~~e &: Par\aph~ ils ne J?purront pIus> 
-changer m ·vancr) a peme·de faux; & fera par' 
-etl~ payé ,p()ur tous Dr.oits de !Reception & 
-Pre~ati()n deSerment dans lesBailliages,lilfom-
\med~ vingt & W1 fJitiacs, f~voir quat'orzc 

\ 



l;ieutenill1;Glnérau·j('Jés Baillidgu. '11 
'-Etancs pOlir les Juges, & {cpt f~ancs pour le 
. Greffier , y compris le Papier & Parchemin; ~ 
dandes Prévôtez , les deux tiers defdites {om

. mes', non cori~pris le tiers du Subfiitut éfdit(ts 
.; ]urifditl:ions. " . '" 

ART. X XII. Le Droitdc Gal'Je-Seddn Ta
belliop~age fera de iix gros pat chacun ' Con- ( 

. tratl:, dans les lieüx où les Liclltenans Gériéraux 
dc nos Bailliages cxereent cette fontl:ion; ,&de 
quatre gros pour les Prévôts qui qnt pareille 
'qualité. ' 

ART. XXIII. 'La Légalifation des Aéèi~s ~eSl 
Grefficrs appartiendra au Chef de la Compa
'gnie où fel'vira le Gl'dEe,r, dont l'Atl:e devra 
',être légalifé. ~ 

:' ART. X XI V. TOlls les Dec~ets d'i'nJl:r~{aion 
.de Procés ou d'Infl:~nces appartiendr~nt aux 
.lieutcnans Généraux & P~'év&ts avant la diftri
,burion, laquelle ne feril faite que lors que 1Q 
J)rocés [cra en état: mais depuis la difl:riburion,. 
les Decrets feront expediez par la Cha~hre ) & 
les Droits mis dans la maffe des émohimens, ~ 

) rai[on d'u~frane pour les. Bailiiages ) ,& <I.e li~ 
~~ros pour les Pré'vôtez. _ 

,( , 

. ART. XXV. Il ne {cra payé aucun , Droi~ 
pour le~ fi~ple.s ~ecrets , portant , A~t aile "ê! 
'faIt jignifie , malS blen pour les Proclutl:lOns nou- .. ' 
'velles, Lettres > Demandes , Interventions ,. 
(Oppofitions ou Appellations incidentes) & aq .. 
-tres InftrllÇtiopi de .cene nature.,' , , '. 

, ' 



', 16 ''Officier.,' de lliflict. 
, ART. X X V I. La Police & Direaion deg 
, Arrs' & Mêtiers) & la Recepti9n de.-8ermc11t 
,des Maîtres) Syndics & Jurez, appartiendra , 
luX ,Lieuten.ans,Générallx de: nos, Bailliages) à , 
l'affifi:ance de nos Procureurs; & les Droi~s 
.payez comme d' ~ncienneté) fi aucuns l' <?llt été' : 
: Mais la connoifiance deS COI1tl>avf:ntions ~lX 
, ChartC's.& stâtuts ,& Amèndes ençollruës pour 

, . . rà iCon d'icelles') fera portée aux Bailliages, fait 
cn premicre Infi:ance ) Coit par appel des J llge-

. mens 'qui pourraient avoir éte rendus par le , 
Corps de~ Métiers dans les lieux) & és cas 0(1 ils ' 
en auraient le droit., . 

. : ART. XXVII. N'entendons dérogerpar)e 
précedenrArtîcle, à ce guî~'dl: obCérvé de tout _ 
temps en notre Ville de Nancy) & és HelIX cf-

! quels il pourroit y avoir Titre & pofIèlIion COI1-

: trai~e ; non plus qu'cm notre Ville de Saint: 
, . Mihiel à l'égard de notre Prc:vôt d'i~elle, qui 

~ contiLmera de co~noître des cas Y'portez) & 
faire 'les fonél:ions de Police en ladite Ville) ain-:-

l 'Ii &. en la manîere qu'il a fait ;llCqu'a prdent >" 

·fauf néanmojns l'Ap.pel en notre Bailliage, dé 
. Saint: Mihiel. " ' 

\... ' " ' , . 
ART, X X VIII. Les Archers par No.lis'êta'-

~ blis dans les Vilks & Lieux de nos Etats> feront 
fenus d'obéïr aux Ordres &. Mandemens, des 
Lieutenans Généraux, & ~e nos Procurours és 
.Baill,iages ~. comme auffi des Prévôts ayanr']u
riCdiéHon ) chacun en droit foy , [1ns gu'ils 
(oient ob)i~c:;z d? attendre aucuns Ordres) nno~ 

ceux 
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/ . LielltnZdf/S G-em!ritn.x. dis B.ail/iages. t7, 
·tetix dé l'Exempt ou OfficIer qmles C0111111an-
. ~era, po?r allc~en courfe contre les, V. o!etu'S' > • 

. ~. Maifalaeurs; ce, que Nons leur enjOIgnons 
~e faIre au premic:,r avis) à peine d' en répo~dre • 

. ART. XXIX. La convocation des AfIèmblées' 
èxti:aordi'naires, foit pou.r l'exécution de nos 1 

Ordres,foit pour affaires l?artiClllieres de Com
pagnies, (éra faite par le Lieuwlant Général; 
&. eh (6n ab[ence, par celui qui pré{id~ra; & la 
dclibération en fera préferée aux autres affairés~ 
&: tbus les Juges tenus de s'y trouver; & les ré. , 
fàlutfons qui aur~nt été prires, (eront en regi
{h~es dans un Regifhe (eparé, qui (era tenu par 
le_Greffier. - . . 

- ART. XXX. ta Recette des ConGgnatlOM 
Jélneureta attachée à l'Office de 'Lieutet'laRt 
General, dans les Siéges où ce droie leur a ap-
partenu d'anci'enneté. . , l 

, 
~ART. X~XI. Les Lieuterians Generaux qut. 

,S'ab(entëront de leur Siége, feront tenus d'éta~· 
blir ùn C~mmis; (oit le Greffier du Bailliage ~ 

, fait ane~'e, pour. recevoit les Confignatiol'ls qL1~ 
pourrOlenc (e{alre pend:mt leur ab{ence :. & en 
délivrer les reçus, du fait deCguelles ils demeu
ïérbnc \ eCpon(ables; & faute par eux dIX (atie 
faire, l'Officiér préCenr, qui les hüt imm'édia2 
'temént, allra dtoit de. les recevQir, à chàrge 
<il' en remettre le (ond au Lieutenant General '.t 
{oh retour ~ en paçrageant ente' eux les émoiLl"" 
.l11eQs du Droit de Çon(eing. . _, '. :; 

.n 

1 • 
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itl ' f)ffi:6;e~J de Jiljl;èt~ 
" ART. XXXlt · Ndt're Lieùtè'l1ant General 'cltf " 

Bailliage d~ Bar j'O'uïra [tul du Droit.de ré tri!.; , 
~ution pFovenanr du' Sceau &5 Sentences , fui~ 
vint I~RégIimenr'pil'r Nous fait : rtJ~is à l'égard' 
de y a~poGtioh de Scellé és Ma.i(ons mortu,ai~ , 
res, il fera tenu de 'rapportcli les émolumens ~ 
l~ q1a!Iç commune"dont il p e):cevra peux parts~ . 
ainG'que des autres droits & profits de J ull:ice ,; 
& 11,éanm$)ins ,pourra commettre ~el d'es .Con.., 
[eillers dudit Siége que bon lui-lêmblera, pouS , 
{ajre lefdites appoCttions & Scellé ;' à l'effet de 
quoi il lui inettra le Sceau entre le's mains , pOiU~ , 
icelui lui être t;endu aprés l'appdGtion du mê ... 
me Scellé: ' , . , ' 

CONSEILLERS, DES BAI LUAG ES. ' 
',AItTIClIE I. 

LE Lieutenant General, &. les 'Con[eïfIers t 
, , ne pOlUrl'Ont venir à l'A l~dien"e, {oit és 
-jours ordinaires, . [oit à l'extl!aordinair,e, n011 
plus qu'en la Chambre du Confeif, pour juge!! 
les Ptocés, [oit de matin, (oit de relevée , qu 'en 
robes de Pa'iais & bonnets qoarrez, .fans qu'en 
aucun ·ç~s les Coilfeillers y p,uiaènt paroître 
'tJp(avec la, décence qui COl1v,icrnt à leur éara1 
él:crre. , 

AIh'.'!!. Si, ·.a.UGt1til tdvirt:evl~nt in 0b{etva'''' 
ti(j)~T cie l'Article pl:éc::ed~tJt:" IaCà nipagiiiie y 
pourvoi.ra·) ~ mait~tldtldt\\ exaGkf n1em.t .la, (lW. 
cipline. ' " ·lt 



Conflillers dés :Btti!tiages~ t~' 
, l, ARt.'UI. ' Les Audiences fe tiendront deux 

,fois pat Cemaines és jours qui feront conv(l!1u~ , 
&. trouvez commodes par ch::wune Compa~ 
gnïe, & commenceront à huit heures depuis 
'pâqu'es ju[qü'à la Toullàints, & à neufhellres 
<depuis la Touffaints jllfqu'à Pâques, paLu' du
rer pendant troi$ heures en Eté) & deux heu
r~s e r~ Hyver . 
. ' ART. IV.' Les Jl1ges s'afIèmblerol1t deux fois 
l,a femaine au moins) s'il eft néce.llàire, pour le 
j,J.1gemellt des Inftances & Procés par écrit, 
"lprés avoir convenu en{emble des jours qui fe.:. 
wm de!hnez à c~t effet; & feront tenus d'in
ll.'&' ) IP ' "Ir ' !.). l'l1lre lU gel' es roces cnmlne s lans retar-
datioq , & tome" autres affaires celfantes. 

, , 
" ART. Y. Ch~que Juge fera tenudefaire un 

Extrair fidele & exaél: du Proéés qui lui aura été 
qithibué , & {ur lequd il fera [on rapport. 

, ART. 'YI. T ous les Juges feront attentifs al! 
Rapport qui [er~ fal.t' des Procés, {ans qu'ils 
p lllflent vaguer mfe promener par ,la chambre, 
l)i cau(er les uns avec les autres ;,& (cront tenus' 
de s'a(fembler & s'aflèoir, liu,-tout 10rÎque le 
Rapporteur mettra le fait, & hDrfqu'il s'agira ' 
(VoRiner; & la parole fera adreffée au Lieute-, 
fiant General, ou à celui qui préfidera , & non-
a la Compagnie. " " 

<,;. 
, ' ART: YII. Les voix feront recueillies par ce~ 
1~1Ï qui préGdèJ;a, [oit à l'Audience, {oit és Pro
~és Piu éC,rit, ~ COllll?1C,llCer par le dernier ~~ 

B ij 
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'i6 . . . DjficietJ de jujlice. . i . 

réception) & les affaires feront décidées a r~ 
plüralité des voix) [ans qu'auoune [oit prépon: . 
derantc:1: mais .en cas de partage ~ les Juges [e-, . 
rone tenus d'appeller110tre Procureur) 6s affai~ 
l'es e[quelles il n'aura donné [es COÙcltlGûns; 
& en [on abfence ou récufation) le plus.ancien ._ 
A vocat du Siége) non fi.l{petl:. . . 

. . Au. VIII. Nos Juges dés Bailliagès de Nan .. 
èy ) Vo{ges) Allemagne) & S. Mihiel) ne pour- . 

. ' ront juger) {oit à l'AudieI1ce, (oit en Pracés ' 
par écrit) lés affaires .de leur attribution en der-' 
ùi,er rdlort) qu'au nombre de cinq au moitis; ' 
& les Juges des autres Bailliagès qui ont ce 
droit) au nombre de trois; & enrun & en l'au-l 

tre cas, leurs noms feront inferez dans les Sen~ 
twces, avec expreffiol1 qutlle Jugement a ét6 
rendu en d.ernier l'effort. 

ART. IX. ,Les Sentencesrcndüës à l'Audien-' 
lee, feront lignées à l'il1l1ë d~ l'Aildiellce) li 
f,aire fe peut, li non dans le j@U[ , parceflli qui 
aura prélidé. 

; ART. X. Les Sentences renduës (l1l; ln!l:ance,. 
ou Procés par écrit) (eront 'di'ellees par le Rap-,. 
porteur, & le difpolltif écrit de fa main; & 1 

~prés qu'e1le,s auront été vuës & examinées e'n 
la Chambre) elles feront Ggnéespar tous ccux' 
qui auront ailifté au Jugement, & lelJrs nom$ 
iH(erez dans toutes les expéditions des Sen
cepees. 

. \ 
1 .. ;ART. XI. Les Epices feront reglées par .. ltB' 

( 



. '.. ConflNltrs des. Bditli4geJ.~ . !o,t 
~fficiers dl1 .Siége, à la pluralité-des v.oix , &1\I~ 

. Taxe écrite au bas des Minutes des Sel1tences'~ 
"dela main de celui qui aura pré{ié{é " & anno.
tée~ dans roLlt~s les E xpéditions ~es inêmés 
Sentences'. . , 
::: ART. XII: Les ' C0l11miffions en exécl1r~?~~ 
des Sentences, [oit cl' Audience., [oit filr Pro:' 
'c,és"par écrit ~ comme pOllr faiL:~ Enqu~te, De(
.<;f.n\e & Vuë de lieu, pour re~dit~on de Comp
,:te i & autres, de quelque nature qu/elles [oiet1t~ 
.,1'lleme pour Informations ,1& toutes autres In
'firuétions en matiere criminelle, [eraht don~ 
n ées par le Lieutenant General, ou celui qui 
-prêGdcra, avec le plus d'égalité qu'il [e .potirra 
I1iœ, & il lui fera libre de [e commettre lui
.même, quand il tro\wera.à propos de vacquç:r 
en per[onne aux·CommiŒons. . ,' . 

:, ART. XIII. Le mênw [cra ob[ervé pour la aï. 
,flriburion des Procés, tant és affaires civiles 
:qur criminelles? 'q,llÎ f~ra faite par le Lieuren~~f 
.<?eneral, ou cehu ql1l prélideta, [ur le Regl-
r~~;~ (lui lui fertt rcprérenté par le Greffier enla ( 

.. Çhambre du Confeil , [ans qu'en aucun cas les 
luges puilTent 's'entr'échanger les. Procés q~1Î 
leur auront été dilhibllez.' .' 1 

1 • 

ART. XIV·. Les'émolumens de touresCom:
"fuiflions & Vacations, de quelque nature qu'
dIes [oient, feront rapportez par les Gomtnif.L 
.fain~s, & mjs a la malTe des Epices; à la ré[cr

',iye ,. qüe pou,r les CominiffioJ1s. qui .feront fait~ 
'. .. " .. . B iij 



, 
;ir.:~,~l. 

,~~ , ~Offi~ifr!. de 1;;j!ic(. ,' . 
a la campagne, les deiJx tiers dès Vacations dt 
111eureront aux Commiilàires, pour leur dé-
penCe. / 1 

. , ) 

ART~ XV" Les Huifficrs on Sergens) qui au;" 
ront quélq~,e ~~e à, figni6cr, P9ur des Parties, 
(oit au Lieutenant General" [olt'aux aurres1~1-
ges, iront lem-'faire çivilité 8ahs 'let\rs mai[ons'" 
.& leur demander leur agré'ment; ap,rés qua i 
Nous défel)ctoilS al1{i:ürs Jdg~s èl' empêch~t&l.tl.. 
c.nnes Significations, maltraitérl,eŒits \HuHIi,érs 
~tJ Sergens , de fait ou de' parole> ni de re'tet~'r 
les Originaux) à telle peine que de droit. '. 
. , 

. ~RT. XVI. Aucul'l Officier ne pourra deferry.[
parer pour une ab[enc5! notable de htlit jours' ait 
mqins ) [ans en avoir averti la Compagnie, pen:~ 

r, dam lequel temps il fera réputé préfem; & 
.po~llr un temps ,pllls.1ong qll~r ~~lui dé huitai!{c , 
~eme pour affaires domefriq lies"? il fera teuh 'he 
.4emander l'agrément éle la'(Zompagriie ) ' q ~Ji 
ne pourra lui être refllCé; . ~ charge qù'il nb 
iJOlll'):a être âb[eilt plus d'un t110is , ',p~n:dall't)' ~ 
,quel il (é; ra pa~ei,nef1~ent répLÎté;pr~fe~~, : l~;li~ 
ep cas de ph)s longue ablence, il ne Jouïr~, d'~ll",: 
'cu.n ém()ltiment', Et- dans tous les ças. ci-dcŒ1S." 
~'il y' à de l'affeébrion ou de'la négligence de la 
pan' de 'l'Officier, la Compagnio y pourvoir'l 
ainG ql1'elktrouvcra jufre & taif<moable, {a,u;f 

l'AJ?pel. ' . ' 

.ART: XVII. L'Offl'cier malade fera répur~ 
l'fç(ent fÇU~~Qt tuut le çour.s de la. maladie' ; 

" 



, 1 

, , 1 

" confei/lc,r:s ,dès. ';J.ai1~i-tt,gfS. .- 2!3 
de même que ' l'ab(c:folt p:ir tlos,Ordœs .& pOLir 

, Jlorre lervice, ou po!)r les affaires de la Com_ 
~pagnie avec [on congé. 
~ , 

ART. XVIII. Défel1dons'.~ , ç0us J.ugé ~e 
.recevoir aucupes Epices hlÏ VacaÛ@1\ls ,par 'les 
:>lJ1ains des Parties" mais les 'feC,eVl"O~lt (eulemeht ' 
_pari les mains des Greffiers. ' 

:: ART. XIX. Les Va6atiollS de nos "BaiUiagds 
~Ol1)menceronr à la Fête de'~" Mafhieu 2 l S~p

, ~èq,bre, pourdmer ju(qutà 'la l tO,llŒ1iq.rs in-
1 fi ' {l l' J li, )1' cl ' l ' , . c ,~1 Ivcment, pCl1 ( am eque temps es cals 

r. f" " 1" Il. él:' " CI pl , EVf !. , J,llflOlront ,polir , 1l111fll IOn , es, roces ,; ;';:'1 ne 
.p,o.,prr0!1t être jtlgées ,<:lUClln~s aa:aires,~ fi~9n 

( çelles WÜ feront' p,l1l;ement pr,ovî.'fâires,'" , & qui 
, ,' ,:eqllenont, c.éI"érité', en(enl~le les affair~s, (:i"I-
: p1ineHes; à, l'effet ,de ~luoi .r~fiera ,Çquj9,uF.S 'n 
yillc.dans nos B~illiagesd<:·I"1ai1cy, .B?r, ~a,i.nt " , 
'Mihiel, Vofgd, '& All~tna~he '. Froi~ J ug,es, 
IX un Juge au moins dâns' les 'autres B;l'i,I1'iages~ , 

1 .. ,_ ~ 

: I ART. ,~X:. Sî: '\tt1pun, d~sQ$.Qî~r~')~e ltlEl~ '~i1M
diag(js .o.oJ.,1t.r(j \riqlJt-{l\.lx, .&~gl~"iÇ;t~S §i defiÙs,,:.ell 
..çe:qui-:l~s l~,g<1'l'd:e ,<,& q,ue kafÇ,o.l'llp;a.gpie" Q~(\'\fe # 

ou néglige d'y p q\!}(N,OÜ' , f1e, JJ:ieH,t!e.n<J.I1t{ G.<tJ~,~:' 
.~ra1 ~ t1 drefI.èra fon Procés vCl'bal; & réc_iptq
ql1el,nenr) fi le Lieurenant General y commet 
dés é6l1t~lhlveiJ.tiQns de~{à :;p,an) Ila n~1;l1.p.agnie 
en drelfera [on PJocés verbal) pour être envoyé 
à notre Procureur< General) 1'& y être pourvû 

~ ·ft(r [es' Conclulloms,par nonre COlImSo.uveràit\'é,., 
(en ·c,e qui eft-de~fo.rueff611t " .aita{i qu!d1e ,frQll,.., 

B iiii. 



':2;4 ' ": officic;YJ de JuJ!ict-.· 
vera a propos pour le bien de la J l1fiice~ -') 

ART. XXI. -Les Nobles , Officiers des' Bail
liages, y compJis les GrefI,lers, & le,s Huiffiets 

:& 'Sdgens d'iceux, pour raifon des fonétions 
de·leurs Offices feulement; les Avocats & Pra-

. ' cureurs Pollulans erdits B:.lilliages, & rélidarl& 
dansJe lieu de l'établiffcment cnceux; les Ju
ges des Prév.9tez , & les Communaurez des Pa,.. 

• f0iaës >. feront' l ~Hi(diciables direél:èment & en 
prel~iere Y.,~llancè , po~r toutes "étions p~l:fo#-

, l1~lles >. ci VW:5., ~ . Cl'iminelles >. poffeflüires ~ 
: fP.ix~es, elj , défehdam feulement, pardeva(lC 
Ic(dits B!lilliages >. ou Siéges Bailliagers; & ~ ... , 
f·l. ~l r • l ,,, ,ront tOl tes"autres penonnes, meme es gar-

'1 • & fill ". ,. ). , & 1 r. ') . çons es. non \ll1ar~ees , ~s pefl,onne~ rq.- , 
. turiéres dem'enrans en Fiefs, Mai[ons franches; 
i &: Ba{fe-c~urs) jt;'rtCdiciabks ·devant lès pVé-
· vt ts, ou JugéS des Seigneurs, s'il n'y a titre du . 
, p 6fleffion au cOl1tnÜre. t 

.... ,../"1. j G..I .. ' ,j ... ~ • ..J 

' .. AR\. XXII . . Les Juges feront tenus d'innotel' 
· au bas cee tdus leurs Procés verbaux, les droits 
.r~ vacations qu'ils fe feront t,axez:, y. compris, 

• ' nos Procureurs) pour raifol.'). des Aétes COll cc 1"- ' 

: ~àns la ]urifd\él;ion Tutélaire. . '.' 
. ~ ;11 

-----~...,. v"'-'-~' --.----
'. f I l.,. . . 'J !p' . 
::i PROCUREURS DE S. A. R~ 

Il ' ' ART 1 C t . El. , 

N Os Procu.reurs porteront la parole poitr 
Nou,s cs Audiel1çes ~ & çQn(,;lu~Qnt ,és 

/ 



. r 
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' . P.rlitarettrJ Je 'S:~A. il. . 2.? 
· Procés éfquels 'Nous ' aurons interêt; , ou 'les' 
C0l11munaurez, Corps . de',Mêtiers; les M~-
neurs, ou le Public. ' · "' , ' \ 

ART: II. Il, én (era de. I11~l11e e'n matÎere de 
· d'ifferends ~'.oRicieJ'", de Jufiice pOLU: leurs 
.. ·droits &'fonéèiQl1s, comm.e ,aulIi pour le~ Pré
- féances, Priviléges de Noblé!I~, 'Ftanchife, & 
tOut cehql1i ,~el1t ,conœmer là Police, l'ordre 

· public ; r.& l'~tat des"per[oünes. 1 ; 

f J l -. f ' ~ -1 ,,,1 /' r l " '~ -cl' 'Il cl .. ART. IIII '1 s auront rait parCI ement . e 
~oncll1re ~Il tOlltes'affaircs' , 'é(}ùellès il s'agira 
de l'enterincmcnr de L~ ttics d~ Nous ôbtenu~s, 

, foir 'lu' clles ,roient pr.itm.,(ûpal'cs , fait inc,ideptes~, 
_il l'exçeption'" (kcdle~: 'l~1i (eront fondées (eu
~ lem.ent· G1li 'do1.réel entre' Maj~urs) pOLIr !éGqn 
f d',?utrermojnié dei jufie prix. , 

-. ART. l'V: Les Déclinatoires , Dem'aridés en 
~ renvQis 2 Appels d'incol~lpétence, Confliél:~ & 

Differend1' de ]urifdiéHon ' lie pourront être' 
jugez (ans Jelll:s ConclMions , qui feront auffi 

. 'néce'fIàire,s ·fur les Requêtes à fin de P ar'catis. 

ART. V: Ils 'auront .allffi cOl11l11unicationdes 
, Pron~s c~llcernans les Sllcce'fllons vacantes &: 

abandonnées, poûr y con[erver notre. Droit ~ 
li aucun y a,encore qu' dIes [oient défenduës par 
les Curateurs: en titre, ou autres à ce commis. 

. ART. VI. ,Les Officiers ne pourront être reç4s~ 
ft leurs, Provifions, Difpen(es, Certificats> & 

"l''' r \ . 'P ,:!iutt:es .j,' ltre~, ne lQnt COmll1,1l11lquez a nos _ 1"Q. 



" ~G 'O.ffi?ie'rJ de fuJliat. ;· 
' cu~eurs, pour y {d:olll~èr ·~~s f0hduliolÙ.,-[Olt 
"preparatOlres , [c;m ·dlff]nltlve-s. 

- ' , 
ART. VII. Nos Procureurs [erolft 'Parries Iïé. 

"(elTài~-ês dans tous'lés Procas delgrahrd'Crlt1;ti
"uet, (op_ri 'ne pomroht s'ii1{tbui'rê qp~à lieur rue
-quête ', ou 'bien fli 'l'cmr ad.jol~eHdn ~ &l'fi Jy a'P>àr

.Jt'ie civi'b N éd '[era de n~êîtie !dcs\ a'ffa.ircs ld'in-
f. . - . 

_ "jures, 101'[ë}1i' dk~s ' [efbl~t at-r<~fcesJ' 8ç>des ex·olts 
&- voyes de f<l'ie', 1 16l.-{q.uri~s ~feF@ht .'gltQlifiez , '& 

.• ql\'il Y <;tura Rap.J;o t .de Chir lrgiens , le~uel 
lel1rJexa mis entrdés rl{lfrls, fi l 'dl: poiii-~plai. 

l àer :lI' 4udieùcè ,' fiJndn '[era joiht âulProcés. 
. . ' (,", P C)... jl } ,I 

~R:.r. VIII. :Qrd'0titl'@!1lS que tl0]}S llb'Pw<.los;· 
·'même i-nfiruit,s au peni t Gl!Î1:m>irrell" léfqLlels ilè, 

.~~lit [da di (po[c. a ql1({lque amhdtrl(;! ' ~ J ~c(rda>tJt 
l' ame,nde coû~l1l1liere de plaimeJ ;C(l)t1 'mêli}.1'è)à 

.. :ic~ndam!1ati-éll d'aulUpne, l~ur. fi-r~\1,.comtm~
-mqucz, peur y donner leurs Conc]pftoiJs: m~!s 
Ji les Procés [ont bv:iliCe,z Hils p(oùrr;;nt 'ê,t.f'''· 

l , • 1,1' '''1 >. 1 Of ~ 

.,jugez [al~s ConcluU011s. !.: ' 
• ",1 ~ . 

AR·T: IX.r)L'a Tax'e tète irl'ds ' P.raéllretll-'s fés 
· ComlnialQns , .fera ' tI041.jQ,U,rs ,r,éq~li~e'~l1x (rois 
qt1~rts ·de €elle' ,du. GooliniHiire',:',ge q-ue~qlîe 

, qualité qù~il [oi.t, és ,CommiŒQ.lls .ql1i' ferot;Jt 
;·flÏtes à la campagne; ' & l'aux ,deux ti~I;S, .çs 
·C.0111mi[Jions en VHI,e : à charge ,né.anmoins)· 
que lors qu'il y au~a Partie Civ}le é(dites Con';- . 

· iniill'6ùs en 'Vi:lle , t0'üi-me,IllfcH'mations , Re-
· collélhel'ls &·Gc:infronmt'i0l'is, ils'alirolqt [eùi€
-mè'li(lc -Droit de lehr:s ,G0nduJiOl1s lau~bas de 



· , ':, -PriJCI,réuri di! ;-S."A:ll. , 1~ 
thaclm A&e ou Procés ve'rbal au qu'el 'ils auront 
'conclq, à rai[on du tiers des Epices, s'il inter
vient ] u'gement, {i non à {'ai[on d'un franc pOlir 
chag~le Conclu{ion és Bailliages, huit gros és 
'Prévô~cz ,& ]ufi:ices inferieùres. 

Ai T. X. Ils ne pourront aill'fl:er aux Vl1ës sr. 
D efccnte,s de lieux, ni ,és Enquêtq faites à la 
Campagge, même és affdires 'èfquclles les Mi- '" 
'neurs ou les Comml1l~alitez auront interêt \, ' { 
'lorfqne lés uns & les autres [~ro'nt défendus, a 
-moins que l'une & l'aurreldes Parties n'y 'con:--' 
-fentelit:par écrit, [ans préjudice néa,nmoins de 
celles éfquelles il s'agira -ete (la con[ervation dle 
notre 1,)omaine, on d'un Abornement de fil1a~ 
~ges entrt '8eùx on pldlléurs "Comm,unatlte:lj 
voHines: , ,, ' " 

'!.J ,.. • J,' • 

, 'ART, X,I.-Nos Prc5Gureurs n'auront f\l1cune 
,communication des -demandes intentées en ré-' 
p~l:ation dc'trouble, 8<: àu pofIè{foir~ pllr~me,q't 
Civil entre pcr[onnes 110n privilégiées; & d,ans 
les aff.~m:s (He 'Commul1autez, ponée's ·a l'Al1-
diencê,'(!f~ l1 e Iles ils ont droit de conclure, if~ 
'ne poul:r6nd pr~ndre un double droit de Con;
clttfiohs "'{lÎ 'pL'endre au ai: aucun droit de Con .. 
kil, p~l~~' ql~dgues affain:s que ce [oit. , - , , 

ARlZ' Ku'. Ils t'i'e pourront taxer allcuncs A
,menBes,,' mais,la taxe en fera faite à leur réqL1i~ 
iiÏri,on pal' l~s ]Hges. ' 

ART. XIII. Enjoignons à nos Procureurs dans 
Jes Bailliages, qui ont droit de jn ger les affairds r 



1 • 

, ~g Officier! dt flljlict~ ' - , -
de Grurie, ,de tàire toutes réquiGtions 'nécelfat
res pour maintenir l'ordre des Jurirdi~ions" 
& revendiquer les Cau[es de Jultice ordinairç" 
jqui pourroient être portées en Grurie, ~ redi 
proqucmcnt, C1ns aucune faveur ni connivence, 
~ ; peine d'en i:épondre en leur propre & privé 
nom. , ., 
'r' . 1 \. 

, ART. XIV. La,ilfons :lIa prudence de nos Ju
ges, d'ordonner la communication a nos Pro
<;ureufs, des Califes qui concerneront quelque 
point de Coûtnme important, fi.u'-tout ésmaj 
tieres de Teframent, Retrait lignager "ou 'au-:; 

.tre$ femblables, même entre Majeurs. . 

, ,ART. XV. Les Avocats [eront 'tenus de com-: 
muniquer à nos Procureurs les Can[esJuj.ettes 
à comml1nica~ion , vingt - 'qu~{re neute" <\il' 
' l'nains avant l'Audierid:, & leur: mettre es 
~ Piéces enrre lès mains, pour en fairé l~u~s E~ , 
'traits. ' . 
• • t ". 

ART. XVI. Nos Procurel11's ne pourront etre 
interrompus en plaidaht, ni les affaires appoin,~ 
tées, lor(qu'ils [W?llt en état d'y parler" Gnon 
aprés avoir été entendus, s'ils le réquierent. , 

\ ART. XVII. Les Greffiers feront tenus de faf
re rnention ;en rédigeant les Sentences, dcùe
''<}uiGtiol1s que nos Procurems trouveront à , 
propos de faire pour notre imct~t ', ou cCliii 
du Public, [oit que nQS Juges y falfenr droit:~ 
;cm no~.· , J, .1 r 



l .. ,. . . . . . 1 

ProcllriurJ de ; S. A.li. 1." 
. ',ART. XVIII. Nos Procureurs és petits Bail
Ilages' & Siéges Bailliagers,jouïront de la f1cul, 
té de pofbiler pour les Parties, mais n'auront 
voix déHbùative és affaires où Nous n'àurons 
aucun interêt, Jinon dans les Siéges où l'attri
bution de la voix qéliberative leur aura été fai- . 
t~ ,d' an,cienneté, ou par l'Edit de création des 
Offices; -' à charge en ce cas, de ne pouv'oir , 
pofti.ller : é[quels Siéges ils prendront rang 
comme auparavant, fi aucun ils ont'cu, quand 
ils voudront faire fon<frion de Juges, fi non du 
jour de leur reception; & à charge qu'ils n'au
ront aucune part dans les ~roits d'Audience, , 
quand même ils y affifteroient comme Juges, y 
ét~l1?t appeliez. 

',ART. XIX. Ils ne pourront monter és Siégcs 
de Juges, & deCcendre à leur placé, ordinaire 
en la: même Audience, pour éviter l'indécence; 

, & feront néanmoins appellèz par les J uges , en 
cas de contrarie té d'avis, préférablement aux 
Avocats , & Praticiens du Siége , és affaires éf-

, quelles ils ne prendront aucun interêt • 

. ARt. XX. Ils auront un Siége féparé, au piecJ, 
aes Juges, dans le Parquet, on à c'ôté, [don 
la d~fpofition du lieu. ' 

, ART. XXI. Ils âuront un Regifrre 'en bonne 
forme. pour recevoir les dénonciations déS 
P~rtieS, qtii feront circonftanciées ' : & lignées •. ,; , 
;. ART. :XXII. Ils ne feront tenus d'attendre des ~<-; 
Péno~ciateun 1 pour faire punir les crimes ~ 

\. 

1 



~~> ' , ~ffJ~;~r~ ~~ Jujl;f-~. , ~ 
qqaqd les prevenus feront a~retez el) , flagr~nf 

, qélit, ou à la clamelu publique, ,ou quatid il 
r aura eviç{en'te fame 9ll: re'nomlhc~. ' 

) , 

ÀRT. XXIII:.:'l\s1c pOltrtolit compder avec leg 
, Accurez, a~aili ou apr6s 1:accurati011 ~ à peine 
de' concllffion. '.-' 

. ' ARl:. :XXIV. Ils retont t~nUs d'envoyer de fi~ 
lu'ois en ux 'mois' ~.'n~rr~ Pl!ocureur General ~n 
norreColl'r SO~l\~erail1e, no Etat des Procedu-

l ' 1 \ 

~es criminelles" q,lli [en;mt pendalltç:s en lcur 
Siége; en'y expûll1ande titre de rctccp[ltiQn , 
~ les ProccdUlies, qui auront été faites pout 
l'inHruétion. 

ART. XXV. 'tn cas d'abrel1Ce, maladie, ou ' 
legitime empê~he lpenF, leprs fonéti01.1s reront ' 
fuppléées par le plus a!lcjen Avocat du Siég~, <1 
l'exception, dçs lieux où il-y aura ~n ~ll.bftitut 
en titre d:office. 

1 j 1 • 

, ART. xxvI': IIs.autont droit d'aOîll:er aux AG 
teinblées d (j! Pol~ce ~ & aux délibérations des' 
Hôtels de villè du lieu de leur étabhlfement ; 
avec pl.a~e honpr;;tble, 8J Y' feront tql1te~ ~'eqlli
fJt~,~11S , n.é,ce!filires pour le bien ~e lJqrr$! s'rr~i-

' CI'! & celui du Pl bliè, [aQs rien innQWtr ep 1S1 
~orme. ét?bl,ie ~ cet ' égiir,d er notre Ville de 
~ancy. . 

, ART. ' XXVU. Ils. aul10nt çlroit de faire les 
Tl,lt,élQs, Cupl,~ele~ ~ Em,<P!.c,~Rat~qns , Ir:ye,nt~i
~~~ de ,bie,ns 9.e Mit~C.~1H df ~ailtl:es i.9m~~o,~~ 



" \ , . 

. . 
" , Pro.cfl"r.éu*~ de ·-s: 4: R. . " ~,i ~ 

. pa.lle'illes: J d'al(ls~ les lieù~ ;eù les Co~tl\(l1e~ I(!~;r 
(iéfcrem cent~ prerogative; à charge qu'i~s [e, 
[~Fviront dil /(l1büllcra dCls,Gfefucl's ordinaires~, 
gu~ Cer(j)çl?0.bhgez de t(!nir des Regillrcs Tuté": . 
laires, (cipaniz' des; alltl'~S' matierc,s. . r 

A.RT. X~YII.J, Dé~lardns . le Réglenrent fair 
I~ 2 2 QeGç'!l1!;,~C l 6 3 3 pour .l' cxerciqe de la, 
JL1riG.{i~0:!,'Iljtél;ür,e aU Bailliage de N~ncy:> 1 

conUl111n FOUI.' tou~ le~ Sjéges , é[que!s nos 
I?t'ocurelllis, 0tJ creux des Seignel1l's jouïlfem de 
cene }}11él1ogattive; ~ en con,féqucncc ne pour. , 
r~nt ou;ir le.s ComptÇ!s de Turéle, Cauf à y af-. 
1iller [elilelnen~, tü faire f"ire pardevaQt eux 
l<~s Décrets- <!l(!S ,biems, dÇ.~ Mineurs, lefquels fc- , 
ront faits ui~, l' au~orit~ des] uges. , . 

ART. XXIX: Ils appo[eront le Scellé és ma,i-',' 
(ons mornlla,ircs, inçontinent aprés la mort des 
per[onnes décedées, quaùd il y aura des enf.1l1S 
mineurs, lor[que les Sl1l'vivans n'emporteront: 
point tous les meubles, [oit en vertu de la Coû
tume, [ok'> e,n vcrtu dtl , Contr.aél: gc mariage 
qui aurà été palfé; & requerront feulement:' 
cette app'o6iniolil',és lieux où il n'y aura gue des 
Héritiers pFéfolitlptifs, majeurs ~ ab(ens, d~ 
lil1ême gu'és cas d'Aubaine, de , Deshérenc;e li 
Main-morte, Bâtardife) & autres droits, d~ . 
pa:reille nature. ' 

ART. XX X. Les :fonél:ions ci-defllls {e'roni: 
exercées par nos Procurell~s és Bailliages, CUI' 

les bi~lls,des p~rfonlile' (eulem~nt .qui) (~9tJU,-
l ,' 



3k , ', officil'rs cde Jujlice. ,\ -' 
l'i(diciables en prein'ivre Inltance ; & le- t11ét11d , 
çroit appartiendra aüx SqDfbïtuts de nos Pré
vôtez , & Procureurs cl' ofli ce des Seigneurs, 
thacun à leur égard, fill'les biens des per{on
~les qui [ont [oqmifès à leur Jl1ri{d~ého_n . 

. ',; ART. XXXI. Dans lesSiég~s dù 110S P1'OCU
r-eurs exercent la ]urifdiél:ion tutélaire, lorf(lu'd 
s'agira de faire Itiventaire des biens de' Mineurs 
(11 caS de décés de Peres ou Meres; fi le fill'vi
vant excipe qu'il n'y a point d'Inventaire à [.''lÏre,. 
[bit à caufe de la difpofirioll de laCoûw11le, at
rribmive des meubles au ulrvivant, {oit pades 
èonveiltions du Comraéè de Mal:iage' , Dona~ 
t10n, ou ~utre Titlre autentiqllc qui fera repré~ -
-renté', il en fera drç{fé un Procés verbal forn- ~ 
maire, pour lequel ils pourront {e taxer U11 

droit mqdiqu'e , aprés quoi ils' Ce retÎî'eronc 
(ans faire Inventaire i ce que Nous déclarons ' 
-commun pour les JllgeS mêmes, lor(qll'illeur 
fera repréfenté des Procurations en bonne for
me des Héritiers 'abfens ma jeurs) pour inven
torier & partager les effets ,à Faimable. 

; ART. XXXII. Lés App~lIations 'des Aél:es ~
Ordonnances de nos Procureurs ~n fait de J u
ri[diétion Tutélaire, feront portées & relevées . 
lCll notre Cour Souv(;}raine; & celles des Sllb~ - . 
fiitlltS des Prév'ôtez & Juftices .Seigneuriales, 
feront relevées en nOs Bailliages & Siégcs Bail..; 
'liagei's. - _ 

, ' 

'J}.lU, X~I1I. Lorfci~'e.n Ctl~ cl' ~b[ence ) t'l1a~ 
_ j . ladiè, 



., ; , ProcIÛéu,yj de s:À'. R.' ' . .n 
'lad,ie, oU'légitimeel11pêchemcnr de nos Pr@; 
cUreurs, lents [onél:ions [er.~nr [uppléées Nr lit 
pIns ancien Avocat du Siége; il fera tenu de 
leur repartager la moitié des . ép101urriens etl 
provenans, pourvû,que Idèlites fonaions [oienÎ: . 
faites en Ville, & dans l'établiflèmenr du Siége; 
~llai, hors d'icelui) le tout appartiendra à>l'an.':' 
·ûenAvocat. . . 

, ART. XXXIV. Les Infl:ances & Procés qui d.e .. 
,vr0nt être communiq uez à nos Procurel1rs, leur 
.[erQl1t mis és mains par le Greffier, aufE- tôt 
.qu'ils feront en état, pour y donner leursConl. 
duGons dans trois jours au plus tard, & les re,. 
mettre enlilite au Greffe) en [e f:'lÎC1l1t déchàr.,. 

r gel' fur le Regifhe; & fi les GrdEers'y avaient 
.'fllanqué, les Rapporteurs !èront tenus de ·le 
faire. DéfendC?l1s à !los Juges de juger aucuns 
~rocés dt: ctl,tte qualité, [-ms Conclullonsde 
nos 'Pro(!;ureurs, à peine d'en r~polldre en leur 
;pur & privé nom; même de nullité, s'il échet, 
en certains cas, & de tous dépens, dommages 
& intçrêts. . 

.ART. ~~XV . . Ils tiendront la l'qain à ce qde 
-,toutes nos Ordonnances (oient gardées & exé
:.curée" pqbliées & regifl:rées où be{oin [erà-; à 
l'effet de quoi'ils feront tenus de ·les envoyer 

\ 

. dans les Prévôtez, ainG que les Réglemens de: .. 
110S Compagnies Souveraines, & [c ['lire: ren:-
:~re compte par les Subfl:iw.ts des Prév.ôtcz, d~ 
)'el!.regifl:~el~.~I1! ~ publicat~on ,qu 'ils ~ 11 aur~n.t ' 

f'lir fairç.> dont kU.t · fera envoyé)' !\~e. d_c pu:-: 
C 

.. ' 
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H ' : Officiers ,dt JuJiicl!. . , ,~ 
bl,~cation; ce <qd'ils fdont auai de· leur part i\
l' égar~ de nos Procureurs Generaux. 

AitT:' XX~vr. Toutes Expéditions de ]ufl:icc:: 
fe feront gratlliremént & {ans (rais, [oit en 
premiere Infl:ance, {oit en Caure d'appel, [oit 
cs affaires .Civiles ou Criminelles, pour nos 
Pro'cuteurs,lor{qll'ils agiront .d'Office ; ,[ char. 
genéanlnoins que s'ils obtiennent condamna- " 
tian dè dépens -, ils fe~onr t,Olltes diligences , 
pour tes l:eCOllvrer (in' les Panies condamnées, 
& payeront, en cas de recouvrement, les frais 
de[ditesExpédit>ions',dont ils {eront"tenus de ' 

, ·t~ndre cQmpre, s'il échet. 

AVOCAT'S ET PROCUREURS. 
r ' 

, ARTICLE 1. 
1 

LEs Procureurs auro~t foin de'{e m~mir de 
Pouvoir & Procuration {ilffitante de leurs 

·Parties. 'po'ur ~h fai~'é apparoir .en cas 'de def
aveu, ou lortqu'il fera' ainll o,rdonné par les 
]og~s) en conlloilTance de c,,111[e • 

. ART~ II. Neanmoins s'ils (ont chargez de;s , 
Piéces, Tines & Exploits ,des Parties, ils feront 
préli1lnez avoif Procuration fuf!i{ante . 

.ART. III. ta Partie qui detavouera l'Avocat 
' OH p'roeurenr qui aura eû pouvoir légitime ', 
cl occuper, fera conda:mnée en [es' dépens) dom
filages & interêtS, ourre une anfende arbitrai",: 
te ., ~'il écnec. . 

\ 



AvodÙ'&' ;'rbé;trl'~rs. ) . '~5 
:ART. IV~ L'!Avocàt ou Procureur ile pourra 

f.'lil'e des offr<ls, ni ,lçs acœpter; déferer, ac
cepter ou réferer le (erment litü-décifoirc ; don-
11er aucun ton[entement , ni faire aucune dé
~lar,àtiol1 importante, L'lllS p~uvoir fpécial, a 
peine de nullité, & de payer en (ol111om les frais 
de l'Incid.ent, en cas de, deCweu, outre les 
do.minages & ü~te,rêts, s'il éche~. 

, ART. V. L'Avocat ou Procureur, qui aura 
po(é (ciemment, en pla'idant ou écri'vant, au
cuns faits faux, fera pu'ni d'amende arbitraire, , 
& de plus grahde peine, s'il échet, {[u'-tour en 

, cas de réèidive. 
1 

ART. VI. Dé(endons à tous Avocats, Pro-:
cureurs, Solliciteurs, ou Agens,des Parties, de 

, prendre aucune ceffion, direétement ou incH
l'éétement, de biens & l:1roits litigieùx, l~i de 
paéti(cr de quotte litü, {oit avant, pendant, oû 
aprés le Procés , à peine de l1ullité de telles C011-

ventions, d'amende arbirrairè , & de perte des 
[alaires qui leur {eroient dû.s. ' , 

',' ~ 

ART. VII. Défendons aux Avocats & Pro cu
"reurs d'u(er d'aucunes invcétives, [oit en plai-, , 
dant , {oit en écrivant les uns contre les autres, 
ui contre les Parties; ni d'avancer aucuns faits 
graves contre l'honneur & la réputf tion ,des 
Parties, fi ce n'cO: par la néceffité de la défen(e -
de;-, leur cau(e, & qu'en ce c'as' ils el1 ayent des \ 
Mémojres' fignez ou avol1ëz ,de ceux qui les 

" ~niployent r kt0Ut a peine de réparation, cl' 3: 
" C ij 



.. 

i6 "'" Offiders"dejuflice.- ~ , \ ./ 
mencle arbitraire, ou plus grahde, s'il échet.: . . . 
. - Aif.:r: VlII. Leur défeh~ons pareillement d'tl~ 
fer dc parolcs ou di(cours irre(peéèucux enverS 
}es juges, m~m~ !l1balteir;es, ni les rncnace; -
'd'appeller dc leurs jugemens, & de les prendre 
à partie; lc tout à peine d'amende, :Uaquelle 
1és Juges pOtirrollt les condamner !l1r lc chalnp: . 

. AR,T. IX. Si un~ Parrie'off.:el~'{oit grié've~n~n~ 
'~e paroles im Avocat ou p'roemeut' en plaidant, . 
'ou li1r le Barreau, les juges en feront {in: le;. 
'Chal?p la punition pr?porrionnée ~ la Iquat~té' 
de llOJure, fiu'la pla1l1te de la Pante offen[ce: 

1 . , 

Arg. x. VOl~Jons que le~ Avocats & ProCL1. ' . 
-rems ayent tOllt'e liberté, fous notre proteétion, 

,'d'employer leur mini!l:ere, [oit en plaidant j 
écrivant, ouconfi.Jltant, contre ,toutes per[Ol~"; 
'nes, de quelque rang, qualité., nailfance ou di
'gnité qu'elles [oient. Et fi aucune Partie ~111G 
{ànte, ou autre, venoit par relfemiment-a in
'{irlter ou faire infillter un Avocat ou Procuteür, 
de pa~oles, ou pat' voyes de fuit, vou1ons qu'il 
~n {oit informé j l'adjonétion de nos Procu': . 
!~urs Gener:nix, oulcnrs Sub!l:ituts; & proced~ 
extraordinaircll}cot contre les coupables' ;' & 
:qu'il en (oit f.1it une punition exemplaire" à la' , 
[atisfaétion 'de la Partie 6ffen[é~, de Nous&' 
'du Public: ' , 
~ ! .~... .... i fI" 1 .::", (.. . 

• ART~ XI. Enjoignons aux A'vocats & Pro cu., 
,reUl"S de prêter gratlliteu)'ent leur mil1i!l:er~ 
1"ou~ les Pa~vres" (pi ~an( r ~bli~,~ti.on ~,c; lel,1~ , 

. . " , \ '.\ 

\ ' 

, < 



,'; Av.~~irÛ ... ~' ,PiQclit'eii,r.r~ ~~ 
f&nriept; à pein6, cp cas de refus avéré" d'êtr~ 
p:~ivcz de l'entrée du Barreau , ,& dc la faculté 
de,poULller. ,: ; J' , 1 , , 

'.. ÂRT. ~II. tes A vot al:s qui 'auro'm prêté Cet.!, 
mciii' en noùe Cour Souvci:aine " feront rcçus 
-à plaider, confi.;lter & écrire dans nos alltr~S 
C:ours & Tri[jlüîatix &: nos Etats', en faie'lnl': 
appal'oir de l'eur Matricu\e an Chef de la Com
:p~gnie , & la fai(ant' enregifrréi: dans les Sieges 
'quit Hc' (o,nt a i ,lieu de la Jéance ;de nottedite 
Çour, é[quels,il~ vOlldronr-poilltilèr. l " " J 

.. ''J\k;. XIII. "Si lf1~ Avobt :~ litte ·te B~rreilU'de 
:pôtt~dftre 'C6u,t~;,o'ù d'un Siég~ 'dè ]ufl:ice, al~ 

l 'qdkl il s'étoi~ ~adO!1:lïé , pouni' e'ng,aO'cr dans un 
'aütre [ans c[p~! t ~~ retdqr, b 'r,prend un elllploi 
:~itferent, il perdr~ [on rang:; s:il a ,é'té abÇeni: 
pcn0:mt une âpnce,; & en Cas Qu'il y retollrtfe 
'g~hs'la !l.lÏte ,' il 'n'~u r~ rang qu~~dll jbur de' fOli 
rctour, dont il tirera Certiftcqt du 'Syndiè , on 
'plusancien de ÎaêomlUunaut:C deltlrts Avocqi:~: 

( \ ,~J ( " " J 

.; ,f.1tT. XL:v .... Ejt),jHi~~lons )i~~ \PrRc~retlrS d'a- , 
, VOIr lin RegLlhe relte &en bonne forme, dans 
lequel ils enregiiÙ'erom l'~~ t1u[êS '(font ilsJe~ .. ') n . 1 

l'ont c.hargez, les noms & qualitez de leurs Par-
:tics; en[emble, l'argent qu',i1s: ~l~~:ont reç~~, ,~l~ 
'y marqlJande jour de la ré'ceptibn, ,& par, qtiel~ 
Ifs mains: à peine, en cas de difficulté pour 
%urs fàlaires ; ~; être' ajoLÎté- foi 'au reflUent (Jes:, 
'Parties" fi.1r l'àrgerit 'qui leur aura éré donné. ' 
- ,. Il j " ' , 

.,:. A 'R-r;. ~V:r>LCîS Pr~cureu~.s n.ft pourront pn:l1-
, C iij 

< . 



§9f , . ·officitrs .di/aflMt:. '.? • , 

~r.e;ttlCu,ns Ex~cutoir{!s ed ;' leurs n0111S> l11aiiall 
ponrrorit faire inferer· darfs les Executoires d~ 
Dépens adjugez a leurs Parties) des clau {es de 
dilhaétion à leur profit, des 'avances de ~~ni~rs 
IX débOllrfez qll:ils allrClntlai.t~ .pouF elles ~~n? 

.. l'Infbnce, liir laquelle fera !!,rfr,V(ln~ll'E~eClt:
raire; ~ ch.~rgG .,qn'.au bas des, Aétes & Pfocé, , 
.dmt's dont ils '~uront a.va\lcé l'es dellier~, ril.e?, 
fera fait mention par les Gt~dtiers, HpifIiers ou 
autres qùi les aurollt reçus, cc qlli fera v.ei:ifi~ 

/' & reC0l1111,l jep Jp.J~Qf ~da\ltà r~ 1îaxe. , ' \.; 

. ART. XVI. 1Va Jlons~qtle les 1} vocats 8(,p.):o- . 
• cùrenrs ne"p~l.i tfri\t ·être rech erehez , poul . 'les 

Procés, ;Ti~~es f~ Piéces ~.Jr p,our;Oi~~lti 1~,Jf " 
avoir été mifr'~ ,e~tre les mal11S ,.apres cll1q ans 

• '} l ' i J" ~ Il 1 ... 
pou'r les Pro ,'rs ' l1i~, & aprés,dix arspour.ceu~ 
.q ~li Jeroiept"e,ncoi e indéciS;; [Qit q u'ils ay.ç.l~t 
donné .des·1.)écép!ffez ou'non ; & à l'égal:d L ~ 
leurs V euves' &- Hé\:itiers , ils ·ne p' ourront 'ê'ir~ 

\ • (.1 J 1 . 1 ~ .\ \ . 1 
. recherchez ,aErés cmq ans, [ans 'aucune difhn-

ClJon d'cs Pr~é~s jugez ou non j'ug~z. '! 
• ,r ;~ (, \ . 
~. ART. XVII. Les Procnreurs reront tenus,àl1-
,l e . ~t., J J I ' Si r . 
!apt que r~i~l, ~ ,fï urr~", t~'av?,~~ , C 1~CUI111n ,u9-
,!htLlt , pour , kl Ppléer (es fOllét'lon's cn cas d ab:.. 
[c!lce, ,1TIaladi~:) . <?11 ~utre lç.giiime .empêche:" 
l1~ eh î: \ & ,en fair~, enrègifl:dr le~ l'loms [ur le 
~ . , I;)~( , ~ 

~egîlhe dr la ~oll1ll1unauté. . • .' : 
1 • ~ ~ '-

. ~~RT. Xvnr. ;l;es AVQ~ats 8ç ~rocureurs d~ 
norre ,Cour S<;H!vçraine·, & de ' nps ·princip.a~* 
Bailliages, fcr'ont ComtTIunat.ité ent,r'eux;--éta- ' 

1 . blir0n~ un ~yndilc &'uu·üreffier, . q~ i fera R écc-: 
\ 



. 
. Cftrat({lrS tn tltre. . '-39 

iVeür des detliers communs qu'ils" pourront a~ 
. voil'POur les affaires & néceaInez de la Cotu
munallté; & aura un Regifl:re dans lequel il en. 
regifl:rera toutes les ré{ohttions qui feront 
priees. "l 

ART. XIX. Enjoignons aux Avocats de s'é
-tudier à être courts & lllccinél:s dans leurs Plai- " 
doiries & Ecritures, {ans u{ee de redites ~i de 
,di{cours fuperffus; & aux J~ges, en taxantles 
Ecritures, d 'avoir bien moins d'~~;U'Cl à la pro-

, lixité qu'à la folidité de la compoGtion • 

. CURATEURS EN TITRE 
AÙX ABSENS, ET AUX SUCCESSIONS VACANTES. 
.! . . 

ARTICLE I. 
4 ' 

, L Es Curateurs en titre ne pour~ont s'immi{-
cer aux Succdfions prétencluës vacantes & .' 

abandonnées, Gnon pai- Ordonnance de Ju{h
ce, & enla maniere qui leur fera pre{crite [ur la 
Requête qui (era par-eux pré{enrée, ou par a~l-;, 
trcs Parties intere11ces.. ' , ' 

ART. II. Il pourra &tre ordonné p-ar nos J~l
ges, {ur leur réquiGtion, que la Partie qui fera. 
les pourlllÏtcs , [oit contre les Ab(ens , {oit COll

tre l es Succeflions ,v::tQlntes. .& abandonnées,. 
fera tenuë de lem avancer certaine Comme dl: 
deniers, pour ernployer aux fr:lÎ's néceaàir~s ,. 
{<lUf;1, en rendre, compte 2 & (auf à recouvrer 
par ceux qui les auront .avancez, comme frais 
privilézie:z;. 

C 'üij 
/ 

, l 

) 

J 
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*!) , officiers dt pJjliCè; ~ , , ' . 
l ,ART; 'III. Ils tiendront un Regilhe exaétï:J<i 

toutes, les pourftlÏtes aéh ves & palIi ves q ni COll'':'' 

eerile'ront la Curàtde,par Cha'pitre [cparé poui: 
chacune affaire, & fans allCUp(! eonfullon des 
unes avee les antres. 

' ART. IV. psferont tout dev.oir àeux poffiblc,. 
,pour avertir les Ab[ens, des p&urfilites qui [C"'-' 
ront contr'cux f.11res. 1 b 

~ , 

. ART. V. Ils exerc~rmjt pendant le temps de ' 
leur COl11ll1ilIion les droits dépcndans desSuc-
ecHions vacantes. ' 

, Ar{ T. VI. Les Cmateul's en titre des 'Baillia:' 
ge:s & Siéges Înfèrieurs, qdi [erorit Graduez & 
Avocats, précéderont les auti'cs Avocats dal\5 
'les Marchc:s & Albans }Ju~liques ; & CCliX qui: 
exerceront avec di{penfè des degrcz, ne pout~ 
robt avoir rang qu'a prés les Avocats. ' 

_ . ART. vII. Le; Regifl:res, Papiet;.s & Procé
dures concernanS les Curateles, [çront ren1Ï's 
par Inventaire, & moyennant décharge vala
ble , és i'nains de leurs Succdfeurs en charge:; 

'. à çondition que le.s émolmuens des Poqr(ilires, ' 
'fi aucuns (ont rembourrez) appartiendront aui: 
'Veuves & Heritiers. " , ' 

GRE FFI ERS. 
~ ARTICL' E '1. 

l Es Greffiers de nos Baillia'ges feront alIidus 
. J à leurs fonél:ions) & amont des Clercs ou 

, Comrnis' en nombre fil f!i f.111t ~ [uivant l'éten;-
, ' 



. . 
. _,' .' '·',,:qr..iffiN'S. : "' , ~ " ' ~1 
idlië:des Siéges, pour travailler aux Expédition .. 
du Greffe,. (tont l'tlll fera le principal Clerc, &: 

1 .aura ferment à Tuitice , pour {uppléer les (on
:é1:ions ~e GreŒer en chef, avec pouvoir de G
gner, en cas d'ab{cnce, ou autre empêchement; 

< ART. II. Ils feront reçus dans les' Bailliages ~ 
aprés information de vie & mcr:ursj htr les COI~ 
'dLlGons de nos Procureurs. 

: ART. III. Les Minutes des Sentences &,Ju
gemens, fait interlocutoires, {oit diflibitifs ~ 
'rendus Cur Inftancés & Procés par écrit, Otl. 

'même hn' Requête, feront écrites {llr des feuil. 
'les de grand papier) & d'une' grandeur ~gale ... 

1 'fignécs des Juges qui les auront rendl1ës, &: 
mires en lialIè (uivant l'ordre des dattes, & 
gardées '~oignel1{~m,ent\ann,ée par ~nn,é.e ,dan~ 

:des armOIres defhnces a cet 'effet) {ans qu elles 
'pui'lIèm être tranCpottées du dépôt du Greffe 
finon par Ordonnance des Juges; & [cront I~, 

, ,Civiles Cép~rées des Criminelles. • f 

")ART. IV. Le(di~tcs Sentences, Ordonnances 
& }ugel11èns [erontfidellement rédige~ ep Re. 
'giftres , Celon l'ordre des d'attes , & la llli te des 
"années: Et à l'égard des Sentcnces d'Audience, . 
elles feront rédigées dan~ des Cayers fervans de 
PlumitifS) compofez. d'un certain nombre de ' 
feuilles, paraphées ou Ggnées au bas de cha:
cu ne Sentence, par celui qui prélîdera ; fauf a~l 
Greffier de tenir à 1'Audience une ,feuille qui 

.[ervira de projct, pour être mire dans la fuite 
,en forme.pIus çortea e 3 & Je tout mis en ~e,gi. , 
the e91a maniere accoutumée. . 

- 1 



" C" 

"". 
i2. ojficitrs 'de Jujice. ' . 

ART. V. Avant de mettre une InO:ance oa 
P~'océs en 'diO:riblltion , le Greffier du Siége en' 
fera un Inventaire Bdete & exacl: ,. {ilivant l'or~ ' 
dre des Producl:ions des Parties ; & les cattera 
liu' le dos par premiere & derniere. ' 

·'-{\RT. 'VI. Ils amont un RegiO:t:e de dépôi, 
où fera .enregiO:ré l'apport des Proces qui y fe:
l'ont porteZ, t:e{fonifIàns par Appellation, dans . 
Iellllel f~ra E1it n1.e~tiol1 de~ noms & qualitez 
,des Parnes, avec le JOur de 1 apport, & le nom 
de celui qui l'aura apporté: comme auffi un au:
tre Re:~i{he;G.lr lequel l'a diO:ribll tion fera f:1ite; 
& les Rapporteurs tenus de mettre leurs /i!oms 
·01 l'a marge des Procés qui leur auront été di-
1tribuez. ' , 

- ART. VII. Il y aura un Regi,llirefervailt de 
Dépôt pour le Ci'imînel, dans lequel feront 
pareillement enregiO:rez tous les papiers, hâr-

, des, nippes , & piéces faifànt partie à1u Procés., 
pour la canviéhon ou jufhfication des Accufez~ 
outre:: lefdits Procés criminels. " , 

ART. VllI. Les Minutes des Acl:es qui pour
'ront être communs à pllllieurs Parties, & [ervir 
. .1 afIùrer l'état 'des Familles, & de leurs polfe[
'bons, ' demeureront dans les Greffes de nos 
C0t.!.l"S & Siéges, fçavoir les Inventaires;Comp
,tç-s ~ Partages, Licitations, Proces verbaux 
d'AJfel11blée de Parens, Elecl:ion de Tuteurs 
ou Curateurs, Renonciation à COl11tn unamé ' 
ou Succeffiol1s, option de Douaire, Décrets 
d':'a~jl1d.icatiot:l) & autres de pareille nature,> 

.. 



. . 
- ' ; . : i~,e~tJJià!; -4." 
POllli être déIlvr~~ âux Pa"rties requétântes &:.' . ' 
"Întere(féés, des Groffes des Aétes <::ivils pour l~ 
prel11iere expéd,ition, & des Copies pour [e
cOI~des expéditions, dont les Droits 'Ce perce
vront à rai[on de la Taxe faitc par liotre Or
donnance pour les autres Aétes [cmblables.;' à 
charge que les Greffiers feront tenus dc con [er
ver. tous lefdits Titres dans des liafIès reparées . 
année par ann~e. . 

. . \., 

. ART. Dt Les Minutes 'des Aétes Pl:ôbatoü;es 
t:i~Hs, [erôn'~ délivr~es, aprés. que le~ Vaca
ti!Jns en auront été payéës aux Pa~ ties, à la 
R~q~lête · dèf~luelles ils al;ll'ont été faits -,- cbm
:{he-Enquêtes, Procé's 'vel'l)aux d'icelle:s ;\ I,~foi:
fOl!maf~àns qui y, feront converties; J.ntei'roga
toires ad: flits & arti'des pertincns , & aütres de 
pa~eille nature; & Copies donné~s aux Partiels 
.conrre·lefquelles ils auront été' faits ,. ùl échet: 
.mais à té gard des Aétes q LI iJeronr comm Ll HS ,;i 
.ru ne &.1' a~l"i:re des Parties,'comme les Rapports . 
d 'Experts ."Procésyerbaux· de de{centc, & au-' 
t,res {emblables, les Mil1lit'es en demeurèront 

.:au .Greffe, pour en être délivré des GrQ1fes aux 
,Parties requer'anres, à leurs frais i & n~anmoins 
les' Minnte,'s '[at.Ont mires {llr le Bllr.eau lors du 
.jugement' -des . Procés, s'il échet i aprés quoi 
.elles refl:eront au G~effc , & [er,ont mi[es en 

-.lia(fe. 

ART. X. )1 dépendra de la prudenc0 d'es .Jll- . 
ges d'ordomier (m certaines matieres gr;lvcs & ' 

, -i01portantes-,"q ue les. M·il1l1tes des Aétes Proba ... 

J' 



,(~ officiers 'd'e !flj!tce. ' , 
~oit<es'oiv.i~s, de qôelq ue' qnali,t,é qu' ils, fôienr ~ 

, deménr~r ont au Greffe , & qu Il el1 fera (ellle-
m imt délivré des GrofIès au x Parties rcqueran-' 
tes. A l'égard des crimi nels, ' il ne (era délivré 
al1 CUI1{'s Gro l1ès mi Copies 'aux Panics , linoh 
des 'Int'errogatoires' ,foit d la Partie, civ ile , (oit 
'à, l'Act u[,é; & J01<i.qtie> les Procés inftruits au 

, g rap<1 CS ûmitl el , (etCl111t dévolus à nos Cours, , 
les Minutes y (eront toujours portdes,;,fit ns que l 
Jes ;Greffi~J.:s dç's rrçm,iers Juges cl1:puiGènt faire \j ' 
<..] G rr ' " . l , j il: • d \ é 1 .. ICS rOlles , SIn CIl e al1trel11e l1 ~ or onn ï pau ilO'{~itcs, Ccmrs:; , ' ,l,' ,' 
. J. c. :' , • 1. l. ~ ~ L 1 J1. q J 
_ A'l).Tt.X I. N,:entçj)dpl}S', par les,Q9 Î,s précer 
,del:J.,~ l~l:t iç les, riell" imw :ver 'j l'~ (agel qui s'ei}: 
, (j)b{~r Y~1 aVant' notre, Ordonnalil,cc ' rJ~h notre 
~ajlli~g~ deJ3ar , & , autres Siéges, 4çs ,Terfc~ de 
:la' Mo~wallce. '"'"" 1 • J ' " 

: ,A.R j ; XII. Lor(qu'lll1 Procés civil fera ter" 
miné pat; Serltence , c~acune des P.ar~~~s retirera 
les Pi~cës & Produ&:ions du Grcffelioù 'le Pro
,cés fera rt Hé , en [airant {!gnifiedûQc Somma:" 
-tiolil,aux antres Parties ;le comparoir au Greffe 
à'certaine heure préci(e , (lui (era marquée ; & 
~cn repréfenrant lâ, Somrnation bie!} lignifiée ~ 
Je Greffier fera tenu de rendre ,les'Piét>es & Pro-

,'d nél:ions a la Partie requeral1te , gui e~ {!gner~ 
.:la'décharge (ur le Regifire , ou {'Oll Pl'bCUrcUli. 

ART. XIII. Q,yand ll11 Procés anraété 'd évd~ 
,ltfpar'AppeI ~& les Produétions rrü(cs-au Greffe> 
.le Greffier fera tenu d'en vér ifler les P iéccs &: 
Produçhons, .& çotteJ;,par dc.ji~;h celles: qq~ 

f" l 



· . 1 - < _, " ' -, Grèffieh: ,- ): ~,~ 
,pourroi'cnt manquer ; ,& chargera l'Invëntairo 
fait en premiere Inftapce , des Ecritllres & Pl;O
duétions qui feront faites en Caure d' App nl, s'U 
y a erpacy [ufll[allt., fi nOIl en drdlc;r~ Ull 1~0l~7 
y eall. ,J , ,,' , 

, ' , ART: ;X IV. Avant d'envoyer les Procés cri-:
mind s révolus par Appel en notre C oqr Sou,:" 
verainc, le Grefller fera' un Inventaire-des Pié~ 
ces, & les paraphera par premiere & dèrnie(e ~ 
ôu par ordre alphabetique : Et [cram le{dit$ 
'procés criminels mis és maillS, de ceux qui [e
ront chargçz de la conduite des Accllrez. ' 

" , ART. XV. A l'égard des Inf? rmations & Pro .. 
,cés crim inels, é{qllelS les Accu{ez ne [eronc pri
[onniers" il fera tenu de les portel' on envoyeJ;: 

, JilremCnr'<lu Greffe du ]ugdilpericur ,1110 e11-
1l.ant [alaire, dont le Juge lui donnera (ilf le 
:champ un Executoire , s'il le requier~; u1i.yant 
la Taxe qu'il en fera, contre celui à la R eguête 
d uq uel le Commandement lui aura é té fait ; 1 

'('mf à la Partie de convenir avec l t'ü de [on {a
Taire;' & fero nt le{dits Procés cachetez d~l Sceau, 
,d e la J uri{diétion , avec une iù{cription au d~!~ 
fus , fairant mention de la qualité d'icelui , chi. 
'Siége dont il fera éman é , & de ~dlli auquel ~l 

, f era adreŒé. -

( AJtT. XVI. Ils auront pal'eiIlemell~ ùn Regi~ 
ftre , où ils enregiftreronr fi deliemcl".t nos E .... 
dits , Ordonnances, D éclarations, & Lettres 

1 J>atente,s, en{emble les Arrêts' & R &g ielllcns d'e 
,~~O~ Compagnies SO\J.ver~~LJes ~ avec les , P~'o \i i-. 



~ , . 

l.~(; OfficierJ 'dtl"flict. _ .. : 
fions & Arrêts de reception 'de nos 'OfficierS; 

ART, X'VII. Enjoignons :lLlX Lieutenans· Ge- · 
neratix de nos Bailliages de fe faire r.epréfenter 
cIe mois,en mois tous lefdits Regill:res ', pour 
examiner fi lesGreffiers font les cnregill:remensc . 

àu[quels ils font obligeZ ; & en cas de~manqüe- , 
'D1eJlt, d'y pOLlrvoir , fur le rapport qu'ils en 
feront à la Compagnie, avec feverité contre 
les Gr~ffiers, & [Llr les Concluuons de nos Pro
CLU'eurs . . 

ART. XVIII: Les .luges ne pourront prendre 
pour Greffiers és Commillions de la Campa- , 
'gne, autres que le,s Greffi ers ordinaires des · .. 
Bailliages, ollieurs Commis, fino11 en cas d'ab
fence, récufation, ou légitime empêchement. 

- ART. XIX. Tous Greffiers, même ceux de ' 
nos Cours, feront tenus d'in{erer dans toutes 
les Minutes·, Groilès, ExpéditiorfS , & Copies 
de toutes Sentences, Aétes & Procés verbaux, 
les Epices & Vacations des ]Llges, & de nos 
Procureurs, enCemble les droits de Greffe, Pa
pier, & toutes autres rétribmions qui feront 
levées, . à peine de dix francs d'~mende pour 
chacLlne contravention. - .. 

--------- -
PREVOSTS" ET OFFICIERS 

DE PREVOS, TEZ. 

ARTICLE t 

N Os Prévôts auront la cOlllloilfallce de 
toutes Aéhons per[Qondles, pqlfdToirei, 

. 1 . 
~. 

. ' , 
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,'Prlvhs ,& officiiri'de P,lvJte~. 47 
~ixtes ; civiles & crimin,elles entre për[onncs 
~oturiercs, & n'étant du nombre des per[ol1nes 
privilégiées ci-devant dénom,mées,dans l'étcn
duë de leurs Prévôtez, à'l'exclufion de tous au
tres Juges ~ & des Mayeurs des Hautes ]ufrice; 
pc notre Domaine, même contre les perfonnes 
privilégiées, quand ils feront Demandeurs; & 
en matiG!res réelles, en ce qui c,oncerne les biens 
'de rotme, contre toutes per[onnes, tant 'ell 
demandant que défendant. ' 

A~T. II. Les Juges de nos Bai1li~ges n'atmjnt 
prévention en aucun cas [ur les Prévôts, ni fiu: 
lt's Juges des Seigneurs, és affaires civiles . . , ' , 

ART. III. Voulons neahmoins que la connoie. . 
fance des Aétions polTdfoires demeure aux Of
ficiers de nos ~aillia g{'s, par prévention [eule
l'TIent contre noCdils 'Prévôts, & qu'elle lem: 

, appartiennéentiérement, à l'exc!ufion des Of
J,ic~c:rs des Seigneurs pour les Réiidens et~ leurs 
Jufrices, fin 'on à l'égard des Seign ~urs qui fe
roient fondez en titre & en polk.(Iion d'en 
connoÎtre. 

ART. IV. Nos Juges des Bailliages continue;"' 
ront de connoÎtre par prevention, de l'execl1-

" tian des Contraéts pa nèz fous notre Scd entre! 
toutes per[oti.nts ,lorfqu'i f y aura daufe de filb:' 
ipifIion à toutes l urifd iétions ; d(!~eurant le 
-choix aux Parties de s'adrdlèr, en ce cas, où 
aux Juges des B'aill.iages, ou aux Juges infe
'rieurs, [oit deNo~ls, [oit des Seigneurs, qui 
feront compét(;!Ds. ' 

• j 
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,~S ' officiers J.t Jttjlict. ' \ 
ART. V: Le Prév&t 1 Gradué jouÏra de dcttlê: 

partsés Epices & Emoillmens de la Juil:ice ; & ; 
le Non gradué,d'une part & demie;& en ce cas, 
{on Lieutenant Gradué "d'une amre'paft & de
mie: le[quelles Epices & EmolumeBs fe met~ . 
tront en macre & bom-[c commune, comme 
dans les Bailliages; le tout (ans préjudice des' 
CommilIions ou Décrets au bas des Req uêtes , 
qui appartiendront au Prêvôt [eul; & en (on 

,. ab[cnce, à cdui qui hlccedera. . ' 

(- ART. VI. Si le Prév&t n'eil: pas gr~dué, 'ni 
fon Lieutenant non,plus , mais feulement l"Ar.. 

,fe{fcur ; .les Epices & Emoillmens de la J llfl:ice 
· fero11t~partagez , ainG qu'il eil: ordonqé· par 
notre Réglement, & (àn~ que l' Al1dfeur , q noi 
qtie Gradué, y pllil1è pl'étendre plus grai1de 
part, non plus que la prononciation des Sen
tences & }ugemens. 

" ART. VII. Es Siég~s oLlie Prévôtne [era'pas 
Gradué, le Lieurepanr Gradué prononcera & 
·rédigera les Sentences & Jugemens. 

ART. VIII. L~s Ücutenans ft.lppléeront les 
'fonél:iollS des Prévôts, en cas d'ab(cnce ) Ilia

, ~ladie, ou légitime empçchement , {ans gue lei 
Prévôts puilknr commettre en .aucun cas. 1 

" ART. IX. La co'nnoifIànce des contl'aven~ 
·tions aux Réglemens & Ordonnance~ de Poli~ 
· ce , comme aul1i des comeil:ations qui alrviell:
dro11t pour le fait d'es Fermes. & des Deniers 
• PâtriJ.non.i~gx &; d:Oaroi il .~ppanie~~rp~ ~. x;o,s 

reVQtl; 

1 • 
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, ( 

. 'J'ylvJts .,. & ôffi~;èr.f 4i.~dvJte~. · ~_ . 
, ·Prévôts Chefs de,Police , à.l'~!4f}~nce des G~f1;; . 

des Hôtels qe Ville où ,il.y t12 fJ,J auf l'ARPÉU ' 
_ pos Bailliages. '. ~J' l ' , .' 1 ! ~ ~) . 

ART. X. N'oldits Prévôts.&: GcilS <rl,es Id~i:q'ls 
tic Ville, ne jouÏrQnt d~avcllns d~oits de Siégr ni 
Epic'és pour Iii, }llgcinem d~s2atf~i{"b dc Police. 
: ART. XI. Les Officiers de nos Ptév&te~ ' C~-
" " " 1 ~ ) .,'" 
~~11t ~e~ns pe . .I11~c.T par ~lIX-l1i1 ~_ ne~ tOll~ Br?/) 
ces ClvIls ', COlt. qUIls (D,lent GraGmez Ou 11011 ~. 
[a'ps envoyer les Procés à l'Avis ,ijne>n hlr la ré.
'9lfÜition par écrit de' l'une & 1''au~rÇ! des Par-

I ties : î~ais ils ne p~ur~ont jugér b{}S P,r~cJ,s in
Ihuit's au grand CnnuDcl, 1fil'lon ,fur 1 aVIs de 
:ti'ois Gi:adl,le,z) 'y~omptis çeti~ qu'i pqpno~e'M 
~rçe duCorps; &;en caS qu'ils env D,Y, 011 t .. à lri}. ~is, 
'fu(r la réqlli'fition des ParriGs.) lc"Sùl)ltiùit .i1e 

P-:-:'~urta prendre 'que le tie'r~~d~s Épid
J s des J' ll~ 

J. d 1 D " -1 la' 1 ges, L1psy,cO,l11pren re e rç)!t ues .ç(~ . ue~. 
t !)J. \ . . r . 

. ART. XII. ,Notre Prévôt de Nary.cy jouïra 9~ 
tous les Droits honorifiques &utiles , attachez 

, -de to'ute ancicnhe'té 'à fon Offi e) ' à la l'éfc'L've 
('(.1e-ccux'qui font abrogez par fiofre Ordonnan'
"ce; aura toures Commiffions; Confign'atiOh~~ 
.-& Amendes de défaut~ és matieres G.1J·cttes à là 

l ' 
lJurifdiél:ion Prévôtale, & jOl1ïra pateillement 
' ,du Droit du Sceau ' des Semell'ces; à l'effet de 
'quoi il au ta UI) Sceau parriclllièt, à nos Coins 
& Armes" av.ec l'inCcription, portant: Sceldeltl 

Ti Prévôté de Nanc); ~ les Sent~nces rendüës és' 
• 1 ~affaires de ~a cO!npé~ence? {erSlpi:)nritu,lées de 
r fon nom & qualitez • . Pourront 'ncal1moiq~ nGili. 

D 
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,1 ' .. ' " ~'li: \ d " " §b' ('. l " (JJp'citri (JÛjlüe. ' " '~ 

;J\l~~ ~lldi~ ~al!'I'i~ge; d?nner des Amgna~!bM 
ptd~11ptes '&'e~rra tdm,ures en /a Chambre dlt 
Con[eil, lor[ql1e le cas le requerra, [ans Cofn~ ' 
lù iaiül1 d'~ ,Pr,évôt. ' 

:~I j(,RT:. XIIt>Ùs,f()it1~iei~ ' de 'hotte i3ailliag~ ' 
d~ Nancy établi{ûl1t de concel t avec notredit 
Pj:~,Vôt) d~s'jo.urs cert~ins pOl~r!es AtIdierice~ , 
cU Pl'évèfté ; J lef9i.ielles ferOnt dïfiinguées de 
t 81!es d-ü Î3à/ltia1tç i 6f. (erànt tenus par les GreE-

, i ; 'nlJ v,". ' , \ , " ' 
'fi ~ rs ,àêS ~egi;rtres pàrliclluers pom les Cau~s; 
~:'PfbCés de/là PrévÔté, ainli qlle,d'aùciénn'e: 
fé: Ùéfehdûüs 'aux Avocats & Procnrclirs He 
• ", cl II : '. j,,- '1" "r~" '. ;" r 'dl 1 éoùron ' te une Co( antre ]urüUléboll ; & a .. 
l4relff~r ,au ~aiÙliàge les Requêfcs' dès affaires d~ 
~~~vôt~~, ' ~'l:r~ci'proqllemen:f ,î, ' ~oml11,e au~ 
aux l111l1'fiers ~, S"e~gells du B:uJ!tage d entre:-

, Êrel~~~é li11: èeùx de la Prévôté, '&-l;eciproquei. 
11i'éht\ te tOllt 'a peine dJ dix Frat\ cs d'amehde>, 

,'&li :ptrJ sgràhde; en cas dëï:'éddive. 
~ "', r ". . ~.... , .' i \ 

, , A~l'. XIV., L'e~ièl1tiori de tontes Sentcnce's 
t~lJdllës , ell Prév'ôté contre toutes per[ollneS,.1 
d.e,qudque q H1lité qu'elles (oient ', appartien
,dr-li .a ,la Pi'év,6té; & réciproquement l' exécu .. ' 
tion des Senteticcs rehduës àu Bàilliage, entre 
ro~lttS .pe~'(ot'iIlCS ~ de q(le1qlie qt1alité qu'elles 
{die1ï.t ;;app~rtiehdl<a ail Bailliage. 

, ARr. xv. Décia.rçms les Attides d-deŒ19 
~ ~ .. " "<, " 

. cofnmlllls pout ~wtre Gr~ly.èr de Nancy, <;9 
affâin',s conc~rnans 'fajuri[diétioll '" qui ne {ç .. 
, ront Do~natiiales. ' . .... 

/ \ 
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, op ni " ,"' .. ,. ' , _ l} h 
!Prevots., ~ Officters de .P'Ye'votez. )f 

,. ':1\ R T'. XVI;- Voulons pareillenient ghe l'in.:. 
nruél:ion des'Procedures) Ta~es & Réglemelis, 
'établis par rioft'e iOrdoniünce pour !.es Siëges 
'des Prévôtez, (oient gardées & Qb(e<vées 'dan$ 
'teux de nos GrtlrÎes) ainG que dans cèux des: 
Officiers,de nos Salines ; Id'è.lud~ NQUS maÎnte-
11011S & gardons au pouvoir,de connoÎtre [eùls 
en premiercInfiance, des affaIres qni leur [O,l1t, 
'attribuées pat 110S Edits & OtdOl1nalltes) fauf 
J',Appel [eule~hel1t Cil notre Chahlbœ',dd 
'COll~ptes, de Lorraine.' laquelle' aui'a êlroit~ de . 
(:onnoÎtre des l'halverF.1tiol1f de(dirs Oflicic; rs . 
'dé Gturiës dans [on Relfort,' & de Salines'dalls' 
!~s fonétio115 de lêur~ Charge,s;,' ~' 

• • _ • 1 1. • 

'/ ,A kT. XVIi. tes Sub!l:ituts cl'endfi'e Proëli~ . 
teur General és Prévôtez ; fèl'oil t lés mêmeS 
fonél:ions que nos Procurc:uliS és Bailliages, &: 
fetel1t'tenus d'opter) 'Oli d'a~oit' voix délibéra
tive 'é's 'affaÏ'res élqüèlles ou NOlls ,ou le Public " 
n'auront aucun interêt , ou de.j0i.iïr de lafa€ül .... ·: 
té' de p'üil:uler éSJfti&nîes'Siéges." [ans qù\ls puiT"" . 
lenli varier apréli lèuîchoix.··'. ' ~ , 

,. AR 1;'. XyIIL S;lIs-folit option de ia voixdé .. 
libetative , ils feront tenus de vacql~et aux En .. 
~uêtes & , Corhmiffions, ainG qu'au: Rapport . 

, ~es Procés) de même que les aurres Jllge~, cis 
affaires éfquelles Nous ù'autons aucun interêt; , 
& Y prendront rang dü jour de lent réception i 
~aîs dans les Çereil10ilies &: Aél:ibns publiques" 
ils n'auront rang ql1'aprés le Corps. . 

D ij 
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51, ' ' officitr! 'df J tJfiitt. · . 
o ART>. XIX. Seront au li.upills ~e:s Régienl~fi~ 

ci-deffi.1s ) [1i rs pOUl" nos Bailliages, .exécutez 
,dans nps Prev,ôtez , eh ce qui peur. convel~ir ~.1â . 
, n~rllre {X. q Ll~lité de{dirs Siéges • . 

~ JUS,TICES, 'SEIGNEURIALES. 
, ART 1 C LEI. . . V Oulon~ )que les Seigneurs Hauts-JiifH .. 

. • ciérs (oient 'tenus de faire adminill:rer-· I ~ 

.Juitice; Ç.~acu.ri dans fa Se,ignpllri~ ,p4r un Gra-
dué rélldent ) fi faire (e peut;, ou çe1 qu'ils pour") . 

. ront choillr dans I~s Villes ou hell~ voilins.) qui 
feront de norre?9bé'iŒànce i.à charge.qu'e'ù 'ce 
cas,le GraQué Ce tran{porrera ùn~ f~is au mOIns 
ca quinze'jo'urs aulidl de la Sei:gl1eurie ),p(i)Qr y . 

-dont~er Audience, & terminer CominaitemcnJ; 
Jes affaires autant qu'il Ce pOlllira i 4elne(]r~rît 
ncanmoins en çhaqnc Seigneurie un Maire, u~ 
J .iicuren:tnt, n11 E.çhev in) & un Grèffier , Ipour . 
. Je réglement des. affaires de la Gommqnapré) ; 
.1'èxercice de la Police) I:excourion de nos Or-

o drcs, ~ pour ce q ui [e~.a prov.iCoire dans '] 'i~l- . 
(tru~ion p~. la Procédure., comme Affigna- . 
tions) penniŒons de Caillr , &'autres Aél:es de ' 

-cette nature. 
, ART, II. Les Seigneurs' qui pofredero'nt des 
'jll{hces par indivis" (ei'om tenns de cOl1vëqir 
d'un Gradlié pour l'adtninill:râtion de la Jull:i,. 
èe, en leur nom commun. ' . ' . . 

ART.lII. !lue pour~a être é~ab1i par lesSèi .. 

Il; Il; 
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Jttjlices Sûgnellr~d!es. 53 
l ~neurs auc'un Se,rgent, qui ne fijache lire &1, 

écrire, à peine qe , t:lu' ll~té;, & ~'y être par Nou~~ 
pourvû, ainG. qu'il appartiendra. ; " . , 

ART. IV. Les Seigneurs ~r; pOlmon~ plaidel~ 
. pardevanr leurs Jull:ices, que ~ous le 110111 de· 
leurs procufd U'S d'office, &' pour les Droits 
Seigneuriaux &'les Domail~es ,de leur Seigneu
rie felliement';',& non pour les autres aff.'ilires; 

ART. V. Les Fermiers on Admodiareurs~des' 
Seigneurs ne pbllrro~1t intervenir dans-les Cau: 
(es cjui feront poùrfuivies d' ofllGe, pour la pu
nition des 'délits, ni fe,rendre Parties pour ob~ 
tenir l'amende: ' . . 

ART. VI. L'infl:rnéHol1 des Procédures fera 
faite dans les ]ufl:ices Seigneuriales, d~ 1l1ênle' 
que dans l1osPrévôtez, & le,sTaxes d'cs Droit~ 
èn feront comniunes. 

, . 
ART. VU. Ne feront reçus à po!l:uler dans les 

lufl:iccs ?es Seigneur~, que des. PliatiCiens. ,d: ' 
, bonne VIC & réputatIon, & q~11 auront pFerc 
f(rmell.t pardevant le Juge de, 1~ , Seigveurie;: 
fans préjndiceall i Av,ocars ~ 8ç, ~U:l> Proqureurs., . 
,réez par Nous ,en Titre,d'ofllcè; d'yw,enir pa
reillement poftuler (ans aUClUle pt:ëftation d~ 
ferment. r ' 

'\ \, .. p 

ÀRT. VIII. Les.Juges des S,eignetîtsne l?'Om~-~. 
~ont 'décel'ner aucuns' P ar~4tif pour traduire 
leürs. Jt:riCdiciablç:s fl?S" Sulei,~ ; pardev:int des ' 
]uge!~ étrangers.; p'0~r , quelque c~ufe qHe c~ 
f0iF,:a p.eine de. llulhçé, & ,te tous de,pel1s,dol1~~ 

... , " - If iij,:' " 

,~ l' 
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~'" lUi: j. ,B/ . . . ,-H;. . O,éclèr:f ' ut JII,l'iJ6e>. . " . 

~nag€:s & interêl!S j.(~tif at1x.Partie~ de s'~dCG~f1è(. 
pOil!: eet effet, 11 ~àn .~el;'r tè~~ble'~ qUX Juges d~ 
110~_Bqi~liages.J -au[q ll~ls No.u5 a~t:t:ibuoJ1s, le po.u:': 
VOlr de dQnner le [dlrs. 'Jarça.m, dans les. cas. de, 

, P'roit', C'l~lf l' Arpel ·el~ no(r~ Co.ur Souv;e~aine;. 
, ~ charge, & 110n alltr~ment;,qüe le même droi~ 
· fera e:lÇ~tcé pades. Ba{lUages cks. E.tar~ voi(ins. 

ARt, (X: :gs. JufÙces des Seigneurs où l'on, 
p'-auJ,"a pû çtab!ir des. G.rac{uçz, ; {ll!Vam, nOfre , 

prç[cnte ,ordonna.n,ce " '{oit faut<; d,' en trouve" 
~uçün5, [bit par la m,odiciçé Ql~ pyu cl' éteqdu~: '. • 
geCclites JlI{l:i~e~ ? les JL1ges, ne p.Ol1l,rOl1t juger: . 
aucuns I?l"Qcés civils OH crirnine1s, Gos' l'avis; 
d'lm Qradl1é au m?il1S;, non htfpcéè, a peine de 
flu~lité ; à \' dfh de qu6,i les Parties en '~ol1viel1.,.. 
çtont par éçrrt, fi elles peuvent, fi non au choi~ ' 
dn J Jge ; &'fera l' Avis, joint en o.dginalH.l. Sen." , 
tence d.e{HitsJug~s., . , 

. A~T. X;. Ils '[cçone tenus de juger les:Procé% 
çc gral1d CrimiQd · par avis. de trois Graduei;j 

· & G les 111gem,ens,fù,l1t rendus,pal: çontumaçe" 
i'ls feront exécllte?> (àns rerardation, & [ans en." 

• l , "J(' • 
,vQyer, ,le ~>'ro.cçs 'aü'G,tdfe qe nofre Cour S'oü.,: . 
verâine ; c~ qi~'(ll:aôra lieu que pot1l;-les Juge", . 
~ncvlS contraêFét{)irès,~ & fera;pratiqüç ek mêm,e 
ponr les JllgemC?~ de Contulllace, rendus, pa.1i 
p'Ü,~ ~~évôts" &: 01I\ciers de l'los,Ba,illia.ges .. 

:' AV: XL I-e~' PrQcés.·crimïne; ls qui anr~l1t ét~ 
. ;po'tt-é~ par ~p:pe ! 'yI!' i:htr'e Cour Souveraine, G! ~ , 

" rol1t,l'en'voyez;hpt&.ll' A'hê~ dlfHl.lÎtif;allx. Jllfti., 
, ~~$Q4' il~. !\u~Qnç)~'çç') jugez èn' l>re~l1rç~e Iqilia~\,> 

\, .. '" , 

\ . 



, JtlA1C~;: Sc/gn.e,,!ri.i1,I~.f. , . H 
ce.; foit dl! rios B"il!jag.es Ol) rf.~,\)Ô,fç:z .,[piççls:s 
~cignellrs; à moins .que notrfd.i~\: ,CQuq P~llt? 
grandes conlideratioils, ne ~roll X~ à puop<?s {e 
f'e tcnir ceJ;tains Procés en (op Grdfe. " , ' 

AR T. XII.- L~s Juges des' Scigneur,ç A€, pèur~ . 
ront juger en dernier re~ort-cn aucun ç-as, [oil: 
Civil, [oifCrimincl, non plus que C~l1~ d· nQ$ , . 
Prév0tez: pourront neanmoins ordol')ner l:exé
clltion de; leurs Sentences par pr,oviGon, & 
110l)obltant l'Appel, és matier,es & CilS. p~i)viJé-

" gicz, ft.lÏvanr la di4-10lit.ïon de p'O~.ordonp<!n
çes: mais ks Sentences de 110S Bailliage~Gs ma)" 
fieres criminelles Ceron!; exçcll,rées. par, pr0vi: 
fion, & nonob{\:ant l'Appel, e~l donnant Cau
tion, fi les con.damnatioas n',excedelJt ~ ourre 
les dépens, [oit en anwndc PI?Ve:fS No.us ,{oit: 
en. réparation civile eny~rs la~a,tItie , les {cm.1r 
P,1es pour k[qudles ils"ont dnQÏf d,c jug~r el,} 

dernier reaort-crs iffaircsci-vile-s; ~ charge 'Gl~l:~A 
c~ cas, l'amende parée par PH>vi!i9P , n,tt.Farr 
tera. aucune note d'infamie ,fi ellÇ!,n' dl confir.., 
~l}ée ' par Arr.êt, & qu'dIe [oit te.lle par fa .na~ 
~ur('); & e.n o,utr~ qÜ'ell.e fera reJÀd~l~ , Ji la ~e~;" 
tence dl: inHrmçe. 

~~~-i . ·· i · 4~~~ 

COMMISSAiRES 'AUX, SAI·SIES 
Rg'E,LLE,S EN TO'QS SIEG~S ET iUS~I_ëE~: 

AR TI ç tE, 1 •. 

L.' Es C0I1111r1i.{fa.iresaux ~·~iG?s.RfeU~~, c~ê~~ 
_par notre E.dlt du mou;. d Aom 170 h f<>~ 
. D iüi : ' . 
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5~, 1 • P!li.tiû·J de Jaj!icf~ ' , . . " 
ràMtenus dé donner Caufion avanide~pouV'ojt 
hl'e reçus ~n lems 0fI1cesj fçavoir en nosCours~ , 
jÙÎllu'à la,fo ' mè de [cpt mille francs; en nos. 
'ciq,q grânds Bailliages'; fçavoir Nancy) Bar i 
Vofge ) A!lemagne. ~ & S. Mihiel, de la fOLUt:ne 
de q.qar'c; qlilk; en Il os aut'l:es Bailliages & Sjé., 
ge,~ Bailliagers , de deux mille l & en 110S Pré~ 
votez & ]uftiçes infcrieures ~ de la [0~11me dCl 
~~iUe fi-a.l1çs. l , 

ART, n. Ils auront deux Regiflres reVe.z J CIl. 

papier timbré '? cotte'?] & paraphez par l~ Jug(~ 
entous les feuillets par premîer & derniel'; dans i 

l'un defquels ils feront ceni,ls d'enregiIher, fàns ' 
laillèr aticun blanc, ChaCU\le Saifie réelle (1 'itn~ 
~neubles, qui (era faire dans le Relforr du Siége 
de leur exercice~ hlliraineau moüls aprésqu'eIIci 
leur aura été mire en main par l'Hui1Ii:er ou Sel'~ 

- gent .Exploi~{mr de ladite, Saille réelle; & dàlJ~ 
l'autre, d'y enregitl:rct' fidellem'cl1t ' la recette 
& ,dépel1lè qu'ils a,u~oPt faite dans l' e,li:eJ;OÎœ d~ 
leurs Offices. ~ 

ART. III., Ils feront tenus de fàire mention de' ~ 
' l'eni'egi(heme6r, & du jour &. ~atte d'lcell1i~ > 

411; l'Original de ladite Sadie réelle, & pom:": 
:tom tOlites perfol1l1cs prcndre communication l 

4c leurs ~egifl:re~'~ (a.ns dé\pl,accr.) & [ans (rais. 

4.RT, IV, OutreleRegifhede fl:iné~l'etm~gi~ 
f\;J;enlenr des Sili6.e~ rGdks ~ lçfdirs CommWai.., 
l'e~ auroQ\ çnc0Je ,lin amre Reg~tl:re d'.!\pportl\ 
d,flll~ lequel i1~ el1l'egifl:rewm {ommairement & . 
f\If k çha.n1f lesS'a.Uie~ J:Gelks pa.r .Gmple exmü~~ 

/ 

\ 



. 'CtJmmiffiiref ·~rt~· Saijln réeUt!. 57 
.qui contiendra le l10m du Saififfimt & du Saili ~ . 
& la qualité de la choCe r.'ülie" aulli-tôt quele[~ 
dites SaiGes réelles' leur auront çté a'pporréel ; 
à charge q\l'~ls· feront ~enus d'.el1~egifr!e~ 'dan,~ 
le Regi!l:re ordinaire la SaiGe réelle en liOn en ... 
ticr, y cOlbpris la déc1a1;ation dll:li h~ritàges ; 
pour laquelle,?C quelque étenduë qu'clle [bit~· 
grande ou petitt , Us p.ercevront , Qlltre le D'roit 
de .trois francs Gx gros, pour l'enregilhemene 
lies SaiGes réelles de biens ·de roture, la [0111111<; 
de {ept francs; & neanmo~ns 's'i/n'y avoit qu',; 

. ime m'lifon [aiGe récll~lTlent, ils ne pourront; 
percevoir que l;tdite Comme de trois francs. fix; 
gros; &ymjr les biens de Fief, [oit qu'il y ai~ 
des héritages de roture mêlez, ou non, ils aUi· 

, tont la Comme de [ept francs, le tom C1t1S quq 
( les Droits pniffent ~tre augme.ntez, quand mê ... 

me il y aproit pluGeurs Maifons,Corps de Fiefs~ 
pu Méçairies r~parécs , & indépendantes l'un~ 
de l'aJJ'tre,compriCes dans la même S~i(ie réelle.. 

ART. V'. L'Huiffier ou Sergent ÊxploiwUl; 
de la Sai Ge rédIe, [el'a tenu de porter, & mer .. · 

. ne és mains du COl1miilfaire l'Originâl 0U Pl,'o .. 
cés verbal) & Exploit .de ladite SaiGe en bonne 
'forme , ~ans trois jours au 'plus tard, aprés qu' '1 

çlle aura été faire; 8ç le Com1l1i[faire fera men
tion ftlr (op, Regi!l:re d'Apport, d~l jour qu'il 
l'aura n 'cu, du nOlll &. demeure de l'Huilier 
~u Serge11t Exploiteur ~ auqu~l il remettra lç'dif 
Procés, verbal) aprés l'enregi!l:rement ql1'il 'eQ 
f1.pra,t1ir, & lui fera {ign~!: fil~ . (QnRegi!l:~'~ 1<;; 
.jpu.r gu'ill'"ura !:endl). ' . . 1 
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'$~ ~ o.ffic1ers de]ujJice. . 
, Ah. T. VI. En fa{tdc péCl;etS vOlontaires PQl1t' ... . 
ftüvis par l1n Ac'qnereur [ur 111i~même, on liu; . 
fon Vendeur, . il ne fera fait aucune Saille réel:" 
le , ni établiŒèment de èommiaàire ; & neall .. 
Înoihs la premiere, Criée ~ contenant la décla ... 
ption des héritages, fera portée au COl11mi(: 
faire, pour être par lui enregi(hée, & av ai\: 
fo J,:ce de Sailie réelle ~ en cas que dans la ·ll.üte l' 
le Décr'et devienne forcç; & en G/i Cas, ceinte -
qui formçra la premiere QPpoiition~; fera tenluie . 
de I ~ t:'lire enregifl:rer par l'e C0l11111iŒàire aUM,ltlÏ, . 

Sailies réelles , ainll que le défifl:emellt d'icelle ~ 11 

s'il en formait aUClln dans la (üirc \ & pour çha-: l 

'Gue Enregifl:rem.ent" le~ C0111miŒàires:perce." , 
-vronr Un franc, ' 

ART, VII. Atlffi-tôt aprésque ln Saille réellq 
fera enregi!hée , le CommiŒàiçe Fera toutes di .,. -
~igences ôécdhires pour faire procéder au Bail 
judiciaire des Biens iàills, en fai(àm faire des. l 
.Affiches & publications, tant àla porte & prin.,- s. 
cipa'le enrrëe du Siége de la J:l.ll"iCdi6l:ion où la" ' 
Sailie rédie & Criées (erQH1t pomG.l'i:vies,gu' atll~ l. 
p'ortes de,s E.glifcs v,Qilines des lieu li: faiGs .• lef.;. ~ 
~llel:t~:Œches indigueront les jours précis ,; ' . 

. ~ 'Jesconditions de l' Aç{judicati<lll1 du l3.ail. .· .. 

. ART. VllI, Il ne fera pomfilivi'par le Go}n~ 
~hiffajre aùcunc: Sentence ou Jugement port~I1C'" 
perm ifVon de pr.océder au Baïl judiciaire, ll)ais ~ 
jI Y fera procédel; aprés avoir fait afficher un s 
jour de Dimanche ou Fête ~ és lieux pre(èrÏtsn. 
far n<;me' OJ;dO~111';,mçe ~ la Cé,hlk r.t;Qdam~ ... s 



,. . 
,; éommiJ!:dfct 4u; SdljÛ/rlf!!les. , ~, \ 
':t'oire, c011tçnant le jCJlU; & l'heure de l'rA8.judi
çatioll qui en CeJ;<lfâjte, &,icc;:l1e fait GgniHer ail 
domicile du Saifi, avec (Ol~rnaçion t,ffçompa-" 
roir , & Y &ire tJ;ouv~r des· Enchel'iflèltr6', mê..; 
m,e d'cHire QQmicile aü lien qù Ce pOl1~Ci.1i,yra le 

, Bail., qui ne pourra ê.tre adjugé q\l"aprés deu~ 
~ll trois reliliCes., fdon1a q~lalité ~ l'imRor~an.., 
ct:; Qes Biens Caios, à tarbinage des, Juges, & 
{ans qu'il finit bcCoin dc ·Ggnifier les remi(cs. a~ 
Saifi ~ s'il n'a fàit é1eétion de domiçile ~n Heu ~ 
,ou s'il n'a un ProcureUJ; conftimé, 

: ART. IX. Les Baux judiçiaires ne pourrol1li 
,êtrepqur{llÎyis (Ille hUltain,e au 111,Oins aprés, les. 
.Affiches & Publications. dans nos Bailliages; ~ 
douze jOljfS dans notre Cou!;' SOllveraine ; & les 
13aillift~s 8.ç leurs Cautions Cetont ten,l1s d'él~1;e r 

", domicile d~ns le lie~l où.fe pour{u,iyra ~e Bail.. 
" , ART, X. Tous Baux i'u~idaires (eront ) f.1.it~ 
po~W tout le telups que durer" la Ç~mmiffioll ) 
$'iln'excede le terme dç trois ans, uprés le[qt:tel~ 
H Cèra pJ;océdé qveç; ~e~ 1T\~11~cs, fo~nla1içc~à un; 
pouyea~1 Bilil. ' • 

, ART. XI. Ils ferone fhits en ourre '~haL'ge 
-(l'entretenir les nianoirs & bârimens de m:èr{lIë~ 
.féparations locatives & necdJài:rcs ', . aQ même.' 
état qu'il» auront été bio;èz'<; qe bien cultivet;' 

, ~ fu'çomicr les héritages., & :pay~r les ceps & 
, redevances foncic;:rcs; auCqllelles ils peuyenç: 

êrre attenus , nlJ]S d~dl1ai0n du prix du Bail ~ 
: fUI paye~nene duquel les Fc:!l''lniel"s judiciaires 
rgu~~Om , êÇl-~, çontJ;aïnts ,par <~or-rs, comme . ) 

• - • , .... .l. 



6~ . \ offici~rJ de]ttjlice. . . : 
pOll( Cleriiers ,de J ull:ice; & (eront en outce les . ,,,' 
Prenetirs teIius de donner Caution, qui fera ". 
()b~igée [olidait:ement; coÎnme auili.de payer ~e 
prix qe l'expédition' du même Bail,' tant po'ur 
les-droits du Juge, que du Greffier, & 'en f.1ire ' 
donner une Expédition au Commi{faire. -' ' , 

ART. XII. Les Baux judiciaires feront paJTè21 , 
für les entheres, tdles qu'elles [eron't fait'es par 
les, Parties, C111S obligation d'y procéder ' pal:', 
tietcemellt·, motiément ou cmi[ement ; & 10tC, 
qu'ils auront été adjugez diffiriitivement , il ne 
pourra plus être reçu aucunes el1cheres, mêmb 
quand elles [el'oient faitesiÎ1CQlltinenr aprés let 
SéaIice levée. , . ' 

, ART. XIII. S'il ya des Baux conventionnel~ 
des biens LàillS, ils pourront faire appeller les 
fermiers, pour les voir convértit'en Baux jl1di} · 
,ciaires, s:lls ne [ont faits en fraude" ou a vil pdx. 

ART. XIV. Les Baux judiciaires filbGlteront" 
& feront executez, même pout' l'année ei11a-

. quelle l'Ad judication du fond aura été faite, &: 
les COl11milTàires en recevront le pi'ix ) filr le~ 
quell1Adjudicataire du fond décreté.aura droit 
feulement de [c faire payer de l'interêt du pri,.. 
de [on Adjudication) à compter du jour de la 
ConGgl1ation qu'il en al1ra.f.1ite, à proportion , 
du tem'ps qui refrera à écoule!; dt, 'Bail ;l1dici:Ü~ 

,\ re, ;i:lqu~à la. Rn Ide l'année) [ans. p~:llivo.ir ê.trf! 
diâl'gé d'aucull~ frais, mais en cas. d'inûli:fjfa,n .. 
ce du prix ,dl1 Bail judiciaire, il n'aura aucUf~ 
recours pp,ur, k [l1rplus de (~s, in.te.\:ê.ts)(ill; J~ pri~ 
du fond décreté~ . . 
• 1 

---_ .... 
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, ';'. AR:r, XV~: Il en" {er-a de mê'me, fI iè 'prix dlt 
. 'Bail conventionnel éonverti en judiciaire.; ef!: 
. el1 grains , 6t~ aU,~res cCpeces; auquel càs l' Ad~ 
. jtidicataire pren.dra part mfproduit duBail auill 
. en e{peces, <1 comprer~du Ijour de la Con'ligna
,tion, à' proportion ~(j 'té'mps qui reLteb à écotl~ 
lerju{qu'àl~fil1. del'année.tl'· : ./ ' 

ARt. xvf Tons ' l~J gatl~ jddiçi; i;es' tÇ~~ll.t · 
fait~, à r.riX: d'argent pour 'irois ails, ft tant la 
Saifie dtîte'; & le' fen}l~er corive}ltÎonnehlppel- . 
:lé in&!laplment ,. pour voir converrir ,(mfJ1Bail 
en indicïaÏ1~ , -s'il échet,,{lu cas qu'itfoir à prit 

, ,d'argen(;.&'s'il dl: en Ganon,,. on redevance de 
)fruits, de quel~ue efi1ç~e que ce {oit, il ' I1e~{era. 
'execmë qBC' pour l;ann0é en Jaque'lIcr la ' SaiGé: 
:Jréelle aura'été faite, {oit qu'elle (oit faite avant 
·.ou aprés la te coite , avant tourefois le terme,du 

, payement;, & en Ce cas, le J Canofl (eM {aifi 6s 
mains du Fermier, , 'o. lalRequê'te du Commi{
flire, qu.i en fera pl'ù6t tel 'qtie de radon, pOlir 
,en réudre compte; & en cas que la Partie Clifte 
jouïflè par {es maillS de l'It'runeuble iiJr Glle ré~ 
ellemetlt (ai[1 avant la r~colte, le CommilTàire
fera f.lire la vente (llr pied, des Fruits pendans . 
'par racines, .avet les fonnaIitez accoûrumées' 
~11 pareil ca~ , pour la pretni~re année de la S'ai
fie réelle ~ & fera procéder au Bail judiciaire 

'~our les [uivantes • . 
) " ART. XVII. Les, OppoGti~ns, de quelque na-

, .turé qu'elles Coient, qui (erQot formées dans 
le couri . d'une Inftanc~ de: Saille r~ellc ou 

.... 

.... 



~i :'" .b$#erS"de jujiiü: , '. '", '. 
Criées, feront Ggnifiées au .Gommi{faire , aïnli' 
qu'au Pçmrfuivant, & ·toutes les. ProcédureS 
qui feront néceIfairés pour la régie &: adll1ini,.. . 
lhation dt:s Biens faiGs; feront pareillement 
dénonçées, & ', lIgnifiées à la Requête dudit 
Commi!Tiiire, rapt au pfj)llrft.lÎvant, Partie {aiGej ' 
qu' aU plus andeiii Pè.dcür.ellr des Oppb('U1S, qui 
tCl1r Xie !i.,dr~ Heu' ~~ r~f~lqic ? & vei1)era à leurs .' 
interets, ·communs. , 

1 • l ,. .... ~ J 1 { ..1 

" 4H; XvIil. -Les- ~l1pofii:lohs à. 6n .de~ di:. 
Jhài~:e '!le, pritlrront [ur[eoir ni elüpêther le's 
i3au~ judiciaires, qui femnt P0U1Iui-vis à la Re.;,. 
.quête du Coh~thiŒüte.;,& ncanhlOins lesOppo
:f.'lllS Min.do , dithaiul? ', .q1l1~ feront 'lJ1 F0ffelIiort . 
-i:éelk .& a6tudld des Biem8 ,ponr' raifop de{quds 
ils 'HJ fo.lJr toj)ué lem dppoGtion, ne 'pouitont 
,êtl!e dépofièdez [ous qu.elque prétexte q,ue ce 
l oi!:' ;p ll l! , leC.ol!iiintff,ü~C';dtl JF.(Hirll,ier judiciaire ~ 

.' f.1l1fl',tblèhui1nird qnditrFdi'nj.ier judidd1re pour 
Ja mp..1)J.- jdl1ïffanèci<ièflli vtis-Bièns; !" i 

l , 

, ,·Arn. X(X f ;PdU1' év1fe~ l~s frais & la '(Ùfficl1It~" 
: ide la \ !igû!,dat~oi1 d k' 1'~nc1e1nnité qni Çero,it dll~ 
-en ce cas au Fermier jl1dici,aire> Nous ordon .. 
i1011Squ'à yadjud.icatio{l des Baux judici;,tires; 
i~ fera fait ~e:~x prix ? '~0t1p ;par rapport ,;1 la tot~~ 
,lité des ly~nta'gcs ,qpl,fe trouv,eront ;colppns 
dans la Sai'fie tée1'le, & l'autre eû égard ~ux hé
l'it,ages dont la dil1:rattion [eradeniandée;au cas 
-qü',elIe ,v,ie~me àêttc adjugée, pour ,àvô'it lieu 
d'un ou-l'autre hld"écbéatice de.J-a €oilditioii 
COlls,laquelle iJ.s [emm faits ~ ' le toatft iiiicui, 



.. 
I l . tommiJ/âirl! ,allx :S<aijes del/es. gj 
tn1aiinent le Pour[uivanr & Créanciers oppo...: ' 
Î'1l1S, fi aucuns Y.?; enCemble le SaiG, en con~ 
y~mir autrement', ainG qu'ils ,,:,erront être à faire 

,', pour leurs it~terêts comr11uns. 

,. ART; XX. Ils ne ,J:0lltront faite t'lire aucun€! ' 
ttépai"atioi1 és Biens {aiGs réellement, qu'en ver ... 
\ 11 de Sei1tence où Arrêt rendu contraOiél:oire ... 
\ nent, ou par défaut, avec le' SaiGilànt, leSaifi; 
pu lé plus ancien: Procüreur des OppoClns , fi. 
aucuns' y a, aprés que les Biens (àiGs auront été 
'\Tus & vi.{itez par Experts nommez d:office, ~ 
Devis dreifé des Ouvrages à faire, qui feront 
hi!fez an rabais ou ' 1l'Ioin.s diC~l1..t; apré~ l1n~ 
Muche a la potte de 1'Auditoire. 

, ART. XXL 'Ils exerceront pendant le temps: 
de leur CommiHion, les dl'oits dépendans, des 
Biens {ài.{is réellement., .r 

. ART:XXIl. -Us Ile pourront faire aucun paye"; , 
ln,ent qi.ù:n vertu) d'Arrêt , on Sentenr;.e con\;;' 
tradiél:oirement renduë; ou par défaut, av'ecle 
·Saififfant\ le S~iG, & Je plusanc~en Procdreut 
des OppoC'lns, & bien lignifiez ; & G [es 5en7' 
tencés, ou .Ar~êts {O~é pit défa~t ,' les paYf mens 
ne pourront etre faits qm::trols j0ttrS fr'fl1cs a
,prés la fignincation '(lui ;:lura été faite iufdire$ 
lParties.. , \ , 

ART: xxnt. 'l'Is fetont t'enus de .rend·re co\nR-' 
te à la 611 , Ide leur gdhon, même par bref étAt 
penôant le cOurs d'iCelle, s'ï! dl: ai'nfi ordonné 
ar le J u gr: cn cOIU1.oiifànèC' de CallLê) & p0ur-



'g4- ' , O./fii:iers de jujliCl. · ,,' 
/ l'ont être Contraints par corps au payement dl1 

reliquy •. , . ' .' 

, ART. xx1V. Ils he potinant êtf'e l'ècherchez; 
han plus que leurs Veuves & Heritiers, de kUI: 
gefiion, dix ans' aprés.,1a reddition & clôture 
de

A 

leurs Ço111ptcs, lin<?il pour l~ reliquat des 
memes Comptes, dont l'aétion durera trente 
ans; comm,e auffi pour erreùr de calcul. 

. ART. XX\!. Le[dits Offices poutroht être ac .. 
quis Rar toute Corte de per[O!1neS [ails incoI'n ... 
patî~i',lité ,m~l11e par l~s A v~cats & PrOCl1tellt~ 
du SH!ge oÙ s cn fera 1 exerClce, & pa r les Cu
tateuts eri tiüe, à I:cxception de [10S ' Juges & ' 
de 110S Procureurs; & lerdits Commi{hircs au ... 
ront en' outre la faculté de pofil~lcr dans les 
Bailliages & Sieges itiferieurs' i 

ART. XXVI. La mêlhé p~rronne pourra aC~ 
,q uérir.leJdits Offices és differep,tes Juri {;:Ii~ 
.thOnslqH,iJè trouye-ront dans la 'même' Ville'" 
.bus être obligé de prendre linon urie feule Pro
:ViGoll, & refaire recevoir en la prjncfp'ale Ju~ , 
.~i[diél:ion ; eH fàiC111t enregifl:rer [es Provi{ions 
& Aél:esde Reception dans Ids autres. . 

. ART. xxvn .... Si les Pè>utvûs de[dits Offices 
', ' ' . " \ 
[O\1t AvoCàts poITulàl1S,ou l\bCUl'eurs;ils pour .. 
ront occuper & plaider pour eux-mêmes', (oiç 
de vive·voix) [ojt p~u: écrit, és ·affaires de leurs 

• ~ Comilliffions, (ans être obligez d'emprunter 
: le minifiere d'autr.l1i, ·& obtiendrolit. des dé
. ~el1S cOlltre les Parties condal11l1éés ~l1vers eux; 
~ 1 " , &: 



commiJlài.re~ ~'ux' 1aijù~ rée/les. 6) 
\ & réciproquellleilt.i.ls y pom:ront être condall1- . 
nez, s'ils {ilCcolnbent. ' -

.. 1 . . • 

'; . '. ART. xxvnC Ils jouïronr de l'exemption de 
" Guet & de Garde, Logement effeétif de Gens 

de Guerre, Colleéte de nos deniers, Tucele» 
Cùratele, & autres charges per(onnelles. . 

., ART. XXIX. Ils (qont payez de leul's Droits, 
même pour les (olnmes qu'ils n'auront tou
chées, fi elles (ont employées par au{orité, de 
Jufticc en réparations ou impen(es nécdlàires, 
.ou fi le payement en dl: ordonné à quelque Par
tie, par Sentence ou par Arrêt: mais ils ne pour-
ront prétendre aucuns droits {iu' les. Commes 
,qui "auront été diminuées (iIr le prix-du Bail, 
roit pour caure de l~éduél:ion, dilhaétion de 
partie des héritages, ou autre cau[~ pareille; & 
fi.la Panie [aiue obtient main ·levée de la Saiue 
réelle, ils ne po,urronr prétendre d'être pay~z; 
par le SaiGlfant , Gnon des frais clu'ils auront lé
gitimement faits. 

ART. XXX. Ils ne feront tenus d'avoir diffe
rens Regilh:es, au reriouvellement des Baux de 
nos Fermes de Papier tirnbré ,. ni de faire con-
tre-marquer les anciens. y. • 

• ART. XXXI. Sil'Extrait qültcur ferademan: · . 
dé de leurs Regifrres, ne conûent qu'un [eul f 

-Artîcle, ils amont un franc pour chaèun I;.xtrai~.t À' "., 

".linfi ,qu'il eft porté p.ar notre Edi~t : mai? ~ ',i.l- en "':. 
'cbnttent pllliieurs) Ils ' auront fept gro.s-PO~g. 
€hacun Article. · (", . 

. B 

J 



. . , 

'tG officiers Je] ,t}lice. ' 
ART. XXXII. Il pourra être établi, à la R~'; 

quhe des Panies intereGces, des Commi(faires/ ' 
aux, SailÎes féodales, & è la (uperncie, 8( an ré
gin1e des (rnits, lor(Clue le fond ne (era pas [do, 
fans que les C ommi{faircs aux Saioes réelles l. 

ayent droit de s'y entremettre. 

A RT. XXXIII. Les CommiŒ,ires auront pour 
,droit d '.enregiftremenr raé chaque Saiue réelle 
o e Fi fs & Biens. Seîgneuriaux , même qua'ld 
il y aut oit des Biens de roture mêlez,fept franc!> 

Pour SaiGe réelle de Biens de rornre, troiS 
, francs jix gro~ , non com pris les frais de la Dé~ 

d aration, taxez par l'Article IV. ci-deIILls. 
Pour chaque Extrait de leurs R egill:res , un 

franc. 
L.e tout y compris le papier. _ . 
Pour les Baux judiciaires , dont le prix lèr~ 

de [ept cens (râncs, & au deGoLÎs, douze francs. 
Lor[CJu'ils excéderont rept cens francs,à quel: 

que Comme qu'ils pui/rem monter, pour tOllt€S 
c!1d(es" y compris les frais des Affi ches, Signi
fications, & Glaires d'HuifIiers ou Sergéns,llon 
compris neanmoins les Vacations du Juge qui 
aura fait le Bail judiciaire, & les' [alaires du 
Greffi er, leCquds lèront payez feparément, dix
ht1it francs. 

ART. XXXIV. , Les Taxes ci-deffils n'auront 
lieu que pour les Bal1x judiciaires (-lits' poüde!> 
Immeubles uruez dans le lieu de l' exe~'cic~ , du; 
dit ) Offi ce de CommifIàire au'f SiiGes r,éelles.: 
mais à l'égard des Biel1~ qui feront fituez ail-, 
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leurs, le(di(~ frais, y compd's les voyages qui , 
auront été jugëz necelIaites, liotf n,tnent pour 
'les réparations des In1t'neubles, feront taxez 
rai(onnablemen't par nos Jllges , ainfi )qu'il ap-

~ partiel1~ra;lilr la dé~lar~rion q (lien fera donnée. 

ART. XXXv ... f ls atù:o'nt 'de tous les deniers ' 
-<le leur ' Recette, dé po(ez entre leurs mains, 
.deux blancs par franc; & pour tous les Comp:.. 
·tes qu'ils rendront., ils auront liüvant ~a taxe 
du J li ge, ~ eû égardàu"'~ravail. . 

AR T. xxxvI. N'entendons par le pre[ent;: 
.R,..églemeni: des Officiers, dér~&F à la difpofi
t ions des Concën'd4ts fIlli ont ~té faits aulil jet 
.de la ]u.riG.liél:ion &-Relfbrt du Bailliage de Bar, 
& des Prévôtez d.e .~.çmdreGolH;t , la Marche ) 
,C OIlfIans, & Châtillon ~ qui demeureront en 
kur force' & vertu. . 

Fin. du Réglement des OJJiG'iers .• 

. ' 
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:J 1)(SAj()u~neJlfen.i ct '~-1lfignaÛ(uu. • 
.. ( ... \ i " . l '., .. ~ .", ~ .. ,p 
., .• .' " , ' ART l C, L il ,.t ... : . ' . Ii ' " 

. Q ~ ~ ~ s j Aél:~m~~t~6nt';~1:te'17t~~Sf 
en t? l!tes jI,m[ctlCl:l~s'w::,par R!!:
qüêt~·~ l:ibellées ,:q ui~~,ol1tjèndron t 

Fait. " &: ~111~1ail'~1l1c;nt ; 11~ 
, , ~ Moyens .de la trcmal1de, ~ ,av.ee 'des 

cp(r1ümns certaÏl1es j la fin ,Ceparées"de )'ex- . 
p'6(é~.Ia Requête;' & fâol1t: lignées d<: la P)lr
de ,~ou 9~ cdui ,9 li 1 ,aura ch:lrge ' d:~).Ccl~~er; &~ 
da·tttles.u.eux ou lL'y aura Pr?fJ:ceurs rehd:ens~ . ) 
ell~s fe,t.ql1t neceffalrement Ggnces de edu~ qill. 
fel~<!., chargé 'd'da ~'~u.Lè. .' ~ 

AR T. Il, Elles co~tielidront lêiriom' ~ fttropm, , 
profe(Iion., qüaÙt,é, :'& dem.euvé de.celui oll' d~ 
( ' .' i ·iijr 



7~ TIT. I. .. Des Ajournemem . 
Cèll~ qLli.les .Rt~ [e .. nreront l...fans ql1ele rertned~ 
Con(ors y puilfe être emplày'é,j .'â peine H'&tr~ 
rej,ettées i lX l',éle.él:io'Il d~.~pi:nidl~ (et;a celifée 
faite en ce~p i du Procur~-"lr'~ qui aura frgtié .. ~~ 
Requete: & ~al1s les lieux où il n'y- a Pt:o.cy /~2,J 
l'éleaion de domicile fera raite au lieu dé la .t:l.:lî 
rifdiétion, à pefDe de nu .lité:, . 

\, " ~ .. , .... i .. 
bAlÙ. lU. -La Reqllhe fera répoll'du(? par J~ 

J uge; d'un Déerer cifiAffig li1anio 1, À CO · faroir' 
à l'Audienc'e'; & );Éxploi~ fix~ra lé jour précis, 
{oit qu'il foit décen lù1é p'~r le Décret dn Jl1ge~ . 

·onnon . .•.. ,~. . . • (Y r 
'1' / '" \.....1.0 _ . ~ .1);: ..; 

, AR,ï:. IV:~~flignatiol1 fer<J . .doanéep.at.~elU;: 
à per(onne pn dom.icile, àl pe~n ~ de nullité i fans 
qu'en aucuri caJ ; ni a.dennes ]llrifdiétions) OIl 
puifI,è donn~r;d,ê:s AŒ.gnariobs ,,\'-ernales , dont 
nous abroge~Îls l'u (age ) ainli gne des AlIigna-' 
tions par écrit, 'gLli në retoiéln libellées. 

.. "" ' , 
. ',J '~' . ? l' • 
~ARr. V. L H tJi:ffier on $ergentrfera mention 

expreffe dansTo 111~xploit ),t;ant d~ns l'Original 
CJ,ll~ '~ans la C;op~' ? ' d~ la pê\l~~~ii~ à 9llÎ il aura , 

,parle) & en dchvrera ou lat (fet:a cople., quand ' 
même elle (eroit. refu(ée i & . s'il ne trpuve pc;.r-. 
(Olll1e à la mai(on' ) il at,tach~r~.ron Exploit a l~ . 
p,ort:e ) lequel il (era ·tenu, ge/~irc ligner . par ' 
deux rr émoins )' olme le Con'trôlle, le tout: a 
péEle ae n~lliré. . ' .'. ,. , ) . " / 

Jr, (; Ilt .. ï; \ ... . 

ART. VI. T oures- DCltrant1·cs !qui feront: f@F- ~ 
lllée's en1\6l:i~f\ !;éelle ~ (9irl ilMJ PQffeff9Îœ ) [oir 
al) pétitoire ,.foi,t pOLlr. t hjlJge ~'éell~ ou fonck.r.i 

. 'J \ 
1"" , 

( 

, ' 
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,~e > contiendron~ uué 'deGgnatiou {pécifique d~ 
l'héritage par ' [es nouveaux tcnans & abol1ti{~ 
{ans; eX'Pri:m~ront le ViHage & la Contré~·où 

, il dl: ficué , {a 'conGfl:ance , C, nature & qualité, 
à l'exception du corps d'une 1;'efl'e ou Mét~iricFJ . 
C]u'il [Llffira de ,défigner par [on nom & hl fi,. 
tl~atiou; & une Mai{on, par la.ruë, & pa~ lester 
llans des de'nx côtez. , ' 

, ART: VII. ' Le J.uge ne pourra permettre J~. 
faire C'liur les fruits d'un héritage, dont le défi~ 
fr~mel1t fera. pourfiJivi par voie d'aétion, ni-

, mettre le Demandeur en pollèffion d'ice!di 'pà~ 
forme de j'econduire >. dont Nous.abrogeons 
l'u'C'lge, comme abufif. 

ART. VIII. Aucune Partie ~e pourra deinan .. 
der, que tous les Détenteurs ' d'un' Bail ou Fina:l 
ge [Qiet;lt 'tCitl1qs de r~pré{ènter leurs titres ~ ni 
f,'lir,e procéder àun Arpentage ou liv.rai{on get, 
uerale, pouç recouv..rerJa poaèrriol,1 d'un hé1ii
rage; & .k ra telluë de procéder en ce cas, pa~ 
a,étion ordinaire, [oit au pétitoire, (oit au paf., 
fetroire) làns préj,udice l'le~omoins des Lett);es 
d e Terriet:, q ui poun'(;mt. être aCCGrdées -par 
N'ous aux Seigllell~s, pom le rcçOllv.r.cmcnt Olt, 

la. con{ervatiol} de leurs Droits Seigncruriaux; 
& [ms préjudice aux Commllllaurez en Corps~. · 
d e [e pourvoir à notre C'our Souveraine ~ poq~ ' 
demander un Arpentage ou ,R emembrement 
general du Finage ; à charge que la Co 111l11j[..: 
bon fera adrelIèd l'ull des Juges du Bailliag~ 
où-le Ban dt urué., qui {eratenu de f:1~re ml?':, 
'. ' .' E iiij ' .~ 

'. ( 



,( 
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port de (<;>11 ouvrage à f<\. Compagnie, pOUl' "{, ' 

Hacuer, {aufl'Appel à notredite Cour. 

ART. IX. Pourront neanmoins les Jnges br
donner, à la Requête d'une Panie qui fe plain- ' 
<ira de 1'1l{llrpation de (où héritage/ans en PO,tl,
voir préciLément déligner le Détenteur, à catl
fe des mutations arrivées par la longueur d,es 
rem ps , que tous les Propriétaires 8( Polfdfeurs 
des fonds limez dans nn Canton ou Contré~ 
particuliere du Ban & Finage', {erant tçnus d~ 
prdctuife leurs Ti~r~s & En{ei&n:e~ens, pou,~ 

,preuve de leur Droit de propnete. Pourront 1 

auffiles Proprié(aires des deux tiers ,des hérita .. 
ges de la totali~é d'un Ban, demander un Re': 
membremenr geneial ~ {ans con[entemem de 
la Communauté en Corps. 

ART. X. Voulons pareillement, que dans les 
Lettres de,Terrier qui feront acçordées aux Sei
gneurs' pOll rIa reconnoifiànce de leurs Cens & ' 
Droits Seigneurialii, la dau{e de RemembreJ 

m t'nt puille être in{èrée, s'ils le requierent, {oit" 
pour r~col1vrer les hérirages de leur Domaine, 

1 foit pour reconnoître ceux qui pourro~eBt leur, 
appartenir à titre de deshérence. 

ART. XI. Les fi'ais des Reinembremcl1~ {c-
, l'ont avancez par ceux qui l~s auront 'réql1is , 
fauf.à reCOllVrer (;ontrc les Parties condamnées 
an déliO:ement de quelques héritages, ou q~lr 
auront (ormé, dans le cours du Remembre-

" nent, des incidens mal fondez , ainli qu'il fera ' 
, :ol'donné pa~ les Juges; & en cas d'il1fi.lffi~all.ce ; ,: 

l r 
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fut lés Seignellrs.quf -fll1ront profité des Bielis 
de deshérence, jl1[qu'à concurrence de ce qu'ils 
en auront profité; ~ C1uf aux Parties qpi auront 
requis l'e Re'mcl11brement ~ de convenir de~ 
fi'ais d'icellü avant [1 confeél:ion ,avec le Com- , 
niiilàire, de l'aveu de Cl Compagnie. 

~ ART. XII: Le'Commiilàire [cra tenu de pren~ 
,Bre pour Greffier un Commis du Greffé, s'il y 
en a aucun; fi non il en prendra un à [on choix 
{(u'les l~eux, fi faire fe peut, auquel il fera prê
ter [erment; Sc en l'un & en l'alitre cas, le Gref- \ 
fier ,aura pour [es Vacations les deux tiers de ce 
qui aura été convenu ou payé pour le~ frais du 
COlhmiŒ1ire, y compris le papier ;' & fi c'eft un 
Greffier Commis, il fera ténu de remettie ih
ceilàipmenr "après le travail fini; res Minutes 

, au Greffier du Bailliage, qui aura dl:oit çle déli-, 
vrer d~~ Copie~ ou Expéditions des Aéb:s aux, ' 
Parties, & payera en <?tirre au même Greffier 
~e tiers de ce qu'iJ aura reçu pour [e~ VacatiO!lS, 
déduél:ion faite des frais du papier; les deux au
tres tiers lui delneurant pour [on [alaire & fa' 
dépen[e. ) 

ART. XIII. Les Etrangers qui n'ont aucl1O: 
d.omicile aaue!, ou élû dans-nos Etats, (eront 
affignez en celui de leurs FeP1niers, Receveurs, 
Procureurs, ou autres ayans foin d~ leurs a/f.'lÎ
res, fi aucuns en ont; li nqn,parAfflche à la por-' 
te de l'Auditoire du lieu de la ]uri(diél:ion ; & . 
en l'un & en l'autre <;as, ils feront en outre alIi- -
gliez, au domicile du Curateur en utre) où il y 
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~n a d'établi; fi non de celui qui [ej:a établi pal; 
'~e Juge, à JaRequête du,Dem~nAe9,r. " 

ART. XIV. ' bceptons ~e la 'dic'p,oiitiOl du 
précédent Article, les Hahita~s de la'Villr & 
Generalité de Metz, Pays Meffi,n, &: des trois . 
Evêchez de Metz, Toul & Verdun, ql1i (eronn 
aŒgnez à leur d01nJcile, en pl:enanr ~ areatù ;: 
~,()n cas de. t:efus d'icelui, feront les formalitez ' 
ci- dellu ob[el'vées. . 

'. • ~ . ~t 1 

ART~ XV:Les A,pfqns,qe longlJe ;apCenC~pOl(ll' 
quelque caure qlJe ce)Coir, [oit, forcée ou ' V:0rt 

lonrail'e, qui oat 'eA I,1n dOlniéile. cor nu 9an~1 
nos Etats, lOl'fqlle, lellr ab(ença a coml;netlçé ,~. 
y feront a,ffigne,z de même qu'en <;.ell,ü d~ Cu):.a .. 
~eUl; en titre, 8J. ~ ·même t,emps. ~l 

, ART. XVI. Les AffignatioflS . pourront être· 
données aux Officiers de Jul.hce p~u.r rai(on· 

'" d es droits & fonéhons tie leurs Offices,. en par-: 
Jant à leur Greffier. ", ' .:. 

.f.RT. XVII. V:s H,abit;ms çles ParoilIes [el~ont 
~ffignez en la per(onne ou domicile du Mait:~ 
ou principal Officier d'é là COl11lminamci,& n.ül'~ , 
enla per{onne d'un amre Habiranr; & lesCom- ' 
lnunautez, en par,lant au Chef, Syndic, Pro- ' 
qlreur, ou alltre Officier. l.. /, 

1 

ART. XVIII. Le~ Cohéritiers (eront alIigne~ 
chacun à per(olJl1e ou domicile; mais les A(fo~ 
c~ez pourron.t ~trG alIignez a per(onne ou do': 
lrticile de l'un d' entr' eux [Cillement. ' 

ART. XIX. Les' Gel1tihhomtnes dcmeu~al~~. 
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és Châteaux,iV M 'liions {oures , feront.allf!'7nc"" 

; ,1 J';J.l "l .r: ..... J: . r t ' I( :'1 ,.. ; ( ~ J. ,~ al .... 'r: 

. vala9Iy~11p~t, yll R'~çL}r~A-kprs 'M;~Li~~i' l~f.o c~~. 
~ellr~ cl qffice ,-,Greffi~Js , .<f~lPRr,tleç.s , W,ÇQ.0% 
dela Partie. . . --'.·Il '<, ', ' , r 

, • 'l ~ , J 1 

-AR;. XX. ,Toii'~EXpioitsd'ÀffiglHtio·IJ'~~'qiiÏJ, ,
né . co 11ccr'n'cÎ-'oÎlt pàs!14rfLh:üçhori cAè là ,~fop~~ 
dure ', (eront contrôliez, à peine d("!?·l'i lllité ,;,' , 

. m,Üs/e.~p t?valabl~~ lf!ns le;.,nÏlri!l:erF A~~tS;W$; 
à, chargeAlly I'H uilIier;,o(ll Serget1t.~'fBr) Ij\'1.t,a l~, 
Juri.{çi i~J9 ' d?,nt il ell: O~~i~r.~, f~H! P9tP);.fLJf 
nOln , '& fa denlCl1re . .l . r il 7). ... 5ïJ"f 

\ h ' . 

ART.XXI. Les Piireatùql1i rcront àccorde7J 
l . 1· 

pour affi gner hors 'de 'nbs'Etats, (eront à ecu-
rez parI t;OS Huiffiers ' ~; d'LI Sergens" à 1 :~fIi !l:an:~ 
ce du Porteur de la Commiffion, s'il éd~èt. ' 

l , .) n" , 

ro~(~~~rooo~moo~~~OOOO~~~ 
\ ~ 1 r 

1 TI T .R ·E II. 
Dè; J?flais, Déf(t~ f;tS ., &, Ex;eptiQn..s.~ 

ARTICLE 1. 

LEs Délais des AlIlgnations .dans les Prévô-. 
tez, Gruries & JllH:ices des Seigneurs, f~

ront de qp~trejol1~s , y compris le délai ~e l'AC. 
iignation., & cehli de l'échéance; & ne pour ... 
l'ont. êrr,c; ; R,lus longs de huitaine, même pour 
ceu.x qt~i feront r,éG,d<;wi hors l'érenduë defdirsj 

(~iéges. 

ART. II: D a'ns les Bailliages & Siég'es '13aillia..-' 
geJ.:sj)' J.ç§.'#l~i§ [çrqnç d.<i hhJi.t:aü~Cl ). y ÇOP1:lpli!S 
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i~ '" TI ,T. l J." ~''f)ei petdU , , , 
r pareillerri\~htl ceh.1î tPé 1"A'lIignatÏon &de 'Pé-.\:· 
èheanccj" & 11~ 'poLihônt ê~i:e plLlS longs de 
qllÎnz'a'rne, même 'pfàa{'ëenx qui (eroi'ent nors' 
le Relforr de{dits Bailliages; & à charge 'qudeS' 
jours des ddals{(;:rot~E '~ôpt;i:mps&. util ('sen ton- . 
tès Jqtl;iç:é~t mên~e ~~S E>,irH~ncheS ~ ,Fêçes [0- , 
lemnxlIes •. ) .,' " \ <.,, ' .,r . . '.;1 .. 1 

• \ . - . l, • . _. , \ ' . • 1/ rI ., 

' AltT.,Irr: Pourron,tneahmOlO5. Ies1Jnges 0[· 

donner' des'j\i1Ii unadons' prhmptes , ~ &l à " our' 
:-, '-.1- ,\' . \ 

p1êcis ; (ds ~ff.,ül'es 'p'r.dv i.foires &"priyilégiées,. 
comme és AéhOl1S pour Gages, Salai'res , Ali ... ' 
~nèl1S "Médicamens, Loyers de M~i{on~Mail1- 1 

levée de. Saille , Reconnoi{lànce de Promelfe 
pO~l U ,{omm~~ legere~ ~?X atltl:e~ requerantes ce-. 
l ente, &ç oU,ll y aurolt dtl pcnl en la demeure .. 
moyennanr nn délai bref compétent, à l'iirbi.' 
trage du Juge , qtli,onlonnera l'AlIignation. 

ART. IV. Défendol'ls j tous HuilIiers & Ser
gens, de donner des AJlîghations ou, Intima
tions à longs jours, au delà des délais pre{crits. 
~ar 110~l!e Ordot1n~nce ,+ peine de nullité de . 
l'ExploH ,, & de dIX francs d'arnende contre ' 
l'H!1ifiier ou Sergent. , ' • 

, ART. V; Au jour de l'AlIignation, fi le De-
mandeur, l'AppeIlant, ou Oppo{ant ne com,.. 
parent, (era dOI1l;J.é Congé au Défendeur ou In
ti111.Ç; & pour le profit Je Ohnandeur débourté
de (a demande, l'Oppo{ant de [Ol~ oppolltion >J 

:& l' ApFeliant déclaré déchû de {on Appel. . ' 

ÂRr. VI., Si le Défcnde~lr' ne compart', [èra-~ 
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~onné défant avec téajq~lrpe~l1ellt ~ a,ux mêlne~ 
délais que l'ajournement); ,& le défaillant: coq~ 

, ~amn1 ,a'u~ dépens,pré judiciaux) qui (<;ron~ ta
'xez fin le champ' ,&pe pourront ètr~. re111~~, ~~ 

, difhnitive ) fi l~ Procédure eft valable •. ' ' 
. -' . . ~. 

l'~ ' . , • 

, ART. VII. Pour le profit du recolld Pé(aut, 
les Conclu{io~s du D emandeur Itli [cropt Ildju'j 
gées) .li elles (olit jufi:es ; & bien jnH:iliées; à 
l'effet de quoi les Piéces rerontvuës".s'il échet~ , 

ART. V,III. Sera nean1110ins ad jugé pr.olit dl" 
premier D éfaut) en maricre de Reconnoi{f.1n .. 
cc de Prome{fc) fiJ f delnande à fin de voir dé. 
darer une Obligation) Contraét) ou autre Ti
tre execlltoire contre un héritier) 'comine il 
étdit contre celui auquel il a fuccedé; en reFri~ 
fe d'Ipftance) en conftitutiol1 de nouveau Pro
<:ureur, ou pour taxer dépens; pour voir accep
ter la charge de Commilfaire) Gardien) ou Se. 
queftre,. ou Ul,r demande à fin de Pr,9vilion d'a
lil11e,ns~ & autres Aétions de pareille n~ture. 

ART. IX. Pour empêchet la multiplication 
des frais au Jugement des Défauts, vqulons 
qu'ils (oient jugez à l'Audieoce) à moins qu'il 
n'y ait plus de ttois Chefs de demandq; auquel 
cas les J l1ges pourront ordonner, gue pour ad-

... jugèr le profit du D éfaut) les Piéces {eront 
vuës, (ans nean111o~ns qu'en ce cas ils pui{feilt 
prendreA'~utres Droits que celui qui aura été 
conlign,éJ'ot11" l'Audience) & {ans den innover 
.auJ ugeulel} des Défauts obtenus à la,parre c!ç 1 

notre COll[ Souveraine> dont les-C01l11l1i(fai· 
• ' . ~ .. • • .. .... .J.~ • t J. ..... ... . 

J 
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tes. pottrF0J;lt ordonne\:;' e't\ cas de diffièilr~é. ;i , 
<lue ' le 'Demandell~( 'qol1l1era fà demande, qui' 
{{:ra. paJêill~lbent'ji.lg'Ce [ür'Piécesvti ës> & {aHs • 
aÙ(rë's frais que d'lIn' Di'oit t!' Audience. l ,. 

. . • .' 1 
AR T. X. 'Il fera libre a~l Demandeur de re-

quèr~r~dés'l?éfen[es par la Requ&te otl .Exp'loi~ 
prig'Ïl1ai~:e , à 'charge .de \\:Ionner par le même 
Exploi.t ; 'Oo'pie des Piéces juihficaüves de la 
Deiu'ànd'e ( du des EXti'ilits, fi elles [ont trop 
longMc-s; 1dèluelles Défcn[es ferOnt tîgnifiécs 
QU trioins.Ia veille dé la Plaidoiliie de la Cau{e ; 
& réciproquènient il fera libre au Déf~l1dc.~lr' 
de requérir, trois joil rs avant ..l 'écbéance <'le 
l'Affignal"iC?11 , la Signification ou COl1ll1luqi
cation des Piéces jl1 fhficatives de la Demande; · 
à charge en ce cas, de fournir de défen{es; ' 
aprés que les Piéçes auront été c0ll1n111ni<iJuées 
ou lignifiées. • J' , . 

~ ART.:Xr. Si l'un ou l'autre manqué de fa
tisfaule a 'lit réqui{itioll qiü lui eri fe ra [1itc; , il 
?/ (cra fain 'droit par les juges, (hr M e fImple 
rCl110ntrance à l'Audi-el1çe , & la Caure cbllti~ 
huqe à jour certain ~ pel;ùflant quoi la·Cql lii.l11u.,. '. 
éation op les défcn[es (:!l·Gmt . or'dpl11}ées, s'il ' 
écIJet ;i~ [el:a celui qili -n'.aura pas.(at.jsflli.t~con-

~aH}tté ,au'CI 'dépel1s Ipréjlfiilieiâux 5 qui .(eront 
~axez'-0~e ~champ, s'il n'f~ caure r'ai(@l1llablè 
pour J rtmRcwher. .:: l', .: 1 ) 

0 . A,r l • v ·~t · ,; . .. ' c" .... i · ,,1 '. ''''1 : 'fi" \, , , RT.,Al ;, SI le pcrel1 çI'e~r a 9tlC Iql'le· , n tIc-
{:linàt~Ü'e,: à' 'Prop'o(er; ' il 'l~' fèfa11lgfJ'ifler pat 
-AéI:~ âVa'n'd'Audience, ii"Vec Ïlidicadei1 du Juge 
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p~xdev{ti1t· l èl:rùeVI demandera [011 renvoi, pour . 
j'être fair·aiiolt préalablement par les Juges j 

.' (Ltivant 1a ql~alité du fait; & s'i,! eft déboutté dé 
[ôn rerlvoi ;·11 (era condamné aux dénens dd , 
l'incident, ['ms être tenu neanmoins de càhte'" 
fier {llr le champ au principal, Gu lequel la Caù .. 
[e (era .remi[e a la premiere Audienée. Il en [er~ , 
de même, s'il y a une Exception de Garant; au.J 
que~ 'las, {i ~l1e dl: bien fondée; il lui (era don
né délai compétenr pour le mettre 'en caure. , ' 

ART-.XUI. Si celui qüi a requis délai dé Ga .. 
rant, . néglige de)e mettre en caure dans -le dé
lai préfigé, le'J ùgemenr du differend principal 
ne (era'retardé, h-luf à lui de pour[uivre la ga- ' 
ramie par aétion (eparée; & en ce cas" FAu- · 
dielice fera pourGüvieJpar un {impIe A<fI:e ou 
Avenir. . ' 

ART. XIV. Le Garant fera tenu de procéder 
. en la Jurifdiétion où le differend principal fera 

pendaht, fauf au J li gd ~e renvoyer pardevant 
l:elui de [on domicile, s'il paroÎt que l'aéhbIi 
ri'a été intentée qu'a defièin de le traduire hors ~ 
du -lieu de [a JufriCe ordinaire. . ' 

, ART. XV. En g~rantie formelle, le garanti 
fera mis h0rS de ~al1re , s'il le requiert, avant ; 
la conrefrarioI1; avec pouvoir neOimnoins d'y 
affifter pO\lr la con(ervarion de [es droits: mais 
eri' garanrie {im pie, il de'1le~l~era en caure ; &; 
èn hm & 'en l'autre cas" l'adion l"i:incipale; &. 

. ,,,dIe é n garantie, feront jointes , p0ur·y être, 
, :f.'loj,c ·p.~oit conjointement, fauf a disïoiiidr'~ • 

• 1' 
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,$0,\ TI T...- II. Des Dilais 5 d-c.' ",!:::'~~J'h', 
\ ~ . ' " .~. ...,. h..~ •• 

- ARt. 'XVI. Le Jugement rendu contre le''Ga~ :;:; '' 
tant fera executoire contre le Garanti pOUl; le' 
principal, & pOl,lr les dommages & i!1terêts; -,; " 
mais pour fes dépen~ "contre le Garant feutê- " 
ment,à comptet du jour de l'aétion en garantie; ': 
ceux faits auparavant, étant à la charge du Gâ- ' 
ratlti\finon pour les frais de la 'p~lniere detb an- ,; ' 
de, qui feront pareiIJemert't payez par le Garant. " , 

ART. XVII. Abrogeons tous délais· d'abfe~~ , 
ée, jours d'avis, exceptions d'alféin, vuë '& 
montrée, pour quelque canfe que ce [oit. 

- ART. XVIII. L~S Etrangers feront'telJllS'dé 
donner Caution {ud.icatum falvi, en tomét'at 

- de caure , [oit en, ,pr~miere InG:ance, [oit' en: 
Ca,ti f~ cl' Appel, à l'excepti,on des .Habi~ans,des 
Evêchez 'i-le Metz, Toul & Verdun, & de la 
Generalité, à charge de réciprocité. 

, ART. XIX. Il pourra être donné en certains , 
, cas des Affignations aux Créanciers inconnus> 

, . ou amreS'per[onnes, par A,fliches à la porte de 
, 1 l'Auditoire, à charge que les déla,is feront d'un 

• ,mois an moins, fi le Juge n'en ordonne autre- . 
ment. 

" 

T 1 T· R E 1 1 1. 
Des Récufotion's. 

AR TIC i E '1. 

L' ~ Juge ~era ;~çufâb!e., s'il, eG: parent ou al .. 
lié de lune qcS P,arnes, ,ou de toUtes les 

. - ] deux, 



t ' 

TI T. III. , Des Rlcrlfot/ons.. ,8,1 
-deux) jufqu;;ux ',cnfans' dés Cou lins iŒl,S' d'e 
-germains inclulivcmc6t ; ,ce qui aura lieu pour 
' l,es parens ,& ,alliez de la fCl'nme, G' elle eft vi~ 

, :vatlte, ou fi le JL!ge · en a des enfans vivans; 
. -même hors de ces deux cas, G le Juge eft Beau

pere) Gendre, ou Beau-frere. 

,\ , ART< Ir. Il fera pai:-tillement réculàble, s'il eft 
', engagé par bienDlÎts, Gages, PenGoll , Office, 

ou recompen[e; s'il eft [on Donataire, ou Hé-
· ritier pré[omptif'; G lui ou fes enfans) f[eres, 
oncles, neveux, ou alliez cn pareil degré, ont 

,reçu (luelque Benefice de [on Patronage Otl 

Collation volontaire; s'il dl: [OLl débiteut ou 
créancier) & geheÙlem'ent's'il y a liai[on d'in'

.térêts cntre l'un & l'àutre. ' 

ART. III •. Il- el) fera de même, s'il ya liaifoh . 
j ~'amitié & familiarité exp'aordinaire, qu~ fera : 
~préfillllée, s'ils ,OI1,t blÎ & ,m,al1gé en[emble de
.puis le Procés, enh maifon l'lui de l'autre,mai,s 
· noùpoqr avoir contraél:é avant ou depuis, affi-

i1ité [piritueUe. , . 
" . ~ 

ART. IV . . S'il Y a inimitié capitale el1treJc 
. Juge & 1'tl11e des Parties, Procés [ubfiftânt ;,Sl.j{ 
-y a eû quèrq lç d'éclat, injlJres graves,ou mena .. 
q:s, le JL~ge p.ourra être reçu[é pa( la mê~ne 

. r }'llrtie, pourvû.que le Procés" quérelle ou me .. 
1 naces ne viennent pas du fait de la Partie depuis 

le Procés; ou que depuis les injures) querelles:o 
ou menaces, il n'y ait eû rêconcili'!-tiori effeéU .. 

~ . . 
ye, on préfumée par le long temps. 

· , ' . ' . ;' F 
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'.' . ART.; V. Si:le,J~lge a UQ P~bccis en [on 'Mll1-; 
. ~Olil,t l'l,me des parties {0it ]llge,en quelquè ]q
;ri[diétio\l que ce {oit, il pourra êtl;e récuré : qe' 
.\nêine s,'il a (ollicité ou recommandé, donn,ê 
con[eil, ouvert fon avis; s'i~ a été luge ou Al~
bitre ;1 s'il a un differend [ut pareiIf~ quefrion ; 

:;Je tout poi.trv,Ct que la preuve en f0it rapp0h ée 
<par écrit & fil rie champ; fi non le J'lige en {el'''' 
·énû à fa ,déobmtion en tous Ces cas. '. 

, 1 

ART. VI •. T. ous autres Ipoyens de Faü .&d,e 
I?roit, p04f.kf<Juds un Juge peut être yala,ble.- , 
~iJent t,éouré ,. ne {Cl'OI'lt poil:1t ccn{c.z .excl\1~;pa.r 

Il" 'd' J . ç11l1l11era,l(lOn . es prcceu,ns. . . , 

ART. VII. Les Juges ricu{ez 'pOlJil't0I1v d(}. 
rhe~ll'er Juge.s, fi t.o utes les,Par~iç.s y çOn~!l~e nt' 

J?ar écl'Ît', 'ûce n'dl: en maticwe cr.i1'l;linelle, en 
'qs de pat:Cl1té '& aHiançe és Clegrez ci',dem1S, 
:'lnêrn<:; èn ~ue.Ique degré qllC ce {oit, fi Iii; Ju,ge 
~dlp'a~e'nt ou' dl'ti'é He l"Accü'C1rebr ou>de l'Accu-

. "ré, & qu'il en porte le nom. ' . 

. ' ART. VIII. La Partie [era tenuë de prbpo[er 
't/es C àlJ [cs de 'liécu(at:ion par RCCJl1êre, qtJoÏ en 
)C;:@llt·renldra'les moyens, lllr laqHelle le Jl1g~ ré. 
-([tiré fera Cl111Cl1ctll fur le champ, & fera'fa dé:-' 
:otaratii0n . 

. ART. "IX. S'Hne cQnv.ient Fas de la vérité d~s 
'faits de récufation, les Jllges en ordol1l?eroqt 
t i. preuve ', s'ils [ont peninens ;& admilTibles, 
a-prés les a~oir déclaré reIs; {ans que; te loge i:~
(;u[é puiIfe' être pr6Cem au Jugement. - (, 

" 



~ t'T: PL ' Des. 1.?,tèJtj4t1ôn.J. . . ;.,9~ 
.. A,RT.X. Si les cantes de réèbC1tk:m fon~ pet

-tinentes & admifIibles, 8è JJH~ juge en çon~ 
. 'vient, 'il s'abiti;ndra du Jugement, [ans qq':il 
'. -~n [oit drelfé ;aUClIl1 Aé\:e '" a \110 illS qu'ilnr ~ir 

' Appel du J llgement qui!' oraç)l1ùe aiùfi. ' .: 

.. AR:. XI .. ':Çç>ut Juge .q\lÎ .[ç~ tll:a ca_u[~s d te .. 
'çu[atlOn valables en fa pet[onpe ) fera tel~\l qe 
JC$)dédater : n1ai~ il ne p<?Hrra s'apitenir ,s'î! 11,' a . 
:déclaré dans la Chanibre Jçs cap~es p0u.~ leC
'<:JueHes il n'çntepd demç.l1rerJuge, & ;qL~'e. IfS 
l1'ayenl: 'é~é ?pprouvées p.ar la Cl~a,mqre. . 

ART. XII: Si le~ moyens de ,técu{àtioù l'OInt 1 

jugez itnpe1'tinç~s , & inadùüŒbles , ·ou >li. ,la 
"Partie ,réou [a~ïte 'ne [at~sfai.tJ~às à J,a preuye:J e~J.e 
fera debollttee de la reCl1[1tlOil, '& c.olll:Lu11OCce 

, .. j ; cent francs d' ~Il)enqe en .lilO~ ç;?I1fJ.?ag \li~s~OLl. 
:. v,eraines .;,çit qp allt~ fia1J ç:~ Ç~1;POS Bailli~gç,~>. ~ 

. :. $iéges Ihigijlger~ ;. yillgLc!~lll~.aqs pos Trq .~
< !:ez' & J,ufii f,~~ '\~~f~riç::l}rç~ ~' J Re ~ell~s . ~~,s, t ~c;.i
r glleurs ; laBBUc h~çs l1!'oitié à Nou~. , Ol .aL~it 
. 's~ignell~s, ~tX I l'~pt~e . ~j1Ritié, aux répatjltj~9s 

, .: des PalaIS ~J.f\u.d r~?i.rç:,s ;. IÇl[AJ.l~ll~s a.1Jle't:dpS ~e 
, ,p0urropt eq-Pl relm[es 111 lrtodcrces. .', . 

:.' ·ART.')ÜII.JLa Pilrtie f-JuÎ'àtira cotitdh~ vol~h., 
tàîrement devant un Juge j he fera recevabl~ l 

.' le ré cu [el' "Ji h~s cau[es de récu[atioti ne~(oflt 
vennës depuis à (a connoi{{ànce ; ce ql1: ell~ fera 
tel1lJë'd 'affiriner. 

ART. XIV. Si les faitS de réc111atÎoft étolefit: 
fOllçl.'l~ Cl1f Îa ~o~dtlitè dh juge, & llulils Cc;, 

F ij 



·84 TiT. In. Du Rlcufltions. 
tr,ol!,vent cfLlomnictl'X ,jllui fera âdjugé un€ re~ 
paratidn d'honnplIr 'proportionnéc J s'i! la te-

, ,qui,el:t, avec dommages & ioterêts ; auquel cas 
il ne, pourra demeur'er Juge'; & en outre le Ré-

.i ,lJ j;. • 

curane [cra 'condamné à l'amende, comme c~.:.. 
de1TilS. 
; , ' '\ " ' " , 

~f A ~ T. Xv,. , ~(~~ Récu[a~i:?~s [~~~nt jug1g;s ' 
• f.1at}S qos Batlhages de; Nancy, Bar, Volges, 
AIIcinagnc &, S: Mihiel, au nombre de c,ine} ; & 
dans lès amres Bailliages ; comme aual dans l'es 
Prévôtez & JulUces des Seigneurs, 'au n0l11bre 
de trois; & en{ l\l1~ '& en l'aurre c~s, le rioli1- , 

' bre des Juges fera lilppléé pat les plüs'anciens 
J !Avocats & Praticiens dit, Siég~, non lil{petès ; 
. & Ie-Juge récuré fera tcnu de [c tetirer du lièll. 
~ .. ae la délibel'atiôn. ' 1 

" 'A R'T. XVI. Le Jugement Inrervenu ftl'r les 
è, cat1{es de' récdC1tÏon, fera execurc'nonobll:ant ' , r Àppel, Gnon en cas que'lé JU,ge r~'cu[éeûr éÈé 

'-Jnorrnll'é Rapporrelll' ou Commifiaire à une 
YD,~[cenre, Infofmarion 'ou Enquête,; auquel' , 
" cas i'l î1e pourra detneurer Rapporreur,ni Conl-

mi{fûre, mais fera fi.lbrogé un autre non [u[ped: 
'> en [a place; li mieux n'aime l'aùtrè Partie atten

dre le Jügenlcne de l'Appel, qui fera v.uidé 
,.-/ , [omtpairement, ~ à l'Audience , ,par .le. Jllge 

- hlpetieur, & en ca's d'Appel du J ugemel1t gui 
:, pouF.roit aV~ÎL: jét~ rendu au p~'e mier cas, tes 

deux Appellations feront jo~ntes, p'our y être 
fait droit conjoinrement. 

AR.T. XVII. N.op~ défendons 'a tpus Juges &:: 



. . . 
" T ÎT. Ill. :, Des itécitfotio11!. · S5; 

Officiers, même à ceux de nos Cours, de (611i-• citer aucuns Procés pend ans dans leurs Siéges, , 
· linon pour eùx, leurs parens & alliez 'en ligne :' 

direél:e; pour leurs Freres, Beaux-freres, qn-. 
des & Neveux, pour les Mineurs dont ils [e-

· ront Tuteurs, & pour les Communautez dont , 
ils , fèront Admii1iftrateurs ou Syndics; à char
ge qu'ils n,e pOllnont [olliciter dans les lieux de: , 
l'entrée ou [éance des Trib maux, mais dans les' 

t mai[ons des J llges [eùlement. 

AR T. XV!!I. Le Juge ne pourra 'demeurer, . 
dans la Chambre où fe jug!,!ra le Procés où il eft. 
Partie, Oll valablement récufé ; & fi c'eft à l'Au
dience, il defcendra du Siége ; & G.,fa GaùÎe fe 
plaidè, il pourra prendre fa place dans le Par
quet, ou p~és de [on Avocat •. 

~~~~:AA:~:AA~~:~~~~~ 

T I :T REl V. 
'; Des Appointern~s & ~ro.cédurCJ. 

AR TIC LE 1. 

L Es Juges feront tenus de juger à l'Au dien-
· . ce , à la pluralité de d, voix, les Cau [es qui 

fer.ont plaidées pardevanr eux) fi elles peuvel!t 
être termin.ées fur le champ. 

ART, II. Les Avocats ou Procureurs. feront' \ 
tenus 'de s'el1tre-comml1niq~ler leurs DoJIiers, 
,Piéces & Procédures, un jour ou cJeux au moins 
a,vant l~ Plaidoirie de la Caure , à la réguifition 
verbale ou par écrit d.e l'un d'cntr'eux ; faute de 

. F lij 
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·8'6 ' _ TIT. IV. ' Des Alpo'in'je",e(IJi~ . 
quoi ils ne POlllï'olw[e lèrvir des Piéces. l1G)!1 fi_ i 
gnifiées, ou non comtnuniqu'ées; & fi les lu-J . 

ges trollvent à prbpos 'dàemettre la Caufe fau
te de communicaü6n , elle fera rèmi(e aux frais . 
de éelui qui' aura rëfli(é la> comlllunication, (ans. . 
tépé'tiri,on contre la, Partie. 

1 

A~n. in. Si la Caure eft emb'atralfée cie Faits ' 
& de Procédures, & neanmoÏlls ne mérite pas; 
d'êrre appoimée par la legeretéde la matiere, . 
ils ordonneront que les Piéces (eront mires !Ln' 
te Bureau, po'u'r·y ê('re délibctré à l'iffirë de l' Al1~ ' . 
clience , ou jOll'r h,.ivant , fi faire [e p~ut, {iu'le. 1 

rapport de l'un 'd'entr'el1x, à qui elles [eron~, 
di}hibuées {ilr le champ, [ans mémo'i'res ni écri~, 
(lues, & Y être pron'oncé à l' j\;ttdîence' (ilÎvan-, 
te, aprés qne les Avocats des Parties auront ré- , 
pété leurs ConcluGoBS , [ans qu'en ce cas les J 11~ 
ges pi.1ifTent prendre d'autres droits pour le Rap~ 
port, J ugement & Prononciation, qu'un fe,. 
çond droit d'Audience. 

ART, IV. Si la matiere dl: de cQnfèquence, les 
Jugè~ appointerom les Parties el) droit, à écri~ 
(e, produire dans huitaine, four1)rr 'de contre-

, ili~s d<tns.la huitaine {ili vante, & [alvàtions. dans. 
paréil délai; lequel appointement fera fignifi , . 
;!Jl Procureur,- quoi qu'il ait été .i>ronol1cé à' 
l'Audienct'. . 

\ AR~~ V. L,e Denlandeur cdmpolèra C'l Pro.: 
ihtétfon , 3es. Pïéces qü'il yOlldra'produlre, pa!:". 
lia{fe$f~parées" s'il y en a bea,uc6i.1pl, fi non ~)ar' 

. Îluc;; !fe; t11e " .1çCqudtès liMlè'~ {~t;QF1'tl Ç'~l;tée~ ·fil f 
,\ -. . . 

Î \ 

• 
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,un cloffier par ordre alphabétiqùe,; &: contÏen_' 
dl'ont cha~llne les P.iéce.s qui auront du rap \' 
port! les uoesaux autres) & qui feront para .. 
phées dars chaq~e lialfe) par p,rel'nicre & der': 
lÛcte , & at'tach'c:es enferübl'c; le to'ut ::tccbril
pagnc d'un Inventi'tire dt Pl'Otflléljiol,l , {ervan6 
d'avertia~ment, qui Ghoncera l'cs Pi'éces dan~' 
l'ordre a ~lquel dies (er6nt prod'türes) avec lès' 
inouétioils qui eo {eroot ti'rées: , 

Au'. VI. Le DClna~ldeu~' liJiv,ra ,dans, [a. r);o~ 
dm6l:ion, autant que faire' {e pc,Hln;a, l'ordœJ 
nàtnrel du Fair & de /a.Procéd~lre ; c;nJorte qn~: 
la Demande (oit la premiere Cotte de , la Pro-) 
du'&i(,}o; que le?, Piéces jufiincarives de (a De
mande " comparent les Contes (iJivantes) fi1i:. 
vant l'ordre & la datte des FaIts \ que les Dé;-: 
t en{es " li aucunes y a ) [oient p,la€ées.aprés; en- 1 

Illite l'Appoimen1c,lilt) auquel (er@nt a:tqol~ées; 
les Sommations de pt'oduire 8Ç çontredire.) le; 
tout paraphé & annoté) COlnme il ' ell: dit ciJ 
defIllS. l.e mê'tn'e ardre (era attlE fiirvi par le Dé. 
fë1~'d'ellr dails 'la,Ptod'uCl;(on q~'il IJ'ourra faire. ' 

. ) ( ! 

ART. VU. La Pi'odhlétion aiH{i,{~içe~ [e.ra mire 
au Gl1(!tfe dal~s HO lac) & anBo.r~e au' bas d~ 1~ 
IpÎnme de flApppinten;en,t p.ai' le rGrettier,; 1er". 
lqt1e-L, .outre la paraphe ,des Pié 'cs )de , c:hat:~ma 
d,i'!lfe faite par l'Avocat 'OH ,p'çopmcm: du D~ 
anaijldeu~ ) [crot,tenu de par'!phJ·.jj (tbl1~çs l~s.I~~ct~ 
reèS fpar :-prcniiCi'C & d~rqi4',r~ , .f"liw-am hmr ,@ ' . 

~t\€ ;.& .le PrQfhJ.~flllJt ) l'ly fa~te Ggi(liAwun ,.&~ 
aij ,Déf(;lllde~J ~ W:Ç ·kql;l~Ul !lllli '4çc!jl-rç,r't(i].~iJ 

Füi;, 
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" ~8 TIT. IV. Des Appointemem ' . 
a prodl1it, avec Sommation de produire dé,là' 
part, li bon. l~1Î Cemble, & èàntred~r~ dans'le 

_délai de l'.Appointement. • . . 
ART. VIII. . Si Je Défendeur a des Piéce~ à ' 

produire, il Güvra Fordre prefcrit dans les Ar
tides p,récédens pour Cl produétion; ft \1011 , 

aprés ivoir retiré du Greffe la Produétion du, 
. Demandeur : ce, qui Cera pareillement annoté ; 

par le Greffier au bas de l' Appointement, il y , 
fOllrnira d.es contredits pat un volLllnè 'd'.écri" 
turcs, qu'il tpettra au Greffe de la même 111a-' 
ilÎere, avec p'a~eil1e annot~tion de la mai;n du~ 1 

Greffier. 1 

. ART. IX. Le Demandeur retirera du Greffe, 
aprés le délai de l'Appointement écoulé, ce; 
que le Défendeur aura produit, avec les aùtr'cs~ 
Piéces de tInftance; &. pourra contredire la 
ProClhél:io'n du Défendèur,' fi aucune il en a fait, 
p,ades Calvariohs qu'il fournii'a à la uenne. 

_ ART. X. Si le J)eniandeur ne produit pas, an' 
fi,l'une deS Parties, aprés avoir produit, ne re- ,. ' 
tire pas la PrC?duél:ion de la Partie adv;crre, pour 
la con~redü-edans les délais del'Appointement. 
il fera ' p~ae our're à la difhibùtioti & au J uge-· 
rtlcnr, aprés les délais écoulez, fiu'les Piéces &i. 
Pl'oduétions!de 'celui quh mra Cltisf.lit , ~troi~ 
j<?urs fi'ancs rlpré's,llne SQmmati'ob qui aura été, 
f.1ite de prodiuré'&-conrredire!; aprés quoi la, 
Pal'tie néghgeme d'elllcurw{ f(j)rCloCe ete plein' 

. droit, · {ans ahrenîr a.l1cunesF ofèlulions, dont> 
N\:iüs.abrogeons.:l'ufagc:.>. & [ans qu'il {oit b~ 

l :. 



6- Pr1Jcldllru., S,. 
foin de Sommation pour les Salvatipns,ni pour ' 
les Incidens. • 

ART. XI. V cùlons pareillement qll'és Inll:an
ces & Procés , érquels ilS aura plu lieurs Partics 
en Caure , la Sommation d'écrire & produire, 
& fatisfaire aux Appointemcns, [oit lignifiée 
aux Procureurs de toutes les Parties, & qu e 
chacune d'elles jo~ïfIè des délais del' f\.ppoin-

, tement) Celon J'.ordre natllrel de la Procédlire, 
. r commencer par les Demandeurs, Oppofans, 
du Appdla~ls; continuer far les D éfendeurs & 
Jnrituez, & finir par les Défendeurs en Somma
tion) ft aucuns y a; ('luf) en cas de qifficu1té . :l 
Y être ftatllé par les Juges, (iw une Requête qui 
fera portée à l'Audience, & (Ignifiée à toutes 
les Parties, & Cl) notre Cour Souveraine, par 
Aéte pOf:é à la Barre. \ 

ART: XII. Si neanmoins la Partie (atisfait 
aVant le Jugement, elle y fera reçllë non'obflant ·· 
l'échéance des délais'; & .en cas qUê l'Infl:ancet 
foit difl:ribllée, la Produétion fera faite és maip.s 
du Rapporteur. , 

ART. XIII. Es affaires de moindre conlidera
tion, qui ne meriteront pas un Appoinrel'nent 
en droit" & qui neanmoins ne pourront êtr~ 
jugées 'à rAudience, il pourra être do'nné des. 
Appoinrelilens à mettre, pour fournir par cha-, 
cühe des Parties un Inventaire motiyé, qui fera. 
lignifié de part & d'autre " en y joignant les Re~. 
q uêtes &: Pi~ces ) [ans contredits ni ['lI varions, 
fuun donner 'des Requêcc$ d'emploi fanHh 
.tàrdation. . ' ". ( 
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,ARt,. XlV-. T'Cils l'es Ineidlè~ls qt1i [crbnt fot':! 
mez dans le' cours,de l'inll:n\61:ion d\l~le Cauré; 
Inll:ance., '01'1' i>rocés, [etont 'figniifiez au P,ro
ou(renr, ,& l'lon à la Pa-rtie, 'S'i,l n' e~l -el'!: 'amrc'" , 

, ment ord'Olu,]é,par le Juge, em GO,nnoiŒ1nce de ' 
caufe, & lor{qu',i! s'agira du '[1it de la Partie. , 

, \ 

ART. XV. Celui' qui abra interêt dans llnç 
Caufe, .In ll:an ce , ou Procés , qui te pourfiü vent 
entre autres Parties,8çy, voudra intervenil(,don- , " 
nera C1 Requête, qui con lendra {es Moxens,
& qui fera lignifiée aux Procureurs des [Jardes >, 

pour en venir plaider au' premier, jonr , fUÏ\.:ailc: 1 

l'Ordomlance, qui , fera mire a\l bal; de 'la R.ë
quête. 

ART. XVI. si l'interêt de l'Intér,Vellalilt f~l.l: l 
apparent, l'Intervention , fera, re~L1ë & ?ugée, 
avec la Caufe principale /; & fi ,le cdifferend eft 
apijointé, l'Intervention y(era joi,me, &. lle.gl~~ 
par l'e mê1!le Appointement" fauf à dis,joindre. 

AR't. xvn. Si dafPlsle cbtm l'!e l'iÎI'J fibl'u'61:ib'1l 
d'une Il1ll:ance ou Pr'océs , l\filè df.'s Pattiesl 

'prend un Relief, forme dFs Ap;pellàtfons ,(1)'tJ 
I;)emandës ÎJ:J c~dentes; lefdirc/i Appe>lhtioHS ~; \ 
DelÎlandes & Relief reront jOi;B~S ~Hl d,itferçnd1 

J~dncj,pal, par une- Ordonnance, qwi f~ra mifo 
fil' ba& par la Chambre du COI~feil, p®ur y 0m~ 
f.t1t /dn~it cOil.jointement;m G.ivifOlillC.."lltià char. 
gQ par '1' A ppe liant &, Denlalld€lJr , d'efll1il'I'0,yctl 

,1 le,s Rd iel s, Requête & P.iéces, pour,toute 0cd 
flilre -& ,rrodu@iQU 4 dé:)l~t lui .fC:ta ,ci~l~nC A6I;~;"I 

t 



"-& ProcJdrrir.t f. .. .. 91' 
& àu[qtlelles IG,.Patitie 'ad vetfe- potil'ra rép01~'drt!' 
dans lm -bl'ef 'd ~I:~i q ni l\.li [e~a: '.préfigé '; & fi, 1~, 
Caufe dt cl' Audfenée " t@ltS les·ltfcid'ens fe'l'ont 
r.laidez à l,\lênil'e rmln ps q~lde IhincipaI-; à Feffet 

, de quoi les Panics r{er0~lt?renvoyGes au bas d", 
la Requête. 1 

ARt . XVI I'I. L.iaPartre qui vomil:ra faire une: 
Produéti<?11 110uveHe) 'd'Onn~ra 'tille R!~q l1ête" 
qui en énoncera les I?iéces, avec lesinduétiolW 
qui en feront tirées; au bas de laquelle il fera 
mis p\lf le GreŒer,pa~'Ordbllnamce de la Cham .. 

, bre , que la Produétiol'l110 !velle elfl: reçm(i ; 01'- ' 

donné que ll.i: fd Ï'rcs ReqHête & Piêces '!èront 
communiquées à .p.arde advtrfe) ,pOl~'f êtl'e COI1-' , 

tredites dans un bref délai , ' qVli fera préfi.g6 
à cet 'effet; lequel ex piré , fera paffé outre au 
J Hgement , C\I1S .so'l'rllt1-atiol1 ·ni FO'l'd l1 Gon. 

ART. XIX. Les Appellations (crolle l'dev,ces 
par Réc,tl'iête a'tl Juge fûperie l~t ) qt'1i rilet~ra [011 
Décret au bas, 'Reçn Appèllàtlt~ perl11is'int:iiuer~ 
lai0"0ns à la 'ptllden'ee diI )Lege d'accorder dès: 
défenfes, quand ta ma'tie'rè le l'equér(jl'a; ce qui, 
ne [e pourra' nea11l'lio'lns f.'lfre Cft'!' aprés Rapport' 
fait à ta ChaBlb'r,e lpar le Cher" Gnon és affaires.' 
qui l'c-qucL'éroht céle'rM, &: oÙ il yaùroit du: 
péril ên ' /a deoiëu'1'e,. auq~l el 'cas il 'pol1rl'a ft<\.;. 
tuer feu 1. ,. 
:' ART. XX. -LeS 1\ppellatioris vel'bales teronE ' 
portéeS & jll ~écs' à l'Audien ce) 'G fa ire n~ peut; 
& eh cas cÎetdlfBolllré, tés Partiés (eront appoi'n
fées "au, GÔFif~tl~ . à f i!1ùrtÜli Jprfî i').\ppéJl!al11tJÙ$-

) 
/ 

" 

/ 
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,ZI' TI T: 1 V.' Des A'pppihtemens , , 
cat~Ces & moyens d'Appel, écrire & prOdtiirè ~ 
dans huitaine; & ,pad'Intimé) {es répon{e~, 
& <;o'ntredil'e dans pareil d'élai, & les .Prodtt-
6l:ions feront faites dans l'ordre ci-ddlus pre{-, 

, crir 'pour les autres Appointç:l?ens. 

ART. XXI. Voulons que les Greffiers [oient 
tenus derendr,e à'cha,cune des Par.tiès leur,s Pi~: 
ces & Prodnébons ; a 'charge que'l!a Partie ql1l 
v,oudra retJrcr la Genne , fera lignifier une {om- , 
mation à l'~lItre Partie, de Ce trouver au Greffe , ' 
à une hClJre certaine. qU,i fera défignée, pour 
r<:tirer pareillement [.} Produél:ion ; c,e qui [cra , 
fuit par les Procureurs des Panics', tant en pré-, 
(cnee qu'abLènce, [ur le vû de la Sommation" 
& ligneront {ur le RegiLl:re pour la décharge, 
du Grdlier. " , , 

ART. XXlI. Es Appellations des Sentences, 
renduës filr Procés'par écrit, 11 l'l1,l1~.& l'autre 
des Parties comparent au délai de l'Intimation" 
il fera rendu à l'Audience Appoinrement à fOlll.~; 
nir Griefs & Répon{es dé huitaine à autre, le~' 
quel fera lignifié. Si l'Appellant ne cbmp~re" 
fera donné Congé contre lui; & pour le profit,( 
il rem déclaré déchu de l'Appel :, fi c'efl:l'Inri-: 
nié, fera donné défaut; & pour le profit' , dé"") 
chu du benefice de ta -Sentence, :.fi l'Intimé eft; 
r~{peé):ivement Appellant, pour le profit, la.: , 
Sènt.cnc.e fera infirmée qnaot am, Chefs dont 
fera Appel, & {es ConcluGons adjug~es. \. , 

ART. XXIII. L'une & l'au.tre desPartiesfe":: 
l,ont tClluës. de m~ttre leurs f>.iéccs & ~r~,dn-.' 

, , 



- " " -&-pr;oddltre~. . ', ! '3 
'nions au Greffe ' le même jour que l'Appoiocè

. : ment [eora rendu· , ou dans trois jours aprés au 
. ~moins ' . le(qu~ls pafTèz, , fi l'Intimé n'y a [atiC

.. fait, l'A ppellant (e pourvoira à l 'A udience dans 
: 110S Bailliages, & à la Barre en notL'cdite C our ~ 

fL!rtm ~l1),ple p éte ou Av,~ilir , pou r [lire décla
~ rel' l'Intit)ié ,déchu du pron t cie la Sentence. 
L'ImÎr;jé' fera la même procédure , pour [üre: ' 
déclarer l'Appellatit déchu de (on Appel; ce . 

~ ,qlii (etaainfi jugé (ur le\ hamp, s'il n'y a caufc: 
':-' raiConnable œour l'empê'cher. ' 

- ( ,'" 
" ,ART. XXIV. Si neanmoins avant la fignifi-

, . cation d p Jugement ou Arrêt contre la Partie 
- défaillante de produire, elle fOI]rnir (a Produ-
- él:ion au Greff~, & eo fait Ggnifier l'Aéte , elk 
_ fera reçuë à fatisfaire à l'Appointemenr; mais 

, .- les dépens préjudiciaux feront acquis à l'autre 
Partie, q,lJii:pourra les faire taxer, quand même 

--elle vieridro,it à !LlccombeL; & 'en outre le délai 
~b l'Appoinremenr lie commençera à courir 
contre l'ApRellant, que du jour que'l'Intimé 

., aura fourni C1 Produétiol1 : mais fi le J ugement 
ou Arrêt avoit été .Ggmfié, la Partie dé raillan ~e ' 

. fera tenuë de fe pourvoir par Oppofirioq , dans ' 
,< les délais pre(crits par notre Ordonnance. 

- ART. XX V. L'Appellant (era teou de joindre . 
'.tCl Prôd'ua:ion 'l'Inventaire que le Greffi er d e: 
pre!niere Inft.a!lce aura drdre ries Piéces & Pro
duétions des Parties, auq uel k G reffier de C au-

~, fe d'appel inférera pareille ment les Appoillte
,rmens, EçriturCIi & Prod uétio11s qui [c:ront faite~ 

,... '# f 
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'~4 l' l T. I.V~\ 1;J.'e..r' Appo;pttmttu . . 
-en l'~nfiance ~e CiUlfe G~aFpd; &.fr 1 ';~ppeli eft 
Hmticipé , la. Pàrri(} antiGip:\llte fera 'tenuë de 
-jo~ndre leditlnvemailic , qH~ fora déli vré par le 
.Greffier de prem.ielie Lnfiaqce, à Pune ou l'autre 
,des Parties; mOy(Ulnaf1t (alaiuc; , 

ART. XXVI; FaiCons déren[es aux Avoc~t; ; , ) ( ", . 

'Procureurs, & le;nr~ P~rties ,liIe changer kürs 
· Prodlld:ions , O,u ~n intervertir l' or,tire. Voti~ 
,Ions qu'elles [oieqt l~i[es au G~' eff~ d,l1.Jugefu.-

. perieur, an luêm,c; ,çt.a.c qu'eJlc;,9 aqront é~é ret,i- . 
rées du Greffe du J II ge dont {cra l'Appel, Ctli~ 

· v:a~t l' or<1lre des-Piamphes; & ell cas de contra"-
· vont,ion, les ]l1gctsJal1r0l1t tel ég~.rd que de rai~ \ 
.. [en al>lx imdu&iol1s qui [eront. tirées par la Par
"tic: adv.erfe, du ~hah~ement ou in terverGol1 de 
èl'-ordre de{dites;nr0dnl2iol1s. Voulons alllIi ql1~ 
,l'1atimé {oiNemu. de'ÎoindreJa Gro{fe ou Expé ' 
.dinion de la SanteUGct ~n' [ormet, 'qiH~ (eEa. (épa- ' 
,liée des autre~ 12ié.ces, & jo1nteià1 1'Appointe
,mem " pour demeur.er,atta<thécs· (i!i~fc; Ltlble. J 

l , \ ' .. ' , [ \ ' 

AR} '. XXVII. 'V p)i~~p' r liem~qlFF il la çonf~t
'fiqll Aui {e troqvç; da)l,S .l,es l?wçlJ~iqqs des Par
tiClS\;rP;:ovelWlt de çe Çlue le.s A v.ocats & Proe\l
reurs .. -!- I)qtaql!U~I1Ç ,eell?, de I?~',emiere:; ~n!l:ance , 
les groffiJfenr de Piéces inutiles; leur défcn
dçms çle m~ttre tians leurs (Produétions les Co-

, pies <>].uiJeur amom été Ggnif.iGCls ,\ (oit d'Ecri. 
"'[ures, Appoimemens', A.venil's; 0 H antres Aét}:s 
.. de la Cau{e; même d1y Înferer les A&es d'ilfIir-
,mation de voyages qu'ils auront levèz, ou les 
. Gopies qui Içul.' aUr0m~ >é té fignifi,ét:<, .. Leur cn:" 

f 



, ', ' "& Pr~cédl#'u;' ~,S' 
, ~jèiglil~n.;S,~~J re,~el'lir tom€~ IcCdite;s Pié~e.s par
~de.vers' el1-*, PQur ~n com,po[er un rélÎd,u, pour 

, s'en (eJ;vir .~ü <",as de be16in; le: tout ~ moin;s 
qu'ils n!! veuillent tirer a,vancage de la pro du

. 'él:iOl1 defdites Copies, [oit pour faire juger pa,r 
'<forëluGon, [oit pour les employer à quelque 
~1in pattjcuHere; dont ils feront mention dans 
leqrs Editures,. 

- ~RT. :x,.XY,IU. Le Procureur qui fera chatgê 
: ~lu, PJ;'ocç~" & ,qui ne le rendra aprés le,s délais 
écoulez, (llr k premier COll1mandement qui 
lui en fera tàit en vertu de J'Ordonnance du Ju
ge fi.u Requête pté[entée· à cet effet', fera COL'
damné par !a·mêl1'le OrdOl'lnan~e au payement 
d'une [ommè certaine, par joUI;, auquel il fera 
contr-aim [ans autre Exeemoire, nonobil:ant 
0ppolÎtion ou Ilppellation quelconqu~, & [ans 
préjudice, iU[q~l' à la, remiCc aé1:uelle des Piéces, 
à moins q~le la'Chambre ne juge à propos~de le 
recevoir Oppofa,nt , (llr la Requête ou Remon
tJ;al'~ce qum en:fera " & pour cau[es'légitimes. 

, AR r .l XX{X. Tous Appojntemens [ero~fl 
,pron,ol1ç<:!~ à l' A~ldi~nce à la pluralité des voix, 
,\l'prés ÇJue I«s , ]ug~s y. auront qéliberé avant 
.. d'Qtlv<rideuljs opini,olls liu le fond, fauf nçatJ,
_ moins a.u~ 'Avoqlts & Procureurs de prendre, 
-tllltP' e;u,x v,olontaire~nont des Appointetncns att 
tGreffe:.~ ftlr d'l.s tl1'lt~(tres de longue & difficile 
dtfèulliolh, :l çh?rgc-,de l~s faire \'ccevoir à l'Au
dience ~ .~prés, qu'ils auront été fignez d'eux, 

"[ans qu1eü"€c cas 'oD pui1fè prendre auéuns droies 
. d ~udience. ' 
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96 TI T. : V. "Des-Enljuhes , 
ART. ·XX'X.' Toures Ecritures [eronr {jgl~ri~ : 

' fiées, & d'i~elles dO'nné copie au Procureur de 
'Partie adverfe , à peine d'être rejettées. ' 

" ART. XXXI. Les Juges auront 1;1 liberté 'de 
,faire configner les Epices avant le Jngenient., 

, avec ta modération &' l'équité convenable; &: ' 
' neanmbins feront renus d'en di[pen[er Ics Par
ties paqvres & nécelIireuCes, dont nous char

' geOlls leur honneur & con[cience; à ce qiJc' 
• Nous n'en recevions aucune plainte, non plus 

que nos Coprs. , ' ' 

,*" ·*, ·~··~,*,·~ :·~,* .. *,·r>- ·*,·*, ·r>-·*·,*,,*,·~~,*"4~·~·*· ·*,,*,~ 

T 1 T R 'E V. 
" ft ( " 

;Des Enquetes" &; ~reu'Ves 'Vocales 
(} litteralcs. . 

AR'TI C L ' E 1. , , 

V ?lllo~s, en ajou~ant, à l'~rdo~~anœ~e 
1 an mll Gx cens vmgt-htut, qu 11 ne Co~t 

reçu aucune preu'{e par Témoins, pour cho[es 
'excédantes la valeur ou Comme de deux cens 

• francs, ,même pour dépôts volontaires; mais 
qu'~l [oit pafIë des A&es pardevant T abellions , 
ou fous fignature privée, Cl11S exclure neal1-

· moins la délarion de Serment de Panie à l'aû
, tre, ni la,preuve du dol & de latraud~, liJÏvallt 
· les circonfrantés du fair, ni 10rCqu'il y aura 
· co~mencel11ent de preuve par écrir. ' , 

AiT. II. Pourra ueanl11oiu$ êtl:é fait' preuvo 
, pat 

1 



. & Preuv.es 'Vocales&. littfrates. t>~ 
! . p,ar Témoins, du dépôt necelIàire [ 'tÏ.t ep cas de 

;!:uïne, tumulte, incendie, naufrage) ouàut):es 
accidens impl'cvûS , qui auroient ôté la liberté 
,de faire des A,él:cs par écrit; comme a~lIi du 
:d~pôt d' argent, nipp~s & ha~des,fait daqs une 

: l-lôtellerie par le Paflant ou Voyageur, [uivànc 
1es circonll:ance's du Elit, & la qualité des per
(onnes .. c· 

.: ART. III. Ne pourra êm fait pfeuve d'aucl~l;S 
marchez pour vente al! ~élivrance de marchal1;
-dires, ou grains, vins, ou autres e[peces, ·0e 
.quelque nature qu'elles [oient, ni pour vente 
,de chevaux ou bell:iaux, le tollt excédant la 
.fomme de deux cens francs. Et s'il y a cu des 
-arrhes données de la Comme de deux cens francs 
& au defIous ,1 l'aétioll en rdhtution 'en pourr~ 

,. être pour[uivie, & la Preuve par Témoins re
:çuë à cet égard; & en ca~ de condam~1ation > 

celui qui a reçu les arrhes, fera condamné au 
:double d'icelles) & celui qui les a données les 
perdra, (ans aucune dbligation pour l'execution 
du l'l1arcpé. . ,. ' 

ART. IV. Ne pourra pareillement être fait 
,preuve, cl' aucune convention concernant la pro
,prieté d:immeubles, qui ne fera reçu~ que paF · 
: écrit; ni de ce qui [croit allégUé avoir été dit . 
flvant, lors ,ou depuis les Aél:es par éçrit ; COll-

.. tre ou olltr\ la teneur d'iceux, encàre gu'i1s'a
gît ·d'une Comme ou valeur moindre de deux: 

J, çens francs. . 

. ART. V. , Ne fera reçue aucune prellvepat' " 
G, 
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~8' 1 T. V: Du Enquetes, - . 
T,é1110ins, dê ce qu'i peut concerner l'état dés \ . 
pet'[onnes, és affaires qui doivent ' êtr~ portées " 
pard;cyam nos' Juges. , 

1, AR; .. VI. L.es preuves de la valeur dés grain~ . 
{e1'0m [aités par Extraits des Regifirés des gros 
fruits "quiJcront drdTd {àns frais, {i.lf le rap.;, 
port qui fe fera·de Marché à autre, dans lt~ ViL

'l(~s & lieux où il y a Marché , par les Marchands 
fairant trafic & c0mmerce deG.1jt~ grains, és . 
'lna.lt1S des Gfeffie rs des Villes, .pour én être dé!.. 
qivr~! cks Exp.éditions aux P;y:ties , moyennant 
(cpt gros pour un Extrait du Rapport des qua- 1 . 

'rte Dü(0ns; ce qui fera execuré dans toures lç:s 
• 'Villes & lieU'x de nos Etats, par les Greffiers dés 

:Vii'les ·, . aprés que leCdits Marchands am,ont 
~fl!il'lné leur Rapport veritaele. . 

- ARi< VII. Ne [cra reçuë la preuve par .Té-
1110il1s qu'il y a dl des ~aes par éçrir., coml11e 
~Contraél:s de Midiage, Tdbf\l1ens', Q uittances', 
.~ [cmblabks ,ft la preuve du déperiGèmen't 

. a'iceux par cas fortuit on violent, comme la-
cération, [ouftraél:ion, incendie ,J101hlitë ) ou 

'linonc{ati-on) n'dl: offerte. 
• • ( ' . . 1 

ART.VIII, Le Jugement qui ,ordonnera une 
Enqnête ) contiendra [pécifiquemenr les faits . " 
dom, fera t:1ir preuve , & n'en (era f.1it preuv.e 

" d'aucun antre, fallf à la parrie produi['lnte de 
donner an Coml11 i([1ire à la confeél:ion de l'En~ 
<}uête, des m~moires on étiquets pour·[on ü;:' 
fl:rnél: iol1 feulemen~; & pour explicatibn dés 

.. f..·lits donr1apreuve feraordol1l1ée~jefqucls éti4 
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quërs ne feront communiquez .ni Ggninez, llî 
aucune ,contd~ation reçuë [ur iceux. t i ' • 

ART; IX. Le même Jugement contiend.~n ~nr. 
fi le délai dan~ le que l'Enquête fera fa,ire ~ 1 & 

' . perinilIlon al' autre Partie de faire la preuve des 
faits contr~ires, laquelle même fera toujours 
[olls-entendnë, qHand die [eroie omi[e. 

" . AR~. X.Le Commiffaire qui [eranon:llné par 
le même Jugement, pour faire l'Enquête, don
nera [011 Ordol1nance,portant lieu,jour & hel1~ 
re ceùatns pour y vacql1er , & faire am gner les 
Témoins,& laP;irtie adver[e pour les voir jurer; 
& feront les T"émoins affi gnelz a per[onne ou do
micile, & la Panie en cehJi de [on Ptocureur. 

ART. XI. Les Enquêtes, am{itions, répéti
ti<?_l1s., '& autres Aél:es de pareille nature, qui 
[e feront dans le lieu de l'établi{fement du Sié~ 
gè , ne pourront fe faire que dan.s tAuditgire , 
Chambre ,du Con[eil ; O~l lieu public ddl:iné à 
cet effet, & 110n dans l'Hôtel du COi11111iaàire ; 
ù l n'y a caure rai[onnable pour. ~n di[pcll[er~ 

ART. XII. Les T émoins' prêteront ferment 
és !11ains du Commi!1âire , en pré[enc,e l'y.n d~ 

, J'autre, & de la Partie advcr[c, fi elle dl: pré
fCl~tc , on (on Con {cil ; G non par défaut contrd 

, e,lle, a peine de nullité; & fera par lui dref1é Proi 

cés verbal, réparé dn corps de l'Enquête, con..1 

tenant la comparutiOl; ou défaut, prefiatioll de 
ferment, nom, Gu-nol'n, âge, profeffion & de-
lUeurëde~ Témojns" comparution de la.P 'lil4?-

G ij . '$ , 

) \ 
~ 1 

"r8U~ ~~ 



Ïoo , TIT. V. Du Enquhes. : 
adver(e) ou défaut donné contre dIe, les ré~' 
qlliGtions de~ Parties, & les Aéèes qui en au- ' 
Iront éte par lui donnez. \ 

ART. XIII. ~elql1es reproches qui puilTènt 
être donnez contre les Témoins, le COll1ll1if
[aire p'aO'èra outre, nonobf!:ant & Uns préjudice 
d'iceu'x) comme auili l1onobf!:ant toutes oppo
[Irions ou arpeU'arions qudconqlles des 01'
,9orinances du même Commiffaire, & fans pré-
judice. ' 

ART. XIV. ~and les T~moins feront aili-: , 
gnez' p.OLlr dépofer UlfUl\ fait de proprieté, ' 

, pofIèJIjon , ou (ervitude filr béritages à Ja 'c'am-. 
pagne, & hn édifices, ils feront conduits {iJr 
le lieu avant leur dépofition ) s'il ef!: ef!:imé né
ceffaire par les Juges ou par le CommifIàire, 
dont il fera f.1it mention dans le Procés verbal. 

ART. XV. Le Témoin fera tenp',de repréfelï: 
ter .fon Exploit d' Affignation ~vant fa dépoll
tion, & dcclarer s'il ef!: parent ou allié de l'une 

, OU l'autre des Parties, & en quel degré) oU ls'il 
dl: leur (èrvitel1l' on domdtiq ue , dont fera [aif 
exprelle mentIon. ' 

'ART: XVI. Les parens ou alliez enligne dire- , 
) éèe, ne feront reçus à déporer pour ou contre, 

aucllhe d es · Panics; ni en ligne collaterale jLlf
Cjl1';1UX Cou fins ifIlis de germains inclllllvemcl1t; \ 
~::c::-"",-1 aucuns de cette qualité avoient ~té ouïs , 

~'" \l"I~M{Si , ~polltions ne feront luës. ' 
S- ~ <f.. ' ' 

{# o°>YJ.f.~ T"" VII ... Les Témoins feront entendus 
..... v ~"o "~/, a ." ( .~ *, </.) l' '" ~ 

r} '~\J4 ": i.t 

9,}o " -;,:~,~,.'~\~", 
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féparémem l'un de l'aurre) à peine de nullité, 
p.arleCommlaàire, en pré[e;:nce du Greffier (eu
Iement ,fans que les aurt-es J uges y puil1ènt am: 
fret>. Et dan's les Enquêtes q ui (érom faites par 
le~ Juges des Seigneurs non Gr,aduez, if fera 
pris pour Adjoint url , Gradué, il faire {e peut. 
fi non un Praticieli non {il {peé!: aux Panies, (ans' 
qu'ils ayerit la liberté d'en nommer chacun un 
de leur part. Abrogeons la foné!:ion d'Ad joints 
.en roils autres cas & er: tOlltf S ]urifrliéHolls,fauf 
à être ponrvû par Nous au rembour[cment de 
ceux qui pourroient avoir été- pourvûs à titre 
de Finance. 

ART. XVIII. Le Témoin (era· enquis ft.lr les 
L,its portez par l' Appointemenr , circollfl:ancœ 
& dépendances; rend ra rai{on de C, dépoGtiol1, 

1 & des cau(es de h1 '{cience', lignera [a dépoG.
tion, s'il [çait ligner, aprés. que leéhl1:e lui Cl} 

aura été [aire, & qu'il aura déclar~ qu'elle con,. 
tient verité , & qu'il y pedifl:e; li non déclare
ra, '1u'il ne [çait ou ne peut lig~ler, aprés en 
::,tvoi~ été interpellé; de tout quo.i [eça faite ex
:preffe mention, à peine 'de nullité.. 

1 . 

ART. XIX. Le Commifiàire fera tenu d'e f,1ire 
.rédiger par écrit tout ce que le Témoin voudr~' 
dire, concernant le [,ft dont il s'agit, c.jrcon
.fl:anccs & dépenda~lces :. Et s'i.! change quelque 
,chore en C, dépolirion, il ne-lèra fait aucun 
inrerligne '; mais cel qu'il dira ., [era,mis à lalmar
gepar renvois, llui feront liglleZ '~ll Juge,& dll 

.. T émoin.,- s'il [~ai~ écrire. ' . & les radiati~n5. ap-
G i-ij ' 

r 
.. 
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10l T IT. li. Des E1Jtjfthu, . . 
~rQuvées au ?~§Cle la dépoGtioll, avéc ei'pl'ef
fioE du no~nbre des mots quÎaul'ont été rahlrez;. 

Ain. xx. Si le Commilfaire dl: récuré, Olt 

pris à partie" 'il ne ROL1L:ra pafièr oliUe à l'En,J.. 
CJuête, s'il dl: encore au lieu du Siége de la ]11- . 
ri[diél:iol1, mais fera procedé [ommairement &- . 
{ans delal au Jl1gel~1ent de la récufation, olt 

, prife à par,~ie. ';' 

AR';r. XXI. S'il dl:' hors dN lieu de I:etablilte-
, ment dLi Siége, & aél:uellement dans le tranf

'port, ou dans l'exe rcice de [1 Corflmiilion" il ; 
pafIèra outre, 'n.onobll:ant la récu{àtiol1, [ans. 
préjudice de la faire juger apré~ l'Enquête', ce 
,qui aura lieu pour les Vuës & Defcentes. ' c 

ART. XXII. Le Juge taxe ra à la marge de cha
'cllDe dépofirion, le (alaire du'Témoin, s'il le ' 
r etjuieH-I, aprés eù avoir été interpellé; & te 
Greff.i er l'annotera pareillement au bas de l'~x:
ploit; lequel (alaire fera payé [ur le champ pat 
le Produi[am. " ) , 

. ART. XXIII. Si le Témoin ne compare 'à l~' 
premiere AfIignation) fera donné défaut con"
tre llli, une heure aprés celle 'de l'AfIignation, 

'a~ec réa;onrnement, & fera condamné à dïx: 
fi'an~s d~amendè) s'il ne p~op>ofe excl1fe légiti_ 
-me pOllr en être déchargé j'le tont nonobHant 
!oppofttion ou appellation quelconque) ~.h1nS 
p~éj ll dice. ) . ' ' " 

ART. XXIV. S'il cOlnll'let Llil fécond défaut ~ 
ponrle profitïl fera' condanlné à ~'aînende' du 



(J.-Pr-e-/lve.r vocates &: litth·ale~. 10~ 
. -double' , & en outre contraint, s'il écbet " pat: 

, -- cmpri[onnement de (a per[Oline , à venir dépo~ 
fer;auffi nonoblb.nt& [ans préjudice de l'Appel. 

A,RT. XX:V. Enjoignonsà tous Juges d'âccoi:'
derParcatu (ans diŒculté-, pour Faüoe alIi_ ..J 
gn.er les T~l11'oins pardevant le J l1 ge où le diffe:'" 
rend dl: pendant; L'lI1S néanmoins qne' noS Ju
ges {oient oblig.ez de demander Pareatù aU:lG 

Juges des Seigneurs, ,cn aucuns cas. 

ART. XXVI. Le J uge & le GrcŒerGgneront 
chacune [éance, qui aura été employée à faire 
l'Enquête; & le J ll ge paraph,era toUS lès fel1il~ 
lcts par premier & dernirtr. . . 

1 

. ART. XXVII. N e feront entcndus plus de dix 
Témoins [ur lm même fait; fi non les fi-ais dt1: 
ftl~-plus ne palfcwnt en taxe. 

ART. XXVIII. La Contre-Enquête fera Faite 
dans pareil délai CIlle l'Enquête principa.le, all 
jour, lieu, & heure qui feront marquez par le 
Commi!Iàire. . 

AltT. XXIX. Si les Enquêtes ne [ont [lites 
c;lans le qélai. marqué par l'Appointement, il 
fera p,alIè outre an Jugement du differend, [ans 
àurres forl11alitez; & néanmoins il pourra' être 
renouvcllé nn délai à l'une & à l'aurorc des Par-, 

' . ties unc fois feulemcnt, [ur la réqui{i~(on faite 
pàr Rcquêtc, qui (era portée à l'Alldieqœ. . 

1 • 

ART. XXX. Les Enqu'êtes [-lÎtes,-chaCHne des· 
Parties levera & fera lignifier le Procés vcrbal 

G iiij " 



15',f TI T. y. Def EntJlthe~ ; . 
de la {ienne, au Procurèur de la Parne adverlè.J 
{tvec fommatioa de fou nir moyens de nullité~' _ 
& reproches. ' ~ " , ' . ' 

ART. XXXI. Si dans la htl'itaiÎw aprés la {jgni~ 
fication du Pracés verbal, la Partie adver[e n';t 
L'lit ligniner [es moyens' de l1ullité,& reproches, 
ce!ui qui am,a fait fài re l'Itrl'ùluête, en fera don,,-:', 
ner copie; aprés laquelle ne feront plus reçus : . 
moyens de nullité, ni aucuns reproches, s'ils 
ne [ont jull:i6ez par écrit; ni aucuns Témôins ' 
fin les memes faits, ou direél:el11cnr contraires, 
en premi~re Inaance , ni en Caufe d'Appel. ); 

ART.' XXXII. Les reproches feront circon
franciez & ju{bfiez 'par écrit i & neanmoins où 
il y aurait lleu d'àdl11eme la preuve par Té
moins d'aucL1ns d'lcellx,ce gui nefepourra'faü:e/-
qu'en vqyant le Procés , ne feront admis aucuns' 
l'cpl'oches cOlitre les Témoins ouïs en 1',Enquê;-
te de reproches. ) , 

ART. XXXIII. Si l'Enqu&te ea déclarée nulle, 
pOl1r quelque 'défaut e{[cntie! qui s'y rencontre~ 
elle (era recol11[nencée aux frais du Coml11ifTài
re,& les l11ênies Témoins entendus de nouveau.' 

ART. XXXIV. Si l'une des Pardes reveut {er-:-, 
vil' de l'Enquête de [a P~rtie adverCe qui négIl,:: 
ge de)a lever, il pOL1rra la leyer' à fes frais, &, 
la fÜi'e Ggnifler ,aprés qu'il aora fair au 111 figni-; 
'fier qu'il renonce à fournir de reproches, & lui' 

, fera délivré executoire de rembour[ement des 
frais de l'Enquête. j , 

•• .1. \ ( 
V 



. (} !preuvu vocales (} litt'éra4tS . . IC~ 
'. 'ART. XXXV. Lors duJugement, il feradéli
beré'fur les reproches avant la leéture de la dé-, 
polition; & .{i les reproches font jugez valables, 
ne fera'faite aucune leaure de la dépoGtion. 

ART. XXXVI. Si l'Enquête a été ordonnée <l 
l'Audience, elle y fera reporréeCur un (impie 
Avenir, fauf aux Juges d' ordollner , en matie
res legeres )' qu'elle fera mire fùr le Bureau avec 

, les autres Piéces, pour y être prononcé à l'An-' 
dience llJÏvante , en prenant double droit d'Au
dience; ou d'appointer les Parties à fournir COll
tredits & falvations d'Encluête) (i l'affaire dl: 
de con[equence. 

ART; XXXVII. Si elle a été ordonnée fur It'l
fiance on Procés par écrit J elle féra produite 
par Requête, [ans aur,re formalité, ainli qU\1l1e 
Produél:ion nouvelle, pour être colltredite par 
l'autre Partie, dans un bref délai) qui fera pour 
ce p.ré6gé) & (lns qll: on pui([e p,renctre, aUCUllS 
Appointemens de \"éception) publicat,ion, Olt 
communiqtion d'Enquête, ni f.1ire alltL-CS Pro': 
·cédures. l 

Ain. XXXVIII. Abrogeons l'uGge des En
quêtes p·ar Turbes, cOlpme auŒ de celles d'E
xamen à futur, {inol1 aprés l'Inftance COllll11en-. ) , 
àe, , e~1 cas de péril de déperifTèment des Preu- . 
v~s) . p~r ,caducité') maladie, ou abCence pro-
chaine des T émoins. . 

) 

ART. XXXIX. Il dépend+a de la prndel'lce 
" des Juges, d'ordonner des Enquêtes f0l1U~1ai-

/ 

" 

1 



J~6 TIT. VI. ' iJB!pfl,ë!&Dejèe'jitÙ~ 
l'es à t'Audience pour des affaites tl'es legeres; 
comme pour des canfesd.'injures,& al.ltrcs(em" 
blables, en prenant lmdroiü cl' Audience {eule-

- ment p0\JJ kfdites Enqu~tes, à chargeqtie le' 
Greffi er rédigera allai. {ommairement les dé po
litions des Témoins Cm le Plumitif, autant gU,e 
f 1ire fe Hourra, & exprimera le nom & les qua ... 
lirei des Témoins-; avant la dépofition de{-: 
quels t les Par~ics préfenres, ou .leurs Procu
rellts,_ poùrront a l1 Qî donner des teproches, 
pour être jugez à l'inlbnt. 1 - • 

~@C-:51'@$s~~t':5i@ @'@I~,®,~~~~ ; 

T 1 T R E V 1. 
-Dr! PIÛS ,& Defcente! for ln lieux, 

Nomin .. alion & Rapport d'Experts. 

kR T l 'G; LEI., 

s', 'Il ~ ordo~né que fe,s .lieux c0ntentiel1x (e-' 
rollt vus, vdirez , rodez, & rece nFlUS paroi 

dev.ant un CommilTàire, le J ugement qut l'or .. 
donnera, préfigera Pe délai; & 'fè ra 11 ecel1:1ire
ment commis pOlir y vacquer, l'un de~ Jllges 
qui aura affifl:é! au Jugel11ent.~ 

ART. If. Le même Jl1gen~ent [pé€F!iera les 
, _ -obCervations qtle le COl;m.mi(faire fera tenu de 

flire~ [oit par la conGfl:ance, dimenGons ,-Gtua:. 
t~OIJ1 , tenans & ab)0utiŒàtQs , ml a.utres ql1ahtez ~ 
_de l'~éritage on li~ll cont€ntieux. -

ART. m. Là Partie reqùerante [cra tenHë' d~ 
confÏ-gncr les frais- de la" def<>ç,l>lte ,-és nraias du 



. ' & Rdppo.nr 'd'ExperfJ.. t07 
(;refJjer de la COlnmilIion avant le' départ d.u 
COlnmilfaim , ainli qu'il (era par lui réglé ; & . 
dont il fera mention dans [on Procés verbal. 

1 

ART. IV. Elle fera tenuë de prendre· Ordon
l1ance du même ConnnifT:'lÏre, pOlir faire afli~ 
g;ler la Partie pardevant lui, pour voir donner 
jour; lieü & heure aux Parties; a l'effet de quoi 
lui m~ttra entre les mains leJug~ment lignifié 
à l'autre partie, 1aq~lelle [erà affignée au do
micHe de [011 Procureur. ' 

ART. V. Le Commilfaire ayant pris jour, (~ 
rendra li1r les Ueux , dans un domicile non [ur.. 
peét aux Parties, qui ne pourront' le défray,er \ 
direél:ement ni indireél:ement, a peine d~ wnJ.. 
cuŒon contre le Commilfaire. , 

1 

ART. VI. Si pO~ll·l'e.xeClltion de'a De(cente, 1 

le minifi:ere d'un A[p~l1teur, Peintre , ou Géo- >. 

metre dl: uecefIàire, pour faire lIlle/que plan 
& figu re , les Parties en conviendront parde~ 
vant lui; & à leur défaut, il les nommera d' of~ 
bce, linon a l'ég.ard de l'Arpenteur, qni fera 
celui qui dl: établi ~n Titre d'office {iu les lieux, 
s'il n' dl: ab{ent , ou légitimement {ir(peél:. 

r 
. AR,T. VII. Si neanmoi i1s les Parties pèl1v~nt 

'éonvenir volontairement de(dits Plan, Figl1 re , 
ou Carte tdpographique , & les tracer par elles-

· m êmes, elles en auront la libert~ ; & k s Cartes 
· feront ugÎlées de l'une & de l'atHre des Parties , 
on'de leur Con(eil , en[elllbie du C ommifT:1ire , 

· pour être· jointe~ àÙ P~océ$ verbal dc.Dc (cente. 

f 



) 

ioS TIT. VI. . Dt! 1"II'Ù& Deflentei 7 ' 
j' , . ':- , 

, ART. VIII. Le Commilfàire ne pourramenelr 
'àvec lui qu'un Greffi er dç: 'fon Siége, ['mL! lu~ 
de 'prend're un HuilIicr ou Sergent fLlr les lieux; 
.à l',effet de fign ~fier & execnter [es Ordonnan~ 
·ces, fi la D efcenh: fe fa it dans une difhnce au 
-ddA de celle qui'a été réglée en 
'fiers des I}aillia ges pour les A 

~ ART. IX. Si neanl110ins le Greffier de [on 
'-ge' n'avoit auclln 'Commis, & qu'il' ne ' pût s'y
tranfporrer lui-même, il (eraîibL\~*u CommilL 

, faire; dé èommettrc à cette fonéèiüll telle:per
Jonoq;capable tIne bon lui {emblera., :1prés lni ' 
'av:oÎ,' fait prêter ferment ; & à charge de'remet~ 
,he; aprés l'execmion de la Defccnte, la Mi:" 

, nllte'duProcés verbal au Greffe de la Jufhcc où' 
la De[éente~a été ordonnée, en pourvoyant aux 
'{alaires du Greffier qui aura été ,commls, a la 
charge de la Partie pour laquelle il aura travail..: . 
lIé, qüi fera tenllë de le payer avant la remi(e, 
',aétuelle de la Minute. .' ART. X. Chacune des Parties payera [olJ..:4\,~;-
(catou Procllrenr, dont les Calai . (feront taxez, 
par le Commi!Iàire. ... .. -

'ART. XI. Les Parties ["l'ont 'telles, conrdb-
tions, vuës, montrées, & indications que bon 

- leur rembina, au Procés verbal, le[qllelles elles 
, fign'er0nt fi ~!les font préfen~es, & leur COll'" 
\ [cil; & le C0111miff.1ire chargera (on Procés ver
,bal dès obfervations qu'il anr;t faites par lui·mê-, 
.ine,& des Aéèes qu'il aura donnez a;1xPart.ies, . , 

' . 



1 " &R-ttppor(.l d'Expert!. . IO~ 
- ART. XII. Il (era eenu d'y faire menttoti dl! J 

jour de [on départ, de celui de (on r~rour, &; 
~'e _ceux qu'il aura employez à la De[cente. ' 

. ART. XIII. Si la D e[cente a été ordonnée à 
, " l'Audience, aprés la levée & {Ignifj~àtion du 

. Procés verbal de D e[cente ,..le diffcrend y fera 
i'epprré hlr un fiinpl e Aéte, pour y être jugé, 
fi f.1ire fe peut; fi non les Piéces mires {llr le Bu": 
reau, és affaires de peu <:le con[equence; ou leJ 
!);1rties appointées {lit' la demande, fi elle cft . 
importante : àl'effet de quoi la Minute du Pro
cés verbal de De[cenre fera jOÎllee à l'Inll:ance. . 

:1 ART. XIV. Dans nos Bailliages & Siéges. BaiI~ 
liagers , ainfi que d~ns nos COLll'S, celui q'ui 
·aura {ait la De[cenre, ne pourra être Rappor.1. 
teur de l'Inll:ance , qui fera diihibuée à un au
{fe, ler(qu'elle fera en ' état, s'il y . i hombre 
ft.lfIl(ant de Juges dans no[dles 13allliages. ' 

, ART. XV. Si elle a éeé' drdonnée {ilrInfl:an:' 
~!- ' ou Procés par écrit, elle feù produite par 
Requête, [ans autl;,es formalirez; contredite 
& (anvée de même ~ ainii qu'une Produétion 
nouvelle. 

. ART. XVI. Le Jugement gui ordol1l~eraque 
les ouvrages olliiellx [eront vûs, vÎfit<:;z, & ell:i
mez parExperts, contiendra les faits, {\Ir le[-

".quels les Experts donneront leur Rapport, & 
& le nom du Commiifaire qui les recev·ra. . 

( . . . \ 

. ART. XVII. La Partie plus dil~gente prendra 
,J:Ordol1nance du C.oml~lifiàÎl.;e' , en·vertu de la-

l ' 

, , 



irCl> TIT. VI. Def rtl{s,:.& ,Deft~n,tts, 1, 

~ueUe \l lerll aŒgner pardevanF lui la Paçtie'ad
ver(e,alhdol11,ülile de [on Procureur, pour con
venir d'Experts. " \ ' _ ' . " 

ART. X VIII. Si la Partie aŒgnée ne compare 
au jOllî' , tlell & }lenre marquez, le COl~miffai
re dqnnera défaut une heure aprés celle oe l'AÇ
figoation ; & pour le prOnt, nommera un EiC-

d, d' 'd R yI pert ornce, pour procc er au 'apport avec 
l'Expe~t nommé par l~Partie col11parante. 
, ' 1 

ART. X IX. Si l 'un~ & l'autt=e des Parties C0111~' 
par~nt ,- dIes notnmcr<?nt, chacune un 'Expert; 
& à lCllNeflls, le J lige:. [es nommera d ' offit e ; 
& G (J l!e~, ne peuvent convenir, & propofent 
$les mo~ensdc récu(ation contre ceu;xquiponr
roiep u être nommez d'0fl1c" le Juge donnera 
:A6l:Ci des Gontefl:ations dos Parties, & en fera [on 
rapP9J;~ à la Compagnie , pour y être fait droit. 

"\ ART. XX. L'es Parties auront neanmoins là 
,lihohé de nommer leuù Experts <lI' Audience, 
à l:infl:aar de la prononciation de la Sentence ,\ 
0U dans t rois jours au Greffe , C1ns autres' for:" \ 
rna1it,~z , G, elles en peuvent convenir. : 

ART. XXI. Les Expert!\ feront alIignez parOr~ 
donnancedu Commiaàire,pour pr&ter ferment 
dep;:oaéder fidellement à lèur rappol't,& laPar- t 

tie, pout les voir jurer; & aprés la pre/ration de _ 
fcrm~nt, le Jugement (lui ordonnera la viGte ' 
par Experts, leur (era mis entre les mains. ' 

ART. 'XXII. Les Experts pr0céderonr incet
fammcm à leur viGte, & 'rédigerom.paL· écrit 



" \6 'RapporiYd'Experts. , nI 
l~ur, Rapport, lequel ils drefferol1t !llr le champ 
C11 Minute hl ' le lieu même, autant que faire Ce 
p0tlrra, {ans de(tinparer, & fans divertir à au
rrt's Aé1:cs; à charge de le faire rédiger en for

"me plus correae, en lieu commode, pade mi
niO:ere d'un Greffier ou Tabellion, s'ïls ne {ça-
vent bien lx correttement écrire. 

ART. XXIII. Ils feront tenus de rai{onner 
· l~llr · Avis par l~s [t'gles de leur Art & de leur 
éonnoifIàilce; & s'ils conviennent de[enrimens~ 
jls n'en dr~{fèront qU'LIn Rapport, lequel ils li-
gneront. . ' 

ART. XXIV. S'ils [Ollt contraires dans lçu~ 
avis,le CommiŒlire nommera d'office un Tiers, 
,)e(lucl, s'il eO: al1lIÏd'un [enriment particulier ~ 
ils dn.:{feront chaqmleur Rapport [eparé , & lé 
,figneronr ,s'ils (çavent ligner; & s'il n'x à qu'un ( 
[cul d'un ilvis ,lingulier , il donnera fon Rap
port {eparémcnt. 

, ART. XXV. Le Rappprt (~l~ porté au Co 111- . 

miif.1ire ,Ani en recevra. l'a$rmation, & ta~~ 'a 
au bas cj'jççlui le {alaire des Experts; & porté 
clJ(ilÏte au Greffier, qui en délivrera un, Aéte 
,d' ap.porr , contenant laraxé , laqüelle aura for
ee d'Executoire. , 

ART. XKVt Si le Rapport des Experts a ét.! 
. ordonné à l' A~ldience, les Pa nies plaiderOl}[ 
1Î.lr icelui, ( '111S autres formalitez; & {e(-a pro
duit, s'il a été ordonné,{ill'JnO:ance ou Procés 

-..r.ar'écrit, ainli qu'une Produttion nouvelle" 
ïâUfà-y ~épondre par Requêt,e. . 

" 



lu, Tn;. VI. Des ruës & DejèenteJ, 6c~ .
, ART. XXVII: Si les affaires d'Audience, éf
,quelles il y aura eti des Rapports d'Experts or- . 
. donnez ;n'y peuvent être jugées, pour {eur im. 
portance & difficulté, les Jllges ordonneroI;lt 
que le Rapport fera mis en communication, 
pOllt" être contredit & Callvé.de huitaine à autre, 
~lldaps un délai pll,ls bref,à' l'arbit.rage du JLlge~ . 

ART. XXVIII. ' Les Experts ne pourront être 
défrayez par les Pàrties, ni en recevoir aucuns 
pré(ells dire.Ç)!éiuellt ou,indireaement, à peine 
d'amende arbitraire" t:ll1t c5l1trc l'Expert que . 
cOl1tre ·la Partie; & de plus gr(lllde pèine" s'il ~ 
~~~ . ' '. 

. ART. XXIX. ' Es affaires de grandè confe~ 
quence, é[quelles la pré [en ce du J Lige pomi:oit 
contenir ou diriger les Experts , il pourra .être 
.député un Commiffaire pour y. ailifter i ce que 
'Nous laiffons à la pnrdence & à la religion de 
I?Os Juges : mais en autre cas, é[quels il n'é
'chera de-f.1ire qu'un {impie rapport d'Experts, 
11 ne poun:aêtre député aucun CommilIàire. 

(' . 
" Ain. XXX. Es affaires é[qllelles un ArriCan 

fera inrereffé , les Juges pourrol.lt nommer un 
Expert prud'homme avec les autres Experts, & 
nql11meront des prud ~hol11mes és affaires f qu( 
ne dépendent de la connoilfance d'un Art 011 

. : Mêtier. . 

TITRE 
1 
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.) T ~I T R E- V II. 
Ve la ReconnoiJlànce & rértjïcation du 

Ecritures, Compttlfoires;& 
Collation de P iéces.' 

, ART 1 C L ~J. 

L Or[qu'une Ecriture privée, produite en ,'( 
, une lnftance, fera déniée, le }u.ge ordon-

nera, fi la Piéce eft déciGve ou imporrame, 
qu'elle fera vérifiée,tant,parTitri:!s & Témoins, 
que,par coniparai[on d'écritures aut~ntiques, 
ou convemiës pour tclles; il en (era de même ' 1 

fi le Défendeur n'a pas,comparu à rAlfjgnation~ 
pour reconnoÎtre, au ~as que ,1'écrituœ [oit 
d'une main' étrangere ~ mais G l'on prétend que, 
l'éc:riture (oit de (a main, elle [er<il tenl1ë pour, 
reconnl1ë {llr le premier déf.111t : à chal:ge qu'en 
tous' ces cas, le Défendeur en recOI noilIànce 
fel:a alligné à pedonne ou domicile, 'avec un 
délai compétent, {tlivanda âill:ance des lieux. 

. - ~ 

, 1 
( -

• ART. II. Les Piéccs de comparai(oti (erone 
produites par le Demandeur en vérification" 
pardevant le Rapporteur, s'il y ~n a; fi non par~ , 
.devant un Commiffaire ,qui fera nomll1é en 
pré(encc du Défendeur) quî (eu tenu les con ... 
td):er on avouër. , , ' 

)'Af!...T. m. Sil y a conteftation importante (ur , 
la convel1tion ou di(convention des Piéces,de ' 
çomP31~aiCon. , le COlpllli!fail:e en fera (on Rap .. , 

" ' , - H . 



Ir4 TIT .. VII. De 14 RuOt1l1oiJfltnce . 
port à la C0I11p<lgnie, pour y êtœ ftatué, 'ainli 
<Jll'il (era j ~lgé à propos. ' 

A'R 1:. IV. Les Piéces de comparair0~ étapt 
conven~l~s, le Juge nommera, d'office des Ex
perts en l'art d'écrire, le(quels ayant été aŒ
gnez ~ aprés avoir fait lèrtnem de bien fairefe.llr , 

~ rappor.t ,ptocédergnt à la qOlnparai(on de la '-'. 
~gllatnre déniée, avec celles des Picices callve· 
12uës; à l'effet de q~uoi les unes &;-les autres.lcur. 
~ro.1lt L1l;Ï(~s encre les mains, . aprés avoir été 
ear,al1héss D~~; ICi ~rèfEe,r. 

< ART. v.: .Le$ Experts prendront cOlllmt1li1ica~ 
l'ion" eh'lClm, fepa'1'6mem, de la.Ggnanm:; dé ... . 

. nié:e, & des Pïé'e::es d'c comparaifon, pour y fairê' 
lems 0bfef:vati!ons i C(')l1ferér</)/.'Jt el1ftlite enrem
ble., &: 'dreLIèrQnt leur Rapp.o~t en la forme &; 
àu~ l',egles prefcrires pour les all'tl:çs Experts. 

( ,. . 
, ÀRT., VII Le J.)<;lnandel1l.' en, reconnoilfance, 
qe ptofl}efIè, (èra tenu de déporer auGreffe ~) 
pendaliJ t trois jours ,> l'original de la Pr~l)le lfe ». 

s'il enefl: réqujs par le Défcndeur,pour ell pren
&fe é~m1hlmieation [ms d'éplacF_fi'& trois jours 

- i J aprés là (Çgnificavi0n·de l'Aébe du mis, il pourrai 
la.retirei· , & mettre la Caure à 11 Audience. . 

r. _ '- . 
, . ART.. VII.. Si le Di!fendeul' reCOlilll<DÎt 1<). Pra~, 

.' ~nerr~_" & neanmoins prétend avoir des exccp-
.l;' 't~Oll~ · ..aU principal, la, P~'o_melR! fera. déclal'é,e 

r êCOIll;ll1G, & la Caure remt(e à 1-' Audie11ce pro-, 
chail~è , pendant quoi le Défendeur [e~'a tenu 
dè faire Lignifier féS ex-ceprib'ns' : '& apr é:sqt(e' 

,A \ J 

1 . 

·' 



" '. & Cdl1ati.lm\'derPÜ~ès; . us 
. les Parties aur~\.1t ~té ouïes, ft l'affaire ne peut 
·être jugée, diffinitivemenr , les Juges pourront 
co"ndamner',par proviGon celui qui aura recon
nu la Promd[e, au payement de la Comme y 
contenuë, à charge par l'autre Pattie de dqnnel;' 
Cauttlon ice. qui fera execllté nOl~obftant l' Ap~ 
"pel, & [al1~ préjudice. 

ART. VIII. Celui qui déniera [a ugnarure,' 
qui aura été en[uite vérifiée , fera condamné à 
la peine du double , au profit du Demandeur •. 

ART. IX. SUes Parriesqui plaident, MGrent 
f <j.ire COl11pu!Cer d(':~l?ié ces qui Coient és Archi-;: 

./ ves & Dépôts publics, 'elles en obtiendront la 
permifIion du ]llge,au bas d'une Requête, & la 
nOl11inatic)l1 d'cm COl11l11iffaire, qui donnera 
[on Ordonnance pour faire afIigner l'autre Par.
tie au domicilè de [on Procureur, en[el11ble le 

. Dépoutaire des Piéces que l'on çntènd compul~ 
Jer, pour les-reprdènter. . 

ART. X; S'il Y a oppoution formée au Cotn~ 
pu!Coire, [oit de la part des Dépoutaires des 
Piéces publiques, ou autres pèr{onnes, il fera. ' 
fm'fis à l'execurion d'icelui, & la Caure portée 
à l'Audience, pour y'être jugée [ommairemenr • 

. ART. XI. L'h~ure de l'AfIignà't ion-échl,ë, le \ 
·Coml11iffaire procédera au CompulCoire ; tant 
. eq préCence qu'abfence i fera rran[crire les Ti-
tr~ compulCez par fon Greffier, les collatiol1-
fiera fidellemenr, & en fera ugu€-r l' Aae .qe 
C;ollation par toures le~ Parties préfentes 1 pout 

. . >·, W ij . 



, ~~-i6 Trr. VI. 'Dtl:t RuonnoijJ'anct, 6(;' 
les C:Jpies ~, aÏtJ{i , collatio ~l nées, fer'vi~' d' ()rîgi~ : 
naux, & , [.'ure fOl en J lllbce. ' 

~ ART: XII. Lp Extraits des R <;giO:res des Pa..! ' 
roilfes, qui feyq nr levez en bonne forme, fe- ' 
tont foi poi1r les preuves de f'âge, de la nad: , 
rance & du dëcés : l11ais s'il cO: juO:ifié qu'il n'y 
a point eU de Regifrres, ou qu'ils ont été perdus ' 
& a'direz i les mêmes preuves feront r'eçuës par 
les' Papiers & enfeignemens domeniques des! 
P.eres & Meres décedez) ou par Témoin$. \ :" 

~ ART. XIII. Celui qui déGrera avoir une ex
pédition d'une Obligation', ou autre Titre paIT"é 
pardevant l'{otaires ou Tiabellions entre tierces' 
perfonnes, dont il ne fera point héritier Olt, 

àyant-caufe ; ou dont la qualité & l'interêt ne 
feront point connus, donnera fa' Requête au 

, Jl1g'e, pom en obtenir la permiffion, & juO:i-:' 
ti er~ fan droit apparent à l'expédition dudit Ti..; 
tre" fait par fon affirmation, fait autrement ,

, P,R~lr y être fa?t; dçoit fommairpl1ent par le Ju
"ge, ainG qu'il trbpvera bon êtrp. 

:. ART. XIV. Défendons aux Notaires & Ta~ 
"bellions de 'délivrer:des Expéditions des Aétes 
palIèz pardevant eux, au cas poné par l'Article 
précedent, ft les forl1lalitez y prefcdtes n'ont 
.été obferyees. ' J 

, " ART. XV. Les Gr~ffiers ne pO,urrontrefu{èr 
l'expédition 'd'mlc

l

lll1' Aéte de leurs Greffes, à 
toute Panie requérante, à charge de leurs [a~ 1 

{aires. ' ') 
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T l T R E V Ir 1 1. 
Des Interrogatoires for Faits (!;- Arti- ,:' 

, . ' de.s' perlinoJJ: ' . . : 

ARTICLE 1..' "L Es' Parties pourront fe E1ir~' idrerroger e~ 
, tout état de Caufe, (ilr Faits &'Auricles per

.tÎllens, concêrnant le differenH- d'enrr'elld ,. 
pardevant le Jllge' qui en fera fuili) fi' la Partie 
qui devra être imcrrogée\) ell: préfente ; fi non ',. 
pa~devant le Juge qui fera par lui commis au 

.lieu de la rélidencc de la 11)ême P~rçie ,.fi mieux 
n'aime l~autrc Partie "/ payer lesJrais de fon 
voyage. ) 

ART. Il. L'Allignation fera 'dol11iée an dQm~
ôle de la Partie qui de,vra répondrè'; ' & non en . 
a.ucun d'omicïle élu, ni en' celui de fq\l f~rocq
l'eur; & luiferondes Faits fignihez) & d'ict tl 'lC 
donné copie, vingt-quâtre heures au moins 
avant l'Interrogatoire , en[emble de' l'Ordon
nance du Commi{faire, & de l'Ex,ploit d'Alli.; 
gt1ation~ , ' , 

ART: III. Les Interrogatoires feront fai~3, par 
le Juge ou CommifEire ) dans la Chalnbre d:è 
r Auditoire) ou au lieu accoîltumé à enrendre 
les Témoins) onon à l'égard des Juges de il0S 

COl;npagnies fOllveraines) qui poutront l~s &ü;e 
e.n leurs Hôtcls. J 1 

..... ART. IV. Si la Partieailignée p.oun~pondr~ 
" , Hiij 1~ 
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118 . T ll'. V II L • Des Interrogatoires . 
fur Pai\s "&'i\rticles, rie cOl'npatè , ou fait refl1~ 
de répondre) il en fera dre{fé un, Procés verbal 
fommaire; 8( d'êfaur dohl1é cot1~re' (dle, pour 
le-profit duquel le CommiŒ'1ir(! ,ordo~nera que ' 
IGs Faits feront tenus pour Gonfelfez & aVérei. ' 

ART. V. Ponna nean11loins la Partie déf'ail
Jante Ce· faire· interroger avant. le Jugement du 
,Pro~és) par le Juge qui aura été ,commis ~. à .. 
chàrge de refonde~ fla'le champ à l'autre P,ar
tie.les dépens du premier Procés verbal, & de 
.payer les frais de l'Inrerrogatoire ,e fans eff~- . 
rance de répérit.ion. -

. ' 1 . 

ART. VI. La Parti~ interrogée prêtera fer~ 
ment, & répondra categoriquement {iu cha..; / . 
enn fait, par ouï ou par non, ['ms pouvoit' ré- '. 
pondre par Procpréur) ni par écrit. ... . 

ART. Vil. te jL;geferà 'trat~ (ci-ire dans l'tn-
. terr~~atoir~ chacun fait, !lüvanr l'ordre auqne1 
Ils au~oAt été fignifiez; fera in(erer la l'éptmfe 
en(iJi'te, & aura pouvait d'interroger d'office 

'(iu' tels faits qu'il jugera à propos. 
ART. vm, L'Interrogatoire fera figné du Jtt

~ ge, ~:hl Greffier, & de la Pa nie , fi elle [çait ad 
~~.l1t ugner; .fi non, el~ , fera t:1it n!enri~)l1, & de 
bntcl'pcllatlon qudUl en au ça eté faite. 

'ART. IX. Les C0111munantez feront te~l1ës 
. de répondre par un Syndic, qui [era par ~ll~s . 
élû, & qui aura un pouvoir [pécial de faire l~$ . 
réponfes aux Faits & j\rticles pertinens, ainIi 
'lu'eIlGs feront expliquées dans le Pouvoir) fans 

1 " " ' . ' 

\ r 



, . 
_ ..fût FatÛ -& .J1rtictes peH;nm'j~ 11:9 

préjucdice de fair~ interreger 'les P,J;0.ol1l'eurs', l& 
~lltres qui auroqt ,agi par ordre d~s Coml11U-
nautez. - - ' , , 

_ ART. X. Les Interro<Yatoires [~1J: faks -& arti 
des per1:inens feront faits [ans retardatiot'l de 

, ,l'InfrruCl:ion & ou J ugt tnenr ~ aux frais ·de la 
~ P~ttie reqùérante" & [ans 'répéritioll. 

AR T '. XI. -E~ i'ffaires d'Audience, 'les l'n'terra:. 
'ga'toires y [er~nt portez apré~ àVdit c'té fî gni. 
fiez à Partie; & és affair«s appointées, ils'fero1i't 
i;roduits par R!equête, fans abtres fbrmalitez; 
-& cn ce cas, ïlsieront toruj'Ours faits lpar le Rap. 
'porteur de l"lnfrance. 

~~~~:~~~~:~~~q{~~~ 
r . \ . 

T ITR E -1 X. ' 
Des ABlons' poffiffoire!.-

, , 
'( 

ART 1 C L E ,1. -, .. , , 
/ S-1 celui qui ·dfr en polTèŒon anna.1e.., publlir 
-- que ; non précaire 'ni forcée ~ t\'~1l1 bétiitagq, 
;droit réel, I:ni,tJlliver[·ltité oe meubk'S ;,'en dl: 
déj~tté par violence) -ou voiç: df; ( 'lit ., il pOl11~t:(a 
d emander, dans l'année du trmible, d'être ré.
întegré, même par voie de pourfiüte ex'rr'~or
diùaire; & s'il y efr troublé p:tr qlle'lql~e tntre
,prire, il PQlrrra intenter Complaïrn'e, & -de A.

mander la réparatioil du trouble. 

"ART. Il. Si le 'Défendetlr dénie la.polfeŒ0Il 
..;annale,!a [poliation ,"ou le trouble; , lé Juge Oli~ 

" li ii~J ' 



, ' 
"" llé TIT.îX. Des ÀffionJ p1f!eJ/oire.t. :, 

dorinera que le Demandeur eli fera preuve:. " 

, A ~ 1'. III. SHe Demandelir a [ati~fait 'à ra 
preuve, & qu'il ait été déjette de C1 polièfIiol1, 
il Y [cra ré'integré, avec rdhtutian dt fruits ., 
déperis, dommages & intel:.êts, outre une a
mende arbitraire contre le fpciliateur , Celon re~ 

. xigence dn_; as '; & s'il y a été troublé, il Y [erâ. , 
maintenu & gardé, auffi aVeC (~éH~ns, domma
gd & in:terêts contre' l'auteur du trouble, ù~ ' 

.. échet. " 

; . .(\RT. IV: Le.Pétitoire ne pourra hre cUln~ll~ 
a.vec le:P@lIeŒoit.e; ni le.Pétitoire intenté, que 
la [poliation ou le trouble n'ayem été enÜére .. 
,ment réparez, tant pourIe fond , q~le pour)e~ 
fruits" dépe~s, dommages & inrerêts , qui (e-

, ront .aél::t1ell~~n~nt payez & rembourrez aupa-
ravan~ , ( 

AR T, 'V. Si i-;~antnoins 'leDem~ndel1r était 
c:p deme~lH: def'aire liquîder les fr~JÏts, dépens; . 
'dommagés '& intcrêts, dans le 'délai qui ~ura · 
,été donrié , il fera permis à l;autre Partie d'agir 
. au Pét~toit;C, en donna.nt caneion de payeraprés ' 
la liquidation. 

- ART. V'f. Les AÇl:iolls en Complainte (efonç 
jbgées a )',Audience [oll1ll1aire,n~el1t, fi f.ürc (~ . 
p'eut; & ·I,es. Senrq 1Ces qlli y l~ ro!1t renduës , [e:
ront exccLlt,ées par proviflon; n~nobi1:al1f ~ 
L1!lS préjtldicç de l'Appel , de même que celles 

.' ql1i pourroient être rcndllt:s filr Pr0cés par é'<:ric . 
-fn pareille matiere:, le tour ,en donnant caution • 

• J' ~ 

)~ . 
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1 ~ De la Reddition des d'mftes • . 
( 1' ., 'r ( 1 

. ART I .e LE!. " 'J ) 

~ C Eux qui auront adminiltLjé 'le ,bie:1 , d'ap
trui) .foir par CommiIu<;)ll de Jultice) [oit 

autrement) comme Tuteurs, Curateurs, Gar- ' 
diens ~ Fermiers judiciaü'cs, (c;ront cotll~a\l1nez 

-à eh rendre Compte apré.s leurgeltion fin ie :> 

dans un qélai qui fera préngé par le Juge, ([Ii..:' 
. vant la nature des affaire~ ; mênie [ dl' I.e premier 

péfaüt, en cas qu'ils ne co!lir,a;'?H[èl?t. 1 l , 

\ ART. 'II. Si le Condamné 1: ft~(c.'!p t~ ~iffefe de 
rendre Cpmp.re dans'lc aélai q{li ~u;ra ·~t~ pré.fi; 
gé, il fera condamné par !e,Jùglt· qtli;~uraorï 
donné le Compte) à une(o~~ l?fuiie~lI:s provi- ~ 
fions ftlcceffivement) tel~es que pe r.ai[qn , ftI~ 
U)1e Requête qui fera pré[~ntéé · à ç.et effet, & 
plaidée cQl~tradittoirément, ou par défaut. , 

.. ART. nI. Le 9omp'te (era. pl-'éfenré pardevant 
1 un ComlnifIà~re~qui [er,~ .t;l?!11mé (ur la ~equê-
te fignée de la Par't(ie', ~~.uA~ r~n ConCeil, P'!J; le 
Rendant en per[onne ? " OLf:par " ~rpcur(mr [pé 
cialement fondé; & ~ffi rnr~,Pa1'tiel?l9[entë ,~u 
·duement \lppellée au 4,oiR~èj \~ de.t(gi1iJ?~OCl;-
reur; .& l'Atte de préCepça.~iq l & qffi rm a;t'ioJ;1 . 
fera in{eré en tête'du COl11nte~; '& figue dt: ;-11)
·tes.les Parties, & du Çoml11ifIaID-'e. '. i ~, 

.·-, J.\RT.IV. Lq ,Chapitresdes re·cêt~~. , dépell:Û::.~ 
r • 1 ". .' 

J • 

/ 



lU , " TIT. X. De la Reddition 
~ repriee, enCemblela dé.peq[e GOml~~Ulle, (~~, 
rbnt' dill:inél:en~ent réparez, & le ~endant fera 

1 tenu d'in{erer ,dans le del'nie,r al'ride de Con 
Compte, le calcul de"tolls les chapitres, & d'en 
formet,un reliquat, roit qu'il {oit à Cqn profit, 
foit au profit de l'GyM,t. 

'AR.'r: V. Siilé reli~ûatdl: au proBrdcd'Oyant; 
kRendant [ei'a tenu de le payer 'Comptant à 
rOyant, qui 'pourra le recevàir fans préjudice; 
& faure ~e payerrlent , (era délivré un Ex-tcu.!. 
roÎte par Ordoùnance du Juge , au propt -d'è ' 
t Oyant. ' 

" ART. VI. L'Ùyant prendra communication , 
~u Compte, & c1~s Piétes jull:incéltives d'icé
lui, qu i {èro~nt carrées par premi-ere&derniere, 
'& appliquées pay te Compte, O'tl parun Iiwen 
lilire [ommaire fur 'chaque a'ttid , avec les in. ... 

/ tluétions qtli'ent[ef om tirees; & (on PrO'Cllreut 
fera repu -d'èri d~lll1er {on RlécepifIe , pOlir tel> \ 
rendrè à c~rth in jtllll: ~éGghé ,par le Cômmiff..i'
te; atl'quel1les Pi'r:l:t:id {t repreCeh'teront rans au
'Ue A~igtQ{lhol1~ ,fuivai['it hl\OùerLllü en fèta,drdfé 
a'ü Procés vel'bal: , '- , 

, ART: VIl. fi {('l'à prà'Çédé pardeVà!lt le Com'
"niifTà:i.re, :à "'~ùdition & exah1en du Compte, 
'& les anic'ld àpoll:iltez, foit par allocation, 
-foit par débat ~ apres avoir ouï l'es Parties: Et 
's'il reHe des artic1ès débattus, qui ne puWèü't 
'êtrè décidez (ilr le champ par le Commi(faire, 
it appointera 'les Parties à fournir par l'Oyant 
fcs débats , ~,del'nlll1des en,augmenratioll jpaJ: 

' . 
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" .' '. "., des Comptes. . 1'213 
le Rendant Ces {c:;)Uténemens & dé.fcrntes ; écrire, 
produire" \ 0ntredire lX fauver dans les délais 
,preCcdts potlr les affaires ordinaires. f . 

-. ART. VIII. Si les Comptes qui Cont j tendr~ 
, ' [0{1tèll peu decon[eql1ence, & poul".affai,res le'

gere,s~le Ju'ge ordonnera que les Parties compte
'rom par bref état ~ pardevam un C0l11111ifIàirè 
qui fera noml11é à cet effet', &. par Procés ver
~al, qui contiendra les coptell:ations des Par
tics, & jonétion de telles 'Piéces qh;e'ltes voi.t-
.oront produire. ' 

' ART. IX. Si les contdtatiolll.s abol1ti(fent:1 des 
, idifficulte'Z de confelll1ence, t'[tl·i ne pui'fft:nr,êr-iie 

'vu idées !llr le Rapport du Procés yerbal ~ les 
Parties krol1t appoimée's en h manicre 01't~i:
naire. 

, A ,R T. X; ie,.Jiigemen~ qui (éra rendu {llr le 
,Colnpte, contiendra le dieu! de la recette. dé
.'p,en{e & rcpri[e; & formera le reliqllilt preç:is, 
au payellù:nt dl1quelle Reliquataire fera con,-
trâint. " . 

. ART. Xl. ~oi.q\le le 'Ootnpte foit rendu ', 
:appuré'& liquid.é) le RèndaHt [d a toujours réL 
('puté) çomptable, jU{C!lùl:ce qu'li 'ait paye le re-
liquat) li aucun y a) & remis les Piéces juftifi
.catives .à l'OyaHt. 

ART. XII. Les, .Parties 'majeures pourront 
·compter à l'amiable, ou pardev~n~ ~es Arb~
·t~es ) encore que le COl1iptable ait ,etc commiS 
par J uftic-c. 



:12.'4 T.IT. ·XI. Dela plremptio~( ._ . 
ART. XIII. Ne fera procédé a la réviGoii" 

d'aucun Co~npte, C1uf aux Panies interdrée~ 
à propofer les erreurs,par voie de {impIe aétion, 
ou d'interjetter Appel df la clôture, ou deslal
locations. . \ . . \ 

'~~~'M~~:*~~M'I~~~+H~~ :;~MMt~~ :~~ 
, .. ..' 

TI T R 'E X t -
- 1 

.', 
De la . pfr~mption d'lnjlance. 

AR! le L.E I. ;L' A Péremption d'Infrance a~ll'a lieu dorênal 
vant dans tous les Tribunaux .de nos Eqts,; 

~ en con[equencc, l'Infrancc qui fera di[con- -' , 
tinuée par dGf.1ut de ponrlÎ.lite ~ . pendant l'e[ra:" . 
ce de trois ans comin us, dp neurcra périmé~ 8ç. 
éreinte., [ans q ne les Procéd ures ,puilTènt [ervir 
~our interr01üpre .Ta prefcription; les Aétes 
propatoires neanmoins demelrranr dans leur.. 
force & vertu, ppur la preuve qui en pourroit 
réfillter, telle que de droit. )" . 

, ART.n. La P~mmption d'InŒance fera in"; 
terrol~puë par la lhon de l'une des Parties , [oit 

_principales, [oit intelivénantes, 'ou par celle de . 
l'un de leurs Procureurs. . 

ART. III. ~i 1\1I1e d~s Parties révoque fott . 
:Procureur; la révocation ne fera valable, & . 
pourra la Procédure. être continuée cOlltr.e I.e: 
.Vrocl1l:eur rçyoql1é, s'il n'y a confl:itution de 
hou veau Procureur p<:!r le même ·A~e. . ) 

... .. • 1 

.,' 
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u~· 
, '1;h.T. IV. Les Ih!tances on Procés qui [cfOnt 

. én' état de juger dans nos ~ompagnies Souv'c-l 
raines, ne (eront {ujcttes à pércmptioll , noll' 
plus que les Canees qui (eront milès au Rolle • 

. ' A ~ T . V. La Péremption d'ln{l:a~ce n'~llra', 
, lieu. contre les Mineurs, ni conrr,e les Ab(ens, 

p·our Caute 'publique; &. ellc celIèra dc çonriri 

contre unc fiUe majeurc, qui (e (cra mariée, ou 
unc V cuve rëmari~c, s'il n'y a reprife d'Inil:an~ 
Ce avec leurs Maris. ' . 

AR T. VI. L'Inil:ance é~ant périmée, il ~en 
pourra être commencé une. nouvelle, li l'Aétion 
!1eil: poiat prefcrite: mais l'Appel étant pér~
~né, un fccond Appel ne pourra être reçu. 

ART. VII. Les Procédures crirninelles feront 
llljettcs'à péremption, linon ;\ l'égard de nos 
Procureurs on celix de,s Seign,eurs ; p'OUl' l'illtc
~h public. ' .' 

ART. VIII. Les Exploits de Sailie & Com
malldern'cl1t de payer, ainli que la Sadie Réelle, 
{eraht Acl:es valablement intcrruptifs de pree. 
cription, à l'ég<\r.d du Débiteur, pourvû qu'ils 
lui ay.ent été lignifiez, quand même l'Ii1il:ànte, , 
ou les Criées qui s'en feroient enfùivies, fe!. 
roient' demeurées périmées. . ' 

• \. 1 • 

. ART. IX • . Es Aétions an,nales, l'IIl!tancé in
't~ntée ne pourra durer au delà Je -l'acl:ion, ,fi 
:elle n'cil: come!tée: 'ITIais fi ·dle eil: conteŒée\ 
cll~ durera l'efpace de crois ans .; ainû que l~s 

,:"atl<rres Inil:anaes. ,. ." . ,; : ~ • . ', . ~ 

• 1 



~i~ TI T. x,n~ De la Forme . 
,. ART'. X. L'Infl:ance fera cenfée conteltéè . 

par le pren:lier Réglement ,ou AppoÏluemcnD , 
qui fera rendu entre les Paytlcs. - ' 

ART. XI. La Péremption d'Inftance pourra 
être:Oppo[ée par ~oic d' aéholl,oU par exception~ . 

~~:~~~~~~~:~~~ 
TI T R~ E XI t 

'II •• 

De la Forme de procéder ItIt,X Sentences.' 
1 & J/~gemens, & de leur E?,ecutioR. 

'A RTl CL E J. 

L E Jugement du l~rocés qui fera en état de 
juger) ne fera differé par la mort des Par

ties, ou de leurs Procureurs. 1 . 

, -11U'. II. Si avant que le Procés [Qit mis en 
etat) l'une des Parr'tes) ou l'tIn des P1"Ocureur~ 
,décége, l'I~~rt1ého!1 pe pourra être continuée, 
avant d' avoi~ fait affigner les Héritiers en repri
Ce d'Infl:ance, ou en conftirntion de nouveaù 
Procureùr, ponrvû que le décés,foit lignifié. ', 

;, iT!..T. III. Les Procédures faites ," & les 111ge- 0 . 

mens intervenus au préjudice de la fignification. 
çlu dcSés ,[erof/t nuls, fi le. décés [e trollve vé
'ritable ; fi non le tout fera valable. 

; ,ART. IV:' Le Procés fera en état, lor[ql~e les 
'Appointemens feront execlltez, ou les · délais 
<écoulez. . . 
.... < ~ .• 

ARr. V! Les Reprifes d'Inftance feront fa~tes 

j 



, 
• • , .. . " ... _ ... ... '?'" ~ • ('l 

',dt proc/der , IIIIX-' Sen/meu. ' J'1;? 
l i~ Greffe". tilU judiciairement l'Audience tenunt» 
cn vertu d~ 'Procuration fi)éciale) & les Aél:es 

, ,en feront levez & iigniflez. ' " ' 

Ar(t. VI. Celui qui fera condamnê pa,r Sen
tenceou Jogement par défaut) fera reçu ,à Ce 
pourvoir par oppoGtion dans l'a quinzaine ; & 
contre', les AFr~ts de'nos Cours ; dans le mois ) 
à, compter qu jouI! de la- lignification, faite ' à 
Partie ou domicile ; à charge neam-i-toins de re':' 
f~l;der les d'épens qui feront taxez, commé 
frais pl'éjudi"iallx, & qui n,e ponn;ont être re
mis en difIinitive) fi la Procédure a ét:é valable. 

ART; VII. Les Sentences & ]ugemens por-
tal?t condqmnation de payer une .fom ~11e conte-
11l1ë en un Contraél:, Obl~gation, Promeffe re
COlml1ë, ou autre Aéte amcriücque palle' par ta, , 
Partirt «?lildratlilnée ) [eu?l1t e?C~mtez m(!)noM~~~;j;~ , 
eppolitron ou aprdlatlon qUl!'lcon'que) ~ fun : " 
pré j ~ldÎ!ce , en donnant bonne tk l!ufI1,{à,ülie Cail!. 
tian, Cauf ahlX Juges fi.lperiéul's de donner d\'!s, 1 

défen[es, de l~, e"l!lecuter; ee qtùls ne pour.:. 
l'ont faÜ"e q~e 'pour hopnes confideratiOl1slj 

dont mous chàrgeons leur hOI11.leur & con(cien 
Ire: & lil<raI!lITioins la' Partie quiaù'va' obrellu ,l1~Ç 
(Iondanina.d(!)ncpar'l?rovilion~ pOlJ'rtra/èu~eln~ht 
L'lilir les héritages du Condatilné, & les fair<: J 

mettr,e en B.ai,l judiciaire; mais ne pourr'} les 
f;}ire ~dJu!'er,au.'ap'rés une- cdnd'ami1ati«:H1 difn;-" 

'. •• i~ ' l 11' J ( 

nmve-: ' ' 
1 • 

l ' 

, , 

) 

" , 



l,~'~ . ' ~l T .... XI H .. : Des Appe!!atitJnl 
~~s~~~~€@'~'~~~*E*l~' 

T 1 T ,R',E XII J. 
? J t 
, , . , ' J 

_, D~s Appellation.s 6- 'prifts à partie. 
' ~ , 

. ..;\,R.TICP I., 

S· ' . l le~ \Jug~s refu[ent ou néglige,nt?e Juger 
. ' ube Cau["i, lnll:ance , ou Procés qlll [e trou-

'-- Yera' en état, la,Partie qui demandera le Juge-, . 
l)J.ent) fera lignjfier aux Juges) en parlant â leur 1 

Greffifr) une Sommation de juger, conçuë en 
FermC!s qui ne ble1ferol1t point le relpeét qui dl: 
dû à lcyr caraétere. Enjoignons à tous Huifilers 
& 'Sergen,s qui en feront requis) de faire les 
'SOll1nations n~cdraîres,à peine d'interdiétion. 
, " ' 

SI ' AR~. II. Tr0isjours fr~ncs aprés, elle en fera 
;6gmificr[ urleautre pareille; & fi le Procés n'dl: • 
, pas, jugé dans les tr0is jou rs {iü vans, dIe pour-
Jia ,appellér dù déni 'de jull:ice) &. faire intimer. 
-lel.Ghef de là Compagnie, -& le Rapporteur ~I 
s ? il/y el'l a Ull' de nommé, pçnir être condamnez". 
fl\1X clominages -~\illterêts) s'ils [ont déclarez 
biche .intünez, ' & rads qu'ils puillent demeurer 
~:uges 'av,aptrl{ü,timation jugée) fi les Parties 
1) 'y' con[enrentc;mi'lpêine aprés ') fi l'ü1timatioQ, 
<a',éEé déclaréè 'valable. ,1 "" , , 

f , . J (( 1 ~ t. , . 0' , . 

'<. A~T. ,III. Le$ Juges pourront être intimez 
&: pÜs ca' partie ,fpOtlr 'coni:raventio 1 a/feclée &. 
inexcuCîble.à nos Ordonnances qui [erônt en 

, , ,u[age; pour dol) fraude) ou concuffion ; ou fi 
" le$ 

1 1 



· &- prifls à partie': ' .' I.t9 
les ]ugeS9nt palle 0lrtre au préjudice de l'Ap_ 

l {'" ( pe ( ll1compctence. , 

ART. IV. Lc Juge qui fera déclaré bien int'
nlé, fera condamné aux dommages & interêts 

' en {on ?ur & pri~~ 1;0111, fa1~s préjudice des pei
l1es qil Il aura mcmees felon la nature des faItS; 
aufqpelles voulops qu'il foit condamné fur les 
pOl1~{iljtes de nos Procureurs Generaux , ou 
'leurs Subll:ituts. 

ART. V. Si le Juge eft déclaré follement in
timé , la Partie fera condamnée en fes dO\:nL11a
ges & interêts , & à lui faire réparation d;hon
peur ~ s'il échet, fuivant la qualîté des faits, & 
en outre à'une amende arbitraire pour fa té. 
mérité. , .. ' 

ART. VI. 'Toutes Sentçnces, {oit d'Audien-' 
ce , foit l'endt\ës fiir Procés p,ar écrit, feront li. 

( gnif1ces à ped onl1,e on dOl1üciie du Condam
né , aprés a voir été nec_drairement lignifiées ,au-, 
paravam au Procureur gui auraoccupé ; & fe
ront mjJc::s à excCL1 ti011, fI l'effet 11' en eft {iifpen-
dLwar l'Appel, dans les 'ca~ de droit'~ . , 1 

ART. VII. Abrogeons rufage'd'appeller illico 
à la face du Juge , & celui de faire alTignel' la 
Partie condamn~ , pour procéder (ilr ta Sen-
tence par Appel ou Acquief5emcnt. ' 

ART. VIII. L'Appel fera interjetté par Aéte \ 
lignifié a\l Procureur de P~rtie adver{e ,-avec'li- . 
bercé, d'interjerrer pareillement Appel, à la fi:,.!, 
:&bi!icatioll de la S,eotence, dOl~t l' H uifficr O~l, 

1 
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". ", 130 TIT. XIII. Des AppelldtÎonJ " 
Sergcrn( [sy<\ tcrin.de f:lire \11enrioti' dans (on Ex~ 

~ \ ploit, & recevoir la Décl fl ration dela Partie i 
qu'e)le lignera, fi elle (çait écrj.re; moyennant 

\ , ~uo.i Feffet de la Sentence (era (u(pendl1, & ne 
pourra être paffé outre à l'execution. -

~, , A R T: ' IX. ~\ temi\de relever l'Appel d~s 
":-. Prévôtez'oll Julhces i ~ , )eures, aux 'Bailliages" 
- fera de quinzaine; 'un mois, des l3aillia.., 
~, gçs en nos Compâgni ' ollveraines; le tou~:a 
\ '--' cempter dlJ jour de l, 'gnifiçation de la 5en- , . 

, t.ence ; à charge qu'il ne pourra être donné au
CLwe intimation à longs jours. 

, ' .. ' 

ART. X. Il (era libre ,ll'autre Partie d'antici
per l'Appel dans huitaine (eulement, du joor de 
la fignificar.ion de l'Atte d'Appel, pour les Sen
tences des Prévôtez & J ulhces inferienres i & 
dans la qlJ~nzaine ,r pour les Sentences des Bail- , 
liages. " ) 

~ ART. X!. Sil'Appel1antn'a pasrelevé (on Ap-
. " pel d~ns les délais, & qu'il n,'ait pas été anticipé, 

celui qui a qbtGnu gain de Caure , p!;lUrra le 
~a'ire alIigrier pardevant le Juge qui aura rendli 
la Sentence ', au domicile de (on Procureur, 
pour 'voir dédarer F Appel péri & dé(err i Ce qu~ 

~ ~ ," . féra ordonné ainfi , & la Sentence executée. 

A R·~.' XU:, ;~i neaninoins l'Appellam obtient 
. ·R.eliefél'Àppe] dir ' JL1ge (uperiem, & CjL1'il in-
, terjette Appel incidem meM d,e la dé(erriol1 , il 

fera reçu à procéder, &;1a dé(~rtion d"emeurera , 
çonvenic en anticipat'i,on; à charge t1oute[ài~ · 

.l. 

, - --", 

, , ' 



. ' . .. ç Piifes. d'parUe. . .' .'I3'~ 
(des dépens de la ·dé[ertion, qui feront paye _ 
comn)e fi;ais préjudiciaux, &-ne ponrront être 
remis en définitive ; & à charge auflÎ. que ce qui 

, aura été f.lit en execllèion de la Stntel?-ce, ne f 
~pourra être révdqllé pendant l'A ppel. . 

, A R·T. XIII. J~a f,1CLllté d'appeller aura lieu . 
pendant dix ans lentement, à l'égard des Ma- , 

· jeurs, à ~ompter du jour de la fignification de~ .. 
la Sentence, faite J per.(onne ou domicile; & à 
l'égard des Mineurs, aufIJ pendant qix aùs, à 

, compter du jour dC}leur m'ajorité accomplie; 
· pourvû quelJa Signification ait été f.lite au Tu- ::::: 
rem valablement à per[onne ou domicile; fi non 17 . 
à comp~er du jour de la fignincation qui aur~ v 1 ,/ . 
été faite aux Mineurs à per(onne ou domicile' (/j . 
depuis leur majorité: Et à l'égard des CommLl

: l1autez,elle a~lra lieu pendant vingt atls,à C0I11p-
· ter du jour de,pareille fignincation; le tout f,111S 
· pré judicr;: rl.es· fins de non-recevoir, qui pour
roient être appo(ées , rtill,Jtantes de l'exeClltiOli 
volontaire des Sentences; ou d'autres M0J'ens) 
& [ans comprendre dans la diYJOfirion du pre- . 
rem Article, ceux qui (eroient ab[ens du Pays . 
pour notre Service & par nos Ordres, au{qUels'Z'. 
fc~ra déduit le temps de leur ab{~l1ce. . \ 

.~ . 

1 îj 

. ~. _ . .'. A·· ,·j" ~ . '( . . . -
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I31~ TI T. X 1 V.' De Id Réception 
, '€)'€W '31~ s'@l'@g'@l ~'fâ'~~~~t:1~r 

TI T R E XIV. 
De la Réception de.r CaHtùm!. 

ART 1 CLÉ I. 

L Es ]l1gemcns d'Audience qui ordonneront 
, de donner Cal1t~on , {eron,t, executez par

devant un C0111l11ifIaire qui fera n0mmé, par
devant lelluel elle fera rcçuë i, & en ceux rel)dus 
fur ln!bnce, Ol', Procés par énit , la Camioli 
fàa reçuë pardevant le Rapporrel11' , Cluf à or
donner en certains cas, que là Caution fera re
çuë pardevant le Juge des lieux. 

ART. II. Il fera libre aux Parties és affaires qui 
auront été jugées à l'Audience, de nommer 
leurs Cautions judiciairement, & en convenir, 
,dont fera donné Aél:el, & la Cautiol1pré(entée 
à l'Audience Ct1Ïvante, pour y faire j~ldiciaire-

' ment {es {oumiffions. ;,/ .• 

AR T. Ill. La Caution fera préfentée par Aél:e 
fignifié au Procurel11' de Partie adver{e, qui fera 
tenu de l'accepter ou come!l:er ,auHi par Aél:e , 
q tlÎ{era lignifié trois jours aprés , à moins que 
le Ju ge, par bonnes conliderations , 11' accorde 
un plus 1.0ng délai. ' 

ART. IV. Si la Caution eil a:cc~ptée, elle fer~ 
dans rrois jours au plus b rd [a ' [àlimiHion au 
Greffe, & lignera [ur le R egi!l:re , au'bas de la 
Sentence, Ct elle [çait ou peut figner , li 110n eri 
fera fait mention expreilè. ( 

, ) 
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_ des Calltlons. . I3; 
1 

ART. V. Si la Caurton dl: conte!l:ée, celui qui 
l'aura pré[ent~e, .fera tenu de donner déclara
tion de [es faclllr.ez pardevanr le CommiŒ1ire, -
Partie pré[ente, ou duëment appellée, & en 
communiquer les Piéces jufl:ificatives; li mieux: 
n'aime le Défendeur accepter l~n Cenificateur . 
folvable, qui [cra tenu [ublidiairement feule
ment. 

ART. VI. S'il Y a difficulté importante !llr la
réception ou rejet de la Cauti9n, le Commir.. 
fiireen fera [on Rapport à la ComNgnie, pour -
y être !l:atué, [ans que l'affaire puilfe être ap-
pointée: 

ART. VII. Soit què la Caution [oit acceptée, 
(oit que [a réception [oit ordonnée) elle fera [a. 
foumiilion au Greffe, au bas du Jugement. 

ART. VIII. Les }ugemens & Ordonnances 
renduës)ilr la Réception des Cautions, feront 
execlltoircs, nonobfl:ant & fans préjudice de 

_ '--l'Appel. - '. ' 

A"U.A.~UAi,.~!~~,U~ii~·!H~i~!U"AA 
1 • 

°T 1 T REX V. 
,:(?~ la Ttlxe des Dépens. 

ARTICLB l. 

' . 

C· Elpi qui <\ura obtenu condainnation -de 
D~pens par Semence) on Jugement pa{fc 

en force de cho[e jugée) en dreffera fa Dédara
tiop, qu'il mettra au Greffe) acco!npagnée des 

l iij \ 

" 

" 
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'134 TIT. XV. De la Tllxe des nlpen!. 
Piéces .jufl:ificatives; ce qu;il fera Ggni.f1d .an 
Procureur du Condamné ,avec (OlTImatÎ011 d'en 
prendre communication dans huitai ile, & Y 
fournir Ces diminutions, [ans qu'il {oit bdàin ~ 
cnl10tre Cour Souveraine, de {é pourvoir à la 
Barre. 

ART. II. Le Procureur du Défendeur fera te~ 
'nu d' en prendre comn{u~lica ti~n dans le délai 
de huitaine , & s'en chargera au Greffe, en(em
bledes Piéces julhh'catives , qui feront conées 
& paraphées par premiere & derniere , pour la 
remettre huitaine aprés, avec [cs: diminutions. ' 

AR T . III. Les diminutions ne (n~nt point: 
écrit~,s par apoititle, niais par une feuille qui de
meurera joime a la Déclaration, & feront faites 
ftlr chacun article {ilcceilivement & par ordre. ' 

;' ART. IV" Si le Procureur du Défendeur elten 
teral:d de remettire au Gt'effe la Déclaration de 
D épens, & Piéces jufl:i fi cati ves , Iii Y (era éon
damné en vertu d' une {impie Ort~onna.J1ce ap
poCée au bas de la Requête , à peine de certaine 
fOill l11 e par jour; au payement de laquelle il 
fera contraint en [011 pur & privé nom, nOl1ob-. 
fiant oppoGtion Oli appellation tluclconque. 

, AR T. V. Sde Défendeur 'a négligé dansla 
huitaine aprés 'h Sommation 'à lui fait e , de 
p.rendre communication de la Déclaration de 
'Dépens, il en demeurera forclos de plein (hoIr, 
& ,1 :s.Dépens taxez {ur la Déclaration&,Piéces 
julhficati yeso 



TiT. XV. ' D'e ta 'r dX[dei.ÈJ'épih·r;;1 13,5 
1 ~ ~ , • r 1 ",f J ! '\ 

, A A;In. VI. La T ~x,efera mile, R ~PR!J/ftjUe ~ 
, cote de chacun arttc;l~ " de la m, 1,11 d ~~ J61g~ qu~ , 

la fera, & le calcul p'~reill~ment ligné'dç lui ~ _ 
du Greffier. l' ,,' Il r 

AR 1'. VII. L'Executpite fera ,délivré par le 
Greftlet, llü.-,je vû du calcuJ (Igné du Juge" & 
contiendra en outre la (omllle nccdEli'fC p,Ol1 l'le 
rremier cor!)l11andemenr, laq udk neamiJ.1A>ins 
fera déduite, en cas, que la ,Partiey aye :~oh{n
raircment. ).. \ 1 

ART. VIII. Il (era libre élU D éféil<rlenr en Ta ... 
xe, de fa~re des offres de la [0 I111ne ,;1 laq'trclle il 
jugera que les Dépens [e . p:euvC'nt' l11olm~l' ; & ~ 
elles ne [ont acceptces, & que les 10~pens net 
foient ta,xez à plus grande [olllme',' ,le q e :\1\111-
de ur en Taxe [era cond :J lpl}f)a~lx;f~' ai~ Q~lafl,;;a l):è, , 

AH. IX. La Taxé: àes ' Dé~eNs ' [dd t'lite 'Cil 
la Chambre,du Con(eii '; &. n' en (e'ra'rd~1l :lllCUt1 

Appel, linoil au Jttge, [uperieu'r. ' , j \ \ r "~ 
v I~' "'f' ... 

A RTl X. N'entèndons 'cçHnpr<;ncnre dl~I1S la 
di[polition du 'précepent Articl~ nps ~q~m,pa
gnics Souveraines; i(quelles les Dépens {èrànt 
taxez 'par deux Comini/Taires,' dont il '/. aurâ 
Appel à ln Compagnie , lorCqu'e la Taxe de touS 
les articles excédera hilo l'nrne de cent cinquai1! 
te francs. 

J 

. ART. XI. Voulons ~qe ies' Dépe'n~ adjug~z! 
par Semence ou par Arrêt, C6i1:nt raxez {ans au"; 
rlfes formàlitez que œlles établiès cÏ-deŒls. Bé; ', 

1 iiij 
! 
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l3~ ',TI:r. ~V; • . De la'']' tfxe do Dlpenf~ , 
fenqons de porter aUCllne Caure à I:Audience; 
~ol1r voir être dit que les Dépens.Lèronr taxez, 
a peine de ra.diatioll ,des frais dans laTaxe, & 
de répétition des droits"(:li:,Siége coiltre les Jll~ 
ges qui les auront reçus. 

:.,' \AIn: xiI. Auèun Èxecutoire' ne pOl1l'ra être 
inis à ,execnrion, (IU'il n'ait été préalablement 
'figniflé ati Procul:eür,- ainli que les ]l1gemens, 
:Sel~tel~ces & ,Arrêts. , 

ART. XIII~ Les Dépens reront perronl1e!s ; & 
nè pourront être executez que Contre chacun 
des cQndamnez pour leur part & portion éga

, le, fi ~e n'cil: en matiere crÎll1inelle , ou que le 
.Juge en ait -ordonné autrement pOlir 'bonnes 
confiderations. ' , 

- ARf.' Xly. L'Appellant fera tenu de croICer 
da'nsrrtois' jours ,fur la déclaration des Dépens, 
les jlrticles dont il fera Appellanr; &6 ['Appel 
cil: au delfus de deux croix, il fcra appointé, li 

, ~on p~êt~ à l'.Audience : mais par l'Arrêt qui 
il,1ten:iendra,{ilr l'Appel, les Dépens de la Cau
fe d'Appel (eront neceiIàirement liq'uidez. 

1 ART. r.V.- Il [er,a,Iibre à l'autre, Partie , pen,. 
clant I:Inil:~nce d: Appel, de (e faire délivrer Exe
cutoire de la fomme à laquelle fe trouveront 
inonrer les articles non croirez. ' 

AR '1'. XVI. Les condamnations de Dépens 
~.c:ndllës contre les~Tl1teurs , Cur~1:eurs, & Hé

h" riciers beneficiaires, ne feront execurées à ré
gard 'des Tuteurs &. Curateur~} que [ur les biens' 

/ 

./ 
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TIT. XV. De 14 Tdxe,âes. Dépens., 137' 
~es Mineurs, poutvù qu'il y ait une ConCulta
ition lign~e de deux Avocats aél:uellelnent eil, 
exercice ; ~ à l'égard des Héritiers beneficiai-

. res, elles Ceront execurées fiu'la [llccefIion ,s'il 
'ri'en dt autrement ordonné par le Juge, pour 
le peu de fon dement des pour[uites faites ou 

- [outenl1ës par le(dits Héritiers, ce qu'il fera te
nu, de régler d'office à chacune condamnation 
de J)épel}s. 

: ART., XVII. Enjoignons a tous les Juges,' 
memes à nos Cours, de condamner aux Dépens 
ceux qui [uccomberont, non [eülement au ptin~ 
cipal ,mais encore ,dans tous les inçidens qui 
pourraient naître dans le cours du Procés : la~C
{ons lleanm'oins à leur honnem: & con[cienco 1 

de les modérer, liquider, ou compen[er en cer- ' 
taines occaGons, & pour grandes conGdera-' 
dons, & à charge d'cnu[er lbbrement & avec 
retenuë . 

. . ART. XVIII. Si les Epices des prelpiers .Juge- , 
mens [ont excefIives, enjoignons à nos C~lIrs 
de les modérer, & de <.:oridamner les Juges à la 
r~fritmion du lllrplus, [ans -qn'il [oit bc[oin da 

, les appeller "à cet effet • 

. . 

, ( 
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î j8 Til'. XVI. De ta Liqul1dtÏtJn ., 

TI T REX V I. 
De laI Liquidation des fruits ,. Ar'réragCJ 

de. renics, .Impenfes , Mélior'a'#ons , 
Domm~ges & lnterhi. 

AR 'T l 'C LE r. 
'.C E~ui <p'Ii a;]ra ob~enu condamnation de ~e: 
'. !l:lttltlon de fnms , donnera fa Requete 
pour avoir un Cor11l11iflàire, de l'Ordonnance 
duquel il fera affigner la Partic condamnée, 
pour procéder à la liquidation, au domicile de 
fon Procureur', qui féra tenu de conte!l:er {ans 
nouveau pouvoir, Cauf à {ui accorder un délai 
rai[ol1nable . 

. ART. II. Au jour de \' Affignadon , celni qui 
[cd condalnné à la re!l:irution des fruits' , (era 
tenu de donner une 'déclaration , qu 'il afErmerà 
vérita151e, de, fruits qu'il a p-erçus , & des frais 
de labour) {èmence &. recolte de ce qu'il' aura . 
L'lÏt valoir 'par (es mains, & Y joind l'e les Piéces 
ju!l:it1catives ; les Banx gll:il aura f.1irs des héri
tages; Ex~[aits des Livres journaux ou.de Re~ 
cette, ou autres cn(cigncmens: Et à l'égard de~ 
Impen(es & Méliorations, celui a gui la re!l:i
turion d'.Îcelles au t"a~ .été a<,l jLigée, en donnera 
déclaration, & produir~ les marchez & quit
tanœs d'Ollvriers, s'il en a, fi non il offrira la 
preuve d'avoir fait le(dites Impen(es & Méli.o,:, 

1 rations, fi clles (ont conte!l:ées. . 
..1 

\ 



des fr/JIu, 4rrérttg}/, .r.7'r:.: Œ3? 
···.ÀRT~ III. ta Déclaration & ks P'iéœs jtrŒifi

tatives lèrbnr rc::tirées pa\: le 'ÙCIUal1cl'eur ; od 
. {on Con{eil, quis'erJ' chargera (hde Prôcés ~er~ 

'~~I, pour les r:lpporter au jour qui Cura do!l'roé 
p:lr le CommifIaite , & les contredire pal' le mê~ 
lue Procés vel'bal, pour [ur le tout être f.1ie 
droit) {[Ir le 'Rapport de COHit11iaàire·,. ~inli: 
qu'il appartiendt:a; ùuf ncanni.oiin$ au CO'in~ 
nü'ffàire: dans les affaires.,impc,}!'ralltes, di ap"" 
pointer les Parties à donner des Contredits $a 
Salvations [epa~cie s du Procés verbal. .0.../ : . - , .. 

AR T. IV. Les fru its feront dhl11ez {lir le'rap':' 
port des gros fr ri.irs , . & ql'rair. des hallages de 
chacune année ,.du I?Iu.s proch"Ïl~ Marché ).fai
Hm ul1 'prlx coml11l1,n , eù lgiLrd ai. gllarre'Sai
{ons i [ç:lvoir, d'es Marchez Îr11l11édiatel11ent 
{iJi vans la S.Martin ; PnrifitatiID n, I~âq ues ) & 
Fêté de S. J ean, fi ce ri'dl: qll'i i en \ait Ùéa\l
çremenr ordonp~ par Je J uge , pOltli' rairons 
parriculieres; & {i la qnamiré en dl: débatruë ,. 
preuve 'el; fera [:lite pal! Ti~res 0u'pat;;Té1110ips..; 

ART. V. L(:~ rl11p e n[es & Mélio~·~t iohs.lèront 
dhmées par Experts , d.ont les Parties convien-' , 
dront, fi 'llon nomnlez d'office, fi les Marchez. 
& ~im.nces (l'Ouvriers ne [ont repré[el1~ées 
en bonne· forme, & :lffirmées véritables. 

) : ART. VI. J_e Demandeur en Liquidation d~ 
f1oml11ages & interêts, en donnera Cî DéclaraJ 
~iol1, .11aq üdle il joindra {c:s Piéces jufl:ificaÎ: iJ 
ves , pour être retirée par le Défendeur, & pal: 
-y f • t 
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140 Tit. ,XVII. Des Sdific.r, 
lui cont:reëdite au jour qui aura été déligné,pour 
'{ur le tOlit être fait droit, {ur le Rapport du' 
Commiffaire, ainli qu'il appartiendra. 

~ ART. VII. J;,e calcul des Interêts ou Arrerages 
dé Rente~ fe fera pareillement par Procés ver
bal, Partie'pré[elîte, ou duëment appellée. Et 
S'il y a difficulté, le CommifIàire fera [on Rap
port, li non il fera lui-même lé calcul, {ur le
quel Exccutoin~ fera délivré contre la Partie 
débitrice. 

~****;*******:******:****i 
TITRE XVII. ' 

- Du Saijie's, Execution dr rente 
, - de Me/tb/es. 

kRTIC'LF. 1. 

A u cuneSaifte ou Execution ne pourra être 
( . \ t-üte que pour Comme-,:è rtaine en deniers, 
~u quantité certaine en efpeèes, dont l'appré
t;iation devra être faite avant la vente . 

. ÂRT. II. Taure Saille & Execution contien
dra éleaion de domicile du SaiGaant, dans le 
li.eu de l'~tabliffen~ent du Siége, où l'oppoli
tian, li aucune y a " devra être portée, à peine 
de pullité. 

, ART. III. , Tonte SaiGe & Execution [er~ faite 
~n vertu d'un Titre 'portant execnrion parée -, 
çomme Obligation groflàyée & [cellé~ , Sen~ 

. tencè çm Jugement en fo rme, al,l~ llgné &:; 
. {cellé) 'ou PermiiIion dll]uge. 



Execltiiin & rente'dé ,MesMes. ,I-{I 

, ART.. IV. Le Juge pourra accorder per'mi[-
'lion de {aiGr &executer les meubles d'un Dé: 

, ' biteur ulfpcél de fuite & évalion prochaine'; 
mê'me pour Gniple prétention, à<,charge de là 
faire juger inceilàmmem, & aux périls & for-
tunes dé.I'Impétrant; comme auffi de faire lài. r 
'(if & arrêrerell vertu du Privilége d'Arrêt, qui 
pourroit appa~'te nir à aucunes Villes de nos E-4 
rats; même L1ifir & gager pour droit Seigmili-
rial ordinaire. 

ART. V. Pourra auffi ' être demandé allluge 
permiffion de-faire làiGr & arrêter la chore dé
robée, ou celle que le Demandeur prétend lui 
appahenir " comme auili les fruits provenal)S 
de la Métairie, pour Canon de ta ferme, à la 
Requête du Propriétaire" qui [cra préferé pOlU; 

l'année courante, & une d'arréra&es; & les 
meubles étant en la mai(on' louée, pour les' 
-loyers, encore (ju'il n'y am'bit aticUI1 Bail par 
écriticOmme aLlffi fà'irc:: failir és mains d'un tiers: 

, ART. VLLe Marchand qui ne fera payé de fa 
marchandi{c;; l'Ouvrier, de la fàçon de fON oh ... 
v,rage ; pOUl'rGnt fhire {aiGr la marchandiCe (la 
l'ollVra!!e , tant enrre les m:lins du Débiteur ~ " . 
qu'en ctiles d'ull Tiers, [mf ~ être fair drôit fur 
le Privilége, ainfi qu'il appartiendra, en COll-' 

noilfance de caure. 

ART. VII. L'Hôtelain pourr~ rètenid1l1S per~t 
m iilionde TLlO:ice, .les hardes-, chevaux, &.é
q l1ipag<;,s d,n,, ~illfal1t ~.fallte de payemen~. des , 
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14tl TI T: X V II. Dé! S aïfieJ ~ 
fI:lis par' lui faits en (oh Hôtellerie, de m~me 
'<Jue, ce~t1i qui aura tenù en Ç bambre garnie; 
con, .. ,':: auffile Voiturier par call , ou par terre;) 

, ,fame de payement des frais de voiture. 

ART, VIII. L'Avocat Oll Prohlreur ne pour
mnt retenir' les Tin'es & PiécèS des Parties qui 
les auront employez, m:lis bien les Ecritures & 
procédures par eux fàites, &' les ]ugemens) " 
Semences & Arrêts 'qu'ils auront obtenus. 

ART. IX. L'Huiffier ouSergenr qui entrera 
dans la mai(on d'uo particulier pour lui faire 
un Gmplè , commandement de payer, 'ne fera' 
~ccompagllé d'auctin Record, & ft.lfIlra que 
l'Exp!oit (oit conrrôllé. 

" ART. X. Mais s'il fait une Execution de meu-
1>les, il(er;ja!lill:é de deux Rec(i)[s (çachans G
g~e.t' , gens connus Sc domiciliez, do?t le no 111 , 

{tllïl0m, profeffioLl & demeure (eront expri
mez dans l'E.xploit, 8{. qui en [jgneront l'Ç)ri
ginal & les Copies; non domefiiques di pa
cens du SaiGÇànt, ni du SaiG j,en ,li gl1e direél:e , 
ni en collateplle , jurqu'au degré des o\1des & 
neveux incYuGvem1cnt , ni même pareils de 
l'Huiffier ou Sergentés mêmes degrez ; & s'il 
rrOlJve les portes de la' m:li(oll ferm ée, il (e.re
tirera pardeve.rs,le Juge" gui nommera un Ser
rurier pour en faire l'ouverture, & l'Exploit 
~ra en outre contrôllé. 

) , 

" ART. x:r. L'Hui!lier ou Sergent Porteur de' , 
la COlumllijO\l, mettra par Inventaire, en dé~ 

,\ 
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EXfcutiofJ &. rente de Mmble.r. '14l 
!3il &.par le m~nll ,les meubles qui [e 'rrouve

, ront, de quelque nature & eîpece qu'ils [oiçnt" 
. çn [uffi[anèe , pOlir le payemept de la [omme, 

, $c frais de pom(uite ; les déplacera, & Y éta
blira un Gardien on Dépofiraire {olvable, non 
}Jarenrdl1 SaiGlh1l1t ni,du Saifi aux degrez ci-dc,f-
1lls ; fi le parell r du Salfi n'y con(ent; lequel De
poGraire rechargera de les repr~[entcr, & [r 
gnera: l'Exploit ; l'H niffier en mitre fera men~ , l 
tion fi l'Exploit a été [,it avant ou afrés midy J> 

'& du tout fera donné copie au Saiii , à peille d~ 
nullité. 

• 
ART. XII. Si neanmoins le D époGtaire veut 

bien [c Chal)~er de repré[enter les meubles lài_ 
fis, h111S cju 'ils [oient déplacez, le Porteur de la 
Commiffion pourra l'y recevoir, (.,115 préjucli
~e, des SaiGes & Exécutions qui pourraient êUe • 
[,ires par aprés [ur les mêmes meubles non dé
placez. , 

) 

, ART. XIII. Fai[ons défcn[cs à t,eus Hlliffi'ers &. 
. Sergens de recevoir le Débiteur ou SaiG, l?é~ 

polltaire ou Acquereur de [es Gages, finon du 
cOll(enrement p~r écrili du SaiG{fant, 11 pclne de 
tollS dépens, dommages & inrerËrs. ' 

ART. XIV. Si le ComlTIiŒàire établi refiJ[tt 
d'acceprel: la Commiffion, & s'oppo(c , il [er~ 
affigné promptemenr peur s'y voir cOl1dam 

; ner ,; & cependant fera renu d'av oi r (oin cl et 
incuhles Gü{is , s' il n'y c:d~ autrem,ent POU(V'b\13 
la [ilti~faél:ion du Saifijlàl1,r. ~ , '. "\,.' 



'44' ' TI T. X VII. Du S aijJes 7 • 

ART; XV. Les Livres des Hommes de Let-
. nés aél:uellcmenr employez à l'exercice d'icel
l<;s, & lcs Armes & Equipages militaires d'un 
Homme de Guerre étant dans norre Service 
aétuel, ne ROu~rol1t être [ailis , pour quelque 
caufe que ce [oit. . 

ART. XVI. Les Olltils dcs Ouvriers, les Ill
frrumens d'agriculturc , CÎlevaux & Bœufs [cr
vans an' labourage, ne pourront pareillement 
être [adis , même pour 119S deniers, ft ce n'cft 
par le Créancier qui les a vendus ., pour le pri?" 
de la vente Ccul,ement , ou par celui ql/i a prêté 
les deniers pour les ac;heter , & auq,llel ils au- ' 
rOl1t été [pecialement alreél:ez par écrit; . & le , . 
Proprietaire de la Metairie, poude Canon qui 
lui fera dCt : mais la matic:~e des Arts & Mê
tiers, & les ouvrag~s fl~onnez pourront être 
(aifts. . 

ART. XVII. Les fruits pendaps par racines 
pourront pareillement être C~ilis , lçavoir cellX 
des prez, & l~s fruits d'arbres à noyaux, dés 
le, joui- de la Saint Georges; ceux de~ autres ar
bres, & ceux des terres enfcmenc,ées , & des vi
gnes , le Jendemain de la Saint J:ean; leCquelles 
Saili, s '[cTonr r.-lÎt~s és mains d'tl Maire de c/ia
~unJie ll, & lignifiées au Débiteur, pour être . 
lès deniers pro yen ans de la vente dclèlits fruits 
faiiis, dill:ribuez au g ros le fi-anc entre les Créan
éÏers gui auront fait {ailir avant le mid Y' de cha
~l1n deCtiits jours; & {ilÎvant l' o,rdre & la datte -
des Saifics, entre ceux qui n~ auroient fair {àiGç 

qu~aprés 



" 1Èxectlû,)n 6. P'.e.nte dé Mt:ub/ëS. ,;, i~\f 
'q'u'aprés midy : à l'effet de quoi l'heure fera 
tàlljoürs marquée dans le[dités SaiGes, à peii1~ 

, de l:mIlité: " " " 
t ' 

, ART. XVIII. Sera loiGble aux c'réanciers dlJ." 
tablir't1l1 Càthmiilàire à la régie des fmits {aiGs j 
ou d'en' pour[uivre en ]u!tice la vente {iu' pieq. 
Et au, Cas qu'ils aHtoient obn1is de faü;e l'un O\t 
l'autre, le Débiteür pourra lever & percevoi~ 
à (011 profit les fruits au temps ordillairede' l~ 
recolte : tnais il ne pO,l1rra {e rendre Adjudica
taire des fi-uits G,iGs, direaenlent ni it~direél:e~ 
n'lent, à peine de Iiullité. 

ART, XIX. Toute SaÎGe mobiliaire dut'el':t 
trois ans, ainh qu' mie Inl1:ance, Ihêmé àrég:ird 
du payement dt! Canàn d'une Febnè , Arrera ... 
ges de Con!titutioli , àli autre redevanèe, dont 
le payement échet {llccefIiveitl'ent d;àll iée eri 
ahnée; le{quels po_uttOllt' être {àiGs; & la SaiGè. 
bpéret le payement pehdànt trois ans, au pro-
fit du pteinier SaiGfIànt; . ,r 

ART. XX:. Ceux qui auront Caili ies effets d\ltl 
- homme qui aura (lit faillite, ou qui (era ,tol11-

bé el1 déconhture,[eront payez au gros~e fi'ànc, 
fans <'Iucune préference ni conGderation pOLIr la , 
priorité ott po!tériürité des Saifies, [ans préju-

) dice neai1l11àins des priviléges. . 

ART. XXI. ' L'HuifIier ou Sergent qui atlrà 
éxecuté, les l11ellbles) déclarera au SaiG; par le_ 
1n~l11e Exploit, gu'au prertlÏer jour de Marehé .
~prés lahuiraine franche écoulée, s'il y a Mar~ 

. K 
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'4-" 'T h', X" II, 1Jù st!1Ju; " 
chd) ft nÔll au pilemier jour non fcrié aprés l~ 
hlilitailllc) H v'etidra 1es meubles 'excentez,. au 
plll$ offrant & dernier ench'érilIèur ,Gins autre 
Jugement ni Sigllificati'otl;& Cfl.! fau SaiGfiànt li 
cn cas qtùl y ait des meubles 00nuclerables exe
cutezda.ns un Village, ,de fit pourvoir en J u!H
ce, pour obtenir permillion d~ les faite vendre 
au plus pro~hain lieu où fe tient le M<}l!çhé. 
Mais ell cas que 1:Hlli.ffier n'aurait déclaré la 
vence par (on Exploit, ou qu'eUe {oit differée 
pour quelque cau(e, il fera tenu d'en lignifier 
le 'jour '& l'heure au SaiG, à p~r(onne ou domi-
cile, à peine de nullité, . . 

ART, XXII. Si le Gardien ou Dépoutaire .l 
q~1Î commandement aura été fait de repré(en
~er les meubles., n'y fatisfait pas, il Y (era con .. 
trait)t par corps, fans aurre JLlgement 11i cOl~·" 
damn;niol1 j ll)ais il pourra demal:Ider d'ê.tre dé. 
<;~argé , en rendant compte de fa Commiffion .. ' -

ART. XXIII. Sera la.ifiè aux Sai{is,unlir,ol1tre 
les habits don.t: ils feront vêtus j &. en outre aux> 
gens de laüntJpagn~, une vache 01.1 deu.x çh~,. 
vres, or~Jrois brebis, fi ce p.' cft que l'Exe.cmioll 
foit faite à la requête du Créancier qUI a vendu 

, lerdirs belhaux, ou 4e celui à qi"ii iJ~ onr été: 
affeél:ez par écrit., pour avoir pr~té l'argen~ 
p<l>Llr les achct,Ç(". . . 

ART. XXIV. Lesmeubfes feront ven'(hts au 
plus offrant & dernier eachédUèut ,, ~o Platè . 
Pllblique, ou au lieu accol.ltUl'l1é à faÏl;é les yefi~ 
5és 1 & l~s Adjudiçata.ires 'com~ainr$ ~t payc:t 



, :E xe.dutioH" &, Pe",iedJ MeitMei. 14?-, 
~rger}t, comptant, fans p~cjudj~e, du., d~oit d~ 
It:tdupt 'au' profit du Déblteur; dàilS les lielix 

, ,où il ell: établi par la Coûtul11e , '& dans les dé
, lais, y'portez , à 'corn ptù du joqt de la vente, 
) (a?s ~que, ledit droit de Rachat,PuifIè être C'lÎfi ht 
cede ;, dont nOlis alwogeol1s lu[age. 

, ART. XXV.' Les Joyiux & VaWèll~s d'à'rgel1t 
dè la valeur dé quatre cens francs '&'3:U defIlis, 
lle feront vendus qu'apres avoir ,été efl:lme:z pàè 
Exrerrs & gens connoilf~ns; & ne: p(llUrronr êtf~ 
vendus au delfoüs' de l'e/1imatfon ~ qn'aprés 

, trois expofitions' diffetenres, hlcceŒve111et1t a 
tJ;ois J'ours de Marché. 

.. 1 . ( 

, ART. XXVI. Sera, le Crdander tenu de fa,ire 
Gghifier au Dciblteql' lePmcés vèt>bal dit vente :; 
tro\s jours aprcis qu'elle aura été plii'achevu(t ~ 
fans neanmoins que le défàùé d:e figi1ilkatiort 
pllilfè proroger le délai dtt Rachllfi a'cc'drdé al! 
Débiteur, leqllèl déliü courl!a 'du jbllr , de l;r 
vente. . 

ART. XXVII. S!il n'y à poim d'oppofitiol1;\' 
~a vente, l'HuiŒer ou Sergent fera ~el1.u , inmu-' 
~lnent aprés qu'~ll~ allra été faite, & l~s deqi,el's 
p,ar lt~i reçps; de les dé~ivrer ~t1 SaiGctant ju[q,u'tl 
pOllcurrence,de (on du" fraiS & dépens; I,€ li.lr~ , 
plu~, ~'il Y en a t au ,Sai fi ; & en cas d'oppofirion, 
~ qui par )uftice fera ordon~né; à peine d'y êtFct 

, pontrail1t par amende, meme par corps, s'il 
éohet, ou' inte~diétion de [on.OfllG,c : P9i'!1!ra '/ 

, al1Œ la éonfignation en être ordonnée, ~if é
chet; en casd'Inftance de préferénee enrreJès 
Saifilfalls. ' K ij 

,-



, . 

J4~: TIT.:XVIIt tJuSaijieJ rtel/ti; 

~~:~~~~~~~~:~~~~. 
• . J). • ..' 

TITRE XVIII. ' , 
.' . ~ 

D;s S4ijits reet/es ~ Criéts,' 6- Adj,tdj~i. 
\ ' . . "timspar"'DÜr;et. ,. ; . .. 

f .! ART 1 C L È ·1.1 1 • l" 
~ A.Vallt 'cie pouvoir clécretet: les ImmeuOIe9 
.,l"l... cI'un D~biteur , di[cuŒon fera fai~e ddes 
IPc:'ubles ·liJ.1C!l}blans, g'uI .[~ r vrouveroÙt enJ [on 

· domicile, .à peine de nullité r& Ipême des men" 
pies gi[ans , avant. que cles pâturans. <- . 

A~T •. II. La di[cuilion des meubles des Mi .. 
neurs [~raJ;i.ite 'valablèl11'el'lt) ell obligeande' 
Tuteur de.'renth;e un C0!11ptc [ommairc de '[a 
gefrion; & s'i'l n'y a aucun i"eliquat y ou qu'il 
{oit inliJfE(ant'; lë Créancier pourra faire pro
céder à la: SaiGc,péelle ~ Criées & Vente des Ïill
meubles d)1 Mineur " s',i! eil: Ifondé en Titre, 
portant Execurioil parée. . .' 1 

· . ART.'HI. S'il eil: à propo~' d~ ve~dre'les biel1~ 
immeubles' des Mineurs pOlir caufes 'permïfes 
de droit, le Turetir fe podrvotra pardevant les 
Juges, ou nos ProFllL'enrs qui en doi vent con': 
noître, qui y il:atueront en connoiŒll1ce dé 
qlu[e, aprés AfIèmblée & . Ayis de Parens, & 
,pourvoiront à P'emploi utile des deniers en: pro'
'v.eilans, à pcil1~ d'eri'répondre en lel.,lr pur & pri~ 

· vé' nom, en cas de négligençe. ' . : 

~RT.IV. Âvant de procédt;r à la Sai Ge rdelle;., 
i , .. 

! 
. :.J " 



c,riltJ,&Adjflilicati"illpiuD.!crtt, '01-" 
d~s immeubles, le Cr6mcier {cra lenu de f.-lir~ 
faire . ' en vertu de {Oll Tilre, :l. fon D~hitcur ' 
E.:ploir de comll'~lldemcnr 3 pcrfollnc au do! 

'micile., d"payer les {omm~s dui!., nvec lléd~
ratiolJ 'In',; faute de ce f.1ire, il ferol procéder 
anx Cl'lées &: Vente de {es imIllcublcs. & fcra 
J'Exploit contrôllé, Et fi le D~bileur dl: réfi
dem hors dcnos Etats, l'E~p[oitde oommall_ 

1~~~n~ ~:~:u~~i;:: j1~~~i~~I~té~~ X~~lic~,i~ 
Cuuteur cn titre, Iju'au manoir principal de 
l'hériragedécfft6 . /ladcull y... ' 

ART, V, Huitainc aprés b JifcnlTioll,lcCf6n:
cier fera fenil lui fai re r.lire iténdfCommomde
mCIll de payer, f~me dcquoi ]'Huillicr onSer
gen t PortellI dn Tin-e, jjUira rédlelllenr les hé_ 
ri r.~gcs, 'ln'il 4,édfiera par ~c menn & en dé
tail 1 fi cc [ont lli ellS de foture , m&me quand 
ce reroit lin ' Corps de Gagnage ou Métairie, Si 
c'dlun Hcf, f.1ilira lel'tincipal manoir , enu~ 
p tilllam les principaux droit', fi f.lirc Cc pcnt, 
avec la cl:Il1Ce <le [e~ :lpp3nenaoc~s & dépen
dances, & déclaration qu'il en f~rak's quam:: 
Cri6cs en la nu"icrc accomllm~e, & en OUtre 
(c r~ &ite élcéliQJjd~ dqmicile, le tout ,\ pdll.C 
ùCllulHré. 

AR'f. VI. La Saific réelle conriclldrJ l'établir. 
(cmeul du COllllll iffiire , ~ peille de lmJ!it~, 
Janstolls nos Etats; a J'efFetde Ijnoi NOliS créc_ 
IOIl~ incdlàl11mel1t dcs Offices de Commil1:'i_ 
r~ all): SaifÎcHédb, danskslictlxoù ~I n' Y.Il1l 
;ll'0lOtcû,f'':t<tblis. KHJ , 
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!5~(!) TIT;·XV1II. ' TJts 'S~ijics, rIt/les ;"'· '. 
,. ' A.~r.. ViI~ sile Créancie'r ig,?ore la Gtua~io,n.:, 
~,Qn(t(hn~e, renan~ §&abollfilIans,des hédt~ges 
a,p.paften~ns à (on Dc;biteu r , ·il fera alIi g'ner l~s 
Maire ~ G~,ns de JllŒice, ou, ks Ancien~ dp 
lieu) pou+~ lHi ~~'d6nner une déclaration fp6d- . , 
fiqtt~, a,vçç ;tfPrmation qu'elle efl: {bivant leL~c 
.~o.flll PrH1àI1Jee j moyelll1apr leurs [alaires. 

, An. VII,I. . L'I,fqilIier on Sergen( qui fera I~ 
, Sai/]e l'éedk; fera alIifl:é de,deux Recdrds,h(')ln~ 

mes connll~ lM cdon~içilie.z, 11011 parens on allic2; 
du SaililIànrou du $aili. ainuque pourles Sai.,. 
ties 1110bilja.irçs ~ lcf11Je:;!s, fîgneront l'Original. 
& les A$.çhes 'qni en rc:xollt t:lites, 8ç [eronrpris 
.!ilr les)ieuJÇ ' ! fi f<lire {e peut.. ' 1 

· ART, IX. La Sailie réelle [era affichée {hr la 
porte de 1}A.uditolre oùCe doive~tfaire lesCriées, 
.fur la porte de l'a mai[bn {aiG.e:i ,' fi au une y a', & 
, al! Ponail de l'Eglife Paroilliale où le bien eft ft"" 
tué, & en outre fignifiée au Débiceur. Fai[ons 

~défen{es " à tbutes par[onnes d'en arraçher le~ 
A$ches dans l~ quinzaine, à peine de pllni~ioll 
exen:tplaire. , 

, , l ' - , 

· ART. XI Les ~uatre Criqe~ ,feront t:11rçs qe 
quinzaine çn qilinzaine; conriendroryt P.:)t' ,te 
ll1~nu les héritages r.~Îfts, filÎvam la difpotlriol1 

· de l'Article V.ci-cteffii.s; ferolit li~riées de l'HnÎh. ' 
(,{ier & des Recqrds, tant és 0rÎginali'xqll'c~ 
Copies, & affichées atlX mêmes li~t1x que ta Sa'!., 
lie réelle,avec expreffion de la ql1a1ltiémeCrié'ct~ 

.:{}; ·dçclaf~tiç.Hl <lu'iL [~f!\rrQçé4~ a..l:l'~ ilUnC& .(ili .. ' 
.. ', U .l 

~, 



• • crilu,6- Adjudic4:fio11'tpitr Dlcret. I~, 
.antes Ctlcçe!Ilvemcm ,. aux jOi1rs ordinaires: 
c.onrièndrol1t en outre le nom du Créâncier • 

. ' l'éleél:ion de (on domicile; le nom du Débi
teur., & la Comme pour laqLlelle les Criées [ont 
faitc$ ; comme <l1lf1î p()rteront intimation à rotl
~es perfonncs qui prétendront droit de proprie: 
té, Cens ou ReBtcs fOllcieres ) fervitudes,char
ges & hypothéques quelconques, de s' oppofer 
dàns te temps, à peine de .Q'y être plus reçu; & 

_ lefdites Criées feront en outre coptrôllées, fans 
Ru'il [oit befoin de les figl1ifier au Débiteur. 

ART. XI. Les Cdé~s feront faites les jours 
de Dimanche, au dev~nt dc la principale Porte , 
de l'Eglife de la Paroi(fe , & à l'iffûë del la MefIè · 
Paroifiiak Abrogeons l'ufage de les faire l'e~ 
jours de Samecly ~ dans le~ lreux dÙ cet \!1fà,ge 
étoit établi. . 

l ' ART. XII. Si les héritages f.,iGs· réc:llement 
[ont {ituez dans le territoire de phi(ieurs Pam~(C. 
{es, lès Affiches &. Criées feront faites à la Porte: 
de chacune d'icelles: Si dans celui d'une Arnne-

, xe ou Succurfale, en laquelle la MefI~ ne. {oit 
point çelebrée és. jours del'ccheance des Criées, 
elles feront faites !ln devant de la. Pone d:e l'E .. 
glife Matrice; & fi li;Eglife Matrice ell: d'une'au:-

1 rte Souver;lÎneté , elles feront faites au devant 
de la Porte de l'Eglife dIe nos Etats la plus pro.
chaine:, qui fera nommée par le Juge. 

ART. XIII. Aucull Appel ni qppolition. ne 
fourront arrêter ni imeuompre le· cours des 
C.ri..éç~~' . . 

Km! 



· lS~ TI'r~ XVIII. , Dû saijes rlelle:! ;': 
, ART. XlVi. Si-le jour d'auclllles Criées échet 

lIn jOllr d.e Pâques {ületnnel, eUes pourront ê',tJ:e 
valablen-ient t:emi(es au :Qimal1che (uivanr 1 & 
{ans vice de nullité. -

ART. XV. Les Oppofans aux Criées feront , 
tenus de [ormet au Greffe leur OPPO{itiOll , qui 
fera cau(ée , fi àttà fin d' anllull~r , à fin dedi-:
frraire, à fin de qharge , à fin de,c;ollocation Ol} 
con(erv<\tion d'hy:pothéque , avec expreffion 
des charges, rentes, ou hYPQthéques.: contien.,. 
çltolit éleéhotl de domicile l & confl:itL1tion de 
ProcurelJl; au Siége de la ]udfdiél:ion ; & fel'~ , 
l'Oppofition Ggni6ée au PJ;'ocureur du POlU;:
füivant criées, .l~ tout ~ pdne de nullité, 

ART. XVI. Les Criées étant faites, il ne pour
Iârêtre procédé à plus longue infl:ruél:iol1, s'il y , 
il Oppofiçion à fin de di!l:raire , ou à ~n de char
ge, à moins qUe -lcfdites Oppofitions ne {Qier~t 
v~1Îdées. 

ART~ XVII. Les OppOC111S f~rol1~afIigllezau 
domicile de leUl;s Procureurs, pour procéder ' 
fi.lr lems Oppofitions, comme auffi la Partie f.1i
fic; & fera rOppofition vuidée à!' Audience, ft 
faire Ce peut" fi non les Parties feront appoin:-

~ tées à mettre, fournir, caufes & moyens d'op- ' 
polition , & réponfes de nais j911rs à auttes, en 
la maniere a~coutumée,- \, , 

AI\T. ~VlII; L'Oppofitiol1 à fin d\anmillel' 
, , fera, formée, on pour le vice du Titre; oU 'pour, 

lç: géf.wç de; fQn~aliçe,~ dç; Çrié<;s ~ à ~Q ~e C;i~~ . 



, , , 

criée's,& Adjaaicdtiolù /ùtrDéc"rù. , ,lB ' 
firaire, popr avoir dif!:raél:io~ d'ul1e partie ,c;les 

, héritflges [ajus, que l'Oppo[an~' prétendra '~u! 
, ' flppartenir ; & à fin de charge, a ce que le bien/ 

(oit adjugé à charge d'une Rente ~onciere) fer; 
vimd~, ou autre droit perpétuel~ , .-

0. --......;; , 
" ART. XIX. Les Oppofiti0ns 'étant vuidées ~ 
qu n'yen Gyant eu de formées de la qualité ci.., 
deffils, le Sai{i fera affigné à pe.r[(mne ou dQnti1 

cHe, pour donner Moyen~ de Ollllitez >. & voir 
certifier les Criées, dont poùr lors feulement 
lu~ [era donné copie, 

, ART. XX. Au jour de l'AŒg'i1ation, fi le S~iG 
ne donne Moyens de nullité à l'Audience, Olt 

, $'il en ef!: dél5omté, il fera ordonné qu'ilfcq 
rrocédé à la Certification des Criées, qui fera 
L1ite à la Chambre ulr le Rappon de l'un deS , 

, Jl1ges à qui el1ésfel'ol~t di!hibué~s. EnJoignol1$ 
aux J II ges de les examiner avec toute l'exaél:im':' 
de,poŒble; & ùl y a des nullitez , les déclarer 
nulles & de nuI"effet , C1uf à recommeIicer, &; 

, , C'm[ le recours du POllruüvant, contre l'HuiC-
fier ou Sergent qui les aura 6ites. , 'J 

'\ ' 

ART. XXI. Le même Jugement qui certinerà "-
les Criéc1;, & les d~clarera bien, & duemel1t f.1i-

' tes, ordonnera qu'il fcra procédé àl'ençhere '& 
adjudica~ion des héritages criez, à jour'précis ~ , 
qui fera ad moins un mois apl'és l àl' effet de ' 
quoi le Poùdhivant fera fa mire à prix au Grett , 
fe, qui (era affichée à la PQrt~ dç l';\udiçoire d~ 

l li! Juri[~iél:iQn, ,' ,,' ' ',: 



.J 

·J54 ' TI'1:~XVIIJ.. Dei S4iJle$ rh./lu~ · ' 
;. ART, XXII. Lc.s'Oppo6tions à fin d'annuHer; 
~ fjn de diftraire ,I&. à fin de charge, ne {d'ont 

( reçuë~~pl!és~e Congé d'aajt1ger~ ou ]ugelnenr 
qui ordonnera l'adjli.dicatioll 1 & fi al1Ct1ne~ ( 

'Oppofitions à fin de diCtraire ou à fin de charge" 
font ' formées apré~ le Congé d 'adjt1ger, c.1le~ 
rer'ont conve ft~es en Oppofitiolls, en deniers>. \ 
&. à I1n de c,oJlo,catiol1 par préference, {hr l'dti
n:ation qui [eraJaire du fond defdites OppolÏ:..,. 
Jions ~ 11 elles fom bien fopdées. . . 

ART, X~lII. Les OppOGtiOIlS l- fin de coHo.
cation, ou cQn(ervatÎon d'hypothéque , feront . 
forn1écs au parava nt la Sentence ou Arrêt d'Or
dre préparatoire, gui feront f:lirs en tous Dé
~rets ; & fi elles [ont formées aprés , dits rel:on~ . 
converties en Iill1ples Sai fies Arrêts aIr le (lll'
plus du pri~'provenant de l'Adjll~icat~on,.apré.s 
les .Oppoiinons, colloquées, fi, aucune y a. , ' , ( 

Ath. XXIV. L'Ordre prépara~oire fera t:1ir 
quinzaiÎle an moins avant l'Ad judic arion , ftlr 
les Oppotlüons'à 6n de collocati,?n, qui auronc 
été formées, & vau~ra pour di$niEifincomi .. 
nent aprés'l'Adjudicarion.. l 

. ART. XXV. Entrde Jllgement (lui ordor.me. 
ra l' Ad judidl.rion ). ~ l' Adjl1dica~ion diŒ.niti ve, 
tOliltes e llch~res pures ~ fin1plcs , & les condi;

.~ip,mclles pour 'les Biens de roture {clllemcnli ~ , 
fe~oli1[ reçuës jl1diôa>i~'el11ent à l'iflllë des, A~t
di'ençes, au plus Qff"ranr & d<.7rnier encheriflèur, 
fans ~uçun LlG'l~e <lé l'Ù,h~n.Q.ele~, apJ:és. fLu4tU!(s 

. .:.-

" ' . 



, 
criles,(} AdjudicalÏo.liJpitr Dlcret. J}:f 

remif~s à la difcr'étion du Juge; & le moindre 
remollt pur & !impIe exclura ks condiçiOlil1d~ 
Llits auparavant. . . 

, 
ART,XXV,r. Les encheres ou remonts cOQ

ditionnds ne tourneront qu'au profit & ~ l'mi,. 
lité de l'Eucheri[feur; .& en cas de Relirait li;,, " ; 

· gnager, elles feront rembourfées, . 

A~T. XXVII, Toures Adjudications feront 
· faites à charge des Cens & Droits SeigneuriauX', 

pour les Arrérages derql1els feulement il fera 
neaefIàire de s'oppo(eq'& l' Adjl1dicataireponr
ra être contraint par corps dc conGgner le prilÇ 
de [011 Adjudication aprés la quinzaine du jour 
d'icelle, & Cauf à faire procéder à nouvelle Aq~ 
jndication à Cl folle enchere. . / . , 

ART, XXVIII. L'Adjudicataiœ du fond dé-
\ creté ne 'fera reçu à faire aucuhes en cheres ôu 1 

· r~nlôllts conditionnels aprés l'Adjudication, 
mais· feulement aup:\ravant, ou à l'inO:anr.d'i.,. 
celle. ' Il en (era de mêmc des encheres ou l"l"
rrtOIltS purs & {imples, qui ,ne pourront être 

· reçus ~prés l'Adjudicaüon, qlland même ils lè
,raient f.lits le même jour) ou dan~ les vÎ.ngç:.,. 
.quatre heures. . 

ART. XXIX~ Les frais ordînairçs & extraol'::' 
'dinaires de Criées, & les Epices du Tl1gel11 \:'nt 
ou Arrêt d'Ordre l, feront pris llir le prix d'ç 
l'Ad judicarion,de même que les droits de Con~ 
(Ignatioll, qui ne feront payez que pOl1r~e prix . 
-dç l' el~chere-puFe & {i'Pfle ~ ~ DOn. rOUI le\=c.., 
mOl)~ çppqiçiQQnel~ . '. _'.. '.;, 
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t.56 TIT. XVIII. , Db SaijieJ reflle! ;" 

. ART. XXX" La Partie it~terelfée pOllrr~ in~ 
'terj'etter Appel d'un Décret pendant trentdms" 
li elle prétend que le Décret a été palfé pour 
nne dette (non duë, ou [ur L1ne Partie qui n'étoit 

. pOÎntpropriétaire, qui cfl: ce qu'on appelle, 
pro nori debito > & fuper mm domino. 

ART. XXXI. Si le Décret ry'elt accnCé que de 
\ Jimples.défaurs de formalitez, l'Appel n'en fera 

reçevable aprés dix ails; & fi l'Appel dl: inter
,je~té' p{ll" le Débitenr , & que la dette PQHf la .. 
qu"elle le,Décret a été fait >. [oit légitime, le Dé::
creE n~ pOll rra être caac , ni le Débiteur rentrer 
dans fon bien ., qu'à charge de payer la dette~ 

ART. XXX If. Le Pourlllival'lt ciiées fcra ga,.. 
ram limple des formalirez du Décret : mais 
.aprés dix ails, .il ne [cra tenu de repréfenter les . 
Piéces juChficativesfdc la Procédl11'e, qui feront . 

\.. (uf11{Àmment juf\:ifiées parl'énol1cé dll Décret; 
à charge neanmoins de fe purger par ferment 
qtÙl ne les a ·pas. . 

ART; ~XXIII. Ceux qui prétendront [ervint
des Illr·des mai[ons ou hé~itages mis en Criees"!, . 
feront tenus de s10ppo[er , fi elles [ont larentes 
feulemel1t; &. faute cl' oPPOlitiOll) elles feront 

v çCll[ée$ é~eintes. 

ART. XXXIV. t'Acquereul' d'un héritage / 
, pourra le fail;e décreter volontailp ncqt llu le 

Vendeur, ,li cette ('lculté lui eil: accordée par le 
Conüaél:; li non ililli fera permis' d'en faire . le 
D~cr~t [ut foi·J nêtilc ~ par telle~ voies 'l1.l'H lU;." 
.l;era a propos. ; . . .. ~ -

.' 



, 
CriétJ,~, AdjllditatiQtJl'p4r.'b!êrtl. 111 

j ,AR f. xxxV. Si les Oppofiti6ns qui pçmr
roht être formées dàns le cours du Décret vo-

. . lb ntaire, ne (on~ poiùt ~ontdtées, & ne paHènt 
oF,oint, 'Ollt1:e les frais, le prix du Contpél:; leS 
Oppofitions demeucerotlt converties en fim-I 
pies Saines Arrêts és mains de l'Acquereur; ali
quel cas ne fera dû aucun droit de confei.ng~ . 
mais fi elles [ont conreftées, ou qtl'elles cxëe~ 
dent le prix du Contraél:, outre les frais, le Dé ... 
cre.t deviel}dra forcé) & le droit de Coniigni... 

- tiot'! pàyé. · . 

ART. XXXVI, 'Si le Décret eO: tlit cri vertll 
de l~ ftip'ulation d'un Contraéè, ilftlfl1ra de dé
notlCer au Vendeur, que pour purger les hypo
théques du Bien vendu, le,s Criées & Décret 
cl' Adjudication feront Gits ftlr lui; & fi l'-Ac~ 
qllereur fait un Décret hlr lui~m~me , il fera te
nu d'énoncer le nom ,de [on Vendeùr; & le Ti .. 

- t1:e de [on acquifition. 

ART. XXXVII. ail ne pourra décreter les, 
immeubles d'un Débiteur pour une [oinme 
moinclre de cent francs; & fi les immeubles G1[':' 
fis [ont de fi peu de valeur, qu 'ils ne pllilfent 
(uppoùer lCs frais d',un Décret, le Juge pourra 
ordonner, à la Requête du Oél3itcur Olt des 
Créanciers, qu'ils feront adjugez aprés un,: . 
:Affiche & Publication, tant hU les lieux, qu'à. 
lapone de l'Auditoire, ['ms aurres.fo1'111alitez: · 
ou lorCque le[dits' Biens ne (eront hlff)[ans pour 
payer le plus ancien Créancier hYPQthéquaire . 
~itoirelllént préfcrable ou p~ivilégié) il POU[[~ 



i58 TIll, XIX. 1)uConjÎglJat1onJ. \ 
demandcrraux Juges que le[dit~ Biens lui {oient 
adjugez pour la prifé,e, & ce comradiél:oi<re:
ltient avCl:C le Débiteur, & les autres CréancÏe1'9 
Oppo[ans , s'il' y en :Il.; fi mieux n'aiment les 
Créanciers ltï i payer fa dette. ' 

, ART.'XXXVIII. Le droit de Itachat des im .. 
meubles décretez dans les lieux où il eil établi 
par la Coutume, ne pourra être ' faili ni ce dé ~ 
non plus que celui des effets mobiliaires. . 

~~'f.<l>l~~~~~.~~~ ~ ~m 

' TITRE XIX. 
Des ' Conjignlltùms. 

A R TI CL E 1. 

T' Cus Receveurs de Confignatidns Cergnt 
, ' tenus d'avoir des Regiilres en bonne for
me' , é[que1s ils enregiilrerom les Commes qui 
,lem feront fonfignées, avec le bor~ereau des 
efpeces; {j mieux ils n'aiment lilbir le péril de la 
diminution, le cas àlTivanr; feront mention 

.. du Titre en v'ertu duque11es Conlignations fe
ront faites, ,du n0111 de la Partie qui les aura fai· 
!es, & du jour de la COl1(ignation, & 4:onne • . 
Font aux Parties requérantes, des Extraits fi-

... gnez d'eux, t.irezde leurs Regifires ,'Gns qu'ils 
pu iller nt fe deflàifir des deniers de leurs Confi
gnations, linon par Ordonnancé de ]ufiice, ou 
,avec le èon[entemenr de toutes-les Parties inre-
Ieifées. ' 

A RT.,J I~ Ils pç>urrol1,t être çoritrainrs Pf 

\ ' 

/ 



'( " 'rl'r: XIX. JJl!'!,CfJnjlgnttIJiJlu: ! f~ 
'corps au payement des r~ml1'les. qt1i letfr auron~ 
été conGgnées, a la Requête des Parties prc' 

,bantes; ' de[quelles ils ,feront terius; en c-às dd 
payement, de. tirer des ,OQittances au b~s deS' 
Minutes qes, Sentences & J II getn'ens , & cm ren
dre compte, s'il échet. 

ART •. lII. 'Voulons qu'il tdit \ délivré aux Re~ 
~eveurs des ' ConGgnations en chaque Siége :i 
auŒ-tôt flprés q'u'une Adju&catioll ,aura été 
'faite, une Expédition en papier, de la Sentcn': 
ceouArrêt 'd'0rdre J aU }Ç frais an POlldilivant 
criées) qùil'enlployera dahs (a Déclaration de: 
dépcJ1s. > (1. .' " ' / 

1 
, ART. rv. t'i\djtidicataite ayant conlÏgné le! 
prix de (011 4'djudication, le R1ecevè'ur, on ceJ 
lui qui en fera les fonétions ',"Cet a' tenu de hJi el( 

donner quittance, OlUeçt) du Con(dng ~ qui 
, fe~'a porté an 9 reffe pat l'Adjudicataire, pour 
être tL'anfd:it au bas de.fa Gro{fe ~ _& autres Ex.,., 
pédi ~ions du Décret d'Adjudication ; & joint ;\, 
la Minute clé la Sll:ntence ou Arrêt d'Ordre. ' 
, A-RT. V. LorCq'u'il échéra def.1ire qnelqllc5 
payemens :lux"Cté-anciers utHemeht colloquez:. 
~prQs qu'ils auront affirmé p~lL'devant le 'Rap~ 
porteur, que la dette leur cil: légitimement duë, 
$'il a,été ainfi ordonné par' le Jugement ou Ar .. 
rh; le Greffier fera teOu de porter aux ConG,.. , 
gœitions la MÎllnre de la ~entel1ce ou Arrêt
, d'Ordre) pour être les paye mens qui fetont 
faits) écl'Ît'S atl: bas, &. Ggl1ez déS Cn~ancier$, 
qui .tottéh'èroht ;' l~Rlt'lt:f$fétollt affiftci d'ô le\l(i 
~ , 



i60 TLT~ XIX."Du Conj!gndtÎlJ1Ü; , 
Procmrél1l'S,s:ils [ont inconnus; & s'ils ne tça~ 
vent écrire, ils le déclareront" dont, menûon 
fera faite i aprés quoi leprs Titres, Conrrâ& &. ' 
Ç>bligations feront rompus & cancellez, pout' 
marque du payement; & en cas 'qu'li en rcile 
quelque Comme à payer; ils feront rendus aux 
Créanciers, chargez de l'annotation qui fcra 
f.1ite par le GrcfI.1er aù dos d\ceux, du paye
~hent qui aura été f\lit en vel.tu dudit Jùgemenf 

t ou Arrêt. ' 

,AR T ,. VI. Chaque' payelrtenr fera étîcore an. , 
i not,é ,par le Greffier au ba~ de. la QQittance Oll 

Reçu de Confeing , qui fera rendu, aprés que: 
~ous les payemens (eront achevez, au Receveur , 

, ,des Confi:,nations; lequel annotera pareille- ' 
ment [lI.rlon Regi(h~ tous les payemens qu'il 
aüra faits, & le jour d'iceux. 

" ART. VII. Il fera payé au Greffier, pour pOl''' 
ter l~ Regifire aux ConGgnations, écrÏl'e leS 
payemens, & faite les Annotations cÎ-délfus li 

", par çhaqllè Créancicr,en potre Cour Souverai ... 
J)e, deux francs fix gros; dix,· huit gros dans les 
Bailliages, & un franc dans les Prévôtez., 

~~~~~,~~~:~~ 

T 1 T REX X. 
De! Contraintes par Corps. 

, 
'A R T, le l 'E ~ I. 

J' C' Elui .qui fel!a, cOI~da;11né de f~ défiO:èr d~ lot
: , poLfeilion ,cl ~n lmlpcublc "cn vertu cl tHl 

. ".. , ', . 'Artêt 
, / 

\, 



'. " .TîT. xx;' Des éont~itintej , &c ... i&t 
, Arrêt ou Sente'nce acquiefcée, ou paŒ!e en fot-

ee de chüfe jùgée, fera tenu d'y obéïr ql1inzai~ 
. : t:Jc apres le premier commandement, a peint! · 
.' d'y etre contraint par amende arbitraire, Olt 

, par empri(onnemenc de C1. perfonne; s'il échet ~ 
ce qui (em ordonné en cOnnoi(!;ln€e de cau(e :' 
m:lis s'il n'étoi.t condamri~ a· (e défifl:er qu'en 

. lui remboi.lr[anq{es deniers, impenlès & mc:- , 
liorations, Hne fera tenu d'en quitter la pofIè[-

. fion (lue moyennant le rémbour[ement ~auel, 
à moins qu'Une Coit en deineu re ,de)es (lire li..; 
quidcr; auquel cas, l'autre Partie fe ra miCe ~li 
po(feffiàli, en donnant Caution de payer apres 
la liquidation. . 1 

( .. , 
. A R T, II. L'Ollvrier ou ArrifaJ1 pourra êtrî:!. 
condamné par corps à fàire nn ouvrage convé-', 
nu; & le Dome/lique a rendre ou conrinuer [es 

. {ervices à (on Maître, le tout' [uivant la qualité 
d~l fait & des pertont1es. . . 

ART. III. Le Sequdl:re ; è01TI1\l[Œl ire; pé:., 
pofitaire de Biens de ] u/licc , Ir.: Débiteur d'une , 
(omme à TitL'e de dépôt, [oit ,volontaire, fait .. 
neceHàire, ou pour,caufe de /lelliol1l1atprocé::, 
dant de Con fait, feront condamnez, & par 
torps, de Cltisfaire an payement des [ollunes 
par eux dnës. ) 

ART, IV, Les Débiteul's de 110s deniers, Fer .. 
iniers, Sous-Fermiers de 110s Domain<Js, Aydes 
'& Final1ces, Receveurs & Com'mis, fetolit ÇOI1": 

ttàinrs par corps au payement des Commes par 
~llX dllës, en vertu d'ulle fimple Contrainte ~ 

L 

: 



) 

~+ lÎT. xx. ]j!SC(}ntrtJf1J~tJ 
(oit n'pn Femüer Gencr!lI, [oit d'un SOÜ!~ 
fl!rmie,r. 

ART. V. Les Débiteurs pottr caure de lentes 
ou Billets de change j quand H y aura remire de . 
Place en Place, pourront &tre coridamnez par 
corps d'en payer le contenu, avec les inrerêts 
du change & rechange. i 

ART. VI. Les Villes de nos !tats jouïront du t 
pd ~ilége de nos dèniers) Gontrc ceux qui re
tiennent ks deniers publics ,des mêmes Villes ?, 
provenans des Biens Patrimoniaux & d'Oéhoi ~ 
mais ks Contraintes par corps ne pourront être " 
décernées ,lIa Requête dés Fermiers dc:[ditcs 
Villes contre les Sous-Fermiers, ou contre le~ 
Rc:ceveursol1Commis,queparOrdonnancede~ 
Offi~icrs des Hôtels Communs de[dites XiJles. 

ART, VU. le Créàncier qui aura fait empri-: 
[onner [Oli Débitellr ) même les Fermiers de nog 
Domaines) [cront reriLlS de lui payer d'~val1ce: 
les alimens:; à rai[on de fix: gros monnoye de 
n09 Etats par chacun jour:; & de, les con{igner 

• de inofscll mois és mains du Géolier ) qui pourd 

ra retenir iIll gros par jour pour [on droit de gîte 
". ~~. & gé.olag~ ; & . fera tenu de déli,vrel: l~ {ilrpl~lS1 

'''1 ~1l Pn[onmer.· Et faure par leCrcanclot'dc [atit: 
filirc 'à ée ql1e deffils, le Pri[onnier pourra être ( 
1Ui~ eilliberté Ctlr [;j limplc Requête) & le Cer
tificat du Géolicr ; que leS' alünens Il.' auront ér6 
conGgnez, conrradiél:oirell1el1t) ou {ilr le pre~ 
lnier Défaut ~ l'Audience , ~prés un Avenir li., 
~\1~&ç 'lU dOllücilc élûp,adè Créanci~r. , .. .. . > 

r 

\. 

1 

, • ... 1 1 ". • 
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. '" 'ÀRT'. VIII. , Cdui qui aU,ra fait erriprironner 
()u reGominaildcr un Débiteur, fera tepu de lui 

'faire donner à l'innam Gopie' de [on Ecrouë 011 

Recommandation) &: du Titre, Jugetnent, oÙ 
'Contrain,te en vertu de laqnelle il a été cmpri
Conné ou recommandé; COmIne auffi de faire 
éleéHen de ~oll,licile ail lieu où en.Ia pri(on , à, 
peine de nullité, & d'être d(jnné main-levée, 

, ~u Pri(olll1ier lilt" la fimple ré~uilitioti ou re.;. 
niOl1trance qu'il eh fera au Juge du lieu. 

ART. IX. Le Créàncier qui àubi tût recom .. 
mander [on Débiteur , fera tenu de contribuer 

, àu payement des alimcns du Pri[onniei:) dlljour 
de la recommandation, avec celui qui aura Fait 
faire l'cmpri[onnement; lequel tomefois [er,a r 

obligé de payer d'avance la totalité des alimens, 
fauffon recours contre celui qui aura fait faire 
la récolhmandation. 'i' . 

ART. X. Si celui qui a/ait emptiéollner bu re .. 
t omn'1ander un Débiteur, fait fignifier au Géo~ 
lier [on Contentement, parIe pardevant per(on~ 
nes publiques, qu'il con(ent à la ~nain-levée du 
Pri{onnier) il pourra lui donner liberté (ans.au
cUl,1e formalité, en retenant l'Aél:e qUI lui a été,,{ 
fignifié, pour [a dCchargè. Il en fera de mêm~,~ 
fi le Créancier c?nnu compa~e en pèr[ol1ne~ ~ 
figne lil[ le Regtlhe de la ,~'eole [on Con[ente
ln~..ilt à la liberté cju ~i[orinier. . , . 

ART. XI. Les Septuagenaires, les Femmes , 
m~tiçes) ~ les Fille~, ne pOl1rrol1~ être cOf1train~ , 

L ij 

; 
; 

,.' 

-/ 
i 



,lt;4 TI T. XX. J'Jes C~ntrdinje! 
tes paq :orps pour faits puremept civils, cri aU", 
euh ~as . ' < ' " 

. \ l l " 

ART. XII. D éfendons à toUS nos Sujets d!;! 
s'obliger par corps les uns envers les alltr~ ~ 
par aucun Conçraél:, Convention ou Condam
nation volontaire, à peine de nullité. ' ' 

ART. XII I. Ceux qui auront été condamnez 
'aux dépens, portant Comme de quatre ceru 
,francs, & au ddliJS , & qui n.e feront de la qua ... 
lité marquée en: l'Article XI. GÎ-defIlls, pour ... 
ront être contraints par corps au payement des 
fommescontenuë$ enl'Execlltoire"q uatre 1110i$ 

,écoulez apré~ la SignifIcation & Commandc
,ment de payer, à charge que lors de laSignifi':' 
cation qui ièra t:1ite à per[onne ou domicile du 
Condamné , il lui fera! déclaré qu'aprés ,ledit 
t emps, il y fera contraint par corps; ce qui aura 
lieu, quand mêlne il y aurait pluGeurs/Exe'cü~ 

/ toires, ponrvû que lcs dépens proc:.edcnt d'une 
[cnle & même lnftance" . 

. An.:t.XIV. Voulons,que {Î le Déhiteurçorio. 
' d:\111ilci par corps an payement de quelque {Olli

me, eft arr.êté avant "Appel de la Sentence, on 
avant rOppofieion à l'Arrêt portant èond:ll'n
ilarion pat' corps, ilnc puifIè être [urGs ~ [on 
cmpri[ol1ncmcnt pa'r l'Appe:! on OppofitiOI1 
qu'il fbrmera a l'infbl1t, Cauf à y fuire pronon
cer pendantl> emprilol1ncmcnt; &'s'il dl:arrê-

, té pour Commes liquides , C111S préjudice d'al1~ 
trcs [ommes, comme dépei1s , dommag.es & 

,~nter&ts nOllliql'Ù'dcz ~ ' ~uffi payables par corps j' 
( 



/ .. ' ".' par c()r!!;" - .' (~t 
-te payement Olt conflgnaüon qu'il pourra faire 

de la Comme liquide; p0tlL laquelle il aura étQ 
arrêté, ne pOl1rra opérer [, liberté, qu'il n'ob-
tiendra qu'aprés le payelpenç du total , . 

, . • ·~~~~~~~.·~~~~/I··~f~·W 'n\, i~ ;:~ ~ ,~ 'Il< ..... ,~ h.~ ~~ ;~!'i=_ ,,\X /11<'- ' .(: loA l M" ~ J~ ,~ lM'" .Iro\~ . ...... 

TITRE XXI. 
De.s Scellez, b;venttl,irçs, EtaMiJlèmtni 

de TrUc",r! & C!,rateIJ rs. 4f1X' M ineurs; 
rente.! 4e Meabies en .f-)Çeçutirl1l. 

ARTlc~e 1. . . S l upe perfonllY (~éçede, détailT~nt '4es Hé ... 
ri!!ters mineurs ou abCe11s , le Sœllé fera' in-• . 1 

continent appoCé par les .luges, thl; les cffet$, 
qui Ce trouveront en Itt Mai[on mOl'wàir.e, à la ' 
réquiGrion des Héritiers préCens) Sc neur dé
blUt, de nos Procureurs, ou ProcurGnl'S d'office 
des Seigneurs, (àns préjudice de la ]ll ri CdiéHoo 
de nos Procureurs és lieux où cette fonaion 
leur appartient ·, 10rCqu'il y a des Mineers , m~ ... 
me lor[qù'i! y auroiç des , Cohérit~ers n~aje'urs~ 

.. AH,T~ II.' Le ÇommHlàire C~ra a.ëcompagnG. 
de notre Procureur) &. d'un G.refher; appofèra 
le SceaLl de la J urifdiâiQl1, [ur les Cofftes , Ar
moires , p.?rte~ de Cave..s & Greniers ~ [airant 
renfermer ce qn"il trouvera de mcubles'extans ~ 
qui ne fero\1~ pas a,br9IUl~enç peçdlà.ires à l'll~ 
[age de la famille! . . 

ARr. III. Il fera tenu de fuire un Inv(!nta~r~ 
~ il; 



ig~ TIT. XXI. 'Du Sctlltz; 
& De[criptio't) [ommaire , dans [on Procés ver~ 
bal, des, meubles & puoviGons qu'il aura laiC
fées pouf,' la neceffiré de la famille) & [e CaiGra 
de toutes, les Clefs) qu'il déparera dans [on, 
Greffe, ou é~ maim de telle per[onne qu'il ju
gera à propos) aprés avoir f.,üt a$nner aux do,
mefl:il1ues" & ~ ceux gui (ont dans la mai[onl\' 
~u'ils n'ont recelé ni détourné aucUns effets,. 

AIn, IV. S'il Y a, péril de déprédation ou en~, 
.Jevemenr noéèl1rne, il pourra établir un Com~ 
f.J.1i.f['Üre ou Gardien de Scellé, per[onne [olva~ 
bIc & de' probité, qui en répondra" & fera te
im de paGèr ,la nuit dans, la mai(bn, même de 
fe faire affi!l:er, s\il Gcher , s'il ya des,ma.chan
dires OlùutrcS etfhs conGderable~. , & de gran~ 
Brix • 
.! ART. V:. ' Nos Procureurs, QU ceux d~s Sa'\! 
gneurs dans les lieux 'où ils [ont en droit d'éça't 
blir des Tuteurs, ou Curateurs aux Mineurs" 
~onnero11t kur Ordonnanc~ pour faire ailigner: , 
pard\yarit eux les Parens paternels & maternels., 
,de,s Minèurs :lU nombre de cinq ou,Gx au moins; 
& au déHl\lt de Parens" pareil. nombre d'Amis, 
ou VoiGns ,\ pour donner l,eur ~vis fût l'érabliP
femenr de T;urçl1r, ou Curateur. , , 

ART, VI. lIs. établÎJ:ant, Glr l'Avis.des Parens,,. 
~elk rel.'[onne,ql1'ils,jugeJ;QnI:,à propos pour Ta
teur,;J,u){:Miqeurs, & même pour Curateur, s~il, 
échet, à reffer d'affiil:er à l'Inventaire, & voit) 
fég~5r les 4iflicul~ç~($<;. prérentio11~ d'a~eç lé 
$urnvam. ' " .. . . - . 



Inve1f.t4frtl, Etâ/JÙj:JJi"J ;'&-ç. rG;' 
, ART. VII. ' Le' Tuçeor ou Curateur nommei 
feront,tentis de gérer & adminill:rer la Tmelé 
pu CUJ'atele par proviliol1, nonobllant leurs ex· . 
tu{es, ou moyens d'Appel, &·{auf à les pro
pofcr en )ull:ice. 

ART. vru. Es licux où nosProcureurS'll'ollt 
le droit d'établir Tureur ni Curateur, la Jullice 
y pourvoira a leur réqui.Gtion, & leur fera pr&
ter ferment , de même que·nos Procureurs. 

ART. IX. \ Le Tuteur ou Curateur nomme2'! 
feront tenus de donner leur Requête au luge, 
pour faire lever le Scellé; & aprés en avoir ob-

. t'euu1'9rdonnance , & fait 'app.eller nos Procu .. 
teLlrs , ,-el1{cmble le S~lrvi~~~t des'Pere ,& Mere 
des Mmeurs) ou les Bennet$' du, deçcdé, à 
per{onne ou domi:cile ; le Jl1'ge fe ttanipÔl're.ra' 
en J'a maÏ[on mott'llaire) reconnoÎtra l-es Scel
lez, & prendra nouveau (crlT~ent d~ ceuxqui' 

. f'ont dans la maifol1 ) qu'ils l'l'ont ricn' recc::Ié l'li' 
àétmlrné) ni attcnté' aux Scellez. 

, ART. X. La recol1noiiral1ce des S~ellé:i' aÏnli' 
faitc, il fera procédé ou par les Juges, 'ou par 

. nos Procureur-s, ou CCI.!}('Jcs Seigneurs, ,Celon] 
ln nature d~s affaires,;\ la Dercription lX l'riven., 
taire des effets contenus (OllS l~s Sp:llez ,- ~qlli ne! 
[l';1'ol1t levez que lllcceffivcmel1t , ,& à m(j[gre 
que la de{criptiQI1 dé~ effets ~ura été faite. 

ART. XI. Les meubles meublans feront pri
fez & efi:imez par Pl"i{curs & Expens, llüvanc' 
li;.'n~tu!."ç q! iC~4fÇ') leCq llcls fel=01lt nommez d'of.. 

, . . . \ L iiij . 



x~8 'TIT. XXI. Du Sctllu,;' . 
flee par le Juge, & prêteront fc:rment ~e biem 
& fid ellemenr hâre l' ':lppréeiation, filiva'nt la 
valeur du meuble en l'état qu'il/ dl:, ell f,ü{ant 
conGderation , tant de la hlÇOl1 que de. la ma
tiere, dont il [cra fait mention dans le préam..., 
bule de l'Inventa{re, 1 " 

ART. XII. Vlnventaire féra c1os&aflïrm~ 
par l~ Partie qll~ l'aura requis, avec proteftati'oti, 
d'y ajourer ce qui viendra à [a çonnoilfal1ce; &; . 
figné de lui, des Pti{eurs, des,autres Parriesil1-
tere!Iëes, du Commi{faire, & du Greffier • 

. A'KT. XIII. La Minute de l'Invelltaire de~ 
m eurera aLl Greffe, & il en fera délivré 'de~ ' 
c;rolfe~ ou Expéditions aux Panies înrerelfées~ 

ART. XIV. La part des meubles meublal1s ap- . 
1 partcllans aux Enfans mineurs, fera venduë en 
Place publique, ,ou dans la mai[ol1morruairc' ~ 
ùl eft Îugé à propos, à la diligence du Tureur , 
qprés les Affiches miréS cs lieux accoutumez ~ 

A Id' ) , ". pour etre es elllêrs en provenalls mis a lOtC ... . 

rh, déduççioll fa,ite .des frais. 
. '. ART. XV. Les Joyau x de prix,& Meubles pré..., 

cieux, Tableaux de famille, & autres mOlll1- • 
\l1ens domeftiques, feront confervez iàns êtr~ 
V~pdus ? s'ill1'y il âyi.'i de Palens au contraire, 

A R'T. XVI. Il fera lib i'e aux Per~s ou Mere~ 
ftlrvivans, de f:1u:e vendre la part des meubles 
tic leurs Enfans l)linetirs ,' ou offrir ~e les. pre l1- • 
cj.re pour la prifée , (ans cruë ni quart en lll~, a 

/ nvi~ qe~ ParC(ns y e(t çonfonne; ç:e que le(çlit~ 
~ ; . . .-



. InvtiJtaJ.YeJ ,Eia.hliJ!hnens ,d'fe. J.~i 
. Peres du Men~s feront tenus de déclarer à la 

.~lôturè de l'Inventaire; & en çe cas il~ feront 
Débiteurs à leurs Mineurs dl: l'interêt anhuel dè 
iadite prifée , dont ils leur 'rendront c~mptc ~ 
lellr Majorité } s'ils ne {ont de qualité à jouïr d~ 
la G~rde~noble, & qu'ils l'ayent acceptée; le 
~om fans déroger aux Co{'~tl1 mes concernant lc~ , 
droit~ & charges des Gardiens-l1obles. 

ART. XVII. Les Scellez & Inventaires feron~ 
faits és mai[ons des Gentilshommes, & Anno
blis, par les Juges, & nos Procureurs de nos 
Bailliages, chacun à leur égard j ceux des Rotu
riers, par les JLlges & Sub!l:itllts des Prévôtez, . 
ou Jll!l:ices qes Seigneurs ~ a,um chacun à le~lI: 
égard. . . '-

, ART. XVIII. PourrQl1tlleanmoins ks Juges , 
& Sub!l:icuts dç:s Prévôtez, & les Procurçurs 
d'office des Seigneurs, appoCer par provifiqn 
leurs Scellez és maifons privilégiées) & pout 
la con[e~:vatïoll des effets feulement ) à charg~ 
de remettre les Aél:es 'qu'ils auront dre!fez) aux 
JligëS& Sub!l:itllts de nos Bailliages, qui pouJ;-~ 
ront les venir reconnoÎtre ; & Y appo[er le leur; 
fi bon leur [e.1'l'lble, fi -les Succeffions [ont de 
quelque conGdération ' , par la commune re
nommée, ou préfiunées telles par la quaI# qe~, 
Parties. 

ART. XIX. Les Officiers ~~e nos Bailliages' 
Ou Prévôtez, y compris nos Procureurs > & 
ceux des Seigneurs, qui iront appo(er dcsScel
le~ ', & f~ire des lqV~!Jçaires , ~s ç~s marquç~ 



170 -TrI'. XX'II. de 1'1njJrilé!J(m 
par notre OrdQl1'nance ', dans les 111<ti(ons de, ' 
pauvfcs Habitans de la campagJ;l'e , comme 
Arri{ans, Journaliers, Jardiniers, Vignerons ~ 
même des Laboureurs qui tiendront ~,ferme 
plus dli la moitié des héritages qu'ils cultivent, 
leurs Veuves, & generalement de toutes autres ' 
per(onne~, qui par l'a commune renommée Ce,. 
font réputées <lVQir lail1c peu, de' biens, ' ne 
pourront' pwrevoir que la moitié de la taxe ~ ../ 

. laquelle let1r~ voyag<!s& vacations (ont reglée~ 
par notre Ordonnance, , & ne pourront em~ 
ployer que deux jours'au plus, tant ' pour l'ap. 
poGrion du Scellé, s'il échet, qu'établilIèment' 
âeTuteur. & Ci.ll;ateur, & aonfeéhon d'Invèh
taire, a peine d'exaél:ion ; leur enjoignant d'y 
proceder par un motif d'honneur, ,plutôt que 
(f'interêt i même de n'appoftr aucun Scellé éi), 
Plairons des pcrfonncs notoirement pauvres & 
J'lécdIiteufes .. Leur défendons pareillement .de 
prendre ~ucllnes Obligations P.QU~ IctuS émQ,. 
!ùmens, à peine d'interdiétion, - , 
l ' 

1***:fJ.**U:*:*:***~:**~*~t 
TITRE x XII. 

Ve l'I~J!ntc1ion des prbcédùrC'fi l's-Co/l'ri 
'& Comp4gnies so.wver4ines. 

, --' 

AR TI 'c LEI, 
\ . 

L' , ,Es Requêtes (eront: rapportées en pleillej 
" . '. Champre far ~e RaPf0r.ççu~ cm ÇÇ>.Ul; ~ 'l~li 

. ) 



. '. titi Procedures, (ft., t.~ 
tt.l1 lignera les Décret/ avec celui qui pr6fidcra ~ 
& le Greffieç de la Chambre ; & ne poùrron~, 
être reçuës , fi elles ne Cont {ignées d'un Procu1 
reur, quand même elles !èroient {ignées de la:, 
partie; ' . 

ART: il, . Elles Ceront répond uës par une {im~, 
pIe Ordonnaqce an bas, j la ré(crve cle cellesi 
(Llr ·leCquelles il échera de prononcer quelqnç 
Provifion, Saifie, Main.levée, Parelltis, Dé., 
fenfes) ' ou autres Aél:~s de p.arei·Ue. nature , !i.1l~ 
le[quels il fera expédié des Arrêts nu Requê,. 
~e, qui contiendront le n.om du Rapp.o.tteur~ 

ART. III. Le délai de~ Aillgnations qui [e.- ·· 
ront données en notn: Cour Souveraine, fera· 
de huitaine pour Ceux qui réfident dans le lien 
de [a [éance ; de quinzaine , pour ceux qui 
(am daqs la difrance de di~ lieuës ; & de trois.' 

, [elnaines , pour ceux qui [ont au delà de diX: 
~ .. lieuës dans l'étenduë de [on R,efI(m , [ans quo 

le délai puifiè être plus long~ Laiffons à nOl;" 
Chambres des Comptes de de cerner les Alli· 
gnatiol1s à tels délais qu'elles jngerotit à pro~ 
fOs, ·!i.livam la qualité dçs affaires. 1 • 

ART. IV~ Les AŒgnat~ons auxJAbCei1s&au~ 
Etranger~ qui n'"Ont aUCUll domicile ni bien~ 
dans les Erarsde 1,lotre obeïffance , (eront dOll~ 
néès par affiche à l~ pone dn Pa~~is " à compa~ 
~pir ,au mois; & j mêm,e temps, au domicile 
du Curateur en Titre , qui fera [es diligences; 
pour les avertir des 'pour!i.,ires cbntre eux fai,.,. 
fes, s'il [e peut, & l1éan,mo~mdcs.· déf~nd~~ 
~olnlne il pouçr<;l mieux~ . 



~7~ . TI T. · XX l I. Dt l'ln)1IIc1itln . 
, A~T. V. L s A!Iignatiolls à,ux Ahfens & apx;, 

E~rangers (lLÜ ont eu domicile dans 110S Etats,. 
bu qui y polIèdent quCI(lUt's biens immeubles '. 
{Crone donnée~ au Illois, {oit en leur dernier 
domicile ' . {oit en celui de leurs Perm iers , Lo- ' 
cataires, OfUcÎ<.:rs ou Ag<' ns; & en cas qll'C per.,.. 
fonne nr: corn paroiffe pour eux ,.lt: Curatellren. 
Titre les déft:ndra ; àl' effet de quoi les AlIi~lla~ 
ti~l1s lui (eront données à même temps. 

·ART. VI. N.'entel1dons comprendre dans la 
c:li{poGtiQl1 des. qeux précedens Articles, les. 
J\lIign2tion~ données aux B.abit~ns des trois 
Evêchez de Metz,Toul & 'h:rdun, & amres dn 
même Reifort,qnol1 en cas de refus de Pareatis, 

ART. VII. Les Abfens oq ~tl'angers ,qui alh 
s;onr éCG cO!1damnez par Arrêt ou Jugement 
çp dèrnier re({on, (eront reçus ~ fe 'P.OUfvoir
çans l'année par vQye ge GrI1pleQ,ppoJitiol1 , en 

. ~elnbour{ant r~eap!11Qins au préalable) tous lc~ 
. frais & dépens) comme frais préjudiciaux, & 

lc!> (alail;e~ Q.u Çtiratcur i & aprés l'année , jl~ 
~llronr encore une autre année pour (e 'pom

. 'foir par ~cs. voyes de Droit établi~s par notre 
'l"re[cnte Ord.ollnàl'lce, .' 

" . Au. VIII. Les Allîgn<'\tiol1~ pourront être 
donnéc:s vôllablq1lcnt aux Seigneurs qui réG
~1el1t és Château~ &Maifops fort~s, ) çn parIant! 
~ letù's Offlc1ers ? Maires, Procureurs d'Office,. 
~u qreffiers de Seigneurie. . 

/1ltT. IX; 1;OlltCS AlIignatiÇlllS , Intimation$. 



" dei Procetiutes, &ë. , t7§ 
& Anticipations , contiendront, a peine de 

( nullité, le n0111 du Procureur qui devra occu
, pel' , chez lequdle domicile fera cen[é élu. 

" ART. X, n ,fer"a libre au Demandeur de 1:C:':;' 
: querir des Défen[es , par la Requête princip~ 
le ou Exploit originaire) à charge de donner 
pat le même Exploit, C dpie des Piéces jllfiifica
rives de fa Demande, en entier ) ou par Ex-

_ traits, fi elles [ont trop longues: le[<'lueHes Dé-, 
fenfes feront fignitlé,es au moins la veille de fa 
plaidoirie, & -feront tenus les Avocats de s'ca
ve- co 111 I11U niquer l'eciproq uement leurs Pié .. 
ces & Procedures, nvanr que la Caure [oit por
tée à l'Audience, (ilr la premierc l'egui{ition de 
l' lI11 d'cmr' eux "à peirle d'être la Caure rcmife 
aux frais dti,Refllfant) oil qu'i~ ne pourra [e [er
vil' das Piéces 11011 communiquées. ' 

ART. XI. Toutes afiignations feront dO~l" 
nées à la Barre, à jour certain & compéte~lt " 
en nou:e C OUF Souveraine ; & à l' Ai!dit nçe, en 
l10S Chambres des Comptes. " 

, . 
AR:t. XII. Les Commilbii-cs déptlt'ei à la ' 

Barre, rend ront dans les Call1ès, Infiances & 
Procés, és afhüres civiles {enlement, les R égle
mens nccdlàircs à l'infl:rut l'ion de la Proc(~du .. 

,re, (oit pour renvoyer les Panies à l'Audience:t 
leur ordonner de communiquer au Pa.rqu'et ,. 
les appointer à fourn ir Griefs & Répon(es, Oll 

pour donner des renollvellel11ens de délais é~ 
cas où il échera) & tlllCfCS Aéècs de pa.reille zw..~, 
nlrc. • 'If': ' 

..... ..;' ,',:, . ~ 



,174 . Ti't. XX1I. nè l'lllJlruélid1# 
1 

ART. XIII. Les Baux judiciaires des J3ietli 
faifis rédlcmenr, les Encheres & AdjuJications 
des immc:ubk s ; tomme auffi des fruits pen-

'; , -dans par l'acines, {cront t'lites-pareillement 
J?ard~vallt les C.01l1milfaires députez à la Barre • 

. ART .XlV. Tous les Aél:cs & Appoint~mens de 
1 ( la Barre [crOpt dotênavant expe,diez .fans Sceall" 

, ART., X V. Les d élais des Appointemens à 
foùrnir Griefs & Répon{es, (cront de quin
,zaÎne à autrei& ceux des autres Appointemens , 
,de huiçaine à autre. . ,J , 

AR T. XVI.. ?i ul)e Appellation verbale, a-
prés avoir été phidée , ne peut être jpgée à 
l'Audience , les PaIfies feront appointées au 
Con{eil à fournir Cau[es &/Moyens d 'Appel ; 
& Répon(es , "écrire) prodhirc , donner Con-
uedirs & Salv"tions. . 

, ART. XVII. Sur une D e,mande ail oppofi
tian portée àl' Audience, & qui ri'aura ptt y être 
h1gée, les Parties (erontappointées en Droit j 

, fi la matiere dt de con[éqùence ; & à Mdtre , li 
~ élle dt Icgere. 

~ ART:. XVIII. L'Appointement en Droit COB

tiendra réglement à écrire, produire ; donner 
Contredits & Salvatiol~ ; &: l'Appointemcnt à 
Mettre, à écrire , produ ire {eulement de part 
& d'autre', dans ·le premier délai, {ans Contre
pits ni Salvatiotls , Cauf à donner des Requête.s 
',d:cmpl"y) [ans rccardatioll du Jugemenr • . ,: ) "'. , , 

r 



Iles Procedures, &ê. 111 
ART: XIX. Es afEüres qui [ont il. legeres j . 

qu'eUes ne l~éritent aucun Appoinrement) il 
fcra oi:donné 'que les Parties l11çttronrleurs Pié .. 
ces fil[ le Bureau; quand le diffetcnd n'aura pù 
être jugé,. ou qu'il erifera déliberé l' ce qui [e ' 
fera à l'iffilë deI' Audience,G faire[e pell ~ ; Gnon 
au plus tar4 dans vingt-quarre heures·,. & l'Ai: ... 

. têt être prononcé à l'Audience immediatement 
. fuival~te) !llr la requiGtion de l'un des Pro cu
. reurs des Parties) & aprés que les Avocats au~ 
~cint répété leurs Conclufiol1s: . 

, L 

ART. XX. Abrogeons l'uîage d'ordonner 
que les Avocats lueteront leurs Plaidoyers par é~ 
crit ) ou que les Pl~ces [erollc mifes [ur le Bu
reau avec brefs 111 0 tifs. . , . 

AR T. XXI. Es affaires appointées en Droit , 
au Conreil ) on a Mettre) 'les Parties feront 
lem:s Prodlld:ion~ par II1VeO'taire i'a,i(onoé , qui: 
contiendra l~s Piéces par ordre alphabétique î. 
& paraphées fous ,chacune cotte par prel~1Îer~ 
& derniere , avec les induél:ions qui e~l terol1li' 
tirées) & mettont les produétions an Greffe) 

ont le jour fera an\1otté au bas des Appointe-
mens par le Greffier; le ta lit ainfi ql1'~I·a' été€y. < 

dev~nt pre(crit pour les Bailliages. t 
• -...> 

ART. }ÇXII. Es Procés appoint~z à fO~lflli~ 
Griefs ~, ~épon{i:s , le Greffier fera tenu d'an. 
l1Çlttcr dqv.s l'Inventaire llui · aura été fait cI) 
premiere Infl:anc,e , .el'l'filivanc l'ordre al p,habé ... , . 

. tique d'içç!~l~ } ~cs J.;.~r~tures & ~(QcluÇ\iolli ~~ 
~W'" cl'!,\ppcl~ '" ' . . . 



, 

, .t~M! iT l'f. XXII. De l'Jnjlntl1i()i$ 
, ART; XXIII. Taures E~ritL1res feront figtl. ' 
liées) & d'icelles donné copies) tam en nÇlS' 
Bailliages ? qu'en no~ Cours) & {ignées du Pro
cureur qui pccupeta, auqüel enjoignons de les 
faire écrire en caraétére lifible, à peine qu'iffi 

, feront tenus d'en donner de nouvelles à leurs 
frais. l 
, ART. XXIV. tes délaIs "de l'Appointemellt' , 
étant écoulez; fi l'une des Parties ne fatisfait 
pas, l'autre Partie fera tent1ë de lui faire faire 
une Sommation d'y ' fatist'lfrc dans trois jours 
fi-ancs ,1 lc[quels pàfIèz , toute f,orclufion de
meurera acql1ife de plein droit, & le Procés en 
état de juger; h'lOS que l'on puine fe pourvoir à 
la Barre, ou autrement.pour obtenir aucune 
forcll1ll0n, dont nous al?r.ogéol1s ,l'ufage. 

( ART. ,~XVI Les Demandes, Appeilatiops li ' 

Oppofitions .; ou Lettres incidentes és Infran
çeS,Oll Pr.qcés apppi~ltez ) feront formées p~r: 
~equêres .;, qui ,cli contiendront les Moyens, 
,& l'emploi d'icelles, & des Piéces y jointes; 
pour toute Ecriture & Produétion, & reglées 
par la Chambre pat une fimple O rdonnance an 
b~s) p~rql1t .~PP?inte11lent, fu.i~ :ll~t!a natl1l'e 
& qualtté de 1 aŒllre, avec lonétlOll a 1 Infrallce, 

, prin ci pale, & délai bref à l'autre Partie) pour ' 
y r~pohdre {ilivant l'étatoll P.rocés'. Il en fera 
de même des Produétiol1s nouvelles, dom la ' 
tommunicatiol1 fcra ordo'nnée dans un bref 

, ~CIai pour les contrediré ,; le tout 'fa:us que lès 
, . fal'tie,s puiŒ:nt [e pourvoir à la 'Bal're. .." " 

, " ART~ 



deS protedarês , (J.fi. · '. f77 
. 'ART. X,XVI. Les Interventions [er'ont pareÙe 
iem~nt formées par Relluêse , qiti en coiltien,";' 

, <ira les Moyens, &. réponduës par la Cl~aln.bre : 
.};ajJè fa RCqHêtc. en plaidant , fi la CauCe ~~ 
ct' Audience, pdur y être plaidées & jugées c~nt 
joinrement. Si le differend principal ca appOl~,.. 
'té,les Parrks Ce pourvoiront à la BalTe pour [11-

. 're realer l'Intervention,oula rejetter, s'il éche~. 
1:> ,. 

ART. XXVII. L'App'el à la Compagnie, des 
Ordonnances de la Barre, fera reçü pû fimple 
Requête, qui fera renvoyée à l'i},'ndiencdi.JÏ!.. 
'vante ), pour y être plaidée ~vant toute at1tr~ 
Caure , ou en la Chan1brcz du ConCeil; s'il échet. 

ART. XXVIII. Les Procés étant en ét.at , fe
,tont dilhibuez à unR\lPpùrteur , [ur le Re
:giare, qüi {cJ;a prefenté à cet effet à celui qui 
préGdera, à lam;ll'ge duquel Regiare le Rap,
porteur qui fera nomrné, Ggnera. 
. ART. XX l X. Poor évite~. lês {in'prifes qüî 
pourraient arriver par lé Jugel~1ent des Pl'océs 
·:tprés l'expiration des délais, Nous Ordonnons 
'que la Partie qui pourhlivra dans nos Cours le 
ojugement d'une Inlbnée ou Piocés , loit renuë 
{te faire fignificr <tu Procureut de Partie adver'
'Ce,. le nom du Rapporteur, à qui l'ln!tance (Hi , 
'Procés aura été dilhibué ou i'edill:riblfé, à pei. 
be de nullité, & que le Procés ne ft~ ra cenfé cn 
état, fi ledit Aéle n'a é.té préala:blcmenr Ggni-
fié, & mis au [iC. . , . \ 

ART. xxx. Le~Procl1tenrs quireticndron~ 
. 'M ' 



~,' "rJT; XXIl. iJ,e l'InJlr~tfùJn' 
{ttS infrances ou Procés , aprés les Appointe' .. 
'fncns c:'c~>ulez, feront ~ol1tra~nrs a~\ payem~rilf 
de certall'!,e (omme par JOur, rurgu il Ja Iielhtu- . 
:tion des Piéces, en verrQ d'une fimRle Otdon
nall~e au bas ide la Requête; gui'fera pour cet 
effet prefcBtée à la Chambre faps antre Exécu:' · 
[Dire, en joign<Jnt à la Regu&te la ;Sommaçioh 
"quiauraété faite de rendre les Piéces 1 & C'1l1'»- . 
que l'on pui{fe fe pourvoir à la Barre. . 

ART. XXXI. IlLCra fait e~l11otre Cour So,u
veraine un Rôlle deS Canees liT) portantes, pOllr' 
êtreplaidéés és Aud iences des Lun'dis & Jeudis 
du matin à !Ol1t de Rôlle , à charge de faire fLl c'
céder une CauCe de Placet de pareille qualité, li 
àUClme Ce preCente j :1 une Caure dé Rôtie. 

ART. XXXII. Il fera fait en outre un pet~t' 
. Rôlle pou ries· Audiences des Lun'dis de relè
vêe ; & cdles des Jeudis de relevée feront deiti- ' ' 
nées à l'expéditiol~ des petites Caufès de Placer~ r 

de même gue celles des Mercredis du matin. 

, 'ART. XXXIII. Chaql(e 'P'ro,cur~ur aura droit 
de mettre une CanCe aux RôUcs, Cuivant l'or; 
dre dÇ! [1. réception, & fera fignifier au procq
fe. ur de Partie ad ver[e) qu'il y a fait mettre fa 

l ' , 

Cill[e ) & la guântiéme elle fera dans l' ordr;p 
deCdirs , Rôlles , dont les Copie,s [er.ont (U~ 
outre aŒchées par le premier HuiŒer au P\l~
guet Q,C nos Gens, aprés qu'ils auront ét<i atr~4 

, . tez & ~Wlez par celL1 ~ qui préfide;a. ' , . 

h,i}.,l\ r,. f.Ç~J.çp,~. "I-e§. ,Qlla)~e~ ,f~~pn~ Jiini:-
. ~ . 



l ,, ' des i'rf),'Cedurû ', ~'-ç. '0 t7~ ' 
liées, & mires és mains du Grefficr,& le droit , 
cl' Audience cortGgné) le totiravant la Plaidoi~ 
rie de là Cau(e; & en dutre (cra donné un Bit,..
let à l'HuHIier Audiencier; qui c011tiendra les 
nolns des Parties & de leurs Procureurs {ans 
plus, & fans que le droit d'Audiellce puilfèt 
être payé pour les ren1i{es & continuations. La 
rnême difpoGtion aura lieu pour nos Bailliages. 

, ART. xxxV" Les ~,alitei cd1lÙendràrirle~ 
Itoms, [urnoms, profeffions; qualitez, & l!e
meures des · Parties, fans que le nom de, Con~ 
fors y puiffe être employé; la' datte & le di{po-

. litif des Sentenèes dont dl: Appel , la datte 8f. 
les condulions des demandes tant principales 
qu'iNcidentes, le tout à peine d'être rejenées. 
Et s'il y a aucun empêchenient aux Q2-alitez " 
il [era ,plaidé {ur icelui à m~me temps que fil[ le 
p~incipal. 

ART. XXXVI. Pour éviter la lenteur de la 
déliberation és affaires de petites Audiences; 
ou és Inil:ances' & Procés par écrit és affaires le
gercs ; aprés que le pr.emier Juge aura opiné & 
établi [on avis, ceux qui feront de même avis, 
n'allégueront allCllnês railèms, à moins qu'elJes 
ne {oient nouvelles,& n'ajoûtenr quelql1e'choCe 
a l' Fis précedent. 

ART. XXXVII. Nos Cours ne pourront évo
~uer allcune Canee , Inil:ance ou Procés peh
dam és Siéges inferieurs, fi ce n'cil: pour les ju
ger dilfinitivement & ,(llf le Challlp ,& fans que 
l~s Procureurs puiifem prendre: des A ppoinre.. 

,Mij ' 



~So Tl1\ XXII: De tlnjlrtitiioll _. \ 
r tnens volontaires, portant évoéation du prIn''': 
·cipal. . 

ART, XXXVIII. Ën cas de panage' és affaires 
cr Audience, il féra ordonné que les Piéces fe~ 
ront hü[es {i.u le Bm"eali,pour en déliberer à l'if-· 
fuë de l'Audienœ, ou pour le plus tard aulen .. 
demain;. & li le partage continue! , l'affilÏre fera 
appointée, pour être jugée en nombre impair"; 
& à cet effet , 'fi la Compagt1ic dt en notn,bre 
pair, le dernierreçil fera tenu d<; s'abO:enir , &: 
fans qu'il y ait aucune .voix préponderante. 

ART. XXXIX. Es Il1A:ances· & Procés paY 
écrit, lor(qu'H y aura parrag.e,. l'aŒ1ire fera 
rapportée de nouveau en prc{ence d'un Jl1ge 
h!rnmneraire, qui n'aura point été. dnJl1ge.:. · 
ment; & li la Compagnie cO: complete, aucun 
Procés ne pourra être jugé en nombre pair, & 

. le derni'er reçû !è)"a tenu de s'abO:enir . 

. ART. xi, Si le nombre ,des avis excéde cer 
lui de deux " les. Jl1ges lèront tenus de fe ré
duire à l'uu des deux avis qui fe trouv,era avoir' 
le plus grand nombre de voix.. f 

ART.- XLI .. Si: le's avis di:fferens:en-phl$grand 
nombre que de deux, fe trouvent en fiombre 
pair ', les Jl1ges derniers reçus feront tenus (le 
~ réduIre à l'un des deux a·utres avis. 

ART. XLII. En cas que la Compagnie ré trotT!. 

ve complete, & qu'un Juge (oit oHlfgé de (è 
retirer pour faire Ilo.mbre impair, ceilli qui au
fa une voix incompatible- avec une autre) fera· 
tem~ de lé retirer avant tOQt aijtr~! " . 



des pyoc.edttru· i 6(; < t'Sl:: . 

. ~,A R T. · XL i II. Il n'y aura ancun p·artage·és 
'àffaires de grand Crimînel , & les ,Arrêts paffe. 
l'om àl'avi~ le l'lus dç)Ux. 

ART. XLI V. Les voix ferqnt p~i(es a l' Au~ 
dience " à commcncer pâr le dernicr reçu, és 
Procés par écrit, à comJl1cncer: par le Rappor
lem:. , ' 

ART. XL v, Il ne pourra y avoir dans la mê ... 
me compagnie des parens & alliez au degré,de 
Pere & Fils, Freres, ' Oncle & NeveLi, Beau
pere & Gendre, & Beaux-freres. Et fi NOll9' 
trouvons à propos de difpen[er pour bonnes' 
confiderations de"Ia di(pofiti9n de cet Article, , 
les voix des parens & alliez és dégrez ci-ddrus , 
ne potirront être comptéc~ que pour une' " en 
(;ilS qu 'elles [o~ent COllfOl;mçs, 

ART. XLVI. Exhortons les Juges qui auront 
été Rapporteurs, de dre{fer eux-mêmes le vû 
des Arrets rendus à' hmr rappdrr. Et néan., 
moins leur enjoignons d'en éc-rire eux-mêmes 
de leur main le d;fpofitif. 

\ . 

, ) 

\ 

r, 
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-î8l; TIT. XXIII. Du' Re1uJtts Civilu. 

*~~**:~.~*~:~**J*~:*t*i:J . 
T 1 T REX X .11 J, 

'/ 

Des, Jl.equhès Civila. 

ARTICLE I. 'S 1 la Partie condamnée par ,Arrêt ', de61'e de, 
.' , fe pourvoir dq Lettres en fornic de'l\.cqnêre 
Civile, elles feronF obtel1uës & figniflées dailS 
l'ann'cie, à compter du jour de Iii lignification de 
r Arrêt, faite! à pC'l'fonne ou domicile du Con.,. 
damné, même là l'égard des Arrêts d'Audience; 
fans pl'çjl1dice ne;mmoins de l'hypotheque, qui 

\ fera anlui[e du jour des Arrêts. Et feront tOtl~ 
'A At:' C ,. P / d'A f': , lTt!ts ngnwr:z au rocureur, avant etre 11-

gnifiez à Partie, à peine d'e llulli~é de la figni-
fÏcation, ' , / . 

ART. II. L'Ar.ticly préce'dept aura lieu à l'é
gard des Majeurs, feulement; (k à l'égard des 
Mineurs, l'année ne courra qu'e ç{u jotn" de leut 

, Majorité accomplie "PQurvù que la fignifica
tian de l'Arrêt ait été valablement fait~ à per." 
Conne ou domicile des Tuteurs. 

. Aù,. III. Les V.euvd & f-Iéritkrs du <1on
dal~né ,qui décédei-a dans 'le temps ci-deHi.ls 
preCcrie pour les Majeurs ~ àuront fix mois pour 
Ce pourvoir 1 outre le temps qui reitoit à écou- , 
1er ~J1 Faveur de leur Auteur -: Et fi -les Héritiers 
Cam mineurs, le délai de lix mois, ne cOl1l;l'a qu~ 
~p jourqç te\lç n1il-jorj~é açcompliç~ , 

( , -



riT: xxut Dlj'Rt'4ttJiêj ê!vUu , )1} 
. AR.T. IV. Celui qui dcGreta: (e pdlffvoir de 
Lettres en forme de Requête Civile, (cra teilCt 
oe joindre à h'lrRequêre, une Conft.lltarion fi .. 
gllée de trois Avocats ft.livans le Ihrreau de no-

. tre Cour Souveraine, qui (era attaché,e à n0'8 
lettres; ldèluelles· contiendront les Moyens de 
Requête Civile, ainfi <jue la Conft.lltation. Il 
fuffira neanmoins que lc~ Avocats lignent la Re .. . 
G,uête qui Nous (era pré(entée, pourvû qu'dh~ 
contienne tous les Moyens. . 

ART. V. La Requête fera rapportée en notr~ 
Con(eil ) & les Lettres expédiées & lignées en 
Commandement, & (cellées au , petit Sceau, 
!lvec l'adreife à la ,Compagnie qui <!.u,ra rendu 
l'Al'rêt. 

r' ART. V 1. L' Qbtefl~ion Cil! lignH1ration d'e~ 
Lettres en forme de R'equête Civile ~ né [ilourttt 
~mpêcher ni (urCeoir l'execution des Arrêts ~ 
polir quelque caure quc·ce (oit" \ 

_ Au. VII. C çlui qui voudra [c pOHL'voir é'on~ 
tre un Arrêt', (era tenu de faire fignifier dans les 
trois mois, à celui qui l'aura obtenu, (a Protdl~
tion qu'il entend Ce pourvoir à l'encol1tre Rar 

. les voiC$ de Dr~it ; ou de [1ire cette protdl::t
~ion lors de hl fignifiGation de l'Arrêt, lX, ta faire 
in(erer dans l'Exploit~dc fignifl cation. 

, ART. VIII, La Partie qui aura f.1ir fignifièL' 
J'Arrêt, ne pourtâ (e pourvoir <II' cncontre, s'il 
l'j'a prptefl:é pal' l'Expldit ~ que la fignif1catiQl\ 
Ile }?0Urra lui l~li ire tJÎ, pr~judicier. ,.", ' 

M ~U) 



:l~4 Tt,T. XXIlI, D~~ Re1uhfJ pt·viles.' 
ART. IX. Le DcmandeuJ en Requête Ci vi lei 

fera tenu de configner, avant de faire au cu no ' 
Procédure, pour l' entériüement, la fomme de 

, quatre cens fl:ancs, s'il s'agit d'un Arrêt conrra
diaoire; & celle de deux cens francs, fi c' dl: ue 

, Arrêt rendu pal', forclufio'n, ou par défaut; der: 
quelles (ommcs les deux tiers Nans feront ac
quis, fi le Demandeur lilccombe,&.1'autre tiers 
à la P;mie qui aura obtenu l'Ar:rêt:, déduétion 
faite des droits de Confignariol1. Et fi la Re-,; 
quêçe Civile eft el1t~rinée, lefdites fommes fe
font renduCis ~ çelui qui les, aura confign~es, dé'l 
~uaian faitç dc;s droits He Çonfignatidl? , 

ART. X. Le~ ,Moyens de Requête Civile (c.,. 
l'ont, à l' ~gard des Majeurs, le dol perfonnel, 

j ]?iéces décifive~ n,onvellement reçollv,rées , de
tenuës qu qérournçes p;lr !e fait de la P:mie ad~ 
verfe; fi l'Arrêt a é~é rendu fur Piéqes fau{fes,oll 

- tir des offres, çon[entenwnt, QU déclaratiol~ 
que la Partie condall111ée de[aVQuë, '& qu'elle 
ri' avoit point donné pOllvqir de f..1~J;e : fi l' Ar~ , 
rêt çonricl,1t des 'qifpofitions évidemment con
traires i s"il a été pins, ajngé qù'il n'a éçé deman
dé: li l'Arrêt a pronancdilr des (kl11ande~ qui 
n'aT m poillt étç fè>rm~es)ou q1,lj n'ayent pOInt 
été réglées és Procés par éâit, ou s'il a été omis 
de prononcer filr celles qui étoient réglées; s'il 
y a conrmJ;ictci d'Arrêts en même CO.l~lpagl1ie > l , 

fntre mêmePartiés) & fiu les mêmes Moyens l, 
fi dans les matieres qui regardent notre interêt .. 
qretui des Coq~n~unauçe2', l dç~ MÜ1ÇUl;~ > ~~ ci" 

. ' . .... 
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TIT. XXIII: Des 'Rcquhti Civi'u. · z8f. 
l'J1blic, il n'y a point eu de Conçlufiomde no"'; 
çrc Procureur General; & fi la P~océdurc p'ref
crite par notrç prefente Ordonnance, n'a point, 
é~é fili vic dans des articles efIènricls. 

ART. XI. Il Y aura onvertùrc-de Requête Ci.,. 
vile en.faveur des Communautez ou des Mi~ . 
l'leurs, lor{qu'ils n'auront pas été défendus, ou 
Ile l'auront pas été valablement. 

ART. XII. Le ttt;lpS de fe pourvoir contre un 
Arrêt qui aLlFa éré rendu {ur Piéces-fauifès , ou 
lor[qu'il y kura .piéces nouvellement recou .. 
vrées, ne courra que du jour que la fau(feté ou 
la -détention aura été 1écouverte, pOltrVÎl qu'il 
y ait preuve par écrit, du jour, & non autre. 
ment. 

1 

ART. XIII. Si l'Arrêt contient plufieurs chefs, 
&que IcCondanlné fe pourvoye contre aucuns 
d'iceux fculement, les autres chefs filbfi/l:eronr. 

ART. XIV. S'il Y a ouverruré dans la forme ; 
le re{ciCoire fera jugé à rnême temps que le reC: , 
dndant. 

ART, XVSH l1'y a allcun~ Moyens de R.e1 
quête Civite dans Iii fonTIc, les Arrêt$ ne pour.,. 
ront être retraÇl:ez , fous 'pré(ext~ du rnal-jugé' 
~l fond. . , 

ART. XVI. La Requête Civile contl'C un Ar.,.. 
rêt d' Aùdicnce, fera plaidée à rAudience, & les 
Avocats qui 1'auront confilIrée, nommez eI\ 
p,aid~pn 9c quand elle fera obtenuë,contre un, 
.f\rrêt rendu (Lu; In(t~nçe <;lu!iu procés pilr ~ç~i~~ 



. \ 

~<1 Tir. XXII!. :DlJlr.tljuhlJ èivilt!. 
les Parties feront appointéeS à donnet C;aü[€§&! 
Moyens de Requête Civi~e, écrire, prqdL1ire eri' 
J'a rnani<li"C' accolltumik Et fi la Requête Civilé' 
dl: obtenuë & fignifiée dan~ l'aÎ1l1éti!,' le Prom ... 
reur qlJÏ aura. occupé dans la S aufit on Infl:anc~ . 
principale, [era'tenu de continner [on l11inifl:ero, 
dans celle de Requête Civile, 

ART, XVII. Si l'Arrêt porte condamnation 
au payemelit de quelque fomme,& qne la Quit .. 
tance,en Coit repréCentée aprés l'Arrêt) il ll1fnq 
à la Partie condamnée 'de form er oppoGtion al! 
commandement qui aura été fait, olt à l'exe .. 
tutiOll faite en [es biens) & pour Moyen d'op
poGtion repré[(:nter la ~ittal1ce) pourVlt qu'
dIe foit formdle.& préci[e) & qu'elle n'enve
loppe aucune diffiéulté Colide) auqu~l cas, l~ 
voie d'e Requête Civile Cera-ncce{f.1ire. , 

" ART. XVIIr. 'Si l'Arrêt ne contient qU'U11 càl- 'l 
cul, la Partie pourra fe pourvoir par Gmple Re.,. 
~l1ête eD' réformation d'erreur de calcul, _ 

ART. XIX. Les Parties potirront Ce pourvoir 
par Gmple Requête à fin d'oppoGtion cont~e 
tes Arrêts al&1uds ils n'auront eté Parties) Oll 
qui auront étç rendti~ contr'eux pa.r Congé ~ 
ou par Déf..1. tlt,faute de comparoir dans le nlois~ 
~ c.omptc:r du jour de la Ggnification, qui aur~ 
~té faite à'perConne QU dOJuicile du Condamné. 
}len {cra de même contre les Arrêts rendus (lU" 

~equête : mais ~ontre l,t:s ~LTê ts. r,~ndus par for~ 
çlufion ~ la voye de R,cquete Clvde {cra n~ceÇ, 
~i!:e. - ' . , 

, \ 
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T(T. X~lI. bélRClJuhuci;;.i/e '. tg, 
. ART. XX. LescRequêtesCivilesnepoürro~~ 

~ ~tre plaidées ni jugées (ans Conçluiions de nos 
Procureurs Generaux, 

ART. XXI. Lamême Partie pe pourra Ce pO\lr
voir qu'une fois contre un Arrêt; & (es héri .. 
tiers, CuccefIèurs, ou ayans'-cau[e, n'y pourront; 
être reçus, fi l~ur Auteur 1; ' étant pourvû à l'en.-
contre, a été déboptté. . 

ART. XXII. Les Tiâ s oppofans a ee.xecution , 
des Arrêts, ne pourront empêcher l'cXecuciOl'\ 
d'iceux contre les Parties condamnées, s'il n'en 
dl autrement ordonné eri conndifIàncc dç cau.;. 
Ce; & s'ils fil(;combent', ils pourront être con
damnez, àune amende', à l'arbiuflge des Juges. 

ART, XXIII. Si l'Impétrant déco{lV1'C d'an ... 
tres Moyens que ceux articulez dans les Ler .. 
tres &. la C6nfilltation, il ne pourra s'en (ervii'4 

-s'il ne l€s a èxpliquez dan~ une Requête d':l1n..+ 
plia tian, qu'il fera fignifier avant la Pbidoiriei_ 
&: en cas que la Requête Civile [oit appoimée'* 
]a Requête d'ampliation fera fignifiée, & miro 
flU C'lC, pour en Jugeant y avoir rd égard quo 
de rai(on. . 

. ART. XXIV. Seront toutes Requ'êtés Civiles 
jugées [ur les Piéces & Produétiol1s des Parties, 
telles qü' clIcs auront été produites avant r Ar':' 1 

rêt; à l'effc't de qtlOi la Pàrtiè q·tii voudra le 
pourvoir en Requête .Civile, pourra faire parà
phcr les Piéces' avanr qu'elles [oienr· renduës, 
~veç revê~ement de nnvC:llçaire)apié~ ~voif fa~ 

, 
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~s~ TIlf. xxrn. Du lte9u2!uChJi/t!. 
une Sommation préalable à la Par~ic ?dverfe, 
~e com par air au G.rdfe pour les VOlr parapher '
fa!lf neanmoins à l'une & à l'autre des Parties' 
de faire enfuite telld Produétions que bon leùr 
fèmblera, fur le mérite de la Requ&te Civile ~ 
tam au Refcindam qu'auRefcifoire. 

ART, XXV. S'il Y a o,uverture de ,R,equêt(: 
Civile, les Parties feront remi[es au même étaç 
qu'elles éraient avant l'Arrêt,quand même nos, 
Cours, fairant droit au Refcifoire par le même 
Arrêt, ûüvant la forme par Nous ordonnée, 
viéndroient à, confirme!; de précedent Arrêt 
quant au fond, & en co ças l'amende de Re
qtl~te Civile fera toujours renduë à celi.Jj ,qui 
ra~U"a c0J.1lign6e , & {allf à faire droit fur les dé ... 
fens~ainli qu'il fera ~rbitré par no~ Cours. 

ART. XXVI. Les demandes en illterpréra~ 
fion de Semences ou d'Arrêts, feront lignifiées 
aux Pro,curcurs qui auront occupé 1 Glns Affi .. 
griation :Ùa Partie. & portées ~ l'Audience ~ 
qi.lal1d tnême les Sentences ou Arrêts auroient 

, été rendus (hlr lnll:ances ou Procés par écrit; & 
, !l'les Juges ne'peuvenr les iuge~' à !'.f\udiel1ée, 

ils ordonneront que les Requêtes & Piéces fc., 
font mi{e~ {in le Bureau; QU appointeront les 
Partie/i 'à mettre, fi l'affaire ell: de quelque dir.. 
f uŒon, Cauf à accorderauProcunmr un délai 
JIIai{oll11<J.ble ~ pour avertir fa l?artie~ , 

.' -). . 



,-n; laJNrt}1. dt l~ ëour St1It~. 6c. lf~ 
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DEL A J URI S DIe T ION" , 

De la COltr Souverttine , 6- de la Chamhr~ 
, des Comptes de Lorraine. 

ARTICLE 1. 

V Oulons & Nous plaît, que 'Notre Cam'" 
SouvéraÎnct, conformément à l'Edit de 

fon établilTèmenr; du 26 Mars 1 (; 6 r, connoilIr.: 
& . juge en dernier Refforr, &. par Appel dc-s 
Bailliages, Siégf s Bailliagel's, & autres Jl1rifdi
étions qui y rcffortirol1t nuëmem, de 'toutes 
,l11atien~s ci't'iles, & criminelles, mixtes"l'éellf!S~ 
per(onllelles, de Police, & autr€s, de quellena~ 
ture elles plli{fcot être. , 

ART. II. No~re Chambre de:~ , Compte~ dé 
lQrraine ,. ;l làqlldk Ndl1S avons attribuë la 
]llri(di6l:ion de Cour des Aydes & Cour dei 
Monnoyes ,faura l' Alldi~ion, Examen, Clôtllre~ 
~ Al1purement des Comptes d~ tons les Qfl1:.., 
ciers comptables le notre Duché de l.onarne·l) 
Terre;; & Séigncuric:s y annexées. 

ART. III. Elle connoÎtra pa.reilf~l11en~ ~n der? 
1 nier ReffoL't, de hrégic, œconomie & admini.~ 

frration de toUS nos Dorri'aines , & Droits 30'':' 

maniallX a6l:ndJement en nature de Doil'iaine ~ , 
& dont ,le revenu n'eft point engagé ni aliené'; 
même de J'a m<fuvai:(e a:dminifl'ratfol'l qui pmu: ... 
-roÏt cn être' faire par les ~l1gngi1'{ei on-,qéic~ 



19.0 De,/4jurifll. de ta ClJ/lr ~ou.iVrrd;'jêp 
teurs,lorfque notre Procureur General en icelle 
fera [euI.Pal:ric comre leCdi.rs Engagiftes oul)é~ 
te~1teurs; & aü cas que 1 eCdl fs Engagifid ou Dé
tcmclirs auroient difficulté contre les Pébi
te.urs de~ Cens, Rentes, Droits, & Revenus dé ... 
pendans de no~ Domaines alienez ou engagez ', . 
les aél:ions ei1 reront pourft.livies en premiere 

. Infiance à la ]uftice ordinaire) & par . appel el1 
notredite Cour. 

ART. !\'r Notredîce Chambre des Comptes 
. c.qnnoîtra .anŒ des aél:ions & ponrftlites pOUf 

la réiinion de nos Domaines alienez) & liqui
datiàl~ des r~mbourfel11el1s &. imputatiol15àfai
r~ en con{équencc; & lorrqu'lln Droit ou Hé
ritage {~ra coptefié ou dénié appartenir à "notre 
DOl'll;line, {oit par aCtion intentée au pétitoire, 
foit an po'{fe{foire, tant en demandant qu'en ' 
.défendant la conndifIàncc en appartiendra ~n 

' premiere Inftance allx..Bailliages, & par appel a 
notredite Chambre des Compt~s, à laquelle 
NOliS attribuons auŒ la conl1oiŒ'ince en prc':' 
.miefe Inl1ance, & ,à l'exclufion de,s Bailliages; 
,de l'indemnité dûë pour les biens amortis dans 
les Hantes-J (l1l:ices de nos Domaines; & dans 
celles dCi's Seigneurs particuliers, la connoifI'an
;ce en appartiendra en premiere Infiance allx J q
ges des B~illiages, Cauf l'appel a non"edite ~our. 

ARif,. V.La connoifIàncc des aél:lOlls intcll
~~ôs , po~~ d~o~t de Dt shér.ellce , Bâ~ardi(e &; 
.cl AubaJne, ,memc des DrOIts de Mmn-morre, 
lan,t d;U;tsJco..sHautes-JuJl:~ces de notreDomaine/l . . . ., ... . 



f;- de tà Chtlm~re des Comptes "eLurr, "I9i ' 
:que _dans les Terres & Jl1!hces des Seigneurs > 
.appartiendra en premiere Infl:at1cC à la J ufiic,~ 
.ordinaire ,Cauf l'appel à notredite COllr; de
meurant neanmoins à notredire Chambre ~a 
.régie & admini!haticm de tous les bicn~ & re
V'cnus <;Illi provicndr~nt de(dits Droits d'Au
baine , Deshérence , Bi!tardife'& Main-inoHe:s 
ap/rés qu'ils nous (eront a).llgez~ . '. ' 

ART. VI. Non-edite Chambre;:des Comptes 
connaîtra pareillement, à l'exélù(ioll de tOlis 
.autresJ1ges, des Suùal1x,Franchi(cs & Exemp- . 
tiolJsaç.cbrdées à 110S Fermiers & leurs Sous
Fenlliers, .en eXeClltiOI1 de l'eur-s Baux ;NOllS te
(ervant à Nous & à notre ConCcil, la c~1l.1oiç. 
fance de toures autres Franchi(es. & Exemp
tions, même du fait,.d I!l.Noblelre , l'inte-tdiCai1t 
~ topl' autres j qges. VOU LON S neanmoi:!1$ 
-qlle t;ol1tes Lettres deN oblefIè [oieilt ~li.terinéeS>. 
en 110tredite Chambre des Comptes, confor
mément à l'Ordonnance du II juin 1573, & 
cmregifi:n~es en notredite Cour; demei1ram: 
~1UOî à ch~cùne des. deux COll1p~gl1i.es,-le Droit/· 
.de conOPltJ:.e du t:\lt de Noble fIe , TItres oü Ar.,.. 
moi ries tliÎJrpées, chacune en droit-[oi, ÏtJci:" 
dcnnmcnt aux m-atieres de [on attribution. 

ART. VI J. N otrec'utc Chambre conuoÎtrà 
auai fcule, & à l'eKclulion de eous autres j uges~ 
~~s difficuli:e~_d'entre les Fen~iers & Soul'-Fer
J11lers des Oroles de nos Domalllcs, de let,rs Af
(oc.iez & Commis 'p.o ur le fait des Fermes ~ 
~(j)J.ll:pf,e~I~ '"_9!uollaeic:i!ns en .t.éftdt~lues. ElJ;c 

.\ 
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• 
l,2. De !dJllr~(d. de la coÎJr'So'/Jvtrainf-, 
,connoitra- pareillement des Appellations d es 
r]ugcmens rendus par les Officiers des Sàlines? 
& des Réglemens qu'il conviendra faire àu (il'" . 
. jet deCdites Salines. ' . . 

ART. \TIll. Elle connaîtra auai eri CauCe d'ap .... . 
pel, de toutes :té.èions concefl1ant la proprie
,té, les mefi.ls &- délits commis dans' les Bois; 
Eaux & Forêts de notre Domaine:î enCcmbl~ 
.dans ceux des Comllll1namcz qui en, dépen-
' ~~ , 

ART. IX. Et à l'égard /des Bois, Eailx & Fa ... 
rêts des Communautez dépendantes des Hau ... 
tes-Tnfl:ices qui ne fOAt de notre Domaine, en ... 
femble de ceux çles Seigneurs,& autres particu
,liers , la connoilfance en appartiendra par appel 
a not,redite Cour, de l~êrhc q,ue de ceux qui dé
pendent d~ 110S D01l1aJ.nes ahenez on engagez. 
Et au bs que notre Procureur General en no';' 
tredite Chal:nbre intenterait; aétioll en fa qua
lité, & [.1ns être joint à aucune Partie, contre un 
Engagifl:e ou Détenteur, pour dégradation Olt 

mauvaiCe exploitation, la con1l0ilfance en ap
partiendra à llotredite Chambre des Comptes', 
.privativemcm à touS autres Juges. ' 

ART. X. Notredite Chambre conno1tra aum • 
. .1 l'exclufion de tOLIS autres Juges, de la fabrica
tion de 110S Monnoyes, des Mines par-tour,où 

'.ell~s puilfent être fituées ) circonŒanœs & dé
pendances; des crimes & d~lits commis par les 
;Entrepreneurs, Ol1vri~rs, Commis & PrépoCez 
.à;la f'lQrication dcfditqs Monnoyes, pour raiCon 

d~ 
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, ~,de la ch'dm~rt dûèompte~ de torJ-o 19J 
-lie 'ce) même du Billonnage & enlevemenr lies 
efpeces & l11atiet~s d'or & d'argeqt ; & par pré ... 
veQtion 'àvec les Juges de nos,Bailliages, du cri ... 
me ge fabrication ~ altération ou' expofition dè 
fau/fe MOl1lioye, commi{e par. des Etrangers,& 
autres que les OllvrieJ;s de ladite Monnoyel " 

,j Altf .. XL VOLtions ·pateiHeni.ent qtle hotre ... · 
dite Cour So'u vet-aine contloi{fe , e11 cas d'appel 
de'l19.s Bailliages & Siéges Bailliagers, du crÏt'na 
de f.1bticatibù~altété1tidn ou expofiticHl de fau{fë 
MonnoyeJ fans préjudice de ;làprévention;gu~ 
Nous ayons attribuée à notredite Chal11br~ deli 
C01n'pceS, quand elle lm-aura pris connoifIànc'é 
lâ .. prei11iere1 ,,,. l ',... • 1 l, . \ ,~ 

( A~T. XII. Us T.abéIÜol1.s Ge1nerâtix en ndtre: 
Duché de Lorra.irie feront reçus' ~ & prêteront: 
l~ fe'nnenr pâtél~vant lesJuges dé nos BailliageS 
& Si~ges Bailliag'eiis, dans les Villes où il yen a 
d'établis; &-dàds' les autres lielix j pardcvant 
les 'Pré'vôts;f té{ervant à noire' Chambre des . 
(JOlTIptes la 1c'0\1Aoilfal)ce des di.fllcultez au fu;;. 
jet du Scc 1 desiCbritraéh. Et à l'égard des dif~ 
ferênds cotm:rflaris le (alaire defdits Tabellions 
Generaux , cril~es, abus &. : inal·ver[ations palt 
eux commi{es ; 8ç tous autres f.1its con cernans 
~es fontl:iqùs de. leurs . emplois, auri-es neâJ1:
i~oins que pour le Droit du Sceau) la connoi[
r~pce en appartÎen9ra qux Juges ordinaii"es ~ St, 
par appe,l à nqtre?ite Cour. ( ' , 

. ART. XIIL Notredlte Ch~mbte des Comptes! 
Q,llra la vérification des Cl;1arge~, Dons , 1)"n: 

, " N 



'1.,.,. De.!aJllrifd·,t/e /4 CfJfIr'So!tVerttll1!l1 
iions&Appointeinet1s fur no:5 D0tnaines &S,~ 
Jines; fa~s néanmoihs quh!Ue F'ui[fc, dohner aù.l , 
Eim Mand'cmtnt, perri}(?rt~e ~~n c'llne Saiue, ni ' 
p'rendre connoiITance d'icdles ltte 'qui appar,. ' 
tiendra aux ]ug\!S ordin:tircsJJ>i:a'ufl'appel à ho"" 
tredire)Cour. " , ' ','" " :'( , ' , .-

, , 
A.RT. XIV~ Norrédite Chamb.re' aura anal t .. 

tonnoiffimce & 'vérificàiioli .. d~sAvèuS & Dé
l1ombremens) & des Blâmes ,donne!id l'en con .... 
~re par notre Pro-curçur Genet:a!;' i}l ê.Jue ,des QP;; 
pOUFioliS què 110tredit Ptocllr~l!ll' Gëneml ponr
roit y fomier pobr l'intérêt de nQtre Dom,ajne: 
11011 engagé ni aJiené (elllen'lent ; & (eront tO\!~ 

' tes lés antres OppoGtions auCdits Avens & D~;'l 
l101pbremen~' I' porrées à la J ~illice ordinaife,. 

, faufl'appel à cn,<i tsediteÇour. . ,;" 
, ART. XV,.,Notl'cditeGhambreconnoîrrade!l 
ma'IverClü0ns '& ,G~hdlOîQns ~aitç'S par ie; Q)f~ 
fiCiers,comprahl.cs , .ou p,ar 1i!.'i, Èctll~iers & Soqsj-. 
Fermiers de 'fios,:IJ)<:>maiITcs;" d~ns l,cs fqnétio!1,$ 
de-lel1rs Chargés ,", & exploitarion •• de, leur~, fi~r 
mes, pobdeS pùtÛ'r fiü'Vamtl l' <;x igél1 ce dH: ~a~.:i 
lai.fEll1t ~ là 1 Ll'îhice olidln'aiic: IR GQnnoi{fance dè 
tous. aNtres t:li6s.~Jàl1f l'appel à 11~tredite Cour. 

ART. XVI~ L~ conI16f(fal1è~ Ms Arts & Mê1 
tiers app'artlèndi'a )aux Officiees ({cs, Bailliages i 
~tlCquels Nous l'avons, atti'ibnée) fauf l'ap'pH ~ 
noftedirè' COLit ; à la 'ré fc;t've ncal'l'moin's de 110.. ' 
tie bonne Ville de Nancy, à la'q'tie'He liol1s, 'èoh~ 
fervons., comme d'a n cie l'Il1C ré ,lIa COli 11 oHlà'i1 ce 
'~es ArtS ~Mètie.rs ., dont ks 'G:Iiâi:tc's eiu 'é'ré 

-'., . 



. &de'laChamhre de! ComplirrleLorr. 19) 
l'envoyées'aux Officiers de l'Hôtel de Ville. ' 

AF~XVI1. To.IJ.s .les Officiers c011?ptables des 
Gturies, autres que les Forêtiers & Garenniers, 
& les Maîtres Orphévn:s) [cront ,tenus de prê-

~':' i~ • 

t,~r te Sermel1t en notredite Chambre, entre les 
. l11ainsdu Préiident. 

ART. xvm: Us Fôrêtiers & Garcnniers le 
. :l'rêteront. par devant le~ G~uyers; les MaÎtr.es 

-des Hans. Apoticaires, & autres Corps de Mê
tiers,p.ardevant les Maîtres J urez deCdits Çorps; 
les Prêvôts, & autres Officiers des Prévôtez, à 
la ré[er~e des Sergéns, pardèvant les Offioiers 
{les Bailliages,; & les Sergens en Prévôté" par
.dçvanr les Prévôts. 

, ART. XIX. Fai[ons tres exprelfes inhibitions ' 
& défen{es_ à tous Huiffiers & Se l'gens. de fàire 
aucun Exploi~ dans notre H?tel, pour quelque 
,cau[e & fous quel prétexte ce puilIè ,être, fans 
en avoir obterru par écrit la penniffion du, 
Grand Maître. j 

.' Arq''';XX, Et au cas qu'il [urviendroit q:ue!que 
difficulté entre non'edite Càur .& notreoite 
~11~mbr.~ .d~s Comp.fes [ur le t'lit 'dt leur'JuriC- '_ 
~iél:ion, en inrerpretation des PréCentes; on. 
quelque(autre cas imprévû; .leur fai[ohs trcs 
~~preffes inhibitions & défen[es de ren~re aU7 
(lln Arrêt l'une contre l'autre, ni de condamner 
les Parties à l'amende pour rran[port de Jurif
rlYcHon ; Cauf aljx Parties, en cas d'Arrêt de dé
fén[es de procé,derailleurs, de [e pourvoir. en 
notl'e Gon[eil en réglemcnt de J ti ges. ' '" 

. N ijl 
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; ï t'T'R E X X V. 

De Id rerifcation 6- Obftrv4tion 1.u . 
O 

J . G . .! 1 • , . ruonn4nces. . . 
. r,m 

:"1 A ,a TIC i E l i. 
GL" Adrelfe de nos Edits, Ordonnances & Dé ... 
, ' - clarations fera faite à nos Compagnies $OH

'vcraines, chacune en ç/ qr ~ les regarde, pour 
l~s enl'egifher, pu ~lier, &r~l1d~e noto'ires à no~ 
;Su jets, chàcune dans leur RefIorr. 

ART. II. Si dans le Jugement des Pr6cés Ci
vils ou Criminels) pendans eil hos Cours) Il 
fUfvi,ent ,quelque doüt~ llir l'explication d'au
'Clll1S Articles de n05 Edits & Ordonnances, noS 
Cours ne pourront les interpreter) mais Ce re
tirerorïtpardevers Nous' ) pOUli âpprendl.'e 'noS 
-inrenti0115. -

ART. nt Nos Secretaires d'Et~t) chacu~ 
'dans fon départemwt, relnettfOl;t , une ,Exp~
dition e11 forme" de nos Edits & Ordonnances. 1 

/ . :~v'cè 110S Lettres de Cachet pot'tans nos Ordr'iS'~ 
'Il chacun de nos Procureurs Generaux en cè: 
qui les regarde; CJui les ptélènteront inceflàm
ment à .!eurs C0111pâgn 'es ; & eil requerroht . 
l'enregilhement. /. , . " 
, ' , ' ' j 20{ 

ART. TV. Nos COIlrS (eront tenuës de,'proç~r 
der incelfa1l1ment à ]'EnregiHremenr pu~ &. . 
~~1.1ple de J,lOS Edits & Ord~llllances) tqyt~ 



' . ' 1 

.~ 6-· ob(irV·àtJon d~;ordoniM~(f;. 191' 
~aires celralltes, même ks Procés Criminéls • 
les affaires parti~ulieres des Compagnies, & le 
Ràpport des Pf0cés commencez, 

ART. V. NOlIs leur ré[eryons. heal1luoins la. 
liberté de Nous faire telles Remont~'aQces qu'.., 
elles ji.Jgeront à propos, foit de vive voix ' on 
pa'ç. écrit, à charge qu'elles' y [atisferont paul: 
tour dd:\i dans la huit<lÎne, lX. fera tenu Regi .. 
firede la Dqlibeqtion, . 1 1 

1 A 1\ T. VI. Si ~ous . trotlvpm leurs Remol1~ 
trances bien fondées, Non ' expliquerons 110S 

, intentions, [oit en f.'1i[ant réformer l'Edit qui 
leur aura été envoy.é de notre part, [oit en fài
fimt expéqier une Déclaration '. lllü contiendra 
nos volontez : aprés quoi Nous voulons qu'el-' 
les procédent à l'Enregifl:remem pur &. {.impie" 
fans .aucunes modifications ni refl:riétions, &l 
falls qu'elles puilfent Nous faire de [c:çQnde~ ,Qll 

~U1t-res. Remontrances. . " ~ 

A.RT. VII. No~ Edi~s , Ordonnances & Dé"" 1 

darations. feront luçs & publiées à l'Audienco , 
publique de nos Cour~ , & enregHl:rées [ur les,; 
i:equilitions de, nos Procureurs Ge11('!:au,,· ). (i l , 
Nous eQ avons ordoriné la Icéture ~ publica.., .. 
tion par la dauCe d'adre{[e; li 1l0~1 eUes feront 
f~ulemel1t regifl:rées :, à cha,rge qu!'cn l'un & 
l'autt"c cas, l'Aétc: de It'a:l1I;~ ,. publication' & 
c.pre§ifl:renwm [çra mis au bas, ou (ilr le repli ~ . 
. &. fera ordonné que Copies collat\on,nées, e1\, 
fcront cnvo/yées en chacun de ~os Bailliages &. 
r{~vê>~~z 4u Relfort ,. pOUIt y être pareill~lncL'~ 

N iij 



, . 
1,8 TIT. XXV'I. Dé lA Petijc4tion, 6-& . . 
Ipes, publiées ' & regifl:rées à la diligence dé& 
Subfritllts de no[dits ProCLU'eurs Generaux, qui . 
(ero~t tcnus d'envoyer un Certificat de .la pu ..... . 
bliption; fçavoir les Subfl:ituts des Prévôtez a 
110S Procureurs és Bailliages, & cèux~ci à no!/; 
Procurcurs Generaux. 

ART. VIII. Nos Cours ne pbürront .recév0Îri 
aucune oppoGtion à l'Enregifirênicnt de nos 
Edits, Déclarations & Lettres Patentes,. qui [e
rOI}t dOl1néer de notre propre 1110uVetnetlt 
pour les alf.'1ires publignes de notre Etat : m~s.: 
a l'égard de celles q ue Nous trouverons à pro
pos de donner pour l'inrerêr des Com.l11unall
tez où des'particuliers,les oppoiitions pOllrr01H: 
y être reçuës ' '''& la communication ordOl1t)éc· 
aux Pa. ties interellees, avant de pmcéder à l'en-

· l'egifrrclnent. . . . 
1 J. . , 

ART, lx. Voulons que nos E~its, Dé~bra- . 
· rions & Ordonnances [oient gardées 8ç. obf~l"" 
vées' par tous nQS Siljets [ans difbinéHon , . ~ 

1 cOlllpter du jour de leur leél:urc, publication bu ' 
enregifirement, nOllobfrant toutes Loix', COlI- ' 

, tumes '& u[ages contraires; & qu~' les Parties 
· dans lel1L"s Conventions: , lesTabeIli'ons dans 

S Ieurs Ades, & les Juges dans rInfhuélion 8c 
lugdnel'\t des Procés, foienftenu~ de s'y con
fbrmer) à peine de nüHité des Convclltiôns ~ 
Aétes & Jl1gel11CllS, qui feroien~ évid~J111l1.C:ht. 
contraires à leur di[poGtion. . , 

• ") i l 

,1 



r IT. XXVI. Dlf:t'GÔl'ml,t:7c. " 9t' 

~~"!1®'0@aa'0rtJ~'V3~~ 

TI T R E XXV I. 
Pl / " FQrml dr ,roelder !"rdrvlfnt 

dts Arhitro. 

A Il. TI C 1 ~ 1. 

P ~;:(~~r~~slc:r~0~tlf~1~~~~ljl~Ôsd~uC1:r~~: 
;d;~s e~~lt~~:~~~:Jffit ~l~~~o;l~~: ;:c :~~1'1~:~ 
(,mblera, avec obligation d'acquie(œr <lU J Ur 

a:l~::a~~ ?~~~:l~n;uq:lià f:ri~l~~t!~~Y~~~~J; 
Compromis. . 

• ART. II. b pdne fiipn!ée p~r Je Comp~omÎ!l' 
llcpoun';a t"lcédo:r.1e tiers .le la vakur de)a 
chO(c cOlltenéc; & li eUe c~cede,c1le y (e ra 
céduél:i!>lc. '; 

ART. Ill. LesCommunauwl., & IcsTutcurs 
pour leurs Mineurs, pour[O:11 comprol11ctt r('~ 
&rcçhoilird~s (Arhjrrcs,mal,<;(anspcine; &{t 

[~~~ul~~[1:~r<i[~~f:~~I:'I:~~:~~:1~~:~n~~111~ 
ré à COilllllunauré, &de Minc.ur à Mineur; & 
achargc par les Tlllcurs, de ne cglllproqtct~re 
~~~~;,c Avis de Pnrens 1 OU COI1(u/tarion d'''r 

'ART, IV. Q IQi 'lu'il (Ji.! porté par le- Com~ 
proOlis,~ue les Arbitres jugetonr .par,,-rret: 

Nuij 
~ .. rt,.f. 

j~~~~ 
~~Q~w;.~"f 



ioo ,'TIT. XXVI. Dt lit Forme , 
(obverainel~ent & en den~ier l'effort, la f~cult~ . 
d 'appeller dem.eurera rouj~urs a la partie con ... · 
damnée , .~n payan-r' la peine ~ dan~ les ten\ps, 
fre[crits pOlir le~ fluçres. Appellations. . . 

ART. V. Les ÇO\l1promi~ l'ans jour & [~n~ 
terme, feront nbls; & tous Compromis con
tiendront necefTàirement le délai dans lequel 
les Afbitres devront juger; autrement n'em
porteront a.\lçl!l1\! opligatipll ~ux l>artie~ de le~ 
çxecurq, . . 

AR T. VI. Si neal1tnoins, en vertu d 'un Con':" 
prQll1is. [ans jOl1r & [ans terme~ Oll dont-le terme 

\ feroit ~xpiré fàns pror-ogation, les Parties a.,. 
voieht écrit & produit volontairement C1ns au-. 
çune réclamation .'. le jugcrnenr rendu par les. 
/1r.bitres fera valable ~ pOllrront tour~fois le~ 
Earries, même ap.rés axoir g~r~ç & prqduit, ré? 
çlameravanç I~J~lg~qleQf" ' . .) 

AR T. VII. Le Compromis étant palfé en bon.!. 
ne forme, fera pré[el~~é aux Arbitres, pour être 
;lccep.é; & s'i.1 en p~r eux accep~é, & qu'ils 
:\yenl' ligné ~u bas leur ;lcçepmiol}, le Compro: 

. lUis ne pourra êtJc JeGli par les Parties , ni de~ , 
lailfé pal' les Arbitres ,·qui (eço.riç Çenus de juge~ 
daas le délai y p..Qn~, . \ : 

. ~ ART. yUI. Pennehons aux Parties de fiipulee. 
p.ar leur~ COI1~protnis, que les Al'bitres pourl. 
fQqt convertît, en Moyel1~ de nullité les Moyen~ 
~~ i'e(èiGol) ou rdhruriol1 , qu\ellès po,urroiel1~ 
'~V~l~ contre les .A.{l:es p'i\t eUc.s p'a!fe~, ! 



Je proclder parde'lJttnt d.n Arbltrù. lë:it· 
A!:tT. lX. Les Arbitres ne pourront "hoiGr un 

Sur-arbitre) fi ce n'dl: du çon(el1,fement ' de~' 
deux Parties, à peine de nullité, à moins 'que l~ . 
pouvoir ne leur en [oit dOf!né par le Compro.,.~ 
~uis; auquel cas ils feront tenus de faii',é connoÎ" 
tre à l'une & à l'autre des Parties le Su'r-açbitrd 
qu'lIs choiGrollt " & en drelfr;J,: Aéèe Fa!: écrir~
qui -leur fera prononcé. ": . 

.ART. X. Si les Arbitres ont quelqqe E.l1quêt~ 
ou pe[cenre ~ faire ~ ils [eronr tenus de pJ;ç!ldr<; 
l!ar(atù de nosJilges,Oll'de ceux des Seigneurs~ 
pour l'~xecutioll de leurs Ord,?nn~nçes, ; 

.ART. XI. Si l'une (k~ Partie(demande d'êtr~ 
,re'çuë à s'inkrit'e en faux comre tIne Piéce pro.., 
duite pardevant des Arbitr~'s ) & que l'autre; 
panieait déclaré,en ayant ciré [omlTI~e,d~,vou;" 
loir s'en [ervir, les Arbitres ordonneront qu~ 
les, ~arties Ce po.uJ;voirol1J [ur l'incidentjd~ Fame; 
pardevant le Juge qui en devra connoÎtl',e, all 
Greffe duquclla Piéce fera relui(e, aprés avoi~ 
érç paraphée par les'1\rbin;es " le[quels (ui[oiT 
font qU Juge!uent ~u diffçrend çivil pardevant. 
~ux. , jurqll.'?pçé~ ' I'inll:l'uéHon &. Jugement du 
faux;8ç pel1(l;in~ çe tÇqlP~ nçqmJ,:ra leI délaj 
~uçompr9J,11i~~ . ' . 

, , 
ART. XIJ. Les Arbitr~s choillrom pour Gref:.. 

fier une pe~[onne publique, pour recevoir le$' 
écritures & produébions des P.arties, & demeu; 
rel' Dépofiraire du Jugement qu'ils re~drçm~) ~ 
~o ~élivl'Cr ges f.xféditiQn~~ 



~~~ ,'/: TrI': XXVI. ' Di la F-orme 
ART. XIII.) Les A"rbitres;uger~nt ~. I<\ p1ur!lUté 

des voix; & le J ugement ,fera ligné qe ~Ol1S ~ 
luêrne oe celui qui aura été d'avis con~raire , : ~ 
~i1.fait refus de lignpr, aprés en avoil~ éçé re" 
~llis par écrit, le Jllg~ment ne lai{fera d'être. 
valable., çtant ligué des ~utres en plus gt:an~ 
nO~l1bre. . , 

ART. XIV. Il n'y au!;a al1Cl~ne differènce entr.e 
~es Arbftre$, Arbitraçeurs ,& amiables Compo
(ttc;urs; & feront tenus les uns & les autres d1 
fit.ivre , ~ar.s l'Infiruél:iop. 8ç le Jugement, les 
formalirez éçablics pat notre pré[el1te Ordon. 
nance. ' -) 

·ART. XV. La-Sentence ?rbitrale fera lignifiée) 
& ne pourra être mire à execmiol1 , {l elle n'dt 
homologuée par le Juge où le differend étoit 
pendahr, ou par celui gui en devqit çOlllloître~ 
l'l'il ri"y avoii: point encore de Proçés intenté; 
& 'fera tenuë la Parrie gui pour[uivra l'homolo
gation, faire affigner par'deyant le mêm,e Jl1g~ 
l':aptre Partie, pour y êt,re'procédé fqml11aire~ 
1l1ent~ & [ans enrrer qans r ex a 111 cm du Procés. ' 

~ ,ART. XVI .. Si la PartÎe condamnée appelle dn 
, Jugement arbitral, la peine a~p' commi[e par le;! 
feul fait, quand même l' Appel n~ (eroit qU9 
d'un chef; & lui fera en outre toute AUdiencé 
déniée , fur [on Appel, jll[lln'au payelilenr-effe~ 
ll:if de:la peine; le'tont à moins qu'elle n'allé~ , 
gl1~-e\une nbHité .c{femidl" _dans hl Procédure Oll 

Jugem.ent des 'Arbir,re~, dont dIe fer~ apparoir 
. tu): le champ. ,'; \ 



Jt pr'ocldtr ,,,tlt'/MnI do Arhitru. 2.oj 

ART. xvn. LtsArbitr~spolTl"ront illtcrpn;. 
ter km juycnJCl1t, Parties pr":!l:mcs, oual1ë-

~~~~:naJfeç :~,e: '1'~lIl~i~~Ta~;:!Od!:u~a:~i:s~ 
~!:~;r~r,::.t'%,:~:a:~~~s1~l~rl~~~1~~:~~jr:~J~ 
<juelql1C choCe à faire en tXt'cmioll audit J uge. 
m ent, les Parties té pO'll"voiront pardevam le . 
Juge ordinaire:, qu i pourra l1e~l1moins ren" 
voyer ]'çxcclition pardcvanr les mêmes Arbi. 
[res, s'ilnc trpuvc ~ propos de la retenir. 

ART. xvnr. L'Appel de tomes SemenceS 
arbirr~ks rcraporré, um,jfo mdi~, en nos Com-

~:~g~~~~;~~el~~i~~b'it~~:(~~':l~~~~~l; ~:~:~= 
damm:r am:: dépens .• ain!Ï 'lue les Juges. s'ils 
U'CI: font J ifpcn(c:t par le Compromis. 

pc~~~'ls~~~a:~~~~~:~:~r:~rc~bfce,n:,~~~::; 
encore dans le temps du Compromis> ulr le 
pied des taxes de notre Ordonnance > failli 
qu'nn fenl pnillè les taxet; & lleamnoills ['il\,. 

~~~~li~:~reJ~I~~~~~rl~r~K~fir~~~tl~~ ~~r~irr~~: 
pour recevoir les faienres > répondre les Re
quêtes> & faire le rappolT du Procés > même 
les Preuves> Enquêtes> & tourcs autreJ Pro~ 
<:éd ll rcs, s'il ëchet, dont fera drelTé Atl:e au 
bas de l'Jcceptarion du Compromis; le tout. 
fi les Partic~ n'en convÎennent autrement. 



~04 . Tt!'. XXVI. Dt 1" Formt > d-t~ .' , 
.fun. XX. N'entèndons par la préfeqte qt~ 

'donnance déroger en a_ucune mani,:re aux di[,. 
pOhrio\ls des Concotdat~ qui ont été faits aQ 

ftljer dl! la]urifdiéèioll & Rdfbrt du Bailljag~ 
de par, & des Pr~vôtez' de Gondrecol1~ , I-q • 
~archè , Conflans & Châtillon ~ qu~ 4emc.'ù,,< 

'J'~~ont en lem; f9~çe ~ v.~rtu . ' 

l i)., d;~ l' Orc/onnancç Ci7iil~ .. 

.. 
" 
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P R;O C E.DU"R iE '
C 'RIMINELLE . .. , 

$~; .. . 'r .* . . , • 

# TITRE PREMIER. 
_.1 'D,e ta compitence des i'!.gù. 

ARtiCLE 1-
A ConnoWànce des Crimes appaf'; 
tiendra aux Juges des lieux où il1Z 

1 .. 

• t 

~u.ron't é~Cciol11misd; &Jidl~poùr- ~ .. J.,_ ••• ,<,:t: _. 
, ullte en ell: ra tc} par evanr aurr<ts '. ' 
'''''. . , Juges; il fera libre à l'Accufé,avant 
,:.la Confrontation, d'y demander (on renvoy; 
'U:aillll qu' ,Hl' Juge dû'lieu du 'Jélit, ddcneven
i~1!iqu~r : auquel cas l'Acculé fera renvoyé (Ûre ... 
~me~t par.devant lui'. <l'lec It:s Charl?es & Info~4 . ' / 
. ~natlons, .&a~lt~esP,I.é(;es du P.rofcs? a~lX fr~ls t de la Pame Cl vIle, s Il y en a; li non a nos frals» 

ou~des Sdgneurs, le[qu~ls [er~nten outre tenus 
.de rembourrer ftlr le champ au prcmier Juge, . 
. Jes frais de la procédu.l:e par lui faite. . 

ART. II. Si l'une & l'autre des Partiçs dorment 
, lçij[ p~âillte: l~ même: jour, Q~l ~yaqt ,que Je~ 

. ~ 'l -.1 ' 



.. 06 TIT. t. Dr 14 comphrnct 
InformaTions foienT dccrctéts, il pourl'll. trre 
informé r (!dp roqllcm~ll t, rallf à jU!;<:1' p~r a~ 
pré~ , kqud dtmcurer<l Accu(ateur ou Accu(é: 
mais aprés le Décret, bPartie contre !aqud!e 
il (l'ra rendu, ne fer~ reçut':l Jauner fa plainte. 

ART. lll.l! n'y aura aucu llc préventi~1l ent~c 
!lOS JlIses ,. n; emr'eux. & ceux des Selt;ueurs. 
Mais li t rOIS JOurs ~prcs le crime commiS, n().l 
l)révôts, ou !cs J ugcsdesSdgneurs, n'onrin_ 
formé & décrcré , nm Juges ,ks Bailliages tn 
pourru llt cOlll1oîm:·. 

ART. IV. Tous J uges (erontcompéuns POil' 
informer & décret"r, rauf à renvoyer parde
vant ks J uges qui ell doivent cannoîrre. 

ART. V. La conllail1âncc des crimes commis 
par b Vagabonds & gens LlnS aveu. Bohé
miens. M~ndians, & Jutrl'S dc pnrciHe nature; 
.les vols & arralIinats por eux commis fllrles 

f~~~~u;rl;~ I~;i~~~ ~S:x~~;: ~~~'~hh~~~d~; 
Vil ks, appaniendm ~nx Prévôts de lias Mnrê_ 
chan:< ,k Lorrninc & Barrois , qlli remnr fenilS 

,~~ l~l~:;t:~[~[océ~ au plus prochain &i!liage 

ART. VI. l aconnoi!I1nçe des mËmes crimes 
'apparriendra concurrcmment ~llX Officier.\ de 
no~ Badli lgcs, & Si"g~sBnilliag~rs, & <leln~u, 
feu a CCIlI qui auront les premiers fait I~ cap
' ll[ed~Accurez . 

AaT. VU. R~putons pOUf Cas Prévôtaux lu 



. an jngo.· 1,(]? 

Ctim~s cOlnmis, même pac Domiciliez, qui ~i::~ 
·ront ~t~ r~~cis d" Julliçe par banninèmel1t", ou 
condamnatIon à autres pâne5 ~lfhélives; com
Ille ~uffi répurons pom vagabonds & gt-ns (àns 
aveu, ccux le.r'l.ll ~ ls,quoi · gue llezdans nos 
Etats, ne lailkmpas de· mener UllCvie e"rfRnt"e 
& v~gabo/lde, & n'onfaucun domicik fixe &: 
arcêt~. 

ART. VIn. Les crimes des p~r(onnes ci.de/Ills 

:}~~~l~ra!llfeC~Jr~~:te;i~~e~~~~~~'~u~,{~~l;: ~~::!~~ 
~~~c~;~s 1r[~;~~~.I~d~1~:..à c0;~e ~?il j;7ae~~~ 
~~::lfe~l~;~~~;dc:~~~;~: ~~;~~~~~~~~~l~~fo~~'~~~; 
jugez ql.l-;à la, sharge d~ l~AppcJ. J 

ART. IX.·N'entmdotls rar le, précedéns l4'r-

~t~111:sied~~~c:ldI~I~~iflfa~rd~ j~~;:1 1p~~~tr~! 
.d~ Il Mouvance. 

ART. X. L'Infl:ru6l:ion &lt, Rapport desP.ro
'Cés dt: la ~ompétmce 'dli.l)r,évôt des Marêçhâtll\~ 

~~~~l;a~:I~~!)~r[~r~~é~~~e~J; i.:;;l ya.:.ll ait Jt~~~ 
tenu d~ Jéd~rer à ['Accule, au ClllllnmCemcl:f 
~de fon lnrerrog~roirc,gll'j[ entent! le Juger pré-

~~~,û~7~~~~ ~~r~',J:~~a~~ff~~:n: n,7;a;â 
. d~sBaiIJiage5. , 

,.ART. Xl. Lors de la ,é;\p.tUre.J.'ujl'}\i:~ij(é) Ji: 
, • .' 1 



lo~ TIT. I. De /a C""peJtnce 
J)révôtferarenl1dcfairelnveot~ircde l'ltgcnri 

~:~~l~i nn:f~rl:i~ a,~~~~.~~~:.~~~~~;~:I;~: 
Tcmoiru, & de fOIl Greffier> LI rcmema dans 

~~nBj-I~:~~I~I~~~~~:~ Greffe de la jurifdiaioll 

ART.XIJ. LcPrévôr:iutafclnceafSrés leLiclI. 
renanrGc:nc:ralduSiégeoùleProœsfcrajugé i 

<lu aprés cclui qui pr~tidc ra. & aura voix déli. 
bcrarive s'i1dl Gradué; (r non. voixholloraitc 
feu lement. 

ART. XII!. il ha (lrcrr~ deux Minutes ad 
J::~:~dl;:~~:~~L~~ ~~~rro!~sll:u;~r:tfjl~~~~ 
& 1'alLtr~' au Grclkac la Marh:haulJ~c; & ]'Ullè 

;::~~:r:Jlfn;~~L~&~~~:nd~I::dul~JI~ï~s ,q~ 
k urs noms inferez dans les Gron~s & Expédi .. 
lionsd,cs]llgemen" 

ART. XIV. Les Jngemens PrévÔt.ml: fc/-oltt 
intitul~l du nom /Sc qU3lirc:z duP(év\)t ", &.111 
.oos il fera iuferé, lju'Harcooulc: Jllgcl1lcntà 
l'alIi fbnccdcsJlIg~sqtlll'aurontjugé. 

IInT . XV. Ln G~lltil~hommcs & AnlloBIÏ$ ne: 



au/sgu; l.0li 

,. '''l'I'. XVI. Les J'révôts & Officiers' cle nQS 

Prévôtez& Grllries connoÎrrom des 1U~lvcrra
tions dcsG1"dJi~rs, Huiiliers. Sergens & Forê
~~~~:l.étabJis dam Icup Siéges, d~cpqà leur 

AlI.T. XVII. Le, Olllciers des Bailliages au_ 
IOnt la meme Jurird ïilion fin' CCLIX qui cn [ont 
c1épelldans : mais à I ~ Llr égard J J ils" ne répon· 
dront pour Jeun 1U3lvedarion'i , qu'à notre 
CourSouverainc, en cc qui dl: de {on Rdfort. 

·AlI.T. XVI[!. Les GeilS de notre CC)J\(éfl, & 

~~ ~~~~i;~~l~eê~~s ~~I~~·;~~î~~.i~~~::lr:li::~~l~ 
t~~:r ~~~~~;:i!~:~~l ~~eq~i c~i~; ?ou~~~c'a~;~~ 
à ch.uge que l' l nlhuél:ion (ha fai..ri:"" par deux 
Commia;lir~s. ' ' 

AR T. XIX, US Grands offidm de notre 
Couronne & de notre Mai{on joiiiront du m~ 
Ille priviJége. 

noC~:~rX~~::t~~:!~~:r~;~fu~:I~i~~~:x~~~: 
fion dé no~ J~gcs Prévôts, & de cenx dcsSd. 
guenrs, du crime de Léze-Majdl:é en [Ous {tS 
chefs; de la f.lhricarjon, altéra"! ~on, Oll ~xpo
litio'n de fall J1~ monlloye; levée de C~ns de 
guerre (ans commiffion dl' NOl1s,'Af1cmbléc il· 
licitc, (éditioll &" t morion populaire. rébellio!1 
à nos Ordrcs,& autrcs cas ou notre autorir<.\ fc.. 
J:oit parricllli<!rcll1~m bldlce. . 

o. ' 



iTio TIT. 11. D'el j.tdinUJ~ 

'~**,*nfnH*~n*nn* . 
l i TRE II. 

Dt! il4ÎÎJUi l, D(n~ilihliplu rJ-
.A((t~foti,nf. . 

,\: .jIRTI~L! r J" , 

L ~é~,rl~%t~ ~r~'~~l~~:~~:e~,:;~}fitf~~~t, 
J:lit, & les Cun~LJÏon, du:Phigtianr, qui t~lt_ 
clrone ~ ) 'A!lif\ll~tion, ,E~l~ _ cO~lVenir 011 dif
convenir, fi IC5 fajts (ont Iegtrs; &, ~'ils fOllE 
graVes,;lU fj iJaJi6cz, à la permJffion d'Informer. 
111i ne potiera èrrC.lçCordée que fUI" les ~ondl1. 
lIons de nos,Proweçuq,ou ceux des SCJgnw rs ... 
& p~r 11. Clp\llbrc ' atfél1I~lèS,~ 'm~tne dans nos 
DailJlag~j; ~'il n'y ;l 'du pér~1 tilla dcmenu. _ 

ART, n ... -Nul ne r.:r~ reçu PbiWl.1nt ni Acen_ 
f.1teur',fooo!J.pourronpOOfl-CeintCrêr', eduide 
fa femnJC, <.>U de (es, enfans ér1n~ (ous fa puif. 
la œ; ",chu ,des Min~ll~! 40l)t Il dl,~~l~eft~; 

Civile. 
'é;ltcnd 

pol1rra:~'eh ,dê{l(1cr, <Jll'~ll l'ayant les f(~i~làir~ 
:n.1par.aV('9!t,! (:yIS PféJl+~~ des pommagtS 8< 
lntcrtts."I"dir.l"fld 

AR.T, nf. Poilrr'our nc:mmoins toure5 p<'r(on. 
It/:!i fe rç~dr~ PélloJiçjatQur$ ré~ mAins de 1'1~ 



nÎnDitti4iïonl (} Âmijàûfhu', .tH 
Procnrt-urs. on œux des Sdgnèun, Icf'l\lcls :l 
cct dfctauront 111lRegifirc 1 dans kl111cJ ]a ,!é_ 
.noncÎatiOlift:raé<:rÎtc,avcclddr.conflançt's du 
fair, & lignécdu Dénouciarcur;s'jJfçairOl1 

tenU~~~t~ '~~:ffi~~~~c Sf~~eé,C~i~f e~n f~:~I~~;~: 
tion. , . 

A R T, IV, te~ Dénonciateurs Ccron.r tenuS 

~:i~j~i~ï~rc~~:n~J~ff;~~~ ~e;2~il!~~, > l::;r~~~~ 
mni~$ être tenus ?:a llCJUl$ frais-: !)la!~ e~1 aucun 
ças ils rie pourront être entendus comme Té~ 
moins. -'Il 

ART. V. ·Les Dénoncia tions reront.tenuësfe_ 
crctes; mais fi l'Accufé obtient rdlYoy. aveë 
aOllllllages & inter~ts, le Déllond;t(eur Cil fera 
cellu; & à cet effe t feront obligez nos Procn .. 
r eurs,VlI CCI!~ cles.Sdgneurs. ddesnommcr', 
ÎI' ilscnfonrrcquis. 

ART, VI. Les Juges pourrontcdnclarnuer aux 
ùommagcs& ill(cCcrS,IlOS Procureurs, ou ccux 

~~~~~1~lf~:~:I~:~il~~n~~;~~~j!;~~::1:~~a~'~I~;~ . 
illconnus,llOtùiremem info!vabJes , ou de fai 
fufped:c, par l!ncfprj~de vcxatjon. 

ART. VII. NosProcureurs. Ùll CCliX <le$Sci· 
gn~urs ne r~ront tenus cI'atrendre un I)mon. 
d~rel!r 6: crimes publics, !'[(!ccdez de f:ltnc & 
comlllllnc: renomlll~c'. non p!usljll'en fbgr;t.nt 
tléhr,quà.lac1Jmeurpubliquc, & feronr tcnll$ 
d'cllfairetesPQUlfuicc;s. If .~ • 

Oij 



,~J!. Ta. ft Dtt ,P/,ûnltJ, cft, 
. ART. VIII. I1S.POutfollt autlî int~nrer aai.sn 
d'ollice, &,(ans reqlllfitlOn dc Pamc, pOlir ll} .. 

;~~!~~e:t{'d~Q;;~~;~jl~::II'~:~:O~C~bfrh~~:~ 
crime ~'ufilt~ rl'O~lyée par écrit, qpolirion 
d'enFant, proftltll{!on publique, & autr~ cri_ 
mes dcce!te nature. 

ART. IX. Ils ne pOurr(Hlt in ~c!1t("l' aucuncç 

~~it7~~ nfc~:l;:c~~~~;' a~c~~~t~S ;~~~fi~ir~~r!111e les 

ART. X. Ee.~ Parties qui :'tItont Procés crimi_ 
ndl'unecontrel'amrc, pOllnodlen tranliger. 
fi ,bon leur (cmble, [ln> qlH: la pourlil irc puine 
êrre continu6e par no~ l'ronneurs,ou ecux des 
ScigncllTs, lor(qne le fait nc (et;\ point difpo(é:i. 
peine afl1iél:ivc, & (.lns que I<:s Fermiel"S de no.re 
Domaine,Receveurs ou Fermiers des Seigneurs 
f;~I~;IJ;~;~ltC'rvblir, & fe r~ndrc PartiCS po~r 

. AnT. ""':Nèalll1loinséS lieux où les Amendes 
'" de plainres ou délits font taxées par la Couru. 

Ille, ou pal'les l1(ag~'S particulten desSdgru.'u
rics, clle~ (cront raxée.~ & ,payées comme d'a!]., 
cienneté, mêlm' dans les (impies qutre ll~s .\'" 
parriddiet:l. pankulkr, foit qu'ils U'~nf;gcn~ 
ou Jlon~ '< ' 

ART. XII. Nos PrOCUtl:llrS, 011 CfUX des Sci- . 
gncurs , obtiendront condamnarloll de dépens 
COlltre les Accltfez qui Ii,cçomberontj & rc"ci_ 
proqucmcnr ksAa:uf~"f. contr'eux . s'il y a évi~ 
d~lltc calomnie &: vémÎon. 

• ,\i") 



.1:.1T:III."Des 1';w!svtrhl1r1x. •. r!)'Ç~ ~it. 
~~~~~~~~hW~~~~~~ 

TITRE lll. 
Du prods vrrhl1ux du Juges, rijiuJ J 

6- R,JFP~rtI. 

AR Tl CL' r. 
L ES Juges .Ceront tenu!, rur la fimple plaillte 

I jtuxO~llk~~I;~~i~~i~l~ 1a~t~r::~~1~~~!~ ;~~ll~; 
{(:ra cxtame, & cn drcUi:r fiJrJecha, Procés 

f~~~~:~ ~~:~;:f~I~~1~1~!:;:~:~~r~~a a\'re'gi~ 
ART, II. Si une pel'[onnchldlce d1:gi{antc ~u 

lit, & en danger de n)ort, le Juge {e tran{rorte, 
ra;lU lieu oP'cUc {cra gi(Olllte, &rccevrj1 r.14.~ :
daration par (erll1~nr, (ilr Je fait qui {eraarrivé, 
circonlhnces&:dcipemhnœs,qll'i! f~ra ligner. 
fi la pi=r{onuc îçait ou pClit fign(""T. fi llon en {e,a 
fait mentiolJ; ce <:Jui allra tien, qnand même l~ 
per{onne ~i{ante n'am'oit poim rendu (aplaime. 

A~T. Ill. Le Jug~'nommera d'office \lU Chl ~' 

bl:a~~l: rl~~:l~jllj~~~~l~:~af~~ O~a~;~~;,r~~;~; 
challlP' pOllr demeurer jbint/an J1rocés; {inon 
é5 Iicl1:\" où il y aura lllJ .Chi.urgiell au:\" RaI'. 
pons! Jour le minil\cre (cl"a employé, 

. ART. IV. Po1.JnaÎaPanioplaignarae fa faire 
vifim filr h: ~hamp par, le premi.eJ Chirurgieli, 
là ('ln {hoixt 'lui aflirl"llçra p~rei!lçrnO[i~on Ra~~ 



, , 

~14 :viT, ln;· :bu iProçll Vfr~tillx., ~(. 
po,rt" (a~lf àr ~r.:i:e procédé ~ upe {~c(jnde_ viGre ~ 
par un Chir,mgien non~l11é p,:.'~r 17 Juge , s'il n'y 
~n a poinç q'étâbli aux R,app .. m, o.H li la Partie; 
~n, dcfirc: uq autre ~ {qn adjo~4io,n~ , ) 

ART. V. Les P~écc~ gU\ p0.urropr fervh' a la 
pre.uve dll cril11~: & qui a~l1'ont: ét~ trollvé~s, Cclr. 

\ ~e he~l, O~l lilf les Accu[ez, (eront lll'{cnrotlces '1 

& ' déf{gnét's pal~ le Procés verbal, &i'cmi(es aü 
Gréffe,& le~ ~)ar~e~s, f~raphe~ p,\r ~e luge & p~~. 
le qreffier~ )1.. ' ':, Z, ;. t 

. ÂRT. VI. Le~'Jllges ferom G~ner i~uçs P,ro.cé~ . . 
verbaux p.ar le's aHill:"ns, allnom,bre de deux ott 

trois. au moili~, s'il y en ,a,', ap~'és leur en avoit 
fait t1i~detl:.ure, ainli que par lé qreffier, & or-:: 
dOllllel'onr a,u bas d'iceux, 'qu'ilsferoüt montrez. . 
~ n'Os, Proylll'éui's" ou ccux des Seiglieurs, pour, . 
y fdire'telles reql1ifitions que bon let!r {e~1blet:q,: 
~ais ils ri'e ph lllTOl1t fl:atller liu·l'illhlllnaribn ou 
çon(er'vatÎon du c'ada-vre " qm: {ur Rapport ,à I~ 
Ç9i~paghie, s'i!<n'y a (,lu péril en 1,\ ~emeure~ 1 
• • ~ ~ , . l , 

~~-~~---,----~~'-~-1 .•. ~~~~~~~.~~~~~~~~~~ 
...... " 1\ 

. .... '~:; :T l T R' r: 
'p't;fr Informtlti(Jns.~ , 

Il (", 



TIT, IV', Du l»fo Y1l1.Ati'1I11 1ft 
~t Je& Parties dwks: & Ile feront entL'11~lIS qJ1e 
d~m ('Auditoire 0\' Chambre Ju Con(~!l, s'il 
n'y dl pOllrvÛ ;l.tJrrem~nt pour bonnc~ ra l(ons. 

lc~~~~~;a~~!~!:~;;a ~~n~le:E~~~~~~ ~~;l~ed: 
l"Explou a chacun des Temoins,:l pe1'(onnl: 'ou 

~~I~i~~~;r~~~~li~:~~I~:;t~5n[~i~11~n;î :l~1~r~:~~I~ 
t e.ndu$ par le Juge fan ~ AJlignation'; bhali üê 
llagr;J.ntddit, , " • O'"'. 

ART, HI. le Témoin prêtcdfe~;ne~~;'repr~ 
(entera [on Exploit, déclarera (on nom , fi,r~ 

~~~~~;~lli~iJ~li~:e~d't~~~c~:~~;,f ;~ieg r; 
~~em;~c~eFc\:;u~l~!~I~~ J~~,;lli;~;eË~·~~ .ï~ 
drcllc aucuu Procés verbal , fcparé du cbTf~s tif;: 
nnForm<ltion,lUaÎs!('s.Témoins pt:i!:t(!ronr fcr

~~~~~~t~ Itronr ent~lJdu~ f~C!e~l1ienrl~ (: pa,.. 

1 AR.T. IV, Lcél: llfe li:r:\ mite au Té;;,oi~: plt le 

~~~L~~' t~a ~~~i~~tfi: ~~~~a{%~~~?f~~[~ ~ï:JI; 
fel'a, cnfilire Je quoi il pOllrra l'intèrrbger filf 
lcsdrconfrances. ~ , . . '_ . , 

AII..T: V. Les Parens on Alliez cle l'Aceufatcl1f 

;~é d;ul~~~c~~; ~~~j?;~:~~rr:~~ ;~;rtJ~~~~i~~ 
non plllsqu'cn ligne.co!/ateralc, jl1fqu'allx CIl
ft!1l1j de~ COUiil~~ ,Ufw ,JÇ'>gePl1ai,bs' ~1l5IuÎjv(;j. 

Obil 



, 2.l't~ . TIT~ · lV . . Dû 11'Jform4t16IÛ 
Ipent, (auf aux JUg'es, dans des occa{j~ns im':': 
portanrb) d'entendre It'i(Pareps ou Alliez és 
d égl'ez ·ci-ddlÎ.ls de la ligne collaterale, eoCcm-
ble les domdtiques de l'Accu(ateur ou de l'Ac
cu(é:~ comme 'Témoins nece{f~ires, daos les' dé

.lits oc~t.l,lFes, lqr{(lli';llr~t1ra défaut 'd'autres. 
p~euv~~' . ,c>~ ,que nous laierons à leur bonnelir ~ 
co~(ci~n,c;e~ & G,.uf d'avoir à·leur dépoGtion 'tel 
~gal~,q~~e ,de ral{~n. . 

ART. yI. La dépofidon achevée, leél:uf e en 
fe~a ['lite au Témoin, qui fera interpellé de dé
d <\rer s.'iI y pçyofl;e) & li dIe: contient verité ~ . 
!lprés gpoi i) la lignera, s'il [çait ou peut ligner~ 
Ji l\ OI~ H en fera fait menriQn"le tout à peine de 
nullitg •. , ) . \ 

. ART.NU. Le Calaire du Témoin lui fera taxé 
par le ~llge, s'il le requiem, & écrit [ut la Copie 
de [on ... AŒgnation,& la taxe annotée ~ la inarge 
d~ la d~po{jtion • . , . . , 

ART. VpI. Il ne fera fait aucun interligne 
dans , l,~ ' corps de la 'dépofiti0!l j mais Cé que le 
TélJ)~,~n ~?UPra çhanger, corrig~r) ajouter otJ 
dimitl,u~~~ler;t mis à la marge par renvoy , qui 
fera lig.9Adll J~lge & du Témoin. 

'l1.RT. IX. Le Juge & le Greffier ligneront à la 
.Jin ,de I ~hacune dépqlitJon" & le Ju ge en ou~r(f 
[era \t~Ol! de ço~ter &:parapher toutçs les pagc~ 
,var pr,emi~fG 8(. der.ni~ ~t;. 
,. l . . 

ART:X'. Si le Tél'llOin ignore la langue da'ns 
Jilquelle la ProçédlJr,e ferœ fédigé~ , les· il1t~J.'!;Q., 

, , 



. .' Tn. IV: IJt-i.lnformIlJ;~/l!. Û? 
'gars & fa dépofition {hollt eXpliquez. par un , ( 
Int~rprete, qui' prêtera (crment, & lignera au,: 
tqnt de fois que le Témoin devra iigner, aufIi-
bien que le Témoin. 'l" -; 

, ART. XI. Toutes dépoGtions lCront rédigées 
:l ,harge & à déçharge, & lI! Juge tenu d'În(crêr 
tolltcrs'les circonll:ancès qui 'peuvent fervir à l~ 
jull:ification, coil1me à la conviél:ion de l' Accu~ _ 
(é; camnle allfIi de faire expliquer au Témdin: 
les caulès & rairons de ra tcicnce) & de la con..; 
l10iflànce du fait dont il s'agit. 

. ART, XII: Les :rémoin~ au deffol1sde la' pu': . , 
bcué, feront rFçùs 4 dépofe,r, (,-iuf à avoid kut 
témoignage telég~rd. que' de rai[on. , 

ART. XIII. Les Témoins qui ne comparoî~ 
tront aprés avoir étc duëment a1Iignez) feront 
condiUTlllcz pour la premierc fois, à(dii (ranci, :', 
d'amende. 8ç (era ordonné qu'illi (eront ré,flfIi: . 
gnez; & s'ils commerrerlt un (econd d~faut .) 
l'amende (cra ,double; & en cas de c0ntJ.ll1).acc. .( 
plus grande, ils [èront condiunnez par corps. r 

, • 1 

. .ART~ XIV. Lç C;ommiffairc ponrr~ entendre 
des nouvealnc Tétl1oins, p~r ampliation~ fOu~~s 
fois & quante,S il trouvera à PFqpos. . \ ' 

ART, XV. En cas d'exçés graves & qualillikr, 
tendans ~ peine affliél:ive) coml"!1is envers .tJne . 
l'er{opne qui 'ne voudra ou ne .fera en état d' (,:9 • 
faire C'tplainre en Ju!l:ice ; ,l~ Chef de h Jl}ffic(; 
ordinaire, ou autre par lui co"mmis) fera tenr li 
P.up!."!!lpier avis ~ deprocédçr d'office: ~ 1'au(\(,. 



/ 

~1~ ". T Il· __ '" V.~; ·Du Dhrt/J.. ' " 
tiori de la Partie offen{ée, par forn~e de Procé~ 
verbal, R~lj' fera r~mi5 é~ mains de la P;aJ:'tie pu
bJiql~e, ; ~pur {ef:y'jt) Q.~fQndÇ':rpcJlt à (on açql{a.,. 
Jion) & [ur {es rcquilitions êrr" proc~dé à l'In; 
formatipJ:l? d.a~sJaqt~elJe Li mêl~e Partie rera 
de nouveau entendue en la mamel'e accouru" 
~ée ,; ' ~~ ql)i ;l'al~ra Ii~~tà l'égard d!,! éçux qui fe 
feront' rendus pél'lbncÎateurs pçmr l'i'n,terêr pu,.. 
..,~i~ Ceuleinent, fiüy.i nt les fonne~ çÏ-devant 
p~e{cri~esJ qu~ pc PQUm:>,n~ êp;e Qu'i§ en témoi.,. 

• '. .' ", J 1. 

gnage. > ,'" 
~ï*"t~{Io,~;,r::.'*''*'·*'t;;;'4·*,·.~,·*,:* .. *, ~,·~·*,,4·*,,*,·* .. *,~1 

T,r ·i R E y~ 
l' 

Des vécret! . . 
, 'I l '.'\ .- 1 

l' ' , ~ , R r ,1 O ,L E ,1. ' , : 1 

L 'l'Iinfbrm,ati011 fuite ", H [tra orqonnéau ha\{ ..., ..., 
, ' l'il!' le Con11~Ü'fIaire, qu'eUt [eramonrréc ~ 

ilos Procureu:rs ~ <liu ·ceux de~ 5eigne~rs, qui é.,. 
é,riront leurs reqùi{jl'icin~' en(ilire. ' 

/ ÀdT. Ii. Si l'inf()I'mation faite, il p~roît (111e: 
lë' délit cft leger; il fè\r~ ordonné 'que la Partie 

.' fera affign,ce,p0ur être ouïe. , . ' i 
, 1/ l ' 1 

·,ART. III. :Si le délit ell: difpofé à queique pei
p( ,'U fera ol~dQnné que la Partie [èrt ajournée 
p'erf0Hn~lletnent, ponr ,êrh ouïe p:l.r{à bOllChèll. 
~<f~ns min~!l:~~e .• d'~l c~h(ei1 'filr lc~ cih,~rg,çs ' r'k 
tilltames des InformatlOns,. ' 

< (d" •. \I": • ... ~ j··,J!I · J ~ 

A1tT. IV. 'Le 'D.ééret d'Ajou~nemen~ f~J;('o~ , 



. 1 rI '1;': v. 1Jt/'D!crel!~ ~rj· 
ncl èllfporteta ihterdiéhÇJI1 c<;>11trerJes qfficiel1~ 
pe ]ufiice; lilquçlle tiç:ndra jllCqu'à cc' que Jo -
]uge en .ait au~remel1t ordo,nné fin la Rcqpêt~ 
pe l'Açcu(~ ,qui fera pla~dée con~radiél:oire-

c" J.TIent aveç la Parçi'e 'civile, fx la p;mie fublique~ 

ART~ ··V. 'L' Âjoll~neme~l~ perfonnel em'por-,: 
f'erwinterdiéHpl1 contre' les' .Avocats., Procu." 
feur,s, Notaires, Greffiers, Hlli{liefs (X Sergcns" 
!1inli que ço~tre les juges, J:l1ais non contre 1e~ 
Officiers de Finances, s'ils ne [qnt acqlfez dè. 
~11alver('tion dans leurs Charges.; ' laquelle in .. 
fcrdiél:io.n ne potirra.[c lever que fuivan'r les. 

\ formes p~'efcrire~ par l' 4\rticle précedenr, ~ 
moins que lçs Juges ne trouvent à pl'o.pos~ pour 
1<1; legqeté de la. matien;, de la lcyel!;d' oJlice filr 

. le Rapport de rInterrogatoire, J;equi(Jtion de;; 
l'Acçufé ,,& .lilr ks COlicluGon~ de nos Pro cu,. 
~CllrS j ftlr-.topt 10rfqu~i1 n~y a!l~Jl panie-qvilq 
çe qui aura ~ieq en çous cas paçeils t 

, ART~ VI. VO,ulons, qùe les délais po.ur eOlli.~ · 
parpir aux Affignez pour être 9uïs ou aj.onrne-z 
perfo'nnelle\11eot, foient reg lez arbitrairement 
par le.s Juges) filivant la, difhmce de lieux) & l~ 
qualité ~u f~it, ain{i q~l'ils jugq~n~ l~ pr'opo~ ?, 
(ansobhgatlOl1 de Ulivre les 4.el?l~ p~'cttntS, 
poul;' la Pn;>céduJ;e ' Civile; & <i}ue lefdits aQ1-
gnez & ajournez (oient tcnus dc comparoir paJ;~ 

"{:levant celui dés jl1g~s, au rapport duqu~I.Jei 
Décret$. .aiJront é~ndus; \do~1~ le n0111' Ccr:? 
tOtl1011 rs înferé~ans Tètdits Décrets; finQn p.nr~' 
~çy~nç ~e 'Ç9t:ll~1;li{là~re ~ui fe~\l. é.çal3rr(ll{ R~;!. 

\ . 
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' ~2.Q ':rIT: V.: Des Dicrtt.f.:', 
quê~e " qui ' prc{crira le délai dans {on Ordol'lJ 
!lance ;' même faire lignifier un Aél:e cl' ~Ieél:ioll 

, de domicile: au lieu où s'in/huit le Proc6s , Canc 
à~aPartieCivile "s'il yen a, qu'à la Partie pu: 
bhque, avec conftit'lltion de Procureur;, fi' non 
f!)ire ladite éleébon\p,f\r l'InterrogatoÎl;e. é' 

, AR T,. VII. Les défauts faute de comparoitr 
aux Ailignations pOUl: être ouï, ou aux Ajoux.., , 
Jlemens per{onnels, feront pris pardev-ant le 
Commia~ire, hlr la repréCentation de l'Exploi~ 
d'afligna~iol1, &Je profit !èra jugé rude cha'l11p 

, par la Chamb~'e au rappon du même Co.rnmi[., 
Dire, comme 3uffi en norre Cour Souveraine ;0 

{ans que l'on plliffè fe pourvoir'à la Barre • . 

,ART. VIII. Si !~s AlTignez pour être ouïs,ol1 
ajo}ltnez lpèr(onnellemel1t, (ortt détenu$ [ur les, 
lietlx pour caure d'inf1J"mité, ils fewnt tenus de 
propa{er leur Exoine par Requête" à laquelle 
tèra jointe une Procuration [pédale p-ardevant ,' 
N~~aire, QU ,le Juge QU Greffier duliell où ils: 
feront détcl~lls,rc(qtie!s cerd6erol1t avoir vû la, 
per{onne;& en Qum: un Cèrtificat de Medecin~ 
Çhirurgien ~ ou aU;,tre perronne expérimentée, 
portant que la per(onne il'elt pas en état de.f~ 
J'endre au lie ~1 de l'il1!l:ru6l:ion du PrQcés. : , . 

), ' ARJ. IX. La Reql1êtd fin d'È.xoine fè~'a ,d~ 
gninée a la Panie ci vile, s'il y en a, pour y ré~ 
pondre (ans \:ctardation, & çonimllniqlléc à la 

,Panie publique pour y concll1re, & êrre fait 
droit {ommaircmcm:p'ar les Juges (ur !'incidenr. 
~ l'Exoll1e~ au rapport du COll'll11i!Tairc." 1 
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. 1'17::. v.1:it; bffYeù,. 11,1 
.' ART. X. Si l'AfIigné pour être ot(i ne conl~ 
p'are au jour .de l'AŒgnation, le Décret {eta 
converti cn Ajournement perfollne1; & s'il 'ne 
{;Ompar~ à l'Ajouri'lelnent per[onùel, il fera 
conve.rri e11 Décret de prife de corps. ' ' 

ART; XI. Le Décr~t de prife de corps ne ,fera 
décerné contre dOlniciliez, finon .pour cri/nt}
qualifié; dont il y aura charge par les Informa
lÏOllS" & IOl-(quc le fait fera difpofé à peine afi 
fliaivè. . . 

: ART. XI~. Potma ~t1'e déce1"I1é p~i[edecorps 
(.l11S informatiolis precedentes, contre les Va
gabonds & gens C1llS aveu, à la clameur pllDli": . 
.que, ou lorfqHc le prévenu {(J,ra pris. el1-.flagral1t : 
délit; comme auiE pour crin1e de Duel) (llr la 
r~ule falj1c ~ i·~~.on~!n~e, n:ên~ [ur l~ ~d6{;gna
tIan ou mdlcatlOLl d Ull Etrang~r inconnu. 

ART. XIIf. Les Procés verbaux des Offiéie'rs 
de nos COlnpagnÎes SouverainGs pourront être: 
décretez de prife' de corps, felon la qualité dû 
fait, quand même ils ne. {eroient lignez d:,a~lcuii 
Greffiol;' ;' .mais ceux des Officiers inferieurs, 

"d' Ajom1;emen~ perfol1nel Ce'ulemel1t. l ,Il 

. ART. XIV. LesProccsverbatl;X desHuiffiers~ 
Sero-ens & Archers pourroht être déctete~ â~ 
prire de corps,aprés que réRétition aura ét~. f..1i4 
te d'eux,§<; d~ teurs Recors, en cas cle rebellion 
qualifiée à Jufriq:. 1 

. ART. XV. Il pourra être décerné prife Rei 

~orpll ~u: la funplc: a~cùfatio.n d'unç fi1kJ~qui Gz' 

/ 

/ 

1 .. 

" 
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Ut fi f. V. Des tJlcreii. 
~ • , \ 1 

plaindra d'avoir été . réduite , comre celui q.uP
;, , 

~He nomrriera pour auteur de la [éduéhon, fi.Ji ... 
vanr la qualité du fait & des circonil:ances , (i.tr;.. 

. ~o~~ ,s'il y a peril d' évaGon; conime auiTi hlda 
plainte du Maître "antre [on domeil:iq lte,· 

) . . 

, ARr. XVI. Tous' Décrets en niâtiel'e ctimi;;; 
tielle .,rendus pat lios j riges:l & ce~Üt des ,Sci~ 
gneurs, feront execurez {ans perniiffion; ni 'Pa:;; 
reatu;' mais ils né pôurrpnr être rendus que pat 
la qlambre ;ifIèmblée, [ur le Rapport dll CotTi" 
pliJfair~, s'il ?'y a dl! péril e~ la den~eure, ou ,fi 
la CQmpagl11e ne lm a donn~ ponVOlr de, les de ... 
cerner. 

. AR'f. xvr!. tes:Affigôâdoris fcront donnée$ 
àllX Témoins; mênie, les E~ploiFs d'annotations 
de bibis pOllrrôu~ être faits, fans prendre ~a~ 
reatu des Juges des li~UiC j,pour évi,ter le peril 
de révalion des Accufez ,,,& du 'divertiffement 

-ddems effets: à chal'ge neannioins; que' l'Huic. 
"fier ou Sergent qui auront ,fait lefdits EtplO'its ; 
~ ,t,ous autres ,~n niatiercCrimin~lrt', fans pren.o 
~re Pareatu, feront tenus, aprts l'Exploit fait, , 
en montrer l'Original a\l premier Jl1ge duliel1; 
qllÏ y mettra {on Vifa & fa lignature , [ans au- , . 
tuns droits, ni frais. . . \ . 
• ART. XVIII. ,Lè Décret de prife de corps em~ 
ponera -p.ermiiliO'l1 de t:1.ifir & :.mnorer les effets 
môbi:liaire~ de l' Accufé, en IaWàl1t neanmoins à 
l'il'feln:me & aux enfans de l'AcCt\fé, les meubles 
~ le~ p.rovilions: nec~Œür~& . à 1~ur :fubii(l;a9c·e.:l 



, " ' " Ti\if. ·V. De) 'ÎJéére~j; ,'~il 
dont le Pc:meur ,de la 'Cornmiffion fera in:ven ... 
iai~e dan~ [011 ,Pfocés Iverba!.. . ) • " 

,ARt: XIX. Les papiers dè)'Aècnfé feront i~:" 
\r.entoriez & (cellcz ,,/s'il dl \ai~fi porté pàr let 
Décret, [ddli la nature des affaires; , • 

" A'R~~ X'x:,:foHte P~,rdeqlli .al1l;a te4!li~ l;ém~' 
'prl[onne,i{bht, '?~à ~l 'qhl en' féra',I,a recorilt:n~ppif 
jion,feratCl1llç çl ~çlire dOllli~ile kù lieu ait i'en);. 

'r .1 < )[ " (J, ,, d '" l'l' '1 , ' ' • .J 
frilQnne'p~qt, a p~~ne ,c rn~ It:C; ,., • ,) ) 

J AR.T. XX.J. \5i ceiui. contœ t,eGjud l'A journef. 
p1em pet(()n!~el c{l ·,cQtjlv~r~ i. ç:idf)cieret dA pdfe 
~e Gorpsj ;efl; Q.O)l.O:.ihlé(pri(onnÎ(lr\, & prêtfl [611 

·'InterrCigaJJoÜ~ ;rmlliJ171~.vé{! · lüi r(era: .donrié.e de 
f.'l per(onnc, & il fera remisienétat d' AjC:1Urlile~ 
,tuent pe~(o.~l1~eI, ,s'il, ,ne .!ll~.v\ellt de 1fOuvell~~ 
'char es. . '. ' . ", , " . ' ,. ,' 

A:T. XXIF. d lni ' ~ufJa~; ,~ Iét-é am glré (pour 
~tre ouï, ou ajoql::11.é p,et(op'l),el1emenr, ne pour .. 
ra ê~re arrêté, .~il 9F (llC,V ~C!?t 9. eI~10uvelles,preu::.. 
ves ,ou, ~ ~ea,t ,t~o~Sorr~p'agI11e~ , Sç)Uvç:raVle~ ,~t 
'n 'a éré rcfBh',p;;fl.' aé1ib~iJ;(ti fd~crete ', qü en 
compar(j)rcr.{Q(i~ fdra àrrêté ; 'èe qlic NOlIS d'é...' 
fendons'àdr9 s'lb '.'aut:res J' \n~es.... . ~ J 

, .,.} 1 l ' 
, ,ART 1 X,XlIIi En fait de 'meuit~e5 du vols qu~~ 

,)i.fi~z, com)n{~' ~an~ une >;l;~\fol;) l~ Juge potirra 
,arrerer ~J~ le ~11~1~'p , rUl~ant lçs cff~onll:ànces ? 
tous les dome{hques de lun ~ de 1 autre Cexc,» 
m.ê~ne t08~ ce~lx.9 ~1Î (~rol.ent i.~.?ineurans d~ns là 
ltIat(Ol1l, ~'l ' ~ l~qua.Ilté du fait" Olt de~ pç.rfOl~ 
~rles;;' ' . . It'! ,'J ~"'f '-, ' . .... ,;: .. J '. ", ' : ' : ) \ 

~i: . f. • • ' • 1. 

( . 
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' AR~. XXIV. L'~x'Ploit.eur. de/l'ëmprièohrld~ 
lnent fera commandethc:nt,de pat Nous au Pd ... 
fonnier) de rendre les anues dont il retrouvera 
faifi; les lui ôtera ·~ffeébvemènt ) 'en charger:t 
fon Pi:océs verbal, & les dépofera al1 Greffe de 
la J u,rifdiéHon ) ,comme auai çoutes les piëces" 
hard4 ,j Jippes % p'apic:r~ qui poûrroüc [ervir à .' 
lâ pteuve, du Procés ) avec les dér'llers que l'Ac
'cu[é pouvait avoir ,fin [a per[onne; inO:rumen9 
offenGfs ou défenGfs 'q1111uÎ feront ôtez) ave'c 
les'papiers; dOllt (eta drdlc Procés verb'll par 
forme d'!llvehtail'è) qt1Ï1 CeraJ ignç de l' ACCll{é~ 
s'il veut -ou peutd{igner )v{i nô11 des-Recors du 
J\aiO:ans) au noil1brè de' deux 'au!lil'oins, & dont 
lui fera donné copie. l '1 l ' " , " , 

'''~~~~:~~~~:~~~~~~I\ 
.... , ' \ 

• ,h 
T·l T ,R E , V,I • . 
.. . .... 1 J., 

-').il(. 'I:pes .pri/fnJ~" \: ~',' 
, ' A' - 'L v i , 1 li l l'., 

.., !,.. .., '\ ,~ T ~ C L t" E, , . 

L' " Es Geoliirr~ , re\:'qIft teqL1~~g'~~p~r un Regi
, , ' O:re reli~ ) quL{era ,çortç ,'& B~raphé dan~ 

tous [es- feuille~s par prc;\ ,ieç ,t}f A~r,n,~e r pa,r I.e 
, Chef de la ]unice,& le premier fuilJer comien-
, 'cita un Procês ~erbalfommaire,fai[ai1t mention , 
, 'd~ n~111bre ~e~feuillet's?di.t )~l;~! aùp'~raphe,~~ , 
, nom & qu~ht~ q~t Jllge , ~Ul 1 a~\ra f.~lt) & qUIl 
. fera, tenu de (jgner;tll '~as J ~.-. 1, " 

, • " '. • Il) l "~.f,l <::. ' 

ART. Il: Il y. ~uJa un.I\~g\!1t~ p.ar~AI , Rour Je~ 
empriCom~emells civils ~ cotté & paraphç de;: 
Plêm~~ (" !Ln.T~ 

r 



T t1'. VI. Des PrifinJ. US 
ART. III. L'HuiŒer, Sergent, Archer Q~ Gar

de qui fera l'empri{onnement, rcra tehu d'en 
ëharger le Regiftre, & ct' exprilnet' dans {on Ex ... 
ploit la datte de l'empri[onnemen't, à- la re ... 
quê te de qui, perur quelle éaulè, & pi t quel ti
tre; le hom de la per(on\ie empri[Q1:111ée,qnalité 
& de111eure de, celui qui aurà fait faire l'el11pti
fonnement, l'ëleaion de dolnicile au lieu où lâ 
pri(ol.1 dl: lituée; le fignerm; avec [es Recors,dont: 
il exprimera le nom, là qualité & demeure, de 
même que les {iens propres, & du tout ,donhera' 
copie au Pri{@nniet'. , 

A RT. IV. Chaque feuillet du Regilhe (era 
partagé en deux cololttncs, dont la prcmiere 
èontiendra les enipri[ol1nemet1S & retolIlInan
dations, {alis lai{fer allCUI1 blanc, le [ccond les 
élargifiè11'lens & décharges; en forte que les 
Aéè~s d'élargifIèmel1t {oient mis à côté, & vis-
à-1'is des. Aéèes èl'empriConnement, [an$ que ceC 
ordre pui{fe être changé. 

: ART. V. tes Aéèes d'élargirtênicnt (erom pa-
rcillement lignez des HuifIiers, qui auront 
charge de mettre le Pri{onriier en,liberté. 

/ 

ART. VI. Le Geolier dGliVl'\~r'a àux Pa'rtie~ re
querantes les Aéèes d'écrOlië ligriez de lui, le{
,quels feront foy en Ju!l:ice, à cha'rge qu'il fera 
menrion de la P'artie qui aura ('lit faire l'empri., ,~. 
fonnement, du jour & datte d'icelui, & du titre 
en vertu duquel il fera fait, & de l'Huifficl' qui 
l'al1raJair. Mais il ne pOllua" nop pIns quel~ 

g " 



~~6 l' 1 T. V J. Du prifonl. . 
!)l'iI0nf1Ïers? t:'lÏr~ payer qù~i qUG ce ro~c :l\tm , 
110tiveau Pn(on11let , {bus pretexte de BlenJe-

, lH1ë, ou atnl'cmenr, à peine de punition exem-
plaire. " 

A.u. VII. Les Accufez ou Condânmez qui 
feront ameneZ dans les Pri(ôns, (eront fépa":' 
fez, & 'n,c pourront av'Oir communication en ... 
n'eux, ni avec qui que ce foit ; de vive voix ni 
par écrit, Gnon aprés l'Interrogatoire, & par · 
Ordonnance c:xprdl~ du Juge';' & ceux qui re~ 
ront dans les cachots, n'auront aucune com,
Imtnicaciotl, & ne pourront recevoir aucunes 
Lettres ni Billets. ) 

ART. VIII. Il (era dans la lIberté des Pri(OIl
niers ~ui ne feront point dans les cachots, de {é 
faire apporte~ des vivres' préparez, bois, char
bons & proviGons de dehors; & neanmoins ce 
Gui' fera apporté, pou Ta être viIité , (ansêÎ:re 
gâté ni diminué,& {ans ue les Prifonniers puif-

, Cent faire -préparer bus vivres dans la Prifon, 
s'ils ne conviennent avec le Geolier de quelque 
retribution mddique, qui (era, el1 cas de diffi
cl~lté, arbitrée par le Jl1ge, qui ne pourra ~er":' ' 
mettre à un Pri{onnier d'en nourrir un autre, 
finon du conCencement du Geolier. ' ' . ' '. \ . 

ART. IX. Le'PriCol1nier pour crime ne! pourra 
préwldre d'&rre nourri par la Partie çivile; 
1l1a,is recevra feulement du /Geolier ; pain, eau', 
&, paill~, bien cQlJditionl1ez , {llivant les Réglc
mens qui en '{eronr Gits par nos Cours, & pa>r 

, ~clnumcs ]uges).,chacun dans lefu)s Siéges, qui 

) 
f' 

, 
( 
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T IT. VI . . bel prifom. 111 
tréglcront pareillcment les droits de gîte, geo
lage & nourriture des Pri[onnièrs, par un T fl rif 
qui fera expo[é au lieu de la Prifon. ' 

1 ) \ \ 

, ART. X. Enjoignons , ~ nos ProcUl'eurs, & a 
ICeux des Seigneurs, de viGter les Pri{ons aU 

"7 • 
• moins UNe foi~ ,par chacune [emaine ,. & plus 
fouven~ s'il dl: necefIàire; recevoir les plaintes 
d~s Pti[onnier,s ,hors de la p,re[~llcoe du Geoli~l> 
falLoe tout.es dthgences& requifitlOns llece/Tal
l'es\pour empêcher les injufl:ices & mallvais trai· 
temens qui pourroiellt leur êtte faits j comme 
~uffi leur faire adminill:rer ) en cas de maladie, 
les recours [pirituels 8ç, corporels , a nos frais >' 
& à ceux des Seigneurs. Et à l'égard 'des Geo
liers, ils feront tenus de viGter les Pri[o,{niers , ' 
n otamment ceux qui [ont enfermez dan~ les 
cachots) au moins une fois par chacuJ1 jour. , ' , 

ART. XI. Les Officiel:s de notre Cour Souve
raine feront tenus de falre 'viGtcr les Pri[ons de: 
la Conciergerie du Palais, par detax Commiilài
res de la Compagnie) 'affill:èz d'un Subfl:itut de 
na tte Procureur General) quar.re fois au moins 

, l'al1l1éç, les veilles de Fêtes [olemnelles; leC
quels Commiffaires ,s'informeront des Prifon
niers, des éau[es de leur empri[onnemcnr , de, 
puis quel temps ils [ont dans fes Pri[ons, & d~s' 
ftljets de plainte qu'ils pourroient avoir j ,du 
tOllt drcfIèrol)t Procés verbal, Ggné d 'eux, du 
Subll:itut , & d'un Gr~ffier, poVr être pourv.û 
par la Chambre, à leur rapport, [ur ée qui pOlîr'
roit requerir qudq~le Réglement, ou promFt~ 
,décifi~~ , 1 ~ ij 

) 0, 



.,22.8 TI T. V I. Des Priflnl, 
ART. XII. Les Pri[onniers pour crimes refont 

Inis d:lns les cachots , même :lvec les fers au X: 
pieds & :lUX mains, s'il' échet, ftIr-tour s'ils [01;t: 
contumaces, & ft'[peas de méditer bris dtôPri
fon; ce-qui ne pourra neanmoins être fait que 
par Ordonnance exprefTè du Juge, qui vi litera 
les Pri(ons j cet effet. 

ART. XIII. les hommes feront et'1 tour temps 
féparezdes femmes) & les (ains des malades; . 
f.:U1f, en caS que l'homme & la femme [oient 
pri[onniers , de leur permettre de demeurer 
dans la même chari1bre,li le Juge l'ordonne ain
fi en cql1noi[fance de caure; ce qui ne pourra 
neanmoins a,:oir lieu en fait de crimes, (oit qu~ 
l'homme & la femme [oient co-~ccu!èz,ou nOlJ. 

ART. XIV. Enjoignons.aux Avocàts, Procu
reurs, ou Pratic ie~1s , de prêter g~'atuiteÎ11ent . 
leur miniltere aux Prironniers pour crimes, GU 

.pom dettes, és cas où ils auront . droit d':l voir 
con[eil, Cauf j faire' taxer paraprés leurs hono
raires ou vacations, & s'en f:lire payer {in les 
bi ~l1s qui poürrol1t appartenir :lu[dits Pfi[ol1-
niers . 

. ' - AitT:. XV" Les Prirons feront à rez de chaü[.. 
fées, & di(po[éesen (orte qu'elles ne pui[fcnr 
nuire, a la famé des Pri(oqniers. . 

ART. XVl.- les PerfOl1IieS charitables qui Cc:: 
'pre (e nteron~ pom vihter & con[okr les Pri[oll'
niers, & les aailler de leurs aumônes) y feront . 
l',oçuës aux h~ures 11.0,11 •. ulfpeéèes ) en prefenc~ 
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\ TI T. V 1. nés Priflnj: .u~ 
,'des Geèliers , aufqtiels N ous défendons de les 
cm empêcher,& d'appliquer à leur profit led u
mônes & charitez, ~ peine_d'être privez pour' 
toujours ôe la garde des Pi:i fo ilS , & de plus 
grande, s'il échet. 

, 
ART. XVII. Lés Geo/iers ne pourront retenir ' 

aucuns Pri{onniers Rom droits de gîte, geolage [' 
ou alimens, ni s.'approprier les deniers .qui lêur 
(eront donnez poùr alÎlJ'lens par la Panie civile, 
& feront tenus de {e contenter d'un~ PromeiTè 
ou Obligation .G.lr le.5 biens du PJ;i[ol1nier qui 
[ortira de prifon. 

"> 
,ART. XVIII. Les Prifol'ls feront inceffall1menc 

conf truites dans les licux où il n'y 'en a aUCl1l1es .. 
ou bi en dans ceux où elles font ru.ïnées; à l'effet 
de quoi Nous pourvoirons au fond necdIàire 
dans nos J ufl:ices, & les Seigneurs Hauts-Jl1fl:i:~ 
ciers y ferom comraints daps celles'qui leur ap-
partiel1l~em. ' ,1./ _ (_ " 

1 ART. XIX. Il fera Iai{fé dans les Prifons des 
bonnes Villes, autant que le te;:rrain le .pourq, 
permettrè. un lieu ouvert, ou expofé à ['air eli 
forme de' çour ?u depreau, pour y laillèr pro
mener les Prif9nniers dyils l unK oq deux heures 
le jour. , .. 

ART. XX. Lesl PdCons feront munies de fers 
pour les pieds & pOUl' les npins, & les ,fenêtr~s ' 
garnies de grilles ÇH1 barreaux de fer, les po.t;t c?~ { 
aoubles ) de bois de cheG1e, & bien ferrées. 

l j).RT. X Xr. Les Geoliers des Pri(ons de, PO$ 
- P iij ' 



2.30 T ,l'T. VI. Des Pri(ons. 
Villes de Nancy & de Bai' feront pourvûs com;: , 
me du pa(fç; & dans nos Bailliages & Prévôtli!ZlO 
ils feront commis pàr les Lielltenans Generaux» 
ou les Prevôts, à charge qu'ils {ça ur ont lire & , , . 
ecnre. ,, ' r , 

, , 

, . ART; XXII. Les Réglemens f~its par notre 
Cour .souveraine les 1 2. May' 1699, & 4 A v il 
17°2, au lllrplus feront executez pour lc;s Pri
fons de notL:e Ville de Nancy, Cauf à y être ajoû
té ou diminué, {uivant l'exigence des cas. 

ART. 'XXIII. Voulons que ceux qui devront 
être arrêtez, (oit pOLIr caure Civile ou Crimi
nelle, ne pui(fenr. être conO:ituez Pri[onniers; 
gue dans les Prifons publiques, otUI y en,a, ['1I1S 

en pouvoir faire Chartre privée; & où il n'y 
. auroit des Prifons , ils feront gardez dans des. 

lieux, qui ne feront a l;t difpoGtion des Parties 
qui les auront fait arrêter, à peine d'allJende 
arbitraire) & de tous dépens, dommages & 
inrerêts. 

, 'l1'1it,t,*,,*,i:t·,*,,*,-r}t-r}-r}'Iit·:-r}'*''*''Iit;-r}-r}'Iit'-r}-r}'Iit .. *,'Iit·,*, 

T 1 T RE , V 1 J. 
1)cs Interrogatoires. 

A R Tl C LEI. 

L Es Accu{b; pl\is. en flagrant délit, ou à la , 
clameur publique, feront interrogez {ur le 

rçhalnp par les Juges; & les autres, dans les 
vil1{?t-quat~e heure~ <\11 moins: a l'efFèt de quoi 



TIT. VII D.ts interrQgdlnir,tf,,, 2.31 
il [era nommé' incefIànunent UH COlnmilIàire 
p~r celui qui préfidera. . - . 

ART. 11. Les Interrogatoires feront prêtez 
pardevant leCo,mni.iŒàire, aflîfl:é d'un Greffier. 
dans la Chambre de la Geole, fi l'Acen(é dt Pri
[onnier i fi non dans la Chambre d.u Con{eil , 
ou à l'Auditoire, s'il n'efl: pas pri(ol1l1ier; & s'il 
y a plufieurs acen{ez) ils feront interrogez [e
parément. 

AIÜ. III. L'AceuCé prêtera [e9nent de dire la ( 
vei:ité, déclarera {on nom, fi.lrt10m, âge, qualité 
& demeure, le tout à peine de l1ul'lité i & en 
omrc,s'il {çait le hljet pour leqllelil a ,été arrêté. 

ART. IV. L'Accu[é' fera telin de répondre par 
fa bouche, [ans minifl:ere de Con{eil ,{aèlf au'x 
Juges, fi la matiere le-requiert, €omme!@l} fait J,lf . 
d'aecuf.1ti ~!1~, dotlt la di(elli]i99",.èJt:...:aiffidk, .. 
d' ordoÎlner "'qlïëlës>Ac'cû{èz~' apr'és avoir .été ib
tenagez, communiqueront avèc leur Con{ei! 
ou leurs Commis i &'fi le crime n'dt pas capi,. 
rai, de leur permettre ,de conferer ~ ~prés .l'In
terrogatoire, avec qui bon leur {emblera. . 

ART. V. Le Juge l'inter,ragera diligem.ment. 
fur les charges ré[u'lr;tntes des -Informations , 
dans tel 6r~re qu'il tL'<i>uvera ILptiopos, (ans ,lui 

, fai te aucuns inrcrrogars captioLlx • . qui 'remcde,llt 
à le furprendre, ni .. lnipromcot-re ril:.npllnité, iel~ 
cas qu'il avoiie. ~Et pOUl'110nt nos Procurellrs ,~ 
ou ce~lX des Seigneurs, e.o{emblë la PaI:rie ci~ 1 

vile, fOllrnir au Juge des Mél'uoires ,pour [ccvir 
,~ interroger ,1'Açcu[é. ' . " ' . 

, P iiij 



2.32. TrT.. VII. Des IntBrr()gat()tru.' . 
/ . ART. VI .. l.es R 'épon(es de l'AccuCé feront 

rédigé'cs en rennes les pins lpprochalls de ceux; 
dont il (e (era {èrvi, avec expreŒon d~s gdtes , 
olilYautr~s m ar(lues exté.rieures , qui pourro11\! . 
faire connoître la hruarion de [on tCprit. Î 

ART. VII. si l'l\ccu[é.fe cQrrig~ da~s fes ré~ , 
Eon[e~, qni (oient dé ja rédigées p'lr écrit, il ne 
fera ricÎ1 effacé, mais (era ajoûté cc qu'il aura. 
changé, ave~m~ntion du changement. 

4R~. V:·HI. Il fignera avec leJuge , au bas de 
fOutes le~ pages de [on Interrogatoire, s'U (çait 
·()u p eu t figl1er. . ' 

. ART. IX. ,s'il n'emend pas l'a langHe dansJa,. 
quelle (on Procés Jui fera fait , . le Commif[aire . 
nQinmer~ d'office un Interprete, qu(prêtcr<1 
(erment, expliquera ~ l'Accu[é les inrcrrogats 
du J uge; & au ]Lige les fépon[es dejJ\CCtl(é, & 
fignora par-tout-çOlljoil1ç~ment avec lui, à peine. 
de nullité, 

/ 1 t RT. X. Si l'Accnfé fait refhs de répondre , 
il (cra interpellé par trois t'ois par le Commir.. 
C'lire,de répondre aux interrogats qui lui feron t 
~its; aprés quoi lui fera déclaré que [on Pro-
cés lui [em fait comme à un l11uët volontaire, . 
& qu'il rie fera plus re<}u1à ~épondre {ilr ce qui 
lui auta éFé demandé pendanc {on refils de ré
pondre ; & s'il perGfte dans [on refils, il lui fera 
falt autant d'intàrogats que s'il répondait, all 
b as de <l:hacun de[queis il fera mis qu'il a fait ' 
n:f!l§ ~e répondj:Ç! ; & fefa en aune inçel'.reJl.~ 
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~e figner [on refus, dont fera [.1it exprelfe men
tion, le tout à peine de nullité; C1uf neanmolns 
;.U1X Juges à hli donner un délai de vingç-quatre . 
heures, aprés lequel, s'il perGfre, la forme ci,. 
defIlls fera obfervéc, 

ART. XI. La procedure fera continuée con
tre lui en la forme ci-deŒls pre[crite. [ans qu'il 
foit be[oih de lui établir un Curateur; & fi dans 
la ulÎte il 'Veut répondre, ce qui aura été [.1i~ 
pendant [qn refus de,répo~dre , li.lbli.frera:, mê
Ipe la confrontation desTémoins, li. les Juges, 
pour bonnes conliderations, ne trouvent à pro':' 
pos d'e!l urer autrement; felon la diCpofition 1 

du fujer, . ··ti \ 
j 

. ART. XII. Si l'AccufC efr [ourd ou muët, Oll 

l'un & l'autre enremble, il lui fera établi" un Cn
Plteur ,qui aprés avoir prêté ferment, s'infrruira 
comme il pourra mi,eux , par Ggnc:s ou autre
meilt, avec l'AccuCé; fera interrogé pour lui, 
~épondra & Ggnera ainü qu'aurait pÎI faire l'Ac
cu[é, qni fera toujours prefent; & pourra, s'il 
Jl'efr pas Courd, & s'il (çait écrire, Ggner [es di
res & réponCes , qui feront auŒ lignées du Cu
fittenr i

J 
& dans tous ce's cas, ~e diCpoGtif fera 

~onçu contre l'Accu(é feulement. \ 

AIq. XIII. Si r Accu[é décline , & demande 
[on renvoi, ou appelle de la pen11imon d'infor
mer, il en fera [.1it mention, & neanifloins Œra 
pa(fé olltre à l'Interrogatoire, f:1ns préjudice·; à 
~J1arge que les procedures faites avec)' Accufè. 
wdepuis (on Appel,ne pOl1rront lui être objeéWc$ 
, .rout" HilS de non·recevoÎl;, 

.J ' . 

.. L~._ ., ~_~'. 
r~ 
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ART. XIV. L'Accu(é (era interrogé debout 
& tête nuë, G en conGderation de (on âge, (exe:> 
'Jigpité, infirmité 10U naiŒànct le c'ommifTàire . 
ne trouve à propos d'ellu l<: r autrement i & ltl,i ' 
feront réprefemez les hardes, nippes & papiers 
fervant à la preuve , & lèront les papiers para
phez par le Juge & par l'Accu(c:, nprés qu'il au
ra été [ol11mé·de les reconnoÎtre ,; àprés quoi il 
fera inrerrogé (iu' les illduél:ions qui ré[ulteront 
,defdites Piéces, & à la vuë d'icelles. 

/' ' ART. XV. LeCommilTàire inrerrogera l'Ac
cpfé, s'il a éré repr is de ] ll frice ; & s'il ell: de 
'condition, vile ', & '(ll[peél: d'avoir quelque flé-! 
t r'illÎ.lre, il le, fera viliter par Chirurgien, qui 
dreiTè:'ra fon Rapport hlr le chalnp, pour être 
joint ~u Procés; 

A~T. XVI. Le CommiŒlire (era 'tèmi de lu i 
demander par le dernier interrogat, s'il veut 
'prendre droit par les charges , ce qui I,ui [era. 
,expliqué; s'il en veut croire la dépoGtion des 
Témoins; à quoi il pourra être rsçCt, és aCCLl
,f.1tions pour crimes c[quels il n'écherra peipc 
afHiétive. , 

ART. XVII. Il (ep t tenu pareillement de ré&:o 
,ger par écrit les faits jufri ficlatifs que l'Accu(é 
, articulera, & tout ce qu'il voudra dire pour C'\ 
-défen(e , quand mêri1e {es'r€pon(es (erQient in
jnrieu(es aux Juges, au ComniilTàire > & à la 
partie. , 

~ .ART. XVIII. Lea ure fera faite à FAcçuCé dç 
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Ces réponfès, & fera interpellé de déclarer fi elles 

" conriennenr verité , & s'il y perft!l:e ; & tenu de 
l~s fign er , S:il {çait ou peut fign er; fi non en . 
fera ('lit mention, & le J uge & Je Greffier Ggl1e~ 
ront cnfuüe, le tout à peine dc(nullité. . 

ART. XIX. Défendons à cous Juges, & à nos 
Procureurs. pu ceux des Seigneurs, de recevoir 
des Acculez aucuns fàlaires pom leur Inte)"ro.,. ' 
ga.coire , C1uf à les recevoir des Parties civiles ~ 
~ 'il y en a, par les mains des Greffiers ~eulement. 

ART. XX. L"lnterrogatoire (èra reÏteré ~lltant 
de fois que les Juges ou le C01l1miilàire le ju
geront à propos, & communiqué à nos Proeu
rems, on ceux des Seigneurs, & à Partie ci,vile'lI 
le[quels pourront prend~e droit. par l'Inrend-

. gacoire & réponfes de l'Accu.fé, lequel pomra 
pareillement faire lever copie de [es inrerroga,.; 
roires , aprés la confrontation, pour les com
muniquer à [011 Con{eil, fi bon lui [emblé. ' ; 

Cl~~:cq~~~~cq~~~:~p,~~ 

TI T R E VIII. 
pes ,Sentenc;s de provijion. 

ART l CL E 1. 

L 'Es J uges pourrotlt donner une 'ProviGon 
, alimentaire au Plaigtianr' bleffé, {iu- le rap:
port des charges & informilt.ions , s'il y a com

'mencel1'lcnt de preuve contre l'Accufé , làns, 
qu'il [oit be[oin de ConcluGons de nas Proç~l." 
l'eUrS ~ ou de'ceux des Seigneurs. . ,. 



1 

. ART. II. La Proviuoll ne pourra excéder fa 
fomm,~ de cinquante francs dans 1100S Prévôtez, 
<le cent frimcs dans nos Bailliage~ , &; de deux 
.cent francs dans nos Cours; & dans. tous ces cas 
elle [cra ex~cutée notl6bft ant oppolldon ou ap~ 
pellation quelconque, & [ans préjudice, {lu les 
biens du Condamné, L1l1S donner caution, mê
me par corps, s'il échet, & à l'arbitrage des ]u
ges,lilivant 1es circonftances, nOl1obftant toutes 
L1iftes f:'lites & à faire, pour quelque cauçe'que 
ce [oit, & {àns pouvoir être coqlpep[ée, même 
pour [Ol11me litiu ide • . 

, ART. III. Défendons à 110S Cours d'acwrder 
aucunes défen{es d'execLlter lcs Scntences de 
Provilioll,finon aprés avoir Vlt les charges, rap-

, ports de Chirurgiens, & {ur lcs Concluflons de 
ilosProcureurs Generallx,ou de leurs Sllbftitllts • 

. ', ART.' IV. Il ,ne pour~~ êtré donhé, pendant 
tout le cours d'lm 'Protés crimin~l, tant cn pre
tniere Infl:ance qu'en cili.lfe d'appel, que deux 
'Provilions; à charge qu'entre la prcmiere &la 
{cconde il , Y 'aura aU1l10ins quinz'e jours d'in .. 
fervalle. 

ART. V. S'il y a pll;l1eurs AccuCez , la Provi
lion{era adjugée [olidaircl11cl1t cqnrr'eux i &'(1 
.l'un~ & l'autre des Parties font plaignantes &. 
.bleffées. la Provilion ne pourra être adjugée 
,f-lu:à l'une db Partics j [don la qualité du fait & 
.,des preuves. 

ART. VI. La Provilion pourra être executére 



rh: IX. Dés Retolleme,ns, &C~ 1r! 
ftlt meubles,m'êl:ne privilégiez, du Condamné~ 

> étant en [a poilèlIion, ou tran[portez en fraude. 

ART. VII. La P~oviGon fera compri[e en firi , 
de Cau[e, §'il échet, dat'ls la réparation pécu~ 
niaire. -

~1lJ~~:~~~~~~~~S~~~ 

-tITRE IX. 
Des Reco/lemens 6- Conftontations. 

ART 1 C LEI • . 

SI!' Accu[ation eft pour faits graves, qui 
méritent un e inltmétion plus am pie, les J ll

ges ordonneront que lesTé moins ouïs 8ç à ouïr 
feront recollez en leurs dépoGtions, & G be[oin 
cft ,confrontez à!' ACCll[é ,_ l]llOi qu'il ait pris 
droit par les charges; à l'effet de qtlO~ le$c':ré
moins feront alIignez. Ils pourront 311lIi or
dOl1ner, (elon les circonftances,que !'Accu[é ne 
pourra cte[emparer d~l lieu de la jl1ri[diai.ol1.~ 
ju[qlùl ce que la Proc.édme Joit parachevée, 
quaùd même il n'y au'roit eu qu 'un Aj2>t~rn(;l~ 
ment per[onnel décerné contre lui. :, r ' 

ART. II. Si les faits (ont legers, & na rCm,déUI! 
qu'à des dommages.& interêtst> les Pa[~ies .(C,,;, 

ront renvoyées H' Audience., {i l' Accu[é a pris 
,droit par les charges, le[cluelles,[eJ,;9l1t ,hjës ju
diciairement par cellli qui port~~a la parole 
pom NO,!lS ., pour être l'affaire jugée' (ur .le 
champ., s'il [e peut; G non le j uge ordonnera. 
:qù.'il verra les ch~rges) &, (I rAcc_t1[4~~y a pat» 



2.)8 TIT. IX. De Reto!/ent'ens 
prîs droit, l'af(-üre fera civiHrée s'il échet, les !il .. 
fû'rmations converties en Enquêtes, permis à 
l'ACCll[é d'cnfaire dc [a part,& de fournir 'de re~ 
proches; à l'effet de q'uoi le noms & lllmoms 
des Témoins feront fignifiez. Mais les Procés 
criminels, où nos Procui.-eurs, ou ce~lX des Sei-

r r IP' \, '" gncl1rs lerOllt leu s anles, ne pourront etre Cl-
vili(ez, même és cas, qui n'aüro9t bc[oin de re
collement ni confrontation, ['luE à juger {in les 
Informations, InrerrogJtbires, & autres Piéces 
dn Procés, ai"G. que de rai(on, & (ans qu'aprés 
le recollement & confrontation, 'aucun Procés 
plliLIè hr.e civili(é. . 

~RT. III. Les Juges poUtr011t auŒ ordonner 
qu'un Procé~ commencé par voie civile, (era 
poufhlivi extraordinairement, fi l'affaire y eCl: 
difp0[ée; comme aulii reprendre l'extraordi
naire, guoi que le Procés criminel eût été civi
lité, s'il y a, caure l~girimG .ponr l'ordonncr 
ainG. . , 

, ART. IV. Si l'ACCll[é expo[e qu'il a des Té-:-
. moins â ['lire entcndre pour la preuve ~cs faits 
jnil;!ficatifs articulez dans [on lnterrogato~re, 
, 1 -r d" A ' A' C • '1 va· et~l malres, agez, on prets a rall"e voyage, 1 

dépendra de la prudence du Juge de l'admettre 
, â cnlài'r:e preuve pitr forme d'examen à fmur , 
{i.!Ïvailt{qu'i'ls feront fpécifiez par le j(]gell1ent, 
à €harge de nommh [es Témoins {il!' le champ, 
tenii' pri[on pendant l ~ preuve, s'il échet, & 
config~1erïes frais de l'Enquête, s'il le peur; li 
non elle fera faite à· nos frais, ou à 'ceux des Sei,,: . 
gneurs~ 



· ,ÔCon[rontalions. -2.3' 
, . 1 1 .. \ . ' 

ART. V: Il pourra être donné pouvoir au 
CommiLTaire d'informer par a,mpliation, même 
de recoller ,.s'il échet, les Témoins 9UÏS contre 
l'Acéulé,aupanivant qu'il y ait aucune Sentence 
d'Y Recollement) lors qu'ils feront prêts à faire; 
voyage, ou en péril de mort par l'~ge, c~dl1cité, 
'ou maladie. , Pourra auai lui être donné pou
voir de recoller & confronter les Témoins , 
lor[qu'il fera envoyé (ur les liéLlx de la réGden
ce des Témoins & de l'Accu{c: , [dop la qüalité 
du filit. 

ART. VI. Les Sentences de Recollement & 
Confrontation reront renduës (Llr le Rapport 
du Commi(fàire qui aura f.1it l'inlhuétioll, & 
fur les ConduGons de nos Procureurs, & 6-
guées des Juges qui auront alliO:é, ainG que les 
Sentences diffinitives. . .. 

AItT. VII. Les Témoins feront alIignez pour ' 
être recollez & confrontez pardevant le Cony- . 
rni{faire de l'InO:ruétion du Procés, & 110n par
devant aucun Commiffàire ad Partes. 

1 

ART. VIII. Les Recollel11ens feront faits en la 
,même fot;me que les Informations; & (era R~r
mis au Témoin, aprés ferment pfê té, & lcél:ure 
à lui dO!lI1ée de fa dépoGtion, de la corriger ~ 
augmentelj ou diminuer, aprés qu'il aura été 
interpellé de èléclat er s'il le veut faire; & feronc 
'les Procés vei:baux de R.ecollement feparez de 
ceux de la COnfrOl'ltàtion, cortez &" paraph~z 
par le Juge dans tout.cs 1cs page.s 1 & chaquco 

, - . -

" 

, '\. 
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, 2.40 TIT. IX. Des Recolle'mtnj 
;'Reeollemenr {igné du Témoin, du juge, & dù 

Greffier. 

AF' IX. Si les Co-accufcz fe chargent pail 
leurl> interrogatoirt's, ils y fcrol}t recollez, & 
confrontez les uns aux antres, ainG que les au
n'esT émoins ; & le Recollement & la Confron· 
cation feront mutuelles, s'ils, [e chargeQt ll1U-

mellemenç. . 

ART. X. Il dépèndta de la pflldel1ce du Juge 
'li' ordonner en cerrains cas la Confrontation de . 
l'AccuGtenr & de l'Accuré, comme en 'cas de 
rapt de violence.on fedllétion , & aurr,cs de pa .. . 
rêill~ nature; mêl11C de prérenter l'AeeuCé au 
cadavre de la perron ne homicidée, à l 'inftam: 
de l'aecu{.1tiol1, âinG qu'il le jugera à propos, 
& en dreffer Procés verbal, pour être joint an 
Proœs. -

'. ART. XI. Le TémoÏ1t' & ,l'AccuCé pr&teronr 
-fernlent en prefence l'un de l'autre, & feront 
interpellez de déclarer s'ils Ce connciiffent, dont 1 

fera fait mention; ~ aprés lcaure faite à l' Ac~ 
curé du premier Article de la dépoGtiqn du T é-

\ 'moin, contenal;lt fan nom ,.[urnom, âgé, qua
lité & demeure, l'Accu[é fcra {ommé de dOI1 Q 

11er [es reproches contre le Témoin, fi aucuns ft 
a à Pf9po[er , avec déclaration que faut~ par llli 
d'.y [atisfaire, il n'y [cri! plus l\'ÇU~ quand il aura. 
cnrcndllla leétllfe de la dépo/iriQn du Témoin, 
dont fera fait mention, le tout à peine dé nul~ . 
'.lité, de la dépolitioh • 
... .. 1 • ;-.' • 
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• :ART. XII. Les reproches qui Ceront pr,opoCez 
, par l'Accu[é, feront écrits dans la forme & aveè 
) Ies ,circonfrances qù'i! aura expliquéès; enCem

ble les,répoo[d & déclarations que le T,émoin ' 
y fera ftlr le champI , 

ART. XIII. Si l'AccuCé dédare ü:avoir àuèun~ , ,1 , 

reprocheS à donner, ou s'ils ont été rédigez par 
écrit, 1eétui'e [eril faite à l'Actu[<i de la dépoli
~ion 4lJ T émQÏl'i; c,?ntre laquelle il pourra four .. , 
hir ftü: le ch~inp tel tohttedit que ~on 1tli Cem
bleta, & le témoin [es .répon[es, qui déc1arerà 
en[uite, fi c'e{t de l'Aé:cuCé pi'creut qu'il a enteti7 
du parler; à peine de nullit'é. ' 

Ail'. XIV. sil' A~cl1té delir'e drer 'de ia hùül:l 
the du Témoin l'e~plication d~" quelqlfes cir .. 
tonfran,c~s de fait, qui tendent à C1 jufrificat'ionj , 
i1ne-pcillrr~ interroger le Témoin, mais reque.,. , 
rera le COlhmin;1ir~ de l'interroger & le fair~ 

, expliquer. l' , , • 

~RT. XV.,Les reproches pi:'opofe~ par t'Ac" 
tqf~.~prés la lea~re de la dépolition, ~le ferorit . 
pli.Jsje~ûs, slils rie Cont jufhfiez pâr Piéces.' 

ARt. XVL Si le Témoin-, ap,rés le recollel 
ment, [e retraéte, il [cra poudhivi & punicom.;, 
me faux Témoih., faufneamtioins :Uui d'expli .. 
qlier [a.dépofitipn à la Confrontation: mais s'il 
dotl0e un certificat ou déclaration contraire à· \ 
fa dépoGdon, 11 fera condamné à ui1e amènd@ 
arbitràitè. ... l ' 

!l 



'''''Pol T IT . . X. Du procés 'VfrlJituX 

An. T. X VII. L' Accl1fl~ pomra propofcr (cs 
faits jufl:ific~tifs 'dans la Confrontation) s'il ;Il 

obmis de le faire dans les. Interr.ogatoires {; & 
proporer des rc:proçhes, même aprés ,la Con-
frJo,ration, s'ils (om jllfbncz par écrit. . . 

ART. XVIiI. Le Juge: ordonnera que les Ex
perts feront 'répetez en lcur rapport, & con
frontez à I :Ac~u[é, fi leur rapport fait charge. ' 

ART. XIX~ Chaque Confrontation {er~ fignée 
du Témoin, de l'Accufé, du Juge, & du Gref-

. ner, & les pages paraphées par premiere & der- . 
niere. \ 

1 • 1 

TITRE X. 
f, r . ~ '~( 

Du procl; vàh4i/~r de ,~cjJion 
.. " & Tor'tür~. - , 

A' R TIC L E J. - , 

L 'Accu(é ne· pourra êt're cQndamn.-! à la CJi]e
(bon 6r'élihaire ou extraordinaire, 'fi èês cir: 

c'onftances ne ëo&purent; Cçavoir)qLl~ le criin~ 
(oit capitàl, & mérite,peinè de mort; qh'il Y ait 
préComption ' véhémente contre l'Accu[é ) & 
q' ue le corps du délit [oit confiant. 

~ • 1 

. ART. Ù. Le Jllgeri-lent de condamnation à l,à 
~leil:ion ne pourra être execl1 té, s'il n'efi con
fi rmé rar Arrêt ' és marieres fi.ljcttes à l'Appel ; 
<<l:~ql!e cas ) l'Accu[é ne pourra être renvoyé 

1 •• . 

<. 



- dt .f<.utjiion '(} Torture. 1 24; 
. , pardevande J uge dont eftApl?el, mais le Jllge~ 

luent [cra execllté par le Juge fuperieur. . 

/ ART. III . • Nos Compagnies Souveraines tcu';' 
les pourt:ont ordonner gue l'Accu(é fera [cnle
ment pté[enté à la OJtdtion, (ans y être appli-, 
qué; 'ce qui [«ra fait par un Retentum (cc.r;et au 
bas de l'Ar:rêt: . 

. , 

ART. IV. Les Juges pourront ordonner que 
l'Accu[é (era appliqUé à la QQcftiol1; (ans préÎu~ 
pice des preny/es , pour pouvoir le condamne~ 
~ toute autre peine qu'à celle du denùer lilppli. 
ce: mais quand ~l aUra [ouffen la OJ!eihon [ans 
Qvouër, il ne pourra être condamné à mon ', s'il 

l' ) 1 
ne.U1rvient de nouvelles preuves. 

~ 

ART. V. L'Arrêt ou]ugement en detnierreC
fort, portant condamnation à la QQdhotl, fera 
drelfé, prononèé.& execuréIur le champ, (ans 
d.ivertir à antres Aétes, par le Rapporteur, aili
fié d'un Conimilfaire, d'un Greffier, d'un Me
decin ou Chirurgien. 

J 

ART. VI. Le Jugement fera prononcé à l'Ac
enCé ) étant à genoux & têt,e nuë) puis (era in
terrogé, les appareils de la Torture étant mis 
C11 évidence. '1 

, ART. VlI. Avant d'appliquer l'ACC1Jfé à la 
Quefi:ion, il prêtera ferment, fera interrogé, fi;. 
gner'a fon inte'rrogatoire, ou fera fait mentiOil 
de [011 refus, & fera adinonêté d'éviter la Tor
ture, far une confeffiôn volon'ràiié; & s'il'per..' 
liLl:e,i y fera appliql:lé à la ma ni cre a, ccoûtl,lmé~~ . 

Q.ij 
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2~ Trr. X. Des ProcéJ vtrbl1l1x, &t. 
, ART, VIII. Le Ptocés verbal de Q!ef!:ion con~ \ 

tiendra non (eulcillent le(h~ponfes de l'Accule 
{ur' chaque intetrogat, mais les autres expief
{ions de cris ou dé, gefl:ès; qui pourront [ervir 
à la conl1oilIànte de la verité. . : 

Ain. IX. Il dépendra de là prudence du Corn .. 
milIàire d~ . t:1ire modérer une p~rtîe des ri": 
'gueurs de la Q!efl:jon , fi le llrjet ef!: foible , par 

~. . ,con (cxe; ou par fa conf!:itution ; de même, fi 
l'Accu(é commente aconfdr~r : mais s'il varie~ 

~ & dénie .derechef, il fera r~mis cilTorturc, à la 
ré(crve, que s'il a été une fois ô~é (fe la Qte .. · 
ftibll" il ne pO~H'ra 'pll1s y être remis. Jo 

ARl' .. X. Apâs la Q!.efl:ion, l'Accufé fera de_
i
· 

rechcf iqterrogé (ur l~ verité d~ [es réponfes,. 
lignera (on .lnterrogaroir.e ~ s'il peut ou veut fi.; 
'gner, dOl1C (era fait mention, puis reconduit; & 
laille au foin du Medecin ou Chirurgien. . 

AR T. xt ~etqlles preuves MuveIles ' q~H 
hu'viennent, l'Accufé ne pourra'plll;'-êtr9 appli: 
qué a la ~ef!:ion pour l'airon 'du lilême fait. 

. - ' < 1 

ART. Xn:L:Accl1(é condamné au_dernier lllP" 
pliee) pourra être app.liqué à là ~::ftiol1) pour 
~voir révelation de (es complices ,V i] eft ainÎt 
ordonné; & fi les complices (ont arrêrez (ur l~ 
champ, ils lui ferobt auffi conh'ontez avallt 
l'ciecution. , . 

) 

ART. XIII. Les Jllges feront plus reten~~ à. 
,4:ondamner à la Quefl:iol1 l~lI fel~1mes) lesjeu-: 

. " 
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TfI' .• XI. . Dts LtetYt!, ' (}ç. ' 2.4' 
!les garçons, & les per[onnes di/tinguées par 
leur emploi, ou p<lr leuç nailTànce(, que les per
~onnes robu{te-s, & d,e 'èQndiFipn vile, ' . , 

~****:*****~*:~*'****:~***I , . 

TITRE XI., 
Des Lntre/. de Grace, Rd!tijJjon, A~(}ti

tiDn, Rappel de B:4n '. p ardun, Com~ 
mltttttion de peinu, RévijiQn de Pr~cés~ ! 
pOltr fltrger fa mémoirè dè" Défimts ,. 
pO/~r tjler 4 Droit l , rf de rÇh"hitita~' 

,(' . 

/" ) 
Al,tTICLE l, " 

, J 

C Etui qui aura commis 1111 homicLde pa~ un 
, ) , cas for~uit, ou par la necdIité d'Hile légl-

time défenCe de 'Ca vie, obtiendr~ de NO\ ls Let
tres de Remiffion , expofitivcs du cas td qu'il 
én arrivé, )efqliel/es· fëron~eiltheril1ées, fi.1'ex
po(é"dl: conform.e_allx chal'ges i de même que 
les l.ettres de Pardon ~ que NOlis accorde~on~ , 
pour des cas qui .Ile méritent peine dC) mort, 
Plais qui ne fçauroienr être éxcufc:z. 

1 
'ART. IL Noull nous ré~rvons ,pour bonnes: \ 

'co,n6deratlons, d"accOl:der. IlOS Lcures d' Abo
lition pour les ca~ qui ne ferQnt point rén;liffi-' 
hIes; ce que Nons ne fer,ons q \le pOlir grandes 
& limporcalites caufes ) dont la c6nn oilfan ce, 
demeurera à notre propre Per(onne. Et fi des 
J..eHlie~ d.e cette ~l1ali[é [o-nt accordées , ell~ 

, . Q, iij , 



146 TIT. XI. DuLe'ttre:r de Grtlee, 
/eront entherinées de notre exprés commal1~ 
dement, fi dies (ont conformes aux charges. 

. ART. III. Pourront neal1moins nos Cours 
Nous faire telles remontrances qu'elles j ~1ge
l;ont à 'propos !lir l'atrocité du crime, & air la. 
confeql1encc;: des Lettres, pour y avoir par 
Nous tel égard ql1 ~ de rai(on. D~c1arons dé~;;. 
à-pre(ent que NOlis ri' accorderons 3ucu,nes Let'--

. tres pareilles p~)tIr alfafIinats préméditez, rapts 
çommis par force & violence, ni pour outrages 

"<x. excés faits au!, Magifirats, O ffi ciers & Mini ... 
, ~res de Jufiice dans l'exercice de leurs charges,. 

ART, IV. L'Èntherinement de toutes Lettres 
pour crimes, de quelque nature qu'elles (oient, 
~èra pourG.üvi dans trois mois, à compter du 
jour de l' Qbtention; lequel temps palfé, l'lm.,. 
pen'ant (e~'a déchû de la grace" &,ne pourr<\ ob", 
tenir nouvelles,Lettres. , . 

, ART. V. L'Impetrant ne pourra ponrftiivre. 
l'Entherinement, ni preCènter C1. Req'üête à cet 
effet, s'il n 'db effeétivement prifonnier & é
~rQüé,& l'Aéte d'écrouëattaché à (aRequate~ 1 

& demeurera pri(onnier pendant tous le temp~ 
de l'ln!huélion & Jugement des. Lettres. , 

ART. VI. L'f,ntherinemem des Lettres. obr~ 
ntl~s par per(onnes <'le condition roruriere, ne 
pourra ~t,re p.ou~·(i~~ vi que ,pardevant nos B:tillia
ges & SIeges BaJlhagers, a charge que 110S PrQ.. 
f ureurs, ou les Parties civiles, pourron'r en in ... 
{çrjet~e~ ~frel ~ &.1'f.nthcdne~11Cl,1ç çlc; çelle~ 



. . . 
) '. . I~ 

RemijJion; Abolition', Rappel, &c., 1'41 
obtenuës par perfonr.es privilégiées, ne pourra 
être pourfilivi qu'en nos Cours·, même entre 
toutes pèrConnes, lorCque ~es Procés Criminel~ 
y (eronf pehdans. 

~RT. VII. Lor[quG l'Emherinement'des Let.
tres fera pourlÏ.livi pardevant un au~re Tribunal 
que. celui où s'Ïnfl:rnit le Procés, le Juge ordon
nera au bas de la,Réquête , que le Greffier de la 
J urifdiéti0n où il s'i~ilrui't, l'apportera ou l'en
yoyera incelfammcnt, aux fràis de l'Impetrant" 
au Greffe du Juge qui doit connoÎtre des Let
tres; & l'Accufé transferé) s'il étoit prifonnier; 
&. la Partie ci vile, fi auçune y a, appellée dan~ 
un délai compétent. ( 

. . 1 \ , 

ART. VIII. Les Lettres d'Abolition,Rémiffion 
&. Pardon, feront préfent~es à l'Audience pu". 
blÎque pendant la tenuë des Caufes, où l'Impe
trant fera C'onèlLlft par lé Gcolier ,& l'Huiffier de 
fervice ipuis étant' à genoux & tête nuë pen
dant la leétl1~e qu~ en fera faite par le Greffier, 
il prêtera ferment à ~at1te voix; qu'il a obtenu. \ 
les Lettres, qu'elles contiennent verité, & qu'il 
cmends:en lèryit, ,fllr ~'int('rpellation qui 'lui 
en fera faite par cchu qll1 préfigera . 

. ,ART. I?Ç. _Le JlIge ordonnera que les'Lettres 
& le Procés feront communiquez a notre Pro
cmeur, pom: donner Cau[es & Moyens d:op. 
pofitioll,(i bon lui [cmble, dans le délai q~li (h~ 
preÜ:rit; & l'Imp,:':tram reconduit,en Prifon' • 

.,i l 1 ~. 

,IA"'T. X. Les J,ugc;s' pourront faire achevci; 
. _ Q.iüj 

'i. -



~48 TIT: XI, ,Du letires de Grdct-. 
l'In!l:ruétion de la Procedure par Recollemen~ 
& Confromati9n , à la Requête de nos Procll
J'~urs, ou des Parr:ies civiles, 11 ja n'dl fait, liti ... 
vam la nature des-cas, & les 'drcon!l:ances; ce 
que nous lai{[Olwà leur Jugement., 

ART:XI. Les,Eettres nç pourront être el1the~ 
rinées qu'à charge de [atisfaire à Partie civile, fi 
«llle a donné [a Requête à cet effet. ' 

, ART. XII., Si ~e$ Lemq ne tont pas confor .. 
~-qes. ~ux charges 2 o,u li elles nç: [ont pas dans. 
les cas marquez ci-clelfus > les lmpetrans, [eron~ 
4ébouttez ~e l'Epthqinc;mept, & ;u gez {biyant 
h. rigueur des Loix:, & de nos Ordonnances., -

A~T, XIII. QlOi que IC$ Lettres conçienllctit 
~a daufe de Rémi(Ii.o.n c!e ~outes' peinç~ coxpo .. 
relIes & pécunia~res?, Ics Juges p.ourro.nt nean
~oins cqnd!lmncf à. une amende', applicable l\ 
[oi( pour pçiçr Dieu pOJlr rame d'un défunr 
homicidé, [Qiç p-?-N~lç pai;l dçs P.d[ollni{:rs, ou 
'.\utres œuvres P!ctS,\ . , 

, ART. XIV. Les Lettres ,de Rappcd de Ban, ou . 
~eCqmmutation ç!e' pdine, (cn:,nt entherinées, 
fans examiner fi elles [ont conf-onnes -aux char"! 
ges : mais elles ne pOl,lrront êçre ;lcç.oi-décs, li 
les Sent~ncc~n'Qnt ét~ confirmées par- Arrêt ~ 
lequel Œra joint ~ l'a. Requête qui nous, [èra pré-

l{ent~~ pOUf ob~en!~ !e~ :r..ctrre~ i, à peiIic dc. (1ù~ .... 
ité~' 

" \ ' 

ART. XV. Nous ac~ol!deron~ des Letççe~ de' 
~éyüio~ 4~ Vroçés és lJlattç[ç~ de G.?andCr~"1 

J 



.. -Remi(jion, ibo/iiJon, R ifPe/, ·&c. ' ,~4' 
tninel; lorCqueles Jugell1cns n'emporteront au~ 
cunes peines corporelles, qui doivent êtreexe ... 
cutées uu le.champ, pour des cauCes graves ql1>i 
{e~ont expo(ées l~ans une Requête qui fe pré~ 
{entera en notre Con(eil; & feront les Lettres 
accordées~ s'ii éth~t, un l'avIs par écrit de trois 
de nos Maît~es 'des Requêtes, ou Con(eillers 
d'Etat, Cur la leéture 'du Procés d6l1t ils .ordon~ 
nerant la réprcfentation pal'devant eux' > & ne 
fera le bannifièment, en ce cas, réputé peine 
corporelle: . 

ART. XVI. L'adrelIè de nos Lettres de Révi
fion [èra faite aux Compagnies qui auront jugé 
le Procés \ & pour l'Entherinemc11t, la Partie 
Civile affignée, s'il y en a, & fera permis aux 
Parties de produire telles Piéces nouvelles que 
bon leurfemblera, attachéès à une Re9.uêre, ' 
qui fera fignifiée, pour y répondre dans 1111 bref 
délai. . 

' ART. XVII. Ceux qui feront débomtez de 
l'Entherinemenr des Lettres de Réviiion, fe .. 

. ront condamnez à une pareille amende enverS 
NOlis, Bi envers la Partie, s'il y ena, que cello 
de la Requête·Civile. . ' \. 

, 1 

ART., XVIII. Nous permèttons aux Veuves J. 

Enfans, Héritiers, ou P<\rens, de p'urger la mé
moire du défunt condamné par COl1tl1mace ~ 
décedé avant les cinq ans; à l'effet de quoi ils 
pourront fe pourvoir par appel de la Sentence 
de C:ontumàce , ou par oppoGtion contre l' .Ar ... 
Jçr ou Jugement en dernier +drQn, . 

~ ' 



~50 TIT. XI. Des Lettres de GYACe, 6(. 
A~T. XIX. Aprés les cinq ;nnées de la Con-

tumace, les Parties feront tenuës de [e pourvoir 
par.devei"s Nous, pGllr obtenir nos Le,ures pour 
dl:er a droit, que Nous leur accorderons, fi 

f \ 

N ous le jllgeons a propos; à charge de payer les 
frais deJlllli €e,& de conligner l'amcnde, avant 
de procéder· {ur l'Entherinement,ql1i nc pour-

. ra être poudilÎvi qu'avec la Partie Civile, & nos 
Procureurs, Gu les mêmes Piéces ulr le[qudles 
le Procés a été jugé, [aLlf à en produire de 

~ nouvelles. 

ART. XX. Quand la condamnation aura été 
. execLltée ;Nous nous réfervons c1'accorder des 

Lettres pour purger la mémoire dlt défunt) 
pour des call[es graves & qualifiées, qui feront 
expofées dans une Requête, qui fera pre[entée 
:à notre Con(eil ~ & les Lettres accordées avec 

.les m&mesJonnalirez que les Lett~es, de Révi~ 
fion. 

ART. XXI. Les Parties pourront re pourvoir 
Far Requête ci vile;: comre les Arrêts d'lnllnl": 
',8:iol1 au Criminel, pobr les Moye'ns, marquez 
en la Procédure Civile, qui pourroient avoir 
leur application à la Criminelle, &. neanmoins 
fans retardation. 

" ART. XXII. Nous nous ré[ervons auffi de ré~ 
habiliter le Condamné vivant, en [es rbiens & 
bonne rellommée~ fi Nous ';l;geQ~S qu'il ait me ... 
-rité cette grace paf 'fa bOllne conduire depuis C'l . 
condamnation; auquel cas les Lettre~ [eron~ 
~l1therinées, li ,l'e~po[é cft jllftifié. 

1 
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T ,.1 TR E XII. 
DIt Crime de Faux, flit print:ipa!, 

flit incident. 
ARTICLi . I. 

\ 

EN crime de Faux principal, les plaintes ~ 
accu[ations & dénonciations Ce feron't ainli 

qu'és autres crimes. 

ART. II. Çelui qui voudra s'in[crire en faux 
incidemment concre une Piéce produite dans 
une Infl:anee OLl Procés , donnera (1 Requête à 
cet effet, fignée de lui, ou de [on Procureur 
fondé de ProcLU'atioù fpéciale, & demandera 
permiŒon de s'in[crire en faux contre la Piéee, 
dont il défipl1era la qualité, & le lieu où elle cft 
produite. . ' 

ART. III. Le Juge ordonnera au bas de la Re~ 
'quête, que la Piéce lui fera repré[el1t~e en pré. 
{enee des Parcies , pour drelIèr Procés verbal de 
l'état auquel eUe {e trouvera; & paraphée par 
lui & par le Greffier, nc\ varietur; & que la Pap. 
tie déclarera dans un délai bref qui lui fera mal'''' 
qué, s'il entend [e {ervir de la Piéce maintemlô 
f.1ufIè; pour ce fait, l'inCcription être formé.c au· . 
Greffe, s'il échet. ' . , 1 
'-

. ART. ,IV. Aprés que le Juge aura dreaé [on 
I)rocés verbal, & parap~é la Piéce, qui fera I)e.,.. 
mire au Greffe ~ lal)anic fCfa [o~nmée au domitt . 

r 



2.)1. T'IT. x:n. Du Crlmt de FIlItX, 
. çile de [011 Procureur, de faire [a déclaration; 

/ fauf à donne!' un [e~Qnd,aélai bref, G la Partie 
t;l'a pu êtr,e avertie. 

ART. V. Si la Panie dçclare 'Pe s'en vouloir 
" ' fervir, le Juge ordonnera que la Piéce fera re~ 

jettée l'Ill Procés, [ans préjudice des dommages 
& interêts du Denlatideur en t:1UX, hlr lç[quc1s 
ferà f.1it droit, .ainG que de l'ai[on;' & quç la 
même Piécc fera mife é,s mains de notre Procu~ 
rem> pour approfondir' le t:1ÙX 1 s'il çcher, 4! 
f~in: les' p~L1r[ui~es necelfaires à cet 'g~rd . . 

ART. VI. Si la Partie déclare qu'elle entend. 
,>'en [ervir, ou G elle ne fait aucune déclaration 
aprés le ddai~coulé, l~ Demandeur'en faux 
formera dans les vingt-quatre heures [qn In
fcription au Greffe, lagu'elle neanmoins ne fera 
reçuë,s"il ne con[jgne,~n nos Prévqtez & es Ju. 
fiices Seigneuriales, la [omme (1e vingt-cinq 
franc~ , celle dç çÏnquan!e en nos Bailliages') & 
c~ent cn nos Cours, d0t~t d levera un Ad:e, qu'i! 
fera figni6er ~, l'auçre .\?<lrtie ) ;lVeC celui d'rn
Cc,ription et:) fau~. . 

, ,\ ART. VII. ' Le Demandeur en faux 'prendra 
commit nication (ans déplacer-,de la Piéce main
tenllë fauilè, par les mains du Greffier; & trois 
jours aprés mettr~ (es Moyens de faux au Greffe~ 
qui ne ièront Ggnific:i ni, communiquez. 

! ART. V!lI. La Piéce '& les Moyens de 'faux 
. kFol1t remis inceilamment aprés', au Juge mi 
.' Commilfairè, qui en fera (on rappon,[an~ çqll .. 
~lpfiol1S de. noçre Procu.reu~~ . , 



J 

( 

.foi! principal, juit ilJcidI1ll. · 15' ; 
ARt. ix. Si le Juge trouve les Moyens d~ 

faux impertiriens & inadmillibles , il les décla
rera tels, .(auf nçanmoins à les jùindre au Pro
cés, fiüvant leur nawre & qualité. 

( .' \ 

A1tÏ'. X. ,S'illes déclare percinens & àdmilIi~ 
bIes, li leS fpec: ifiera dàns Je Jugement, & or ... 
donnera que1c: Demandem en fera preuve cdnt 
par Titl;es,Témoin!, que par comparaifon d'E. 
crirurçs & Signatures authentiques , f~ice -pat 

. Experts Ecri vains, qui feront nommez cl' office, ~ 
[.allf à récurer. . 

ART. XI. Les Pi~~es dé c01l1paraitotl (eronl: 
~uthentiqueS, ou reconnuës par Il Accu(é, dont 
fera drel1e Proces verbaI19,ardevanr Je CommiC. 
[aire, qui nommera à même temps d'office aes 
Exp·erts Ecrivains; & s'il y a qm;lqlles Moyens 
de réc\l(atlot'l valables, propofèz par l'une ou . 
l'autre des Panics, il el1l1ommCra d'autres, 1er.. 
quels feront afllgnez, &; • ~êter'onr ferment. . 

. ""l ~. . 

ART. XII. ta Piéce maÎntenuë ,fauff'c, & le~ 
Piéces de compa'rdi[o.n, ter~1t mles es mains 
des Experts, qui pourront les examiner chac.un 
[eparémei1t. . . 

i. ART. XIII. Les Experts enÎLtite conféreront 
en(emble; & s'ils (one conformes dans leurs d~ 
p~flions, ils donneront uri . (cul Avis) li \1on ils 
donneront chacun le leur {eparement; & neall
l110insauparavanr pourront convenird'un ciers, 
par Ja pèmlifllon du J LIge. La même procédure 



'-54 TIT. XII. DR Crime dt Fdux, (j·c. \ 
'fera obCervée pour la reéonnoiffance des EcrI
tures & Signatures. 

" ART: XlV. Le Rappor,t fera joint au Pl'océs, 
{iu lequel les Juges pOl1~'ront décreter , s'il y a 
charge, & ordonner que les Experts feront ré
~étez en icelui, & confrontez A l'AceuCé, C0111-

me les autresTémoins. 

ART.' XV, Si le Demandcnr en faux ncgIlge 
d'en pourfilivre l'Inftruétion & le ltigemem; 
il lui fera donné un délai pour ce t'aire) fiu" la 
Requête du Défendeur" Parties ouïes en l'Au
,dience; & faute par lui d'y fatisfaire} il Ci1 fera 
déboutté, & condamné aux qépens} domma
ges & interêts du Défendeur. 

ART. XVI. Le Demandeur en L1.uX qui hlC

combera, fera condamné en nos Cours, à detix 
cent francs d' amende; ~n 110S Bailliages, à cent 

.. frabq; és aurres J llftices inferieures tant · de 
Nous que des Seigneurs} à ci,nquante frailes, 

. avec pou .oir aux Juges d' augL11en~er les amen
des, fuivant l'exigence des cas. 

ART. XVII. Celui qui.fera cOI;vainc:l1 d'avoir 
com'nüs la L1.u{feté dont fera plainte, fera puni 
felon. la rigueur des Loix, & de nos Ordon-
nances. 1 . 

'.~ 



TIT. XIII. Des Senunt~s (} ]llgem. 2.51 
~'~'ç'~}J~s~~râ~ Y.â~~@~®~ 

T)TRE X II 1. -' 
Des Sentence, (} Jllgernens.

ART l CL B 1. , 

L E Procés étant en état, [cra mis és mains d(; 
. nos Procu'reurs, ou de ceux des Seigneurs ~ 

pour. donn~r leurs Copclufions difJJnirives, qui . 
feront cachetées; &: Œra procédé au J li gement: 
des affaires criminelles, toutes affaires ce!làlites~ 
même quand il n'y auroit point d'Informations~ 
(i d'ailleurs il y a preuve illfEC1nte par les Imer
rogatoires, Piéces du Procés, & autres ,cil:.con
lbnc~s du fait; auquel cas il fera proeéde au 
]llgeluent à la Clmnbre du Con[eil, ainfi que 
(ut les Informations, & Interrogatoires de l',Ac
cu[é, 10lJqu'illl'y aura point de Partie Ci vile, 
& que le fait ne fera. di[po[~ ~ Recollement &: 
Confrontation. _ ' 

ART. II. Il ne pourra être' J!lrocédé de relevée 
au 111gemenr des Procés Criminels, fi 110S Pro.,. 
cu i:e urs , 'ou ceux des SeignC;!urs y ont pris des 
ConclllGons à peine afV.iéhve i. & [ans que nos 
Procureurs puil1ènt aŒfl:er au Rapport di Juge-:
ment,ni donner leurs ConcluGons de vive voix. 
ni exïgcr ni recevoir aucun [alaire dés Ac'cU{ëz ~ -
à peine.de concllffion. . " ) 

ART. III. Si les' Conclufions rendent.à peine ~ -
~miéèive, l' Accu[é [er~ interrogé fur la fellette~ 
en face de toute la Con1p,agnie j fi non ~l1tclÎ~ 
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,,~~ ) T fT: X 1 J J. Des StntlnéÙ 
ragé dèboLlt , & tête nue derriere le Bureau. . 

AR t. IV., L'Inrerrog~toire 'rur la (eÜette ferà 
fommaire, l'édigé pat édit par le Greffier , . & 
ligné p;lr l'Accu[é dans nos Bailliages ; & dans 
les J uftices !!1férieu [es & fi.lba,lternes. 

AIU, V. Si dans l'Interrogatoire huJa-[elIette 
en nos Cours; l' Accu(é _ pole des fai~s jLlfti~ca
tifs, autres que ceux qui a~ll'ont été par lU,i aft,i-" 
culez, l'Il1te~rogatoirt (cra l;édigé 'par. ~~rit ,& 
ligné de l'Accu[é. ' 

ART. VI. LorS de la\!r é'l:ure d\1l1 p[(jc~s cri ... 
mind, l'un des J LI ges lira l'InformatiOn,1'autrd 
le R eco Ile:: ment , &-1' ~utre la GonfÎ:ontation; à 
l'effet de quoi les Commiifaires qtli l'édigeront . 
.le R ecoll'ement & la Confrontation, ferotit te-. 
11US d'y marquer le quant,iéme cft le Témoin . 
qu'ils auront recollé ~ confronté, pârrrapport 
à l'ordre de l'Information ; & fera fait l'eaul'C 
desTémoins non recollez:~ ni confrqntei, qui . \' •. 
iront à la décharge. . " 

. - . ) 

, ART. VII. Les l'eptoches[eront jügez avamrlà 
lëél:u,ré de .Iadépofitiop; & fi le reprdche cft 
jugé valable & bten prollvé, ne fera ['lit lethlre 

• <le la dépolition : mais li le reproi=he n'cft pa3 
aifez fort pour anéantir la dépofition, elle fera 
Juë, Cauf à avoir aux reproches td égard que 

. tie rai(on. .' 1. ) • 

:ART. VIII. Si les Concluhons de nos Procu--
• reurs,ou de ceux des Seigneurs, tendent à peine 

.affiiélive) lcs-Jllges poutront ordonner, avant . ' k 
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le .J'llgemént.; [uivam la quàlité du fait; ql1eles , 

- A,~curezferont tenus qe fe mettre en état, quoi '. 
qlùls n'ayent.pas été prifonniets pendant l'In- ' 
frruél:ion; Ce qu'ils pourront auffi ordonner 
pendant la confeél:ion de l'Enquête de faits iu. 
lI:iticatifs, s'ils le jtigel1t ainG ~ propos. 

ART. IX. Si l'Adùfé a pofé des faits ji.tfrifiéa": 
tifs pertinens & admllIibles', c-omme un Alibi 
bien circ:onfrallcié , ou autres de cettenatutei il 
y fera reçu, à charge de nommer fes Tém,olns, 
lors de la pl"Onollciatlon du Jugement; & de 
C.DI1[igl1ct les frais riece{faird pour l,a confe-
aion de l'Enquête; , 

. . \ ' 

ART; X; Lorfqu'üheEnquête de faits jl1Ll:ifi • . 
tarifs allrll,cité .ordonnée, le Juge prononcera, 
dans le délai de vingt-quatre heures ~u .nioins , 
le ]llge!nem à l'ACCllfé, qui fera tenu de ,nom
!ner un I~ champ Ces 'Témolns? fans qu'il foit 

. plus reçu a.ennOll1mer d'autres; & de con{jgt1er 
la Comme 11,~cdraire pour les frais dè l'Enquête, 

. s'il dl: en pouvoir ~e le faj~e; fi non elle fera 
faite aux frais de la Partie civlle, s'il y 'en a; & 
en ca~ qu1iln'y en ait point, à nos frais, ou ceux 
des Seigneurs. 

, 
ART. XI. Les Témoins feront ouïs à la dHi·

genee de nos Proc~lreuJ.:s, ou ' ~ceux d~s Sei
gneurs, [ans dreiIèr aucun Procé~ v(tlbal, ni ',. 

' donner alIignation à la Partie civile; pour les 
voir jurer; aprés quoi le ProG~s verbal, COnte~ 

. pant la nomination des Témoios,Cera lignifié ~ 
. R .. 

- ) ... , 

\. 

1 
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~)8 T IT~ ,X II 1. \ ~eJ Se~tenceJ ;' 
'PartiC( civile j pour y fournir de rdproches.dans 
trois ,ours, Ct bon lüi Îemble; lefqueJs écoulèz" 
[€lit qL1k lle ,ql air donné, ou non, lui fera donné, 
Copie de l'Enquête defdirs faits ju!hficarifs. 

) , . 
'ART. XII. ~':'El1quêce fera cor~ùnimiC1Pée à, 

nos Proc'ureurs, ou' ceux des Seigneurs, aprés 
qu'die aura été lignifiée à Partie civile, poü~ y , 
fournir tels coqtredits que bOl1,hli {cmblcra, & ' 
être elij,uli ue paBè OmIe au Jt.l gemë,m dn Procés., ( 

\ ARr\" XIII. Ne (era pris aucun appointement , 
a, fO\1rn~r; çal11è;s ~.moyens de nullité, conclu
Gans civiles, ou Idéfenfes par atténuation; fauf 
neanmoins a la Pa'nie Civilê de donner, celle Re-

. (Juê'çé;~ joi,n,dre teUrs piéces qH€ bOL1 lni [em
. blera : &. ~ 1,' Accufé d'y fourni r de répo11fcs, le 
~f0~Ü à ~.h,arge»qe (ignineâüolil., . 

< J 1 

.' 'Ar~T: XIV. Es ProcG.-ï inftruirs";:\tl gç~l1d .Cri-
minèl" , 8ui [e l;l0urfbiv.ront en 1').os Cours, cehti 

. qu,i' am:a. ét~ O:numil1'àire i l'infl:ruéhon de la 
Pr0c~dnre, Il'én pou,rra être Rapport.em, &,la 

, c1i[~ri:bl! ion en fed. ['lite à tm amre , par _c~lui 
'l,tÙ préfidera. . . .,. ' 

" ART. XV. ,A"lIcun Arrêt ~ù JlIg~tncnt en,der. 
n.i~ù<;l(ort ne pourra êt~e rendu é~ marieres ëri~ ", 
Il.'linelks, qu'au f.JOlri\irct de [ept Gradu~z; & les . 
Jugçrllcn:s qt1~ 'îerOl{~~teBd'us à challge de).' Ap-

" P ~ au n'Om,l)r~{d'é ·(;ij1'lq· dhns !lOS Bail'liages,& a~ 
, ''l101:nbre d'ç' trois' d'ans' les Jhév0lieZ; & (m toUS 

.ces, cas ,.les lloms des J tlges qui-anr@tlr a,Hi;tl:e au 
.. ,:Jugement 'dû,Pro,és, f~fOl'le- jl~r<i-lie'ii dlani IG~ . ~-~ 
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,Sel1~ences & Jugemens,] e[quels ils CerOht tenus 

, de figber,à l~exception de nos Cours {eulement~ 
où ,les Arrê..ts {crront valableséram fignez du 

, ,Préfidcl1t & du Rapporteut. - -

,ART. XVI. S'il Y a partage d'opi~iql1s, l'avis 
le plus doux prévatJdta dans l'In{huél:ion auŒ-
bien qtie dans l,e Jl1gemem. " " 

Alti . XVII. Tous nos Juges pouri'ont bfJnnir 
,1 - hors des Etats de norre obeïlIànce, fi le cas le 

reqliiert, & ~es' Jllges des, Seigneurs " hors de 
:leur Territoire (ellkmcnt. , .. ' 

ART. XVIII. Les Greffiet's de ,nos Jllftice~, 'oll 
,de celles des Seigneurs, feront un Inventaire de 
toures lesPiéces du Procés crimincl, qu'ils por
teront ou envoyeront, en cas\d~-Appel,au Greffe 
d~ nos Cours, clos & , Gacheté \du Sceau de'la 
Juçifdiéhon. " ~ , , 

, (l-#·*' ·~·*,:4-'*,4.4·*,·*,4·*,44·*,i}·*,4?4·~4,*" 

, l' 1 T ,R E 'X i v. 
- '. 

De.; Appellations. 

- ATh- Œ- ICL '1! 1'1 

L', Es' Appellations de tous Décr~ts de per.: , 
million d'informer, IHforl'l.1ation, & de ) 

tout ce qui pourra s'enfi:üvre" {èronti~ 'etevées >-

l .omiffom,'edio, à ,nos, ~Ol~sAams les, a~clJ, . üaI(s 
,pour cnmes qUI m~r}eent p,èmc aJt11él:lY,lt\f ~an,s 
.1es ,autres, à nos Bailliaged ,\Ql1"a-Ynoj éo'i:m. ~"~\\ 
.fqo~ des Accu(cz" &ieH$ei ~p~~ldi~pc~ .. 

, " ~, '" --'''';1 R 19 ' 
. "'.: 1 - ~ •• ~~t;~~~.t.~~ " . 

l');:' .. f, ti ~ 
'-:l '" ", 

/ 

, , 
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·2.60 Tri". XIV. Du Appel/ations. 
1 . . 

,ART. II. L'Appel, même comme de juge iri~ 
compétent & récufé, n'aura aucun effet {ll[pen~ 
fif, mais dévolutif feulement, és q).atieres de 
grand Ctimü~el; fi ce n'cft que nos Co~rs, aprés 
avoir vû les charges, trouvent qu'il y ait lieu de 
donner des Arrêts de dëfen(es; ce qu'elles ne 
pO/urront faire que pourcau[e grav;e & impor
tante ,- & filC les Conduliolls de nos Procureur!; 
'Gen~rau!{; . . ' 

ART. III. Elles, pourront . heahmoil1~; s'il 
échet, donner des Arrêts de àéfen[es hl t le$ 

1 Conc1ufions de nos Procur~urs General1x, lorf
' qu'il n;y àura qu'un Ajournement pedonnel 
{euleaient; & pour mati~res' legereS, Catis avoir , 
"û les charges . % ,mais fi \ elles ordonnent que 
pour faire droit {lu les défenfes requi[çs , les 
charges feront apportées, les Minutes rdl:eront 
parélevant le premier] uge, dgnt le Greffier fera 
'tenu d'envoyer feulcmenr,des grofTes & expé
dii:iQns, au,?, fr ,üs de la Pattie requerante, pell
da,nr quoi l'InftruéHon fera continuée. 

" Ain. IV. Celui qui fera Appellant d'un Dé-

• 

cret d'Ajournement perfonnd, fe~a tenu de fe 
t~ol1ver en p~r[?nne à l'Audience, lor[liuc 1" 
Caure fera plaidee. . 

ART. 'v. Toute Audience fera déniée à celui ' 
qnl (èra Appellant d'un Decret de prife decbrps 
tldhné. originaimnent , jll[qu'à ce gu'il fe foit: 
l11is en état dans leS Pti[ons, & qll;il [air effeél:i-. 
vement écroué) à·moins que nos Cours) apr~ 



TIT. <XIV: VU Afp~Udlîo1JJ:~ lAi 
;av..qir vû les charges, ne jugent qu~il n~y aVO~I; ' 
pas lieu aU,Décret de prife de corps, & ne re
mettent l'Appellant en. état d'Ajournement 
perfonnel; ce qu'elles ne pO,urrollt faire qu'en 
grélnges & impOrtantes occa40ns. 

ART. VI. L'Ajournement per{bnnel converd 
, ·en. Décret de prifè de corps fautC:î de comparoir, 

(cra. purgé par l'Interrogatoire, & l'AceuCé 1;e-
11'ii~ cn ~taç-d' Ajol!fnem.ent perfonne)l. 

Af...T. VIL Défendons à nos Cours d'év.oqtle~: 
les Procés cril'l1inet~ pendans pardevant les Ju
g e·s des lieux, fi ce n' dl: eri connoiffànce de cau
(e , & qu'apré~ avoir vû les charges, ils jugent: 
que la matiere 'ne médte pas d 'être appto[on
die, ~ à charge de juger le principal difIlniti
vernent .& ftl!" le champ, {oit à l'Audience, foj t · 
en J?rocés par écrit, faifant mention que les. ' 
cîla!"ges ont é~é vuës. , " . -

1 

ART. VIII. Si la .Semence pone con~amnà
tiOl'l à mor t naturelle o:u civile , à péine 'affiié\:i
vc, oQualuende honorable , l'AcclIfé &[on.Pro-: 
cés. {erom envoyez en{emble ' & feurement en" 
110~ Cours, aprés une adjudication au rabais des 
frais de la conduite, à la diligence de no.s Pro
cureurs, {oit qu'il y ait appel inrerjetté p~r l'Ac
curé , oq 11on. Mais en cas qu'il n'y, aÏ;t, qU~lIll 
ba,q,niaè=Jnenr à temps, ml' bannilfement à' pet-

( peçuité hors d'une Seigneurie, réparation judi-: ( 
ci~i1;.e m,êrn,c ~genoux ; condamnation d'amen;! 
~e~ blâme ou admonj rion, le conda~~l1é y pou~.· ·, . 

, ' 1\ 11J: . 
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~~.t TIT: XlV. Du AppeUltlion.r. 
ra acquiefcer, & la Sentence en ee cas fera exè-~ 
cutée, s'il n'y a appel à minima, imerjetté par ' 
. nos Procureurs, ou ceux d€s Sei gneurs. . . 

- ART. IX. Si de plufieurs A,ccufez pour rai[on. 
du même fait ', les uns [ont condamnez, & les 
autres renvoyez ab[ol1s, ils feront tous amenez 
és pri[ons de nos Cours, és cas portez. ci-deffils. 

4RT. X> Ceux qui auronJ été chargez de la . 
conduite des condamnez és Prirons' de nos 

, Cours, tireront une décharge du Geolier , por
tant qu'ils les ont effeaivement éc.rouëz, & li":" 
gneront llu le RegiO:re des Pri[ons, & tirer~nt 
à même temps une décharge dt,! Greffier, por
tant qu'ils lui ont mis le Procés entre les mains~ 

ART. XI. Les Procés Criminels étant és Gref
fes de nos Cours) feront incefIàmment di!l:ri
huez par celui qui préfidera, à l'un des Juges ) 
& mis és mains de nos Procureurs Generaux> 
pour y prendre des Condufions. 

ART. XII. Si l'Appel doit être porté à l' Au~ '1 
cHenee, les chargès & informations leur (eront 
pareillement mires és mains, & à notre Avocat 
General en notre Cour Souvèraine, pour les af
faires qui y feront pendantes ) pour y prendre 
des Copclufions à l'Audience; & fe principal . 

, pourra y &cre jugé, fi: la matiere y. ef!: dirpo(ée~ 
ou fi, l'Accu(é a prêté fan Interrogaroire,par.le
quel il ait déclaré prendre droit par les cl1<arg (:'s~ 
Iâquelle déc:;Iaration il pourr:,!. aufii faire errplai1 

dant. " 
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AR.T.XIII. Si l'Appellant d'un DéCl'H, oh 
:!.utre Afre préparatoire, refufe de prenrll;edrait 
par les ebarg ... , il reradécbré non recevable en 
fon appel, à moi liS gue nos Cours [le jugent a 
~~~~~~;l ~~~~:!~!~J~~~h~.~:~~tiOns, d' ordon-

. cO~~:~l~~~~nSi ~:i~:!:ff;;ai\:e, 6~~i~t~:~~~~ 
011 amt nde honorable, mais I~llltlllcnt des COll
damnations péClllliair~s an pro/ir J'une Partie. 
les Procé~ portel pa~ ~ppd Cil nos Cours, fc~ 
mutdifinh: lo., ainfl<jOltlc5 1'rocés cjvils,& 
feri l'ris Appointcnknt ~ fOllTlIir moyens cie 
nullité &. réponfcs, à moins 'lue nos ProCll· 
reurS,otl C{"lI): des Scignenrs, n'en aycllt inter ... 
j ~tté appel à mimma; Jugud cas It's cond~m
nez f~ront tenus de (e mntre eu état dall.~ lc~ 
rri(ons de nos Cours, s'ils ont été rri{onnier~ 
lilt les lj~llx, 9110i 'l ' l'élargis JepnÎ.l & ~val1r 
l'.Jppd,& li nos Cours l'ordollnent Je la fane. 

AllT. XV. Lor{(l'Ie nosProct1renr~ , 011 CClIX 

des Seigneurs f~rollt (cub IJ;mk~, voulons 'Ille 

!::nA~~l~~;~~~:e~~::n;a~?~~~ f~oS~1~el~~71~: nd~ 
o:lOllner tcHe R~'lllêtc gue bon !cUl' (c01blcra. 
pour Ëtrc jugé l\lt les COlldufion,~ de no~ Pro~ 

1 curcurs Generaux en la manierc accoûuilué(.\ 

AR.T. XVI, Si l'Arrêt condamne à reine a,mi'" 
lt:îve, les Acwfez (eront ren\'''Y~z fur les belli 
l'our l'cxecution. a 'moins que nos COltt:> n: 

Riiij 
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t;/:6uvenc à' propos d'en faite faire l'eJ{ecl1~iç)!i 
au lieu ~e lel1~ établiiTëment. 

1\RT. XVII. Les Sentences & ]ugemens PO!;"! 
tant condamnation à quelque peine, rendlis 
d~ns les Bailliages & Siéges inferieurs; (eront ' 
lûs, & proNoncez au Condamné en preCenee 
du luge ~ qe norre Ptocureur, & Aae donné 
d~ l ' Appel oU, acquiç[celTjenç,qu~ péiu~ront y. 
être formez. ' " , 

ART. XVIII. Les Arrêts (eront pronon,cez 
aux Condamnez par le Greffier, affil1;é. de deux 
Huiffiérs?\à la dili~~nce de not,re Procureur G~. 
ncral, ql11 pOl1l:ra t;üre(affifter 1 un de (es Subfh
tuts à la pronot:lciation , ~ eJ{ecute~ le même 
jour qu'ils auron~ été rendu~. , 

ART. XIX. Oans nos Prévôtez, le Prévôt avec 
~e Greffier; da;ls n~s Ballliagcs'; 'le Rapporteu r 
& lé Greffier illIifterônt en robes & à cheval a 
!' executiori,ac~ompagnez de d'eux Huiffiers o,ri 
Sergens; & dans nos Cours, le Greffier accom
pagné de deu~ Huiffiersaufli en robes & à che~ 
var, fi la di(po.li(iQQ du lieu l'exige ain!i. 

ART. XX. L'Arrê~ & le Jugement 'Cerollt de-: 
r eèhèf Iû~ ~ prononcez aux Condamnez au " 
,lieu du fupplice, où ailillera certain nOl1lbr~ • 
d'Archets ou gens armez, polir affurer ,l ' execu-: 
tioh, (uivam l'uCagé ,& Cera dreiTc Aéte ear le 

, Greffier, au bas de l'Arrêt ou Jugement, de la. 
leéture"prononciation & execlltiQP d'icelui, & 
~ q~el jotl~., ' ' '; " ," - --

'1 
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ART, XXLSile Condalnné defirc fai re quc!_ 

JlI~ ,!éclaration 011 Tdhmcnt Je mort allli ~,u 

d~~~~~~i~::i~ep~~le d:effi~~~ra~ & la œta t(!~ 
A Il. T , X X Il. Si unc femme condamnée fe 

trOl1V~ l'n cc il~tc, J'e~eçution Icra dilfcrée jllf- _ 1 
(lu'apr6 ' (1dcl iHance. 

A il T. XXllJ, Les corps des çondamnc~ ~ 
mort [crollt expofez fùr le,> grands chemius 
pour l'exemple, fi nos Cours, pOUf bonnFl: 
c::onlidef:ltions, ne leur ;lceordcllt la fcpulrure 
chrériennl:'. " 

ART, XX[V. S'il s'~gi t de faire le Procés au 
cadavre Ol! ;\ la mémoirt: d'llll défiml > pour 
qline JI:' Lézl'-M~jcnédivine 011 lmmaillCmlllL 
les C:l~ de droit, duel, homicide de Coi-même . 
n:bcIlioll violente à ] lIfricc, dans laquelle le dé
fiillt aura été Ulé; lc]ugl:'érablira 11l1COratcllI; 
(çaehaJlt lire & écrire , ParClltdu défull(, s'il 
s~~nofl~e quelqu 'un , fi non autre , (lui pn:tcU 
(crment, & fera interrogé ainfi que l'Accll(é 
vivant.3l1roit pû l'&\rc; & ~ollte l'inftruaioQ. 
f~r:J. faite cunm: lui cn la mankn JceuûtlIlllée. 
~ la réferve qu'il (cr~ feulelllent ouï derriere 1~ 
llurcau,& non filt la relJat-:-. • . 

ART, XXV, La Conclarrm~rion t<: ra pronO[l_ 
cée cootre la mémoire ou le cadavre> & lion 
contreleCmarC1If. 

ART. XXVI, Sile Proc~s Joi~ 4 tre f.,it:l.uoc 
ççllnmulJamé rour ~cbdhO!1 > ~·lolcncc. ou au,.. 
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tre crime, elle fera tenuë de nommer un Syndic; 
qui fera inten:'ogé, & répondra pour la Com
Ipunauté, fans être ouï [ur la Cellette, mais feu
lement derriere le Bureau, & la condamilatioll . 
fera prononcée comre ia Communauté. 

ART. XXVII. Si la Communapté refuCe d'ét:tJ 
blir un Syndic, le J li ge lui donnera un Cu ra~' 
lieur, avec lequel la Procédure (èra inltrllite en 
la forme ci-delfus prefcrite, fauf à faire Procés 
:aux PartiCliliers, alltellçS de la rebeUion, ~u au~ 
ire crime, & lc;urs complices, qui pburront être 
punis de peine affiiétive, flli vant l'exigence do 
cas; & la Communauté par amende, répara
tion pecuniaire, privation de priviléges, ou au
tre peine, qui marque [on crime & (a punition; 
fans que les partiCll'liers condam.nez puiflèn~ 
être te~1lls en ce cas,d\s peines pecuniaires, aue: 
quelles les Communautez auronc été condam,,:, 
nées • 

. , ART. XXVIII, Les Pri[onniers pour crime, 
qui auront été renvoyez quittes & abfous, ne 

. PQurront être mis en liberté ., 1 nopobfl:ant les 
Sentences ou Arrêts d'ahfolution, fi les Senten
ces n'ont été prononcées auX Accu fez en pre-
fence de nos Procun:nrs,ol1 ceux des Seigneurs; 1 
.qui auront la liberté d'appeller .t minima def- l 
dites Sentences, ce qu'ils fèront tenus de faire . 
illico, & ,en faire drelfer l'Ade i & 'dans nos ; 

. ' Cour~, les Arrêts prononcez à. l;t diligence de '1 

• flOS Procureurs Generaux ou leurs Sllhfl:itllts, 
'.lui aut.ont fC!in de faire mettre les Pri[onnicrs 
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hors tics PnCons , quoi que les Epices n'aycn[ 

r!~e~;~~t~d;:;'~ :ed:~uucr~~i;.~~ !~! ~:i.~~= 
j,oinr de J'artie civik' ; cc qui aura Iic;n, quand 
même les l'racés auroienr (!té faits en premi: rc ' 
Inlbncc dansks Jufriccsdcs Scigneurs. 

AItT. XXIX. Aucun PriConnicr pOlir Cril!l" . 
ne pourra ~rrc mis en liI)('rté, même pendant 
l'Inltruilioll,(oir cnpremiereInlbllcc>(oitcn 
C~u{{: d'appel, (111$ COllclllllons <le nos l'rocu
reursGencraux,ounosProcureursCurles licuJ:. 

~il ~,efi:t7c~!e~ga~~~~$~'[rO~~i':,(~i~ ~lnl':: ~~!~i~~ 
de don!!e! la liberté au PriCounicr, en donn:lnt 
CamionfidéjlllToire ou juraroire , de re rcpré_ 
[ent"rrnutes fois & CJuames, roit de luid,'nner 
la Ville, ou le lieu du Si~ge pOlif priCon, ou bien 
les chemins de la Jurîtditlion où il rera ren_ 
voyé. 

AItT • .xXX. Les Parties condamnées :i. des 
amendes ~ reflitutions, réparation dvi1 ~ .dom~ 

~:IT~s, ~~~~~~:~ , é~:~ {~~e~~~l~;:~lr s ~;~(O~~~l~ 
qu'an payemenrdlell:if, même'll1~nd dball_ 
raient des biens (uffiCans pour f.1{i~faire A b con
,bmnarioll;àchargccllcccas, quclcsa!i:nt'Qs 
leur rerontf~l[lJisparles PJ[[iesinterd!è~$;l, 
Jaconctamn:ltlO,n. ' 

ART. XXXI. Les Panics condamné~ :l!IX rlé. 
peos feul emcnt és Pracés criminels > (·r:Jud s il 
Jl·yauraParticdvi!e>(e[onrincontinentnlifi.~ 
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en liberté, (ans pouvoir être retenuës en Pl'iforl 
pour le payement des dépens ni des Epices, en 
paYi111t feulement dans nos Cours par les Sei- ' 
gneurs, le C'lJaire de l'Expedition de l'Arrêt au 
Greffe, &. Cauf à di(cuter les piens des condam,.,. 
ner pour le payement des dépens, ainli qu'ils , 
fcrqnt liquidez par no~ Cours~., _ 

.~rn~~~~~~~ rn~~~~~~~~~ 
7"" ' 14'" ,,~, !"'~ l it''' ' ''''''''''' / 1#0" , ,.., l u;., ' /II."\. ,.,... / """ l M' hA" ' ''':- ' .' 11#0.' flli ..... I,.,~ ..... "'" 

TITRE XV. 
1 

Des l)ifiut/S 6- C()ntumaces. 

AR TI,C L E L . SIle Porteur d~ùn Décret d~ prire de corps 
, 'ne trouve point l'Accu(é, il'en fera perqu;
{itiOll dans la mal[on,ou autres lieux où il pOlll:;
roit 9tre, & en dreilèra [onProcés verbal, '[Ign~ 
de lui & de [es Recors~ Et G l'Accl1(é n'a poinç 
~e domicile dans nos Etats, la Copie du Décret 
fera attachée à la porte de l'Auditoire '.--& tous 
les Exploits, qui feront neccfIàires en c01~(e
'Juencc, y feront pareillement attachez., 

- ART. II. Il fera en même temp~ {aiGe & anno,.,. 
t ation de [es biens ~ avec établilfement de (10111-

miŒ-üre? Cauf a 'être donné [ur iceux proyiliot~ 
:a la' femme & aux enfans, ainlï qu'i~ fera arbi
né parle Jl!ge fans délai. '\ " 

ART. III. Par le même Exploit il aŒgneq 
l'AcCl1fé, a comparoir à la quinzaine, parde
:vant le Juge qui apra ~cndl,1 le D.écret , 'p9~1, ' ) 
~.fler à droih ' . " , 
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ART. IV. Si J'Accu{é neeompare.&ne {emet 
~n état qans les Pri{on~ du m':me Jl1tle,da~I,~ le 

~~~~ J~ ~~St~~l~1 :C{~( ~~i~l~~r:~l~:I~:teeU~~[:il~: 
haut. au Marché du lieu de l'établilkmcpr du 

~~~~~~~ p:~:~ré dàe ~:I~~~~~~~:~l~:~~:~~f~~ 
!cél:ufe d~ m~me; & l'Exploit,anachéà lapone 
cle l'Auditoire, Mal{on de VI!Jeoll!icu puhlic 
& aecoûtluné. enfemblc à la porre dll domi. 
(ile de l'Aeeufé.fi aucun il a dans le Reflondll 
J uge; & chacun des Exploit$ ci-ddJùs {era 
co;môllé. 

ART. V. Les délais de ll llinzaine& hllitainc 
franches ci.d,ails, étant écoulez. li l'Accufé 
n'dt conlhtué Pri{onnier, ou ne fe met en état. 
il ne fcra bcfoin d'obtenir coorre hli aucuns dé. 
falltsàlaB:ureoli ail Greffe. mais la Procédure 

~:~t~c(~~(Jc:sC:~~11~1~~~1ee~~;~~~~~~~:::;~: 
<jueles Témoin'5 feront recollez. & que le Re_ 
coUcmeor vaudra conCromadon, pOUrVll q Ile la 

~~~xc~~~::;r(~~ ;~~~~t~:n%~~~S:~re~dtr:~(~~~ 
teneca cet effet; & cn C3~ qu'il y :lir nullité d:mt 
la Procédure. ordonner qll'dlc {cra rccolU~ 

. lllcncéc anx frais de ccllli <]ui J'aurifaite, m&. 
l'Ile du"Commi!1ili re:l hnlhuél:ion, fi b nllllir~ 
vien r de fon foUf,outre les dommlges & inrerc:tt 
d cs P"rrics . 

. ART. VI. Nos P'OCllrcuts ùonnewnr enfuit' 



~70 TIT. xv. D(J 'Offout}. 
Imrs COlldufivm 4i/linilives, & fera donné 
Jugement" 'l,n déclarera la Concufn.;t(.·(;! oien 
lnlhuite, fi elle dl rdle; & en JdJugeanr le 
pr?fir, con,;arnn~r .l J'Accufé comUlJlaœ aux 

~;;~ ~~~é~~~~;~~;!:~te~;~~ t~~ :~[c!:~l:~>Si 
fe;~~;e~~~~;~~1~n;~~~i~:t~u~ t~o~~t~l~;.~~e~l~ 
gilx'[, avee le nom d" condamné, & k5 :lutH:!! 
co:l(bmno1riOl:5 de i~inescorpordlcs, y com
PriS le bannifkmm t p~rF':tucJ & amende ho
nor.lbl~, écrites fut un tJbl~a" , ("{ le Procésver- . 
bal ,1'nccutiqnlUis ,Ill bas du Jugclllcm, & fi. 
~né ,lu Grdnn; & lc~ ~utrCl' condau.nat.ions 

~~~~~~~~~~,~~e d~'I~i~:I~j~i?;;~:f~ fiJ,:~~1 !~~ 
tndlé~:; à la porte d~ l'Audiroir;:'. 

ART. V,IlI. Si le Comlalllné fl' rcpréfcnte,ou 
dl: conihwé Pn.f0nnler <hllS Iles ciny années d" 

t~~~~~~~n~e;t;g~~l~~~~;~;d~: ~~n~~~<L~~:~ol~: 
~~~~lad~~é;::,~~~ell%l; i!~~~:~l~bl~~S~:l~l:~ r;t~~~= 
d~llt ks(r~i~ de b Contl!!lp cequi rI,~mel1Tcronr 
;lÇ{jui.conrr" llli, ,'ilej}.enétotd"lcf:,irc, & 
Cms que le défatlr de [tflllion l'llirfè atrh;:t 
J'!nl1:tll0:ion ni le Jl1)!;~nJ(:nt, le tout a eharg.e 
~II ' ubwll~ de Nou~ Lettres pour crier à drOIt 
"1'l"':slt5 cinq ~ns. 

ART. IX. II/ru enfi.itc interrogé> & fera 
'f,[6t~-dé à l'in!b:u.aion de (onPro~és en la ma~ 
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niere attOlÎtllm":e,& àlaconFrontatiol'l; "< 
11c'lIlmoins le Rl'collement d~s TéllloÜlS-décc_ 
(lez Ol! mons civilement pendant la COUtu_ 
mace, filblifh'l:a, & llü en kra r~ire confronta
tion Jincralc en lamanicre accoLÎrumcepou[ 
les ;"(lltrCScollfcoutations. 

A~T. X. Il Cil fcra fie mËme pour les Témoin.!: 
<Jui fcroit"nr abrcns d'une Jongue ab(cncc > &: 

r~[~I~J~ ~~c!~~1~~~~~1n~~i~;t :~v~~v~~~r n~~ 
tIIrcllc,ouau bal1Jli!Tement a tcmps;&en ['un 
&enl'autrecas,l~srcproches llepollrro!ltêtrc 
j\1{hfit"z<jut" l'arécrit. 1 

ART. XI, [n jugeant lc Procés, Idl:nte ne fera 
faite des Témoins décedez avant le Rcço/!e
ment, s'ils ne vont a b d<!cbarge Je l'Accnfé; 
amJue!e;s, lcéblfecnferafJ.ite. " ". 

AKT. XIT. La co~6fcarion ne re~a répuréedif-

~~i;~v~!t~~~~::~'~~;~:IFr~:~&:tl~c~i,7do~~ 
maislesrruits Jt"s illll1lcnblcs (crom régis pJf 

Commifr:lircs,~norrc ~rolit, ml ?CS Seigneurs; 

t ;~;'~~~:~~tn~e[:}r~;~la:~I;d~~J,ld~~~~~:sJoo~~ 
mages & intaêrs, Je ulrpll1s configné. 

ART.XIlI. Aprés l'expiration de;cinqannécs. 
les condamnations . feront réplltérs contradi_ 
aoires, & le Condamné mort civilement dl1 
jOllr d~ la cond~mnuion; Nnlls r(':[~ rVJI1t nean. 
moins bfacnlréderecevnirl'AcÇllfé3 dictl 
Jroit apréli les cinq·aDDé.cs dc.la Comw~acl:'. 



' f!.72. TIT. xv; Des v/fouis ',; \ 
, f.i; s'il eft abfous du déchargé de la cO!lfiCcatiol1~' 
.fes immeubles lui Ceronrrendus en l'état qtt 'i!s 
{e.rrollveront, & le prix des meubles, fi aucün 
refte du paycîllent des fi:ais,amelides & interêcs 
civils. ' ., 
, ART. xiv. Déclarons toutes Vent~s, Cet:: 

lions ', Donations & TranCpotrs f lits par les 
Condamnez à mort G:ivi/e ou naturelle, de leur.!> 
biens m.:u61es & itn~neL!bles ? du four, d~ la fi .. 
gnit1cati011 du premi~r D éçtet, nulles, de nul 
çffct & valeur, comme faices en fi'Qllde ' ,deIa 

.Condamnation; &. en , cas de crime d e Leze-" 
Majefr.é au preni~er chef, du jouir du crimœ 
commIS. " 

ART. xv. Celui (lui fera décedé p'endant les 
cifJg :lnnées de la Contumace, fera répüté 1110rt . 
çiv.i!ement du j,Ollf de la condamnation à 111ort ; . 
.lUûs ,celui qui [eva décedé pendant rAppel, 
mourrn!échargé~de la'condanination , qui de~ 
rneurera éteinte par fa inorc , quant 'à la peine 
fCl!1~l11el1t, (lns préjudice des interets civils. 

Ah.T. XVI. Déclarons tous crinies éteints & 
. , pre[qics par le laps de vjngt a~nées, [oitc.'Ju'il y 

ait cu condamnation ou non, à l' ~xception dlt 
crime, de L~:?;e- Majdl:é au premier cÎlef: mais 
r Aaiol1 en dommages & interêts ne'demeurera 
étein ~e & prefcrite que par le laps de tr~I~t~ 
~nnces. . 

1\iRT . .xVII. Si la condamnatidll a été executée 
, ~ pa~'effigie, ou in[cription {iu tahleau ,.le crime 

, ne fe prc[crira que par le laps de trente années. 
" 1 ARr. 

" 

-:: 
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ART. XVIlI. Déclarons les Vcuves , Ene""., 

1 krirkrs ou Légaraire~ univcr{ds majcurs, <]ui 
llég!igeront,ayré~ avoir été inwrpdkz pJr no~ 
Procureurs> on ceux dc~Sdgncllrs", de pour_ 
!l, ivre b vcngean_ce du meurtre connn;, cnla 
ptrlonne de leur Mari> l'ere ou Mere.' P~teilS 

. on Bi~n(,ié1:cL1rs, & récipro'l.ucmcnt, mJJ(;llcs 
& pnvabks. du droit d~ Do,;aire ,' Succ.dlJOll > 

Dn Legs ~lll\'e&l , llliv.1nt la d~rrofiTLon du 
Droit é~l'J t. fM-eprons neaDmOlllS les cas Je 
pauvreté notoi re & évi r! entc en h pedonne 
.ln Venves &Enf..ws,'& s'iln'y a charge .:on_ 
frcl'Accufé. 

ART~ XIX. Celui qui s'évadera des PL'i rons 
pendant l'inlhlltl:ion de fon Proc6, ne fera 
ajourné ni proclamé, mais (ent ordonné que 
les Témoins (eront n'collez, û ja n'cft fa;t.& 
que k Rcculbncnr vaudra Confrontation; & 
en Olj(r~ le Procés III; ra~ r.1Ît1'0Ul' cdm': rl'c 
bris de Prirun, (ur le Procés v~rhal ,(ie{· lui. 
qLl] Cil fera fait par le Ju).;c,r~ns~utœ form~Jjté. 

~,<""~",,,,)I,;>"'I)I",'-"O' .. P~ 
, TITRE XVI. 

De lA flrrm du ptlytml'flI du fraù d~ 
JIfJlice, éJ pires crimintlla. 

ArtrICLl 1. , S' 
V ~~~~~:1~~:~tll~~~~:~I:~~(\:c~o;% p~~~ 
~Qllllanccdu' l~I J allvicr 1(;9P, &fil~rUneIt ... 



~Te\en~~'I'~rie .:a~:~~e1: l1f/~~ de JU. 
,fiiccJed'rocé! crimmel!, pouruuYls :l b Re-

- ,<]nËtc de nos ProcureurS GCller~ux, Ou leurs 
Snb!1imts, dqu,:-b i1n'y a(l r~ 1':Hciedvil~; Or
.(!onlloHSllu'eucnculion de IlInrcdite Ordon
nance, ~n ce qui concerne les dépen(ê»urg:~ll_ 
t cS, &'1\1; pourroicnt recarder l'expeditioll de 

' ~~I~~?,~Ç~ f,:!~I~:e~~I~ ~~~l~lt~i~I:-~~~';~ 
voyage$ de.~ .Témoins, lesalilllcns & llIédica
mells dcs Pnfonnius, frais de conduite & rc
conduitcJ'iccux, enfcmbldcsfrais de l'execlI

' [ioo, & autres qui ponrroient (urvenir de pa
rcilk Ilaturc; {~rom taxe:t & reglcz {ollunaire
Jnent & {ans Frais·, dans nos Pr('v~)tl·1., par le 
Prévbt & le Sllbllitut; dans nos lJaiUiages, par 
Ic Liclacnant C~lleral & notre ProCl\l"cur; <$:: 
Jans nos COlll}lagnks SOll v~raines, par celui 

~~~r,é~II~I~;l~~ fl~~;~c~~dC,u~~~:~~~~~tl~!~~ , 
joimemem dd Executoires cnpal'ier, (0115 leur 

·lignaturc. feulement, d~s fomllles nccclfai:c !i 
popr Ie[(!.tes dëj'cnfes Ilrg<:ntes, (ur le FerJlll~r 

~~~:df~~t~~~ 1~~$;~IS~I~~~;;:~:;~':::I~i~t 
ftaur oppu(,tlon IlU appdJatwn qudc01l<1UC, 
mËm~ cau(éc jOüur manque de fond, ou [Out 
amre p[ét~xt~. 

' . AnT. II. Pour éviter la mllitipliciré(ks 
Q..ui!t;JrlCcs l'n F.lit dcT~x"~ dcfaJah'S d::Té_ 
lnol!15 utdinail'Clllent mod'lll1~ •• & lm ~ral Ht 



, noll1bre, tl;t~::r l~~:~~~r~~~~~Gn à S~~~ 
pIns prochain> {al t~UU cie dél ivr.er au SllbAi_ 
(U{. mO.l'enfl~nt fon reçu, la fomm,t contcnuë 
audit Executoire, {ur laquelle Jc?llbŒitut ~3yC_ • 

n chaque Témoin aprés {Orl Jlldnioll, prolllp_ 
tement, & fur kchalllP' duquel payement il 
fera faite l'annotuionle même jour par le Grcf-
11er, .:lIa Ill~rge de chaque dépofition , en re
pn:feofam ail Grcflier chanlll billet de Tax~; & 
s'j]yat{e J'exeédantelur~ {es mains, jlle [cn
draauFermicr,cn(ai{;l.utendo{ferla menliOIl 
ftlr[ere~u, le tom à pcine d'cuéliollconrre h: 
Suhfiimt, 

ART. ru, Les alimens des Pri{onnk rs déte_ 
nus [J'OurÇ(imes, ferout paye:/> aux Concierges 
& Geolien, à.rai{on de qllJtre gr,?s '& J l'mÎ 
parjour,àdlar.gcde lenrfoumi,rpain",e,lu& 
~ai Jle bieu conditionnées, làuf àaug'Pcllrcr ou 

, diminuer, (don 1 ~5 tClllpS. . 11 

ART, IV" La condtUre,& [econdu~r~ dc~ ]}rî, 
fOllnicrs. {cr<Lad]ugéeail rabai.5,;lulI)qipHli_ 
[ant, àlaJ iligenc.cduSll\'fl i tlltetJcbac~nc J'-l_ 
ll:ice, apr~suneaHidj'ilJ'li{c~la porredC'I'Au. 
dilOire ,quiconriendralacoIlJU)ondcfOllUiit 
la nourriture, & la v1}iture , s'il ~ehct, aux 
Pri{onnÎcrs: mais dans les lieux oùil y~llradc.w 
rélide[lccs de Marêchal!fI~cs, I>~ Ar.ch~rs qui 
le/compofent {crontcmploYC'I, à heo,H! nir~ & 
recolldnitc ,&leurfdapaytunfahirc railon_ 
nable par jO!lf • cn{embl~ pour la nO Il l'Cirurc <le 
(:haque Pri{olll)tcr. ourrclclJr fold~ ordilla i~c, 

Sij 
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2.7~ ,TIT. ,XVI. Frais de JttJÎitt 
& les'6ra'Ïs.de'voitllre des Pri(onniers; qui IŒtuf 
feront taxez -ail1(t qu tJ de rai(on. . . 

~ " , ( ! \ • , .... 

ART. ~: J tes.Executoires ainG décernez pour 
les dépel;rc;s '~l~gelltes ~n chacune ]ufrice pour 
le payemènt du Glaire, d\!s Témoins) avec 'les, 
(luittances d~s Partics prClla!ltes au bas) ft!ront. 
rapportez Cl} cjépen(e pades Ferl11ier~ particll
li.ers des MagaGns a Sel, .aux Fermiers Gene
ratÎx , ,q~lÏl~,~ . .pa{feront & , aIlôi.iërol1t [ans difIÎ
cuité, cpl11lne ils leu): feront aIlo'uëz de même . 
dans la d~penfe de leùrs Comptes,. & virez pai 
l'Inten,daùt de nos Finances; Cauf en cas que nos 
Juges & les S~lbfl:itut3 ayent fait payer des [OI1il ': 

111<;'S exorbitantes ou· non dûës, ~ les ' p~ur(i.1Î-
, vre extVà:cDr'tl inairement à la refl:î:tution, en leu!! 
prbpre~~pr~vé nom, & les punir [don l'exi
gerieeJ des 'cqs: . . ' ' r" . 

ART. {y 1.' E~ ce qui c,ol1cerne les dépen{à~ 
,ordinaires. & non urgcn'tcs, & toutefois necet:: . 
Llires à 1'tntl:niél:idil'de(dits Procés ,criminels ~ , 
comme lès 'frais de voiwre & nonrriture de$ 
Jtlge~, lbtrqu'ils (eront obligez de [e tran(por~ . 
ter Hors ~u lieu de la J uri(diéhcio, les Exploits 
(:les HuUper~ " voyages & papier timbré des 
,Greffiers'; les juges &les Subfi:itllts les taxeront 
pal'eilleinelit· en la fonne ci-devant pre(crite , 
en d'l'll'ihuânt d'un qUat' t les Taxes établies par: 
hotre Ordonhance pOÜdèS voyages des 'Juges 
& des Greffiers; & neanlhoins !cfdits Execu-
t'oires ne pourront· ~tre payez gll~prés q~l'il'S 
~ijr.ont ,~t~ v'irez pat l'!mendant de npsFipall~ 

f 

,) 
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ces, ou celui qui (era par lui commis & préporé 
à cet effet : àl' !=ffet de quoi la Dédar3.tton & 
les Pieces jufuficatives ua' le(qllelles les Procés 
auront été jugez" & les Execlltoites décernez/, 
feront r~pre[entez' ; , dans laq~1Clle Déclaration 
les [omm~s contdJll1ësés'Execntoires décernez 
pour Ies:dépenfes 'I.Jrgentos, [cront rapportées 
poUr memoire {euleluent, ,& f<tlJS être tirées 
hors.Iigne. ( . . _ 

.. ' A R'T. VII. Les deniers, hardes, nip,pes & 
effets trotivez [ur les per(onnes des Accll{ez, 
101;S de lem caprure, [e~ol1t inventoriez, & 
dépo(ez au Greffe par les HuilIiers, ,Serg~ns Otl 

Archers, pour être rendus fideHement aux Ac
curez en cas d'ab[olutiotl, & vendus en cas de 
.condamnation; pOlir les deniers en provcnans 
être employez par préferenc;e au payemen des 

. fuis de capture düs auCdits Archers , 'Huiffiers 
ou Sergens. · / 

! 1\RT. VIII. Les Epices & Vacations des Ju
ges, Droits & Salaires des Greffie rs ne pour
ront être employez dans aucuns Executoires 
pris [ur nos revenus: neanmoins, en cas que lé 
'condamné ait biffé des biens, il1eùpl~sou im
meubles, il fera p~'ocedé à la vente d:icetix", àla 
~equête& diligence ,der nos Procureurs, p6l~r 
etre (ur les fommes en provenantes, les fraIS 
'c ompris flUX Execuroires..) tant pour dépen(ès 
urgentes qll~ non nrgent~s, préalablement pri. 
&. recouvrez à'notre profit, en(ilitc les Epices, 

, .Droits & Vacations des Juges & Grdtieq; & 
. . r s~ · 
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le ulrplus , li aucun y a) employé a notre pfd:: , 
fit) & celui de nos Fermi-ers, fu'ivanr le Bail ' 
general de nos Fermes: a l'effet de'quoi lefdir~ 
Subfl:iwtsferont tcnusd'envoyer une Déclara
tion defdirs'biens, tànt a l'Inrcndanr des Finan
ces qu'au Procureur General de notre Ch-atn- , 
brc des Cdùlptes de LdrraiilC & de Bar, & rell- ' ' 

'-cire compte de' l'emploi des deniers qui auront 
été rsçûs, s'j! écher. , ' 

,*',* .. *, .~.,*.~.,g.,,*,,*,~>, '*''*:'*': "",g. ,*,,*,4 *,*,,*,,*,,*'t'I}-I» 

. ' T 1 T REX VII. 
'io De IttTaxè du Amendc's. 

, '1 

A ' I\TIC 'Ll! I. ' 

V Oulant pourvoir au Réglemenr & paye": ri , 

, mçnt des Amendes ,qui s'adjugent èn Jn:" 
{bec, [oit pour les Appellations; Plaintes, Op~ 
poiition~ ou MdilS; deiiranr y apporter un or .... 

, (Ire certain, Nous ordonnons que to,us Appel- , 
Jans cnnorre Cour Souveraine, qui viendront 
à ftlccomher, [oit és Appellations verbal6 , {oit 
en celles ftlr Proçés pàr écrit, {oit conrradi-
4oi'rement, ou pa'r défaut, ou congé même à 
.la Barre, a l'exception des Mineurs, {oienrre
,RUS au payement de la Comme de trente francs 
d'amende, ,ca quelgues termes que l'Arrêt {oit, 
'conçu, & fans que l'amende pui{fe être remi[c, 
on moderée, pmu: quelque caufe que ceJoit • . 

AR T. O. L'amende d'appel en notr~ Conf ' 
'Sonverai~e appartiel!dra à _notre Domall1e, 

, 
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(ommc<!.'ancicnneré. <'\: (era payée par b Pat_ 
tie <Juil~vera J'Arrêr; 3 charge queü c'dl: l'In_ 
rimé, il pourra l'employer daus la Dédaration 
<le dc pens. s'il en a obrenu cnndanlllation; fi 
non Execuroire lui (era,lélivréfilrlechamp. 
ponr le rembomfemcnr d'icdl~ cOlltre l'Ap-
pdlant. 1 

, ART. III. Le Greffier de notre COl1r Souve
faincfecatcnudefcchargcrdcsAmendcsd'Ap. 
rcl,pourêrrepar lllircmifes auFtrmicr<leno_ 
tre Domaine, (I\11l1 Commis ~lr lui préporé; 

~!~~a~1~~1;~;~,~.xa;1j~t~;1~~~;~<c:r.ê:~:ê~:rtd~ 
~umt.lles > li clics ne lui Ollt été atl:lld!t:ment 
payùs & ci'éli~rées, ~ peined'cn rérondrc en 
(on pur & pnvénom; J.l'dccptio,n nC111>-

~ll~:l~:$I~re~"~I~:~~sG~:~c~~t~~rj ~:~~:;Jd~~C:~l~ 
mûnC'S,i1cn rClIlct tralc fOl1d~q\l i il lui f~[aor_ 
<lonné par l10trcdi t Procureur General. 

ART. IV. I.<:'s Amendes J'AI'Pc'ldansles :Iutres 
] urif(lilbolJs,& dans nos Baillbgcs ,en(cmble 
celles de Plaintes, dt s.Déf~ms, & d~ s Oppoli_ 
l'ions , frront levées comme d'anciennct~,& 
flliv~nt l'Ilfage. & dem~ur('rollt a CCliX à 'lui 

~J~~~J~nr ï~Pd~~;~fi::~td~~' ~arJ;:ct;sr~Je~~~~~: _ 
mentdcsOllicicrs, 

ART. V, LesC(Jmlnl1n~utczncpourl'om ên:e 
cond'lmnées.m aucun ca~, de payer ou cOllli_. 
;,::ncr lcs Amendtsdoubles. 

S iiii 
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, ART. VI. Les reprl(es des Mellis coml11is:p,ar 
ks Be/haux és fmies champêtres, (eront réelles, 
& fait~s par prire & gagere des;13dhaux troLl-

, yezel1 ,l11elils, autant que faire le pourra; 0 non 
la caufe en' fera expr~mée dans l~ Re~ri(e , &: {e- . 
rdnt les Rapports falCs au Greffe de chacun heu~ 
d3ns les vingt; quatre heures au moins~ lï~digez . 
par le Mellier ou Bangarde, s'il [çait Ql1 petit . 
ligner; de même que des T é1l1oi.l1s qui yauront 
~llill:é, li aljcuns y a; li non el1 fera fait} ln en
tion, & lé: Rapport (era ·circonll:allc.ié du tenlps 
& du lib de· la Repri(\t, du nombre & qllalitê 
des Bell;i4tlx, & du Propriétaire d'iceux, le tout 
~ Beine de nullité, li.üvant la qualité du fait . . 

A~T .. VIJ.. Si le.Propriétaire d'un héritage de
{ire faiDe vifiter le dommage qui y aura éeé 

A commis par les mdi.l5, 'tics Bcll:i{lllX ,le Corps de 
. la ]ulHce ne pourra t~;'tral1[po ' er {il\.}~ l}en ~ 

pour vifieer kdol1unige : mais lilr la fi~11 , e 'e;
<),uilitioll verbale de la Panie , le prenücr J~1te 
ou Officier de ]llfl:i~c, [oie ~è Maire-, Olt en lO'n 

, ',. apren~c:,[on Lieutenant 6u l'Ec'hevin, dal:s,les 
~ , ' >" Ilalltcs ]lIll:ices de notre Domaine, ou des Sc:i-· 

gn~.llrs; Joit~e Juge Garde) le,Prévôt ~OLl pre
!ni1r :,qflici~r.?u ~ailliage.'. ~{al1s les Helix [cule: 
menr, de .leur relidcnce , nommeront {llr Je 
cha;~p ~'Ùoalemel;t & (ans frais deux Exp~~ts 
L;J~ourelll'S, qui lè tran[por'terollt auŒ- tôt CUl' 
je lieu où rie me{lls.aura été çommis, en préCcn
œ:Me la,Pareie inccrdlèe. & du Bangank) qui 
lèr011t ~1J~ affigncz verbalement.; vifItcl10nt 



• du AmrhdeJ.L .1Kr 
le domrnag~, "& Cil viendront (Uf le chamr 
["ire J'frpotr au Maire ou principal Offiûer. 

~~;. ~11c~~,:j"éc~gJ~II::r~r: ~:~~~.:~re~i~~i~lG~et 
Vanie r('CJun~l1tc. en vertu de laquelle elle 
pourr~ f.~ire ~Ilig!lcr ['~rdevant Juge compé_ 
tent. le Propriétairedes' llcfl:iaux rrouvezcn 
mdu$, ~'il Lï:fllCe de p~yc~ la (omme a laCJuclle 
le domlll~ge aLlra ~ré clbmé; & fw\ .payé à 
chapill alS E~prnl 9l1arre gros, au M~i[e trois 
gros, au Grctlicr trois gros , non compris le 
Papkr, & trois gros au Sergent,pollr lb AlIi_ 
tnadonJ ; le rom ràns déroger aux U(ages de! 

~:~~1~~~:t~1~~{~~lll~O:i~d~fiC~~~;~\~e:~oi ll-
) 

ART. VI!T. Les Ame!ld~stncomuëspour rai. 
fan des mJo$ commis l'ar les Bdliaux, & pOll~ 
l'infratlion rle Police champêtre p.1[ ksParti_ 
culins dans les Ihns & Fiu~gcs ries Villages de 
de notre Domaitl~, ferom laxcz';l1ltludlement 
par l~s Prévôts; IC(CJue!s, en e~s qu'ils ayent 
.Jllrifdi02ion, cof1!loÎmmt .drs comdlati"ons 

~~Ic~~::I;~n;:~1~~d~;~~éf~;~di~i::l=~~;~I;~~ 
tcfhtJons pOllfUlron d~ la Taxe,ou Al>pdd'i_ 
ccl leS"! {etont portées an"l llaillügc5 ,'lefquds 
Nous maintenonsneanmoins audroir de u
}:cr !cCdires Amendes dall~ les (iCIIX où ils en 
{ollc. en pnfldlioll; à ('df<-t de quoi {~rollt t~_ 

:I~~~;l ~~~çt~~~: i~[,d~h;:~;;~;;~~ j[J~~;~~)fxC:: 



\ , 

2.82. TIT. XVII. De l a ,Ttlxt 
& déterminez pendant l'année" en nombre '" . 
iiJ,ffifant, par rapport à celui des Villages &0 
Communa~ltez de lour ReGart; les faire nori ... 
n er.une fois pour toutes, & en faire enregi. 
firer l'Aéte és Greffes' de chacun de[dits Villa~ 
ges & Communalltcz ) ~ ce qu'aucun 11' en pré~ , 
tende taure d~igrioral1ce. , 

1 J f " j 'l" • . . 

• 1\'Rll. IX. Trois jolirs avant l'échéance def ... 
dits jours, ou la veille au moins, le Rôlle des 
Am'ondes de chacui1 .Village, fera lû en pleine 
aGèl:nbIée de Communauté par le Greffier, C1l 
p re(cnce du Maire, & autres Oflicicrs, pOUl! 

ayerrir tous ceux qui Ce tro.llveroicllt compri~ 
& interelIèz au{dits Rai1p0rts, cie [e trolwer ~fi 
b6nlc:u r (cmble, an Cl1ef-lieu de chacune Pré
vôté ou Bailliage, p~ i'devant le Comtnilfaire 
<'l ui if:ra 'dépuré' à fa .Taxe de{ditd Amendes, 
p:o\'l r 'y col1tcller & dire leurs ' rairons, s'ils. 

.cr.oy.(j nt~n avoir; ~ l'effet de quoi le Rôlle fera 
) ..1 1 Ir r. ' porte par e Gremer, & 1011 't'oyage taxe pat; 

le J uge, dont le droit {cra pris ftlr le fond 
d c{di.res Amendes. . 
, ,., 

, . 

Nu. X. Le Gommilf.1ire de la Prévôté ou 
du Bail'liage, qui fera nommé pour la Taxe 
de{d,Îtes Amendes " I~s taxera [ol11mairement" 
en prefence des Parties interellces qui s'y trou-,:' 
vc:ront, &du Subfiintt, Caps afiifiancc du Gr/ef .. 
fier; fi non il les taxera, en leur ab{ence, s'il$ . 
pe cow parent, à la mat!ge du Rôlle, pans l'or~ 

,. ~C:!iji.~'~Ucs y fcrone écdtc~ , & percevra pOUIi 



· tk., A;"t1111~J. . .1!!'J 
US honoraiuS", d~n$ les D;ulliage$, la «)mm!!' 
o:IeJÏx francs par chaque Communauté, & dans 
les Prévôtc:!: t la Comme de quatre f\"anes , & 
la moitié 4'-1 Subllitl1t, le Toral à prendre hll~ 
le fond d~{ditn AmCIlOO. 

ART. XI. Les Rol1es eonte~~nt les Amcncle!l 
::Iinli {~xées, (eront remis au Greffe . pour en 
être délivré des Expeditions au Ferm i~r , pour 
~'en f"ire payer. VOl1lollsqu'dlës("h:ntp ~yéet 
llonobfl:al)[ oppofition ou llppdlatioll qlld_ 
conquc,& (ans préjucicc, linon pO\l~ les Am~n; 
dcsexuaordinaires. 
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·- REGL.,EMENT-
GENERAL 

, , 

DES EÂrpX·ET FOltETS. 
--------"·------~~--~-----r~----

TITRE PREMIF;R. 
"'!Je la fin·i.fliiél!on , pO~'lJoir ,fonélio'1! ~ 

0- ttttrihutions des offiâcrs des 
B a/IX 6- FQrêts. 

·A.R TIC L 1! I. 

N Os Gruyers , & Officiers de nO$ Gtu": 
. . riçs, jouÏront de rou, S les priviléges .. 
. ' & }111'ifdi6l:iol1s do l1 t " ils jOllifloient 

el) 1 67 0, & entant que be{bin {eroit, Nous 
leur avons de nouveau attribué & attribuons ' 
la cOllnoil[ance de t~'utês aérions,' tant Civiles 

, ,que Criminelles , qui naîtront, tant" en deman· 
edam qu'en défendant, contre toutes fortes de 
p~r(o~lnes, de quel,le qualité <;Co condition qu'e!- . 
les [Olent, pour r:11[on des dellts, ahl1s, malver
farions & dégradations qui feront commi[cs 
dans 110S Forêts', Bois, Bui[fons & Garennes; 
de leurs ventes, & exploitation d'icelles, & de 
toutes les matieres concernant l10 S Eaux & Fo-
1'~~'S"j C~1ll1l1e au!Ii de toutes a6Hons p: océdan-



., auIJtlux·r7'Fo'rhs. 2.g~ 
tes 'élu fait de'lâ Pê.che dans nos Ri vierc3;-Ruir.. . 
feau~ &. Etangs; de leur , curè111ent & ' répara
tion; dcs enains & illll:rumens [crvant à la Pê
çhe; du Flôf;ge des Bois [u-r nos Eaux & Ri
vicres, le rout n~anmoins conformément aux 
Ordonnances de nos Prédcce!1èurs Ducs) & 
aux rèfl:riéhons qui [è trouveront faites pa~ no- , 
tre prc[cm Edi~ & Réglelpent) & [ans cnten~ 
cire' déroger à ce gui, s'cil: pratiqué d'ancÏimnctct 

, - en la Grurie de Nancy. . . 
. '. ~ 

ART. 11; A l'égard des Eaux &. Forêts qut 
Nous pofièdons par indivis avec ,nos Valfaux D, 

les-officiers de'uos Gruries ~·xerccront la même 
J~lri(diél:~on , c~njoi~ltém~nt avec ~e tlx de.no0 
.dltS V:lfiaux qlU ont drOIt & poiIdIiolf de cc 
faire. Et aura notre G.ruyer , & à [on ab(enœ ; , .' ~ 
Je premier Officier de notre Grmi!; ) foute pn,~ .. . . 
feance & ,prerogative [ur les , Officiers de no$' .',:,,· , 

;.(' Valfaux. 

. ART. III. Nous voulons auill qu'és m&meil 
130is & Forêts que Nous polfedol1S par 'indivis 
avec nos Vaffi.ux ou Su jets, les Rapports qui 
y feront faits) tant par nos Perêtiers que pal! 
ceux ' gue nofdit ... ~aJr:111x ou Su jets aürodé 
droit d'établir) & qui auront prêté [ermén~ 
pardevant leurs Officiers, Cc)ient faits aux Gref
fes de nos Gruries, pou~}tre jugez par nos O f..; 
ficiers cOl1joil1te~nent aVCG ceux de nofdirs 'laC ... 
,C1UX ou Sujets, s'ils (ont fondez en J urifdi&io I1; 
& les Amendes àdjugées à qui il apparri ndra~ 
cn [uivant le~ Ufages & Coutumes des lieux i 

1 • 



:2.86 Rlgltment Guur41 
limf l'Appel en notre Chambn; des .Comptes; 

ART. IV. La connoiffance d ~s crîllI~>meur_ 
trc~, ql1~reHcs, & antres eués commird.l11snos 

;';~~o~:e~'~:: : ~~:~~7e~~J~~ rt Cl~~~j,7~~:t~ra~~ 
nair~s, :l. moins qu~ 1~{d i(S Crimes ne {oient 
commis> & !cs querelles arrivées l)Üur le li.ljet 
d~ la Venre> Coupe & ExploÎtation .-le nos 
Ilois; Pèche, Navigation & F10tage ,bns nos 
Eaux, Emngs& Ril'ieres; ~ltqud cas la C011-

noijfanc~ en apparricndra.t nos Gru)"crs , ,& 
J !}gcs dcrJitcs E.~Ul( & Forhs~ POllrm.llt mall
mô;ns CCUl( ,krd,ts Juges, {Olt o,dînalres, {o;r 
(!es E,UlX & For;;ls, 'lui amOI){ prévenu 6 C.15 
ci_deffus, [1ire la levée des corps Illons, infor_ 
rncr& dé("f("{~r ~on[l"C ks coupahles, ~ charge 
"CI faire le renvoy pardcl'ant ceux qui en doi
vent cOl1noîtrc. tmu des Prenves que. de la 
Procedure. 

- AR. T. V. LesOilidcddctlosGruric~conno~
tront cnCOf,' de tomes aél:îons proc~ rlallt~ rles
ddlirs & nlo1 Iv~rrat;Olls '1tli {~nHl( cOlnllli[c.'\' 
dan~ b . Ea(lx & Forrts al'P.arlell3ntes :1 des 
Particl!\icrs & COImnunautçz, lors m~me 

al~flt~I~~X~::~~~lr~t ~~~~ S~~::çr~i~~n;j~ll~ 
rérnve Iwaililloins <1es lloÎsde.çCollllllllmutez 
ile~ Paroi(Jes, iitnées dall~ l'éc"ndLIC: desHauccs
Tuniccs de lLorrc Domaine, à l'égard dd\.luds 
J'Appel rdfortira à nOHe Chambre dc~ Comp
.t$s . 



de.f,Ei1ttx'(j' ,dt/For!!!. ~ iij 
.A~T. VI. Lits ~ud1:ions , concernant la pro": 

prieté de ?OS Eallx,f3ois & For~ts, (erom, pb:.~é'es 
en premlere )nfl:ance pa[(i~v~l1t 110S Gl'llyers, 
fauf l'Appel en notre Chambre, des COl11ptç:s, 
foit<J~l'elh:s.{oi{'nt dir~ét~l,ne,l? t & pri~l~i~~lt
hlent Intentees au pofldlo~re ou au penrolre; 

, toit Qu'elles Coitnt illcidemrllwr propor~(;S en 
(:on[eq~lepcc des reprifesqüi auroient été fàites 
par les Forêtiers établis poùr 11 os Bois. Mlis à 
l'.égard des rcp'ri(es qui anto~et1t été fair'eS'pal' 
Jes ' Forêtier~ établis par les Seigneurs, la que
m011 de la proprieté, même de n~s nois)qriU.À!~ 
propo[ée incidemment pour défentes,- rlli' 
traitée pardevant l€, Juges d.es Seigneùrs, Cauf 

. J'Appel en notre, Cour Souveraine. 
, , J t ' 

'~R:T. VII. Les Aétion,s naiffantes des çon.) 
traéts, Baux, M~.rchcz,AIroCiaiiol1s , pour r,\~roll 
cl B ·, d J ' l' }" 'd .--J 'ri ' es Ols .a pren , re uans ,es , ! orets 'e fiorre .00-
maine, ou Hautes Ju!l:ices d'icelui, & qui' y 'fc. 
ront encore extans lor.[q uc l'aétion [er:dl,ltCIl
tée, feronr portées en pi:el~lierc ln!l:ance par-

I devant 110S Gruyers, fauf l'Appel en nPFrc 
, Çhambre deS Compt~: .mais fi le[dtts COll
traéts, Baux & M,arGhez fe troavent J!Ùrs d,' all
~uns Bois, indéfinimenr', [ans déiignation d' (lli!. · 
cune Foref de notre DomaÏ'ne, ou ,que lors de 
l'aétion Ïl~tenrGe, les Bois [qient tran[portc2I 
hors de Il~(dites Forêts ;~o\i qu'e'ld bois (oiè'iÎf 
vendus à délivrer hor's de, llOS Fàrêts, elles, Ce
-ront porr~es ,pardevint nos JHges ordihai.re~, 
rallf l' .AFP el Cil' notre Cbur Souveraine ~ ra~ 

. ~ 
1 

\ ' 



·i!·* . " 'lllgteWC11t Gef1e.ral . 
préjudice des aétions eCquelles nos Officiel's Ce": 

'~oient Parties pour notre interêr-, P?ur railo11 
. de 1a vente & adjudication de,Bois ï leCql1eTIes 

feront portées par4evânt nos Gruyers. 

ART. vm. L~s differends concernatis les (a
laires des Bucherons, Ouvriers, & autres Man
œuvriers.qui aUJ:onr travaillé à la coupe de nos 
13ü is & Forêts. [çront intentez. pardevanc no~ 
Çrl1yers, Cauf l'A ppcl en non"edite Chambre; 
& dans : les Bojs' ~~.s \Sei~l)eurs particuliers, ou 
Commnnamez 'oc ParOllfes qui ne fcront l'Ill 

Domaine, pard~val1t les Juges ordin~res, fauf 
l'f\ppd en notre Cour Souveraine. ' 

ART. IX. Les Seign~tirs Haut-jl1ll:iciers alI
ront droit de COIwofcre par leuJ:s Officiers ', 
Maires, & Gens de ]ufrice, des .délits & mal
\ ier[ations q~1Ï fc: trol~ver6nr commifes dans les 
Boi & Forêts limez dans l'étenduë' de leurs 
Haût~~-Œllfhce~ . 'Ei lQrCque léfdits ,délits &: 
"111'alverfatiol1s auront été ~ol11mifes par le corps 
de la C0111111t1l1auré des Hibitans de la Seignell
' rie, les Seigneurs feront tenllS de commettre Ull ' 

Juge' Gradqé pour ~~ connaître. ' 
" ART.tiC. F?iCoris défenfes à ~ous autres Juges 

&: Officiers de prendre connoiffance d e~ cas ci-;
déf.fllS en premiereInlhmcl;',à peine de calTàtioq. 
de Procédpres) nnll~t\é de.lcurs ]llgemens, & 
~e cent fra~1Cs ,d'amënde. ' . 

. ART. XI. Nos OffiCiers d'one même Grurit: 
~e potinant être 'Parel~s Ol! AJ.liez jll[qu'au de
'iré "de C9ufiP germ,ain illclulivemc.ll~.. . \ 

PJ.l..T~ 

/ , 
/ , 
1· , 

.\ 
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rt?es Èi11IX ~ FiJrhs. ~g9 
ART. XII. N I: leur [cra loiGble de donner au'

tÜne permiŒon verbale ou par ecrit, de couper 
ou arracher aucuns Bois, ni de mettre des Be
fl:~u x vain-.pâturer eù nos Forêts; non plus qlie 
de commercer, en Bois, à peine de cinq q:ns 
fJ;;1l1cS d'amende. 

) - 1 • 

ART. XUI, Les dl:oits de pâtlll'ages, qui Nolis 
nppartiennent, (air dans nos ForêtS) loit dal1~ 

. d'autres Bois i feront adjugez pM' I~s Officiers 
tIe nos Grudes el1 la: 111anlc::.re accoutumée. 

GA RDE-M ARTÈ,AV. 
ART. XIV. Nos Marteaux de Grnrie feront 

~nfermez dans un Cofftd {OlJS trois clefs difte
rentes, qui feront renuës, l'une par 'le G·rnyer, 
l'autre par le Garc\.e-Ma.rreau , ~ ·~a troiGéme 
par le SllbO:itut i lequel Coffre qem0urera dé.,. 
poCé au Greffe, {ans que le Marteau en pui(fe 
être tire, ni que les pH1ders Plli17ènr Sire au
cun 'm:trtebge en Fàb{el'lCe les HIlS ({es mitres, 
finon en cas de malàdie ,ab[enèe nece(faire, Olt 

autre" empêchement ! legitime ~ (~Hor[ql1e le 
Ivlarteau (era par eux tiréNudit Coffl'e, ils en 

-ferdm annotation (hi" le Regifl:re ; qiJ 'i1s figna-
tant; cc qü'ils feroùf pareillcment 'lors de la ~ 
i"em ire, d udit Marteau. 

VI S IT ES DES BO/S. 
, ) 

ART. XV. Nos Officiers fçronr par chacun an 
la vilire de nos13ois dépendans d,e leurs Gr(l~ics" 

, . .' f - T ~ 

/ / 



.190 RI,glemen/ Cmmll 
{Ion! ils drerr~rOllt dts Procés v~: rb~l\l:, quI 
[~ronr join., JIll[ C~hkrs J~s Ventes ; ce'111'il~ 
feront 1"1\\I~ , de f~ irc, ~ ptllK' ,k f,rpenliOlide 
kurHbrgcs pendant 6x moi!,&d",deuxccn~ ~ 

lf ranc,\ d',un;;nde, & d" peint: l'lus gr~lJdc, s'il 
écher,eu CJ1 Je récidive; Id~]\lds VerbaUl con~ 
t iendrOlll!cS n()ms rie.' conrrérs , h (l'mnlÎr6 
~~' arp"n,, _d()nt d ies (01: 1 coll\PQf6:s, leurs fitua~ 
n om, cenans & about!ll~ns; la 'll1~lité, âge & 
erpeç ~ de Bois dont clb :lbondcnt ; & {l'In fair 
m~n~joll ~k tons te" C h'lIlg ~l11 ~llS 'lui auront 
étc,h its d~Il~\ChaClmt: COIl [Iee lkpnh la 'vitite 
l' réc<,~,k~ t; . loir p~1' vent"', ou' pat rlditl; & 

,(erunt Icfi lits Cahicrrs & V~l'halix envoyt"l am; 
Greffes d~ nos Chambres Jn Comptes, (Lms 1" 
lllli[~il]c ~ l'rés I~fd i!cs ventes t,huës. 

. ,A 7.) DIE NeE S. 

ART, XVI. Usri ~ll dro llt IClln Al1dicnC~Sllnc 
fois ~halj'}e (cmaiue <bis lei lieux ol',liuain's. 

!pour Jug~r romlllairtm~lIt, alltJnt 'lue faire fe 

: 1:7i;!:;:1!lL;ci~',;f;;'~~~r~:~~rl~:'\~~I~rr~i~~:~~;~ cl~ 
de ch"ctille Cau[ç,Jroi6'jT'lnCl, ,Jans !cl;l'lds 1c 

, (;ruy ~ r aUl'ad,x.·bui: g~ol, l~ !lu·plu., p~ ,.ragc~~ 
hIc p3r moitié entre le Contrt,ll~llr & le, Gardc~ 

~:~~~JfJ,t:~:J(~:~ ~1~~d~~I!r;;~;:il~::Z:;~~l:::: 
C~l1f~.s. Le Subftiwt aura, de même qur le 

' Gruycr, dlx!huù grol pO Lir la plaidoirie ,k,ha~ 
\ Cllllc ·Ca~(e 1,dndpale où il POrtera Ja-patolc~ 



-des Èttilx · &Porhs~ '. ' 29t 
f.10S qu;l! puinè: rien prétendre POUl" bilon des 
cqntinuations i & le Greffier aura trôis gros j 
tant pour chacllli~ Caufe principale ; que pour 
chacune cor'ltintiation, outre l'Ex.pèditiol1 ; ·~ 

, ART. XVIL Et neanmoins daI'is lés Siéges oit 
les Gruyets lont tenus par notre Edit du moi~ • 
cl' Août 1 G 9 g) d~ j,qgel; ayec les Lieutel1allS P~l'
t iculi.ers & Officiers des BailliageS; le droit de 
Siége (era 'de trois lr;'nf:sfi~g?:{js; dans le[quels; 
difrraéhon fai~e de dClfx parts 'lU pl:pfi~ dq. 
Gmyl'r ) le Lie~ltenant Particlilier p~rcevra une 
part égale avec le C~nnôllel1r & le Garde
Marteau; ainli que dan,s les Epiccs des SentenceS 
& III geiüerts ) Gins que ledit Liemel1anç Pani-

' cufier puiffi: hlPpléer les fonéfi6ns ,de <(l'l1yer', 
en cas d':tb(ertce; maladie, ou récll[ation d'ice
lui, U110t1 dans J.'înterieur de la C0l11pagoie) 
pour les Ca(J(es & Jugeriiens des Pr.océs [eule~ 
111ent; toutes ~utres fonél:ioos à 1~.Ca ll1pagne. 
Ol! autrement) denleuratit en ce' cas dévolllës 
au Contrô lleur ,'r& (ucceŒv~lt~,ent ~~l Garde- ( 
Marteau. . 

, , , 
ART. XVIII. Si. les dégradations paroilfent 

c'ofl{\derables , ~ que nps Officiers jl1gelit qu'il 
{oit oece(faire de le~ feconpoître par Yuë & 
D e[cente,i1 y (era procede par le Gruyer, ou au;
tre Officier en lon~àb(ence) à Faffifrance du $Llb
ftitllt & Greffier du Siége; à laquelle D e[cente 
fera appellé le Forêtien ou al)tre Officier qüi 
aura f.1ii le rapport; & poUr rai (on de[dires , 

) Yuës & :De[ce1ltes~ il feloa paré au-Gruyèr, rO~l~ 
J ij 
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.vacation ~'l1n, jour entier, quatorze franci; aù' 
Subftiruç ",lt S ~rois quarts de la v,acation du ]lI
ge i & au pJ;effier, les cieux tiers, t::ll1t pour la. 
vacation ,que pOlll: l'Expeditiçm dr- fa . Gro{fe. 
Tous le(quels droits & vac:ltions feront payez 

, par la Partie qui [eta condamnée, (ans qlie lcf
dircsvacatiohs ~ ni les d épens de la procédure 
puil1ènt hre pris (tu: l,es Al11encks, ti<;>11 plus qüC! 
1lldes dOI1i11~age's &: llltcr&ts. , 

PROCVREVRS DE S.A.l{. 
" ART. XIX. Nos Procnrems & lems SubO:itllts 

'1-cront tollt~s les pOlu'fuites & ~éqllifitions ne
# ccl1àires contre t(i> l1S délinqlla~s) quelque part 

qû'ils {oient. riGdens dan~ 110s Etats; {;111S être 
terius t1e prendre pOllr tai(on de cc) Vifa ni 

. J!areatu. Ils alIifl:ercllKauflî. aux ventes) & fi-
gnewnc les Adjudications. 

) 

tCR E FFI ERS. 
ART. XX/'Les 'Greffiers de nos' Gruries tien

drol1t quatre R egi!hes: le premier, pour l'en ... 
regi (hem ~nt ,de nos Edits, D~,clarations) Arrêts, 
R églel11ens, Ordonnances ~~andemens) Pro
vifions & Récc::ptions . des Officiers & F orêtiers . 
de la Grurie. Le (econd ~olltiel1dra les Procés 
verbaux de V~fites) Allieres> Martelages) Bail. 
livage;'s & Recollcméns , en(emble les Procés. 
verbaux de coures les Velltc~ & Adjndicatiolls. 
J,.e troifiéme fera pour l' cnregifrrement' des 
~;!PP?rts ; & le quatriéme,? p.oue les Cau(e. 

/ 
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d'Audience, & les ]ugemens (lit, Procés p.ar 
écrit, qui [eront IÎgnez (llr ledit 'Regifl:re par 
les Jllges qui y auront aŒfl:ci. Seront lerdits 

"Regifl:res cortez & paraphez gratis par nos 
Grnyers & Subfl:itllts, [ans que les Gr effiers.y • 
puiaènt lai!lèr aucuns blancs, à peine de cin .. 
<Juatit,e francs d'amende ~ & d~ pl'llS grande ~ 
s'il échet. - . 

ART. XXI. Seront noCdlts Greffiers tenus de 
mettre. és mains des Subfl:ituts l~s Extraits de$ 
Rapports, au~- tôt aprés qu'ils aL1 f0 l,t été en~ 
regifl:rez, pqur êçre vat çux pOlt,r(ijjv~Ians di[
continuation, à peine 'dè cinquante francs d'a~ /' 
niende, & même d'imerdiél:ion : s'il échet; & 'p' 

fera alloué au Greffier Jix gros) @ it l~bQ t' l'EIl
regifl:remenr du Rapport, que 'po1,lr l'Ex'ped~,;. 
tion de l'Extrait. ' "1 ' . ! • , 

., . f' • 

AR T. XXiI. Les (.iré$ ers des MaÎr.:I:i(cs ci:-de:.. 
yant éqblies dans [10S Eqts , remenr9n,èp1tr~ 
17s mains ~ies GrefJ1 e l:~c:!:chacullé de !'P:s Gm;
pes, le,s TItres., P~p!~l~" 1?1,1ns &~afte-s ~ opo
grapluques,Proces verhamç, ,&. autres enCcIgqe.,. 
n'tens qu'ils peuvent [lvoir coi~c;!rn~nr I~· rd!tes 
Grurie~? &' dép.o(erol~t all~ ~reff~s des,§~' uries" 
où étoient les Siéges derdites MaÎrri(esj es, 
Procés verballx~e~ Viures ,aeneralès ·de nÔs .r-. . h " ~ .7 

Bois, mqyel1l1<lnt quoi ils en feront bien \~ va:' 
Jabkmenr déchargez; &. en cas de refus, j.Js y 
(trom contraints ,à/la pourfûite & d:iHge'l'lceile , 
nos Procureurs Gcner;\uXi, on de.1clll's Sub(l:~;' 

'tut~ v(di~es Gnu:ies. ' . 
Tiij ' 

J 

) 
/ 
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ART. XXtII. Les GrcfI1~rs de nos,Grl1l'ies te..; 

rOllt tenns de déÜvrer de trois en trois mots- an 
plps tard, tant à nos Su bll:itlltS defdites GrLldcs, 

l, qu'aux R.eceveurs de nos Finances de leurs Dé· 
eartel11eris,des :{'olles v.eriBez par nos Grllyers" 
des ,al11éndes, confi(cariol1s, rt ll:itutions" & 
dommageS & inrcl'êts qui auront été adjugez 
cn leurs Siéges; pour chacun de{guels Rôlles 
il leur (çra payi deu:(Ç f't'ancs par les Receveurs, 
al1{que!s ils feront allouez dans la dépen{e de 
leurs.Comptçs. . . ' 

' R "ECE \VEVRS. 
Af!...T~ XXIV,. Le(dits Receveurs {cront tellu~ 

d~ fai~'e le recollVfemént des {om\ll,eS panées, 
e[dits Rôll.cs '. Inoyel1l1ant trois deniers ' par 1 " 

franc, du fQnd de leur Recet.te , à retenir par 
leurs mains, {ans ql1'illeur (oit permis d~ perce.,. 
:voir autbn. autre droit, pas même pour leurs, 
Quittanëes; 'moyénn~~1t quoi ils feront oblige:a 
de remettre à leurs frai!> 'les fonds de{dites Re
cettes és mains du Receveur General de nos, _ 
l'~ni~s, Cafuelles. ," ' -

. •• t 

, .J R. PEN T ÉV R S. 
, , "1 . , • , 

ART. XXV. Les ArpenteuL's ferohe des Plans, 
figurez de chaéun. triage pour les ventes, de 
-l'ordinaire, litr lc[quels ils déûgneronr les pied~ 
Jorniers & A~bres d~ lifier~~ qui [crane par eux 
Pla~qllez , lefC]llels feront Cl1Gore m,}rquèz du 
Martèau ~e la Çru~ie >, ainft gn'U (~ç~ dit' 'çi~ 
~f~Ç~~, . . 
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M 'E S 'V RE:" 
" , 1 

ART. XXVI. N ul!e mefiwe l1'ama ~ièlt, &. l~e 
fcra employée dans nos ,Bois & 'Fm;&r,s" & en, 
ceux de tous nos VafIàux & Su jets, fan.s llU.l\C ex
cepter, que la melllre de notre Du<;hci de Lor .. , 
raine ,.laquelle contiendra deux cens einquante 
Verges par Arpent, la, v.crge de dix pieds , le 
pied de dix poulees , & le pQulee çie. .d~ lignes, 
nonobH:aLlt tous ufages & poffeffiol1,s contqi,.. 
res , aufql1ellcs Nous a'iOn5 dé~ogé & déro.. • 
geons,. A l'effet de quoi Nous voulbns qu'au 
Greffe de chacune Gtuhe , il [oit mis 'un Etalon 
de la meh.l1'e cÎ-deffils. N~el1rèndons toutefois, 
p.:lr le prere.nç Article, préjudicier à ceux qui: 
ont droit de prellqre efdirs Bois & For~ts cet;
taine quantité d'4tpcns pour leur u[âge (lU af
fouage, lefquels No~s' vo.ulQl1s le u~ {être payez 
en argent, ou (télivrez en cfpece" fuivant q~l'il 
fera par Nous réglé ci-aprés; en obferv~nt,neall
lUoins de leur donner la même ql1anti~é Ol\ va,- -
leur de ce qu'ils percevoient. [uivan~ lq mefll l?C 
:ancienne. ' ' • , , " , , 

, FOR R IT I.~ R s. L, , A 

ART. XXVII. Les Forêti~rs de-_no~," Gl'i1t~~~ f .. :', , 

prêteront (erment, &, ferol1~) reçus' par no~ " ,', 
Gruyers, ou antres Officiers--du S'iége ;"i:l;1fot- ' 
lU:}t!On p'réal:j.blemenr; f~i~e d~ klW Ylcf'.' ~ 
mœurs, & Jera [lit choix , autant qQe faire ((() ,' 
l'Qurra1 de,gens·qui [ça,cbc:;nt lire & écd're. 

, ,. - T iiij 
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ART. XXVnL Lefd.lts F9rê:tie~'s: jOl1Ïront dd ( 

l'exc;mptiçlll de tOllS guets & gardes) coll('(1es 
de deni 1's, offices de Comrntl nalltez ,char.ge~ . 
de Mc/Iiers & Bangardes, Tuteles) CLirateles. 

' ,Corvées envers Nous, & dans les COll1l11unau..; 
tez de 116-s Hautes- Juft:ices; & feront tous Ex
ploits necerTàlres pour le Fait· des Eaux! & FQ-, 

M \ l' 1 fi cl • . , l'ets, a exc l! IOn é tous aU[fes, 

ART,.x.Xrx;, Il~ feront tenus d ~avQir un R~", 
gifl:rc cott~ & paraphé qe nos Gruyers & Sup
fiituts, qui çQntiendra le$, Rapports & Procés; 
verbaux qLl'il~' ~urOllt faits.. Ils vifiteront leurs. 
Gardes afficl.ûment '. fans p'~p voir s.'en.ab[enteç, 
«;Jue pOUl' call(e ou eXcll(e legit~l11e, dont ils [~
tont tenus de qonner a vis ~ nos Q$ciq~) fQUÇ 
'Y être pourvû pendant leur abfence. 
' . J 

,IR A PP 0 R T s~ 
Jl" ~ • • ' 

AR T. XXX. Les Rapports qui (eront f:1its pat' 
~ 110S Forêriers ft uls, ferom fo)' _pou li les Amen: 

;,< des qui n'excederont la (omlne; de trente frao<t&, 
outre les dommaws & interêts, ju(qu'à la con
currence de [1arei!le fomm,e;.& en tous autres. 
cas ql1i cmpol'tcront plns grande peine pecLl .. 
~iaire).Ior.rqu'ils feront affi{t~ z d'un ou plllliel\rs . 
Reco~'s)s'i~ n'y a reçuC,tiQl1) qu autrera,~(oll !i.If ... 
f1[antç, au ,col1traii' <;~ · \, C' ,', : , 

, ART. ' XXXI. lis ~n>:lUt , 't'enus de ' f:-lire leürs: 
Rapp~rts au Greffe · ltlceÏTitmmenr, & é).ll ~l:us , 
{!lçq ~atl~~a ~uit~il1e l, à-pçine ,çle nllllit~ ~ & dQ.; 

. ~ ! 
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. llenlcurÇ!l' par eux rt fp'onLble:s des amendes:; / 

. Q,ol1'lmages l}l interêts qui fe trollv.erOI1t c<?m;;o' 
1 mis dans leurs Gardés; defqllels Rapports les 

Greffiers feront obligez de délivrer, incelh?l~ 
ment l'Extrait aux Sublhtuts, pour qu'ils pui[.: 
fem faire les pOl1lfuites & diligenàs necd lii!
fes, {.1Ps .neaIHnO!l1s qll~ nos SlIbfl: i,tllFs Coienç 
c:l.'clqs de f:ütfe leurs PQLHfLlÜes contre k:s dé .. 
lil1qL~al1s" {llr les connoifIànces qu'ils en P9~Jr., 
J;ont avoir d'ailleurs. , , . .• 

"/cl 

A~T. XXXII, Loru.lue leCdits ~ol'êtiérs,tr?u-' 
yeront qu'il aura, Gré coupé & enlevé .qnelques 
arbres dans nos Forêts, ils en pourrorlt flIirê la 
recherché où ils cr'oironr qu'ils aurom,éré por-, 
tez, Can~ qu'ils en puilIènr être empêchez par '-
quelleper(onne ~{ous quel pl'~t2xçe que cêpuiC';; . 
(eêtre; à peine cQntre cellxqllÎ y f'qrmeront ein
pêcheme:nt , de répondre en ICll"f pur & p~iv~', 
nom, de~ aplendes,& de~ dOl1'ùnages &. inter~[$' 
proced~ns du dçlic, . " " 

l ') • 1 

. ART. :x X XII l, I1s,feronr leurs R~pport&' 
c~aérs, îpeci6qlles & précis ,de la (:ttJ~l1tité ,qua
lité & lituation des délits, à Faute de quoi ils e,n,. 
demeureront refponC1~les,~ t>: feront ,c.ondam-. 
l1C1Z és, amendc$) dommagès & ihterêts ; :m:f..,. 

, quels les pélinquans [cr9.ient. c Il dam nablésl1 
(. ' \ J ,r,' 

1 ART. XXXIV', Lorfqu'ils1reoa,oVltl:cront dans 
les Forêts·,q ll elques pirticulicrs ; ou Voirur:es 
chargées de bois, ollli.lr les avenl1ës & ilIllës d~s 
1orêts?, ils en ferQn~ la reprife ) & obli8el;pn'~ le~ 

) 
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d.its Particuliers ou Voituriers de leur dédaref 
d'ou proviennem re[di~s bois, & d ,'en fai.t:.e le 
rdrouchement, dont' i1sèl.re(fewnt leurs. Rap-' 

" ports, à peine, contre, les C~ntrevenalis, de' 
i elle amende, & dommages & interêts qu'i:l 
;app'arriendra. " . 

A P P,ELLATIO N S . 
. Art't. xxxV. L'Appel d.es Senrellces & Juge~ 
mens rendus en-[1it d'Eaux & Forêts par les' 
Grny.ers ,: Mair~s -& IGens de Jufrice , ou autres ' 
Ofliçiers des Seigneurs, fera porté aux Baillia-, . 
g~s , ou Siéges Bailliagets où reffortilIènr leurs 
Julhces ) & en ptrnier, RelIàrt ·à notre Cour 
SouverailJ.e) 6nol1 pour les Procédu~es qui fe
raient inll:n!its <).ll grand Criminel ~. qui y reffor-

- l.iront omijJo medio : mais les Appellations des 
Juge~nen~ depo§lC,ruy~rs rendus pour les Eaux '* fOfê~~ apP'1,rte lalJ§ aux Particuliers ou Cam
mpnaut~z Laïques, autres que lesHabitans & 
Coinmunamez des Pawiffes utnées , dans les 

. Hâutés ~l1!l:ièehte n@tre Domairie, rdfortiront 
, a notreJite Cdtt~, fans pallèr par le degré- des 

. Dailliaucs. l '." ',j , . 
• l:) ,\.' 

-::ART. XXXVI. Lés' Sentences &,,lLlgemens 
dont il n'y IlU 1:~ p.oint d'A ppeI il1terjeçtr~ dans le 
mois du jour de leur Ggnif1cation , pa(feronr en 
ferèe de choCe.jugée; & lorrqu'il y aura Appcl, 
lesJAppeUans reront tenus de le relever, & pOll.r~ 
fuivfC dans la quinzaine du jour de lIeur fignifi. 
~)Fio~", à [aLItc de quoi lefdites Selltcnçes ~ ' 
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, ' Jiu Etlllx& Fo:,It.r\ 2.~1) 
Jugemens feront execlltez par proviGon ; {Ji: 
lorfqlle l'Appel aura été imerjetté & relevé ) Id 
Appellans feront tenus de mettre l'lnll;ancc en 

" état d'être jugée dans trois mois) à f:1.ute de 
quoi left1ites Sentellces &.Jugemens fer0l1t exe':' 
çutez en dernier rclIort. ' 

1 r, ' 
ART. XXXVII. Quant aux Sentenées & Juge-

mens qui n'excederont en ~l1lendes) & dom
mages & interêts ) la fomme ddoixanre fraotls, 
voulons qll' elles [oient pareillement executées 
par provifion ) nonobfl:ant & fans préjudice dl; 
IIAppel i de même que les Sentences &-)uge .. 
mens iqterloclltoires) lorfque le cas fera rêpa~ 
rable en diftinitif) & fans que le Juge d'Appel 
ptiillè évoquer le principal, à moins qu'il ne le 
Juge [ommairqment & diffi,\itivemem à l' Au~ , 
dience. 

ART. XXXVIII. Lotftlu;il y aura Appel dès 
Sentences & J li gem ens relidus fur les pourlilites 
des Subfl:itllts pe nos ProcurdlrS Gp leraux , &1 
qu'ils feront intimez, il lem lilffira d'envoyeli 
leurs Piéces , Memoires & Exploits à, nofdits 
Procureu~s Generaux, aufquels Nous enjoi'" 

'. gnons de fomenir no~ interêts en Caure d' ~p 
pel) dans tOlls l ~s cas oÙ H écherra de le: faire. 

( 

~ T ' 
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TITRE II. 
De l'Afflete , E4livage, Marielilge ~ . 

Ftmes & Adjlldications des Bois ~ 
tant Taillis q~c Fa t'!) e . 

ARTICLE 1. 

L~Affiete de/ ventes de nos BOls, tam de 
Taillis. que;: de Futaye , ,fe 'fera annuelle

n lent, {L1r les ordt;es qdÎ Ceront par Nous adn::C
fez à nos, Comn;üŒ1ires & Generaux Reforma
~eurs des Eaux &. Forêts, Ié[quels. ellyoyerO\lt 
leurs Mandernens aux,Qfficiers de nos Gruries 
pour le quinziérne May de chacune annéè an 
plus tard; (lIt lefque,Is ils procéderont aux AC
fretes, Arpentages, Baliva.ges & Martelages 
dé[d~ts Bois) chacun dans leuxs Gruries , à com
me'nce14:'par les plus anciens Tail~is; dont ils 
dre[ferollt lems Procés verbaux, qui'clemeu ... 
reront au Greffe de c1ùçul1e Grurie, & ils eil re~ 

\ l'l1S::ttfOllt les doubles à no[dits CotnmillilÏres, 
faRs qu'il [oit permis au[dits Officiers de nos 
GnJrie/ , de comprendre dam l'Affiete & Ven
fc de"l1Qs I3oi~ , plus grande quantité que celle::_ 

1, qui fera' reglée par notre Con[eil. ' . , 
1 Ap.t. Il. Lor(qu'qne Conçrée de nos Forêts 
, " fCl-a rpi[e en coupe) die [èra continuée de [ui-+ 
" i:~ en {iûte, & de proche en proche, & l'Ar

Rèntage fàit (;1ns déduél:ion de place yuid,e , &l 
railS 'lut: l':f\rpenteur puilfe faire plus graùcklt" 
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, . vrai[on que celle qui fera ponée par nos ordres, 

ni prendre ou enlever aucuns des Bois ptove
flans des tdmchées, non plus que les Forêtiers·) 
lefqu~ls Bois feront partïe-de(dits ventes. 

- 'ART. III. Aprés l'AlIiettefhite, les Atbtes fer- . 
Vant de pieds corniers &; de pattois , (eront 
marquez à la tige par nos Gardes-Marreaux,el1 
pré[ence des autres Officiers de nos Gruries, 
CJui feront pareillement lnarquer à la tige Id 
BaH vaux de l'âge du Taillis. . 

. ART. IV. Lot(que1es ventes .Îerol1t ufées) ils 
feront le blandii des àrbres de Fmaye les phis 
ahciens ) [ees , .déperiflàns ) & {ur le retour , . 
comme auili de ceux qui [e trouveront préjudi ... 
ëiables à la Forêt, & ce en jardinant i lë(quels' 
[eroht marquez d\1l1 Marteau qui fera p,atticu
lb en chaque Gruric ; & àprés la Vente & ad
judica'tion ,ils feront contre-marquez du·Mal.'
teau, dont l'empreinte en Lorraine fera d'une 
Croix de Lorraine contonnée i . & pour le Bar-
rois, de deux Barbeaux adô[fez & cOlirolmez. ' ~ 

.' ' 

. ART. V. Sera lailfé dans chacun Arpent;, à la 
fnefiU'e de Lorraine ( que Nous voulons être 
Cui vie da!ls tous nos Etats) douze Ballivaux de 
l'âge du 'railli$, des plus beau};,lnins naiflàns i.1e 
CheIlle, Hêtre) Channe, ou antres) de li 
l'neilleure dp.ece·, outre & patdeŒ.ls les Arbres 
de vieille écorce) Balivaux ancièns & moder
nes des coqpes p~écedel1tes , 8(. arbres frhitiers. 

J , 

~RT. VI. Défendons à noCdi,ts Offide~i,> de 
r. • . ~ • ~ '. '---:' 



'€li. ' RlglèrnerJ.t General . ~ 
change, r pOLll' ,le t;?l1t ou ~11 ~artie, ~bu~ quel . 
prêt xte c;e pL1~(f~ erre , les Amete~ d.es fL1i!ges, 
Veines des Tadlis & Arpres, àprcs les AfIierrcs 
&; Martelages, à peine de 1J1qle francs d; amen'" 
~e~ t ,lOt contre les Officiers que contr~ les Mar .. 
~n:tnds " & même du d?t;lble, ' ,&) de privatioil . 
d - leurs Offices, e!1 cas de rccidlf ci , . 

Aa:r. VII. Les Ad judicàtiol1s tant dc[dits Bois 
TaiJlls,quç de Fl1t'a yde feront eli l' A l1dienc~ de 
c~anme Grurie, p:ll'devant nofdirs CômmiC.., 
fàirres, conjointement avec 110S Grlly.ers, & au
ti:cs; Officiers de{d~tès Gruriq , aux jours & 
'h.t:l1te.s qui (eront in~iq uées pat lefdits COI11-
m iiff.'lires, qui à cet effet envo)' crol1t lems M;<n
cJernens au{dits Officiers de Grutie , leCc!ue!s 
f i:::L"o'l) t durgez d'en f:1ire flire 'tr,ois publica-: 
tiQFlS & affiches où il appartiendra, par troIS 
~imanches ou F,êtcs,c,on(ecurivcs, pa,r les For~-
6e'fs, ~ ~,l'i{{i"ë , d~sMdrès Paroilftales ; de(quel
~es pnbhcattoils ils feront des Aflîche~" & dre[ .. 
feront leurs Exploits, qu 'ils [nom tellLlsde rar" 
porter al1(dits Officiers. 

, ART. YIlI. LeG.lircs Ventes ,& Ad judicatiol1s 
feront faites aux plus offra,ns & derniers enche
riaèl11's, à l'éteinte de trois [eux '; & , eli cas de 
contdbtion entre les metteurs, (eront nOl1-
yèa1.1x feux all u,I;l1ez, jl1fqll' à cc gue l'on pl1iffe 
t'lcilementdiltinguer qui (era 'le 'demjcr cnche'
i'nIèur. 

, ,ART. ne ~prés l'Adjudication faite, toutes 
: l'e.r[onnes non prohib~es {erone re~l1ëS'à fair" 
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~ans le lendemain midr ) le çl'oi.(em,cnt, tierce. 

/ ment, lUoitiément, & doublement ou C'lüballo 
ni{f~lnent ~ {lu le prix total de ladité Adjndic~
tion. Le t roifement {(;'ra du fixiéme du prix de 
ladite Adjudication; 'le tierc~ment, de la troi-

· iiéme panie ; le mbitiélnent, dt la moitié ;&'le 
-doublement on embanniiTèment (era d'une 
fois amant que le prix to.tal de I' Adjudicati'On: 
4 charge par ceux qui feront let{dits -'Ctoife-
m ent, tierccment, ' moiti émem , & 80l1ble-
lliellt ou embanni:fIèmellt, d '~lire domIciJe', & 
,de 6aire lignifier ~e urs enchc:res àll' Ad,jhdica'tatre 
.domicilié dans les lieux-otl fe ferom les venteS', 
, o"llla~l domicile qu ç: les D.éf9' rail,1s [èrQnt.oMige~ 
.çl 'élire alY'Udieu ,;P0\lr q{atl;5le

1
lcndemaÏJl midy 

· étre. 1,:i.9h il11delle an~1.mée· , & proceM à1110 yt~ 
1. ell'~ qfehere , eime.l!1\çljudicataire, lcrs Cr~i ... 

fl'urs~;;rierceurs~ Mitoyeurs & EmbannifIèurs" 
, :\ r '~ !equel,t,emps ne1[erqnt plus reçuës :'IlICl] ,... 

r. ne~·mcheres, [ous que1prétcxte & pour quelle 
~':! , ,,ad e que'ce puiITe être. " , : . 

~'" .0",;.. t • 1 r '..,. 1 t.'.i. ART. X,~Alltal,1.t qu.'il fe p; tll;ra les Ad,judica
.\ 'r;t i)Q 1s lGr,om ·fa ites tria.ge. par . triage , . . à moins 

qti'il'l1eJe ,trouve un'nwrteud Î.1l' le tQut, donc 
.la l'nife. çf'céde les, mires partü:ulieLics. l , 
· A Rr., XI. Et ep cas qu'il ne Ce t rquve poinb 1 . 

d 'EncherifIèms pour {c rendre Ap jlldiqataires 
d es ventes de Fmaye. ou de Taillis, Cil gros 0\ . , 

· par triage, fi.üvant'le'ur .vafellL' , les.offi ciers {~ 
'nanfportéront fi.ldes ~ontr6es, & fero~t le~.r 
:.~Cl~tes arbre·par arbre )& arpent par arpent, !OJi'l 



SC4 Rfglr111tnt Gaur,d, 
-échet ,.11 piuS' offrant, aprésnCI10uvclle pt! ... 
hli~"t;on. 

Al\ T. XIT. T Oll S ICI Adjl1(l.icatlires donneront 
bonne & li,JliC1l1lcCamiOll d~llS trois jOllf5, ~ 
corn,ptn de ~çcllli,k l'Ild)lld ic,ation;à faure de 

~~;:~o~ ~~~;~:~:11':r~e~,;;s(~~~~I; i~Cr~:(,~;~~~[~ 
. ~iersEnçh critrc ll rs, fi,e U(j~ _~tn f' !c ~ilidK& p"~ 
.hhCJtlOIl, (am al!!r~ fbrmailré de Jun'e(;; pour 
la'ludle fol!~ mlfe lc(dirs Ençh cnilèm s[cront 
o;oJ1 nailll~ a la Jiligcllc\; dçs Sub!1:itllts él;lircs 
Grul'ics, par tolite, vo}"cs, ,~ême par corps . 
comme ponr nos propres deJll ~ rs. 

ArtT:XTJI. N"5 Oflicicl's, & Glnlcs de n Cl$ 
Grnric,yni JellrsPal'cns jufqu'all rroifiémcck- ' 

-~~1: :~~~~~';: /f:~~:.;t~("6'~:1~~~~~~~: ~~17;: ~~':~ , 
,~neul·s&Cll l'ez. dâliellx, dil'cél:cllKIll ou ill~ 
JireQnnenc, par allociarion 011 rctroecilion . 

. ART. XTV. Le prix prÎ.llcipaJ ckl wnres fer:\ 
p~yé par les AJ l l1 d i c~r~ircs en deux tcrl1l'"S &. 

~~{~~:n~nf, ~,7,~'~Xj; I.~\::{~~~~ r.~i~~~~ ~:~::;~î~ 
nl~jns du T rA',ri,,. de nos P~rti~·s C l!ùdb, CI: 
les Frnncs_vins I~ront p"Y~" ~Olllpf""r, à r':\i(oJ\ 
.Je deu"" groJ p"'" (y,me, dont 11 {cra fait reÇtf[~ i 

:,',',~:~J;;-~~; '2~!~;~: ~r~:~;s{~,~,~ ~I~~~~~~~; d:~~ 
f.1 ire te l·eeOUl·nu". nt; fi, r J~'l"d il r~(i ~lld'-a 
par {~5 malm !{' prix & v'lICnf d,os chauffages. 

,~luC N~tls ;lr~ribu~ns par uorrc prefcm E~~; 
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tant audit Gruyer, qu'aux autres Officiers de fa 
Grm·ie. 

( "ART. XV. Nous ordonnons que [ur la malfe 
du produit des deux tiers defdits Francs-vins .. 
que Nous déclarons avoir abal1donné à nos 
Officiers, pour les vacations qu'ils auront em
ployé~s aux Allieres, Blanchis , Balivage" 
Martelage , Ventes & Adjudications des Bois 
de.'! nos Gruries, il appartiendra au (dItS Officiers, 
fçavoir deux parts au Gruyer , lIne part égale à 
chacun des . autres, y compris le Subll:itut, &1. 

d · 11: rI 
une emle part au Grel1ler. ./ 

Ain . XVI. Sera ledit Greffier tenu de remet· 
. tre le (llrplus du produit defdits Francs-vins, 

, éntre les mains du Rl;!ceveur de nos Finances ~ 
dans le Département duquel fa Grurie fe trou· 
vera limée, pour en être par lui C61~pté au R<:. r 

ce veUf General de nos Parties Ca(l,elles. . 

ART. XVII.:Les Ad judicataires feront pareil.1 

lcment chargez de payer aux Arpenteurs & Fo~ 
rêtiers un franc par 'chacun .Arpent, dont· la 
moitié appartiendra à.I' A rpenrenr , & l'autre 
aux Forêtiers, le{quels (eront tenus de faire les 
tranchées, plamet les quenouilles, & {ervir de 
Pone-chaînes dans les Dois q.lli feront fous 
leurs gardes. Et les Réarpenrems qui feront 
employez aux Recollemens ou Réarpentages, 

. feront payez par le[dits Adjudicataires, à rai[on 

de fix gros par Arpent.' " { .. , .. ' 
ART. XVIII. Les AdJu«!tcatwns feront fig"ees 

aU'inll:am [ur le Regifl:re, pad'Adjlldicatai~Ct~ 
V 



f.}l: JOI? ' Rlglemtnt General 
~p3f celui qui aUr:I prélidé à la venle, & par les: 
Gmycrs, & autres Officiers de la Grurie, & fe7 
IOI~tles feuillersduditRegifbc paraphez par 
JcdltCollllllillàirc. 

CHA'Ul[FAGES. 
Ap.T, XIX. Voulons que les ch~\lffagcs, qui 

s'éroicmci_dcvanldélivre:t.tncfpecc:lllxl'ré_ 
fidem, ConfâJlers, Auditeurs, & Procureurs 
Gcne~anx de nos Challlhres Jes Comptes de 

, torrallle & Barrois, & ~nx Olliciers de nos 
Gruties, leur foient dorônavam ~ayczcn ar· 

~~~·~'6~~~~e~i~~~~~ld~lf~~,t~1 r~~rd~:s v~~:~e~~ 
§C Forériers, d~ s'approprier auçUIlS Bois de 
llosFor~(s,de<j.lI.dknatll[e,&(ousqllelpré_ 
texte qlleçepudJe être, roirBolstaiUis , mort_ 
bois,oualltreS,.1pcinc dcmiHefrallcsd'arnen_ 
de, !llêlllCJe privation de leunOilicc',Cil ças 
de récidive. 

},R,T. xx. 11 fera payé poUt droit ~echallffa~ 

f;ç's ~~~~~~~;:s~!~l~~~~~;r:I~~~II.~e~c:~a;;~ 
pens de Bois de la Grnric où kut SIege dl: fi~ 
tl1~ i & à chacun des Confeil!ers • A\ldit"llr~. 
& J'rocureurs Generaux dcfditcs Chambles. 
le prix J'un Arpeot, , 

All.T,XXI. No~ GTI1y~rs de Nancy, Epi nal. 
B~r, S;tiut-Mihiel, Pont-à-MolllIoo & Zorgu,,_ 
min"s aurontchacuo, pour dmit de chauftage, 
le prix J~ troi~ ArI:eps de Bois. evaJue:; ru.r 1\1. 
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,,nême pied commun; touS nos ,autres Gruyer~' ' 
tn auro,nt [elllemel1t deux; & les ContrôllGur~> 
~ardes-Marteallx, & Sllbfhtuts ,deCdites Gru:.. 
fies, auront chacun pour lenr chauffage la moi:
tié de ce que Nous ordonnons pour leur~ 
Gruyers. 

, ART. XXII. QQoi qu'il n'ait été délivré 6 '
.devant aucun Bois de chauffage aux Greffiel's 
de nofdites Gruries, Nous voulons neanmoin~ ' 
qu'à t'avenir il Coit payé ;i chacun un demi-Ar!'" 
pent, que Nans leur attribuons. J , 

ART. XXIII. Les Forêtiers de nos G'ruries au
,ront chacun, tam pour gages, qu~ droit de 
,chauffage, la Comme de vingt-cinq francs. , 

, ART. XXIV. Les Marchands & Adjudicatai
rQS de 'nos Bois taillis en feront la coupe ;i la 
'coignée, ;i Beur de terre, & le plLls prés que 

, E1ire Ce pourra, depuis le premier Septembrè> 
jllCqu'au qllinziéme May 'fuivanr, 'excepté peti
'dane les mois de Decembre& de Janvier; ave'c 

, d cfen[es d'abattre hors ledit temps, à peine de 
cinquat~te francs d' ameùde; & au cas que le die 
temps paffé , il refieroitdes,bois debout, ils [G
rant vendus ;i notre profit, à la vente [uivanre, , 

ART. XXV. Les Bois des ventes [er~nt vuide~ 
& tirez des Forêts dans , l'année' de l'Adjl)dica
tian, à compter du pt!emier Janvier 'aprés ra 
vente; (eq ue! temps pa,ffé, ils' feront [aifid la 
diligence de nos Procureurs, ou de leurs Su[j. :' 
{ .tuts, & Vel1d~lli ,à nq,trç profie, ;i l'iQ'uë' ~~G 

,) Vii 

\ 



30& "R!gümtnl Gmtr,Il 
Audien,ces, aprés publication; fans gue IcfditJ 

. Oflicicr.\ p.ll ilTent proro~er le temps des coupes 
()1I des vllldanges > :i l'CUle de ci!l<J cens franci 
d'alll~nde (lQur la premiere f?is,& ùu double. 
(\( d'Lntc(dlélion,cn CJS de récidive. 

ART. XXVI. Défendons à touros perfonnes. 
March~nds, Adjlldic2taires, & autres, foitdalls 
1l0S Forêts , foit dans cdles de nos VafIallx & 
SujeTS, de peter les Chênes Glr pied, mais fet'lc. 
nK"llraprés gu'ils en anrom f.1it l'abattis,à peine 
de cinquante fralles d'amende. 

AnT. XXVII. Les Marchands feront teullS 
d'abattre les Arbres, en {(,[te qu'ils tombent 
dans les vemts, (,11lS endommager le~ Arbres 
<:Jill feront retellUS. :l. pcine dt tOll ~ dommages 
& i.nrcrêts. Et s'il arrive que les Arbres abattus 
den,eurent cncronëz, ils ne. pourront faiœ aLar

,rte l'Arbre (ur I~qucl CelUI qui (~r" tombé, (e 
trouvera encroué, (ans h l'erm!fTion exprelle 
de nns Ollicicrs , qui {erom tCl'U~ de pOLlrvoit 
J norn: imkmniré, ~iufi qne de raifon. 

ART. XXVIII. D éfendons ~ toutcspcrfon
nes, Marchands, Adjudicataires, ou antres, de 

'{àin: travailler nuiramment, ni k'$ Jours de H .... 

: ~\t~:1~~~:~~c~:lp'o~lC~bl~:s d:~~I~~e[~'sc~~fi~~ 
q ui Cc feront l l'mù'c de la coignée aUl covirons 

,d ~ leurs ventes , oU' a cinquante perches de 
dillaLlce. 

. AR.;, XXIX. DéfendollS pareillemem au(Jits 
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Mat:c,handsJ'& Adjudicataires de nos Bois, & à 
ceux des part'iculiers qui les avoifinent, de don..; 
ner aux Bucherons, & autres Ouvriers, aUCHllS 

_ Bois pour leu~s fala~res; & aufdits Bl1cherol~s 
& Ol1vriers, d'en emporter, de quelIe na~ure ce 
puüre être, à peille de vingt-cinq francs d'h': 
11.1cndè contre, chacun contrevenant, & même 
'de plus gl:at1de, en cas de rédd\'ve, & de de
ill~l1"er refpon[ables des délits qu'ils commet
tront. 

, . R. ECO L LEM ENS. 
, . ~RT. XX~. Aprés l'exp1.oita,t,i?1l des vel?tes 
ufees , nos OffiCIers les vifiteronr de 'bout en 
bout, en feront le Recollement en préfence des 
,Marchands & Adjudicaraires, qui [eront am:. 

, 'gnez avec délai compétallt, pom conven~ra'Vec 
, 110S Procureurs, ou leurs Subfiit'tltS, d'un Al-L 
p.enteur & S.?ucb~teur, pour ,être procedé e11_ 
lem préfence audit Recollerpent, Réarpentage 
& Souchetage. ' 

' ART. XXXI. Au cas qu'îl fe rrouveroit 'de ht 
ftlr-mefure , l'Adjudicataire [c:ra tenu ' d'en 
'payer le prix U.lf le pie • de [on Ad jndication: 
~e fi l'on y ren~ontre cre l'omre-pallè, l'Adjlt.'-

. 'dicataire[era te11.~1 d'en payer le'quadruple de 
a valeur, U.l,t le pied de'ladite Adjudication; & 

p,our raifon des au tres délits & rrl,alverfations, 
'qu'il aura commis, i' fera condamné au pay"'" 
ment des amendes porrées, par notre pre[ent:- . 
~Réglement. 

V iij 

l' 

, 1 



110. Rig!/ment Gour,,! 
. ART, XXXII. Lorfql1c les c~plojt:l.tio[)S te 
!rouvcrollt bien faites, il fer~ dOllné cOl'gé de 
CourparlesORiciersdcnosGrllTÎcs,auJ<Mar. 
chands Adl\1dicatair~s ,grlVll& C111S frais, (auf 
~ hrepol1rvû, (lIr ['Avis <le noCclirs CommiC
r.1ircs,aupaycmentdcsvacatio!l~&fa[airc5<le 
llofditsOfliders, fi,r le fond quiprovicnrlr.adci , 
Blllcndcs, confifcltiom, & dommag~5 &lJlu:_ 
r&lsq\linousfl·'-olltajngcz, 

TRANCHE'ES DANS 
{tr Boir, 

ART. XXXIII, Les Tranchéc:\oci·dcvalir fli. 
tes dans nos Forêts pour la feurctédcscht·mins, 
{el:ont ~·tlw .. t~nllës; & lor(ql1 \ lb lllrorrtoc·· 
rom tl·être renollvellécs , no~Ofiîciers NOliS 
cndOllncrOtl t avis, pour y l"trcpourvlÎ. 

BOIS CHABLIS. 
ART. XXXIV. Les Bois chablis, & tombet 

dans nos Forêt.ç plr l'il11p~t\l ofit~ des ven!s. 
1J11allrrCI~ent, fe ront wndl1s;! norrc1'fo!irpar 
.IHl.IOfliclcrsdeGruric,cnlamaniereci·dclfus · 
exprimée pour b. vente de nos Uois, filr les 
R apportsqlli ·cn fcrontfaits paL·1l0S Gardes,.. 
Marteaux & Forêticrs. 

VENTE DES GLANDE'ES • 
• ART. XXXV, LorfqLl' iJ y ~ lI r.1 des Glands&; 
desFCY;lcSt dont il PQuru être Elit vente , .(ans 



Iles E,aftx d;- FdrJU. , ~'U 
Jnçolnlnoder ni préjudicier au repenpletnenr 
de 110S Forêts, nos Officiers en feront la' vi{jte~ 
& drdferont des Procés verbaux du nombre 
des Porcs,qll'ils efiimeront pOl!voii: être mis en 
pannage ; & feront les adjudications des Glan=, 
dées avant le qùin'liéme Septembre, à l'étein
te des feu x , aprés les publications & formalitez 
,exprimées dans les Articles concernant les ven· 
te,,", &-aux mêmes conditions. 

ART. XXXVI. La Glandée fera ouverte de
puis le premier Oél:<;>bre ju[qu'au premier jour 
de Mars; lequel temps paffé , les Adjudicatai~ 
tes feront tenus de retirer leurs Porcs: défen-

. 'dant & abroge~nt tOl~s' droits de recours, non
obftaùt toures coutumes & uCages au contraire; 
& ferom les Marchands obligez de faire mar
<]uer leurs Porcs au' feu, d 'lJl1e marque dont 
l'Original fera déporé au'Greffe,à peine de con
lifcation en l'un & en l'autre des cas. 

ART. XXXVII. Les Officiers de nos Grl1l'ie$ 
auront 'pOUf leurs vacations, & Calaires des Re-

/'col1noiffances & Adjudications derditcs Glan
'dées, les francs -vins d eG:lites ventes, à raiCon 
'de deux gros par franc ;-& outre ce , auront 
droit de ri1ettrc ddites Glandées, dans l'une 
'des Forêts de leurs Grurid :fçavoir, le Gruyer) 
fix Porcs; le Contrôlleur, le Garde-Marteaù 
,& le Sl1bftirut, chacun quatre; le Greffier , 
trois; l'Arpenteur, & chacun des Forêtiers ) 
.deux. , 
" -

y iiij. 



T fT R E III. 
De la p-olicc , confer~ation & ,Expltlita
, tion des Bois des Communlllltcz. \ 

ARTlcr.E I. 

O Rdonnons aux Communalltez donr la , 
" haute Jufiicc: Nou~ appartient, de P~'o-' 
duir e d;ins le mois de la publication desPré[en
tes; au Greffe de la Grmie dont elles dépeil
dent, une Déclaration cxaél:e & fid de des Bois 
qu'elles , tiemlenr en commun, même de leurs 
Pâquis pre[entement en nature ~e Bois de fLt~ 
taye, pour être les Taillis reglei, en coupe par -
110tre Con{eil, {ln' l'Avis de nos CommifIàires" 
& Officiers de 1105 Gruries, {llÏvant la quantité 
d'Arpens, & pqflîbilité d'iceux, eu égard au 
nombre ihabitaris dont leftiites Coml11unau-
lez [ont compofées. ' 

ART. II. ~or(qLle les affietes feront faites, ~' 
divi[ées en portions, elles feront tirées au (arr, 
en pre[ence du Corps de la Communauté, en 

'- ' la mani re accoûwmée ; & obfervcront les 
mêmes fonnalitez en ~xploitant letirs Bois) 
que celles ordonnées pour nos'Fo1rêts. , ' 

" A~T~ In. ~eLlr défendons de couper au delà 
' ,de ce qui fera réglé,& d'envendre& commer'
' cer en,gros, ni (lu pied, à peine de cent franGS ' 

, cl' ;unenc.lc, dontla moitié Nqus a~paHiendra. ' 



" 

/ , 

'de! E4f1X 6- Forlls. ~t~ 
ART. IV. Mais au cas' que le[dites Commu~ 

namez poffedent des Bois au deU de ce qu'elles 
en ont be{oin pour leur affoüage ordinaire, 
ellès Ce retireront pardevers Nous, pour ob. 
tenir la permilIioll cl' en vendre ; & fi elle k;ur 
eft accordée, la v~nte en fera faite par les OfIl· 
ciers de nos Gruries, {ilivant les form alitez; 
.ere(crites pour celles de nos Bois & Forêts ~ 
dont le tiers du prix (era difrrait a notre profit~ 
& le Curpills employé aux necdIitez les plus 
urgentes deCdites C Olnl11l111 autez ; & [eront leC
dits Officiers tenus de remettr~ és mains de 
nos Commiflàires , copies des Procé,s verbaux 
d e [dites ventes, leCquels ils joindront ~lllC 
Cayers ,çles ventes qu'ils feront de nos Bois', 

.pOtl t être envoyez conjointement en notre 
Con[eiI. " , 

ART ~ V. Lorfglle les Comn~llnautez ou Par
ticuliers auront be(Qin d'Arbres de Furaye pour 
les réparatiol1,s de leurs BâtÎlnens , Ponts, Egli
fes,Mai[ons Curiales, U ruines, & autres Edifi. , 
ces publics , ils s'adre{!èrol1t aux Officiers de 
nos GI:uries,~)U ceux des Seignel1l's, chacim en 
droit (bi i & en leur fai{ant apparoir dé la ne-

, ce Œté, pal; Dévis & Ra pp on fpecifique de MaÎ-
tres Chai'pentiers) faits & affir~'n ez en preCence 
d es Maires & Echevins des lieux, ils leur accor

. eteront la pwnifIion de ies c\lll per.~ 
, .' 

, ART: VI. Chacun des O ffi ciers de nos Gnt
ries (eront tenus de (e tran[porter alternative
~m.eht ~a,ns .les Bois de Cotnll1unaute~, pouf y 

.;;.' r i J, . 

( 
1 . 

) 



'~r4 , ifgltmént GâterJ! ' 
falreEure la marque des Arbres qui amont été 
a r~' çdez' aux Communautez, OH Particuliers) 
,pour ié,urs Bâtimens : à l'effet de quoi le Sub,fii
tut 'confiera la clef du Coffi-c du Marteàu dont 
il a la garde, à celui des Officiers qui fera cn 
tour d'y vaquer; lequel fera tenu la lU-l remet
'tre à (on retour., & à charge que toUS !crdits of-

, hcicrs (cront re(pon(ables (olidairemenc de ' 
.leur f.1it, & de chacun d'eux, en procedant 
au(dites marques. 

AR T. VII. Leur défendons neanmoins d'ac
'corder aucun Arbre qüe pour les gros Bois 'des ' 
toitures, Maronnages & Poutres, {Î1ivànt la 
polIibilité de la Forêt, du be{oin des habitans '; 
& nombre des mairol1s defdits lieux; (,1ns qu'il 
{oit' pcrmis au{dirs hahitans ' de faire {cier ni 
convertir les Epis qui leur feront ai nu accordez, 

, ~auue u['lge, à peine d 'être punis, comme s'il,s 
les avaient coupez fàns permiflîon : & à cet ef
fer (eront tenus les Impetrans oe ju(hfier l'em- , 
pIoy de(dirs arbres dans lè mois, apr~s que l'oa
vrage fera achevé, pardevanr les Officiers def
dites Grmies, au(quels Nous accordons pour 
tous droits de ladite pcrmjlIiQI1 & jufl:ification, 

,fix gros pOUf chacun pied d'arbre vieille écor-
ce "dont moitié appartiendra au Gruyer, {k 
l'all tre aux COl1trolleur, Garde-Marteau ', & 
Snbfl:itut , ,& (eront lc(dits Arbres marquez,du 
"Marreap de la Communauté, en prc(el1cc de , 
l'un de~ Officiers, (1ns que pour rairon de ce 
il ~ pl1ifIèm prétendre<aucul1 droit que celui par 
Nous-accorJé ci-drdfus. ' 

) , 



· de! EdltX & For!tJ. ~If 
" ART. VIII, Les Marteaux des Commttnautet 
(eront mis dans un Coffre fermé (OllS trois clefs 
Biffèrentes , dont l'une {cra mire éS mains dû 
Maire, l'autre en celles du Syndic oupreinief 
~chevin , & Ja ·croifiéme en ceJl~s- du Su"bil:itut 
~e la Grurie, pour ce qui dt de 110S Hames-Ju-;
hices; & .du Procureur d'Office, pour c~ qui dt: 
de.§ Seigneuries de nos V àlfaux . 

. ~ AR T. IX. Au ~as gue les quartS de ré(erve qui 
pnt été ci-devant f.1its pàdes Officiers des Maî.:. 
hi(es particulieres j (c trollVellt bien fàits) ils 
f llbGil:erol1t, & à cet effet ils (eront r~col1nus 
' par les Officiers qui en doivent connaître; & 
~n' cas qùe leCdits quarts de réferve {ef rouvent 
mal faits, ou dégradez, enjoignons auCdits Offi~ 
ciers d'en f.1ire de nouveaux, & ,de les aifcoi r . 
pans les meilleurs fonds, & les endroits plus 
propres à croître en {maye. ' 

ART. X. Pour prévenir les deCordres qui pour
,roient êtré commis à cet égard, & (ol1lager les 
.:comml1namez qui ne polIèdent que quelgue-s 
,.petites parties de Bois, Nans défendons à no{-
o dits Officiers de faire aucun quart de réCervê 
dans les C;oml11nn~utez q ui ne po (fèderotlt qué 
'deux cens arpens de bois, & an deifous. Vou-. 
Ions gUe pour lem travail en {aiCant ledit <]uart 
(Je ré{erve des licuxoù il y aura plus de deux 
:cens arpe;'ls de bois, & juCgu'à.mille arpens, i:l 
<leur (oit payé une vacation (enlement, & que 
lors qu'il y en aura une plus grande quantité) 
~ quel nombre: elle [e, puiilè monte!' ) ille.9.r [oie 

( ' . 

' 0 1 



'; I~ ( lliglement Gcnerdl .... 
r ( 1 . d . l , . leu ement paye eux vaC,atlQns, e tont a,ral;-
fon de quatorze francs pOLIr vacation d'ufi jour 
enciel: au Gruyerj an SubLl:itut les trois quarts, 
~111 Greffier les deux tiers , y compris l'expédi": 
tion de la Gr9((e .~ [.111S qq'ils puifIènt prendre 
aucuns autres ftaisni falaires, pas mêjne pour 
Ia.confeaion de leurs Procés verbaux, à peine 

. de c<i)l1culIidn. 
'. 

; :- AIn . XI. Défendons rres-exp~e1Témcnr aux 
Habitans 'defdites Communatltez , dé. faire an
cune~ coupes d~ Furaye dans lefdits quarçS' de 
r é(erve , fans notre penniillon 'expreffe. Leu~ 

' permettons neallmoins de faire profit du Tail.:. 
lis , lorfqu'il fera en ,état d'êt,re mis en coupe, 
fi le furplus de leurs bois ne fidEt pas pour leur 
chauffage,en réfervanr neànmoins tout le che~ 
nage, & les arbres fruitiers; ce qu'ils ne pour~ 
ront faire tourefois, qb' aprés qü'ils en auront 

'obtenu de N ous la' petmiilion, filr l'Avis de 
nos ComrnifIàires. . . 
. ART. XI 1. 'Enjoignons aux Seigneurs de ~ 
faire Ç>bCerver l'or'dre cy-defIlls établi pour l'é:... 
c,onomie & con[ervation des Bois des 'Comml1~ 
n aute,z' fi ruèz dans leur'S Seigneuries. , . 

. " . . , 

ART. XIII. Les Communautez 'de ,nos Do,. 
matnes , & ceIlèsqui poffedenr des ,Bois où 
NOLIS avons interêt , choifiront annuellement 
un ou pll1 fieurs For&ticrs pour la garde de leurs . 
Bois ', ,Il [q uc!s pr&tcroqr; fermen rLpardevant les 
Gruyers. Seront Jefdits Forêtiers tenus de pqr-
·ter leurs Rapports au G~effe de)a Grlf~ie da.n~\ 

, ~ 

, . 
. •... {~ .. 

" 
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~at huitaine pi'és qu'ils auront fait la rept'if~ " 
pour ~tre les délinquans>pourfuivis par nos Pro
türeur" , ou leurs Subil:ituts. 
~ AR'l;. XIV. Ilne.ferapenni$ aUXCOmtTIll.l. 
'llautezl1i aux Particuliers de COllp~r les accruës 

, ou lifietes attenantes à nos Bois & Forêts, '& a 
,,,dIes des .5eigneur,s , & de nos V 1aàux & SLI
,jets, à moins qu'elles ne [oient {eparées par des 
Foffez, à peine dêtre punis<;c:o llime pOl1r ar:
bres qe délit. N'entendons neanmoins par là
'priver les Proprietairè's de leurs' héritages n:ûs 

, en Bois, lorrqu'ils juitifieront par bons titres _ 
, I~ pofIèŒon ,qu'ils leur appartiennent: à char
"ge tomefois qu'ils ~n ferout fàire la ~connoif-

, ;{an'ce avec nos Officiers, ou ceux clerdits Sd-· 
"gneurs ou Vaffailx , , & qu'aprés ladite recon
; Il oilfan ce , ils les fer?nt {épat~r par des Foffez. 

~**~*:*******:f.*****:*tl~*~· 
TI T REl V. 

Des Peines & Amendes des délits' & 
dégradations. l , 

A~R TIC L ~ 1. 

: L' 'Atnende ordinaire des aélirs & dégrada .. 
, tions qui feront faits dans nos Bois & Fo
rêts , fera de cinq francs pour chacun brin de 

"Chêne dé la cl'uue ou âge ,du taillis; de dix 
. ; francs pour celui qui pa~ la CGllpie fera rdèrvé ' 

! pout Baliveau; de ;'ingt fral:çs pour le Ba
', liveau, de la COtl}\'c précedeme; & de *~enoe 



318 . \ RIglmien! Gmtrttle 
fra.ncs pour arbre de vieil1è écorce coupé· dr: ' 
jour, (.ns feu & C1ns (cie; & au dOllbl~· . fi le 
délit dt ~ommis de nuit, ou avec fcu éHî'fèie , . 
.ou ençre deux terres; & pour pied Col'Ï'lier ~ 
pu A~brc de lifiére abafcu , l'amende fera ·de -
,cinquante francs. 

). . 
" ART. JI. . Ccux qui auront ~choupé , ébranl. . 
ché , & deshonoré un Arbre, feront condam
Qez aux mêmes pei?e;s. . , , 

: ART. ~I. A l'égard des Hêtres ,Charm~s ~ 
Frdi1es, & aum~s eCpe€es de Bois montant, l'a
.mcilde pp l1r Ull brin de l'âge .du Taillis, fera 
'<le deux h:anc:s fix gros; de cinq frahcs pou): 
celui qui par la coupe (cra !réCervé pour Bali. 
veau \ de dix francs pour cehü qui a été réCcrvé 
par l,a coupe préceden~e,de même que pom le.s 
Arbre~ fruitiers) & de vingt francs pour arbre 
de 'lieille écorce. . 

:A'R T. i"/> P911l' chacun 'Fagot on faix de 
Corées ou Coudriers , &: autres morts-bois" 

. ",41'amcnde {cm de (deux francs fix gros 1. 1il étoÏt 
: .' mêlé dé quelque brin oh perohè ·de bois mon-. 

tant, elle fera de cipq francs; t~ charge du che .. 
( - val ou bouriqne fera de dix.iranc·s ; ' de vingt 

! • fi:ancs pour une charette, &; dc. trente franc~ 
. :PQur un chariot. . 

.. AR'!'. V. Siles Riverai{1s de nos Forêts, en 
exploitanr, leurs Bois, anticipe,nt da,ns le Taillis 
de nos Forêts , la coniifiance de l'antiéipatio;ll . 
f~ra me{uréc(, .. 8.d'an)en4e [er!l.d.'lpl,'franc P'l~ 



des èa'lx 6- Fo,Nf~ '11,. 
: chacune ~ergè quarrée d'anticipation. 

'."IT :./ 

~RTr :\ J. 'Si dans les Recollemcnsqlli [e fe,i 
rom par ,nos Officiers en la maniere ci-de,v.allt 
déclarée, ils reconnoifIènt que les Màrêtiands' 
>~Ad judiçataires iÙyent pas exploité leurs Bois 
G0J!fbrrpénienr à notre ~réfent Réglem\ht, les 
chicots (eront recepez a leurs frais; &'Çeronr, 
!efdirs Marchands è$c ' Adjudicataires mLflél:ez 
d'anlendes , & condamnez en' nos dommâges 
~ interêrs .; à l'arbifr age du Juge. 

1 

. AIH. VII. Et comme il arrive Couvent que' 
les V.oituriers , 1 pour racourcir leur chemin .,' 
travel'[ent les jeunes Taillis de~ coupes préce- · 
dentes; ceux gui l'auront fait , ou qui'Y feront. 
rencontrez, [cront- punis de deux francs d'a-

. n1ende par verge qua'rrée. de taillis brifé. .>, • 

"' , 
" ART. V tI I. Défendons,'à toute~ per[o~nes ' 
de poner ou faire du feu dàns 1195 FÙJ.;êrs ' . des .. 
CommUllallteZ ou des Particuliers, ni fur leurs 
hGçrcs , el~ quel ' temps & fous qud ptétexte

7 
c(;: 

,puilfe êtte , ailleurs que dans les endroits des 
ventes, à peine d'ainende arbitraire, .même 
de punition corporelle; s'il échet, outr'e les; 
dommages & interêts qui en pourront réfllber: 

ART. ix. Défet;dons aulIi aux Charbol1t~e;s 1 

de fai~'e plus d'une fofIè par arpent, à peine d~ 
t.rente' francsr.d' aincnde ; & dan~ , les arpens où 
ilt( ~n aÜl'a point 'd' ancierltles, vOlllons que le's 
lieux où il eri fera f.'lit,foient1déGgnez p~ le Fo
rêtier.) ' amLen.dr.ÇlÏts..dg Bois les moin.s peuplez; 

11 

• 
• 
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,'ART, X, L'amende pour les Bèœialix .trott~ 
vez dans nos Forêts en rndi.ls & délit, hors des 
routes, lieux & temps délignez , fera de cinq 
francs pour chaque Cheval, Bœl1f 011 Vache, ' 
& de trente gros po~r chacun Veau ~ N'enten
dons neaninoins pat les Préfentes déroger aux: 
droits de connfcarion llllÎ peuvent appartenir à 
ceux qui {e trouvent fondez eti titres,& poŒef
'{ion valable à cet égard, 

• ART, X. 1. Faifons défehfes à toutes per{on-. 
nes, même aux U[agers, de mener ou envoyer 
dans les Bois aue,une bËt~ à lainc , Çhévres ,; 
Bt'cbis ~Moutons ~ ~ pèine d'un franc ,?'a~ 

, mende pour chacune bete, & 'de conhfcatlOn. 

, ART. XII. Défendons fous les ·peines~or-. 
'tées pàr notre pre[ent Réglemcm , ·aüx COl11-' 
J'9pl'lallteZ Oti' Particuliei's qui,jufrifierom avoir 
droit de fa-i:.~ :vain-pâturer lcL1t~ befriaux dans 
nos Bois & Forêrs ; çle les y cOnduire, que les , 
Rejets .ne~foieHt jugez défcnfab!cs.par nos 0.$- . 

1 • (\iers, & n'arenr au mojns leur cinquiémc feuil-
le, ou dnq années de recL'uë, dom la-première 

, ,fera ceBe de la vuidange achevée. Voulons bien 
J,le,anmoins moderer l'amende du troupeau el1- '-

. 
. tier, qui fer.a trouvé mG lu[a nt , a la Comme de 

'","''' œndi:anG:s. 
' ~!. . 

; ltR:~:.' X II 1. Outre tamende en)aquelle leG
dites C~mrnunautez & Particuliers lèronr con" 
dalIl1iei , ils feront encore tenus de ["lire teee-" 
.per le ~aillis;,~ . tU cas· que l'abJ;<?utiŒcluet?-t .Ce 

, trolwc 



· dei Eaux'rj du F..orhi. ' ~z.t 
t'fouve 't6nlidérablc. Voulons que les' rnê'1UCi!S 
p,cânesA?!c ,défen(es ,a'Ye~lt lieu à l~égard des Bois ' 
& F orets ~pparten.ans a nos V. afl!lux & Su jers~ i 
mo'ins quc ccux qui fc pr~ tI~lidront fondez en 
ll(~ge c~nrr~ire, n'ayenc titre~ ~ poffi:ffion va-. 
Mjles a cet cgard. , - ' 

Vente & Police des:Sapins. 
, i'rRT. XIV. CO;;'H~e les S,agin; ne pel~vent ~ 

être réglez fuivant1'~(age-d crs'(aÎ/t~es natures ~e 
.Bqis, parce qu les 'renailfail'S étaht de <ilifferens 
â~es ( haute~i is,l& gr.orr~urs, j1.y;a: necelfJ.ré d'y 
c0uper tous li s '~nsl, & en'-tous cndroiFs, DOll 

[cillement ceux qui (ont venus cm leur perfe-
éHon , & dont lIa <loupe ne peut .être' récardée 
fal1Js les faire déperir ou èndommager comGde
l'able'ment, mâis al1 fI~ cèux dom il faut fOl1lager ' 
là.rmaye, qui [a'os éela deviendr0ir rf.C!lp èfprailfc; 

Jt \ . , . ' _ 1'lJ' J. :.. ( ., x, ... . 1'\ • 

ART. XV. Nous voulons qu en ullvam a cct, 
,égard'èe qui a~~Œ 'ci-devant'pr~tique , il r~Iftl~~ 
Jitvré annllel}em~m pour l'urage & ,éànro.mma.,. 
tion de nos fcies, la quan,tite q'ui fera lré.glée [ur 
l'Ayis dè ' nQS GOIil1IlMfaires & QHiçie·fs des 
lieblx où dles;[ont Gniées. , 

ART. XVI. Voulons en outre, qu'iJ 'eri foil: 
vendu .dans les.-liCll-x moins d~mmageables ~ & 
da.l'lsJes çanrc;>ns,les plus éloIgnez de nofdlres. 
fçî~s " (ant pO~l.r [ërvir àux autres [des ap,.parte
nantéS à des Parricu'liers , que pbur faire des 
p{i)ut:rès', .cl~>'~l~Jf!S IW1pes, li'mples pennes, re .. ~ 
,har~es) [olives ~ & autres ouyrages de:,Char-.:. 

l ' . \ " \ X ~ 
, 1 

r 

\ 



3U Rlgll#!tnf Gt titrAI . 
pente, C1nS ncannioi'ns forc"er h 'poflibiHté, & : 
en obfervant d~ Id jardtnet, & d'en fatre les l 
coupu, depuis le pL'~mier J anvier ju{qu'au prc~,J 

micrdu mOls,dcJUlIl . _ :~ '. ' r 

m~~;~ ~~~,~~~~c~Ji~~~c l~~~fnld!~:~~~i~l~lJt:~ 
d 'al1oiiage & maronagc d:1Ils ,pofdircs F,urhs 
dcSapin, Nôus voulons 'lue pour les reconnoî~ 
tre & [egler~ ils a'yent à rcpréfcnrer leurs tit ~7s. 

, t~I~~I:l~~\~I,lSpa~d!!~l~ l;~~~~i~:~!d~~ 1i~:~~~ 
'lui info[?,cwm nos C?mm~fàireli, fùr l'Ay},~:~ 
dcCquds LI y [er~ .pourvu. j" \ 

ART. XVlll. Les CommUllaute:/: & Parricll-, 
Hers -demeureront civilement refponfablcs ·de 1 
!eursl'âtrcs , Ol! auCI~S prépofez à b garde: & , 
c:pndllitc de Icun Troupcâu,,: ,& Bdliaux, ~ le, .. 
I)cre~& Mcres , Malnes & Maît ~c !l~s le {mmt 
é&,alemellt de lcurs'cllfans& d~~~~hq~H:S., " l 

AR.T. XIX. Omre I~s allll:ndes avall[_ditts ,/ \ 
:luC<jueJlcs les délinql1ans (erone .condamlH;z.J 
ils le Ceront encore aux dOlnniàges & intcrêts. 1 
qui Ile pourront êm: moindre~ que les amen";. 
des. " ,', '. . .~.'. 

ê[~e~~~~r~~sLàc~~~~'~~i~}:~~r.~~~:~~~~~~fl~:~ 
Ii.'ayenr été prononcées ',pout 'raHon de, voU 
commis é~ Dois f1<jonne7. ou en Mafchandi(\:s {l 
la p,uniti?ll deCqud$ Nous Lairro~s ' ;l.' llarbimli; 1 
t!c(djt~Offidm. . " ! . ~ ~n .. 
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" . . ' \ 'aes Eaux & Forhi. , li} , 
" AIl:.T. XXr. Les Gârd'es, Forêi(ers, ~u Dénon~ , 
date\u!~ aùront ie ti~n des alnenéIés' ~ïui {eront 
adjtigées {llr lCllt's;Rapports, & lb aeux autres 
tiers Nous apparti~ndront , chi)l'ft' il fera fait la' 
recetre"2' ainh que N011'S avoas' Ol!d'Ol~l1t! ci-de~ 
vànt ' Ma.,is'lb rrqllleUes- feroH~ ac;l jùgêe~ par no~' 
Officiers en con.[eqtl'enee de lèur,s'iProcés ver-' 
baux, dIes NOlis apparl"iendlOMel1 6ntier. l ' 

' ~~~i~~~~~~~~:W~~ 
• Î, T'lIT ' R' E' 1) V: . 1 

• ~ .' _ ...... 1 

De la Phhe ,. Police & conflrvation des 
",lU , , Edu~ ]/.""1' Rivie.I'rÎ!,IS. l" ' '-,' 

.1' .. Hl~... )j 1 J. ... 

• 1 .. A ' R 'll 'I C L'É ' n .' 
< Ill< ~ ' , l' l') " ji,l' l " l ' T,' A ,Peche ,de,9.o~ ll\.ivieres& ~ui(feau~{ha 
D 'i d)'ugée , ,~lnWI ~'tlé d\.t 'Ran~~' parde'v'aqtl'es . 
O ro1, '! d' • ,l 'G>~ J.Il , ,! l ' f.' '1'· > 'Il' 0 , " , - r,tlClers , ~ n s rpnê~ " elq~e s VCt cront a. , 
1; exe~llhol\ d~ n6SRdglé1neh;r{ur éë faits. ' 

~ TJ, '1~.1~1. j',t!~l L ( 1 l ('.',' l ' 1 J 

, Ad, 'U: E>éfer1ld'oRsl~l [(}H Hê'cheurs de' pê:,;.'J 
cher lès' jours de, Fêr~ .& de iIDiman'cfle,& gene. 
l!at~el'lil.eùt 'pell#ilt .to\he l'anrick " deFuislle'So':' \ 
lei! c0u'c:hé! jLlifq:n'ra..lliSq>lttib lexé. , '. J " \. ' 

i11RUlI ilI D., E>éfcmtf'cms p~~eiUemeile d'é" pêcher 
pc!nda'lÏlt'l(!s rriols dc:r&aye, à peine ,de cillqm{I)Ce" 
francs! dl ament fi!. : 

ART. IV. Le temps & rérer~el d~jnSles Rivi~.J 
, ~~8t RiüffèauJQ ())tU'a{ ,']'ruite :a~0ndè" {era'de· 
puis!le J'llemt'Ca;rdir.lIfiOi~(cle!N'~~em:br.e j LI[q1Jl' au. 

, ' , ,Xij 
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quinziéme Janvier; & pout les autres Riviere" 
&Ruiffcaux, les Lnois d'Anil & dc: May . 

. ART. V. L'Amende ordilMirc: filt le fuirdela 
p.êche, fera de vîngt_cinqfrancs pOlif les 4éJir~ 
& mcfilsqui (crout commis de jour,& du dou-

~~~cfq~~:~_~l~~: 6~ii~~:~7.~~~~~'1~i:r:slld!~;s ~~ 
Eaux, de la Chaux, Noixvolllique, Co<]uc de 
Levant, uu autres drogncs ou appas> ils ("ront 
t onclamncz à cent francs d'amende pOllf laprc
micre fois, & punis corporc:Uemcm Cil cas de 
n:,;idlYc. . 

·"ART. V!. Voulons 'lue: dans chacune de nni 
• Grnries. il y ~it un Coin portant l'empreinte: 

Je nos Arme., 3Vl"{: Je nom de hdirc: Gruric . 
Juquel Coin {~ronc Ccdlez cn plomb tOUS lo:s 
Engins & Harnois des Pêcheurs, dont les mail
les des Filcçs pOlir les grandes Riviern auront 
tlx PQulccsde cireonf~rence,& pour les paires 
pù lés'Truites abondent, aUW1\[ au moins qua~ 

k; ~~t~lk: :Ie~ 6~~i:~.aj~&~~I~n~clei[ed{:;v\~ . 
d'allCllns qui n~Coie lU Cediez. à peine de eon~ 
fiCcatioll, &. (le vingt-cinq fi·alles d'amende. 

l ART. vll. Le. rempoiffonnemem de 1l0S E-' 
rangs {c fera ajn~~ &. çomme il Ce pratiquoit 
avant 1670. EnJOignons a\lX Officiers de LlOS 

Grurics, d'y tenit !a main • 

. AnT. VIII. SilesCommunautezdenosDo~ 
J"n;û,,~s Cc trouvent prpprietOiitas de qu_~lquci$ .. 



'. ' . . . . du EaUx & ·FOrJtJ. 32.} 
\ , ~tiUlgs, !tiv.ieres, Ruifièaux, ou droits de Pê
. che, elles ferondai!Ièes à Ferme, aprés publi, 
. c~ions faites pardevant les Officiers de l'lO~ 

Gruries dans les lieux de leur réGdence j fi non 
. r.ardevant les Maire ' & Gens d~ Jufrice des 
lieux, aux pJus offrans & derniers encherifièlll's1 

- au E.r~fit de la Communauté, [ans (lue les Par
ticuliers, autres que les Adjudicataires, puifiènt 

, p~cher ou exploiter leurs droits, & làns que Id 
Adjudicatairespuifiènt s'a(focier en phis grand 
nombre q,ue de trois; · \ . 
. . r 1 

ART. IX. Les Commuhautez ou.P3l'ticuliers 
qui' altront droit cl'abreuver lem:s Bdl:iaux, Oti 
de les mener vain.p~turer dans les Etangs, [e~ 
'font tenus en, prohibition de les y mèner pen": 
dint les mois de May'& de Septembre, à pein!! 
de cinquante francs d'amende, & dommages & 
interêts envers les Proprietaires, ou Ferl11i~rs. t \ 

. .) 

, ART. X. Et d'autant que t:expertence fait 
connoÎtre que les Chanvres, que la plupart des 
Particuliers, par l111 u[age abu(if, mettent dans 
les Rivieres & RuifTèaux poifJonneu x, {ont tres,. 
pr~judièiables aux PGi(fol1s j ,défendqns à tbu
t es fortes de per[onnes d'yen mettre à l'avetlir 
;J.ucL1nes, fous quel prétexte que ,ce pni(fe être, 
à peine' de dix francs .d'am.ende pour la pre
miere fois, du double pour la [econde , & ( de 
piùs grande peine, en cas de récidive j leur 
pen11ettant neanmoins de les faire rouÏr ou 

,mouiller dans les layes reculées, & Lords des 
Rivieres navigables, pouryîl qu'ils ne Ilui[cnc 
pas à la llay]zaüon. X iij . 
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AR.T. XI. Tons çeux qui ont droirdépêcnet 
dans les Rivie res & Ruiflèamr, !èront l'~IlUS
d'obrl~vtT & f.1ire oj,[~[vc r notre pre{et]r K~-" 

~11f.~:~;: K;1J'~~C~:~~o~~1:1tf~:~~e: à ;~i~;~~~l;~~ 
vadon de leurs drolts. 

An, XI[. Lc~ m&~cs pcint=S, amendes & 
çonfi(çations c\·deflus ordonnée~ pmu no~ 
F.~ux & Forêts , ~lIW!lt lic\! pour tes Eaux 4:: 
Forêts düCOmlllunalltez , Seigneurs & r;rdndins, tefquds feront "bfcl' \'cr Ic pl'cfclIt ~é_ 

~~~;~~:{, X~'~sll;:r~u~:c~i~'~l:S:~~:i:~ b~it= 
gcsde kursBoi!. ' 

ART. ;Km. Voutons au furplm, que k~Or'l 
.1ollnances donn6es.par Nous, ou par les D,JÇ~ 
nos Prédecd[('lll's, (ur lefüt des Eau:!: & Fot'êrs. 
C'haJl~s oU Pêches, {oknt (uivics & eXC~l!{~C~ 
tn œ qu'dtt~ ne le trouv~ron( cont'raires' aux 
Pré fentes ; I ~ ronr neannlOins {ans dérogr~' aux 
Pri v ilégc.~ & Con~e[jons qui peuvent avoirét .! 
obtcnuës par (ludquc:~ Comnllmautez 01t Par
tiçuliers, <Jl1 iaurontété par Nous çonfirmées.. 1 
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,T ,IT R E VI. 
pts ,Fonéfiol1S , pouvoirs ef ftttribulzons 
;, 'des Com~iJfai,res 6' g ,eper.aux Ré; 

formateurs .des Eau~ ·&- , Forhs. 

, . ART 1 C L ' E .1 •. 

N· Os Con{eillers, Commilfaire$ & Gene
, , l'aux R:éfo;rn1ateurs de nôs Eaux& Forêts, 
veilleront {ans di{contjnllarÏ!:m 'au bon gOllver
D,emen.t des Eaux & Forêts de leurs Départe • 

. Jllt:l1S ; & a··oet;- effet y feroDt tous les 'ans an 
J)1pins: un~ vjCJte, e11 laquelle ils fe feront ac
cpmpag.ner p_ar les Officiers de nos Gruties. en 
pr~fence delquels ils reconnaîtront les alIietes . 
~ ,triages' q9',ils auront faits {iu' leurs ma lde, 
·mens , & ce auparavant les ventes.& adjudiçac, 

fi~p.~ ; & ~1}, 9; ê,1J1e Ç~qlpS défigl1eront al1[di-rs, 
OffiCiers, les Cantons qu'ils dell:iherônt àlla 
V:e~te de l'année liüvanre. Feront le Re~olle~ 

y ~ ." • f ".J \l, i . 
iuem 'de .la .yen~~ p fée, & Y r~:connoîtront les 
blançhis des ,Arbres qui feront aéEucltleinent.à 
vendre. . ( . 

:,ART. Ü. Ils prélideront a~lx ventes, qNi feront 
faites!en prefeI?cc & ' à l'aHiltancc des Offici~rs 
d'e 1)0s Gniries, dans le temps pre[crir par notre 

. prefcnre Ordonpance. .' . 

\ ART. nI. Le{dits Comn\ilIàires examineront 
dans le com's de leurs vifitos ', la cOl1qllh~ des 

, X iiij 
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Officiers de 'nos Gruries, contre lefqllels ; :'e~ 
cas de f.1its 'graves'& conGderables, ils pourrotit 
informer, proceder, décrcter, & cOl'!lmettre 
par proviGon à l',exercice de,5 e!nplOls des OfIi::- . 

. ciers interdits, pour enli.lite ~tre la Procèditre 
renvoyée pardevanc les Cours & Juges ql1i en 
doivent connoître. ' ' - , ' 

ART-. IV. Ils tiendront la main a l'execution 
de nos Ordonnances & Réglemens. 

ART. V, Ils Ce ferOl)t repre[enrer les lugemens 
des condamnatic)I1s d'ameil'des, corif!(cations ,; 

. refritlltiollS & dommages & interêts, pour exa': ' 
miner fi les peines feront' proportionnées aux 
délits, & c'onfOl'mes à nos O lidonnances. Et{jit 

~ cas qu'ils y trouveroient' quelque,s'contravenJ., 
tiolls, ils en drcfleront dès Procés verbaux; , 
qu'ils renvoyeront. aux Greffes des Cours ql1i 
en doiv'enr connoÎtre. , ,f, 

ART .-"TI. Ils pOL; rvoiront à' ce que le fond qu+, 
nous doit revenir)e[dites amendes, ton6(ca: 
tiOlJS , rdhtlltions, & domn~ages & iritdçts ~ 
ne [oit point dilTipé ni diverti ,. l'hais ï'e'mis és 
lnains dll TreCoricr de nos Parfies ci G.leHes , 
par les Receveurs particuliers de nos Financ,es ~ 
chacun dansfoll Département, on par les Com
Ill,is prépo(ez,l]l.Ii {(' l'ont établis par.leTréforiel: 
de nos Parties (;a[uelles , leCque1s Nous avons 
chargé d' tn faire le recollVrement [ur les Etats, 
qui lellr en [eron~ ~;eipis. 

ART. VII. V611lOrls 'que leCdits Commilf.1ires 



. . . elu B4IJX 6- l'orlls. ( ~2., 
~'a~tachent particuli~remel')t à regler les COupes 
ordinaires, {uivanc la portée & poffibilité de 
èhacune. Forêt, & ' qu~ls en ordonnent· les af
lie tes de fuite en fuite, & de proche en proc~e , 
autant 'lue faire fe pourra. ' 

ART. VIII. Ils fe feront repl'efenter par les Of
liciers des Gruries les Procél> verbaux de leurs 
vi&es, affietes, martelages, & balivages, dpnt 
il~ prendront garde qu'il n'arrive aucuns abus ; 
& au cas qu'ils en rencontrent, ils en charge:. 
ront leurs Procés verbaux. ' 

ART. IX. Ils fixeront ks joui's des ventes & 
adjudications, [ans [ouffhr qu'il [e f.111è a9cune 
coupe ni vente extraordinaire, fous quelque 
prétexte qué ce foit , à l'nains que ce ne fait pat 
nos ordres exprés, fur l'avis de nofdits Com-
'miffaires. ~ . ' 

ART. X. Ils.drclferont des Procés verbaux d~ 
tOut ce qu'ils al/ront fait & ftatué pendant Ir 
~cours de leurs viliçes , dont ils envoyeronr le 
double en notre Confeil , avec des Etats [epar 

, rez de ce à quoi fe trouvera \mont~r par chacUll 
ab l~ fond des ventes ordinaires & extraordinai. 
res, pour être par Nous alltori{ez; au[que!s ils 
joindront un autre Etat, qui contien~ ra le forid ' 
des amendes, confi[cations , reftitutions, & des 
dommag~s & intérêts qui Nous ;lUront été ad
jugez. 

ART. XI. Ils pourvoiront à l'abornement & 
fcparatioll de nos Forêts, d'avec celles de nos 
Sujets & Vallàux, en forçe qu'il n'y pllillè hre 
fait aucune emreprife à notre préjudice:. 
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. â3~ .. , C,om'miffiireJ ' , 
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: ART. XII. Ils Nous' donneront Ie~lr Avis 'fu'~: 
ce ql1'ils dhmeronr' devoir êtr~ fait'pour le re~ 
peupleme·nt , recepage, fo{f~z, carres & fign-. 
res fopographiql~es de nos Forêts, & {llr le tra
vail & vacations extraordinaire~ qiJe les Offi
ciers de nos Gruries auront fair! ,:p~l1r y être 
par Nous ftatué. ~ 

ART. XIII. CotI)1ne Nous (ommes ipformez 
,que pluGeurs de nos Forêts [e.rrollVtnlt abr,ou.' 
ties & mangées par les bell:iaux, qÛoi que na
,turellemerit per(onne n'y puiaè avojr aucun 
<Iroit de pâturage, ufage , chauffage & maro,;
p~ge, à moins qu'il n'ait ritres" poffèŒon itn~ · 
mélllOriale, ou urages bien recOlp1Us; Nous 
enjoignons bien partiçuliérenient à noG:lits 
Cotnmiaàires de reconnoître lefdi(es Forêts, 
d'examiner lefdites po[feŒons ," ~e faire repre
[enter les Titres de ceux qui y pré,t~fldront au:
'cuns deG:lits droits; de tout quoy ils prc[fcrollt: 
leurs Procés verbaux,qu'ils envoyeront en no
tre ConCeil, aV;ec copies de(dits Titre~ duëll1en~ 
collatiol1l)ées , & leurs A vis. • 

. ART. XIV. Et parce que Nons Commes aver~ 
tis que pluGcurs COmmllnallteZ de nos Domai.:. 
,nes, & dont lcsHaures-Jull:ices N 0tJs appar .. ', 
tiennent, di[po[ent de lems Bois à,notre pré
judi~e , & de leurs SllccdTeurs, {ans allcun~ 
regle ni difcipline, quoi qu' dIes lf'en [oient vé
ritablement ql1'u{llfrqitiéresjN ous voulons qne 
le~âits Commiaàires y ayem in[péél:ion, ~ em~ 

'(. L ., 



· . des Edlt~ i& F;rJt~. ~3t 
p~cbent que le(dites Communautez n'en falIène 
~UCl1ne vente (ans notre permiqion exprcLIè. 

ART. XV. POlir d011l1er liau au[dits CommiC
[air~s de pouvoir [outenir avec honnéur les frai~ 
de leurs'emplois, a'vans attribué & attri/xlOl1S 
à chacun d'eux, telle [olTIme qui fera par Nous 
co Llchée ~ans l'Etat d,e~ .'} ppointem,ells des Of-
ficiel!s de notre Hôtel. ' , 

ART. XVI. Mais d'autant qu1il efrqél=elfaire 
que IcCdits Commilfaires [oient autoriCez dan~ 
l'exercice des fonétions que Nous leur avons at
tribuées, NOliS voulons que ce qui (era par eux 
ll:atllé dans le cours de leurs vilités, conforl11é-· 
ment à notre pre[ent Edit) {oit execLJté par pro
vilion. , . 

ART. XVII. Et pour ce qui peu,t toucher I:;J 
régie de nos Eaux & IRiviercs, il!} ' l'-iC!Îl~ront hi 
main que nos Ordonnances à cet égard [oier~ 
p- <;>lJ.él:u~llement exeql~ées. 

, ART. XVIII. Nous avons diviCé & difl:rib(1 6 
les Offices de(dits Grands, Maîtres eri cinq T;)é
partem~~s :.fçavoir, de Nancy, Epinal, Sainr 
Mihiel ) Porit à MoulTon , & de Sargucmillcs > 

chacun deCquels (cracomp?~é d~s li~ ll XCY' :tpré1> 
nonlmez:' Sçavoir , 

L.e Dlpartemtm dè NanC]. , 7)e.f Gruriu 
De Nancy, 
Pompey, l'Avant-garde, & Froliar.t> 
~ol1dreville , . . 
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'Foug, 
,Chaligny, 

r ' Comté de Vaudémonr, 
Lunéville, Azeraille, 
Rozieres, 
Einville, 
Amance, 

, ' 

. Condé, & des Terres adjacentes atJfdires Ont-
ries. " 

, , Ce/U} d'Epina!. Des ,Gril ries 
D'Epinal, 
Mircourt, 
Rél1~6~col1rt , 
Darnay, ' , 

.Dompaire, 
Charmes, 
Châtel, 
Arche & Remiremont, 

, t 

~ru~~, 1 

Sainte Marie-aux Mines, Val de Liepvre, & 
'\ -Sainte Hypolire. 
Saipt Diey , & Raon. 
Deneuvre) 
Badohvillers) Comté 4e Saim, & Abbaye de 

Sl'~one. , . , ' 
Blarnont, & des Terres adjacences aufdites: 

, Gruries. ) , , ' 

CeluJ de Saint Mihiet. Des 'Gril ries 

J : , ~-

; 



, 
Des -EAIIX 6 Por/II. - ~ 

. . , '~ . ,ltembercol1rt-al1X Pors . 

. Bttrrois M,q1J,vant , tf/Ii çomprer;èUes 
(J"rlJries 

De Bar, 
Soüilly, 
Pierrefitte , 

.' Et Morley. . . , -, 
BllffignJ Mouvant 6' non MOIIVA,", IjfJ.J 

. . ~" comprend .." 
Gondrecourt-le ChâtGau ; 
La Mothé , & Boul1nonc , 
La Marche.) 
Châtillon.) . 
Conflans .) 
Et ourre ce, la Grurié du Neuf-Ch~teau & 
. Châtenoy, & des terres adjacences aufditea 

Grmies. 

ce/Iii de pont-à-M où./fon. Des (,1r1lrÏt.,s ., 

~e Pont-à-Mouffon" . , 
Nommeny, \' . " 

, Preny, , '. 
La Chauffée.) Thiauco'uir ~ 
Mandre, 
Bouconville 3 

Etain.) , 

" 

L"onguyàn .) 
Araniy ; ' . 
Norroy-le Sec , ', . 
Conflans ~ JarnieY :1 
Sn~cy. >.J.).' . , .. IIJ J •••• , 

') 
) 
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:S~* -Commiffaires au E411X & For;": 
Briey, & des Terres adjacentes aufdites Gru; 

ries.'" - - - 1 

Et edu) d~ sarguemin. ... 'CS. Des GYf.lrÎcoP 
1 

De S~rguemines) 
Château-Salins, C -

Mariai, , , 
Dieuze, & Bois acquêtez dans les': Ev~chezt 
: - pour J:u:(.wc 'defd'its li~l1'X , 

b 

Sarwérden, Bouquenol1?> &tFendhahge. _ 
, -

-Principal#1é de- LtxhelhJ:\O-, ',li , J 
_ J. • 1 ) 1 f 

Comté de Bitch • " ~y 
Saarabe, (rto!ti , 
InGnin g , < ?!l', Il 

HomhoIil1'g, ~~Sait1t AM(i)ld, , ':- ... , J' • 

Belius ,. & ce qqi reLl:mdde la PhGYfôn6.c!rtIVaI"; 
drevange, A, ,~ iJt.:. 

Sfeerib~~g'z .Me~tzig\~S~rgau" , ~ )\~ ~ , ,') 
Sc~anibourg, .· 1 ~ " r ' , 

Freiftroff, avec ce qui reteè' & n{~r~v8.té dQ: 
Sierk , c ' ) ., 

Boulay, & des ~erre(s .~.~);~~nt~s~ < '.~!l " : ~ " ' 
ART. XIX. N'em'endons par la pref(otb.Ol:~ 

àonnance, tant ftlr la 'Procédure ~tilil\ljndJe ~. 
que ulr le fait des Eaux & Forêts ~ déroge~ C:1l 

aucune maniere aux, di[poGtions d~s lG:?na01'': 
dats qui 0nt été faits au [ujet de la ]uri[diél:ioll 
& Rdlort du Bailliage de Bar, ~;etès \P~ évôte~ 
de Gondrecourt, la Marcb«~'Cot"flarflS'& ~M ... 
till9>,l11 ~ui demeureJ;onc el~ leue force &"yet.ol1~ '; 
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t.,A.XE "D B S D R'O 1 T S3; 

, Sa;ld!ires:, &' Vacations des 
?'; , :'" Officiers de Juftice . .. 
, ' B)\, J L . LIA G E S. 
, ,', 1 U ,G E s. 

l? .c?u~ ün~ ~on~miHion dè , fimple AŒgl1a": 
, , tlon, ' '1 -, trOl'S'uros. 

Four une PermiŒor:l de .{ail.ir ou execl~er' ll 
[bit qU'lI Y'a~~~iécdS joinres,ou non, fix 'gros • 
. Pour ùl1C!: leommiHion J1AŒgnation fia' une 
Plàintè' ,", il ' .' " . ' Ji."O gros. / 

POlll"'ulf,Pareapif y cbl11pris lé SoittIt.iÔiiti-é .J 
. lin franC'. '1:n . ; l ' ,r J (" ,- . ( J, 

Pour touS les Décrets de' fimple Ili{h~ébioni. 
~u\basld'M~ t'~'qt{ê'te l,! <'II li' ' Ji.' IX ·qros. 

- \" fid r 1 r. 6 · ',FoMt ;ttn1iill~ple Relre: 1 lA:ppe lans d'éf'ehfesll , 

ft'piJlg'rof.J ) "" ' .1 '. • 1 • .,', 1 . 

Pour un Reli~f d'Aere! avec ~éfelifes , l~f-. 
quetles he pef&n ont êtl'c aebo:rdé~s)qbe ft)'J.' rap- 1 

'pOrt à: Jlfi; ~0ltip'a~ni0 ', ' ~Mx f·t'an~s}j ' dont jix 
gros· apl"Â'me:ndI'Oflt :al1; L10u~el1an t;G'c!lleJlal) le- ' 
ftù·~~tt~ .~iil~.~:h~ la\ b5>ur[d. t0~mnH·t d:es )Mg&sJ" 

,Je'tf;.x} ftan6S .i ,J J,.o J .... -'tYt.' " ", , 

p,?ur pen~iffion", d'inforn~er ;'Y' G01:ripïis' le) 
S6it>!1' 0iltt~~. :à; ëlihrg~ qWe-iîat)F'0'1~t èll' .f~fa.,çàit 
àrl-ar,(!;éi(.rlfiiigliieJ) ,J~uja). 1r'4.ij(jN cl f!Bt:-fx 'litdsJ làp .. J 

p'iir.t:iêdd:i?oiJ!1!-l1àli!r.l l!.i'ei:1t'-é.nk11l.e{-G~Hel!a'lfllel1:cWf 
t~ ~ . 
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~36 'Tltxe des Droits , ' 
mis en bourCe comm/une, d~lIx franci~ 

Pour ~roit de Siége pour toutes Audiences ~ 
, tant ordinaires \qu' ext~aordjnaires, Cans aucun, 
atitre droie, [oit de fondation, foit autres, troû 
francs Jix gros: ' " 
r Tous les Décrets au bas des Requêtes, & les 

. droits de Siége, Ceront paycz, doubles par les 
Communautcz. , . 

Ne rera pris aucun Droit pour les retni[es, 
' €~ quelque nombrc qu'elles [oicnt, non pIUi 
que poür les délais & prorogationsd'icellx, 
quand même ils {eroient demandez enCulte 
d'une Affignation ftlr Requête. , -, , 
, Ne fera payé aucun droit ,de Siége pour lèsl 

demandes, appellations, GU oppoGtions inci
dentes qui feront formées judiciairement[ur, 

,kB,arre.au, O~l pa(Requête; & feront plaldé~s 
à même temps', & ne pourront être rCJ~voyées 
à l'Au'diellce ftIiv:inte. . l ' 

.' Il 'ne 'fera payé dans 'oos Bailliages " qu'u1I 
franc, pour les Ordbnnances à l'fffet ~e remet
tre les Procés au Greffe, & Jix gros ' clans les 
l?révptez. ·' , . , . 

'.Tous, les droits de Siége feront conGgnez 
avant l'Audience, par l'une Olt par l'autre des ' 
Pa nies ; avec, défen[es aux Parties, Avocaçs" 
P,liOcureurs ou Huiffiers , de faire ancups paye
l'nen~ à la face des Juges, & de traver{er I~ Par~ 
quet' à oet effet. ' 0' ' , 

: Pour une Enquête GU Inform~tiq,n en Ville,. 
ou autres Procédmre$ par«iIles, qu~ con(omme .. . 
ront deux vacations, l'une dLl matin, & r a\.lt-re 

, dQ ' 
. , 
. ,-.-



" ' "" des Officier!," , ~37 
;de relevée) de trois heures "an moins> qJeatoY:{"t 

Jr4ncs. ", 
" Pour une Vacation, [oit de Înatin , [oit de re'" " 
lev~e, à propoI:tion du temps, &. [ur le picd èi" 
ddTùs. 

tes l'racés vetb~ux qUI (e feront ei1 l'Hôtel 
du CommifIàire, Ce tàxerol1t à proportion dll 

" te61ps & dl1travail, !iu le pied des droits ci .. ' 
({eaus; \ 
" Penr uhe Defcente, ou Enquête en ëampà':" 

, gue, pour toute la journée; avec çléfen[es de [é 
taire défrayer par les Parties direaemt;11t ni in. 
direêl:enknt, à chârge d'employer {ix heures " 

" parjonr en Hyvet ; & huit heurès en Eté ; 
"Aux LieLitenans Generaux de Nancy, Bar; 

.v orges, Allemagne, & Saint Mihiel; vingt-huit 
franci. , "" " 

, A ceux des autres Bailliages, vingt'-quatr, 
francs. " "" " ' , 

" Aux Con{eillers des cinq grànds Bailliages 
ci-deffus, vingt francs .. . 

A l1X Coti[eillers des, âutres Bailliages; dix-
hutt francs; " " 

Pour les Epices des Sentences, arbirr,aire
l'neli,t, firivant lc travail & l'importance de la 
matlete. \. 

Ponr la Receptioil des cOr1dal11l~ations vo
lontaires , un franc pour les Juges, & Ji.':': gros 
au Greffi el'. 

Pour le droit du Sceau des Sentences , Jix: 
gros, outre le, droit des Baillis, dans les lieux où 
ils font en poffeffiol1 de jr.1uÏl: dudroit duSceau3, , X 

./' 
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338 ~· Ttt:<e des Droits 
lequel fera pareillement de · . fi:.:: grof. 

Il ne pourra être [ceHé qne les Sentences dif· 
finiti~es , & les Imerlocutoires, qui emporte
rapt quelque proviGon ou execLltion. . 

Pour chacune Séance d'enchere, un droit cie 
Siége à l' ordinairc·, trois [ra1'!cs Ji;.; "gros. 

Pour l'Adjudi:cation diffinitive, ' troù franci 
Jix gr.os. J • . . 

Les Jugcs amont trois gros p·ât cnacull cent' 
francs· du prix cie l'AdjuGièatiol1, és D écrets 
forcez, le Greffie r y prcnant'J:l parr cOl11me l'uri · 
des Juges; mais ils ne petccvront rien és Dé
crets v.olomaires. 

Pour la ViGon dü Départ de Cour, an Lieu:: 
tenant General, un franc. 

Pour le Sccl d'ice lui, tro~i p'ancf. 
Le droit de Con{èing és Décrets' force z, (era 

comme d'ancieüneré, de de#,'( deniers p û Y' 

franc, [aira.nt ttrz fnmc deux ~lancs pa.r cerii: , 
[ri ncs, ·du priX pur & fimple)de l'Adjudication~ 
fans 'y comprendre les remonts ~ondjrionnds; 
& le droit n'augmctltera point, quelque tchlPS 
que les deniers pllifTènt dc: mcnre~' conligncz: · 
. Il 'n'yama point de droit de Con(eing és.Dé-:

ci"ets pu remen t volontaires, & qui ne de ,vicn
dronr poim forcez. 

l 
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'TAXE ,DES PROCUREURS 

DE 

SON ALTESSE ROYALE. 
T'SOur les C. ondulions au bas d'une Requête, r un franc. . ' . 

. Pour les Conclu lions uw InO:ances , ou Pro· 
cés par Ecri~, tant' és Semences iQter!oq,l tbi rcs, 
préparatoires, que dH:l:lniriv.es, ,Coit és matierà 
Civiles ou Cüminclles, le Tiers de'S Epices dù 
fttges, onon dans les Sentences d'Or,elre, eC-

o quelles ils n'auront que le {ixiéme; & à-èhatge 
'de conclure fllr les collocations de 'to'us les Op-' 
'po[ans privilégiez feulement, & non àl1 tres. ' 
, Pour leurs Vacations és Informations & Pro. 
ds verbaux eil Ville ', lor{qu'il n'y aura Partie 
,Civile pour leslnform'atiolls, les deux tiers çles 
vacations du Juge, pour les Recolleme!ls & 
'Confrontations un fi'anc pOUl: chacun d~ft.iits 
Aétes; & s'il y a dét:'lllt à prendre contre ql1el
qLJes Témoins, GlU aurrr:: incident à (ormer, 
deux F eints pdl1r chacw1: mais où il. y aura Par· 
tic civile, ils amont 14i'1 franc' [eul'emem pout 
chaque Concllloon, [ans, préjudice du tiers des 

. Epices dans les J llg~mens qui feront reùdus ell 
l'un & en l'aurre cas. 
PourConcl uiions~' Audience, quatre franCJ, 

lefql1ds lèront payez par l'Appellant Ol! De
mandeur,en retirallt leurs l)iéces, quatre fram:3-. 

. y ij 

'( 



Ho '. Tdxe dèS Droits . 
Ils pourront obtenir condamnation de dé~ 

pens contre là'partie qui [ucconibcra; & , rcd .. 
proqucmcm la Panic p'ourra obtenir condal11-
nation de dépens contr' eux, en cas de vexation 
évidente. 

A l'égard de nos Procureurs qui [ont fondc:J; 
en ]tlrifi1ié1:ion Tutélaire, il ne fera l'ien pris par 
eux pour les Ordonnances prépilratoires à l'effet 

f ' de convoquer les Parens pOlir l'établi{fement 
des T meurs ou Curateurs. 

Pour les Procés verbaux de création de Tll
tems ou Cmateurs , émancipation, & antres de 
pareillç qùalité, fera payé pour une vacation-d~ 
demierjournée de trois hemes au moins, fèpt 
fran,cs. 

1 . 

Pour les Procés yerbaux qu'ils feront tenus 
de faire pOUf permilIion de vendre du bien de 
Mineurs [ur avis & afIèmblée de Parens,Je{glle!s 
Procés verbaux précederont necclIàirement le~ 
Conrraéts de vente, ils percQvront les mêl11ys 
droits que pour ceux de l'Article précedent. 

, De même; & a proportion; pour les Procés . 
verbaux d'appolitron de Scellé , Inventaire, 
{ans qu'il puilIè tomefois ê, tre moins taxé que ( 
'pour la vacation d'une demie journée. 

L , 

'" 

r 



'1' A X E ,D E S GRE FFI ERS 
DES 

·B A 1 L, LIA G E S. 
. . 

'T ... Es Greffiers Ccron't tenus d'inCerer dans le~ , 
L Sentences renduës ulr Inilànces) & Procés 
p~r Ecrit) !'é's ConcluGons des d.emanèles , tant 
principales qu'incidentes i . la datte des Requê
tes qui les contiennent) les Appointemens & 
Réglcmens) avec leurs dattes i les Ecritures & 
dattes des Re~l1êtes en ex~cl1tion des Appoil1-
temens) & la'datte & le di(poGdf des Senten
ces dont cil Appel) & C'\l1S qu'ils puifIènt y in
[erer autres cbores , ni c1al&s inutiles. 

Dans les Sentences 'd'audience) ils Infereront, , 
outte les qualitez gui, ferOl:t Gg-llifiées , ~es De.,. 
mandes ou. AppellatIOns rl1c~dentes q ui pour
roient être formées [ur le Bareau , les noms des 
Âvocats & Procurelll's gui auront padé pour les 
'Parties, & les Concluiions de nos Procureurs • 

./' Si les Parties de{]~ent faire rédiger les Senten-
ces d'Audience . avec les plaidoyers des Avo
cats, & ceux de nos Procureurs)_ oules Senten
ceS ulr Inilances, & Procés par Ecrit, avec les: 
Moyens refi1eétifs des Parties, è llcs pourront le 
faire à lems fi.'ais, 

Ils rédigeront en papier !-es Sentences inter"" 
locutoircs, & les diffinitives en p:1l'chcmin ; les, 
premietes par cxtrait [eule 111 Cl1t,& les autres er1:
fDrme, 

,r iij 

( 



HZ, . fdJfe ç/es Dro'it,J 1 - - • • 

Dans les Sentence~ d'homologation de Traù:' 
[aéhons, de Sentences arbitrales, & autres Pié
ces de cctte naçurè , les Greffiers tran[crirol1t 
le[dites Piéces dans toute leur étenduë. 
Pou~' une Sentence d' Âl1di enc~ , non compris 

le papler ou parchemin timbré>. pour les Imer-
loçutoires , ' , nCf4{ grO,.r. 

Pôur les Diffillitives , un franc. 
Les ,Greffi ers de nos Bailliages jOllÏrollt dli 

droit de ji.'C gros. ; & ceux des Prevôtez , de tro~ 
gros pour l'enregil1:rement de chacune CanCe 
dlAlldience, llTh pe de celles. qui [erom remi
[es & fco'ntÎllHées, Jutre le droit de l'Expedi~ 
tion de la Semence i à charge que. dans les Sié
ges où ce Droit étoit moindre, il ne pourra êu'e 
~llgm elm~,& fçra levé comme du parIé. Ils au-: 
l'ont en outre un blanc parfrane {iw le fond delO 
épices & vacations, pour ledroit qe .recette de(:, 
dires épices & vacations) s'il n~y a alltrà COI1-

vemion ollllCagepour la re~ribution de ce droit 
dans le Siege. . 
- Rom une Sentence fur Infl:ance, ou Prods 
par ecrit, pour chacl1n Rôlle compo[é de deux 
page's, à r~ifon de [cize Hgnes pour page, & 
~iOllZ~ [yllabd pour ligne) Outre; le papier oq 
parchemi Il ,Jept Kros. 
, ,Il ne, [era dt't aucun droit de prpduél:iol~ 
aux Greffiers, 10rCgu'il fera ordonné qu'il en 
fera déli\Jeré {ilr le Regi/he, on que les r)iéce~ 

. feront mires lur le Bureau, ou qu'il y aur~ 
pn Réfcré au bas d'un proéés verbal f~it p:lr--: 
8. ~y'~nf 11~) Çoplmi{Iàifc ; dan~ ~~l1S ~c[qud~ 
• .' . ~ j 



, 'du Officiers . .' . '304.; 
çasles Picices ne par1àollt point par lè Greffe. 

Pour les vacations des Greffiers, [oit au Civil, 
'{oit au Criminel, avec les CommifTàircs; en 
Campaglle; les deux tiers du Coml11ilfaire; en 
Ville , la moitié, [ans qu'ils puirrcnt rien pren-, 
dre pour les-Mil1lltts, le[quelles ils délivreront 

,,' 9rawiremenr aux Parties q'ùi les auront faie 
~ ~ . 
faire, és cas où il écherra • 

.Il fera dans la liberté des Juges Superieurs, 
çn cas d'appel, de f.,ire faire des Grotfes des 
Aaes probatoires Ci vils o u CrÏrflinels, Info1"
ll1ations, Enquêtes, Interrogatoires, R ecolle
l11ens & ConFrontations, quand ils le jugeront 
à propos, fuivant la qualité de la matien: : mais 
les Minlltes (eront toujours mires dans les Pro
cés , & envoyëcs. 

Pour chaqlle rôlle de Grorre qu'ils pOllr~ 
raient' f.·ü~e dans les cas de l'Article ci-deŒls, 
en grand papier , à rai[on' de trente lignes pOllr 
page , & quinze [yllabes 'pour ligi1e, Jept gros; , 
& en moyen p:\pier, à rairon de vingt lignes p:Jt' 

,'page, &. dOllze (yllabes par ligne) cinq ,gros, > le ' 
tout en caraaere lilible. 

Pour l'Expedition de {impies Aaes f.lits au 
Grdfe,colt1me Aaes d' Appel,Dépom d'A ppeI.. 

- 8ubmiffion de Caution, ôppoGtion aux Sailies 
réelles -& Criées, Comp:mnion pour ell:er à. 
droit, renonciation à Communauté OH Succee. 
{ion; ou alltre~ de pareille qualité, poui-Ia fa:" 
ÇOIl ou confeaion de rAae , outre le papier, 
jx gros, 
, Pqll~ l'Expçdition ) Jix gros. 

'\" iiij 



3~4 " ~'rdxe des 'DroiiJ 
, Pour la ProduaiQn de chacune des Parties ati 
Greffe, ' . . troû gr~I. 

Pour la paraph~ 'de vingt piéces, & au def.: 
fous, lor[que la pàrarhe fera nçcdraire , troll 
grol. 

Pour cinquante ~ jix ,~rOI~ 
POUf cent, & au deffils , à qllckluÇl nombr~ 

qu'elle [e pui([ent monter, . un franc •. 
, Pour ['Enregifl:remcnrd" Proviuons, Lettres, 
Patentes d'Officiers, & Arrêts de reception ~ 
pOUf raifon de quoi ilsaurol1t un Regifl:re dcr~, 
tiné à al' effèt, dix-huit grol. 

.. , 

Poud'Expedition, non coq1pris le papier ou 
parchemin, deux francl. 1 

Les Greffiers auront encore un Regifl:rè , 
pour inunuer les Donations, Comraets de ma.,. 
l'iage, Sllbil:iru,tions J & autres Aél:es, lor[que 
les P~L'ties voudront les faire in{inuer ; ' pOUl' 
çhacul1 Aéte qui fera înlinué ) dix-huit lrol. 

Pour l'Expédition., outre le papier & le par.,. 
' çhemin, . deux francJo~ 

Pour la cQ1nmunicatiol1 des MinLltcs des En-:-
(' quêtes, & alitres Aél:es pro.ba~oires qui ferone 

délivrez aux Parties, un franc dans les Baillia
. g~s, & Jix grol dans les, Prévôtez. 

Pour la c~ml11unication d'une piéce mainte.,. 
puë fauffe , d: un Regiflrc dépofé au Greffe [aIt\; 
déplacer, & autres ~iéçes fous lignature privée 
pour les reconnaître, . Jix groJo •. 

Pour le porr des Proçés Criminels, Charges:.. 
informations, Minutes de Regilhes en cas d'in,: 
fH!pÜQll dç f~u: f,\Ç qr~gnqanc~ ,,11 111!?di.l~ 

! 
t 



, .,' . JfJ()ffiéiers. . r4~ 
périeur, feea taxé un [alaire rai{onnable, fuivanr 
la diil:ance des lieux. . .'" 
" POUf la Diil:riburion d'un Procés, avec la 

'confeéèion de l'Inventaire, [ans 'qu'il puiffe être 
rien pilyé pour la Qiil:ribllçiOl1 & port d'icelui,~ 
1}os Procureurs, deux francf • 

. " P",our la Réception des Appointemens volon ... 
taires, fi gnez par les Avocats des Parties, PX' 
gr,!f. . 

pour le droit de Sac, ~ Jept gros. 
Les Greffiers de nos Bailliages & Prévôtea 

aui:ont un {eul Droit de Sac , pO ll r quelques In.,. 
fiances que ce [oit, tel ql1'il eil: taxé par le Ré
glell1em, à charge de fournir un Sac {eulcmenq , 
lequel droit leur fera payé par celui qui pour
liIivra la diil:riburion, & l111 f a!.lX Parties de 
fournir elles-mêmes à leurs frais les autres Sacs 
qùi feront neceflàires, pour comenir les Piéces 
& Procédures. ' .J ' 

Pour la chandelle de chacune Séance d'en
fhere , ' troiJ gros. 
, Les Droits des Greffes pour les Expéditions 
des Semences & J 11 gemens (eulement, (e1-001;) 
.taxez & payez doubles par les Comrhunalltez,) 
du nombre de{quelles feront répu tez les Art~ 
& Métier.s. Il en {cra de même pour les COl~
millions des J llges, & pOllt les droi ts d'Appel 
~e Caure des-Huilliers Audlenciers: mais pour 
Jes aurrés Aétcs & Exp"édi~ions du Gl:etfe ~ k 
proit fera payé fimple. 

," 



:;46T't1xe des 'Dro'it.r 
.t,A.UlU~~~~~~HJ,~HA"~AAU~~~~~~~ 
',TAXE ~DES AyOCATS' 

ET 

PR'qC UREURS DES BAILLAGES~ , 
1 

P Om: droit dè Con[êil , un frai'fc jix l,ros • . 
. Il ne pourra être tiré aucun droit de Con-' 

{cil pour les afF:lires de cent francs & au dcfious~. 
lÜ pour lesiimples Rcconnoiflànces,de Promef- 1 

{es, non plus que pour les Inlrances en execu
tion ou interpretation des Sentences ou Arrêts. 

Pour une Reqllête introduél:ive d'une In-:
~nce, expoiitive du f.îir, avec des Conc!u{]olls, 
certaines, d'eux /rancs. 
, Pour autre fimple Rcquêtcr', comme de Re

liefd'Appcl,Antlcipation,en rewnnoiffancé de ' 
pwmefiè,& antres de pareille qualité, tm franc, 

Poue un Avenir, Sommation de (oul'I1ir de. 
défen[es, comm\.1l1iq'uer Pi éce~ , comparoir al1 

Gl'effe, Sommation de produire, Aél:e de pro":'), 
. duit, lignific'ation de qualitez, oU antr.cs pareils 
Acres (impIes, non compris le papier, jix gros., 

Polir Aéte .de cOlnparution au Greffe, px, , 
gros. . 

Pour Comparution à l'Hôtel d'un COl11mH~ 
faire ou Rapporteur" UJ1 franc., 

'Pour le Plaidoyer d'une Caure fommaire" 
~'Cux francs. . ,' , . 

Po;ir Hne Caure importante, quatre francs~ 
Pour une Remi(e, Remqnrrance,ou Déüut). 

1tf1 franc. - - " "', . . , ~. .. 
~ •• ~ . 1 . :. " 



. ' , \ , des "officiers~ , ". 347 
Vqui: là Communication au Parquet, à l'A

yocat, lm franc. 
" Pour l'affiQance des Procur~lIrs aux Auc\ien .. 
f.=es des Ca~l[es q6i [c~'ont plaidées par Avocats~ 
huit gros. ., , _ ' ~ 
',' Pour l',affi{bnc~ d~l Procureur au Parquet Il 
'qully.e gros. ' 

Pour des Défenlè.? , un franc,,: 
,Pour'la cOl11poiition des Ecritures des Avo

~ats & Procureurs, à l'arbitrage du Juge, fui"'; 
vant le travail, l'il11portan~e de la matiére, & ' 
le hlérite des Ecritures. ' . 
, ,Pour cha~tlll ~ôl1e de Groffe , à charge d'y 
fnettre le nombre ,d es lignes & des f)'Habes li 
porté par l'Article X VIL de l 'Edit des Papier~ 
~ Parchemins timbrez, du mois de May de 
1
, , 

. alll1Ce 17°4, quatre g;iOS! 

Pou~ les Copies Ggnifiécs des mêmes ~cri .. 
tures, en èuivant le nombr,c dé's lignes & des 
fyllabes, porté par l'Article XVIII. du mêni~ 
~dit, le qitart de l?- Groffe~ , 
. Le tout nOI1 compris le papier, & àcharg~ 
que~les Copies [eron~ !iiibles, & de bon cara--:
é\:ere, à peine d'être rayées en Taxe, fil f la re-:
plontrancc de la Panic condamnée; Gns pré:. 
juclice aux JL ges de f,1ire faire de llQuyellesCo--:, 
pies aux frais de celui qui aura commis la fatlte~ , 

Pour les Procureurs, quand ils iront en COlIl,:- , 

fl1iffion, la moitié de la Taxe duJuge; (an( aUJf 
Partjes , fi elles veulent avoir des Avocats, de 

, payet: leurs honoraires, [ans répétition. ,-
, Au Procureur du Défendeur ~ le tiers de Ill, 
~axe f0tl~ ~ dimi~~l1~i()n~ , ,,' . .. , .. , 

, -' ,. 



~4g . , Tt/x! des Dr(}it, 
En procedant à la Taxe , il en Cerl' aHoué 

une médiocre aux Procureurs, pour I(;s frais de 
ports des lettres écrites & reçuës, envois & re. 
ceptio,n de papiers . . 

" ~iS~~:~~~~~~~~s~~~~ 

TAXE ,DE S HUISSIERS 
ET' 

SERGENS DES B'AILLIAG ES. 

L Es Huiffiers des Bailliages dol1tleront {culs" 
à l.'exclulion,de tous autl'es HuiŒers& Ser-

. gens , ·Ies AIIIgnatio\1s, en vertu de COl11I11iC-. 
ft?ns dc[dirs Bailliages, dan,s l'étenduë de deux; 
lieuës de l'établiHèment du Siége , & mettront' , 
feuls à execmioi1 les Sentences, JL1gemens, & 
autres Aél:es portant execlltion pat'ée, & dont 
les Bailliages ont droit.dé connoÎtre, dans l'é .. 
tenduë de quatre lieuës. , 
, A l'Huiffier Audiellcier , pour droit d'Appel 
de Cau{e, ' . trois gros. 

Pour la, ren)ire , deux gros, 
A tous HuiŒel's & Sergens , pour la Signifi ... 

cation d'une Requête, avec l'Exploit d' A ffi
gnation en Ville, & au lieu de leur réGdence, 
quand ils en feront la Copie ~. y compris le pa., 
pier , un franc. 

Sans Cop.ie, neuf gros. 
D emeurant à la libehé des Parties, ou de 

leurs Procurç;urs, de faire l,es Copies de tonte; 
{pr~e cl' Aetes & d'Ecritures, à la l'é[cJ;ve ç\c· l~ 



" . des officiers. H.9 _ 
premiere Requêre , dom la Copie fera faite pat 
rH nilIier. 

Il fera pareillement à la liberté des Parties, 
de faire donner les {impies AHigna,ions, par les 
HnilIiers .oll Sergens des lieux, al~ delà de la ,di
fran_cc de deux lieuës de, l'établiOcment: du Sié"t 
~e, à l'c~ception tOl1r~fois des H:,i ffiers du Bail
liage , d Allemagne a SarguC'11l111eS , <lont les 
I-!uilIicrs auront (etils le droit de donnet les Ar .. 
fignations dans ['étenduë de quatre li~uës de. 
la Ville cle Sarguemines. ,"-

Les HniŒers du Bailliage de Bar, établis en 
differens lieux & à portée, donneront [cnls , à 
l'excluuon de .tous autres) les AlIignationsdans 
le lieu de leu r réudence, & une lieuë -cEs ellvl
fOUS, unon 'en cas d' abfence. 

Les HuiŒers auront, hors de la Ville; pout 
èhacune lieuë, tant pom l'allée que le retour li 
y compris l'~xploit, ' deux fra?'/cs ft:r: gros. 

Pour chaque Exploit d'Affignarion dOîmée 
aux Témoins, non compris le papi~r~, trois gros. 

Pour Signification & Copie d'lln Avenir ~ 
Sommation) Aéte d'Appel , ou autre Aél:e pa-
l'cil, y cOlupris le Papier, , fix gros. " 

Sans Copie, trois gros. 
POlly Signification de toutes Ecritures L1ns 

,Copie, , troù gros. 
A vec Copie, par Rôlle) ftli vanr la Taxe d

deiILls pour les Procureurs. 
Pour un Exploit de Saiue Arrêt és ma,ins 

',à\1l1 tiers, comme ,pour fimple AŒgnatioI1» 
.!in frllnc. 

,/ 
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350 Tdxe des broits 
Ponr une Execution de, m eubles en Ville ; 

fans dépliceme~lt, deux francs. 
Avec déplaéement ,qtÛMre franc~. ' 
Sauf à augmenter la Taxe par les Juges, cn 

cas de déplacement, avec Inventaire d'effets 
conLide r'lbles. 

A chaclln des deux Recors, neuf gros lors 
qu'il y aura déplactmt:nr de l).~ellbles ; jix gros, 
fins déplaceinenr. ' 

Pour une Execution à la C ampagne , à rai (on 
de deux francs jix gros par lieuë, tant pcmr l'al
lée q ue pour le retonr, ourre l'Exploit, con ' ilC 
ci-deŒls en Ville. . 

~our un Exploit de Vente de m enbles Flr le 
Marché & Place ~lublique, à railol1 de q1tc!trt" 

. francs .par chacune Vacation. de matinee, &' au
tant ponr ceHe de l'élevée , s'il échet, avec un 
franG' par cent du prix p'l'ovenant de la Vente 
des meubles, pour (on {a,laire de la levée des 
deniers, & à chàrge de les f.lire bons. . . ' • 

. POli; IaS.ignificatiol1, ~in{i que pour les Co-
ptes, cl-ddfi.ts taxées. . /' 

Pour l'Ajournement per[onn(ll, de même 
que pour une fil1.1pl€ Affignatioù, comme 'ci
,deillls. 
: Pour l'ÈxecutlOl; d'un' Décrct \dc Prite cie ' 
corps &\.Empri(onnement effe6Üf, trois franc'.r 
fox gros. ,_. 

Pour les Recors, le quart à chacull du [alaire 
é'le l'Huifficf. 

Pour l~s Atchers, en cas. que leur affifiance 
(oit neceilàire; en Ville) la moitié de FHtüHieri 



· . .' des qJficiers. r, ;71 
hors de la Ville, huit francs par jour. 

Pour un Procés vetball~e Perquilition, deux 
jram'j. 

Pom un Exploit d'Affignatiol1 à ·éd public, 
.ae.JIx francs. ' 
, Pom le T Jmbour • JIn franc. 
\ !JOll[ un Exploit de COlmnandem,ent de 

payer , 1 _ , ' ,'~.~ fr~nc. 
pour ,Commandement lteranf., Saille-red-

le: établinèment de COlllmif1àire, non cot11pris , 
le v.oyage, la Déclaration,d'héritages, ~ü les Af
·fi cJ.~'Cs & , Copies. ,deux fran,c:.r. 

Pour la Déclaration des, Héritages de RQJ
,turc en dérail & par le menu, par 1\,611e en 
moyen papier, à rai (on de trente 1ig ues parp<l
"ge, & vingp (yllabes par ligne • quatre <~r:oj. 

En gl'and p:lpier, à railoll de quarante ligHc:s 
" pOUl' page , & vingt-cinq iyllabes par lignes', 
Jix <-~ros . , ' J 

# Pour chacune Copie, Signification & Affi
'ehes , à charge qu'elles feront -écrites en cara
d ,cre fort li li ble ,airdi que dans l'Auièle pr~ce
dent. 

POUf chacun Exploit de Criées, deux francS," 
, Pour chaque Copie & Affich('~, ,éol1ten:lnr 
Déclaration des Héritages par Rôlle en m <;yeR 
papier, comme ci-ddTüs ) , :;jltatre g'"o.r. 

En grand papier, " , ' Jix !,rOf. 
le 'tout l~on compris le 'papier, & les voya:" 

;ges, qui feront taxe~ cOlnme ci-del1ù.s, 'à rai(on 
,de deux francs jix gros par lieuë) rant pOUi 

l'.Jlée que pour le 'reto~m, 
'1 ) 
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' 342. Tttxe. du l)1>olls . J 
Pour tés Recors, le 'luarç de l'Exploit ;\ chi': 

, cun ), à charg~ de prendre les Recors fui: le~ 
." lieux. . 1 j . 

Pour l'Affiche de la premiere enchere) ou 
mire à prix, non compris le voyage , un jr/tno. 

:Pour publier les m'i res & remonts) pour cha. 
cune [éance' d'enchere ,. (. Jix g~os. 

POUf l'Exploit de mire en poifeŒon Cil vernI 
d'un Décret 1 fi c' dl: une Seigneufie on Haute. 
Jllil:ice, non compris le voyage) quatre franc!. 

Si c'eil: un bien de Roture, ' deux francs. 
Po rti' la fignincation d'un Décret on Départ 

d c} Couf; & de la priee de polIèffion , unfranc. 
Pour la Copie par Rôlle comme ci-delTlls. 
Tous Huiffiers & Sergcns feront tenus d'in; 

,[erer au bas des O riginanx dé tons leurs Ex. , 
ploits, leurs ralai~es, & ceux de leurs Recors, à 
peine de vingt-cinq francs d'amende pour cha. 
cune contravention. 

Ils feront tehus de donner aux Parties) fi rdles 
le rèquic: rent) un Reçu des Contraéts, T Itres, 
jllgemens & CommilUons qui leur feront mi
res en ÎmlÏns, & les mettre à execution inccflàm. 
ment!, & [ans retard, làns attendre qu'ils en 

. ayetlt d'autres pour les execllter à même temps, 
ni conniver avec leS Parties, roit en leur donnant 
du temps pour aller trouver les Impétrans des 

'Com:àüŒons, {oit en leur donnant avis de l'Ex
. pl oit . qu'ils ont a t1ite, [oit en diŒll~ l1lan.t. la 
Iatitation & récelemenr des meub.Ies ; le tout à 
peine d' ai!?ende arbitraire , & de tous dépens. 
~ommages & iLlterêt~ des Parties, mêll,l,C d'in. 

tcrdiÇtio~ 

./ 



~ > t:; 'de/ 'Ojficitf!." ,," , J4j 
l'erdiéHon) s'il échet; & (eront tenus dans hui
taii~e au moins, de mettre fin à l'èxecutiol1 , 'd~ 
~a,~6mm~ffion, s'il (e peut, Coudes, peines c~~ ' 
adKIS. . ' 

, Ils ne pouri-Ol1~ retenir, pour quelque caure 
q{l e ce Coit, les del'liers par eux reçus ) (oÎ[e~ 

,tour, ou en partie, .& (cront tenüs -de.1es remet
tce lllrle champ & (ans délai, és mains de ceux: 
,qui leur auront donné leurS, CommilIions, à 
pc;Îi.1e de prifon , d'amende arbitraire, d'inter
piéHon) ou privation de le!1~s charges) s'il 
ééhet . 
. ' -Ils 'ne pOltrront xetenir les Titres, Contra<fb:.>' A 
.Arrêts, Sentences, & autres Piéce,cr qui leur au .. , 
ront été mireS en mains, fous prétexte du ',dél:
faut de payement de leurs' falaires) mais {eule
ment leuJ;s Exploits, qu'ils (eronc,tenus de re,. 
{Ut me e,n bonne foi1ne) aulIi-tot qu~ le payc .. , 
meni: leur en aura été fait. , 1 ~ 
• \ Voulons que tous Aél:e~, Ecritures & Proçé~ 
dures (oient, lignifiées p'ar les HuilIie\s & Self
gens, (ans que les ' Procureurs de nos Cours,. (1 

,non plus que ~eux des Bailliages & Préyôtez ', .: 
Ipllilfent teni,[ Içfdits A&es, Ecritnrçs & ProFé .. 
dures pour 'fighifiées, a peine d'en répol).dre, .. ' 
& de ,tOtlS dépens, dommages & inter,êts dc(~ 
dits HuilIiers & Set:gensen-Ieur nom. , : ' 
.. Les HllilIiers & Sergens ,feront en drait de.-'· 
faire tes Copi~s des ' Sentences & Arrêts, ran~ 1 

inter~ocutoires que difl11lÏtifsqu'il,s iigQifieront'~, 

, 
f' 

- ) 



'!:PAXE DES P~EVOTEZ 
, 1 T 

... ~ • 1 

J ,U S,TICE 'S ', $ UBALTE ,RNE,S 
ET StEIGN EU R IALES. 

JUGES. ' 

n OpIi.utieèommiŒondeiimpleAŒgnariol\ - " 
.E' au Prévô~, ' deux gros .. 
, ' PourUne permiŒoll de [aiGr & cxecuter lil!:' 
'Pléees joîntes ou non, ' ,' quatre gros" 
, Pour un P~reatis. , J compris le Soit montré:.; 
/Jllit'gros. ' , , ', 

Four 1e dl'oit de Si'ége, à:..t;outcs Audiences ~ 
dcu.xfrancs. ', 1, ' 

,Me. [el,!a ' pliÎsJaucun :droit ',pour les rer11i(es.p 
ni pour les prorogati@ns d'c;délais. ' ' ' 
.:, Pàùr tll~e En<l}u&oe> ou' une ll~formati()m en -
'Ville, pOHLt teut ,le1@Hr, hu,itft:anci~ 
, Ex Gal'l:l'p>ago€i, [àhsponvoi.r être défJ:ayé par 
J~s Parües) p0Hl1 tmm le ;el!lF" quatorz.eftancs. 
: l(hy aura un SCeau dans.(!;l~:tque jP,révôl1é, à nos 
f oins &,armes. \ &: dan~ l~s)JülHçes Seigneuria". 
'lb9s aux ,-armes d~s. Se~gl'lctu(S 'j pour [celler lc~ 

~ ~et)_tenfes ' ; dNq~kl , $()6att ;l'e IPi?évôt ~dans -n6s 

Pl'~vÔ'te:i " & l~ .prelni~/J 1î1ge dans l~s Jufbcc$ , 
:tI'C&' S<,!igneHl!S,,:fcitl? Of. d:ép'01itai~es. ' ' '" 
~. 1 Pêt}dei.stèâLJ ,dt-thaquc $ente"nce) qûatr, 
gros. ' 
, PO\l~ Je Sceau d'un Depan de Cour, afu:j 
Ji-lInçi. '. 



1. . lt • 

, ... . " de~ ()Jftc,,!y,s~ ~ . 34~" 
. Le droit de Con[ell1g é's'Dé:trets forcez', {ha' 
~e jix gros paf eem frànes , pOur[bujollrs~ 

, . • ..y 

.~'\'t-#,*,:,*,,*,,*,~·*,4ii·~~ i}4,*,·~~,*,,*,'*,~, 
. . 

''fAXE · D·ES · SUBS,TITtrrs ' 
• < 

" i ' T . 1 .f ' 

P R'O C ~J R E·'(j R'S' D-'J.GFFÏ C E. 
'p ,OUf Condufion ; al'i : bas '<ililme-: R~qüa~e ;-

. huit gros: .,' 
"Pour leur affi1l:ance és Inforimiri0ns en Ville~, 
a-irifi ' qtt'il a"été,ra",é- cl-d(dlùs pour les 'Baillia.J. -
ges, en .dilninuali~ les Taxedixies 'de;m0itié~ ) 

En Campagne, leùrois quarts du',Commi[ .. 
[aire. . " . 
'. Pour 1esCon,clufiol1s ,d'Audién

1

cc j deux'ftano.r! 
POUf les CO~lcluGons fue In1l:ance & p.ro~ 

~és\'par Ùrit,; ltstiéts 'des'-Ep'iè, s des']u'g'es-: 
, Pour lesVat\aüoflS d~u:Ae' matinée' à tous les 
Aéh~s de la J urifd'iétlonTi,itclaire, comme Seel. 
lé, Iùvefltàiil(: )J8baurtles p:lt~Hs-1 · qJÙw"~ff,fi~c.r .. !. 

Pour la jOllrné,e entiere, huit francs. ' 
Es lieux ,,--,<sc'HanS' lt:s ds' 'où ''1'és antendes f6nt 

~~}Céesp~r la 'Couru111e', par'nos Ordonnah'ees' ~' , 
QLl'par'l'b(age; i1-feta liBre au Délinqual1réi'al": 
lèr 'faitè ,raSomnifiion 'au Greffé de p.aye~ l'a:'. 

',meç,de: du d'élit; m'oyennant qüoy' celferônt' 
fbtltes ; potlrfUit:es< <q.ui. pourraient avtirr été' ' 
çOlnl'riencées comte. lui à la Requête deS Sul;l- . ( 
aituts ou Procureur~ d'Office des Sèignell1\S ; ) 

. Pl payant l<.1s ftals faits iu[qu: au jour de la SOIl~ , 
, 'Zij ' 

" 



'.3'4~ . Ff4,x,eâes Droiu . ' , 
JJ.üffipn,: pourvû ,neanmoins que le , délit ~n~, 
[oit pas ,dilpo{é à peine affiiétive; auquel c~~: 
les Pourfilites [cront continuées à la Requête 

,lefdits Sublliruts , '& Procureurs d'Office ' de-
~eignellrs, ou autres ,nos Procureurs. " 1 

';S~ III Sentence porte feulement condamqa-: / 
tion au Carcan, pour vol de fruits champêtres, 
ou autres. vols légers, par quelques gcns de la 
Campagne qui y acquitfcem ~ notamment ' pat' . 
qes:flls de. famille; valets & , domdl:iques , l'a " 
Sentence pourra être execurée par le minlllér,e . 
du Sergent de' la Julliee, {ans· que les aCCU[CL; 
foÎt'ot envoyez en rnos Cours' par noCdits Pro .. , . 
cureurs, Sûbllituts , . ou Procureurs , d'Offi'Ce~ 
.des' Seigneurs.' ' , 

~~~~~:~.~~:AA:~~~ .. ~~: 
co >. \ 

·t A X EDE S GRE FFI ERS . \ 

, DES PREVOSTEZ 

• T J ,u ·s TIC li S SU BA ·L TER N B S" 
- '. 
P' O~r les Se~rences d'al1d,ience, non (101~:'; 

. pris le Papier Oll Parchemin timbl'é-, {oit1 qu' e11es {oiem grandes ou petitt:s, jix gros. , 
"Pour l1~e Sentence {u~ Procés par écrit ~par , 

c;liacun Rolle, compoCe de deux pages, a uiQ , 

[onde ,{e~ze~ign.es po~rpag.e, ,& douze (v!labes ::. , 
pOl1r, !Igne,. " jix,gros-<>,\; 
. .PQur leurs VacatiQ.Qs, foic-au Civil ~ foit~tiJ ' 
\ ~, 



'\ '," ' iiei OlfiCii;;' . . _ ~~:' 
C · ,. l ' 1 C 'Ir" C 3, .. ,. , runlne J avec e S ommll1alreS en "ampà':: 
'gne? 'les deux tiersdll Commifiàire. 1 

, En Ville; la moiriç. " 1 

. Sans qu'ilt puifIènc rien prendre pouda dG
li\rranc'e qu'ils feront tenus. de f.1ire ;lUX ParJ 
ries, desMillu~s dcs Enquêtes, ~ al1tr~s Aél:es 

'pareils, à ceux qui h:s auront fait .flite) és' cas 
où il échéra. " , " 
, Pour ~hacl1n Rôlle .de·Grolfe ; lors q!le .le 
Jl1ge Superieur auraordomù: qu'il en (oidâit : 
a .l:ai(on dé trente lignes pour page , & ql1in~e 
{y~labcs pour ljgne f il g~and papjer, {lx,gr?s. 
/ En moyt:,n pfpier, à rai(on de .v ingt lignes 
('O~l' page; & douze (yllabes par li gne , le tant 
~, caraétere fort liGble, '& outre ' ~~ . PapierIÇ 
quatre gros. . ~ , 
, [ :POlir rExpedition de iimples 'Aél:es f.1its aIl 
Gr~ffe ,comme Mee d'Appel) Déport d'appel) 
foumiffion de Caution.,.' Reno'nci a,iio,n à Com~ 
.tnunauté ou Succelfton, OppoGtion (llr Criées; 
ou ail tres Aél:es pareils , p O ll l' la cont'eél:ion , 
jix gros·, & pOlir l'Expèditi(Jl1.al1~ant , ourre le 
Papier, , . 'f' " 

Pour la Produtl:ion dé chacune des Parties ati· 

Gr.effe '. ., , de.ux gro.t~ 
Pom lil Paraphe de vmgt pl~ces, & ~11 deaous, 

,rois gros; -pour cinquanre ,'& au.ddIll,SftX grOJ\ 
Pour l'Elll'cgiltremcl1t de Proviflons -& . Let'ï, 

trc:s Pateil tcs.,. r " . ' . ' dix -huit gros. 
Pom l'Expedition, non com.pris le Papier':, 

'lkEtX francs. " -. f) . '. 

, Pour n~l{inl1aciQn d~ lllle Piéc,e "ll1 '~lOe)P,atti~ 
~ . ? iii 



~ '4. 'rJ,~t (lu D.roltJ 
~YQl1dra ,faitdnfipqer, pareil Droit. ' ," .... ,( , 

Pour la,dilliribution d'un ,Procés , avec {~ 
confeétion d,'un Inve~taire cX,aét, dix-hftitgr.OS~ 

pour la çh,an~el!e de, cb~cpne Séanc,e , d'p,n- ' 
çhete , '. ;' ty,Qis gro{~ 

'" l Pour la . R~,cepdori, d~un ApE?pinçemcnt'Vo-
~ Ion taire , " , jix ,gr,Of.. 

;" POUf Droit de Sac, ':fix gr/N'.. . ' 
t , 

~~~~~i~~~!~~ . , . ( 

'A VQ§ATS.ET :PROCU,REURS 
: E.S PKEVtOSTE'.Z;' ET SIEGE':S " . 

. : itiBALTERNE~ . . 

D j 6ur' droit de (;011(eil,ésJcau(es o~ il é5hé;' 
.l' ),ra , ) , _ ,neuf gro~ .. 
• ' :PPUf n'ne Requête i~ltf0dûéèive d'un lnft.\n:' 

, ce " , .H1.1'foatié. 
Pour les,amples Aétes l' 'coI'l1me.Aveair., & . . 

~ptres de parèilIe natlll;e, quatr( grM,.: 
. 'Pour, des Défen[e~ " un ft~nc., 

Pour' ç Qlil1pf.lr,ll.tion au Gr-crffe, qUl1,tr( gros., 
, Vour un PJ~idoyé dix-hl1iigr:o's •. 
Pour. une Remilè, Remontrânce., 011 D~-

... (aut , " ," , jix gro.J\ 
.' Pour l'affiftarice'des Procbreùrs aux Audiel1-
pesdesÇaütôs quiIeronr plaidées par Avocats~ 
{zxgros., ' :' .,' ", 
. .. Pour .l'affifrance des Procureurs au Parquet~ 
Iroisgros., . , ,~. " ' . 

Pour la compofition desEàitnresdc:s A.vocatB ' 
~ Pr0curéul1~, H'ar~ïtral?e' du Jtlge~ 

, ~ 

, ' 



. . 'Jes.;Officitri., ' 'M~ ' 
" Phu!:' Rôlie dé Grolle, en obCervam knom:'· 
bre.des:lignes & (yHab~s, pareil droit qll;au.~ 
13àil1iages, ailifi que :po.ur ,les Coples · ql1i~ [e~. 
rondignifiée.s. .. '. . , . . 

• 'POUli la Dédaration de Dépens , · les. deitx 
tiers de la Taxe du Juge .. 

, Au P.roctlreur du Defendeut:) pout [a di11li~ 
_ llution, le ti'ers. 

Pour les · Procureurs allant cl}'CommiŒoh" 
.la moitié du Commilfaire. 

··i'ft:****t*:*:*:t*tf.:~$**** ~ . '. ' " 

T A X EDE S SE R GE N S. 

L Es Sergens des Prévôrez feront [euls, ·~ 
. l'c;xclllGon de tous :iut'res·) nnr Hl1iffiet~ 
.que Sergens, tous. E,,:ploirs; [oit (i'~mgl1a:~ 
tion , [oit ~d~E~ecutiol1, pour les A6l:cs qui [e~ 

. ro.ntfaits de l'authorité de la Prévôté,. & datlS, 
toute l'étendHë d'icelle. . _. '-

Au Sergent' pom: dlioit dl'Appel de·Caufc ., 
. aeff;\;; gros,' 
. P.our la Signification d\mc Requête avec 

l'Explo.it d'Affigllation eh yill~ , & au lien de 
·la réGdcmce, ;'ql1and: ils en feront la Copie, y 

___ compris le Papier, ner4 groI. 
Sans Copie; , ~ ,_ fox !,rOI. 
Pqur d?l1ncr les Affigtlatiol1S' ho~·s. dn lie~l, 

leur [cra payé. pour chaque liellë,tantpour l'aI-' 
lée que.1e rerour, y cotnpris l'Exploit, comnYc: 
l:y-defI1JS ' ) _ / ..' ~e#xfrtt1Jè'.4 ' 

Pouf chaqüc ExploIt ~> Affignatlon donnc:e: 
. . Z:iiij., 



550 Titxt iluDroÎu. . 
aux l'témoins, non compris le Papier, eleù~ 
gros.. J • .' • ' ' . ~ 
. Pqur Signi6tation & Copie . d'un Avenir'~ , 
Aéted'AppeJ, ~u aurre ~éte pareil, {ans 'Co;. . 
,pie, ..', quatre gros: ' 

Poin Significatioll 'd~ toutes Ecritllres; {anS 
, :Copie, .' deux gros • 

. Avec C9pie, par Rôlle, ainG qu'il a été r6-
,glé ci-de/lus pour les Huiaiers des Bailliages. .' , 
\ Pour une Execution de meubles (ans dépla,. 

.cemént l 4.t'x-huit gro{. 
' .' .Avcc déplacement, trois {ranci'. 

,A .chacun des R c' cors , . . , ·ne.l1f gros. 
Pour une Ex<:cmion .i laCampagne ' . deu:;' 

francs par licuë, tant pOUf l'allée qué le retour ~ 
"()unOe l'Exploit; . 0 . 

POUf un Exploit de vente de meubles filf .Ie 
. M~rché & ·Place publique, pour chacune Va'-

(::c:ario'n' de matltlée entiere , trQis franc). /. 
o Pour paprë.-dînée entiere , autant, avec un;/ 

franc par cent du prix de la vente , .à pharge ~.Ç! 
faire ehtrer les deniers, & les faire bons. ) 

P~ùr Ajollrnemenr perfonnel, Decr~t d~ 
priee de corps, Procés verbal de perquiGriorl, 
.:Allignation à cri public, de même gue pou!r 
les Huiffiers & Sergens des Bailliages, à prd
'ponton, CO!111ue, allai 'pour t'DUS l'es Expl<,>its 
,de SaiGe Réelle, Affiches & Criées. 
- ,Les Taxes 'cy-d,eŒls pour les'Officiers de~ 
Prévôrez , Rront communespO\lr lC!5. Qfficid s, 

• des' S,alillcs & Grurics. ' ' ) 



, . 
, dû Officier!. 351 

~,~~:~I{~~~~~:~~. ",' 
•. ,.' f 

~ TAXE POUR LES COURS. ' 
" ' 

POur éhagl1eCau(e) un écu, fe lOllla valeur 
. courante ) faufles Caufes qui dnreronr plus 

tl'une Auçicnce) qui (tronr ra xét·s par la Cour. 
~and une Caure aura été, re,mife, on ne , 

~ayc: ra' p~us aU,cun ,droit pour 1~ f.'lire rappdler, 
fauf cdm de 1 HUlffier. . " 
, Il ne fera levé qu'un [eul droit d' Audienc~ 
'd'alis nos Cours, dans une feule Cau(e, quand . 
même il y aurait pluGeurs incidens joints) [oii: 
demande nouvelle, appellation, oppoGtion 
,jncide11Je , . ou même intervention, POU1'VÛ 
~l1'ils [oient plaidez conjointement. \ ' ' ) 

POll r chacune Caure ~e Barre , ' fera payé 
,~tt)t f rancJ. ' 1. 

, ' Pour Vacations des CommifIàires en Vjnè ~ 
}!,op r toute' la journée; ving/~huit fran~j. 
. Pour la matinée" à proportion, & de rele-
vée pareillement. ') 

A la Campagne, par jour, trent,e.cincf)fral1O'/: 
, Pour les Decrùs au bas des Requêtes, ,r . 

compris ' le droit du Secrttairc) deu'x francs 
' tr~is gros: ' ' 

~*.***.* •• *.*.v •• 
T AXE DES GENS DE' S. A. R. 

• l' • 

'ANotre Procurenr Gencral de Iq Cour, le 
, tiers des Epices des Procés & Arrêts ef
·~ud~ il donnera fe.i Conçlufiolli.., . ,~ .. .J ' 



''';2.. 7'd~edCJ ·Droits , 
Pour [es Conclu{ions (ur Requête, déU:i; · 

francs. "'.' 
\ A. no.tre Avocat GeneraL; ,,; pour cha:2une 

Caufe, y compriJ la communic~tion ~11 Pat~ , 
-qùet, . . ' deux ériU.r •. 
. A l!ég:trd des Call{cs extraordinaü:es ; qui, 
àuront duré plus d\1Oe Audience) le tiers dei'. 
droits que la Cour· {eIera tàxez. . 
, Aux Subll;ituts dUiProcU1"cur General, va' .. 
quant ~llX Commiffions ,'Càit à lia Ville, {oit-' 
'à la Campagne., les deux tiers du Commillàire. 

Ils. auro11t dix ,francs (eulement, tant p,,?t~r 
ta communicationauParqucrt, qne POll t la.plai
doirie de chacune Calife en laquelle ils.poute-. 
tont la parole pour Nous .és Audienaes de la 

.., Cour ) (ans préjudice 'neanmoins des Cau{es. 
extraordinaires. ' . 

~®~@t:'fà'@·~!Y~:~'@'@1~,j~~~· 
, , 

;r A X·E DES G-R E FFI ERS. 
DE LA COUR. 

POur les Cau{es ordinaires, ils auront fil(· 
., gros, comme d'ancienneté; pour les gran
d.es Canfes qui [er<ilnt plaidées és grandes Au
diences d'es Lundis & Jeudis . marin, ils au .. 
'tant un franc par chacl1n~ Audience. ') 

, Pour les CauÎcs, de Barre, . troi.r gros .. 
. Tous les Appoinremcns& Ol'Ll<:>nnanc~sdi,r-

finitÎvcs, données à la Barre de notre Cout!' 
SQllveraine, feront expediez pa,r les 'Çrefflers '" 
en parchemm; mais les [ImpIes remi[Cs.,A dé;; 

\ ~ 



dt 1 O,ffitiers ' ,,'3B' 
J(lis" continuations, ,& antres Aél:es d'ii1ltrn~ 
6I;lon legere, feront délivrez en papiC!r. J 

Pour les Cau[e~ de Communaurez, à l'Au.,. 
di,(!n'ce , ifn fi·anc ". 

pour les,Cau[es de Communalltez ,a là Bar,
re, , jix gros. 
~ . pour l'Expedition de chague Appointe .. 
plent) Executoire) ou autre Aéte {impie) qtlÏ 
(e délivre en placarr) outre le parchemin, & 
,Sceau pour les Aétes qui y [ont (iljets, unfranc. 
. Pour l'Expedition d:un ,Arrèr d'Audienc~ 
~n plilcart " outre le parchemin & le Sceau ~ 
rleu~ francs. 
, Le droit d'Expedition des Sentences &,Ar .. 
rêts, pe fera taxé par Rôlles, que lors qu'il-y 
f!n al1ra pIns d~ deux. ' .' 
, Pour l'E>;pediriQIl de,s Alil',ê'ts qui condeu:
prom plu(ieqrs Rôlles, [oit que ce [ciient Ar:. 
rêts d'Audien.ce, ou rendils fur Infl:ance, ,Olt 

l~rocéslpar, écrit, pnr Rôlle, j rairon de di,x" 
huit ligne,s pour page, & donze [y lIabes pa): 
ligne,, ' deux francor. 
, Pour la difl:ributÎon ~es Procés, y cOin~ 
pris l'Inventaire & le Sac, trmte gros. ' 

Pour la Produétion d'e chacune des Pan.ics 
au Greffe , [oit principale, [oit nouvelle, (,roù 

gros, , 
, Pour retirçr la 'PrOdtlébon , trois gros .. 

Pour la paraphe de vingt piéces, & au deG 
fous, quatre c~ros~ 

Poux ,cinquante, huit gros. , 
,J?,oqr ç~n.t ~ au d~(fl,ls ~ a quelque 1101,nbrc 



1 

3)4. Taxe du J)roll1 , .' . 
qu'elles pniifcnt monte'r , dix-huit !/fJk ' 

Pour laremi(e des Piéces & Procés aux Par 
ties, aprés le Procés difIlnivement jllgé, d!-i 
chacune des Parties, un franc :; dans lc:;s Bail~ 
Ibges, Jix gros; és Prévôtez, trdis-gr'Ol, 
, Pour l'Expedition d'une ~ttance, 0.[1, altO: 
t re Aél:e {impIe, .' ' .Jix gros. 

Pour les Ex pedirions qu'ils feront 'en 'pàpier,' 
àes Aéh's ou Arrêts qui [eront ddircz par Id . 
P~mies, à rai[on de trente lignes ponr ,rageo, 
& vingt {yllabes par ligne, pour chaque Rôl
le, o utre le papier, . un franc-~ 

Pour Matricule d'Avocat; ail dos .des Ler:~ . 
Ues de Licence, deux francs. 
" Pour EnregiO:rement de t~lltes Lettres Pa':' 
rentes, Provi{ions, Priviléges " ou alltres Let"! 
,tres"de pareille nature, ', grandes ·on petites, 

,quatre franc/·. 
Pour k·s Enqn~tes, Informations, De (cen..; , 

('es, é$c alltn:s Aétes pareils fiits en Ville, la 
mQitié de la taxe dù CommifTàire. 

\ En Canip~gne , les dci.lX tièl's de la t'a~e du 
Comn1iŒlire, à charge de [e défrayer. 
, Pour la commullicatt<:m des Originaux ~ 
Minutes des Enquêtes, De [centes , Vuës de ' 
lieu, . Rap.ports d'Experts, V j{ite~, & autres ' 
Aétes de cettie nature, un franc (ix grOJ, &;; 
fans ql1e les Grdlî c; rs puifIèpt les mettre en 
GrofTè, li le Juge ne l'ordonm;. . 

Dorênayam il Cera pris pour le Sceau qu'i . 
(er:unis (ur les Arrêts) dix-huit gros, au lieli 
ij'u?J!r;r,nc; & p.OUf cduy d4:s Executoires-)" un, 

#' -:" " , 



, dû qJfiéilrJ. ' . . ', j 'fi" 
folffl,c" "au }ie,lt ete 11t1lf gros" 911i fe"prenoiel1t 
a~pa(avant " a charge nC,antb?IOS, q, U Il ne pO~lr
lia êtrt' fcdl~ que les Arrets dlfnnmfs, & les In

terlocutoires) qui gi(c::nt en execution, cq!nme 
cèuX comencips Sailie, Main- levée ) Comm ir
!iou, ad reilàn te à un Juge ad partes ) ou aurre' 
Rro~i{ion , tous les autlTS devallC être mis par, 
Extrait, & 110n CedIez: ,à charge 311 Œ que touS, 
ks Aéte,s de Barre, Appoir temens , & autres» 
Qe ,pourront dorê~avant être [celiez. .' 

~~*1~~ ~~~3'~~~;m3'~«1~q: 
. ""f • • 

, TAXE DES AVOCATS' 

1 
ET 

PRQCUREURS DE LA COUR. 

POur 8roit de Con{eil és affaires o~ il éché.' 
. ra ; . deux francs fix gros • 

. Pour une Requête introJ l1éhve d'nnc In
ftancè) avec des Condnuons c(!naines, troil 
francs. / . , . 

.. Pour une umple Rc:qllête ) deux f ranc!o' 
i Pour un Avenir, Sommation de fo urnir de· 

défenCes) de: comparoir au Parquet, '& autres 
p3~ei ls , . fept gr.Of./ . 

", ' Po/ur Comparlltion au Greffe, Jept ~ros. , 
. Pour Comparution chez un CommifIàire , · 

MHX francs. ' 
Et s'il y a conteibtions longllcs & impor~ 

tar:tes ; elles · feront réglées à l'arbitrage du ! 

Juge.: .: " , ..",: 
POlir Çom patution lk Plaidoyer à la BaneJ~ 

IJn frll"Ç. ' ' 

. 1 



~'56 ~ Tdxe dés offié;t~J " ' , 
· Pour un PJaid0yec à l'oL'dinàire, fepifr~tfè}~ " 
, Pou~ une: CauCe imporranrc, à l'arbitrage 

des Jl1ges) fuivam le trayail & la qualité ,de la 
matiérc.. '. . ' 

Pouc unê RemiCe, Remorimince '" , ou Dé~, 
faut, " . " deux franc./. 

Pour la CotnmunicationauParquct, déuJr;-
francs. ' ' , 

Pour j'affiftance des ,Procureurs és Cau{h 
plaidées par Avoca~S' és Audi'etlces-publiqucs a·-

.Jel-tX !om,"",. " , . '. 
· Aux Audiences ordinaires, len fran(. · 

Poui: l'affiftancc des roèureurs 2111)1trqueta, 
, Jix ,g-ros. ' , 

1 Pour \ des Défen(ès. , dtux fran f!, 
Pour des Ecritures d'Avocats, à l'arbin'a:

ge des' Juges;. lll;ivant le travail , . l'iti1portan. 
ce de la matiêre) & le mérite des Ecrirures. 

p'ouc la gt:olIè des EcritUres, padM'l1e. CIl, 

l o~rervaI1t "lc.nombre.des,:ligncs-&,des fylla.' . 
bes, poné par tAnicle dix-Cept de l'Edit dû 
mois 'de· May des papie~'s & , ParchcmiriS dm
brez ~, . ,'. , Jept/gros. 

Pour ;tes·, Copies.figt1i64es , defdi~es 'Ectitu'" 
, l,es) '.le q~art de la Gro!fe, en {llivanl le nom· 
. hre, des lignes & 'des {y'Habes', porté. pali Il' Ar. 
t!de ~ix..,huir;' dw même,Editi.. . , 

, . Pour la Dddaration des Dépens" Jes deux', 
ciers d<!;Ia;ra'Xe/dCis g~ge.s.' ,-. 'v, . 

· ~u'J?iat:tulieur :dlt·IDtif(tf,)deur , lIl! tiers ,de la 
taxe pour [a 'diminution J lors qu'il l'aura 
fOt~l1Î.Ç(.; / ,. , ': ". . , _ 1 

• - r • • 



~ . des, o.lfici~r~ ; · · 3f" 
. Aux;J~rocureurs, quand lis !font en ())mll1if_ 
1iola & Defée1'ltes , la moitié de la taxe du Com:" 
Jllilfaire , [àuf aux Panies de payer [ans répéti~ 
tion ~ les Avocats. qu'eUes voudront avoir. 

Il leur [era.·alloué une ta~ê médiocre pOUl' les' 
frais de .port d,c Lettres, écrites ou reçuës. 

• 1 

P*i·~j*f.*~i**:.~~**~~t****i 
r A. X, E D. E S· HUI S ,S 1 g R S 

, D E~ LAC 0 U R • .,! ;'Es,Hlliffiers de nos Cours donn~ropt [culs,' 
):.J &: à l'exclution de tous'autres Huiffiers &: 
SergeFls, les \ AffignatioH~ dans la difl:al?ce dé 
troi Heuës., & feront ':illffi [culs les oxecutic:ms 
en verm des Arrêts de nos Cours, dans ·la di
ftal'lce de ~x lieuës, fans que les aunes HuifIiers 
ou' Sergens puilfent s'ingeccl' de les faire, à pei~ 
ne d'iulleilde:arbitrail.'e. , 

lis feront ,parcille~1elltfeuls le~ Çriéés qui ~ .. ' 
ton~ ' pour[llivü~s )el1 vertu d'Anet ; fauf nean- .. 
rooi,]S à'nos' Coars d'autorifer en certains cas» \ 
& pour des cOflfiderations'il11portames, d'an!. 
tresr Huiffièrs ,ou Sérg~ns, fait , pour ' tes Affi
gnations··) -B~hm~hJ)l1s " ()t] lés C1'ié~s:, 

A Ff'Il!ilJier A udicncier ) pOlU ie- droit d'A p.J 
pel de Càl~fcf ll:-1a Barre) '. ' trois-gro~; \... 

A lrAudli~n'ce") p(j)nl.' tontes Cau~s ) (ans di::' ' 
f.Hl1ét:ibtl·-d~·gt::andë9 '0l~ dé pet-ircs, Hnfran~" -. 

P.0ùr'la- fignih<l3tioh' d1linc R èqt;Iêtlc' ;av~c 
l'Exp~oit d' A{fJgnadGn'en'vme,"ql'l~md j,15,è~· fe .. 
~~~t li,l Got)ief}"'(emptii,l~'PQpief~ Ji-;q.hifit-grQi!, 



J _ 

, -

~5~ . TdXé 'r1ù 1);/JltJ 
: Sans :Copie, . . ,;-, . iinftdkc; 
~ Pour lignification de limples-Requêtes no~ 
Jjbellées, comme Reliefd' Appel, ~nricipation, 
& autre de pareill.e nature, ' un franr:. 

:!J, Il ll~ ra à la liberté des Parties , ou de ,leurs 
Proçlll'curs, de faire faire des Copies de tonte 
. fane d'Aéh:s t}c Ecritures, à la réf, rve dè la pre_ 
· il1iere Requête, dont la Copîe (cfa,faite par 
rHLlillier. · ' ' . 
, Pour une fimple Sallie faite entre les mains 
d'un titrs, eomme pom une limplC:! Alli gria
c:ibn , ' " .. " un fra'në. 
, Pour iles F,xploirs qu'ils feront à la Campagne, 
ils auront pour une lieuë , cinq frapcs; pOlir 
deux Iieuës, huit. francs i ,pour trois lieuës ~ di:JC 

, francs; au <-{e1à des 'trois !ieuë's , ils ai.1I.'ont ~,rois 
franc! par lieuë:à l'effet de quoi ils exprimeroilt 
l,es diftallcçs dans leurs Exploits, & ICi tout tatit 
poû r l'allée que pour le rttour, en ce ly compris 
J 'Exploit: . . .' , , ' , 
. S'jls ont pllllieurs Com,millions à faire fur la 

, ' d ( l , A '1 r ,meme Foute , 'OU . ans . e melllc voy.{lge ', Il> Le-

,.ront tellus de cl imit.l11 Crl'Jelll'S t'alail:es ,à propor~ 
", ,l jon enver.s c.hacune;à:es Parties qui les auron~ 

employt:z ; ce qui aura lieu pour les Baillages ~ 
.Siéges 'inK-rieurs. '. ' . ' 
, - Ils 'fc'~9nt t{'ULIS, qans les E'XploÎt'~ qu'il.'J 

, fero/1t à) a C~mpagpe " efqllels le mini~ere des 
. ,Recors (er~ 'né cef.Iài re " d'en prendre tilr le'S 

lieux où fe fera l'Exploit, s~il Ce P~!lt; fi non 
.dat:Js lc~ lieux ) es plt~s voiGns. " \ 
.', Poui .Uij~, ~~cçution ' de lucuble.s en yill~, 

fana 



, dn' OffiCiûJ~ WJ 
{ans déplacement, . ' trois francs. 

Av~c déplaccmen't; cinq francs. 
Achacun des' Recors, , neufgros. 
Pour la Signification d'tin Avcnir, ou autre 

Aae iimple} y compris le Papier & Copie,jèpe 
gros;, ' , ' 

Sans CopIe, ' quatre gros. 
l pour un EXploit de -v-ente de meubles {llr le 
Marché & {>lace publique J par chacune vaca-
tion de matinée, cinq francs. 

Pour l'aprés-dînée, autam. 
Ils auront auŒ un franc par ~ent du prix 

provenant de la vente, pour leur {alaire, à 
charge defaii:e entrer les deniers; & l~s faire 
bons. . . 

Pour la Ggniflcation d!1 'Procés verbal de 
ven'te" autant que pour les Copies des Ecritu
res ci· dev.ant,taxées,& à proportion des Rôllcs. 
- Pour un,Ajournement per[onnel, autant que 
pour une Gmple Affignarion. -", 

Pour l'Execution ' d'un Decret' de priee d.e 
corps, & ,empri{olinement, cinqfrancs., 
, 'Pour chacun des R ccors, le quart de l'Hu if

fier. 
,Poui: un Procés verba~ de perquilition , trois. 

francs. ", ' l ' 

, Pour un Eixploitd'Affignatioll à cripublic, ~ 
Irois francs. , 
, Pour Je Trompette, deux francs. 

Pour un Exploit de Commandemerit d~ 

Payer; , dix-hJtit (lros.\ . '" 
Pour Commandement icerarif, Saific: l:édle) 

Aa 
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" 

' ,6'0 T'it'Xl 'du ,Vroit! 
c5.c ,érablilIèmenr de COillmilfaires 1 nôh ècil'n": 
pris la Déclaration des héritages, & le voyages ' 
Irais franc!. l, '. 

Poilr la Déclaration des héritages de Rorure$ 
par le l*nu & en détail, par Rôlle' en moyen 
papier / ,' . " \ . Cinq grtis • 
. En grapd papier; , flpt gro/d . 

Pour les Copies qui cn fdont fignifiées, a'f
fant, h:hàrge qn'dlesrerollt écr~tes en cara.,. 
aere fort liGble, auffi.;bien que .les Affiches qui 
cn feront faites. 

Pour chaq~le Exploit de Criées; tr"ti/ifrancso 
Pour les Recors) le quart. . 
Pour chaque copie cl' Affiches) contenanli" 

déclaration d'héritages, par Rôlle en moyet:t 
papier, corhme ci~ del1ils, " cinq g'rO! ,; 

En grand Papier, y (cpt gros. 
Le tout non compris les voyages, qui feront 

taxez par lieuës , ftllvant la diŒance, ainft qu'il 
cft marql:lé ci-del1ùs. ';1 

Pour l'Affiche de la mire a ptix, un frAnc. 
PoUr celle de l'Adjudication fauf quinzaine, . 

ii aucùne s'en fait) .' un franc. 
Pour publier les mires & fCl'tldnts ). à chacn-

ne Séance de Barre,. un franc • . 
llout liExploit de mire en polfcffion en vertU 

d'unDecl'et, ii c'eft une Seigneurie ou Haute-
. Juftice, non compris le voyage) cinq/ranch 

Si c; cft un bien de Roture, trois francs. 
Poui' la Ggnifi~a;(ÏOl~~,d'lln Décret & Départ 

de, Cour '" & de la prife de pofIe11ioll. deux' 
franc,. . . 



; .' d~i · Oificifrs. . . ~6'r 
t'Hiliffier Audiencler (tea tenu d'aUer; és 

Jours . ~' Audien,,~) ~ avant ~celle, en l'Hôtel 
du Prcfiderit qu,lIa tiendra; le conduire au Pa
lais; & le reconduire en [011 Hôtel; s'il le délire. 

L'un des autres Hlliffiers de {ervice attendra 
le {ecand P,réiidenr au pied de Pe[calier qili 

, donne Cut la ruë, & le conduira à la Chanibre 
duConCdt" . 
, L'un des Huiffiets fera obligé de [e tel1Îr ali 
Parquet de nos Gens; pour y tendre [ervice, 
fils le rcquierenr; les conduire à l'Audience; 
' retourner au Parquet aprés l'Audience, & 'i 
demeurer jurqu'à la fin, & en {llÎte les conduire 
au bas de l'e(calier. 

Les HuiHiers (e~'ont de {ervice par chacune 
remaine en notre Cour Souveraine, en nom
bre [llfhCanr, chacun {uivaht l'ordre de leur 
réception, . a cOl1,1mcnèer par le plus ancien; 
& {erodt obligez de, (e rendre à l'antichambre 
du Con{eil en Robes & Bonnets, avant l'en
trée de la Cour; y demeuter. affidus pendant 
cOLlt le temps de la Séance, & n'eri {ortÎl" qu'à
prés la levée d'icelle, (ans qu'ils en puifiènt ,def
èmparer [ans congé, à peine de , vingt - cinq 
ftancs d'amende, ,à laquelle ils feront con
damnez pour la premiete fois,&: d'interdi?l;ioll, 
en cas de récidive. . 

Pendant l'Audience, l'un d'eux fc tiendra. 
a lenrrée du Parquet, & les deux aqtres dans la 
Salle, poür faire taire iiletlce. 

Pendant la tenue: de la Barre, l'un d'eux 
$''1 tiendra ailidu) & les deux autres il l' ant~-

, ' Aa ij , 



362. ' Taxe des Droits , " 
chambrc,le toiIt (ous pareille peine, & a chatgç: 
(j lJe le plus anc.ien de ceux gui (erom de {ervicè ' 
aura l'autoritc en toutes cho(l:'s rur ,les autres. 

Tous Huilliers ,& Sergens feront autQfÎ- ' 
fez à recevoir les (ommes ponr k[quelles ils 
cxecuteront, & en donner ~littance, a char- . 
ge neanmoins t1ue -les .Huifliers donneront ' , 
Camion en nosJCo~rs jU[qll'à là Comme de " 
qu~rorze cens francs; dans l~s Bailliages, ;uC-
qu'a [cpt cens Francs. . 

Tous les , H~Jillicrs ,& Sergens pourroNt pa"; 
reillement decuter 'pOUf leurs [alain~s mode
rez, conformément à la taxe de lâ prefertte 
Ordonnance, à charge d 'exprimer la (omme 
dans' leu rs Exploits. " , 
, Si les HuilIiers ou Sergehs e:ltigent de ' plus 

'grands droits que ceux contenus en la pre(ellce 
taxe, ils ("torit punis par amende, interdiéti()I1, 
ou peine plus gran~e, s'il échec, . ourre la re-
1\:i tl1 tion var c.."rps. \ ,- ' -. il 

Les HUlfllers feront Bourfe commune pOUf 

, les Aétes &;~Significations de Palais, & de 1'r01 
cureur à Pr'd~ureur, [ans qu'elle pui(fe êcte 
ételldl1ë aux Allignations & Executions faite~ 
~11 yille, ou à la Campagne. ' , - ., 
\t-~ ~:~,'C'~'@'~~:~ ~ ~ ·€~n@~' '(i.!!i<~\3''@1 

·" T A X EDE S V 0 Y AGE S, 
, ' , 

DES PAR'TIES. 

!' L ne fera alloù,é , qn~ deux voyages aux Par
ties,> pour chacune affaire d'Audiencè', ~ 



J;(OfficiérJ. , · 3~3 , 
'~l'oi5e,n Procés par écrit i à charge . qu'en , l'u!l1 
~ ~n l'aurre cas ils (erom jnfbfiez par Aétc!s 
d'A!Ermation de voyages, qui feront figninez 
dans,les vingt .. q'ilatre heul't's , [luE aux J liges de 
régIe): le: fejour" en cas de beCoin. ' 

Pour un !v1anollvrier, Journalier, ou Vi-, 
, gnerQn, p~r jour) troù francs, 

, Pour un Ar.tiCll1 , iptatrc fra1'!Cs. 
Pour'un Labourcur; cinqf;ancs. 
Ponr un Marchand, Jix fr"ancs: 
Pour un notable Bourgeois de Ville, ou gros 

Mal'çhand, lept francs. 
POLIr un Procureur dJOfficc, on Greffier dé 

jl1fl:ice Seigneuriale) ollTabellîon ,Jx fr~1'!cs. 
Pour un ConCeiller ', ou Sllbil:itur de Pré

vôté, ' huit fra~cs. 
, Pour un Prévôt, ConCeiller, ou Subthrur: 

' du Bailliage) ou Avocat, dix francs ; 
- POUl' un" finlple Genril}{o111me, ou'Noble } 
vivanç de1ès rentes, onzefnancs. 

, , Po~r, un ~ieure!1an~ veneraI de Bailliage, ,.J 

, '1lètltor:y fra,!cs. - , '1 ' 

, Pour un ConCeiller de Compagnic Souye. 
J;aine, ' ' - dix-Jept francs. 

Pour u,n Préfident de m~me Compagnie, 'Ou 

" un ConCèiller d'Etat, _, .- vingt-un francs. 
, Pour un' Gentilhomme titré', & de haute 

'nai{fan~e, Chevalier) Baron, Comte, ou Mar
quis) " , '!,Jingt-un fra..ncs: 

" A unPrincc, pOllt' le ,yoyage d!~nEcuyer~ 
pouz.e francs. .• -
, .Am~ vellves desPerfonl1es 'cy-de~ls dério111-:" 

" , A a iij 
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;6'4 7';~e 4es 1)reit.r dû 0iiciers. . 
mées ~ . : . tes dmx tÎtrsJ 

Si aucuns de nos Officiers prétendent être 
fondez en Titres à percevoir en certains cas des . 
Taxes pins fo+te~ . ql1e çel'les contenl1ësen ,no~ 
pre{entes Ordonnanccs & Réglemens, Nous 
leur permèttons de (e retirer pardevers Nous ~ .. 
pour y êtr~ pOl1ryû airiG qu:il appa,rdendra ; 

. ' . & r;;ependanr (eront ç~nus de fe ~onformèr al1~ 
frefcnte~ T axes1 

V· Ç)ULONS que la preCente Ordonnan~ .. 
ce [qr ~a ,procédure Civile & Crimi.· . 

~elle, T axe~ & Réglemens, [oient g~r
pez 8(. obCervez dans no.s Duçhez de LOf..' 
r~rne& de Bar, T. erres & Sdgneuries de 
~Qtre obéïffance, à commençer du jour 
de lel1r publication. Abroge~ng toutes ' . 

. Ordonnances, Çoucumes, ~oix) RégIe
~l1.ens ~ SCfl tqçs, ,ScHes &. U[ages dHferens:l! 
ou contraires. SI po N N 0 1':1 SEN M.1\ IIl:
DEMENT à nos tres-chers & feaux les 

/ Pré{.id~os· & ' Gens teAa~s nptre Cour Sou
. ve~aine de Lorraine & Barroi~) Pré!idens ~ 
ConfçHlers & Maicres de nos Chainbrei 
des Compt~~ ~e Lorraine & d~aar) Bail. 

\ 1 lis & Officiers q~'H appart~endra, que ce~ 
Prç{ènces \15 fai.Iènt !ire, publier & regt,: 

' ~rer) & le contenu en ~celles garder &, 
pp[cryçr ~ f~it"e gardq ~ ob[er~er l, [a~s 



, ,36$ 
permettre qh'il y [oit contrevenu direél:e
meht ,ou indireaemcnt ; ç ,,A,R AIN SI 

N 0 U S ,p LA îr., En foi de quoi Nous 
~vè)lls aux l)re{entes , fignéès de notr<~ 
main) & contre-fign~es par l'un de noS 

' Secrétaires d'Etat, ' C()rnma'ndemens ~ 
fiaances ; fait 'mettre & appo{er IWtlie 
grand Scel. DON N~' à Lblnév(lle) , al1 

IDOis, de Novembre l'an de gr~çe :mil {ep~ 
'f=en;s {ept. ': ':? . ',,' ,~, . 

Signé, LEO PO L p~ , Et ptus hltJ l 

. MA Hui T. Et flellé d,t grdna 
.SceafÎ- en cire vermeille. 

Et a côté dl: écrie: 

, LU, publié (j regiftré en la qmr Souveraine 
1 de Lorraitle êj Barrois, ouï (j r.'C,~ fjjJuerant 

le Procureur Gen~ràl, Ro,!r ~tr~ execietè'Plon fa 
forme (j teneur; Ordonné que CoPies coltation-

/ fi l '/ B ' /l ' F " l'ces ' cront env(J}ees , aux ' at~tMges , 'flevotez, 
{j Siégés du Rcffort, pour ' } être pareillement 
IfÛS, publiées, rcgiftrées, é$ execlltécs" Enjoint 
aux Subflituts dudit Procureur General d'y tenir 
la main, ê!J den certifier la Cour dans le moi:r, 
.4 Nanc} , dans la grande Salle du P'l'Ilais, le 
dix-huitil,me jou'l' 'du mois de Ma)' 1'flil Rp" 
çèns huit. Signé) V A U L TRI N, 

" 1 

.A. a iiij 

/ , 
/ 1 

, ' 

' / . 



[36'l 
'L cr, puMié (j rt!gijlré en la C~am!m du Com~ 
, ptC! dt! L~r:"aint!, ouï es ct! requera1Jt le Pro
~urell:r Gen~ral, pâur être xecuté fe/on fo,'form~ ' 
ê5 teneur. A Nancy, en ta Chambre, tc.'d.ix~ 
;'!efwiéme jottr de May TISi! [cpt cm! huit. Signé, 
nUHOMME • . , 
l ... ( . L U~ publié e5 r~!,iftd en lta'Chambrt! JU'Con~1 

flil ê3 des ICompt.f!J du Duché dt Bar, ouï ê:l . 
ce req~eran~ le Prot!urettr (leneral, pour ê~r( 
executé feton fo forme êj te)1tur. A Ritt'; le vingt,,! 
"t,,!ie~e jour du moi' de #aJ 1f'}~t ftpt 'CenJ huj~ ... 
~l'gne, ~ A M ~RR~. . . 

, ," 

, 

'1 
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,Sup/,ltmtnt 411.'( OYarmnttnctf, &t'~ 3(17 ' 

E D 
" DE 

SON ALTESSE ' 
, . • l." r 

~n, foq11~dc SuppI~l11e~t aux Ol"donnap-:- , '" 
ces concernant fAdminifiration de la:' t l ". 

" ' 1 " ' l '" ~ E.. J ulljçy, police) ~ des ç.au~ & Forêts. , " 

Du '4 4o'Ût 1 7.ZJ~ l , 

E 0 P 0 L'D par la, gra~e de 
Dieu) Duc de Lorl'ail1c , de Bar 
& de :rvt0ntfcrr.~t, ' ~qy d~, Je~u
f..Jem) Marchis) D~lC de, ,Cal'3.-

ri ~ " Y' brc & ,de'\Guelè!rcs ' M.t.~l1is d~ 
POIle ' a~~~q?P. ~ d~ Noml~c~~ ', ~~.mce c\~.e, 
Provence) ~"'tld~monr, i ~'laillont , /Zlltp.hen~ .. 
Sarwerdcn.) , Salm, Falkeltein) Prince Sou 
verait;t ,d:Arches & Charle;villc. A tous pre
fens 8?;à v~nir) SA 1. Y T., Les, Lo\x, letS plus {" 
fages& les plus parf:.jtes.' perdent leu),' "vi gllel1r, ' 
& tombene dans l'oubli) fi les Sotwcl'ains :l 
qt1iDi~u~ia, ,impoté l'~bjjgation de l~ maÙlte. ' 
nir, pe veilknr fans .ceDe à ce qu~tl1tl~, (oie~t 
çoneilluelJcment obtervées. Nous croyons 
n'avoir rien o,bmis pon,r :faire rendre à no~ 
~uj~ts 1\1 J ull:icc qui leur dl: d'në) & Nous nou,~, 

'r 



. ~68 Sup.p\Mm~nt4fhe ordonn.tmès,e7v: . . 
fOmllles parriculiércment appliqué à réformer 

. par differens Edits& Déc1ararionsles longllel]r~ 
()nérel1fes des ProceduJes fuperfll1ës. Nou$ • 
avons dOl1néà nos .luge$) & à ~Ol1S nos au
tres Officiers de J:u!hce -& Police, des.regles 
~Otll"tes , faciles & certaines) pour s'aqllitter de 
l~ll~s ~onél:ions.' au .~oulagement & ~ lIa ~atif!: 

. faéhon du Pubhc : malS toutes nos prccàutlOn~. 
'pourroienr 'aevenir ilJfrùél:uenfes) h Nous ne 
nous afIùrions de leur "execurion; ,& Nous 
.avol1~' dt.i;l~é qu'il ne Ceroi,t pas il1ut.ile d'en
voyer de temps en temps dal)S tons ,I.!;s Chefs.
liéux des Bailliages & Pfcv6rez de nos Etats" 
,les Commillàires, integr,es & éclairez) . pOUIi 
~xaminer la conduite de tous nos OffiCiers hlb.. 
iùternes~' s'informer il la Jnfl:ice & It ,P6lice 
JI font adminifl:rées fui vant ho{dits ' Edits & 
~églcmens. ; I!eccvoir)es pl"aintesii.~"(;\nOS Su. 
Jets (tU" lès ab~ls & contraventIons qp ·Û$ ..... V pOUl:. 
foient: l'cnèontJ;er; y ~ ll:amer par' prôv iftôïl , Be 
M.relIer dès ;Verbaux' ete Idùrs' temaifqtÎes;8ê, oH~ 
Cc

, • 
crv~tioIis, poui: y ê ·re par Nous pout.vÛ'. C'd't 

pourquoy Nous -avons nomfh6 &flch<1>ih de~ 
Ci:>1l11l1ilI~i r'es, tant de notre Confèilbd'Eràr" 
que ~e hos Cours Supe.rieures, lefque.ls, e~ 
execmion de nos Lec'tres Patentes dü mois de 

,Mars derni~r, fe font. tral~.rporrez ~ans: l~s Dé:;' 
partyl11en~' qüe Nous l'eul' avions diIl: f:ibue~" ; ai) 
~pl'és avoir fatisfait à leurs COlTIl11iffionsr, con':' 
fortnél11~l1[ aux infl:ruétions qu'ils ên avoient 
feçu de notre part, ils Nous ont .rapp.bri:é leurs. 

,p~qcés Verbaux, def~ue~~ Nous Ilqd~ f6nllne& 



sappllmentttllX Ordonnttncts; 6~, 3(j~ 
(ait rendre compte; & quoi ,que les contra
ventjons, négligences, o 1111 lIions , manql1e

-mens & abus qu'jJs onr remarqué, IQient pouy' 
, la pJûp. rt condarnnez par no[dites Ordonnan

oes, Wons avons neanmoins jugé à pr'opos d9 
, renouveller guelqlles - unes de leurs difpofi

Hons , " & melnc de faireql1elques Réglemen~ 
,nouveaux, pour remedier amI i.nconvenicn~ 
qui (e [ont préfentez. A C I! S CAU SES, & 
autres bonnes & juftes conGderations à ce NOll$ 

mouvan,s, de l'avis des Gens de notre CQnfeil~, 
&. de notre c,ertaÎne [cience, pleine pui{fanc~ 
& alltorit~ fouvcraine , Nous avons dit) fia-:
tué & ordonné, difons, ftacuolls & ordonnons, 
yqulons & Nous plaît l ' " " ' 

()FFIClEIlS DeS IJAILLJ'ItGES; 
. . 1 A . , 

6- Prevotez! 
• 

, • ARTICLE "!. 

Q Ut! les Ord9nn~nces & Réglemens faits 
", , " par proviGon par lefdits Commif1àires, ~ 
Êar.r~olls" d~putez ) [oient executez felon lem; 
forme & tç:n~ur par les pfhciers des Bailliages~ 
Prévôtez , Gruries) Hôtels de Ville, Grcf~ 
fiers,' " Tabellions, Notaires & Hui(liers ,cha, 
'cun à leur égard , encequ~n'y (et'~dérogépa~ 
le ~refenç Eqit~ "" '" 

, 1 J. pan& les Bailliages qù il [e trouve des lu~ 
gçs parens au deg~'é prohibé par not,çe Ord0n.-
ilance de 1 7Q,7 , ' Article 45 ' titre 22 de l'In~ 

,f~nl~io~ dçs Procqlures ) ~ dans le~ Gt~~ie~ 



370 SUPfll,;,t»! dttx ordo»ndncu,&c~ 1 • 

au degré porté paf l'Art. ·[ 1. titre 1. du Rê- . 
glement des Eaux & Forêts, & qui n'auroieill: 
9btenll Lettres de corripatibilité,ils [e retirero~t 
dans le tnois pardevcrs Nous, poue y êt~e 
pOllrVlt i à moihs que les cas d'incompatibilité 
nr: {oient .filfvenus depuis leur reception dan~ 
Jenr(qits Offices ,ou qu'ils n'en ayenr obtemî 
di[pepfe par leurs Commiffions. 

II!. C2.!le cependant le~ ' yoi~ deŒits Offi
ciers ne feront comptées que pour une, s'il~ 
font de même avis, nonobibnt les Lem'es d~ 
compatibilité qui auront pÎt 'lenr être accor~ 
<fées. • , . -

1 V. Es Affaires' d'Audience, le Lielltenaot 
General prendra les voix des Con[e"aiers, [~i~ 
Vll1t l'ordre de leur çeception, à GOtnlll.encelJ 
par le dernier reçu, (ans qu'i! puiffe préven~r ' 
leurs Cuffrages, ni que les Con[eillel;s ptli!Iènt 
$'jmerron~pre ni Ce contredire dans les Opi- . 
nions. 

- v. Nos Procureurs aux B_ailliages, porrans 
. la parole à l'Audience, Ceront tenus de rappor

ter le fait & la procedure " avec les moyens 
des Parties) & d'établir ceux filr le(quels ils fc 
détermineront. 

VI. Celui qui,préGdera a l'-Audience, figne...; . . 
ra ·au bas les Sentences d'Audience, immé-. 
diaretnen t;. aprés la Séance levée; en tout cas) . 
pans le jOllr. ' 

yq. Nous ~rd.qnl}ons que les Rapporteurs: 
. ' -



. . suppllmem'aux Ordonn4nCts , 6c. 371 
.. écriront eux-mêmes les Di[po4üfs, enG.üi:e & 

&:ill~médiatem.ent aprés le Vû des Piéces; ap~. 
prçll1veront les ratLIres & apofrillê's; & (eront 
!e(dites Sentences Ggnées de tous les Juges qui 
auront ailifl:é au Jugement, aprés néanmoills 
que. le Rapporteur aura rdû le Di(pofitif, en 
prr:fen~e cl? rome laCom~agni~ '. afi.n 9.u'elle 
conno1@ S Il dl: conforme a [a,dcllber·auon. 

: VIII. LesOffiders ne· pourront appoÎcr le 
{cdlé dans les Mai(ons mortuaires, ni faire In
ventaire des biens, que lors ()ll'il y aura des 
Mineurs ou des Majeurs abfens, s'if.n'en dl: 
autrement ordonné, [ur la Requête de quel"l' 
qucs·uns des Héritiers préComptifs; & en l'UR 

. & l'autre cas, ils,fe conformcront à l'.orclon-
nance pour la taxe de leurs vacations, & flO

. tamment à l'Article 19. titre 2. l ,pour les Pau • 
. vr'es Habitans de la Campagne. 

. IX. Lefdits Inventaires feront cottez & pa
raphez , . &,les VacatÏons annotées, tant [ur les' 
Minutes que [ur les Expeditions. . 

X. Les J 1.1 ge~, & ' nos Procll reurs és Baillia
gel', ne pourront faire les f9.hél:ions de Juges 
en garde, Procureurs d'Office, · ni pofruler 

. dans les Hautes Jufrices de nos VafTànx ; & ceux 
d~s Prévôtez ne pourront faire les fonél:ions de -
Greffiers dans leur S.~ége. ' 

XI. Défendons au [dits Juges, aux Subfl:irurs 
.& aux Greffiers ,de boire dans les Cabarets du
.lieu de leur réfidencc) à peillt: d'iuu;rdiétioll 
pendant trois mois •. 

1 



~,.i suppi/mentaux brdqnndl1Ce!; 6t~ , 
XII. tes Juges de nos Prévôtez, en procc:;' 

dant à la taxe des Amendes de me[us, [e COH" 

formeront aux Articles 9 & J 0-', . titre 1.7 de 
non"edite Ordonnance, notammenr pour leurs 
Vacations; & dans les lieux où les Prévôts oilt 
droit de percevoir ld aites Amerides, eUes [e~ 
ront réglées par le Lieutenant on l' A ffe ffenr ~ 
& à leur défaut, par le plüs ancien Praticien. 

. XIII. Leur défendons de {e 'rendre Adjudi~ 
cataires direa ement ni Indireaullent des U[a~ 
ges communaux, & d'autl~es ' biens d~s Villes 
de leur réGdence; d'exiger de leurs jurifdi .. 
ciables aucunes corvées, ni d'en recèvoir an~ 
cuoe gratification, à peine de privation de leur 
Office; . 

XIV. Les Commiffaires aux Remernbre~ 
mens, feront tenus de remettre au Greffe les 
Pieds terriers origi~laL1 x , au ffi-tôt que la Sen~ 
terice de diftribution aura été rendl1ë & 'fignée,: 
Sc ne pourront percevoir leurs vacations qtie 
pat les mains des Greffiers. ;. 1 

XV. Les Sllbll:ituts dans les Prévôtez ne 
.pourront poftuler dans les affaires' où le tnini~ 
ftere de la Partie publique [eraintei"e!\é. 

XVI. Les Edits, Dé,clarations, Ordonnan
ces & Arrêts qui feront envoyez dans Je·s .Çhef
lieux, feront remis aux Subftiruts, pour aprés 
en avoir donné communication aux J 11 ges, 
être IÎls & publiez vingt-quarre heures aprés à 
l'Audience, & feront enregiihez incdrammcnt 

, . . 



saj.pllmtntdllx Ord'onrMnces, (J:t, 3'7j 
aprés par le~ Greffiers, aufqu~ls il fera ' déduit 
{ur le prodll1t de lem·s-Baux , a la fin de chaque 
ànnée, le prix au papier timbré employé auf
ditsEnregiLtremens, ftlr le Certificat du Juge 
principal de chaque Siege. , 

- Voulons q~'à la diligence des Subftituts de 
MS Bailliages-, no(dits Edits, Ord0nnances & 
Déclarations {oient incc{faml11ent aprés leur 
publication f, nvoyées aux Sublhtuts de nos 
Prévôtez de leur relfort, par des Arc,hers de 
no~re ~arêc?al1{fée, afin que nos intentions 
r loient plus .ptomptement connüës, & que 
no[dites Ordonnances y (oient pareillement 
publiées & en~eg,ilh ées en .la forme & ,maniere 
ci-deffils expnlUce, dom 11 fera drelf(! Aae aU 
bas des Fepilles, leCquelles feront lignées pat 
'celui qui aura pr~{idé. 

XVII. Défendons au': Commilfaii'es aux 
SaiGes ré elles; de fe rendre Adjudicatàires des 
Baux judièiàires' , ./ direaement ni indireae
ment, mêtiie fous des noms emprunte~, à peine 
dl! qttadruple du montant defdits Bau)Ç. 

, XVIII. Les Rçceveurs des Conlignations , 
Commillàires aux $ailies réelles, & les Cma
teutS en titre' tiendrorlt des Regifires, qui fe~ 
ront cottez & paraphez. 

XIX. En.joignons à nos Juges de rendre la 
jl1lbce ame Pauvres fans retard, & (ans perce ..... 
voir aucun droit, de quelle l1:1tllre & qualité 
que ce [oiq & enconfllql1ence ordonnons que 



~74 Supplémtflt (lUX Or~(}nnitnçt.r)~t'.. " 
lor[cllk le Decret d'a'ffigna~lOn (cfa donné grlt .. 
lis, & par charité) les (hoirs de ConrrôUe. 
Pré[cntàtiol1 , & de Siége) {oient accordez 
de même, & que ·les Expeditions {oient allfli 
données gratis, eil payant feulement le P<\pic:r 
ou Parchemin timbré. . 

GREFFIERS DE S B AI,LLi'AGES 
ê5 Prev'ote~. 

XX. Les Greffiers des Bailliages & Prévôtez 
(e conformeront à notre Ordonnance, au Ti. 
tre des R'églemens des Offici ers, en ce qui con
cerne le(dits Greffiers: ce faiC1nt { les Senten
ces {ur Procés ou In(tances ,par écrit, feront ré
digéesllll' des feuilles d'une grandetli: égale, & 
mi{es en liafIè {uivanc l'ordre des dattes, 'poLIr 
c:n(iùte être mires en Regifl:res d'année à autre, 
dans les Bailliages, ~ dans les Prévôtet , lorf
qu'il y êl1 aura lldllfamment pour en former un 

. Regifire; & à!' égard des Sentences d' AL1dien~ . 
ce, ' apr~s qu'elles auronr été fig,nées par le Ju
ge lllr le Plumitif; elles feront hdellementen_ 
regiftrées dans un Regil1:re particulier, & pa-

\ reillement lîgnées du Juge qui y aura préfidé. , 
XXI. Le{dits Grefllers enregil1:rcronr exa

él:ement dans . un RegiLl:re {eparé, tons l(;~ 
Edits, Déclarations,' Ordollnances & Arrêts 

, C}ui ont étéYll,bliez dep~lis q~Je I~{dits Gr~flle,rs 
font en fonéhon; & cnregll1:rewnt pareille
ment les rc:ceptions des OŒciers, avec leurs 
Lettl'l:s de provifions & de cèmmiŒons, & 
fera déduic au[dirs Gn:fl1crs la valeur du Papier 

tun~ 



siJppllmtnt ditx Ordonn4nces; &c. ~'1f ' 
timbre qu'ils. 1tlro!lt employ.é à l'~nregiq:rç": 
~ent de nos Ordonnances, fut le produit de 
ieurs 'Greffes, comme il a été dit cy,devant. 

XXII. Ils feront tenuS de.ddnner coml11~l~ii
cài:ion dùdi~ Regi!he des Ordonnances; :lui 
f.v?cats ~ ~l:bcur~urs, f.-:ms dépl~ccr f & hms 
qU'lIs plURent eXlger aucun dCOlt que , pour 
l'expeditibn; en t as qu'ils [éraient requis d'en 
dOl111er. 

~ J- • • 

XXIII. Ils tiendrollt un Regifl:re de difl:ri
blliion des Proc€s & In!l:ances, & [era , mis à 
la niarge, par le Lieutenant G~neral o.u'prév&t, 
le nom du Rapporteur qui lignera, pour aprés 
le Jugement; être annoté pat le Greffier, que 
le Procés aura été remis" GlllS que le Greffier , 
pui{fe rayer les charges & décharges.· ' 

XXIV. Auro'nt en ourre iefdits Greffiers t1ll , 
Regiltre des InGnuarions, pour y enr,egi!l:rer 
les Sub!l:itutions, Requêtes à fin 4'être reçu 
Héritier Bellénciaire, & autie~ Aéèès, donc 
.rin{inuation fera ordonnée. , 
. XXV. Un autre R:egillre daNS nos Bailliage5~ 

. pour les oppofitions aux Sailies réelles & , 
Decrets. . , 

XXVI. Lefclirs Greffiers fe conformeront à 
la' tàxe portée par norreditc Ordonnance, & 
ann.ot~ront .leurs [aldi res au bas des Expédi~ 
tiOl'is, [,1ns qu'ils pui!Iènt les confondre avec 
~a ~axe des Epices & Vacation. des Jll g~S . " 

ib 

1 
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XXVII. Ils ne pourront s'abrenter r~ns 'I:w. 

permiflion du Chef de la Compagnie; auquel 
cas) & pour /llPptléer à leufs fanébons) ils au
ront Ull Commis) duqiJel ils dcmeureronr ga. 
rants ', & lequel prêtera fermenr au cas requis~ 

XXVIII.- Leùr enjoignons tres expI'eLTCl11et)tt 
de ddivrer aux Parties les minutes des Aél:es 
probatoires 1 comme Enqllêres , Procés ver~ 
baux d'icelles, & autres Aél:es (l'ecinea en l'Ar
ricle 9. Titre des Greffiers , [ln5 qu'ils pui11èiw 
à l'avenir eIl' faire des Expeditions) à ptine de 
rcftitution du droit qu'ils illlfont exigé) & de ' 
rcinqüante Fr,ll1cs d 'amende. 

XXiX. Les Gfdn{'l"s> des Prévôtez d' Arche~ 
. & Dompa'Ïre tiendront des.Regifl:n's particu
liers pour.les affaires qui fOnt nllement defdites; 
Prévôr~z) & d'autre,S pOUF !es·Prévôtez aOl1l-
111111Jes. i .' 
, XXX. Tous lefdirs Regiftres feront couez' 
& paraphez gratis par~les Ùelltenans. Gt'l1er~lJt 
dans ks l3ailliages, & par les Prévôts dans les 
Prévôtez ) avec un ProcésV &rbal fommaire en 

. tête du RegiG:re, contenant laqualité dn Jllge, 
la quantité d e~ feuilles, & les dattes; lefquels 
R egiG:res ils fe feront reprefenrer de l11o r~ ell 
l'nois; pour recQl1noÎtre fi les Gr~Œers ont [l it 
les ,enregifhemens àu f(lllels ils (ont obli gcz) & 
y pourvoir, [uivant l'Ordonnance • . 

XXXI, Lefdits Greffiers tiendront deslialfes 
féparêes des Aétcs concernalls 'la Jurih-liéhon 

',' 



Sap pt/men, aux brdonnltnces~ ~t. 3'7 \ 
tutélaire, & auront attention de joindre lés In. 
'ventaires ·des bi(:ns des Mineurs, ) aux Aétes 
d'érabliJ1èment de Tuteurs & Curateurs. ' 

XXXII. Ils recevront ftlr li~ Regiftre parti
culièr, les RapportS qui lèront faits p:1r les Ban
gardes; & k .Papicr titi)br~ g.u'iJs y emp.loye
t'Ont, leur fera rembour(e {ur le pro0Ult des 
Amendes; & (econforineront à l'Ordonnance. "-

, HUiSSIERS. 
" , 'i 

,/ XXXIII. Les Huiffiers & Sergens in(c).'crolit ~' 
, (laris leurs Exploits la difl:ancc des lieux , \& alÎ .. 
noteront à la marge leurs {alaires, & ce,ux de 
leurs Rcco.rs; & s'ils ont plu{ieurs Commi[., , 
lions ~lr la même route, ou dans le même vpya .. 
ge , ils fel'Ont tenus dc diniinuet' leurs fllaires 
à pro,portîon, envers chacune des Parties i le 
tOllt à peine de vingt-cing francs d'amende 
pour la premiere fois, & d'interdiél:ion, en 
tas de récidiv~. , ' 

OFF 1 CIE R S DE G R URI E. 
, . XXXlV. Tous les Juges de nos Grurles qui 
auront, r'endu les Sentences tant d'Audienca: 
que [llr Procés par écrit, feront tenus de les 
ligner hlt le Regi(hè. ' 

XXXV. Les Arpenteurs feront les Plans fi
gl1reZ de chacun triage pour les ventes de l'Or
dinnire, confol'mémcnt à l'Article' i '5. Titre J. ' 
du Réglement general des Eaux & Forêts. 

XXXVI. Les Procés Vèrbaux d'aŒ'1 tcs, ar- , 
~èntages , balivages & marcelàges , demeu:: 

, ' Sb ij 



. ,( 
r 

~7$ Sllppléme~t t-J.fJX Ordonnlll1CeJ; &1. , 
J:"erolit au Greffe; & les doubles en feront CIY": 

voyez aux CommifIàires Generaùx Réfonna~ 
renrs. 

XXXVII. Il (era pareillement laiffé dans les 
Greffes"un double des Procés verbaux des venl 
tes, recolle mens , réarpenrages & [oticheta:_ 1 

ges; à l'effà de <]Lloi les OI1-iciers des Grutle"s' 
feront réguliérement les viGtes de[dires ventes 
aprés l'année accordée pour l'exploitation & 
Vllidan gc , pour être donné le Congé de Cour> 
fi elles iè trouvent bien flitcS'. 

'. XXXVIII. Les Fon~tiers feront exaél:enieht . 
lel rs rapports des bois chablis) en déGgnerQnt 

.la quantité ~ & la contrée dans laqtielle ils [é 
trouveront) {mur êtfe en(uite vendus ~ ajugez . 
par les Officiers de(dites Gruries , en la m:ulIere 
pre[crite pa:r 1'0rdO'nnance ) IdOl1t ils drèflè
ront des Procés Verbatlx. Leut t'lirons tres ex-

. prefIès inhibitions & défen[es de comprendre ' 
dans leCdires ventes les Ar resde délit ,qlÎ'a~ 
prés la ' condamnation acquiefcéc & executéc :J 

, à peine 'de prîvation de l~ urs emplois. . 

XXXIX. LelOfficiel:s ob(ervero11t "ell ptd~ 
cedant au blanchis des arbres pour les ventes j 
de choiGr [FLllement les arbres {ees, dépcrif
C~ns, &. {llr le .retour ' . [ans qu'ils pLliflètlt en 
blanchir. d'autres, à moins qu'il ne s'en trouve 
nne fi grô;1nde ,quantité, qu'elle Coit nuiGble à 
la recrute; auquel cas ils ertmarqucront, p011r 
the (;oupez par forme ~e jardinag<:; en ob[cr; 

~' , , 
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SfJpplément tttlX Ordomittncu, (5:c. 37~' 
vant de blanchir les plus défeauenx, & de laiC
fr~ le~plus· vifs & les plus beaux brins. 1 

XL. Enjoignons au(dits Officiers, de Eüre 
faire dans le mois deux Marteaux,. (uivant no-

, trediteOrdonna~ce, pour êt:e et~fermez dans 
\'l11 coffre (oustrOlS clefs, & dèpo(èZ au Greffe ~ , 

-Je lor(gue leC:lits Mart,;'aux en feront ' tirez, il 
en (era fait annot.?tion (ur le Regiltre, laquelle 
ils Ggneronr, de même que Il n:t11i(e. Défen
dons au(dits Officiers de confier le(dits Mar-:- t 

ceaux à leurs FOl'êtiers , à peine d'inte rdiéèion~ 
& de detneul'er ré{pon(able~ de~ délits & dé- ' 
sradationg~ , 

XLI. Les Cot111nunautez des Villes & Villa~ 
. ~ J ~ 

ges oe notr~,Doinaine , & des Hàutes Jultices ' 
d,e nos VafIanx, & toutes autres Communau
rez i~diltjilé\:ement ~ po(fedans FOL:êrs , (at,isfe
rpntl dans,le mois a la cli[poGtion de ['Article 8 ) 
du Ti~rG , de notre Ordqnnance, concernant, 
les p',~ux 8ç forêrs; ' & en con(equence feronç 
f~ire un Marteau pour chacune d'icelles, qui 
fera gardé dans un Coffre (ous trois clefs; & 

1 remi[es aux Officiers dénommez dans ledit 
Al"ticle. Défendons au[dites Communautez 
de vendre &. commercer en gros ni {hr pielt 
leurs Bois d'affouage, [DUS les reines portées 
par l'Article 3 dudit Titre. F airons défen[es 
all[dits Officiers, de leur déliv:rer des arbres 
qlle pour les pié?es principales de Chal:pente, 
&. Ct.üvant la polIibilité de leurs Forêts, dont 
r[Qcé~ vt:rbal (W~ dr.clfé; & feront tenl1s - 1e~ 
'" . . B b iij 

î 



380 Snppllme111'4I1X Ordonnttnèes, '6'(. . . 
Impécrans cie jllfrifier de l'emploi deG.1its ar'; 
brcs, dans le l'nois aprés r ouvrage acheyé, &:; 
{e conformeront au furplus à l'Article 7 dudit: 
Titre. . 

X L ~ 1. Enjoignons pareillement à nos, 
Gruyers, & aux Sllbfrituts, d'execlltcr l'Arricld 
6 du Titre 5 d .;: la Pêche: ce f.-ÜGmt, de tenir uq 
coin à l'empté'üi(c de no~ AnDes, avec le nom, . 
de la Grurie, duquel ,coin ils feronr'Ccellcr eri 
plomb toUS lCs engills & harnoi~ des Pêcheurs~
dont les mai lles des filets (erom ajllfrées alvee 
les mOllies des Gmries, conformément audit: 
Article; ce CJ ui rc:;:~fl, pat:eillement ob(crvé pat: 
les HaLl(S ' ]ulhciers, Cen{i(aires, Donataires ~ 
& autœs Proprietaires des Rivieres, dont les, 
Officiel:s fer:Olît f.1ire un coin aux Armes des' 
Ha: lts~-J ll friciers ayans Jm:i(diQ;:ion ) & à no~ 
Armes dans les Hautes lll!hces, dont' nos Offi
.ciers ont Î'è'ferdce de fa }urj(i.1iét,ion.. Le(dit~ 
Officiers t.iendront .l~Hnait1 à J'execlltion dl~ 
pre(e~l t Article, & en cerrineron(Je Commi~ . 
{aire General des. Eaux & Forê~s du D~parte~ 
ment. 

XLIII. Défendons aux fermiers de nos Ri
vieres" & de celles detdits Hauts- Ju{bciers, dè. 
f~ire barrer lc:(aites Rivieres pour la Pêc~1,e , . ~ 
peine de cinq ~ent frimes, d'amende , & de pa~\ 
teille [Olume de dommages & itl ~e~ê(s, & fan~, 
que lefdits Hallts - ]ll!l:icie~.s, ÇenGtaires"& 
ponataires pllilfent accorder aucune permi[ .. 
·tioù çQntraire; & en cc cas, lefdites amcndq; 

. ' . . " J ' i . - , . . t 
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$uppllment f tix ?rdonnttncè;~ ô'c. 3g1 
~ dOl11llpges & Interets (eront applIcables à la 
péco~ation desEglifes des lieux." 

XLIV. Les SU,bfl:itllts feront leurs pour(lli
,tes (ln' les Rapports " des G,ll'Qcs &' FOI"êtiers, 
.dans la huirain(t du jour que les Exp'edirions 
leur cri auront 'eté remi{(:s par les. C.riffi ers; 
.& en cas d'abfence ~ ou (:Fa ~ltt: es. etnpê(heme l1s 
pes Subfl:ituts 2 lefdirs Grdhcrs feronr tenus de 
dé'livrerincelIàm(~)cnt J'expcdition ctcfd!ts rap
forts ,au plus anCIen Avocat ou Prat,lclen du 
:Siege, pour en faire les pourrlli~es dans ledit 

. Ecmps~ , 

XLV. Lefdirs Grefl:1ers percevront neuf gros, 
polir l'expedltiori.~ de ' chaque l~ippoù, non 
compris le Papier. Leur enjoig,n6ns :de déli
vrer au SlIbfl:itm, ou plus ancien occupant , 

' lcfdites expediriol1s dans les vimgt-qtiatte heu
l'es aprés lefdirs'rapporrs fa~ts, à peine de dl1-
,quantefrancs d'amende.. ' , 

XL VI. Les Greffiers de nos Grll'rfes eilregi~" 
fireront inceŒltnmenr.dam un Regifl:re parti; 
;Çulier, les Edits, Déclarations, JArrêts, 01'
,dol1pances & Mandcmens conçernans lts Gru-i 

, ries, envoyez depuis qu'ils font en fonél:ions, 
& continueront de même à l'avenir-; c:nreg~-' 
~lreront pareillemcnt les Provifions & ReccpJ 
tions des Officiers & FOl:êtiers, & 'lI leur fera' 
ienu compte du Papier) comme il a étc dit aux 
J\rtiçles prçcedcns! 1 

l 
, XLVII. Ils t~cndronc uo {econJ R egill:re 

~ J.3 bliij '-



'. 3~.i Suppllmtnt 4UX OrdoI1114pCÛ,Ô'C.; 
. pour le~ RapportS, un troifiél11e pour les Caq~ 

{es d'Al1diet1ce, & Jllg~l11ens l.":enqus (ur Infian~ 
'ce~; & un quarriél11c pour les Procés ve~baux 
de vilires, 'ailicrès ) 'marcelages ) balivages ~ "\ 
vèntes ) 'adjtidicati6ns "& recolle mens ; roui ' , 
lefl]ile1S-RègifiL'es (eront carrez & paraphez pàr . 
les Grùyers) & {ans que les Greffiers puHfent 
lailIèr :mcuil blanc, à peine de cinquançe francs 

. d'amende. ' . '. ' , .. . ' . , 
. , . 

XL VIII. Nos Gruyers, Garde-l11aqea1,lx &: 
Subfi:irurs ne pourront commettre pour Forê..:. 
tiers aucuns de leurs Serviteurs ou Domefii-. 

911es .. 

XLIX ... Défend~ns de faire de la Potalfe ; 
linon dans les contrées des . Forêts où il n'en 
peut ré[u~ter d'iqconveni~ns, & à charge au~ 
OffiCiers, de (aire donner cau~ion, ju[qu'à ' con~ 
currence de la [omme de mille francs au moins" 
pour fureté des délits &- incendies qui en pOl~t:r 
roient arriver. ' ..' .' . . , 
. - . , , ' '," 

1. Défendons pareillel11én~ aux Cenfitaires" 
D.onata~te~ ou Engagifi:es des Hautes Jllfiice~ 
de nor,re i[)ol11aipe ,de p'çrme~~re aux Habitan~ 
&. COll}n~Unalltq q.lli erl4épend.en~) d.c ven-:
,dre aucun bois? [o.it de t.aiUis ~u defiltaye ;.&:; 
Nous 'nous ré(ervons d'a'Ccorder lefdites Per-

. ~:nilIîons, ' tui~;n~ l'exigence (les cas. ' " 

LI. Défendons àux Pâtres) & à tOllS partiel}. 
Hers, de cond uite des Porcs 'dàns les Forêts ~ 
~'~rs<le ~em~s ~e glall<i~e,à ~eioe 'Oc dcm~ f~~.ncV 

\ 
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.sllppllmen~ /lUX (j)rdohndntt~, &c .. 381 
~'amende pour chacun Porc,.& dc: pareille [om:'- . ) 

{ ine dç dommages & interêts. . . . ' . 

P FFI C lE R S DE · P 0 L' I C E. 

UÎ. Les officic:us de Police conviendront de. 
. cerraihs jour~, po'ur s'a'lfembler chaque [c:ma~ 
;le, & déliberer (lu les affaires d.e leurs Villes ~ 
~âns l'Hôtel deil:iné à cet effet; . 

' . LIlI. p ans les lieux qù il n'y a point d'Hôtel 
de Ville bâti; le[dirs Officiers conviendront 
d'1ll11ogel~el~t) ju[qu'à cc: qu'il y ~it ' été pour~ 
.vû. , ', . 

UV \ Le Prévôt Chef d,e P~lice {le t,\xera lei 
. yiyres & denrées qu'à l'affiil:ance d(!s Officicr$ 
~e$ Hôtels de Ville, & à la participation des 
Subil:ituts ou Syndiq, & ne pourra de [011 chef 
qécharger lc~ cpntrevenans aux Ordonnances" 

-des amendes au{qudlcs ils auront été COll.:

çl~lPnez. 

\' LV. Les Greffiers des HôtelFOml11ul1S def
dites Villes tiendro~lt . Regiil:rc des Qéliber~~ 
fions, taxes des pains, vins & viandes. 

LVI. 'Les Prévôts & Qfficiers de Police ne 
pourront empêcher dans les lieux de:: leur Jurif:. 

. diêtion, l'établiHèmenr de cemç qlÜ [e préfèn~ 
terom pour y réfider, lors, qu'ils [eron.r muni$ 
de CerrificatsvaIables de leurs bonne vic 8ç . 
Plq!urs, & [ans qu'il puiffc~ être exigé aucun 
dr.O,~~ d'cmtrée , que celui de dix francs pou~ 
les Villes, & cinq francs pour les, Villages qui 
~ép-endent pOUl: le tOll~ 'de notre l?Ol?~.i~~~,. 
, . . 



;:84 Sflpplfme"nt t1ti~ Ordunnitncû; 6t. 
fans néanrnoill~ rien innover à l'égard des 
droits legitimement établis dans les lieux qui, 
~ppartiennel1t à nos VaGallx. 
, LVII. Les Comptes des Hôpitaux (eront , 
rendus règllli éF~rnent <j'année à autre) & au.,. 
dicllcez gratis,. ' 

'LVIII. Les LieutcnansGeneraux des Baillia~ 
ges, qui ont droit de prcGde'r aux Allemblée.s 
extraordinaires des liôtc!s de Ville, convoque,. ' 
~'opt l'A{femblés au jour qui [<:ra par eux fixé. 

:lAS E L LION~ ET NO TAIRES, . 

LIX •. Les Tabellions & Notaires éçriront le.s 
Minutes des Aél:es & Co'nrraél:s qu'ils rec'i:
vl:ont, d'une écriture aifee a lire, & m~ttront 
'l es noms) propr~s, & les (ommes , en plus gro~ 
~ar~él:erof que le [U,l'Plus de(d~[s 4.él:es & Con-
.-raéts. ' , 

LX. N~ feront aucune abbréviatioo ni chiC. 
{re" fur-tout à l'égard des (ommes, des nom~ 
propres) & des dam' dc:fdit~ Aél:cs, & Con- ' 
.tracrs. " 

, LXI. Ne pOLlrront rayer le~ minutes ,des 
Contraél:s d'Obligation & de Çonf1:itlltion ~ 
fins avoir préalable'ruent mis en marge la ~t.,. 
t~nce, 'qui (era lignée tant par le Créancier (lue , 
p~r leG.iits Tabellions ou Notaires> à peine , de 

.. '. i;:cnr francs d'amende, & de taus dépens, dolU-: 
, mages & interêts des ,Parties ; le(quelles anoo

ptions en marge feront valables, & ce nQhqll'!' 
41:ant,le cli~ngement du-Timbrç: J , 

, , 
\ 



SIIppUmen...t ttllX Ordonfuncù;'& .é. 3~f 
.LXII. Ils Oll1notel' ont pareillement fur le~ 

pro{[c:s qù 'ils expedieront, les droits qu'ils au"': 
ront reçus, tampour la Minute que pour l'Ex 
peçlirion• . 

I-XIII. Ils lai{ferqnt .Je qL~art dll papier en 
marge dans to ~t tes lcos pages de leurs millLTtes. 
pour y ajouter colnl11odement les apo!bll ,~ 
gu'il conviendra y mettre. ' . 

.LXIV. Ils ne ferqot ' aucune .apo!blle , inter-
I 

ligne, ni rature d:llls les Minutes, {oit des 
lignes cntieres, ou des mots, que ltfdires <lpo-. 
ltilles ,interlignes ou ratnrcs ne [oient appron
Yf es a la marge, on à la fin, & l'approbarioq 
(Ignée & paraphée à l'in!l:ant par les Parties ~ 
Jes Témoins, & le[dits Notaires ou Tabellions. 

, LXV. Si les Parties' ont quel'1ues clau{es à 
~jouter au{di~s Aétes OLJ Conrratts, {oit qu'el
les ayent été qLlbliées, O.lI que les Partiès en 
foient convenLlës, Id'dits Tabellions on Notai
res pourront les mettre à la fin dl1dit Conrraél:, 
~yant gu'il {oit Ggné par les Parties, mais 11011 

. aprés la Ggnature ~ G la convention n'en cil: 
L'lite à l'inltant, à peine de faux; & feront en 
forte que fes {ign:ltl1res {oient l1-:ilès {i prés de 

. la derniere ligne, qu'on n'y puiGe rien ajouter •. ' 

LXVI. Les ratures feront fait~s pa,r une'barr.e 
pu un t,rait de plume {impIe, p:1lTàDt !llf A le~ . 
lnot!) , afin cie pouvoir comprer & conl1oItr~ 
facile' ~cnt la quan.ti~é lJf la lignification de~ 

. '1l0tsrayez. . . '. . 
•. ... > . 

J 

1 -
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,S6 StJppllment dl/X Ord(}nndnces J (}e, 
( I;XVII. Ne feront ligner aucun Aac au~ 

Parties ou aux Témoins) [ans lem en avqir fait 
{caure. 

LXVIII. Ils annoteront [ur la Minute l'Ex
pedition pes GrolI~s qui en feront délivrées. 

LXIX. Ils feront mention dans les Aae'~ pç 
çontraél:s ,qu'ili recevront) de la demcure de~ 
Parties contraél:antes) d~s noms) hlfllOms des 
Témoins) de leur profdIion) & du lieu de 
leur domicile" & écriront ks minutes de[dits 
Contraéts de {llite) & [ans laiffer allCl~n blanc~ ' 

LXX. Les Témoins qui ligneront comme 
tels à tous Aét~~ & Contraéts) feront prdèns, 
ml ~noins à la leaLlrç d'iceux) & à ~a lignatufe 
des Parties. . 

LXXI. Les fils) fteres) neveux & conGn~ 
germains deklÎ[s Tabellions & N oraires inll:ru
mentaires) ny leurs Clerc~, domell:iques) nOll 
plus que les dOlt)eftiques de~ parties contra~ , 
t'tantes) né pourront à l'ay~nir [ervir de Tç
moins à aucuns f\é.'\::es n~ C;ontraÇès) à pei~e qe 
n ullité. ' 

LXXII. Les, Tabellions & Notaires feront 
(!gner les Parties à l'inll:ant dc la paffation de 
l:Aéte; & li elles ne peuvent ou [çavent ligtier, 
il ,en fera fait mention, de même que de.1ac;ll1~ 
fe pour laquelle elles n'auront pû ligner., 

L,XXl~ I. H~ ü1let:eront d~ns ço.us lCLlf~ Aél;e~ 
~ çomraél:t les dattes des année~ ) 9U jOll~ ~ 



SlIpp1fment 4uX ()rdonntlf)fÛ;'~(.3g,., 
du mois; s'ih ont été pafTèz devant oU ,aprés 
lh idy, en[emble les circon!1an,ces & la éaufe dt~ 
pl:êr des Commes y portées, & fi elles ont étl! 
délivrées manuellement & comptant, ou fi el-' 
les ont été conçllës pour l'extinél:ion d'un BH..; ' 
l~t ou autre dû, ou de quelle nature ils (om. 

LXXIV. Ils n'acCllli1i.Jletom aucun int~rËè 
avec b (ommes capitales des deniers qui feront 
prêtez, pour, en faire ün plus gros capital po"t'
rimt rentes, à peine d'interdiétiol1, & ,de cent 

.fi:at1CS d'amende. _ 
. . . . 

LXXV. Les Tabellions & Notaires qui [ont 
ftlpprimez parl'Edir du 1 1 May 1720 , & qui -
n'ont point obtenu de nouvelles Proviiions, 
ne pOl1iTo"nt continuer leurs fonél:ions , à pei
fie d e faux) & de tous dépens, donimages & 
inrerêts des Parties ; & ils remettront ince[
(amment leurs Minutes entre les mains des ' 
Garde-nottes; ce qui1era pareillement ob{ervé 
par les Veuves & H éritiers de(dits Tab~llions 
& Notaires qui [Ollt encore C'üÜs de leurs Mi-
nutes, à quoy les Subll:itut,:; de notre Procm:eur 1 
General tiendront la main, à peine d'en réponJ. 
dre en leur pur & privé nom. , 

LXXVI. Le[dits l :'abellions & Notaires 11~ 
pourront envoyer leurs Fils, Clercs, ni autres 
préporez ,à la Campaqne , pour y écrire & re..!. 
cevoir d~.s Conrraél:s ; & n'en figneroHt aU Cllt1S 

q u' ils ne Tayent écrit eux-rnêmes , ou qu'ils ' 
n'aycl1t été écrits [0 LIS leur diél:ion , ou én leu.;. -
p'rc~el1ce. , \ 'l' " 
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,~88 $ttpplbnehi ,ûtj( brdonnaiJc~s; 6~. 
LXXVlT. ' Tous les Tabellions & NotaireS. 

feront reguliéremwt chacun un Protocole ot:1. ' 
Rc'pertoire de leurs Minutes, pour être remis 
aux G:Jl·des· nottes , le cas écheant. 

LXXVIII. Les Gardes-nottes tiendront lè
p,arél~l e l1t les Minutes de chaque Tabellibn &. 
Notaire, <Ive!': des é,tigll ctt c:S portant leur nom; 
& les années de la paŒttion ddèhtes Minutes. 

LXXIX. Défendons aufdits T abellions &. 
Notaires de tenir Cabaret, à peine de priva
tion de léurs Offices. 

LXXX. Ils ne recevront aucune grarifjc~tio!l , 
cl i:' s Particuliers, au[quds ils font prêter de l'ar
gent, 110n plus que de ceux q,ui le prêtent, à 
peine de rdl:itutiol1 , & de cent francs cl' amell
de.' 

LXXXI. Les Tabellions & Notaire~ ne pour. , 1 

ront pre[enter a~l Controlle les Aétes ,& Con
traéts par eux reçus, qù'i1s ne {oient ~llparavant 
lignez des Parties, des Témoins, & de{dits No
taires ou Tabellio'ns. 

LXXXII. Ils tiendront leurs Minu'tes éti ' 
liafIè's , [uivant l'ordre des datteS', & les met
tr9nt en Regiitre dans le cours du mois de ]an':' 
,,;ier.de l'a11nédi.liv~nte; à l'effet de quoy il~:fé , ' 
fer-viron.t de feuilles, ge papier d'llnegrandeuli , 

./ égale, {ans qu'ils plli/fent employer des demie,,, 
feuilles, ,.que pour les A0;cs dont ils délivrcwnt' . 
les Minuœs. . ' . ~ , , 



SlIpplh'11lnt tI~~'( Ordonn~nttJ, &c. 3~' 
LXXXIiI. Les Tdtam(,l~s f<:ront gardez foi

gncuu:ment dans un lieu mr & [ceret', {ans'que 
k{dirs Tabellions & Notaires en pui(fènt don..!. 
11er al-lClme communication aux Héritiers pré
(ompti(s, Légataires, & autres; avant le de
cés cl u Tdhtenr; & aprés l'ollvertt'U'e d'iceux li . 

ils (e;:roll[ mis dans les liafTès de;: l'année dansîla
quelle l'ollverture·en aura été faite) dont t>\::tè 
[era drdsé au bas) ou à la marge dudit Tdl:a!. 
ment. 

LXXXIV. Les Créanciers ne pour.rom faire 
Inferer dans la Minute d'Lme Obligati~n ) que; 
la/GrofTè leur en fera delivrée pai' leurs Debi:'"~ . 
rems, & à leurs frais, Cauf ~ les ['lire exp~die~ 
~prés le délay accordé pour le rembour[emelH:-

, (lu prêt ) à moins llt1~ le Débiteur ne donne 
lieu à faire des pom[ùites contre Illy avant l'ex
piration dudir Bail. • 

LXXXy-. Sera le pre~nt Réglement obrer~ 
vé par les Tabellions & Notaires des Hauts:
Jufl:ic~ers gui ont droit de Tabdlionnage. . 

LXXXVI. Voulons au li.lrphls • qtle nos 01'
donp<1nccs ' ) 'Edits & Réglemens, concernans 

. les matieres cy.ddIlI$ exprimées, [oient (ui\ris 
& execmez en toutee qui n'y dt conn'aire aux , 
Pre [entes. . . , . 

• SI DONNONS EN MA.NDEMENT à ,nos tres ebér2 
& ft'aux les Préiidens ) Con[eillers, & Gens te" 
nans notte Cour (?L1Ver~ille d~. Lo! raine & B~t ... 
' J:ois; Baillifs, Lihtcn;l?S Gcncrau,x, C9n[t:ll--: 

-, 

Î 



3'0 SftppUment 411X ordomiÏtncû, 6t. ' 
~crs,& Gens de, nq,s Bailliages;Prévôts,GruyersJ 
Chefs de Police & Officiers des HôteJ's de Vil
le) Mayeurs : ,, /3<. à tous autres nos Offi~iers; 
Jufliclers, Hommes & Sujets qu'il app:1rtien_ 
cira) que ces Pre[c;ntes ils faaèn~ lire , publier) 
regiflrer & affi c:her p~r-tout ~ù be!ü in fera ) &: 
le contenu en icdks Cuivre & executcr en tous 
(es points & articles, [all~ permettre qu'if y [oit 
çontrevenu direé'l:ement ny ,/ iudireéh'ment. 
CAR ain{i Nous plaît. Én foi de quoi Nous a
vons aux Pre [entes ) {ignées de notre main, &. 
contre-lignées par l'un de nos Con[eillers-Se. 
cret,lires d'Etat, Cot11l11andel11ens' & Finances '; 
fait m'ettre & apprendre' notl'e grand ~ceL 
DONNE' en notre Ville de Lun éville le 14 Août 
1721. ' Si~né, LEOPOLD. Et pltubM ) Par 
Son Alteflè Royale) HUMBERT GIRCOURT. Re':' 
giftrata,. PIERROT , pro T ALLANGE. 

L U ê5 publié , l'Audience publiqlte tenanu '; 
Oui ê5 ce requerant le Procureur G eneral ~ 

\ 8.A. R. La Cour ordonne qu'ilfer.1fuivi ê5 exc
euté felon fa forme es teneur , es regiftré en foi; 
Greffe, pour y avoir recours le cas écheant; que 
Copies ~ol'ationnécs feront envoyées dans tous lei 
Bailliages" ê5 SiégerreJ1imiffins à la Cour , pour 
'7 être pareillement lie , publié êj regijld, ft-tivi ê3 

. execute': Enjoint aux S#bftitf;f,ts defdits lieux. 
dt, tenir la main à fln execution > êj d'en 'certifier 
la Cour au mois. Fait à N ancy, le 4- Septem,brt 
IJ 2/. Signé VAVLTR IN> Greffier en Chef. ' ," 

, 
PECLARATION 
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SON. ALTESSE ROYALE 
Servant de: Supplément au Réglement 

.. General des Eaux & Forêts. 

Du 31 Janvier 1724. ' 

L E 0 ri 0 L D , pada grace de Di~u ', ', Duc 
de Lorraine , de Bar , de Montferrat & 

de T eCchen, Roy de ]erufalem, Marchis, 
pue de Calabre & de Gueldres , Marquis do 
Pont à Moullon & de No.~.nmeny ~ COl}lte, de . 
Provence) Vaudémont" Blamont., Zutphen, 
Sarwerden, Salm , Falkœnil:ein , Prince Sou-
. v~ain. d ' Arches * Çharleville, &ç. A tous pre~ 

1 

(ens& àvenir, SALYT. \Nous avonsfotit exa-', 
miner en norre Con[eil, les Memoires ', Ver
haux & Avis des Commi{faires & Généramç 
Réformateurs des Eaux-& Forêts de nos Etats,. 
contenans differens àbus , malverCations, ou 

. contrâventions à nos Ordonnahces & Régle
mens touchant l'exe 'ci ce de la J uri[diél:io~-Gru • . 
riale, les Coupes & Exploitations de nos Fo
rêts , la Police & conCervation des bois de$ 
CO(1)tnunautez & de nos Va{fanx , . la Pe[che) . 
~ les peines & amendes. Et Nous ~yal1C Q~O ' 

Cc . 



~~z. Suppl!mmt au, R!gl(mmt 
i:epr~fenté que touS les déreglemens dont 1'0Ll fe 
plaignoit ) entraîneroient infailliblement la rili. 
Ile totale des J30is & Forêts de nos Etats) ùt 
n'y.étoit prol~lp~ement pourvû ; Nous avons 
rérolu de ne rien obmettre POUt c~qrerv~r ~ \10S 
Sujets un bien dont l'urage leur efr li l'récieux: 
& li neceJT.·1ire) & de déclarer li prcci(ément 
notre, intention [ur tous les inCOllveniens qui 
ont été remarquez) que les mauvai[es inter
prétations , les [L1bte~fL1 gcs , ni l'avidité arrifi
ôeu[e des délinquans ne puilfent plus les met
tre à couvert ci-aprcs J des peines clu'ils auront 
meritées. A CES CAUSES, & autres bonnes & 
jufres ' conlidérations à ce Nous motlvans) 
Nous) de l'avis dçs Gens de notre Confeil) & 
d~' notre certaine fcience ) pleine puilfance & 
'autorité [ouveraine , avons dit, declaré, or
'donné ) di'ron~) d~darons , & ordonnons:>, 
voulons & Nous pl.~ît ce qui ftlit. 

T 1 T R E PREMIER~ 
ART 1 C L. f PRE ~ 1 ER., 

LEs Art~cles V. ~ VI. du Titre premier de no-, 
.çre f,dlt dl\ l1)OIS de N o.v~mbre 17°7 ,[er~ 

Vram de Réglçment GenéraL p.our la régie des 
Eaux '& forçts de nos,Etats , feront exccntez: 
()(: hU[10t, les Ofi.içie~·s de nos Gruries exei'ce-, 

<.. ron.t leur j:liriCdiaion és. (o~l&içms Gru.ri,ales» 
fljlt tous les I?,ois. des COAl.l'uuuau,tez dép.en,d,an
tes des Haurçs-J o,fl:ice~ de nos Dmnaines, & 
eQ,ço.nfe'luençc; No,us: ap,oJ,ifTons, & éteignons 

, , i 



des Émti e}.Forhs ' . ~~J 
Joutes cfpécéS de JuriG.iiéèiol1 & de fOl1éèio~$. 
Cruriales, que quelques-unes derdites Com
lnunautez prétendoient faire exercet-, Toit er~ 
vertu d'ufages , poffelIiol}, ou autrement. 

1 1. Les O$~iers de .11 os Grmies exerceronç 
pareillement leur ]urifdiéèion hu' le~ Eaux & 
forê ts de 110S Domaines qui ont été alienéz , à 
quelque titre que ce puilTè être. ~t ft par le$ 
Aéèes d'alienaçion , ou autres, les pucs 'nos 
prédécelTçuts, ou Nous, avions permis à quel 
Alles PolTeaèurs deCdits Domaines r, d',y faire 
~xercer la Juri(di é\;i~11 Grmiale , Nous vou
lons que cen ef.1culré ne préjudicie pas à la Jn", 
i ifdiél:ion des Officiers de nos Grmies ) qu~ 
pourront l'exercer en cas; d'abus, Q l! de con ... 
if'avention à nos Ordonnances, [oit de la pat~ 

. pes PofIèJfeurs ddliites Forêts ~ ou de celles de 
lems Officiers ; & Nous vonlol1S'p",reillèin ent"t>, 
.que [e(dits O fficie rs de no~ Gruries exerceLlt en~ 
,çore lellf.jnri(diétion liu'les m&mes Bois & Fo. 
r.hs ~ par préyel1,ti6n ~ el~ cas de lleglrigen~e de 

, la, ,p.ar.t de ccmx: delîd;iius. POlfelTél1rS ~ 'l l a:ql1e ll~ 
'pr,évention rélil1rcra du pl'emi(w EMpLoit faie 
,ÇQntfe les délh1qna.ns, ; & en. ce~ cas , les con ... 
. tlamnations d'amende, dommages , imêret~ 
& ·cQ.nhfcations , qnÎl feront prononcées pal; 
p.o[dits Officiers, Nons appar.nieilHlrol'lt, . 

" II J. Les Officiers de nos Vaffallx , e~er.,: 
~:rI1S la }ùrifditl:iol1 Gruriale , Ceronx teHllS de 
prendre Pareatis,de ceux de nos Grl1rie~ , el?-. 
M~ de pOL1):.ru~te$ ~ faj.q: con.~re les ré ficl 'J. ll~ 

. . Ccij 



394 Suppl!1!1tnt dU Rlglmuni . 
dans les terres de nos Domaines, à peine , d~ 
nullité des Procédures. 1 

, IV. les Greffiers de nos Gruries feront tenus 
d'inCerer dans les Sentcnces, & dans lcs Extraits: 
qu'ils en délivreront tous les ans à nos Co.m- . 
nii!faires, les noms des Forêtiers ou Gardes >, ' 

fiJr' les RapR0rts deCquels lcfdites Sentences'· 
feront intervenuës. 

V. Enjoignons aux Receveurs de nos Finan":: 
ces de fe trouver tous les ans aux Ventes ordi-' 
naires, & aux Arrêtez des amendes qui fe font ' 
par nos Commiffaires & Generaux Réforma
teurs, tant pour recevoir la totalité des Francs-: 
vÎlis , qui doivent fe payer comptant, que le, 
prix des bois, les amendes, dommages & in- , 
tê~ets, & autres'tondamnations prononcées 
dans le cours de l'année précedente , au cas que! 
les Adjudicataires ou Condamnez voudroient' 
les payer comptant. ' 

1 

, VI. Ordonnons à nofdits Rec_eveurs de pour"; ' 
fuivre le recouvrement de la totalité des amen- ' 
t.les , & d'en délivrer 'exaétement le tiers al1JC 
Forêtiers & Gardes'Rapporteurs, deiquels lef-! 
<lits Reçevcurs feront tenus de prendre quit-: ' 
tances, & de les repre[enter à no[dits Com,mif-'" 
f';lires dans le temps de leurs viutes pour l'année, , 
précedcntc. Et en confequencc défendop.s auf
ditsForêtiers & Gardcs,de toucher immédiate .. , 
ment des Parties,condamnées) leur tiers dijfdi~j 
te~ amel,1.des. ; 



au Eaux (} ]:tJr!u. 39$ 

, . VI 1. Nos-Forêtiers & Gardes (erOl~t payez 
c1es voyages qu'ils f~ront pour faire leurs Rap
'E0rtS aux Greffes, lor(que le Siége de la Grurill 
fera diil:ant de leur rélidence de plus de trois 
lieuës; à l'effet de quoi le Subil:itnt, ou la Par
tie qui aura obtenu gain de caq(e (Llr leur rap
pO.ft, comprendra leG.{its voy5ges dans C'l Dé
daration de dépens, le(ql1els (eront taxez par 
rapport à l'excédant defdites trois licuës , à rai:.. 
fon de quatre francs hult-gros par jour. 

. VII 1. Pour engager d'autant plus;lcs F~rê-
. t iers & Gardes de nos Eaux & Forêts à exeCll
'ter plus exaétement les obligatioùs de leurs em,. 
FIois , Nous leur accordons la (omme de cin- , 
<]uante fi'anes, tant pOtu-gages, que pour droit . 
no chauf:'1ge., Juliel1 des vingt-cinq portez en , 
l'Article XXIII. Titre II . de l1otrediteOrdQll
llance ; te(quds cinquante fi'anes leur (eram 
payez. annuellement pàr nos Receveurs, qui (e
ront tenus.d' en repre(emer les quittances à noC~ 
:dirs Com111iŒüres. 

, IX. Les Adi:L1dicat~ires (eront tenus de payer · 
a,ufc{its Forê.tiers & Gardes., un {ol'Four cha,.. 
'(;Ull arbre de (maye qui.fera vendl.l .; & outre les 
avantages àeux accordez dansl' Article XXVIIr~ 
(lu Titt:e 1. ' de la m ême 0rdonnance, Nous 
voulons qu'ils ne puiffent être augmen~ez (ur 
le pied certain de l ~ Subvention, au ~dà de la 
Cotte à laqu elle îls [ont taxez en t:àl1nce pœ,,
féllte; & à regard de ee'ux qUI rétont ci-apres. 

Cciii 
\ 



~~~ $ttppllment du Réglement . 
\ pourvûs do partils em pl ois , {[li vant leur tâtcli 
~h'l'année de lèur établifIemenr. 

1~ IrRP: 
A,RTICLÈ 1. 

· 1 . 

E N interprétant, autant que be(oin (éroit ~ 
, l'Arttcle II. Titre L denouedite Orcton

ilancc, VOlllo'ns' que les BOls à couper dans leS: 
ForFts que Nous polIèdotls pat indivis avec 
1105 Vaflàl1x , foiem marquez du feul marteau 
de nos Grmlt s , GIllS préjudice des droits def- . 
dits Va flàux cfdites Forêts. en autres cas. 

, 1 f.\ Défendohs à tous Adjudicaqircs , de' 
fjire :1ucune cciIion de leurs droits, à quelque ' 
per[o nÎlc qüe ce [oit; pendam les, vingt-qua,;, 
he heures ddhnées par l'AfticldX. dndrë Ti-, 
ire II. pOlir Faire les' crol'cemcns ,. tierceniens ';, 
mitroyernens , & dOllblemcns , à pdne de nul-: 
lité ddèlitcs cdlions , & de teHeamcnde qu'it 
fcra arbitré par nosJugcs ;_ [utvant les drcol1<
fiapces du [üt , tant contre le Cédant " qUe!' , 
tonne les CeŒonnaird. ' ' 

111. tes Receveurs de hos,Fin:mccs ; teur~~ 
p arens jll(qt1'aU troi{iéme degréinclu{ivement~. 
hi . leurs ferveurs ou domefl:iqu ~s , ne [eront- . 
!'ecus;} Elire al1cunes mi(es on enchel;es dans les;: 
ye~m:s & àdjndicarions de nos Eaux & Forêts)à 

, 1110il1~ \~111 e nos COl11rniflàircs & Generat1~ Ré .. , . 
forma tÜüs rie ttoavejnt expédient, pour lé 
bk h de ilOti'~letvü:c :>. de les y ~dnict~rc ~n cet .. . 
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, des Eaux 6- ' ForelJ. 39-1 
tains cas, pour le{quels ils pourront les difpen
fer de la pre(ente prohibition; à .charge d'en 
faire mention exprefIè ~ans les Procés Verbaux ' 
d'adjudication; laquelle difpcn(e he pourra 
être tirée à con(equence en d'autres cas. 

1 V. Enjoignbns à nos bfEciers de marquer 
exaél:cment les Balivàllx de l'âge du Taillis 
dans les allictes , à peine de répondre en leur 
pur &- privé nom des dOlhmag~s & interêts qui' 
pourraient ré[lliter de la mauvaife qualité des 
brins d'arbres qui auront été lai{fez parles Ad
judicataires. Et en abrogeant la difpoGrion de 
l'Article III. du ,même Titre II. en cc qui con
cerne la maniere de mar<]uer les Balivaux à la 
tige, Nous vouloils qu'ils {oient dorênavanl' 
marquez fi.Jr la racine. 

. V. En int~rpre~ant l'Article XXIV. dn mê'" 
me Titre I~. Nous ordonnons que la C0UpC 
des Bois taillis dans toutes les Forêts de nos 
Etats, {cra faite depüis le premier de Sept~m
bre, ju(qu'au premier de May (eulê111ent, (ans , 

. .. , ' . ré(erve des mois deDecembre & ]JI1Vier , pen
dant lc(qllels il (cra également permis de COlt-

' per. Et à l'égat;d des Bois Sapins, N ous per
mettons de les couper en tous temps , abro
geant à cet effet la di[poGtiol1 de l' M ticle XVI. 
Titre IV. de l1<?trcdltc Ordonnallce ., qui en a
vait refheîpt la coupe depuis le prerrner Jan
,vier jufqu'au premicrJuin. 

VI. Fairons défen(cs d~ faire plus d'une pla
~e à charbon dans l'étcnduë de trois Arpens ~, 

• Cciii). . 
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fous peine de cinquante francs d'amende, & d'è 
tous dépens, dOl1unages & iatêrets. VOCllons 
'lue les Adjudicataires {oient tenuS d'employer 
à cet effet les anciennes- places qui auront lèrvi 
dahs.les ventes précedentes , fi aucune y a ; G~ 

. non de les faire dans les endroits moins dotn
tiJage~b1es , qui leur feront défig,l1ez pour Celo\'1 

. par nos Offid~rs. . , 

V II. Défendons anx Po[feffèurs des Forêts 
de none Domaine, alienées. à quelque titre· 
que ce [oit, d'y couper aucun arbre de fuiaye 
fans notre permiffion expreffe. L.em ordan": 
nons de mettre lefdits Bois & Forêts en coupes 
reglées >.- confQrmémem a nos Ordonnances) 
& de (c contenter de la coupe du taillis. Leut' 
permettons neanmoins de couper en chacunG 
dt:s dernieJcs ventes. usées, les Arbres {ces & . 
déperiŒ~ns , aprcfs CJu'ils. auront été reconnus 
tels par 1105. C01Umillàires & Genera-\lx Réfor
mateurs } chacun dans leur Département, Ol1. 

1 par un Oflicier de la Gruriç >.- qu'ils commet-
tront pOll[ cet effet. . 

vm. Fat[ons défenlcs de déli:vrer xratù auX: 
lJfagers cYans 1105. Forêts, ni aux Habitans des 
Paroi(fes· d:ans les Bois col1)mnna.ux d'icelles, 
aucups At'bres pour f..,ire effèins, ni efIèndres à 
couvrir lèürs maifons '. (.'l.llf a.ll(([its U [agers. & , 
Habitall3 d~ ft: potlrv.oir d'autre efpece de cou
verture , fi mieux i:h n~aiIne llt payer le pril . 
dc(dits Atbrcs, {ur la proportion de celui des 
.f.rbresdc pareille q.l1alité, quiamiontélié 'le~ 
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'dus dans la vente immédiatement précedel1t~. 

1 X.- Enjoignons t~es cxprencment aux Ofli
t iers de nos Gruries d'exeCll ter cxaél.:e1l1ent 4 
di[poGtion de l'Artide xxx. du Titre JI. de 
1l0iTedire Ordonnance; & en conlc:quence ~ 
de f.1ire en perlonne les RécollemeJls ,apré$ 
l'Exploitation des ventes, à peine do répon": . 
dre en leur propre & privé nom" des abus qui 
pourroient y avoir été commis par les AdJudi
cataires, & les,gens par eux employez , & cc 
folidairemcl1t avec eux. Enjoignons à nosCom
millàires & Generaux Réformateurs de tenir 
exapemcnt la main à l'exccmiol1 du pre[ent 
Article; & 'à cet effet, de {e faire annuellement 

,repre[enrer les Procés verb411x de Recollement, 
,qui auront dû:être faits, même de faire leldits 
Recollemens par réformation, pour reconnoÎ-
en: files Officiers ot'lt r~mis, di$mulé, ou trop 
legerement condamné lefdits abus; auquel cas 
noLaits Comlniilàirc:s e11 drefferont des Ver
baux, qu'ils c:nvoyeront en notre Con{eil ~ 
pOUf Y être pourvû. . 

X. En interprétant les Articles XIV. du Ti~ 
. ue III. & XI. duTitre VI. de llotredite Ordon
nance, voulons Cltùl {oit f.1ir des abornemc:ns 
. ' 1 / 

& {eparatiol1s de nos F ol'êts, dans celles de nos 
Vailàu x & Sll jets, {oit par des fofIèz , ou amre
ment, ainG qu'il fera dhmé le ,plus convenable 

. par no{dirs Commia;Üres . . 

XI. Fai{ons défen(es à toutes per(onnes, l11ê-
fl1e aux Propriétaires · des rcrraillS contigLls. ~a_\< ........... 

.. ~~\%t: l)iJ ~~ 
' ~ ·(1 ~ ~ 

' :<-1 ~I y.~~ ;..4 , 

1 ~~, 
,~; .. i:.<~;:~ ~ 

</'" ., ~ 
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nos Forêts & Rivieres, d'y tirer terr'es, làbles ~ 
pierres, ' & a~ltres matereaux , dansJa difl:al1~e 
de: quatre verges , à peille d'amende arbitrair~, 
& de tous d,épens, dommages & interêts. \ 

j X II. DéfendolJS pareillement d 'arrachel' 
aucun plant de ChdÎw , Charme , ou autres 
Bois dans noS Forêts, (ans notre permiŒon ex~ 
prefIè. Vou ~ons que les contrevenans (oient pu
nis des ,peines qui [ont pre(crites par nos Or-, 
donl13nces contre ceux qui ont coupé les mê-

, m~s e(pcces de Bois. 
X I IL Enjoignons a nos CommilIàires & 

Generau x Réformateurs , de veiller exaéte,. 
lUent à la con{ervation , & même au repeuple
Inent de nos Forêts. Ce fai(ant, Nous voulons 
'qu'ils mettent incefEmment en réferve, par 
rapport à la graffe & vaine-pâture feulement , 
l~ ~quatriém(l partie de chacune de nos Forêts, 
Pèndant cinq années, durant le(quelles tout 
pâturage demeurera interdite? tant aux uCagers , 
qu'à tous autres , (ous le double des. peines 
preCcrites par nos Ordonnances contre les dé
linquans en fait de pâturage. Et aprés l'expira
t ion de(dires cinq am~ées , lcc1it quart demeu
rera Ollverr & libre anll1its pâtmages, comme 
aval) t la réferve ; & il en fera pour lors mis un 
fecond quart en pareille ré(erve, & de ulÎre les 
deux autres u)cceŒvement; & pendant que lef
dites réferves auront lien, no(düs Coml1li(fai~ 
res y feront fCŒer & planter du che[nage és 
places vuides, ainG qu'ils l'cfhmerom le plus. 
utile & le pLus cOllYC!lable~, 



des ËtlUX 6 Forhs. 4è5~ 
, XIV. VOl1lons que la difpo{itiol1 de l'Article ' 

précedent foit [uivie t'X execlItée ·dans ICI> Fo..: 
têts de nos VaŒ'lux , des C011lmunautez , & 
Particuliers, a la diligence des Officiers qui y 
ont JuriftHél:ion en prcmi::re infl:ance , & Cous 
l'inipeaioll de noGiits COl11mil1àires. . 

T l , T R E III. 
ARTICLE I. 

F Airons défenfes aux Comll1Ut1autez des 
I-:lautes-]ufl:ices de ~10S Vaflàux; de faire :u .... 

tune vente de leurs Bois h1ns notre permifilOll 
expreffe. " 

1 I. Défendons parei!lethe\1t allCêlites Com
li1l1namez , & à tous Ufllfmitiers , Tuteurs; & ; 
autres Adminifl:rateurs des Bois' & Forêts yd'y\ 
couper allcpns Arbres de Elltaye , ni Balivaux 
tilr taillis, [:1ns notre permitIion exprefTe. t-el1t': 
enjoignons de nlcttre lefdites Forêts en coupes 
rcglées ; le tout à peine d'amende 'arbitraire en
vers Nous, ~ de touS dépens, dommages &. 
inrerêts envers qui il âppartiendra , à pronon-. 
cel' par nos Juges, ~ la diligence de nos Procu
leurs Genetaux, Ol!. de leurs Subfl:itllts. Leut' 
eermetto;1s ~1eanl11oins. de ~?llper les .ar~res 
fees ~ depenfI:1ns , aptes gu Ils :luront ete re
'connus tels par nos C0111miffaires & Generau X
Réformateurs, Ol! par un Officier de Grurie 
nommé de leur part, e:n prdèl1'ce des QfticierSl. 
"yans \ ]uri(diétion ordinaire .cCclires forêts ~ 
liGot feront drclfés des Proc~s verbaux. 

\ 
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. III. L'Ordonnance du 2 3 May 1664, fera 
'txccméc Celon Ca [orme & teneur , en ce qui 
concerne le tiers-denier du prix des ventes des 
n .ois , Fruits champêtres, & autres tIrages ou 
profits appartenans aux Commullam<:z des 
Hames-Jull:ices de notre Domaine ; lequet 
tiers Nous voulons être dill:rait à notre profit . . 
Et à l'égard des Hautc:s-]uH:iCes de notre Do
maine ., qui pourroient &rre alienées, Nous 
voulons qu'e.n cas de vente de BOIS COmml},
nallx., le tiers du prix Coit pareillement dill:rait 
à notre profit, nonobll:ant toutes ceffions & 
donations que Nous pourrions en avoit 6it' 1 

par les Contraél:s d'alienation dcCdits Domai-" 
nes,leCquels Nous révoquons pour ce fait feule-

t )l1ent ; laiffant au ulrplus aux Po(f~{feurs der.:' 
dites Hautes-}ull:ices alienées , la perception 
~u tiers du prix de la vente des Fruits cl~ampê-' 
'tre{>~ , & des autres ufages & profits C0ll11m~
i'laux. 

IV. Le tiers-denier du prix des Bois, Fruits 
champêtres; & autres ufages & profits appar- . 
tcnans aux . COl11l11unaurez limées dans. les_ 
Hautes-Jull:ices patrimoniales de no[dits Va(-: 
faux, fcrà dill:rait Heur profit, aprés neanmoins 
que Nous e9 aurons pertuis la vente à l'égard 
des Bois reulement , comme il ell: dit en l'Arti- . 

, de ci-deaus; lâiCfànt aufdits Va(faux la faculté." 
de donner all[dit~s C'omlnunautez l~ .permir
fion de vendre les Fruits chanlpêtres., & adtres 
u[ages ou pt:afits def<:lites CommLlna~ltez, aiil~ 
fi qu~ils ' le trouveront à faite pour raiftin~' 
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V. béfendo~s de déli~rer aUCUllS Bois aUl~ 

V(age~s, ni aux autres Habitans qes Commu
fiautez, pour la clôture de leurs héritages, C1uf 
a eux de prendre dans les ponions qui leur [one 
données touS les ans pom.affouage, telle quan~ 
tité de bOlS qu'ils jugeront necelIàires pou): fer" 
Iller leurfdits héritages. ., 

VI. Voulons que dans les Communautez al' 
il fe fait des portions d 'aff0l1ages, elles foient . 
formées .& difl:ribuées cn tro.is ClalIès"par pro
Eortion aux Cottes h ames ; 'm~lenn9 & balIès 
Je la Subvention; en forte que chacun des Ha~ 
bitans de 'la première Claffe aura une por" 
tion entiere ; chacun de ceux de la [econde 
Clalfe , deux tiers d 'une portion; & chacun 
de ceux de 'la rt'QiGéme , un tiers de portion feu .. 
lement; & en outre , qu'il [oit déliv1:é deux. 
È0rtions pour le Seigneur réGdellt ) on pour 
fon Admodi<iteur j'~uql1d cas, l'Admodiateur 
n'en aura plus de [on chef, comme Habitant. 
Pour le Curé, ou Vicaire perpetuel, & mê .. : 
me le Vicaire réGdéb t dans une Annexe ,-
ou ·Succurfale , fi aucune y a , ponion & ' 
demie. Pour chacun des 'GentilsholTImcs on 
Nobles, fait poffefUmr de Fiefs ou non, dans 
les Paroiffes ) une portion & demie ; & pour 
fOUS autres, ayans droit par réfidence, ttaitez 
ou priviléges) & qui ne [ont cotti[ez ;:qx R ô.l. · 
ks de la Subvention ', chacun une porriçm eq
,tiére : toutes lefquclles portions indifl:~néèe,:" l . 
w.~nt krept jettéc$au fon~ Voulom qll~ ra l~l~: '_ 

,, ' , . - .V 



4<?+ . SlI.ppl!mentdll Rtglement" .' 
~ne proporrion foit obfervée dans la difl:ribll~ 
fion 11cS Fruits champê.rres) Regains .y& autres 

. profits tO\nmllnanx) en ça~ de partage d'iceux, 

. V J 1. Seront réputez entre les conrribllable$ 
p.our haute cotte) ceux qui payeront trente li
vres de Subvention) & au deai1s: pour moyen
ne) cellx qui payeront dix livres) & au delIil~ 
j.uCqu'à trent:: ; & pour baffe', ceux qui paye." 
rom au dcJTolls de dix livres. 

1 V. 

ARTJCLE 1. 

E N joig;lo~s ~ t~t1S Juges de protlonc~r Ie$' 
. amendes cdlé1::ees par nos Ordonnances) 
fans pouvoir les modérer en aucuns cas, Vou
lons que les amendes pour Sapins coupez pa!! 
délit) (oient égales à celles qui ont été réglées 
pOHr le Hêtre. ' . 

. . .~ 1. Lor(que la vale\lr des Bois coupez par dé.:. 
lit '. eJ.Cçédçra la (çrl1m.e éd,ié1::ée pO.\lr l' amende~. 
!\rOBS, voulons que les 311ge~ puilJ~nt her le$, 
l~s d0111mages ' &.Î1,.t,erêts ) ~u ~d~ de. la [0111-
meà laqudle 111ont~r~ 1'amende > ~ eela el't éw 
gat:d ~ la valeur deCdirs Bois > fux~tout lot:[tIU'", 
jls àtlronç été cQllpez & enlevez de maniere l ' 

,~ue leur confi(caûoll ne Flli{[e avoir lieu ell cC .... 
E4ce, . 
. ~.: il l, Tontes c0~l.damn>>l~iolil.s pO..lW Mlit cam" 
mis<etJ nes Eaux &-Foréts, feront prom.oncée$ 
~ executées par corps, Cant PQ~lr les alUe.n~~~ ~ 
~omma,ge.s & interêç$ ,'lue dépen§~ ' " 

'. 



des Eallx& Forhf . 4o~ 
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IV. 'L'ordonnance du 14 Juillet 1611 , a 
l'égard des condamnez inColvables, [era execu-: 
rée lèlol1 ('1 forme & t~neur : ce faie'wt , nprés 
un iimple Exploit de perquiGtion, & de caren
ce de biens, certifié par le principal O ffic ier du 
lieu , ils feront condamnez pp ur la premiere 
fois, à tenir priCon au pain & à l'eau pendant 
un m~is ; pour la [econde , pendant deux mois; , 
pour la troiGéme " ils (eront mis au carcan pen
dant trois heures, à un joui: de marché , & 
de {iüte bannis pendant trois ans des contrées 
des Bois où ils auront délinqué , 8f de quatre 
lieuës aux environs i & pour la quatriéme fois , 
ils [eront punis dL! fouët , '& banniffèment peJ:~ 
petue! de nos Etats. 

\ 

T 1 T R E V . 
. ART 1 CL E I. 

V Oulons que notre Déclaration du 2 i 
] L!in 1718, conceqianr'la Perche, [bit ex)' 

icutée [elon [.'1 forme & t'tl1eur. Ce failànt , J 
1 

1 I. Défendons à toutes per[onnes , de dé-' 
tourner le cours des Riv~eres , & RuifièaiDc 
tombans immédiatemment dans l'es Rivieres 
d,e nos Etats , ni de les b~'rrer Olt coppCir par" 
des digues & retenuës , pour y percher i à. p~~-' 
ne de cinqL1ant~ fr:mcs d'amende pour 'la pre:} 
micre fois, & du' dou~le en cns de récidive •• 
outre les dommages & imêre.rs, [elo'n l'exigen-r.' 
Ge du cas. ' .r. _. . 

, ) 

.)" 
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40~ Sflppl~tr;e~t' lItl RIglemé'1Jt. 
III. llaiCol1s défe1l1ès COltS les mêmes peines, 

- de percher , vendre ni débiter aucunes Truites 
ni Ombres , qui n'ayem au moins lÎx poulcçs 
en V o(ges ; & ncüf poulees en Barrois, el1tl'c 
la tête & la queu~ , ni des EcrevifIès qui n'ayent 
au moins deux poulees ) entre la tête & la 
queue! . 

. IV. En interpretant l' Arti~le IV. dudit Titre 
V. de il0trcdite Ordonnance, voltIons que le 
~emps de la ré(ervc , Ol! défenfcs de pefcher 
dans les Ri vieres & Ruiffeaux où la Truite a
bonde, Coit prOllogé juCqu'au premier Févr ·er. 

, rv. L'Article VI. de l'Ordonnance concer
h"ànt le Moule & la Marque des Filets , Engins 
& Harnois [ervans à ta Pefche , fera exatl:e
m ent obCervé , tant dans nos Gruries ~ que 
dans ks Hautes-}llaices de nos \ZaŒ111x ; & à 
cep. effet N OLlS ordonnons . aùfdits VaGàllx de 
~1~i'e dans le"mois ajufl:er & marquer les Filets 
qui Ceront employez à la Pefe,he dans l'étenduë 
de leurs Jufrices "fur le M,oule de nos Gruries • 

. VI. Permettons aux Officiersde 110S études, 
c1e vilÎter quand bon leur Cemblera , les Rivie
l'es, Ruiffeaux & Pelcheries de leut cc{[orc; & 
l).1éme en cas de lléglig nce de la part d~s Offi- . 
ciers de nos V.aGàux, Nous permettons aue. 
dits Officiers de nos Gruries, de vi.lÎter celles 
·des Halltes-Jllfrices deCdits VaŒ1ux, enclavées 
& contiguës aufdites Gruries, & de veiller à, r ~xecucion de l'Ai:ticle préccdent > ~ lpêl11ct 

• , ~ de 
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des, Eaux & Forets. . 4Qi -

de {ailir & tran(porrer les filets, engins & har. , 
n'ois qui ne {e trouveront marquez ni confûr .. 
mes au pre[crit duclit Article, dont ils drcffe
'ront leurs Procés verbaux , avec de(cription 
de[dits filets, engins & harnois, le[quds fe
ront {ailis , ~~ aprés les pOlldiütes & Jugemens 
l1écellàires, brûlez au devant de la Porte de 
1'Alldiroü'e de la Grurie. . 

VI!. Pourront en outre 1105 Officiers, ' Sc ' 
ceux de 110S Valfaux Haut-J ufhciers; viGtc~ 

, les Ré{ervoirs des Poill'orls, Huches , Panniers~ 
& Bouriques des Marchands, [oit dans les Pla-,- , 
ces des Marchez, ou aillel11"s , pour reconnoÎ. 
cre li leurs Paillons [ont de la qtlalité vohlllë 
par nos Ordonnances; li non les (ailir & con .. 
fi[quer) avec condamllation d'amende) feloli . 
l'exigence des cas. 

VIII. V Olllons que les Gardes-Petche, éta
blis en execurion de notredite Déclaration j 
jouïlfenr des mêmes gages, droits, franchi{es 
& exemptions dont jouïllènt les Forêtiers de 
nos Gruries. 

, IX. Défendons aux Feriniers & Exploiteurs 
de.s Sciries, de jetter lafeieure de leurs bois ~ 
dans les RuilTeallx [ur fe[quels eUes reront fi
tuées; leur enjoignons de brÎller lefdites {cieu
res, ùu de les tran[pCirter dans des lieux ott elles 
ne puiffent retomber dans le[dits RllilTeaux , à 
Peine d'amende arbitraire, & de tous dépens .. 

• A ~ 
dQ~n,mages & lntcrets. 

Dd 



408 Suppl!ment tlil Rlglemtnt 
X. Renouvellons ici les défen[es portées en 

l'Articlè X. du Titre V. de notre Or~_onnance; 
de mettr~ roiiir le Chanvre dans les Rivieres 
& R dilfèâux dé nos Etats) [bus les peines y . 
m entidt1nées. . 

T 1 T ft É .v I. 
ARTICLE I. 

V On Ions que toutes nos Lettres Patentes) 
Ordres & Mandel11~ lis fur le Fait des 

Eaux & Forêts, foit pour ventes de nos Bois, 
ou ceux des Commtll1,n~ [ez ) & autres gui ont 
befoin de nos Pennillions , [oiènt adr ,11èz à 

·nos C:;ommiiIàires & Generaux Réformateurs; 
pour leur execution. . 

, 1 . 

. II. Ils pourront , quand bon (emblera) faire , 
leurs viutes da11sles BOIS & Forêts dè totls nos 
Vaffaux,poHr y reconnoître s'il y"a été commis 
d~s abus ~ dégradations, au préjl1dicè de nos 
'Ordonnances, dont ils dreiferont leurs Procés 
verbaux , &. les envoyeront au Greffe de notre 
Coh (eil, pour y être par Nous pourvû, Celon 
l'exigence des cas. . 

. Il i. Leur pehnéttol1s de proroger ie temps 
fixé par h,os Otdôlinances? pour la vl1idange. 
des ventes ; s'il ya nécellîté de le f.1ire . 

. 1 V. Leur enjoignons de drefIèr lems Etats 
'd 'une maliiere uniforme, autant que la qualité 
de lem D épartemenrpourra le permenre. 

V. Accordons à nofdits Commilfàires & 



du EiU)X & ForllJ,; 409 
Generaux Réforinàtèlirs, cent cinqttànte Iii. 
à chatun, p~ur lcùr ehàufage, à preridre Ûlt 
les Francs-vins" & <itmës calilalitez' de 1cmrs 

, Déparremens. ' ) 

V 1. Avons creé un Office de Garde Gene
raI, à la liJii:é de düicün de nofdi~ Commilfai
tes; leqllël féra [tius leurs ordres les fotiébons 

1 generald de Foiêtlers & Gàt:des-rivid:es dans 
\ chaque OéFàttemetjt. Leur attribuons cent 
livres de gages, j prendre, comme dit cH, {llr 
les Frarics-vins & calilaHtez cleCdiçs Départe:'" 
inens , outre le tiers des àmendes adjugées {lIt 
(es rappons. ' 

VII. Permettons à notdits GoriiinHIàirës 
,& Generaux Réformateurs, cl' établir.tel norri:
bre de: Forêtiers& Gardes qu'ils jugeront con- , 
'venable au bien de riotre ferviëe, &: de les in
terdire , rév~qilc:r & deMtuér , t'n&nie èeùx qtii 
font déja établis, cri <::as de nialyei:[aéioù. . . 

V II 1. À uront' l'lê fdits Cdl1ihiilfaires l'au:. 
torité & l'infpdSHôri fllr toutes les tolites Bi 
tranchées faites & à faire dàns les Bdis & Fo
~êts, tarit pour la lLltét'.é des grands chemins> 
que pput la CQmdidtlité de 1105 Clialfes; & à 
cet effet', ils dOÎllleroni les oi'dres nécelfaires 
pOll!; ouvrir,élatgir, rècepei lefdites tranché,es; 
&: les bois qui y feront coupez, feront vendus 
a notre profit ,fi les Forêts Nous- appartiennent; 
& au profit de nos ValIàux , des Communau
tez i & des Particuliers) fi elleS [ont faite s dau$ 

Dd ij " 



410 .. Suppl/mmt 4/1 Réglcmtnt . 
leurs Bpis. · Défendons aux Capitaines de n03 
ÇhafIès, & à touS autres, d'y faire abbartre an'; 
cuns bois, fauf à eux cl' avertir nofdits Com .. . 
miŒ1ires de ce qui [cra cftimé ncce{faire à Ce . 
{njet. 

1 X. Voulons au li.1fplus que les Ordonnan- r 

" c.es faites pour les Eaux & Forêts, notamment 
notredite Ordonnance de l 7°7, [oient exeCl1-
tées eti ce qui ne s'y trouvera contraire aux Pré
(enteSipar le[qucllcsN ous n'entendons ctél'Oger 
en auçune maniere aux difp-ûfitions des'Con
,:ordats qui ont été faits au filjet de la J 1il rifdi
él:ion & l'dTort du Bailliage de Bar) & des Pré
vôtez de Gondrecol1rt, la Marche) Conflans . 
& Châtillon, qui demeureront en leur force 
&.vertu.-

\ 

SI DON N·O N S én Mandement a nos tl'eS~ 
chci-s & feaux les PréGdens , Confeillers, 
Maîtres , Auditeurs , & Geris tenans notre 
Chambre des Comptes de Lorraine i Gruries, 
&à tous aurl'cs nos Officiers, ]ufiiciers, Hom
mes & Sujéts qu'il appart~endra , que les Pre- -
{entes ils fafIènt li~e , . publier, régiiher & . 
afficher par-tout ou befoin fera, &. le contenu 
en icelles {i1Îvre & exaCl1ter , fans permettre 

. qu'il y fait contrevenu direé1:ement ni indire
étemel1t: CAR AINSI Nous PLAÎT. En '. 
foi de quoi Nous av~ns aux Pre[en(es, lignées .. 
de notre main, & contre-ligqées par l'un de , 
110S Confeillers Secretaires d'Etat, Comman- ,'
clemens & Finances, fait me'ttre & appcndrç. 



, \· 'de's Etutx & ForAlf. "1f.nc 
,notre grand Seel. DON N E' à Lunéville le 3 ( 

, Jai'lVîer 172.4" Signé, LEOPOLD. Et p~usbas: 
Par Son Altefle Royale) MAHUET. Regiftrj1,ta, 
TALLA,NGE. -' . 

LUe', publiée en la Chambre, Altdimce publi~ 
.1 que tenante , o,,,i es ce requerant le J:èbvre 

4vocat General pour le Procureur Gcnéral: La 
Chambre ordonne que la prefente Déclaration fl~ 
ra regiflrée en fe s Greffes, pour être foivic es exé~ 
cutc'e fuivant fa forme es teneur; es qu'à diligen~ 
ce du Procure,,,r General, Copieulicelie duëimnt 
éollationnées feront envoyées à toutes les Grurics 
ê5 Communautcz reJfortiJTantes nulment à la, 
Chambre, pour y kre e[dits Siéges par.'eillemmt 
lM , publiée ê5 regiflrée, es par-tout foivie es 
executée, dont les Subflituts certifieront Ia;Cham~. 
bre au mois. Ordonne que les Officier,} des Gru-. 
ries feront inceffamment viJite &recolmoif!ancè de·, 
l'état aOucldes BoisqHi font réünis fous leurluri[
diaion , dont il dre'ffiront Procés verbaux , def
quels il envoyerontdes Copies au Procureur Gené.
ral,(5 executeront auffiinceffamment L'Art. X. du 
Tttre Il. Ce faifant , procederont à l'abornè.;pent 
ê5 fcparation y mentiolmez , dont il dre./feron.t pa-, 
reillement des Prads verbaux. Fait judiciaire
ment en la Chambr,e À Nancy, le quatre M ars 
1724-, Signé, RE N.N E L, E~ plus. b~s~ 
[. ' Frimant. 

Ddiij 



:ij."Î2. supplément AIt ,Rlg7ement 
~~~s...-MSJl""«.I)O!'l!t'«~«»~;~~i 
Ii1II<!)G'!I.'l~~~-;)~""'~~~~G~:~,*~~~oIt!)~ 

~;;~4S~ .o~,')(P..q~l)(;. 'i' 4S~<OSS<!! ~c,~ 

DECLARATION " 
D E; 

SON ALTESSE ROYALE, 
An (ujét des EflUX & Forêts. 

LE 0 POL D, par la grace de Dieu, Duc de 
Lorraine, de Bar,deMontferrar &deTe{., 

cheniRoy de jet'ufalepl,Marchis,Duc de Cala.,. 
bre & de Gueldres , Marquis Pont à M0~jfon 
& de Nommeny ~Comte d~ Provence, 'Vau
démont, Blamont, Zmphen,Sapwerden,fialn1, 
Falkenltein, Prince' Souverain d' A!rches & 
Çh~de"'\!lI~. ' &c. A. tous ceux ~ui ces Pre- l' 
fentes vettont ,S,uu:r. Nous aV0ll5, [ur les 
Proçés verbaux &: A;vis .des Oommi{fair,es & 
Gencirallx Réforma~eurs des EatIK & P·Ofêts d~ 
nos 'Etats , ' pourv'û par 110rœ Déclarar,ion du 
~ l Janvier dernier, à ditfel1en&:fbus & de[or; 
dr€s qui fe commetroient dans 'l'AdminiHra
tion, Police'&: Exploitation des Bois & Forêts, 
de notrre DQn~aine, de nos Va!faux , & des. . 

, Communalitez. Mais Nous ay.aBt pté repre
[enté, que quoi que cette Déclat:ation l~'ai~ 
pourobjet que le bon ordre, & une meilleure 
économie, elle contient neanmoins quelql1es. 
Qi{f9liriçms ~l1 i 11~ peu'{ent pas. mlUye~ ~en,e~ 



" dN Ed~X 6- F.or~t~ ~ M}. 
rakhleM , dans toutes les parties de llQS Eç~ts , 
leur ,application " GJns qlidque incollvenient, 
par rapport à la differérice des cl~l11ats " ou aux 
ti.rres & uCages particuliers de quelques-uns de 
110$ Sujets: Et voulant bien entrer dal)s le dé .... 
tail de leurs beCoins, No.us ~vQns/ féColn d~ 
modifier , expliquer ' . m&Jllc qe rupprimel! 
quelques Articles de notredi~,~ Dédaratiol1. dll 
p Jll1vier dernier. A CE S ç.~1JSES , de l'fl" 
vis de~ Gens de notre çqnCei! ; & de nQtr~ . 
certiJine [ciel1ce', plein~ puilfance , -& aL1tPriçç' 
(ol1veraine, NQus avo1'l~ déclaré & orclonrl~ , 
décJaron$ pc. orqonnon~ , vO~llons & NQl1s 
p,Iaît ce qui Cuit. ' , 

4 R T 1 ç L E' P R ·E 1v1 1 E ~. 

Q' Dai qu~par l'Article VIII. d9 Titre II, 
de ladite Déclar~rion . ; N<?l1~ ayons qé" 

fendu de délivrer gratuitement aux U{àger1! 
~an~ 'n08 Fqr&t~ , & <). l1X Habitans .dans celles 
des COlUl11Upal t(i70 " 04 d C$ ParticuHers , d~~ 
Arbres pour cpqvrirlcurs MiüCons , Nous ex'7' 
.ceprons neanmoil1s dç cette prohibition les 
UCagers & Habitans , qui par Titres, Con
:cdIions, Arrêts, 011 A[cen[emcns [ont fondez 
à en obtenir i à charge Qeanmoins qu'il n'en Ce~ 
ra fait ~llClll1 abus, qC que les Officiers des lieux 
fe régle.ronr d~n s ,CCs Îortes de délivrances, [Ul' 

la polIibilité de$ Bois & Forêts , & Cl;lr le be;.,. 
foin. bi~n con.qu dcCdits Habirans. . " 

P diiij 
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~r4 Supplément dit Rlglemtnt 
. II: Pour prévenir toutes contefradons lltl~ 

l'execution. des Articles XIII. & XIV.,du Titre 
II. de ladite Déclaration , Nous voulons que 
les quarts de ré(erve pOlU', la gra!fe & vaine"-

- pâture, qui y [ont9rdonnez, ne [oient f.ilts 
que dans les Forêr.s dégradées, ou dépeuplées ~ 
& Ql1'aprés que la neceffité de les rcpeu pler au- 1 
re été efrimée & jugée telle par nos CommiÇ. 
f.1ires & Genéraux RéformareiIrs -; ou par quel
ques Officiers de Grnrle , commis·de leur part. 
Et en cas que par afFeél:atioil , & [ans néceffité ~ 
jlen aurait été fait quelques-uus dans. des Fo
rêts Glffifamment peuplées, Nous enjoignons 
à 110[dirs Commiaait<;s de les lever , ca!fer ~ 
annuller, comme inutiles , & contraires à la 
liberté du droit de pâturage &. de parcours, & 
'<le .faire placer le[dirs quartS de ré{erve ( qui fe
ront l1écelfaires) de telle [one, que Pexercice 
Ç.e[d~ts droits n'en fpit gêné que le moins que;; 
fair~ fe pourra. . ; 

II 1. N'ençeqdons par l'Article IV. du Ti
tre III. de lit même Déclaration avoir actordé 
à 110S V.afIàux Hallts-]llll:iciers la liberté de per
mettre aux Coml11unautez dép.endantes de . 
leurs Seigneuries Patrimoniales" de vendfe les 
fonds de: leurs U[1ges CQmmunaux , mai~ 
fenlement leur produit annuel, comme Fruits 
champêtres, Regains, Glandées., & .amres. 

l V, Nous except<;>l1S de 1.1- pr9hibj.tiq~1 
- portée en !' Article V, dudit Titr~ l I~ . . 
) çjç l'l mêple D éclapldoll-, tOUCh:\~lt les clôturc:;~ 

, ' 



., du EdÎlx '& Forhs. '4tf. 
des héritages , les Ufagers dans le,s For~ts de 
Sapins de notre PrOVÜ1Ce de Vofges feulement; 
& Nous voulons qu'en cas de néceHité bien 
çonnuë aux Officiers des lieux, il leur {oi t dé
livré des bois blancs , inutiles ou dépériHàns, 
pour fermer leurs héritages , {ans dinlÎnutiol1 
(je leur portion de chauffage. 

, V. Abrogeons les Articles VI. & VII. du mê
me Titre Ill. de ladite Déclaration, en ce qui 
concerne la difference établie dans les portions 
de chauffage des Bois communaux. Voulons 
que (ans dil1:inéh on, toutes les portions {oient 
égales, & que les pauvres 'en' ayent autant que ' 
les riches; ce qui fera pareillement ob{ervé dans 
le partage des fruits & revenus communs. Ré
fervPl1s nea11l11oins aux Seigne ors Haut-J nl1:i-

,-tiers une doublepatr ', tant d'c (chaufL'lge que' 
des fr u its & uf.1ges communaux , & de laquelle 
double portion leurs Fermiers ou' AèHnodia

' tems joi.1ïront a leur àbfence , & [ans préjudi-
ce- au droit de tiers-denier en cas de vente. 

Et [eront au filrplus norredire Déclaration ,
& nos autres Ordonnances {i.u- le fait des Eaux 
& Forêts, exeCl'ltées fdon leur forme & teneur, 
en tout ce qui ne: [e ' t~ol1vera contraire aux Pre
fentes. ' " 

S l DO N NON S en ' Mandement a nos , t,res
c;:hers & feaux les Préfidens, Con[eillb·s, 
Maîtres , Auditeurs , & Gens tenans notrè 
Chambre des Comptes de Lorraine, & a' tous 
fluneSl10S Officiers ~ Jul1:iciers ~ H ommes, ~ 



r 

~J6 [llgltment des Eallx cf 'ForJn. , , 
Sujets qu'il appartiendra. que ces Pre[elltes ils, 
fa(fent lire, publier, régi/l:rer & afficher par
tOllt où be[oin fera , & le COI1t~11l1 en icelles 
Cuivre & exécuter, Clns permettre qu'il y loit;' 
conrrc:venll dirc:él:ement ni indireél:ement: CAR 

AINSI Nous PLAÎT: Enfbi de quoi Nous 
avons allX Pre[mtes, /igncies de norre main, & 
çonrreGgnées pfll' l'un de pos Con[eillers, Sé.:. 
cret<lÎres çl'Etilt , çQmmande111enS & Finances, 
(lit !11 cttre & 'lPpr~.ndre no~re grtmçl Scel, 
DONl'fIl' à Lun~yillç , l e ~re~ze jLlin '1724. 
Signé? LE 0 r 0 1-- D, pt pll!s bas: Par Son 
AlteiIè ROY!11e , liVMBëR r-GIREc ou R T. 
Rcgijlrafa~ rAL;r..AN ~E. 

L lie', Pflbli,ée (ln /4- çhambre l' 4 (idie,!ce puMi
. ql1f tefwm ? amê$ ce rcqttf1ra(lt le frb'Pre 
4'Pqqf(~ 'Ge(1(Jral , poftr le PrlJc1fl'~flP General" 
Lq Çhfl:nlbre 1J~4(J('J'1f CfU!flle for4 rf?g~(ir!c en fc~ 
G,reffof! M{lryavo~r r~PQ!t.rs le Cd1 {çbe~t1nt, es 
êu'c /l1-i1!.ie ~ 'xç.Cfltéç fttivaf'/t ffl,jQrme {$ t(}'~eur; 
eJ ql4'4 llf diligf?i'lpe cfg, Prpclf-msr (lméral , Co~ 
Éir{ q'içtlle 4f1e.rnen.t co/ltilti(Jrmles,feront Cf1voJCes, 
ell (a{#f.f.les ço~mltn'Vtf4(ez..dç fin Reffirt, pQyr J. 
~frc par(lilLem~nt llfe' , publiée (j flfficb/e, foiv.ie, 
(! e.wcutée , dont [es Subflituts certifieront la.. 
Cham6re aft mois. PIf!it judiciairement le 21 

1.'lùù?,24.Signé, RE lV N EL. Et plus bas ~ 
{. Frtrfl.Qnt, Greffier~ 
• , 1 

\ 

\ 



proctduru crimiml/u. 4'7 

ç~~~~~~ 

AR R EST 
DEL J\ 

COUR SOU VERAIN E 
DE LORRAINE ET BARROIS, 

Concernant l'fnlhuélioll des Procedpres 
Crimillclks. 

du 1. luin qIJ. 

V ~ f,:~:I;I~;!~Jr~e~~;I~:;!6~[~~1:é~1;':~ 
t:1lltponéparl'Arride VI. dn T im XIII. de 
l'Ordorll1~llce de S. A. R. du mOIs (le Novem
bre l 707 , concernant l'lnfl:rlld:ion des Proce_ 
dnres Criminelles, que J~s Commilhirc:s qui 
rédigeront les PrGoXs verbaux de Recollement 
& ConfrolitariGndc.~ Témoins, fe ront tcnus 
Jcm~rqucrJcqu:mdémc t'fi: leTémoin qu'ils 
auwnt recollé & confrontt ,par r~ppoIt ~ l'or_ 
Jre de l'Information; cependant la plupan 
d es Juges & Commi!T.,ircs , qui travaillent à 
l'lnltrnd:ion <lcces (oncsdc l' rocednres, né-

~~*~I~~~: ~c ~od~~~~::; !U~e;Il~:~id~~~I~l~?r~ 
difpofltion , font cette annotation (Ut It'ii Pro
césvcrhau)::'{eRecolleIncnrnuaeConfronu
pon , !lU lieu clç la faire fi.rr la Mirmt .. des _n-. 
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formations) & à la maJ;ge de ,chacune des dé--
po{itions des Témoins) conformément à l'cr-. 
prit de l'Ordonnance ; ce qui caufe (auvent de; 
la diHicnlté dans l'Examen & Jugement def
dites Procedures : A ces cau[es. reqùiert être 
enjoinr à tOllS J uges & CommifIàires qui pro
c::ed~ ront à l'Inll:ruél:ion d e{dircs Proced ures 
Criminelles) de Ce conformer à l'Article VI. 
du Titre XIII. de ladite Ordonnance ; ce f.ü
fant d'annoter !lIr les Minutes d es Informa.
tions) & à la marge de cl~acune dépolition des 
Témoins , le quantiéme de[dits Témoins il au
ra été recollé & confrollté ; & à cet effet de 
manlller par un chiffre) en marge des Procés 
v~rbaux de Recollement & de Confrontation, 
le nombre de(dits T.émoins qui auront été re~ 
collez & confrontez i d'Inferer pareillement à 
la marge deCdites InfQrnp tlons, fi lesTémoins 
ont ~jontç dans leur recollement, & s'ils (ont 
reprochez Qllnon; ,ordonner en con[equellce, 
q ue l'Arrêt Cera lû , puhlié à l'Audience puhli
que) & regill:ré au Greffe de la Cour, pour y a
voir recours le cas échéant. O uï le Sieur de 
Ba~ret Con{eiUer en [on Rapport; tont vû &;, 
confideré : . 

L ACouR enjoint à tous Jllges & Com-. 
mi{[aires, qui procederont à l'Inll:méholl 

des Procedures Criminelles,; de {e ,conformer 
à l' Art~cle VI. du Tir'te XIII. de l'Ordot111ance;, 
(:e fairant ) d'annoter [ur les Minutes. des In4 

fOP11ations ?' & àla marge de chacL1!1<: dépoLi: . 

1 

1 
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Proctdures crimlneUu., 4J~ , 
tion des Témoins, le qu:mtiéttle,defdits Té- . 
moins il aura été recollé & confronté ; & :1- . 
èet effet de marquer par 'un chiffre, en marge 
des Procés verbaux de Recollement & de Con
frontation) le nombre t{e[dits T émoins qui 
auront été recollez & confrontez; d'{n(erer 
pareillement a la marge deG:iites Informations, 
fi les Témoins ont ajouté dans leur recolle
ment, & s'ils [ont reprochez ou non ~ Ordon
ne en conCequence ; que le pte[en.r Arrêt fera 
lû, publié à l'Audience publique , ~ rcgifl:ré 
au Greffe de la Cour " pour yavoir,recours le 
cas échéant; & que Copies d'icelui duëmel1t 
collationnées, (eront il1ce{fammenr envoyées 
dans tous les Siéges re{fortiffans nùèment à la 
Cour ) pour y être pa'reillcm,enr lû ) pub!ié, 
regi!l:ré & exeCll té Celon fa fonne & teneur:, ' 
Enjoint aux Subfl:itllts dudit Procureur Géné
ral de tenir la main à l'execution du pre[ent 
Arrêt, & d'en certifier la Cour au mois. FA 1 T 

à Nancy en la Chambre du Con[eille premier 
Juill 1G l 3. 

L u ê5 puMë l'Audience publique tena'J!e, oui 
ê$ ,'e requerant leProcureu"{ Gen,eral; .Ordon- , 

ne qu'il fora regiftre' en [on Greffe, pour hreexe
cuté felon faformeêj teneur,ê;} J avoir recourrle 
cas échéant ; êj qu'à fa dIligence, Copiet duc .. 
ment collationnées feront envoyées dans tOlls les 
Bailliages e:J Sié!,es reftor!ij[ans nuement à tif 
Cour,pour J hre pareillement lu, publie:êj regiflré, 
fHivi U ,exwm': Enjo~nt aux.Sllbflitlltl de . ~h~y; 



1420 Procedttres CrimineUes. 
Cltn dèfdits lieux, de tenir la main à l'I!xtcutioll 
tiiceùli "êS d'en certifiéi- la Cour au mois. Fgù i'è 
.NanC)le 12 J uÙi 1713. Sjgné, VAv L T R /N • . 

EXTRAIT bE L'AltltE5T 
DE t A 

,COUR $OUVÈRAINÊ DE LORRAINÈ 

ET BARROIS, 

Du trois Mars 1 7 2.2 • 
. 1 

Sur l'Appel d'une Sentence rendûc' en la Prév8t'é 
, de SierjYerg le 4- Pevrier de' la m8me année 

17 22~au Prods Criminel d'enlte lé Subflitut en 
: ladtte Prévôté, êS les r~om~e2J yean êS Henry 

1 .Hcintz , Jean-Adàm Cra/le , êS J èan Walte-
bredzmus. 

'L A b-ôttr" eorr' autres cht>[es, fairant droit 
, [ur Id R equiutions dn 'protuteur General, 
cnjoint aux Juges & Avocats qui ont r.dllla
dite Sentence , & à tOllS autres Jllg~S (ubalrer
,nes , de ['tire l11 entiOl1, dans les Semences qu'
-ils rendton~ fllt Protés Crirdinels , de tous les 
crimes & délits en détail, dont les accufez; fc 
trouveront convaincus, & pour lefquels ils le~ 
,condan1l1cmnt: Fait nouvelles injonél:ions aux 
O fficiers de la Prévôté d€! Siedberg , & ' à 
tous Juges & CommHIàircs qui ' procede
l'ont:1 l'Infi:ruél:ioll des Procedures Crimi. , , 
'lldles .; de {e conformé!;' à l'Article-VI. du Titre 



Procedtlres Criminelles. ::.p." 
XIII. de l'Ordonnance de S. A. R. du mois de 
Novembre 1707 ; & à l'Arrêt donné en con_ / 
fequence par la Cour, en forme de Réglemenr~ 
le premier Juin 171 3. Ce faifclt1t d'annoter (ur 
les Minutes des fnformations, à la marge des 
dépoGtions de chacun Témoin, le quantiéme 
il aura été recollé & confronté ; & à cet effet 
de correr en chiffre pat premier & dernier > 
chaque Témoin dans les Procés verbaux de re
collement & confrontation. Ordolme en con
[equencc , que le pre{ent Arrêt fera III -& p~i
blié à l'Audience de la Cour, & que cop,ies col-

, lationnées en feront ertvoyées dans tous les Sié
ges y rellortifIàns nuëment, pour y être pareil
lement lû , publié & regiihé : Enjoint aux: 
Subll:ituts du" Procureur General de tenir la 
main à l'execurion d'icell!i.F~it & jugé à Nancy 
le 3 Mars 1722. PAR,LA CouR,SignéVAULTRIN'. 

L A Cout a donné Aéle de la lèé1urr éj publica-
" tion du trefont Arrh , ouï éj ce requertJlnt 
l'Avol'at Genè'ralpoiir le Procureur General.'Or
donne quW fora Juivi 'ê5 execf4té filol1 fa forme CS 
teneur, f3 qu'à la diligence dN Procureur G ene
rai, copies dûemmt collationnées feront envo)'éu 
dans tous les Bailliages,Prévôtez..,éj alttres Sieges 
reffortifJans nûement à la Cour, pour J être pareil ... 
lement' lû ,publié, régijlré,!Hi'vi ê:J execr,tté: f-n
jdint aux Su~fiitutsdu Prqcureur General fùr les 
'lieux, de renir la main à fon execution ê:J d'en cer
tifier let Cour au mois. Fait à Nanc) /'Alldience 
publique-tçnante. /ç /6 Mars Il.2~. Signé) rAVI; ... . 
;rRIN. 
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~***~:~~~~~**:******:****~ • J ,'" 

'A' RR EST 
DÉ tA 

·COUR SO ·UVERAINE 
DE LORRAINE E TBARROIS" 

Portant Réglemcl1t pour l'Inltrlltl:ion des 
Procedures de Marêchaufsée contre les 
DomiCiliez dans le ReHon de ladite 
Cour. 

Du deuxilme lui/let 17Jh 

V· U par la Coi.lr la Requête préCcnrée par 
. le Procureur General, expofirive qu'en

core que l'Ordo1112ance de S. A. R. du mois de 
N6vembre 17°7 , pour Flnll:ruéhon de la Pro. 
cedure Criminell , n'ait attribué aucune Jn
riCdiéèion au Prévôt des Marêchaux de lLorrai
ne & Barrois {lu; les domiciliez, 'finon [ur ceux 
qui Ce çrouveroient avoir Gté repris de ]ufi:ice 
par condamnation à peines affiiéèives ; nean
luoins il a plô à S. A. R. par celle du mois de 
May de l'année derniere 17. 17 , lui attribuer 
imc augmentation de pouv9ir , en ordonnant 
que leCdits Prévôt & Officiers. de Marêchauf
fée, connoÎtront des vols & a {failinars comfnis 
fur les grands chemin,s , même contre les Do:
miciliez) lor[que ledit Prévôt ., [es Officiers, 

.. ... . eu 
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·bu Arèhers, en. aurOnt fait la captm'e ', infor.l. 
thé & décrcté contre eux'avant les Juges ordi." 
n.aires: Et tomm~ il arrive Couvent que des Par;;: 
ticuliers domiciliez , notamment les V illa
geois & gens de la Carppagne; retol!lrnant 
des Villes voiflncs, où ils vont aux Foires ou 
·Marchez ·vendre leurs denrées, ail bien plai>
des les'uns comre les autres és Jllftices defdires 
·ViIles , prennent 'qilerelle fur les grands che'" 
, tnins les uns contre l~s autres, Coit par inimitié 
conçue: par le Procés, Coit dans la chaleur du 
vin qu'ils ont bû. aVec excés , aprés la vente de 
leurs denrées; fe battent & fe bldlèm juCqu'à 
effuflon de Cang: il arrive mênie Couvent, ,que 
ceux qui ont quelque rancune, ou quelque il1-
terêt <i dém&ler avec d'autres, les attendent 
dans ces occafions ftl r les hauts chemins , leur 
font des menacesviolentes; les outragent mê-:- . 
me par des coups, qui [ont plutôt des effets,de. _ 
brutalité & de c;olere , que du delIèin cde leur ô .. 
ter la vie oules biens; ce qui cil: am vé il n'y li 
pas long-temps 1 d'où neanmoips les Officiers 
de MarêchaulIce pourroientprendre prétexte ) ' . 

' 'litr le fondem ent de ladite Ordonnance, d'in~ 
former & décreter contre les coupables , & ' 

. leur f:1iHl le Procés Prevôtalement , quoi que 
cette Ordonnance -ne leur donne pouvoir de 
juger les Domiciliez; gue lors"C)u'lls ailront 
commis des vols ou aŒ-tllill:1ts fttr les grands 
chemins; ce quil entend des vols & aŒ1Œnars 
conCommez , qui auroient eû' leur cffa) le~ 
~o#x pénales ne pOllvant point avoir d'ex.~el~1 

--- ' i~ 



.. p . 4 In}ttllc1ion desprocc'dttres . 
fio n d 'un cas a un autre. Et 'comme leCdits Offi", 
ciers de Marêchal1lfé~ pourroient fO ~Lvel1t l1é~ 
gliger de fàire juger lem compétence, quoi 
que ce Jugement [oi t d'une néceffité ind i[pen~ 
{~bl e d ans les Procedures de Marêch:lll a<~e ; il 
11' dl pas moins ~111 pohant d'ordonner que lore. 
que !efdits O fficiers auront fait quelque captu
re, ils feront tenllS, aprés les Infol111àtiolls fai_ 
tes, & af1f(!s le premier Inrerro P'atoire ,.fllr lc_ 

d , 

quel ils déclareront à l'Accu{é qu'ils enten ... 
dent le jn gel' pré vôtalement, ( ce qu'ils {cr0!1t 
tenus de füre à peine nullité , (uiv:mt l'Or,
dQnnancc i) de fa ire juger I ~m compétence an 
plus prochain Bailliage de la capture , dans les 
Pri[ons duqpd ils c onduiront les Accu[ez, où 
la competence fera jugée par [ept Graduez, a
prés que les lliêmesAccll{ez auront été néceqài. 
remenf.otùs en pre[enee de tollS les Juges, dont 
[efa f.1lt mention, auŒ a peine de nullité, ain,
fi que du motif du Jugement 'lui allra pronon
cé {llr la compétence aprés.quoi, fi le Prévôt 
eH: déclaré compétent, il procedera à l'Infl:ru~ 
.él:ion du Procés en la man iere accoutumée , le
(lue! il fera juger par le Bailliage du lien où le , 
délit aur~ été commis , en pareil nombre de 
fep['Gradbez ; à charge 'Ille l'Accl1{é fera d ere
chef ouï {ur la {ellete, & qu'en cas que le no m
bre des Juges 'ne {oit pas fi.l~fàl1t , le choix & 
la nomination des Graduez appartiendra au 
Chef de la Compagnie où le Procés fera ,jugé; 
leCqLleis ligneront tous les minutes du Jugè" 
ment; .& {iaucun d'emr'cLlx [cait des calIfes de . . . , 

( 

r 
( 
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récu[atiol1 valables en C'l per[onne, il fera te
nu les propo[er, pour y être fait droit ain{i 
que de rai[on, quoi que l'Accufé n'en ait pro. 
po[é aucunes. Requeroit partant qù'il plaire 
à la Cour ordonner1que. les Ordonnancès de 
S. A. R. du mois de Novembre 1707. & .11lois 
de May 17 17. concernant 1'lnll:ruél:ion des 
Proced ures de Marêchau{fee, feront exeçu:. 
rées felon leur forme & teneur: ,ce ,fai[ant , 
que le Prévôt des Marêchatl x & OffiEiel:s de la 
Maréchau{fée, ne pou'rront juger/es Domici
liez du Rdfort de la Cour, {inon ceux quiau-.. 
ront été repris de ]ufrice par CQndal111Jtl tiàl') 
au b:lllnilTèment) ou peines affliétives', owcellX 
qui auront commis [ur le grand chemin des vols 
& aflàfIinats con[om{l1ez, & qui 'auront<€tfl leur 
effet, à peine de nulli~ d es Procé~4n~s~:& Jll
gemens intervenus !lu i,celleS : Que !ol'!; qu'ils 
auront fait quelque capture; aprés avoir pro
cedé aux Informations & au premier' 'Interro
gatoire des Accu{èz, all[que!s ' ils [ero.!1,t ~~nllS 
de déclarer qu'ils entendent les juger P;-évôta
lement, fous pareille, b' ~ine, !llÎvant ,l'Ordon
nance, ils feront tenus ~e faire juger lenr com
pétcnœ au plus prochain Bailliage du lien de la 
capture, au nombre'de·[ept Graduez, en pre
fence derqucls les Ac.cq[ez [eropt l}~çe!Iàire
ment ouÏs,dol1t [o~tfait mention' dans -Iç:Juge
ment de compétence, [ous pareille peine , 
ain{i que du motif {ür ' lequel il fera fondé; 
aprés <'luoi lefdits Officie~s ,de Marêch<,tll{fcœ 
procederont à la conf~a~on ~hl Pyocés en)~ 

. 1 ~ ~ ij 
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maniere acc.outulTlée , & le fer.ont juger au

. Balllia ge du liel~ .oÙ le Çrime aura été-e.ol11I11is) 
parcilllemcl1t au nombre de [ept Graduez; & 
en cas que ledit nombre ne s' y trouve point) l~" 
choix & n.ominati.on de ceux qui filppléer~nt) 
appartiendra au Chefde la C0mpagnie, & non 

. nOI1 au Prévôt \ & fI aucun de[dits Juges [ça~ 
vent des cau[es de recuC1ti.oli valables en leurs 1 

perl .onnes , ils leront tenus de le déclarer, tant 
avant le Jugement de la c.ompétence, ,qu'en 
celui du Pr.océs principal, quand même les 
ACCUlez 11' auraient pr.opofé aucunes carl Ces' de 
recu(ati.ol1, le t.our fous les peines de dr.oit, & 
de I:Ordonnance : Ordonné que l'Arrêt qui in .. 
tervicndra, leq publié à l'Audience d ~ la C.our, 
& dans celles, des Bàilliages de [.on Reif.ot't, & 
lignifié à qui il appartiendra; à ce qu'aucun , 
',n'en prétende caure d'ignorance. Vl't lefdites. 
Otidoünat1ces , Ouï le R~pport du, Sieur 'Fe .. 
~iet C.ohfeiller, & tout c.onlideré ~ 

LN ~bUR .ord.onne l}Ue les Qrdonnances de 
3-: A. R. du mois de Novembre · 1 7°7, & 

m.ois de May 17 17, concernal1t l'Infh'uéhotl 
des Procedures de Marêchaufice , [e tont exé~ 
t ut(es l~lol1leur f~rme & teneur: ce fài[aflt j 

que -le Prévôt des Marê'chaux , & Otlicim 
de la Marêchaufiée , ne p.ourr.onr juger les 
D.o111iciliez du Reifort de la Cour' , l.inon 
€C ll X qui auront ét~ repris de ]ufl:ice par 
condamnati.on au banniffèment O,u peines afl:1i
él:ives,.ou ceux qui auront c.ommis fur le grand 
'chemin des vols & alTaffinars con[ommez , &; 
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'qui auront eû leur effet, à peine de nullité cl cs 
Procédurcs,& J ugcrnens intervenus (lu' icelles; 
QQe lor[qu'ils auront fait quelque capture, 
aprés avoir procedé aux Informations, & an 
rremier Interrogatoire dq Accu fez, a~l[qucl~ 
jls feront tenus de déclarer qu'ils entendent les 
juger prévôtalement , (ous pareille peine, (lü
~ant l'Ordonnance, ils feront tenus de faire 
juger leur Compétence au plus prochain Bail
liage du lieu de la capture, au nombre de [cpt 
Graduez, en pre[enee deCquels les Aeeu[ez [e
ront néceifairel11em ouïs; dont fera fait l11en~ 
tion dans le Jugement de Compétence, [OllS 
pareille peine, ainu que du motif fLlr lequel . 
il fera fon.dé; aprés quoi le[dits Officiers de 
Marêchauifée procederont à la confeaion du 
Procés en la maniere acc.outumée, & le feront' 
jl)ger au Bailliage du lieu' où le Crime atira été 
commis, pareillement au nombre de [ept Gra
duez; & entas gue ledit nombre ne s'y n'ouve 
point , le choix & nomination de ceux q.ui 
li.lppléeronr, appartiendra au Chef de la CQm
pagnie, & non au Pr@vôt: Et fi aucun de{dits 
Juges [çavem des c~u{es de récu[ation val~ble!.\ 
en leurs per[onnes, Ils feront tenus dele dccla~ 
rer, taùt avant le ]ugememde la Compétel1~ 
ce,qu'eu celui du Procés principal,quand l:nême 
les Aceu{ez n'auroient propo[é aucunes éau[es 
de recuC1tion ; le tout fous les peines deDroit. 
&de l'Ordonnance. Ordonne que le ,pre[enrAr. 
rôt [èndû, publié l'Audience publique tenante, 
~ Q4' à la qiligence du P~QcllrellrGel1eral il [er~ , 

. 1;, e iij 
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pareillcment 1ft & publié da'ns les ~ailliages du. 
RefIàn de la Cour, & regill:ré au~{;reffe de 
la Marêchau{fée ", à c'e qu'aucun n'en prétende 
caure d'ignorance:. Fait à Nancy en la Chatù~ 
bre du Con[eil le 2. Juillet 1718. Stgné', 

VAULTRIN. 

"L U, publié (j regijlré l o.uï f3 ce req; erant le 
" 'Procureur G,.eneral , pour être fuivi ê3 exéc11" 

tcfèlon fo forme es teneur : Ordonne qu'il fera 
,'egijlré dans les Greffès des Bailliages reffortif.. 
Jans nuement lda, Cour, ê3 en celui de la Ma
rêchauJfée, pour y hre paredlc,ment ,~ardc', ob ... 
fèrvé ê3 executé; Enjoint aux Sub jlùutJ du Pra-

. 'cureU'(: Generalfur le.r lieux, d) unir la mttin, 
é5 d'en certifier I~ Cour au mois. Fait à N anc), 
l'Audience publique ten/mte, ù: leudi feptiéme 
hur du mois de Tuillet 17 18. Signé, V AU:LTRIN., 

. DE'eLA,RATION 
DE , 

SON ALTESSE ROYALE, 
Sl1~' l'Edit donné au (ujet de la CoIIatio~ 
, des Bpnêfices dépendaps des 

, pornaines alienez. , 
Du J Fevri~rIul. 

L E () POL:P, par la gr ace de pieu, Duc d,e 
Lorraine , de Bar & de Montferrat.! Roy 

M . • ' . j. . . ..' 1 J ., ... . 



Collati()rJ 'dé B'eniji.es. 4~' 
de Jcrufalem ., M,uchis, Duc de Calabre & 

l ,de Guddres, M:trquis de Pont à Moul1on & 
de Nommeny, Comte Provence · , Vaudé
mont, Blamont ,Zmphen , Sarwerden, Salm, 
Falkenil:ein, Prince Souverain d'Arches & 
Charleville. A tous ceux qui ces Prefentes ver
l'ont, .S AL U T. Nous avons, par notre Edit 
.du mois d'Août dernier, reiini à notre Cou
ronne tous les 'Droits de Préfentation, N orpi
parian & Collation des Behelices dépendans" 
denos DomainCll alienez , même de ceux qui 
ont été unis & incorporez à des T erres titrées; 
& quoi que ces diCpolitions (oient claires &. 
~ertaines, Nous fàmmes cependant informé; 
que quelques détenteurs deCdits Domaines pré
~endel1t que Nous l'l'avons entepdu compren
dre dans ledit Edit que les Benefices attachez 

. flUX Domaines par Nous alienez, & n<Dn ceux 
qui dépendent des Terres &: Seig neurie!i 'cy- . 
devant ce8ées ~ abandonnées par les,Duc$ nos , ~, 1 

Prédecel1èurs; &: ne voulant lail1èr aucun 
doute à éet égard, de Gram au contraire fixe Il 
les déciGons de nos J 1ges, lc;m (lue pareils cas 
fe prc(cnterol1t devant eux : A CES CAUSES, &" , 
.autres bonnes & juil:e& cOliGderatiol1s, ~e l'a~ 
vis des Gens de notreCon(eil, & de notre cer. 
taine (cicnce , pleine puiffance & au torit'é [ou .. 
ver:line ,Nous avons dit, déclaré & ordonné, 
di[ons, déclarons '& ordonnons, vonlons & 
Nous plaÎt,Qge t~us les droits de Prérentatioll~ 
Nomination, & de Collation des Benefices 2 

rrdl:iq1ql1ie~, Chap~llesl Sç autres, de quclqq; 
\ . .' ~ c iiij . 
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nature & qualité ils puiffcnt être, le{ql1e1s M.; < 

pendent des Domaines qui ont été ali~,nez pa~ 
Nous', ou par les Qucs nos Préaecdlèms , dc.!" 

. mcurcnt tei.inis, comme de; fair Nous les reü..,. 
nilfol1s, à notre Couronne, pour par Nous 

. & nos Sllcce{feUfl> y" nommer, preffwter& 
pourvoir, aioli & de m&qlc quc fi le(dirs Do. 
maines n~avoient pas été aIienez, [bir qu'ils [0 ' 
trouvent a&uellemenr uni$ & incorporcz à des 
Terres titrées, ou non, & que1cfdirs Domai., . 
nes ayel\t été donnez ou cedez par Nous où 
nos Prédéce{feurs Ducs, à tirre graruir, pail 
a(cencement, ou.autremerit. SI DONNONS èll 

Mandement à nos tres- chers & Feaux les Préli., 
1 dens , Con[eillc:rs, & GeNS tenans notre Cour 
Souverainc de Lorraine & Barrois, & à tous ; 
autres nos Officicrs, ]uihciers, Hommes &; 

Sujets qu'il appartiendra) que ces Pre(èntes 
ils f<,l iIèm lin; , publier, regill:rer: & afficher 
par-tout' où hcCoin [era·, &. k contcnu en icel
Ics li.livl!e & executer, fans permettre qu'il '1 
foit contreveQll direaement ni ÏI~direél:eme1lt • . 
CAR ainli Nous plait, En foide quoi Nous avons -
aux Pre fentes, lignées de notre main, & con-, , 
ne,Jignées par l'un de nos Con(eillcrs Sécre.., 
taires d 'Erat, Çommandcmens & Finances .. 
fait meme & appendre notre grand Scel. DON-i 

NE' en notre bonne Ville de Nancy,)e cinquié-i ' 
me Fevrier, nül (j::.pt cent vin gt -un. S~~né ) LEO"! . 
:POLO: , Et plus brls,' Par (on AlteOè Royale" 
JiUMBERT GI~COUltT~ Rc~iflrat .. , TALLANGE.~ 
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L· U (5 publié ~ t'Audience publique tmanu. 
. O,Ji ê§ ce requerant le Procureur General de 
S. A. R. LâCour ordonne qu'il fora fuivi f5 exe4 
cuté felon fa forme ê§ teneur , ê:1 regiftrl en fe J 

Gz effes, pour J avoir recours le cas échearlt; ê5 
qu'à la diligence dudit Procureu~' Gén~ral, Co .. 
pies duemmt collationnées feront inccffammeni en., ' 
'!Joyies dans tOHs ICI Bailliages, ê5 Siéges reffor
tiffans à la Cour, pour J être pareillement lis, ptt
hM (j regiflre. Enjoint aux Subftifuts des lieux .. 
de tenir la main à [olt execution , -ê§ d'en certifier 
la ~our au mois. Fait à Nancy, le 'troiz.,e.fc"'\ 

\ 'Przer /72/: ' 

Signé VAVL1Rlf' • 

. ~§lt ~~~~l ~~~H1Mlt~*:~~~~:~~ 

ORDONNANCE 
D E 

SON ALTESSE ROYALE,:. 
FaiCémt défenfes aux Juges, & {autres Offi
. ciers ~ de Ce rendre Adjudicataires des. 

biens qui fe décretenç dans leurs Siéges •. 
1 

Du 8 Mars 1723. 

LEo PO L D , par la grace de Dié~, Duc 
de Lorraine, de Bar , de Montferrat &; 

\~(! Te{chen, Roy' de Jeru{alelIl, Marchis ~ 

v 
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D uc de Calabre ex; de Gueldres , Marquis de 
POnt a Mou!Ton & de Nommeny , CO!pte de 
Prpvencc, Vaudé!nont, Blamont, Zurphen, 
Sarwcrden, Salm " .Falkenftein , Prince Sou
verain d'Arches &Cl1adcville, &c. A tous pre
{em & à venir, S À L. U T. L'attention qne N Ol1S 

devons avoir à ce que la J ufticc {oit exaé\;cmcnt 
adminiftréè aux ' PC:lUp1es'dol1t la divine Provi
dence Nous a 'confié le gouvernement, Nous ' 
engage m)[1 feulement à faire ' executer les Or
donnances' que les Ducs nos PrédecdTènrs & 
NO\ls,avons fai tes ,à ce [ujet,nJ,ais encore àpré
venir l(ts incœnvenicns qui pourroient naître ell 

certaines matieres, faute de Regles. ~oi que 
Nous [oyons .per[uad~ que les Juges par Nous 
établis dans les diffcrcns Tribunaux de nos E
tats, (ont incapables de préferer leun interêts 
particuliers. à leur~ ,.d~voirs , Nous croyons , 
neat1l'l)?ins &t~e obligé d'ôter jufqu'au moindre 
pr~tdte ) ,qui puHfe fa.i.re ~oupçonher leur ~on- ) 
d mre. C cft dans ccs'-yues ~ que pour mIeux ' 
{olltenir la jufte idée'que l'on doit avoir de l'in .. 
t~ grité des MiniŒres de la lufrice , & tra~1ql1il
liEer nos Su jen ·l,eUl;s ]uriCdiç;iabks ." (ur le,s in-' . 
q .uiétudcs qLJ'l!l1.~ prévention, peLlt-être , mal 
fondée, ) poufroii E;iire concevoir; Nous a
v'ons efrimé qu'il était important d 'empêcher 
que les Jllges " & les autres Officiers qui exer

,c;:ent la ] ufhse ' . (oient Encheri{feurs) ou Ad
judi-cataires des biens qU,i fe veQdent dans leur~ 
Siéges , & fous !eur autorité, . & de prendre 
~es m,nep ores de dr0it.s 1iti~iem(. A C~s C4\f'l' 
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SES, &. aurres à ce No us 1110uvans , la matie
re' mife en déliberation en notre Confeil) de: 
l'avis des Gens d'icelui , & de 110tre certaine 
{(icnce, pleine puillànce, & autorité fouvc-

, raine , Nous avons faie & fair ons tres expref
[es inhibitions & défen{es à touS , nos J uges , 
Procureur & Avocars Gcnér'lllX, Subfl:ituts & 
Greffiers,. de [,üre aucllné mire ou enchere , 

1 fiu'les biens qui [e décreteilt & 'vendent dans 
les T ribllnallx <!U{qllelS ils (one attach<;:z , & de 
s'en rendre Adjudicataires, ni Baillifies, Judi
ciaires, direcrement ni inqin:él:emem) à pei
ne de nullité dcfdites mifes, enchere~, ven
tes) baux & adjudications; de perte du prix 
de leurs adjudications, & de tOllS depens" 
dommages & intctêts des Panies. Fai[ons pa
reilles défen[cs & inhibitions) [ons les mêmes 
peines, aux Jl1ges ,Procureurs d'Offi ce, & 
Greffiers de nos Va{faux, ainli qu'aux Seigneurs 
des lieux dans leurs Jufiices. Exceptons nean
moins des hl[dües difpolitiol1s ) les cas de Dé
çrets :volontaires) qui (e pourG.üvem à fi ns de 
purgation d'hypoteque ) ~{qtle1s le{dits o.ffi- 1 

ciers pourront {e rendre Adjudic.atairés~ quand 
bien même le D écret deviendroit forcé. Ex
ceptom al1Œ ceux defdits Officiers qui {e troll
veçont Créanciers de la l,lartie C'lÎlie de lenr. 
çhil!f, ou par tranfport à eux fait làns frau de ~ 
& avant le D écreç conitnencé; IcCquels p OUf" 

. font faire encheres, pour i1fIllrer la collOcitiOil 
utile de lems cl,éances. Le{dits Juges, & tol1~ 
~ll ~res Officiers ci-dcffu$ 1I0111me~ J ne pOlll:-:-. 
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ront être ,~0111l11is au régime' , gOllvcrnemenlè'
ou feql1etl:re des, chofcs ou biens contel.,1ticu)(; 
dans les Tribunaux de leur )urifdiéhon, [ur 
peine de filfpenGon de leurs Offices, &. cl.' \lutre 
peine arbirraire.Prohibons.~ dçfendons à 'tous 
les tllfdits Juges & Officiers, de prendre trltnC
port ou ceŒon , par donation , V~l1tO , ou au
t·res traitez, des biens, aétions" ou droits 
étant en litlge en leurs Siéges, [oit par eux 
immediatcment , ou mediateil'lent par perfon .... 
nes il1tep~ofécs, direaem~nt ou i~dirc:ae-. 
anent: Declarons tolls ' lefdltS tran{ports, c«C
lions, donations, ventes, ou traitez, nnls 
& de ouI effet & valeur. Voulons que ceux 
cqtÙ feront telles celIions & tranfporrs, en que! ... 
qlle forme' que ce ' (oit) . & ceux qui les rece.., 
vrOQt ), {oient privez de leurs droits & aél:iol1s, ,\ 
& en outre punis d'amende :u'birrail'e. Sera all 

,{hr pltl~~xecl1tée la di[polltion de l'Article VI. 
du Réglement par Nous f.1it par notre Or-. 
tlOllMance du mois de Novembre 17°7 , pOUl' 

'les Avocats & Procureurs, lequel Article 
Nous voulons Ure tenu ici pour répet,ci. 

SI DONNONS en Mandement à nos rres chers 
& Feaux les PréGdens ) Confeillers & Gens te
nans notre Cour Souveraine de Lorraine & 
'Barrois , BaillifS') Lieutenans) Generaux) & 
Gens de ~os' BaiIliages,Prévôts,& à tous autres 
'l'lOS Officiers, ]utl:iciers,Hommes &Sujets qu'il 

, appa~·tiendra, .que ces Pre[enres ils fa(fent !ire) 
}'Jubiler> reglftrer & afficher par-tollt ou be.., 
(Qin (cra) & le contenu en ~celles filivrc & exe ... 

) 
/ 
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cuter Celon leur forme & tencur , [.'ws .pCl'luct- , 
cre qu'il y [oit contrevenu diteél:ement ni in
'direttement. CAR ainli' Nous plaît. En foi 
-de quoi No.us avons aux Pre[eptes, lignées 
'de notre main ,' & conrre-fignées p~ l'un 
de nos Con[eillers-Secretaires d'Etat, Com
mandemens & Finances; L'tit mettre & ap
prendL'e notre grand Se'e1. DONNE' cil notre 
bonnc Ville de Nancy, le Quitiéme Mars 'mil 
cept cent vingt-trois. SiF,é, LEOPOLD, 
..Et plm bM; Pat Son Altèlfe Royale, S. M. 
LABBE'. RegiflYt!Jta, T ALLAN GE • 

./ . 

LUE, publiée ê5 régfjlrée; OI-1i e3 ce refJlJe
ran..t le Procureur General de S. A,. R. pOlir 

hre fuivie ê5 executée felon fa forme ê5 tenellr: 
, Ord,nné qu'à la diligence dudit Procureur Gene
ral, Cvpies duement collationnées feront ,envoy/es 
dans tous les Bailliages, es autres Siéges reJJor
tiJ1àns mtement en la C(}U?', pour y être pareiUc
ment lue', publiée , r~~iflre'e ê5 exécutée: En
joint ttux SubflitutJ du procureur Genéral for lu 
lieux, de tenir la main à l'exécution, ê5 tfen 

_ certifier la Cour au mois. Fait à N anc7 à r Alt
dlence publique de la Cour . Souveraine de Lorrai
ne ê5 B'arrois, tenue' en Robes Rouges le L,.,1dy 
If Mars /723. Prefcns Meffiours Cueullet ê5 de 
Gondrecourt Pré/Ïdens au Mortier, l'Abbé dt: 
lI1ahuet Confeiller Prélat, de Nay" Parifot. 
H urault, de Malvoifin~' de Lombillon , Ban-

. l 'J" 
dinet, Dub.o)'S. de 'Riocourt , ' de Saraftn, Henry. 
de l'ont, Pirie; 4e Rémir;oHrt ~ DflHbfJrtin de; 

" 

' ( 



/ 

04-36 Recevetu's des ConAf,nalÏons. 
L/Jarry, Dupu} , Rottot , de K iee/er , Gran_ 
dem fJnne, de N av de RichecoU1't , Cfleu-llet d~ 

6 Y, 

Villey, êj Thomaffin , Confeillers. 

,E D 1 
DE 

SON ALTESSE ROYAL E, 
Ponant Création d'Offices de Rece

vems des Con!ignations. 

Du s M ars ' 723. 

LE 0 POL D, par la gracede Dieu, Dl.1c ' 
. de Lorraine, de Bar, de Montferrat & 
de Tefçhen, Roi dç J erl1Calem, M;mhis) 
Dnc de Calabre & ge Gueldrcs, Marqnis de 
l)onr à Moulfon & de N om,meny, Comte de ' 
Provence, VaudémoDt , Blamont, Zutphcn, 
Sarwerden, Sa[~11, Falkenl1ein, Prince Sou
verain d'Arches &Chadeville,&c. A tous pre:
fens & à venir, SALUT. Par notre Edit dn mois 

·d'Aoüt 1698 , & autres (llb(éqrlens, Nous 
avons attribué aux Lieutenans Genéraux de 
differens BaiUiage~ de n05 Etats,& à quel Rues 
Prévôts) les fonéHons de Receveur des CO\l
fignations) avec les Droits ,,;mexez à cet affi-

'Cil:: Mais {lIt ce qu'il NOLIS a été repréCenté que 
,ilctte atttiburi9n ne ,-~nvient pqint à la dignité 
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J 'on M agithat, non feulement en ce qu'elle 

. pourroitdonner lieu à quelque (iJfpiciol1 de rer
rard~plent dans les Décrets & ]ugemcns qui fe 
pourfuiyent pardcvant ce Juge} {ùr le!i deniers 
dont il dt dépoutaire, mais' encore parce que 
ce même J uge devenant con.iptable de ce dé
pôt à la J u!1:ice, il pourroit être obligé de ré
pondre de fa conduite à cet égard pardev:lIlt 
.des Juges gui lui [ont [ubordonnez; qu'au cO\~ 

. traire l'établi ffement d'un autre Receveur {e ... 
l'oit un moyen plus prompt&'plus convenable 
pour l'adminill:ration de la J llihcc : Nous 
avons crû devoir abolir cet llfage , & établir 
une regle, qui cn degageant le J uge dc tOllt 

[oupçon d 'interêt, faffè rcCpeél:cr davantage le . 
caraél:ere (p.t'i~ tient de notre autorité. Etant 
d'ailleurs informé qu'en plllGeurs Siéges de Ju,
friee, il n'y a 'a~ICUl1 ordre certain pour le lieu 
ni pour les Droits des Conugnations judiciai
res; N ous,avons réfolu de .créer dans chaque 
]urifdiél:ion un R€ceveur particulier) qui fera 
chargé de la garde & délivrance des deniers 
con{jgl1e~ ) ' & cl' en fixer les droits par une re-
g le uniformè. , A CE S CAUSHS, la m atiere mî[e 
en dtliheration en notre Confeil ) de t'avis 
des Gens ~d'icèlui) & de notre certaine Cci en cc :> . 
pleine pll iilànce) & alltorité [ollveraine, Nous 
avons, par le preCent Edit perpetuel & iLTé~o
cable, deflini ) éteint & ulpprimé ) ddlJl1ifIons ~ 
éteignol1~ & fupprimons les Offices de Rcce:
veurs des Conugnations,ci.:Jevant unis à ceux 
des U~utèlUl'as'GeneJ;·aux de hi:)s.naiUiagcs"d~ 
.. , l 
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Lieurcn;U1s des Sléges Bailliagcrs , & des Pré:..· 
vôts; & de la même puiGànce & aU,ç,orité '~ 
avons creé & établi, créons &' établillons en 
titre d'Office formé, & à vie; - \ 

ART 1 C L RPR il M r E R. . .,. 

U N notre Con[eiller Receveur des ConG.;. 
. gnations; tant de notre Con(eil d'Etat; 

de notr}:: Cour Sàuveraine de Lorraine & Bar": 
rois & de notre Ghambre des Comptes de Lor~ 
raine, qub des Bailliage, Prévôté , Hôtel dG! 
Ville, &de toutes au cres ]uri(diéhons de not"r<t 
bonne Ville de Nancy. . 

Ii. Un Receveur des ConGgnatiàns en cha. 
Clin de nos Bailliages de M irecomt , de Sar
gllel1lines, de Lunéville, d'~[pil1al, de Châ-

\. tel, de V czelife_, & de COl11l11el'éy. 

\ HI.. Uû Recev~ur des ConGgnations eil cha .. 
cun des Si~ges Bailliager~ de S,Dicy, du Neuf. 
château, & de Bruyeres! 

. IV. Dn Rece~eur des ConlÎgnations eü ' 
chacune de nos Prévôtez de S. Nicolas, Ro
'zieres, Château-[alins, Gondreville, Prény, 
Val des Faux, Mar[al, Einville, Sainte Marie 

. ~bx Mines, BadOlrvil!er" Azerailles, Blamont, 
~bencuvre, Arch:es , pompaire, Charmes, 
Darney, Nomnieny, Dieuze, !3011lay, Bou
zonville, Sierfberg, Schambourg, Sàralbe, 
S. Avold, Bitc~l, Bouquenol11, & Lixheim. 

;. y. Un Receveur des· COlllignal:ioll~ en ~ha-
, " CU~ 

'..' 
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cun de ilOS Bailliages de S. Mihiel,Etain,Ponl:_ 
à MouŒon, & Bapîg11y. -

'yI. Un Receveur -des Conlignatioi1s eil 
chacune de nos Prévôtcz -d~ Hatton-châtel , 
Apremollt, Rambercom't"aux Pots, Sancy,. 
Noq"oy le S~c , Briey, Norroy devant Metz,. 
Conflans en Jami[y , Foug 1 Longuyon, Aran
cy, Villers-la Montagl1e, Thiaucourt, Mall- _ 
dres aux quatre ~ours, la Marche _, ' ~onfl.al1s 
en Baffigny, Châ,tillon hH" Saone, Gondre:
court, Soüilly, Pierrefitte, Ligny, & Art· 
cerville. ' 

VII. Un notre -onlcifIer Recevetli: des 
Conugnadons en notre: Chambre des, Gomp
tes: Bailliage , Prévôté & toutes autres JuriG 
diétions de notre bonne Ville de Bar. 

vm. Ceux qui vOlldtoni [e fai(e pouvoir 
de[dits Offices, feront tenus de prendre de 
Nous des Proviuons au Gralid Sccau, pour les 
Offices de Receveurs des Conlignations de 110S 

Cours Souverail1e~ 8f. des BaiHiages, leCqud
les leur feront expediées de notre ordre filÎ: lès 
OitimUlces duTréCorier Ge1-1eral de nos Pàrties 
Cafilelles , de la[oltime à laquelle- la Finance 
d'iceux aura été moderément taxée en notre 
ConCeil des Finances, fuivant le Rôlle qui y 
fera arrê'té ; pou,r être le[dits Pourvüs -reçLls, en 
notre Cour Sotiveraine pour les Bailliages do 
fon ~e{Jort, ainu que l~s OŒciersdeCdits Bail
liages ont accoutûmé d:y être rcçüs'; apJ:és in; 

. . - . ~f 

, ~ 
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, fo,rmarion préalable de le,ur probité, & Y prê .. 
teront Serment en la manierc ordin;)Î.re. 

, ( 

, IX. Les ExpétHtions des Provilions defdits 
,Offices pour les Sié!!cs Baillia!!ers & Prévôtez 

f..) / (. ..1 ) 

feront données {Dus le petit Sceau, & les Pont. 
vûs (erom reçûs dans les Bailliages, ou Siéges 
Bailliagers ~1ont ils dépendront avec les l11ê ... 

, mes formalitez. 

X. Les droits du Sceau demeureront fixez, 
tant pour eux que pour l'eprs Sueceilèurs,e'n èas 
de mutarion' ; Sçavoir, pOlll' chacun des Re. 
Ceveurs des Conligllations de Nancy, Bar, Mi
recourt, Sal:guclnines & S. Mihiel, à quinze 
écus; pour les Receveurs des autres Bailliages, 
à dix, écus ~ & pour les Receveurs des Siéges 
Baillia gers & Prévôtez, à cinq écus. ' 

~I. Lefdl1:s ÔlEces pourront être acquis 
fads dérogeance à NoblelIè, par toute (orte 

, ,de pet[onne,s, m'hne par les Avocars ,'& Pro-
. cl'Ir'eÎlrs de{dirs Siéges, àl' exception de nos Ju
ges, des Subfl:itllts de' notre Procureur Gene
raI, & pès'Receveurs de nos Finances, qui ne 
pourroht s'e~ [.·ür'e pourvoir. , 

XII. Les Poutvps defdits Offices feront te
. nus' de donner caution pour (emeté des deniers 
conugnez, avant ql)e de pouvoir être rcçûs; 

;, Sçavoir, celùi de Nancy, jufqu'à la ' fomme 
, de cinquante i'nil1~ francs; ceux de Bar, Mire

court) Sargucmincs & ,S.l\1.ihid ) d'e la {om
m'e d'è viùgt.,cinq mille francs; ceux' des au-

, J... ~ . . 
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tres Bailliages & ,Siéges _Bailliagers > de douze 
111ille francs ~ & cellx des Prévôtez, de deux' 
il;Jille francs. 

XIII. Seront tenus de [c conf~rmet au pref
crit du Titre X IX. de mme Ordonnance civile 
du 'moisdeNovcmbrc IJoJ.queNous vou-
lons être tenu ici pour répeté. ,'. 

XIV,. Jouïrànt le[dits Receveurs d~s Con .. 
fignation~ de l'eXemption de Guet & Garde ~ 
l:pgement & Fourniture de Gens de guerre, 
C6!leél:e de nos deniers; tutelles, ' curateHes ~ 
& de toutes autres charges per[onl1elles • 
. . ( ' . 

X V. Auront rang & [eailce , dans tous 
Aétes §c Ceremonies publiques) aprés·les Re •. 
ceveuts de nos Finances. 

. ,~ 

. XVI. Percevront popr dtoit de Conli.· 
gnation &Gàrde des deniers. deux françs par 
cent du montant de leur Recette} & un tianc 
pour chaq~e reçu ou décharge qu'on leur 
donnera de la [0mme de cinq mille francs & 
au de!fous; deux fi.-al1cs pOUf reçu ou déchar
ge depuis cinq mille francs j41[qu'à dix mille; 
quatre francs depuis dix mille francs jll{qu'à 
vingt mille; & {ept (rancI) depuis vingt mille 
franc~ ju[qu'à teFe Comme que ce fait. , 

XVII. Le[dits droits feront perçûs par le 
Receveur, Loit que la Çonfignation foit fai te 
en deniers ou -en papiers, dans -les cas où. la 
Coniignation en papiers fera pcrmi[e. 

. . F f ij . 

. , 
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:Receveur.! des conjign4.tiom. 
XVIII. Voulons qu'allal-tôt aprés la tC'_ 

cepdon des Pourvûs defdits Offices ,tous Dé_ 
pofiraircs & Confignaraircs des Commes ql1i 
Ollt été déparées & config\lées judiciairenlent, 
entre leuts,mains, [oit J lIges, Greffiers, Ta
bellions, Notaires , Hui1Iiers >, Sergens.. • 
Êourgeoi,s> Olt antres per[onnes, de quelle 
qualité & condition qu'clIcs puilfenr être) 
{olênt tenus de renj,ettr,e és mains defdifs Vour
~ltS , tOllS le's deniers dom ils (am config~la_ 
taires, pour en faire par lefdirs nouveau:x Re
ceveurs les payemens & difhibutions , ainli 
qu'il féra ordonné entre les Parties y ayant in- , 
terêt; Ge [aifant, Iddits COlllignataircs pré
cedens c11 demèureront valablement quittes & 
déchargez, ; & a ce faire feront c,ontrainrs en 
vèrtn deI'Extrait du prefem Edit. , 

:XIX. \ Sera f.'1Ît état par 'le' ~O~lVeal1 Pou'r'{û 
'atlrdits Conlignaraires. du droit de ConGgna
tion, tel qu'i1s,ontété en droit & poiIèffion de, 
le perêevoir jl1(qu'à pre{ènt. . 

./>.;(. Le nouveau Pourvû percevra po~r la 
remire & gardeJes deniers confignez avant fa 
reccption , un demi pOllr cent [eulement du,
lUg'otant des Commes qui .lui (eront remiCes ,_; 

, lequel aemi p0l,.lr cent, enremble le droit dont 
, il aura fait Grat au précccknr Confignlltair.ç,. ' 

· lui feront ,allolÎcz dans les Procés verbaux de \ . 
difiribution dcfdirs deniers, ou daüs le Compte 

,~u'il, en rendra au Con~gnant J ou a Jtl~ice~ 
J 

/ 
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XX!, F~i[ons défen[es ,à tous Jug~~ d 'or~ 
douner la C onGgnarion oule dépôt d'aucunes " 

' [omt11es) cn autres mains gu'en celles defdits 
Receveurs; & à tOLItes perfonnés ) , de les re- , 
ccvoir ) pour quelque caufe que ce '(oi~, fLlr 
peine de cinq mille francs d'amende, au pro
Et de celui de nofdits Receveurs . dans, le di. 
ftriél: duquel la ConGgnation aura été faite. 

" XXII. Enjoignond MS Vaffatù') qli( ~nr / 
des Prévôtez dans lesJufr ices til'rées qu'ilstien
llent en Fiefs de N ous, d'établir des R eceveurs ' 
des Con6gnations , aHtres que leurs Juges;J ' 
ou Procureurs d 'O ffi ce. ~ ,î 

XXIII. Voulons que dans les Gmples l nfH-j' 

ces Seigneùriàles, les Conlignation~ fe (alIènt: 
au Greffe des lieux; à l'effet de quoi ehjqign:ons . 
:l nos Va{faux d'étal~lir des ç re,mers Colvables , 
& gens de probité.,', "!' 1 

, SI DpNNONS en, Mandement à 110S' tr t:;s-cher$' 
& feal,lx les 'Préfidcns) COIlfcillers ,r& Gen~ 

1 

"tenans ~otre Co~r Souverain~ de Loi:rfi.il) ~ .& ' 
Barrois i Baillis, Lieutenans ' GeneraltX-:" p ar
ticqliers,& Gens tenans,nos Bailliages; Prévôts, 

, Mayeurs,&:housaurresnosOfficiers,}ufticiers, 
Hommes & Sujets qcù! appartiendra, (lue IC$ -
pre[entes ils fallène lire, publier, régill:rer.& 

' afficher par~ tont Ott be[oin fera, & le contenu 
, faire ft.!Îvre & execllter , [ans pebnem'c ni fouf. 

l ' -frjr qu'il y [Olt contrevenll dir,eél:emen~ ni in
direél:emem. C-\~ ainfi Nous plait. En foi de 

, t>fl~oi N Ol1~ avon~ al1~ l)iefel~tes , G~?ées cie no~ 
, " ) f f HJ 

) 
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444 RUtveltrs des confignttti()ns; . . , 
tre: l11ai~ } .& contre· lignées par l'un de nos 
ConlèilIers & Secretaires d'f,tat , COlnQlande_ 
mens & Finances fait mettre & appendre notre . 
grand Sce!. DONNE' en notre bonne Ville de: 
N.ancy le 8 ~ar9 l 7 23. Signé, L E 0 POL D. 
Et plus bas ' : Par [on Alcelfe Royale} S. M~ 
LABBE'. Regilh:ata, TALLAl'fGE. 

L u d pubM à l'Audt'enc~ publique de ltl Court 
Souiverainede Lorraine es Barrois, Oui ê:J ce. 

r.equcraM le Procure~tr General de S. A. R. poui'. 
;tre [uivi ê:J e xecuté felon fa forme et teneur, ê5: 

r " Il 1 G,fT- J • r> ' \ reg~ re,au reJJe ae la <.-our, pour J avozr re:" 
cours le cas échéant: Ordonné qu'à la diligence, 

, du4ù Procm:eur General, Copies collatio~nées fe-: 
r.ont envOl/cs. dans tDUS les Bai.lliages ~ Pré
't!,8tez, , êj autres Siéges rejfortijJans nûi:ment 
fn la Cour, pou.r J être pareillement lit ,pu.-

, blié, .f!ivi, régiftré & cxecuté: Enjoint au.x; 
Subflùùts 1u l1rocureur General fur les lie;tx ~ 
re tenir la;, ":kain à fon. execution} '& d'en ccr. 
tifier la Cr;ur âdmois. Fait à lVa,ncy 14 ~s l/I.(a.YJ) 
{72t?, Signé j VAVI,_TRIN, . 

" 

'" . 

. " 
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E D l 
DE 

, , 

'?ON ALTESSE ROYA LE, 
~i défend la frequenration des 

Cabarets, l3Lç. . . 

Dit 2g May 1723. 

L E 0 POL D, p,tr la. gracede Dieu, Duc 
de Lorraine, de ,Bar, de Montferrat & de ' 

T e(chen ,. Roy de Jeruf.·t!em, Marchis , DuC' 
de Calabre & de GLleldres, Marquis de Pont-. 
A Mou{[on & de Nommeny, Comte &e Pro- . 
ven ce, Vaudémont, nlamont, Zmphen, 
Sarwerden, Salm, Falken{tein, Prince Sou
verain d'Arches & Charleville, &c. A.tous pre..; 
Cens & :i venir, SALUT. Les Ducs nos Préde
ce([eurs de louable memoire, attentifs à toue 

,ce qui pouvoit conccrner la Police genérale 
de l'fUl's Etats, ont ,eû grand foin de l?annÎr' 
[Cus les de(ordres que la corruption des tel11p~ 
avoi~ introduit pânni leurs Sujets, notam'; 
ment ceux prov~nans de l'yvrognerie , cauCc-ie 

, 'par la fréquentation\ des Tavernes & C abarets, 
qui avoient [ervi d' occaGon pour entretenir 8f: 
fomenter la débauche, qu.oi que Is:ur établif:
fement n'ait eû pou,r objeçque la néceffité PU~ 

. ffiüj + 



44~ Fre1uentittion des cabaret!. , 
b lique , en fàvcuç des pa(fans & voyag~l1rs; 
P our réprimer cet abus, qui étoit la rour~ de 
la ruïne de pluueurs ('llIiilfcs, & de la dépra
vation de la jeuneff~ , C H A'rtLE5 III ~ \lOtre Tri. 
fayeul , par (es O rdonnances deS 22 Août! 
156), ,6 Mars &7May 1 576,10 }anvief 
1 )83, & V I, Juin z \ 99.le Duc H ENllY par 
c;;ellçs qes 2. 2. );mvieli & .1, 2. Avril ; 6 rI. ~ 
CHARLE~ IY. par autre Qrdpnnance du 2. 3 Fé· 
vier 1 6 1. 9 d éfendirent tres expreGément ;i tou· 
t es per(onri.cs, de quçlle qualité & condition 

, qd elles fulIènt,l1opmmenr aux Arrifans, Man", 
œuvres, Villageois , Enf'ans de farn ille , Cur. 
tom a~1)' gen~ l'épurez prodigues , & de màu-;; 
vai.fe conduite ', lq fi'çquentatiol1 des Taver~ 
nes & Cabal'e~s daos les lieux de leur dell1 eure~ 
& à certaine di/hnce d'icdle; & au x H ô te
lains & Caban:;tie rs, d'y recevoir autres que 

, les Paffllps & Voyageurs i interdi[1nt pareille,.., 
ment leCdiues Tavernes & Cabarets aux OlE. 
ciel~S de J uh:io~, Ayocats, Procure.ürs, T a~. 
,bellions, Clercs, jur.ez & Sergens; avec défen-

• fe particuliere al.1(dits O ffi ciers de }ufriCe, d'en 
( tenir, hi de les 11anter , pour y boire: & mangel\ 
,avcc les Partie~ phidantes p.ardevam eux ; le 
tou~, fous diffet;ençes peines y poné'es , fi.lÏvan~ 
la d~fferen.ce des cas. , des ci,rcon/tances & des. 
perfonnes. Mais çomme ces Qrdonoances" 
~{)L1tes [rges & touçesr~)igieufes qu'el~es (ont )" 

., ont perdu leur ~igueur; tant par la lic~nce, 
,rle~Gnerres ,. que par la,llégligence de~ M,agi!" 
llr~r~ ~. ,~e~, f.a;re o.9(C~VÇ1· i [Ut;-tql,l..ç çl i.l{1~ l~, 
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Plat-pays, & punll ks H;;blrans de la Cam_ 

r.:~~~o~~u~sa~~~Sr~dûut~~~i~e~np~~~~b;!~~~: 
f comcnut=s, a C~l'tains Arricle& ~birs , dill:inw 
~ Ctpare:!:, avec quelqlles addaiol1s & chan
gemens, ~fîll qlle chacul! plliJl~ cnnn~itre par
{aitemel \! cc 'jul dl JdènJuou peillm en cer
re marl(·rc. A ef.S C"U SES, .le l'avis 
des Gcnsdc noue ConCeil , & de norre -cer
(~ine fC iellCC , ple ine pl liJlànce , & antori té 
fouvcraill~, Nous avollsJit, tlédaré & ordon_ 
né, diCons, déclarons & ordonnons > vou~ 
lcns & Nous pbl!',c '111iCLlir. 

AR.TI(L~ PREMieR. 

C 7cl1~~of~7Z~:~;e:\~Xx~:}~.II~J~~~~i~i~I~~e; 
~~t~~~~lr~~o~t~i8~~~~ld:~:sé{~~~::I:S ~~~~:~ 
mentaux Laboureurs, VigtJ.ÇWllS, ArtiCans. 
1hno::nvres,Jol1 rnaliers~& antrC$, de J.l"ntetn~ 
fréquonter Je jour ou Je nuit les Tavernes & • 
C ,bareçs des lieux de k 'lf d~meure, ni de ladi
fiance d'nlle lieüe d'icelle ; &. aux T avernie rs ~ 
C abaretiers, dt I~ sy recevoir, fous prétexrcde 
hoire k~ Vins de quc!que marché ., gain de 
PJ'OC~S, ou pou~' quelque autre cauCe pareille 

t~\~:~ J~l~~~qêf~:J;:s ~~;~l:!deU~;~tier~~;;~~ 
dc~ con trevenans , &: autant contrde Cab are.., 
tin, du çouble dc,Cdlrc> amend~~ pow:la fec:on, 



448 Fr!qttentttt;~n des CabaraJ. 
de; & pour la çroiliéme, de punirioh arbt.. 
[r<rire ,ou autre peine contre les contt.êvenans' 
& c,oJ1tre le Cabaretier, , de privation du d,roi~ 
d,e tenir Çabaret ou Taverne. 

~ II. F auons pareillement tres exprelfes inhi_' 
biri'ons & défet/es ~ tous Taverniers & Caba_ 
retiers , de donner à ,boire & à manger daùs 
leurs Taverqes ~ C~barets, de jour ou de nuit, 
~iJ?, Enfans de Jan).ilJe ', ·Appren~ifs , Garçons 
&C,ompagno,ns de ~outiql1e, Valets & Servi_ 
teurs dohidl:ique's , & à . touS cell:l\ qui onr 
rcp'titation d'être ptpdiglles , . & de mauvaif~ 
conduite , [oit dans les lieux de leur demeure, 
ou dans la dilhnce d'une lieuë ,1 peine d~ dix , 
francs ,d'ame/ode p.ollr la ,premicre fois, dll 
dOl,rb!e pour la [e~o~1de , & de châtiment ex.,. 
emplaire pouda troi.fiém~, avec privation,du 
dr,oit de Cabaret cOBtre le Cabiretier. 

,, " ". \.~. ~ 

"" PP} J:,xc~pt~ns llCanlf.1oills ,de)a ' diCpoGtion 
~ a,~J:;4\L:t,i.Ç le Rr,éco<;le11c, 'à l'égard des Valets & 
~~rvi.t~u,rs ,~o,m,dliq,ue~ , ceux 90nt les MaÎ, ' 
tr.e§. leu,!; d.onoP?l lsur arge,l1t ~ ~,~p.erjrer par 
c~1~cnn Jour, qi.Il auront la hbené ,d aller prcn
~l.r<Je l~r réfeél:ion Qrdinaire és T avernes e.e 
Ç~~a~i~s , ,a,Llx l~eIt,n~s conyenabl~s . \ 

. '(IV. Epj,oignol1s à toLls]lIges de déclarer nul. 
les itoutts Ihomelfes, Arrête;?: de compte, Cod
·craébs; &, ObLig a,ti0ilS caufées pour dépen[e ' 
cl&bouche,al{ pro6x des T:we.rnie.rs & -CaQare
ûer>s ~ ql1an4 même il y aurait. autre can(c mê
~ée ; 'comme .argont pi;êtc;) vénte de :graills t!4 



Frlquentatian de s:Cabarets.' 44'. 
~.\ltres d1n~~ées . " ,outre l'Amende) à laquel~e 
les Tavermers feront condamnez, le tout [Ul
yant la qualité 'du fait & des per[ollnes; com- ' 
l!le auffi leur enjoignons 'de dçnier tbutes Ac
tions en J ulhce , pour credit Sc ééots faits ça 
leurs Cabarets, dans les cas ~xp,rimez" aux pré- Î 

~edcns Art~des , [bit qu'ils ayent des Liv,res 
Journaux, ou non! . 

. V. Défenclolls'à totIs Juges, Prévôts, Mai- . 
J;cs, Subfi:ituts , Procureurs d'office, Gref:. 
fiers, T abellions & Notaires ~ de teD'ir Taver~' 
ne ou Cabaret, A peine de deu?, cent fr~ncs d'a
mende pour la prel~iC're fbis, èlç quatré cenr 
francs pour la (econde, & de p.rivation d'Offi-. 
~e pour la troifiéme, outre Finhabiliré pOlH' 
J'avenir. 

,~ VI. . Défendons auffi à tous Juges, Mai
l'es, Lieutcnans', Echevins, Snbfi:itllts, Pro- . 
~ureurs' d'Office, Greffiers, &: ~ tous autres 
Officiers de Julhce, -dè-boire & . manger .au 
Cabareç avec les Pa[tie~' plaidantes p'ar:deval1t, 
eux, à peine de cent francs d'amel1de confre 
les Juges, & gens de caraébere public ·, & do 
':'lngt-cinq fran.~s contr$! chacnne des Partie!! . 
pJaidantes~ , 
. \ 

VII. Comme 3Hffi défe.ndolls dans ~OlJS les) 
cas marquez pa1: les préceden's Articles " ';} toUS' 

Vendeurs de v in en détail & à la) feuiUéc " au 1 

,pot & dIa pirlt,e " de donner à/bôire &: Fà ilùn .. 
ger, [ous ce ptétexte., ans leuts Caves Ol1" 

~~l~~ l~urs :Mai[ol1~,' à ~lli cc [oit) la4[ql;ld~il.!·. -:j 
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Ile pourront livL'el' ou {,ûre l,ivrer le vin qu'a Ii 
porte de lelJrs Caves, à peine de dix ftancs d'a
menge pour la premiere fois, du double pour 
la [econde, & d'amende arbitraire pour la troi-
1iéme. ' 

1 ' 

VIII. Défendons pareillement dans les Vil-: ' 
les, à tous Maîtres de Paume', de Jeux de Bil
lard, ou qudque antre pareil, :de donner à 
joüer à q,ui que ce {oit les jours de Dimanches 
&: Fêtes ) :.é.~ heures du Service divin du ma- ' 

'\' tin ou ~e'réle'Çée )·à peine de vingt-cinq francs 
d'amende pour la prethiere fois ' . du doubl~ 
p.our la fe>~onde. , .& d'interdiéèibn de tOlIS les 
l~llx 'pou~~a. troifiéme , . outre une amende ar .... 
bmalre. :A,· / 

, ' IX. t mmca?ai 'Nol1S d~fel'ldons a tous, 
Bq\lrgeol~& Habltans des Vdles, Bourgs & . 

. ,yi~lage,~, de jOJlër., ou donner à jouër à aucuns 
, .d:~l~X de Imzard 1 ['cnouvellant' à cet égard la.r 
, "fMjrp'oution de not{e Edit" dU2 May' 1 7 1 9 , que 

'Nous voulons être ,cxecuté Celon 'fa forme & 

• 
• 

. { .. , 
1 tenep r. ':j: 

-i \" , x'- N'leUtènd ons eÎl1 p~cl~~;~ tes 'H abitans de~ 
Villes, Bourgs & Vi!lag~$. ; "d' envoyer cher .. 
chef & acheter du vin dans les Tavernes & Ca~ 
barets, po;ù· "bàir(! ~n familte ' & dans leurs' 
Mai[olls, ou 'aVec lel1rs parens & atinis , com-' 
me bon leur [emblera , hors les ,"heu res defti
néeslau Service divin les jours de Diman,ehes 
'& i Fêtes; .,lnême de faire .. préparer 'che~ 'les' 

;.J O 1 _ .. 
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Traiteurs ou ' Aubergirtes , .des viandeS & des ' 
mers, pour être con[ommez dans ,leurs mai-
[ons. .-

XI. N'entendons non plus empêcher les 
Voyageurs, Paffans, Etrangers, ou autres, 
'notamment les Gentilshommes, les Mar
'chancis, N égocÏans, bbn~ Bourg-eois de Vil:: . '" 
les & Bourgs, & autres per(onnes de pareille 
qualité, étans dal)S les ' Tavernes és ViHes, 
Bourgs ~ Villages, pour Affaires, Pl'océs, . 

. Commerce, Marchez, ou autres négocia-' 
cions , d'appeller & inviter pour boire & man:
ger avec eux dans les Tavernes, relIes per[on
nes que bon leur femblera, autres neanmoins" 
que les J~lges, & ,lantres Officiers de Juftice' 
pardevant lefquels ils auràient Procés. ' 

XII. ' Pourront les Marchands) Négocians, 
ou amrës particüliers , vefldeurs ou aéhet~l1rs, 

",comme auffi les Arti[ans qui auront des ouvra-- " 
. ge~ de ~eür ~nêtier à ven~~'e, [e n-a uvant., fl,lJ.f,.,; 
fOlfCs ctabhes dails les Villes & Bourgs de 90S' • 

" Etats, prendre leur réfeaiol1 aux Tavernes & 
\ Cabarets des lieux defdites Foires, même avec 

les Réridens au[dits lieux, qui auront pareille 
liberté de s'y trouver; & inviter les F:orains, 
fi bon leu,r [emble", pour faire kurs marchez 
& conventions pendant la tel1uë de[dites Foi- ', 
res. . , . . \ 

XIII. ·Et comme it'y a (ouvent de l'excés & 
cleo l~ lllperBuité dans les feftins de Noces:J 

\ fur-tout l)arm~lès Vil1ageoi$ & ge~~ d~ la.c~a.in~ 

. ~ . 

'\ 
• 
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pagne, qui afIemblent un nombre exorbitant 
de pareos & d'amis pour afIifrer aufdit!i fefrins. 
ce qui les .confl:ituë dans des dépen[es extraor~ 
dinaires, qui ne conviennent pas,àleurs facul~ 
tez; N 611s défendons à tous l.aboureurs, &; 

. at~tres Villageois & Habitans de la: Campagne, 

.plême aux AniCms & [impIes Bourgeois des 
,Villes " c:l'af1èmbler & convoquer aufdits ban~ 
quet$ & fefrins de Noces, un plus grand nOm~ 
bre de conviez, [oit de parens des deux côtez , 
ou amis, que de douze per[onnes au plus à l'é~ 
gard de[dits Bourgeois des Villes, & Labou_ 
reurs. ; & de huit per[onnes pour .les Manœu. 
v.res & ArtiC1ns; & lefdirs Edl:ins ne pourront 
.durer qu'un (e111 jou,r ~ le tout ' à peine de cin-
qu,p1te francs el' amende. . . 

. XIV. Voulons que toutes les Amendes por .. 
rées cÏ-defIlls, aufCJuelles les contrevenans 
pdqrrol1t être condaml1~z, dont les pom[ui .. 
,tes (e feront par nos Procureurs, ou Procu
reurs d'Offi ce des Seigneuts , à peine d'en ré

~pondre en l~ll r pur & privé nom, appartien
n ent , le tiers au rapporteur ou dénonciateur, 
le [econd tiers aux Pauvres des ParoilIès de. cha
'cun lieu, & le Curplus à notre Domaine, oh 
,at1 ~ Seigneurs dans letÏrs Jufrices , & .qu'elles 
'(oient executées nOl1obfrant oppolition ou ap'" 
pellation quelconque" & C1l1S préjudice, li el
les n'exceelent pas dan s les Bourgs & Villages 
la [omllle de vingt~cibq francs, & dans les Vil-
~e's c_die de cinquante francs. ) • 
-:. S l" De' N N 0 if s' én Mandement à'llbstrcs~ 

1 ~ 
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thers & fcaux les Préfidens -, .confeill'e rs , 
)& Gens tenans notrc, Cour SOLlveraine de. 
Lorràine & Barrois ; Baillis , ·Lieute
vans Generaux , Con{cillers & Gens de . 

. nos Bailliages ; Prévôts , Mayenrs , & à 
tOl1.S autres nos Officiers, Jll/1iciers , H om
mes & Sujets qu'il appartiendra, clue les Pre
fent~s ils fafIènt lire , publier, régifrrer & 
afficher par- tout où be{oin Cera, & le contenu 
en icelles faire fiüvre & eXClcllter,[ans permettre 
qu'il y {oit contrevenu direétement h i ind!tc-
6èement: CAR Al SI ' Nous PLAÎT.- En 
foi (le quoi Nous avons ~u~ Pre[entes , fignées 
de notre main, & cOlltre-fignées par l'llé.de 
110S ConCeillers'Sccrétairi s él 'ELft , Comman-

,de mens & -Finances, ['ùt metti'e , & appenclre 
notre grand Sce!. D OpN E' ~ Lunéville , le 
18. May '17 23. St;~né, LEOPOLD,. Et 
plus bas -; Par 5011 AlçefIè Royale, MAHun.! 
Regijh'attl t TA L L AN ,G E. .. . ~ 

\ , L U ê5 publié l'Audience publique tenante, ou) 
ê5 a requerant leProcureur General;' Ordo1'T~} 

nequ'tl ferà regijfré en [on-Greffe, pou'r hreexe-, 
cuté je/on fa formç eg teneur, ê5 y avoir reéotlr'f le
cas éch/ant; e:J qu'à fa dilic~mce , Copies dueL 
ment collationnées feront envoye'es dans tous les 
Btfilliages ê5 Si(~es rejortijJans nuement à la ' 
Cour ?poitr j être pareillemen~ lû, publie' Çj reg~flrl. 
foivi ê5 c?Cecute': Enjoint aux St:tbflitùy dit Pro'
cureur General fur leS -lieux ,_ de ieitir la' iJ;;ai1J ,PI 
[on ç:w:CHtion , (j d'çhceriifter-(Il Gour 'flumoiJ. 



·~54 Gytt'i(d'cIJtlmbre, . 
Fait à Nanc)' " l'Audience publique tenànt, le' 
/0. J~in 1123. Signé, J; CUEUL~E7: Et 
plus bas, V AULTRlN. · . 

QdQ;d~ct~Q;;J.;;gQ,--~,,:g~rj:1('lqŒi~+'2Ç;:"~~~~ 
*·J(*****of>."p:·kl',;:·k*'fdd>:·1>:****·k·/>N>:~ 
cx:'e:r.~~ç:pt:(.;iI:pq;-~Ç;Ç;iç;pe;Pf.fjc;;p~G;P'~~~ 

E D l T 
DE 

SON ALTESSE ROYALE; 
l)orrant ' EcabWIèment d'une ' Grand1~ 

Chambre, & d'une Chambre des En~ 
quêtes, ct1la Cour Souveraine. 

DIe 16 Novembrt 172]. 
, , 

\ LEOPOLD, ) par la Grace de Dien ~ Duc 
• l 'de Lorraine) de Bar) de Montferrat & de 

. .ife(che'n) Roy de ' ]~rll(1Iem, Marchis, Duc 
'~e Calabre & de Gueldres, Marquis de POnt
a Mouflon & de Nommeny, Comte de Pro
vence, Vaudémont, Blamont, Zlltphell, 
,.5al'werden, Salm, Falkcnftein, Prince SOll

,vcrain d'Arches & Charleville , &c. A tous 
. .. . .. pre[ens & à venir, SALUT. L'attention parti- . 

,culicre que NO,lIs avons eu ju[gu'à pre[ent à ne 
compo(e(- notre Cour Souvel'ain~ de Lorraine 
& Barrois, premiere & principale Compa
gnie de Tu(\:ice de nos Etats, que d'Officiers 
~onda rc,ience & l' expericnce d~l1s les Affaires 

, . , dq 



di" des E~lJlthes. 45l 
'de }!.1dicature répondent à notre>' confiance? . 

dans le dépôt f.'lcré que Nous lui avons fait de 
notre autorité',pour adminii1:rer la Tuftice à nos 
'Peuples,ayam été pleinement {atÎshtite par ceux 
qnien [ondes Membres; Nous avons reçu fa
vorablement le partage que non'edite Cour· a 
ci-de-vant faitdesOfflciersqui la compo(ent,en 
deux Bureaux, pour faciliter la \ dii1:ribution 
de la ]uftice à nos Sujets; auquel dciiraùt dOl1~ 
~ler une regle & une forme autentique : ACE S 

CAU SES, & autres à ce Nous mouvans, de 
'notre certaine [cience , pleine puiffance &: au
torité (ouveraine, Nous avons dit, déclaré & 
ordonné , . di(ons, déclarons & ordonnons) 
voulons & Nous plaît; 

\ 

ART 1 C LE ' P R i M 1 :l R. . 
v J 

Q De notredite Cour Souvëraine (oit d~
(ormais partagée en de~lx Chambres" 

dont la premiere aura letitre de Grand'Cham
bre ) & fera dcftinée particuliérement ~ juger 
toutes les Cau(es d'Audience qui y {eronf poi· .... 
tées de tous les Siégesde [on RdTûrt , confor
;nél11ent:à nos Ordonnances ; & la {econde , 
.qui aura le titre de Chambre des Enquête§!> 
aura pour objet principal la décifion des Affai-
res criminelles. . 

" l , 

, 'i I. Le prcnnier jour de chacune année d'aJ 
prés 1 s Vacations; notredite CaUf s'a{femble- 1 

. ra , pour drc/fer la_ Lifte des Offlû~rs qùi com
poreront lcfditcs deux Chambres; ep forte quO; _ 

~g ~.~ 
: . 

. , 



45(5 Grand'Chamhre :/ 
le Premier PréGdenr d'icelle fera toujours fixé: 
à la prcmierc Chambre , aveç libcrré.."ilean~ 
moÎLls d'aller préfider à la [econdc quand· bon 
lui[emblcra : Qt!e le {econd PréGdem demeù
rera fixé à la (econdc Chambre ; le troillétne 
Préfident à la premie~e ; & le Doyen de la 
Compagnie) à telle des deux Çhambres qu'il 
voudra choillr ) fans neanmoins qu'il puiffe 
varier pendant l'année. ' 

J 11. La Lifre de chacune Chall'lbre fera 
comp.ofée , auran't que f.,ire fe pourra) d'Offi.. 
ciers en nombre égal) dont les voix ne foient 
point incompatibles; cn (orte que CetlX qui fe 
trouveront de èette qualité) [oient feparez ) 

_ & ne puilfellt fe trouver dans la même Cham-
~~ , . 

IV. Le'S\ervice des deux Chambres fera alter
natif; & cel1~ qui auront fervÏ penda'nt une an
née d'âns une Chambre, [ervironr l'année !LlÎ-
vante dans l'autre. ' 

V. Les Procés gui fe trouveront partagez 
«:11 opinion dans une Chambre, feront dépar
tagez dans l'autre; à l'effet de quoi le Rappor-. 
teur & .le Companitell1' feront tenus de s'y 
uan[porter ) & Y f.1Ïre juger le Procés, en l~ 
manicre accouttunée. ' 

V 1. Les Can[es) Infrances & Procés qu'au
G1:pi ]tige de la Chambre pourra avoir en fan 
nom) feront renvoyez en l'autre Chambre) 

'pour Y' être jti gez fur la fimple l"éqt\ iGtion de: 
ta Panie inrerdlce. '. 

, ' 
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6' des Enqfihes. 45.7 
VI!. Là. Grand',Chambre jugc;ra ~otlres les 

Cau[es civiles, tant celles qui [oqt attribul!cs, 
enpremiere infl:ance,à notredire Cour par nos 
Ordç>nnarices , que c~llès qui y feront tdév~.; 
luës par Appel des Siégcs inferieurs ;en[emble ' 
les Infl:ances qui autont été appointées [ur la 
Plaidoirie f.oüre en icelle, à l'excIufiàn .de la 
Chambre des Enquêtes. . ~ if.;, r 1 

VIII. Tomes les Réceptions d'Officiers, 
Ef1re'gi!l:relnem de Lettres Patente,s , [oit .de 
ProviCiollS , ou autres ." [eront p'ortées en la 
Grand'Chambre, [ans prç judice neanmoins/a'" 
la réception des Offi <>:ié r-s de ,non edite Cour, 
l,aqueUe fera faire en la a11aniere .acroL1~l1lnée , 
les deux Chambres aaèmblées. . \ ,-,,~, l' 

1 X. Les Edits & DecÎararions qllÎ [e'torii én·\ 
voyez par nos ordres FU, nOGreditç P?~ll' , {c
rOIH d'abord , pre[en~ez, à la Grand'C~aml ... r~ ,. 
puis communi,quez à'celle des,Enqll~tes, ,P.0UL, 

êrre ,cnft.lÎte procedé à leur· leéèure & p\lblica- . 
tion , à l'Atidience publique de ladite Grand'
Chambre; [auf, en cas que la m~tieferoiYju
gée importante, d'eri' être délib~ré 'les deux' 
€hambi:es aaemblées/ " f . I,f[! . ,,, . 

X . LorCque le Regifl:re d"e difl:ribüüdh des 
Procés Civils fera pre[enté par lè 'Grt m-èr, auv 

Premier PréGdem de not1'edite Cour ':, il [c'ra} 
tenu de retenir pour [.1 èhainbr'e le :tièrs des 
l?rocés , 'pour y etre par lui difiribllez ;/& en 
renvoyer les deux autreS tiers à la Cham'bre des
~nquêtes,ç{oht le 'Prélldent féraAclifl:l'ibùdol1: 

G .. . . g 1) 

, , 



Cfrand'chttmbre; 
" . 

_ X I. La Chalbbre 4es Enquêtes jugera feu.; 
le tous les Procçs criminèls qui y {er'6l1t portez; 
Etes Siéges infetièurs, & la diftribution s'en fe~ 
ra par le {eulPréfident de ladite Chambrc, ulr 
le Regifl:re qui lui en, fera prefenté; le tout (ans 
préjudice des Procés criminels faits a perfonnes 
privilégiées_, leCquels feront jugez, conformé
mend nos Ordonnances) les Chambres afrein
blées; · >' 

Xl J. teS tettre~ de Grace , RemiBïon;' 
Pardon & AbolitioJ;l, que Nous tl'otlver<;>{1S à 
propos d'accorder, feront pre[cntées a la 
Grand'Ch:unbre ; pour ' én être fait leéèure à 
l'Audience publiqùe ;, ·G.lÏvanr nos Ordonnan- , 
ces; & de {iüte par elle envoyées à la Chatnbrc'· 
des l!.f quêçes , pour y êt,re jugées. 

\ XI II. La Chambre des Enqu&tes aura feu-' 
Ie:la connoi{fance· des plailJtes' des Pri{onniers 
Crit~liiieis '; viGre, infpeétiol1 & jlll.:iCdiéèion 
{ur les Pri{ons de la Concietlgerie ,à cer:égard.' . 

XIV. Lefdites Chambres recevront&: jùgc
ront toutes les.,. Requêres qui [eroitt pre[entées 
és matierc:s de leur compéçence; en(èmble tous 
les incidens qui naîtront dans les Caulès , In
~,a~lces &: Procés qui y [erbnt pendans & . illdé-
cu. _ 

XV. Le Premier Préfident de notredit;'Cour 
aura droit d'alfembler les Chambres , q~land 
il, le jugera neceŒ'iire pour le biende. notte . 
Sel'vice, & celuid~la Juftice. 



odes Èhquh"ei. 459' 
, (X V 1,' Il préfiqera aux Audienccs d,li ma

tin de la Grand'Chambre) & le trciiGéme Pré
ftdenr à .cc Iles de relevée ~ auCquellcs ' ledit Pre
~l1î.er Préfident préfidera quaq.d qqn lui Cern~ 
blera. .. 1 

. X VI!. Si par quelques ' occaGons. impré
vuës il ne Ce trouvoit des Juges cn afIèz grand 
nombre dans une Chambre) & qu'il s'en trou
vât unnombre plus que (ilffifant dans1'autre ? 
les Curnumeraires feront invitez par le, Préfi
dent de la Chamb~e Qùil en matiqucf0it) de s'y 
"nd~ ' " 

X V 1 J J. Quand un Procés iuua ét~ dHl:ri. 
bué dans une Chambr~) iln.e pourra, plus être 
jugé ch l'autre) [oils q~ielque prétexte que ce 
fait. ' . 
. . X lX. Les Requêtes civiles qqi poul:}:oiel1t.' 
être 9btenuës çol1t~çdcs Arrêts tendus eh no.., 
~redit:e Cour ) y [eronç jugées 'les Crambçes 
affembl~es. 

'. SI D Q N'N 0 N S eü Mandemenr à{ nos tres 
chers & feaux les Préfidens ) ConCeillcrs ; & 
Gens tenans notre COllf-S.ollveraÎne de Lomii- -
ne & Barrois, & tous aur~e~ qu'il appartien
dra) que ces Prc[entes ils fa(fcnt lire) publier, 
régiLl:rer & afficher par-tout où bc[oin fera , 
& le contenu en icelles li.ü vrc &execllter , [ans 
penne~tr~ qù'il y [o'it c6ntrevenl1 dired:cment 
Ji1iindireél;e1nent;Cl\lt ÂIN.51 Nous puÎT. 
\' - ' ~ S iij 

, 1 
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4{)O Grttnd'cIJdm~re , &c. 
En foi de l1l1oi Nous avons aux Pre[enres , fi. 
gnées pe l1Qtre main, & eonrrefignw par l'un 
de nos Côn[eillers & Séeretaires d'Etat , C~>ln. 
m_andemens & FinanÇ'e~ , fait' mettre & appen. 
dre-notre grand See!. D à N NE' à Lunévillé le 
16 Nqvcmbre l jÎ 3. Signé, L EOPO ~ D. EDo 
plt4s bas: Par Son AltcfTc Royale, S. M. UÉBE'. 

ilegiflrata, TA L L A N,G E. 

L u., publié fj regiflré , oui , ê5 ce requerant. 
le I!rocureur General de Son Alteffi Royale ~ 

pour hre fuivi (j execuié Jelon fa forme êj. teneur. 
Ordonné qu'à fa diligence, Copies auement co/la.~ 
tionnées feron{envoyles da,?s taus les Bai/liages ê$ 
autrés Siége s re./fortijfans flue'H,lçnt à la Cour, pour- . 
J être pareillement lû, publié, foivi, exçcuté ê5 
regiftr!. Enjoint aux Subpitftts du Prôcureur 
General fl'!-r lu lieux, de tenir la main le Jon cxe; 

,cuJ.~n, ê5 J'en .certifier la Cour dans qlûnz.:ain.e. \ 
Fait ,à Nancy en la COHr jfJüveraine de Lorr~inf/ 
et Barrois, le lelfdy, Audience publiqu,! tenante-~ 
foi~e Novembre mil Jept cens vingt-trois. . 

Sigl1é "BOURCIER. Et plus bas) V AULTRP~. 
J J 1 

\ 

/- . 
~--~~~~--~~~-- /- . 



Dr,oi!s die Grand Sceltlt. '46r 

~~~~~:~:g~~~:~~i6~~~ , 

D 
DE 

SON ALTESSE ROY~LE; 
Portarlt Reglemenc des , Droits du 

Grand Sceau: ' 
Dit premier]f1Jn/72o. 

L E a POL D , par la gdce de Dieu, Duç 
. de Lorraine, de Bar & de Montferrat, 

Roy de JeruC11erri., Ma~'chis, Duc de Calabre 
& de Gueldres, Marquis de Pont à Mou{lon & 
de Nommeny, Comte de Provence ,-Vaudé
mont, I3lamont, ZLlq~Jlen , Sarwerden , Sall11" 
Falkenfl:ein , Prince r Souverain d'Arches &. 
,Charleville, t3;.c, A tous prefens & à venir, 
SA LUT. OEoi que par nos Ordonnances 8ç; 
Régkmens d9 mois .d'AoÛt 1698 , & de ]at~
vier 1702 , Nous ayons t:1it connaître nos in,
tentions, tant (ur lcs fonél:ions & honoraires 
de nos ConCeillers, Secretaires d'Etat, Gom;
mandemcns & Finances, & dc nos Con(eillet.ç 
d'Etat, .MaÎtresdes ltequêtes Ordinaires de 
norre Hèrcl, quc (ur la taxe des Droits dlJ 
Sceau ~ & des Expeditions de Lettres Patentes, 
Provi(iol1s, I3revets & Decrcts émanez de 

' Nous; l'état aélmcldes Offices qui ne s'ex<:;r~ 
G g iiij 

, . 



46'2 Droits dn GraNd Sceau', 
, cent plus que P",f Comt~üfi.ions _ , les ch~hge~ 1 

mens {l.ltvf:nt~s dans le priX des MonQOyes, & 
l' obm'ilIion de quelques cas nOI1 exprimez dans 
lefditcs Ordonnances & Régl!;mens, pouvant l , 

f:1ire naître de l'incertituçle & des conrefra_ 
tions; Nous avons réColu de donner plus O'é_ 
tenduë al1(di«:~ Ordonnances & Réglemen~, 
en exp}iqllant ou ajonrlnr ce qui pourrait y 
avoir étéobmis, & de donner en même temps 
un Tarif nouveau, contenant tons les Droits 
que Nous 'voulons être payez, tant pOUf les 
Sceaux que pour les Expeditions de nos Secre
taires d'Et4t, Maîtres des Requêtes, Greffier 
'de notre Çon[e!1, R.cgifrratcur , Coml11i~, 1 

Souli-Commis, & ;uJttes Oflic\ers 'de notre, 
Chaq~ell,~rie , & ll-i&me poni: l'Enreg\frL:emeni: ' 
deCdites Lem"es en nos Cour Souveraine, 
Chan~bres des Comptes, ~ Bailliage~. A ~ E S 

CA USES, & autr:es bonMes, & Jufl:es ace nous 
m6l1vant '''d& l'avis des Gens de notre Gon{eil , 
& de notre certaine [cience, pleine puiŒance, 
& autorité [ollveraine , Nous avons dit, décla
ré& 'ordonné ', diCons ; declarons & oidori~ 
110n3, ~oulons & Nous pi;it ; " " " 

, ~Ie dat1~ lCs Pays où les Coutllmes exigen,t , 
des L~trres. de Confirmation des AcquiGtions 
de Bie ns-fief~, <iÙCllI1S de nos Sujets, ni autres,' 
ne puï(fent en prendre PO(feffiOll, ni s~immi(\ 
cel' 'cilla jOl1ïllance d'iceux, qu'ils n'en ayent " 
obte-nu de Nons ou de nos SuccelIèurs Dûcs, 
lé(di~es Lettres de Confirmation, à peine 9~ 
~oln1l1i(ç: i & avant l' Qb,tention d'icelles, ils ne 

.. , , J 
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pourront être reçus à N ons en rendre leurs foy 
&. hommage. Q!e fi aucun> venoit,nt :l y être 
reçus fans àvoir pris le(dites Lettres de Confir_ 
nlation, Nous déclarons'leurs rep.ci{ès & pre
ftation de foy & hQmmage, nulles & de nul 
èffet. . - , 
. VO~LONS que t~l1S eeu! qui Ce prefenrcront 

pour erre admis a nous rendre leurs foy & 
hommage, joignent à leu!; Requête les Piéces 
jllfiificativ~s, & la valeur du' produi.t des Fiefs;, 

, afin que' proportionnément au revenu d'iceux, , 
le droit du Sceau foit reglé. 1 

Q!e lors que les Fiefs feront pari:agez, & 
j>oHèdez par diffe'rens , propretaire$, chacnn 
(l'iceux {oient tenus 1 de nous en ~endre Cepal'é
ment leurs foy & hommage. 

VOULONS auffi, que tous ceux qui ont obte
nu de Nous des Fiefs & Seigneuries, (oit à titre 
gratllit, Ital' a(cenLement, ou à faculté de ra
chat, foient par~ilIement obligez de Nous en 
rendre leurs foy & hommage, pour raifon def
quels les premlers Po~fi'eurs ne payeront que 

, la ~noitié des droits; à moillS qu'ils n'y ayent 
compris d'autres biens que ceux qui procedent
de notre DOlnaine. . 

ORDONNONS que routes les Lettres de Com
millions des Juges de nos Bailliages & Siéges 
Bailliagcrs, de nos Procurclm & Avocats cfdits 
Siéges, de nos Prévôts & Grnyers ) Receveurs 
Generaux de nos Finance~, Receveur &Payeur 
des ~harges de l'Eta:, des Tréforiers'\de nos 
J>"me~ Ga!i.lçl1cs , Hotel, & de 110S Troupes> 

" 



.4~4 Droits dit Grand 'Sèetltt. 
~otent expediées au grand Sceau. 

O!le celI.es des Offices de Gardenot!;?s , No. 
raires, Greffiers,& autres, pourvûs à vie,. [oient 
pareillement mires an grand Sceau. '1 , 

Qge toutes aU~l'èS Commiffions des Officiers 
d e-Jl1{hce? Police & Finance, des LieiItenans, 
Sous-lielltenans, En[eignes, & autres OJtfciel's 
llibalternes de nos Troupes, &. Bas Officiers de 
motre Maifon &Hôtel, [oient. expediées au pe
tit Scel; de même que les Lettres de Benefice 
d'Inventaire, de Permillion aux Etra!lgers de 
folTeder Benefiœ dans nos Etats, de Proroga~ 
tion d'Oéh:oy , d'Exemption deTaillCi:s & Sub. 
vention, de Révi(ion de Procés en mariere cri
min eUe , de fimples Rémillicms, dePriviléges 
d 'imprimer, de Souffrance à temps, & de Pen
~011 au delILls de dCtlx cent livrès. 
,1. Er pour faciliter a 110S Sujets 1'obtention def., 
((lit~~ Lettres Patentes, ProviGons) Cbmmif
lions & Brevets) Nous avons moderé & fixé le~ 
droits du Sceàu; ceux de nos Confeillers-Se':' . 

. cretaires d'Etat) & Maîtres des Requêtes; de 
Greffier de notre Coufeil) & des -amresOffi
ciers de norre? Chàncellerie, & encore ceux·dd 
nos Cour (olivetaine ~ Chambres des Comptes, 
& Bailliages, pour rairon de l'enrerillemenr & 
enregifl:remellt defditcs Lertres, ainli que s'en,. 
fuit.) . . ~ ' . . 

( . 

·, , 

1 
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TARIF POV R LES SCEAUX. 

I L fera payé ponr le Sceau de chaque Let,tre 
~ de Noble{fe , . 3 50 fr • 

. Pom cellli des Lettt'es de permiàioll de re
prendre la Noble!T"e maternelle, dans les Coû; 
rumes qui t'admettent, 3 50 ft-. 

Pour Lettres de .déclaration de GemilleGè, 
140 fi-: 

Pour Lettres de Réhabilitation de NobleiIè ~ 
14.0 fr • 

. De PermilIiol.1 de changer de nom, ] 40 .f~. 
Pour Lettres de Légitimation, 3,5 ° f~'. 
Lettres d(~ Natl1ralité , 140 fr. 
Pour Lettres d'affranchilfe1l1ent d'une Mai:' 

[op, Métairi,9 , & autres Héritages, _ 1'40 f:_ 
·PoLU~ Chal't1'es nouvelles, Conceffion de Pl1-

,viIéges aux Villes & C01l1nlunaütez, & d<;: Foij 

l:es & Marchez, .14° fr. 
Pour COllcelIion d'Oaroy , 70·fi·. 
Pour Lettres d'Etabli{fement de Maifons Re

ligieufes, Hôpitaux) 8(, autr~s de pareille na; 
turc, , . ]. 10 h. 
1 Pour Priviléges dé Manl1faa~ll'e , 11-° ft . . 

Po.ur .Lettres de Han & Mêtier , : 70 .[r • 
. Pour Confirmation de Fiefs ,P:m.ilges,Tra~1. 
fadions, dans les lieux où la Coutume l'exige, 
. 1'05 Fr. 
Pour Ereaioll de Signe patibulaire, 1 Q 5 fi-~ 
Pmu: PermiŒon d'ériger Colombiers cm 

. Moulins ,- & dc} cnir Troupeau à part, l? 5 fr .. 
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,466 D,'oits dtt Gr~nd Setltit." 
Pour Ereétloll e~ Fief) ) 140 fr. 
Ereéhon en Baronnie) ou Conceffion du ti-

tre de. Baron , l , . 2. 80q". 
Ereai6n en Comté, ou ConceŒon du tit \"e 

de Comte ; r . 350 fr. 
Erç:aion en Marquifat ) oU ConceŒo~ du ti-

tre de Marquis) 52 5 fJ). 
P0ur Dons, Héritages ou Seigneuries du po. 

maine à perpetuité, , . 210 fr. 
Pour pareil Dçm a vi~ , 9U à temps limi~é, 

I d 5 fr. 
Pour Vente à f<\clllté de rachat . Ou Aliel1a'~ 

,tion'de Terres 'ou' S;eigncuries' .l'cens ou à ren:te~ 
lors qùe'le revenu fera de deux cent francs par 
an, & au delfus , 70 fr. 
- Sile revenu dl: de deux cent francs jJ.i[qU'~ 
trois cent francs ~ . 1 ° 5 fi,. 
, Lors qu'il excedera trois cent francs J &, à 
ql~!le fomme il puiffe monter, 2 l 0 fr~ 

Pour pareille Alienation à vie, ou à tel11p61r-
mité, la mait.ié des droits cy-deŒls. . 
. Pour Ce'ffion de Retqtit féodal, fi l'acqui{i-: 
tion eft de (ept mille francs, & au defTè)U~) 
. fi ' 

. l ' yo ~ 
Si le prix dl: de quatorze mille francs, 1 ° 5 fr. 
S'il paffè ladite Comme, à: quel prix il puilfe 

'monter, 140 fr. 
: POUl1l1ne Pen Go Il à vic ,'depuis deux cent juC
''ln'à quatre cent livres, 70 fr. , 

Depuis quarre cent ju[qu'à Gx cent li~~es, 
"" ;' , 1,9.5 fr! 

lk pour PenGon au delà de ~x cem livres', A 
, 

.. 
· If 



Droits du Grttnd SCttl.. ';61 
qpelle Comme elle'plliife lno~lter , I.f0 fr. 

pour Reprifes d'un ou plufiellrs fiefs en(em
bIe, dont le revenu ne pafièra pas fept cent 
fi-ancs, \ , 35ft. 

Si le revenu cft au deffils de Cept cent francs, 
ju[qu'à quacojze cent francs, 70 fr. 

Depuis quatorze cent, ju[qu'à deux mille 
cent francs, ' 105 fr. 

Et s'il paffe ce~te derniere (omme , à quel prix r 

il puiife monter, , 14-0 fr. 
Pour Lettres de Souffrance de poffeder .fief al 

vie, ' . ' 70 fr. 
Pour Lettres de Souffrance à temps)imité. 

, " , 35 fr. 
Pour Lettres de Compatibilité, 70 fr. 
Pour Lettres d'Amorti-!Ièment, fi la Comme: 

(fi: de [ept cent francs & au 'ddrous, 70 fr. 
1. Si ,là Comme ~fi: de quatorz,e cent franc~, 

" , 105 fr. 
Si elle cft de deux mille cen~ francs, 1.f0 (r. 
Si elle monte à deux mil huit cent, 2 10 fi. 
Et fi la fomme paife deu~ u;lil huit cept francs, 

a quoi ç:lle puiife monter, ~ 80 fr. 
Pour Lettres d'Abolition~ Cpml11l1tation de 

peine, ou Rappel de Ban, 140 fr. \ 
Pour Lettres de Pardon. 70 fr. ~ 
p'our Lettres de Sur-an. 3 5 fr. 
Pour Difpen[c de rcms d'étude & de réfiden· 

ce, • 70 fr. 
Pour P aréat;! an grand Scel ~ 4-0 fr. 
Pour Lettres de Survivance, avec clàl1[c qu'.il 

ne fera plus be[oiO'd'~urres Lettres. pareille, 
~mme que pour .iç~Provifiol1S d'Office,. ' , ~ ' 



468 Droits d,/- Grand Sceau. 
CHARGES ET OFFICES. , 

· POUf le Sceau des Patentes du Chef de: notre: 
ConlèÜ9'Et;t, 700 fr. 

Pour celui du Garde de nos Sceaux, 52. 5 fr. 
, Çdlli de ConCeiller Secretaire d'Etat, 350 fi,. 
Con[eiller d'Etat Mairre des Requêtes , 

35 o fi,. 
Pour Con[eiller d'Etat , . 02. 80 fr. 

· ConCeiller entrant au C onCeil , 2. 1 D,fi,. 
Secretaire du Cabinet, 175 fr. 

· Secretaire des Commandem; ns, 140 fr. 
· Secretaire Ordinaire du Con[eil ) lOS fr. 

0' Pour le Regilhateur , '140 fr. 
· Greffi er & Secretaire du Con{eil) 140 fr. 

POUf le Grand Maitre d'Hôtel, 1 ° 5 ° fr. 
, Premier Maitre de H ôtel, 2. JO fI'. 
M aitre d'Hô tel Ordinaire, 175 fi,. 
tGen~i!homme.Ordil1airc:, 140 fr. 
Intendant des Bâtime.ns, 2. 10 Fr. 
Intendant de nos Plailirs, 140 fr. 
Contrôlleur des Bâtil11ens, ou Ingenieur ; 

.' - 1 ° 5 fI'. , 
Architeéte ou Geographe ,. \ 70 fr. '\ 

, Direéteur & Intendant des Jardins, BoCquets . 
& Jets d'Eau, . 1 4 0 fI'. 

Pte'mier MedeciJ;] , 2. r 9 'fr. 
Medecin'Ordinaire , · 1 40 fr. 

· Premier Chirurgien, 140 fr. 
'. Chirurg~en Odinair:e, r 70 fr. 

Greffier du Blireau de l'Hôtel , 70 fr. 
Marêchal des Logis de l'H ôtd, 70 fr. 
Su.r-lHtcndam dei Hnançc;s a ~o .) ~ fi:!, 

/ 
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Droits du GrilfJil'Scfau. 4~~/ 
Intendant des Finances) ou Contr611eur Ge

nêral des Finances; 630 fi: • 
. CommiiIion de Tré[orier, ou de Receveur 
Genéral, 210 fi. 

CommifIioh de Receveur & Payeur des Çhar
aes de l'Etat, . 140·fi-. 

"Trélorier des Parties Call1élleS ,1 40\{t. 

Tré[orier des Troupes, 140 fi: • 
. Argentier de l'Hôtel, 140 fr. 
Grand Chambellan, 7 00 fr. 
Premier Gentilhomme de la Chambre ~ 

52 5 -ft. 
, Grand Maitre de là Garderobbe, 490 fi-, 

Chevalier d'honneur de MADAME, 2 '10 ft, 
Ecuyer de MADAME) ._ 170 fi-, 
Cbambellans , ' . < 175 fi:. 
Introdl1él:eur des Ambaifadeurs& Maitre de~ 

Cet:emonies , ' 140 fr,' 
GrandEcuyer, 700 fr. 
Prcmiér Ecuyer" 210 fr. 
Ecuyer Ordinaire, 140 fr. 
Gouverneur des Pages; ,140 fr. 
Précepteur des Pages, 1 ° 5 fr. 
Marêchal de Lorraine & Barrois, 700 fr~ 
Granti Senêchal de Lorraine & Barrois·, 

" ' 525 ft• 
P 'évôt des Marêch~ùlx , 210 ft. 
Lieutenant de la MarêchaulTée , 1° 5 Fr. 
Héraut d'Armes, . l 40\ fl'. 
Grand-Venellr '5 2 5 Fr. 
Grand-Louvetier, 4i.e) [l'. 
Lieutenant de la Venerie, '.1 10 '[1'. 1 . 

\ 

'\ 
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1-~O Droits du GrAnd SCtdU. 
· Gentilhomme de la Veneri(; , 140 fr~ . 

Grand Fauconnier, '<'" . 210 ft. 
Grand Maitre d' A~tillerie , ~-+20 fr. 
Lieutenant de l'Artillerie, 2 loft 
Sur-Intendant des ponts, Chemins & Chauf. 

fées, 35 o·fr. 
Gouvernellr\.deNancy, 525 fr. 
lieutenant au Gouvernement de N iHlcy, 

:tvJ:ajor de Nancy, ..... 
Aide-Major de Nancy, 

2. 813 fr • 

· Capitaine des Portes) 

. 2·r ° fi-. 
x -tO fr. 
1 ° 5 fr: 

T ROU P E S. 

. General de Bataille, . ' 420 fr. , 
Capitaine des Gardes du Cbrps, Lieutenant 

CommaJ.1'danc les Chevaux-:Legers de la Garde 
1 $uifiè, chacun, " 420 fr. 

· [Lieutenant des Gardes du Corps, Sons-Lien_ 
t,enant des Chevaux~Legets, Lieutenant des 
Snilfes, chacun) 200 fr. 

EnCeigne des Gardes" Guidon des Chev:aux
Legers) Sous-Lieutenant & Enfeigna des Suif.. 
[es ') chacun) ' . . . x 40 fr. 

f Exempt des Gardes) . 105 fr. 
Colonel du Regiment de nos Gardes, -+ 1. 0 fr. 

· Lieutenant Colonel au même Régiment, 
, . . 28ofr • 
. L<~~ajor, . " ùofr. 
· Capitaine&Ayde-MajoraumêmeRégimenr, 

chacun, . 140 fr. 
o CQJond de l1os a.utres.Régimens', 2.80'tt. 

l.i~\ltCl1an~ 

) 

) 
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il 0 ft; ÏieÙt'enant Colonel ) 

' MaJor, , ', ' 
1 Capitaine & Ayde~Major, chacun ~ 
, COll1milIàire Ordonnateur, 
CommilIaire Orddnnateur des 

140 [l'. 
10 5 fr. 

'140fr• 
Troupes ~ , 

' ioSfi-; 
, '\ Aüditeur des Troupd; ' "-; ° ft. 

cd UR sa UVE1L·1JNE. 
, Premier Préfid~nt en la Coùr SOUy. 420 fi,; 
, Autres PréGdens à Mortier; 3 \ 0 fr; 
',Con{eiller Prëlat, ' z 8 0 fr; 
'" Coil(eilici: Chevalier d'Honneur, 280 fr; 
, Con[eiIlers Glercs'& Laïques, I)rocureurs & 
~vocats Géneraux j ' ' . ' " . . 140 fG t 

,Subfritut du PrO<!, Geri. à la COl1r; 70 fr . 
: CHAMBRÈS DES COM'PTES;. , 

• Prélidens' en nos Chambres des Comptes; 
" , " ' , ~ , .35 0fr; 
: ConCeillers, Maîtres; Proclli'eur & A voGits 
tener~llx, chacun, ' '140 ft'; 
· TréCorier des Chartes; , 195 [l'. 
· SLlbihtut du Procui'eur Genéial és Clùmbre'S 
des Comptes, 70 Fr. 

AUTkËs dÉF1'C1ERS . 
.BâiiÜsdtNancy, vorges, AlleinaguCj Bar ; 

& S. Mihiel, chacun ; , 3 5 ° fr. 
Baillis de Pont:l MoulIc>ll; Baffigny, Valldé

~l1ont j Lunéville, & les autres Baillis, chacun , . 
i80 {l'. 

· .coinmilI~ites Genéraux R:ef0rniateurs de~ , .' H h -
" 



471 . br.uits J'I trrAnd SèediJ: ' 
Eaux & Forêts, chacun, ' 140 '/h 

Les ~iel1tenans Genéraux des ciQ.q ùands 
Bailliages .d~ N a11cy j V?[ges, Allemagl1~ ,; 
Bar & S. Mihiel) ,chacun, l 40 [-rI 
' Nos . Procureurs & Avocats éfdits Siéges; 
chacun, ' 1° 5 [ri 

Les Con{eillers :luedits Bailliages) 70 Fr. 
LesLieuten f1,ns Generaux d.es autres Bailliages 

&.. ~iéges Bailliagers) chacun, ,1 G 5 Fr. 
Nos ProcurellfS :mfdits 51éges, 70 Fr. 

etes Con[eillers Ciefdirs Bailliages, 70 h . 
Les Prévôts & Gruyers, 70 fi·, 
'LesTabeliions & Notaires Garderiores, 70 fr. 

~ tes aürresTabeIlions & Noùires-, 60 fr. 
,'Les Greffiers en la Cour Souveraine, 2 l 0 fr., 
o tes Greffiers des Charübres des Comptes, 
chacuil , . 140 fr. 
, Les Greffiers ,des cinq grands Bailliages) cha_ 

C\ll{l) 140 fi" 
' Les Greffiers des autteos Bailliages & Siéges 
B'ailliagers, , 10 5, ft. 
~ Les Greffie rs des Pl'évôrez; Senêchrtuilëes & 
Gruries, chacun, 70 [r, 

Juge-Garde de la Monnoye, 140 fr; 
Le Conrro!leur de la Monnaye; 70 fi'. 
Le grand' M;lÎrre des Châtreux ; 105 fr. 

UN] V ERS] TE'; 

, Doyen des Prote{feurs de la Faèulté de Dr~it 
Cle l'UniverGté de Pont ,) MOÜ(fOll, 140 fr. 

D oyen de la Faculté de Medecine) 140 fr. 
(lrofefIT.'L1f en Droit, / 105 Fr. 



, ÎJroÎIs du d y/inti SCâlh 
<profefTèllf en Medecine ; . 

· 'lmprihleut de l'Univedité, 

', .. 
473 

105 fr. 
ito fr~ 

BENEFICES. 

Grand Alliilôuler, 2.80fr. 
· J?remier Aumônier ~. 14.0 fr; 
· .:A1lll1onicr O[dina~i'e j 3 5 fj:~ 
_ Abbé Commendataire; l S 0 fr~ 

Prieur Commendataire ; ) 1 40 fr: 
: D0yen de la PrimatiaÎe, . . . . 3 S 0 fi:: 

Chantre &. Et6lâtre de ladite Eglife; chacun ,; 
. . . 2 80 fr~ 

_ Chanoine en lactite Eglife Prirnatiale; 210 fr; 
, .Prévôt de 5: Geotge; & Doyeil de ~igny; 
ch aci1l1, ..' 18 0. fi'~ 
· Chantre, Ecol~.tre,; Trérorier &. . ALJl110nier 
He S. George, chacuil ; '. 1"10 .fGJ 
· Chanoine defdites Eglifes, .' 1.05 hl 
; Prévôt des Chanoines de Ste ,Ci'ciix d" Pom à 
Mou([otl) & de Bourrilont , chacun, 140 fr; 

Chanoine defdites Eglifes, , 70 fi·. 
D oyen de S. Max & de S. Pierre deBar, cha-

tl1l1, . . ' . ,. i80 fr; 
, Chanoine cfclires EgliG.>s i . ' 1 05 Fr; 
· Prévôts des Chanoines de Vaucléinoni:, De
hCllvre, Hombol)rg , fenêmi.nge, Briey, Lon
güy,on, Darney , & ai.meS tollegiares ~ cha:-
"un, , ' 70 Fr. 

Chanoines efdites EglifeS ~ . , 4û Fr,. 
, Prévôt, Doyen, & autres Dignitaires de la 
Collegiate de S. Leopold de S. Mihiel, J 40 {r:. 
,Chanoine cnladite Egli[e> 105 fi·. 

Hh ij 



-+7-4 rJ"ilsJ_ (JrMd fuill. 
Nomilla<ion aux Cures ou Chapdles , -40 lb 
Grdlier & Sccœraircdcli 1l1CJrll1!1rioll5 , L fO fr. 
Ball<juier Expeditionaire en Cour de Ranie. 

, .. ofr. 
Nos Confcillcu· Secretaires d'Elu auront 

'pour l'Expedition de chlque Patenie ah gr:md 
-Sceau, les trois quarts du droit des Sce:iux) 
·firiv al\t<ju'il c!l n:glé cy-deflus; & pour cha
'que Pateme au petitSrd, trente cinq francs • 
. Les Commis de notre Cl1ancdleric autont 
'pOnt les Minute & Grolle de chJ<]\lC Pmen[t:<lu 
gr~nd Scean, dix_ (cpt fl'alles fix gros, Olltre 
·Ie parchemin, qui (erout mili en bourre <.:oln_ 
mune. Auront encore les prem,ieTs Commis. 
JXlur chaque Lettre de NobleOe, <!'ErediOl\ 
de Marql\ifat, Comté. Baronie, Réhabili[a~ 
tion de Nobleqe > Repri(ès de NoblefIè mater· 
nelle, autrcsdlX.(cpr ff.'ll'lcs fix gros; Et pOur 
lœP~unres:lu perit Seri, auront kf.lits Corn. 
Inis de chacune, (ept francs, oune le parche_ 
min, 
,Le Régifiratcut allra pour l' enr~gifl:mnent de 

chaq\le Parente allgrand Sceau, dix_fept fnllCl 

~:p~f:~l~~ rfx°~;o~,lnZ;2;~:~:fc~ ~~~el~~::,~ ~~\:; 
la ôrcnc cba{jllc Patente an g:r~ml Sceau, [cpt 
(rancs. 

Nos Cou(dlle("~ d'Erar, Maîtl"e~ cl,,, Re~ 
t;~ê:::/~t~~~rCm~t~~~~; a~lld~~ltle': t~:~~~~~~ 
(lU 'jls aur011t rapportées, huit [rancs. 

Auront encore pOUL' cha'plC Prcftation do 



'1jroitsda 'r4nJStè4u'.~ 4711 
lerment de ilO$ Valfaux , qui nous re[1dro~lt 
leur foy & hommage, dix-rcpt francs Gx gros., 
, Le Greffier du ConCeil aura pour l'enregitl:re~ ' 
ment & l'expedition de chaque Decrçt luis aü 
bas des Requêtes, un franc iix gros, fans qu'il .. 
puiffe prendre que pour le papier feulement" 
lors qu'il fera obligé, de joindre une {econde 
fcuille à la Rf;qtlête. ~ . . 

Les Rôlles dl:~ Arrêts que ledit Grj:ffier éx~ 
pediera, lui feront payez filr la même talCe que 
nous avons cy-devant reglée pour les Greffier~ 
de notre Cour Souveraine. Le même ' Greffier 
de notre Con{cil aura encore cinq francs ', tant 
pour l'Annotation qu'il mettra au dos de pha-" 
que Patente au grand Scel , . qHe POU! l'En re- . 
giltretnent à l'Audience des Sceaux, déro
ge,ant quant à ce à toutes cOl1ceŒons que Nous 
aurions pû faire à ce contraires. . . . 

Le Tré[orier des Parties. Ca{uelles fera tenu: 
de recevoir comme cy-devant , les droits tilt: 
grand Sceau; & à cet effe.r , de tenir à (es frais, 

, à la fidte de notre Çour, un Commis pour les 
recevoir, hu le produit deCquels il re,tiendra . 
deux cent livres par·an, tant p.our {Lü que pOUl: 

ledit Commis. 
Nos Cour Souveraine & Chambres des 

Comptes, auront pour leur droit dJ~.n.terine
ment ou Enregiltrement de chaqqe Patente at~ 
,grand Sceau, pareille Comme que celle à laqL1el~ 
le le droit dl.l Sce~u, aura éré reglé , les Con-· 
~lufions dù Parquet en ce compri{es ; & pOll~ 
~~en,terit1eJ}1ent de chaque Patent~ au pe~~t SQel~ 
tr.~nte cinq francS~ H 11 iij 

1 



476 D,roiti (J~ Gf41JtlS.ûd,li: 
, Nos Bailliages de Bar & de 5., Thiebault: a;q-1: 
~:ont pareillel1~eqt pOllr l'I!nterinem,em & En,l 
regifl:refl~ent de chaque Pa~ençe au grand 
'Sceau, les trois quarts de la Comme a laque/hi, 
le droit du Sceaü aura éte çaxé , & trente fi'ancs 
pOl1r l'Enregi!trement qe ~haque Patente ati 
petit Scel. ' , . , ' 

VOULON.S au [ut'plus, que n,os Ordan'";' 
/ ~)apces & Réglemens des mois d'AOllfi: 1698 , 

~e Jahvie~ J 702 , & autres ltlbCequens , con~ 
èenians les droits de notre Chancellerie, & les 
fonébons de nofdits o.lficie~·s ,(oient gardez' 
~ ob{ervez [uivant leur forme & teneui:) en 
~e 'lui l1'eO: cQm~aire al~x Bre{emes:. ' . 1 

; 5 l DON NON S en Mandement à nos tres 
che~s & f~a'ux res Préfidents " Confeil1ers , cSi 
~dis' tenans notre Cour S~uveraine de LorrQi~ 
~e & Barrois, que ces PreCenres ils fa(fenr liré ~ 
publier) regifher & affiche.r par-cout oùbeCoi~ 
fera, '& le contenu en jcelles Cuivre & eXe
tu ter' ftüvant le~lrforme , &. teneur, (ans qu~: 
fous quelque prétexte ce puifIè être, il Y [oie 
contrevenu direél:emenr ni indirettement. 
CAR ainG ,Nous plaît. En foi de q' uoi Nou~ , 

) ' , 
avons aux Pre{entes, fignées 'de notre main) 
~ contre-fignées par rtiti de nos Confeillers~ 
Secretaires d'Et.at , Com1l1andemens & Fi .. 
pances ) ' ra~t m:etrre & ~ppendre notre grand 

1 Seet DONNE' en notre Ville de Lunéville; 
~~ p~elniei:1 Juin ~'n.il {cpt ,-eut vingt'. Sfgn,( ~ 

, '.' ,. , ' ' ,, ", j, 



DÈfhifl; dt' difrichtr, 6(. ' ~7'1 
't E 0 POL D. Et pItti bM ;. Par Spn ~Alçdré . 

, Royale. Ii U?f BER T G IRE C OU·~ ,T. 
, .Regiftrat4 • r ALLANGE. 

, 'J LU, ptlblié f$ regiftré, OHi ,(5 ce :cqHeran~ je 
Procureur General, Po.ui' elre [Ut'Vl ê:! cxecu-

. té ft/on fa forme (j teneter: Ordonne que 'Cop/e,r 
-collationnécs forant en'Voyées dAns tl)HS les Baillia
ges, fj autres Si<r.es rcffortijJans nuement à, li! 
Çour, poter y être pa'(cillement IH, publif, rel)flr!, 
ltardé, obJèr'Vlê:! execHté ; En/oint,at{x ' S'1bJJ~
tfltf du Procureur General for le{ lieux, de ,mit 
la main àl'execlttion , é5d'm c~rtifter I~ Cami. 
ail mois. Fait à N r{ncy l'Auditnce 'publique de 
:!a Cour tenante, le premier jot,r ~f~ mois' 'd,~.1ut1-
leI /720. Signé. VAUqR~N. " 

. . 

ORDO.NNANG.E'.' 
. :P É 1 

( - ' ... 

SON ALTESSE ROYA~E:, ' 
portant défen[es , de défricher ' :ol,llCuI\S 

.l3ois, ni Terres, ni Prez, accrûs.en l 
~ois depuis cent ans ) ~ç-. 

Du /~ Septembre 1724-. 

'L E 0 POL D , par la grace de Dieu, Duc tie 
Lorraine,de Bar ,deMomferrat &'de T e(chen~. 

:Roi de J eru{alem, Marchis, Duc dè Calabre &: 
.~~ Çiuçldçes), Mar,q~~s d.e P'011t à MO,uifon ~ d~ 

. , Hh iiij 
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, 47~ i>éfln!h de' dlftichcr-, &0. 
N o l)1t11 en y " Comte de provence" Vaudémonl.lj 

J BI a:li10n~>Zu~phen ,~a rwerden, ,~alm , FaIKenfl:ein; 
:(Junce Souve~'atn d Arches, & Charlevl'He , <'Xc. A' 
tous ceux qUI ce~ Prerentes verronr,SALuT. Etant 
informé que plufieurs Sc i~neurs EccJdiaH~(p,les& 

, ~aïques , Communautez & Particuliers, proprû:. 
taire~ de B,ois limez dans l'çrendu~ de nos E tats.~ 
ont fait & font dCfricherdes nois , poudes 111et_ 
'ttè en ~at~re de p.rez ', ou de culture ; que d'autté~, 
·Propnetalres de terres & prez " {ur le[guels {ont 
.F lls depuis cent atis des Bois, les font auiIi défri~ . 
cher, pO,ur le s remettre en leur ancienne nature, 
'guoi qU,e les ~ois a,ccrü;s rur lefdires, terres , [oien,t 
pal' leur ancienneté r \: pute~ nature de J;3ois; & 
qu'entin on "coupe in~punerri ent, [ans regle ni Or. 
dre , les Bois de fmi ye ; en (one que dans la fuite 
on aU,ra peine à en tro,uver pour l'édiflcaüon &.ré.. 
paradon c\es bâ. ti\1iJ,ens : A quoj étant neceff.aire d<; 
pourvoir ; I~ rri atie~emi{e en ddiberation en no,: 
tre Con{eil ~ & aprés 'avoir [ur ce entendu nos 
Commllfaïrès Generaux R éformateurs de nos. 
Éaux & Forêts ; Nous ' de notre certaine rcience.; 
pleflle. puia:à.nce , & autorité, (ouv,eraine, avons 

. fah '&. fair ons défen.fes à tous Seigneurs Ecclefia": 

. fiiques & Laïques, çommunaurez , pens de 
main. morte, & Particuliers, proprietaires de l,3ois · 
fttuez dan.s l'étendu~ .le nos Etats, Terres & Se~. 
'g?eudes de Il<xre o~eÏ'(fance " de faire à l'avenJr 
defncher aucuns BOlS ) n; Terres, ou Prez accnl,Ç 
en Bois depuis cent ah s , (ans notte. permiffi911 ex. 
prelfe , à peitie de mille francs d'amende, qui 11~, 
pourra êt'rc n:mi{e ni l11oder~e par nos Juges. Dé. " 
feùdons p'arCillerrieni: à tous 'Seigneurs " tant Ec,. 
cldiaJbques que ,Laïques , Comlnunau~ez, Gens 
-oe ma.in.morte , & Particuliers ~ pro,priet'a.ir.es'd,e 
'Bois, de vendre atteuns arbrés de fmaye, bons Be 
pro'p,re~ à bâtir, f:i,ns notre pçrmiffiop, à peine d,~ 

'~oo fr: ' d'amende. Lellrpermettons neanl1Joil)S 
~tyen~r~ le~ ' ~;rbres ~ecs ) déperi1fàns ~"~ahou~~ 

, ~ " 
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, Dpn/és de: ~ifriclù.~ · ; ~ç. ~1i 
pe,z, & l1Ul.fib1es aux taIllIs, "apres qulls auront! 
été reconnus ~els par nos Coml1:i:lfaires Generamç 
R eformateurs des Eaux & Fprets , ' v!lacun dan~ 
ron département; laquelle ' reconnoiffa'nce (er~ 
f;lÏtc [ans fra is, & les çerdfiQ~ts d'icelle délivre~ 
-gran.Ütenlenç; la' lmlrquc & ven~ç:: defdit~ açbn:;s 
.réfervées aux Officiers des Haut- jufl:iciers, dans 
l'étcndll~ de(quc1s les .I~ois feront fitu ez. S~ 
DON NON S en Mandement à nos tres chers & 

IJeaux les Pt:efideQs, Confcil\crs, & Gens tenans 
notre Cour Souveraine de Lorraine & B.arroi~, & 
à tous autres qu'il appartiendra, gue les Prefentes 
ils falfent lire, publier) regiHrer &'afficher par __ 
~OUt où be(oin [era, & le contenu en icelles [ui-

" vre &. executer de point en point, [ans permeç
'rte qu li! y foit contrevenu direaement ni indire
él:ement: CAR ainfi No.us plaît. En foi de quoi 
nous avons aux Prefentes, fignées de notre main ~ 
& contrefi gnées par l'un de nos Con{eillers Secre
taires d'Etat) Commandcmens & Finances, fait 
,mertre 8( appendre notre grand Seel. DONNE' à 
Lunéville t le IlSept.I7H. $igné, LEOPOLD • 

. Zt plus bas .. Par Son Alte/fe Royale, 0 L 1 VIE R • 
. ' Regiftrllfll, T AL LA N C'! . . , " 

Z rIE '. publiée & régiftrée, ouï&.ce reqmrllnt le Prom. · 
, , yeur General, pour çtre ex's,Rùtée filon fil forme & te-
neur. Ordonné que, Copits duemmt colliltionnées foront en.", 
fUoJées dllnJ tOIlS les BaiUillges , &- lIut.l'eS SiEges refJol'tijflln$, 
nuement ,f lA Cour, poltY J h~e'pillrei/lcmerit luë, publiée '. 
,,!fichée, regiftrée & exectttée : 1in;oim IIIIX SlIbftituts dr,, · 
Procureur Generlll fut' ~es. lieux , de tenir, /~ mnin à Jon exe-' 

. cution , & li' en certifier la Cour ·dt/ IJs'· qtûnz.tlÎne. Ft/it ~ 
Nancy en la Cour Souveraine de L~rrfline & Blil'I'ois, en. 
rll6lft~ons., le Z3 septembre 1724. Signé.) VA U L TRIN:~, 

Y' ,; . 

\ 
\ . . 
' \ <-,JI 
\ .. 
' \ <1/ 
\ . 
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~(i so-..oa So-~ ~~ <O(i~(jo> 4)(i se;.« ,t}(jIo 4i:~ 

/ E D 1 T '~ 

, 1 

D E 

SON ALTESSE ROYALE \> ' 
~i abroge la Propoiitidn d 'erreur COll.., 

tre les Arrêts, iritrocluite par l'Ordon~ 
'pance de 1 607 l 9l permeç de fe pour~ 
voir au Conreil en Ca[[arigl1 cl' Aùêt, , 

D# 20 Août 1716.'-

L' . E 0 POL D par la M'race de Dieu , Duc de 
Lorraine & de Bar, Roy de Jeru{;1 Iem, Mar

çhis , Duc de Calabre, Gue/dres , Montferrat) 
Charleville, Marquis di:: Pont à Mou.lfo.l:1,& de' 
Nommeqy, COl11telde Provence , Vaudémonr) 
Blamont, Zutphcn , Sarwerc,ien , Salm "l'al. Ken. .. 
flein ', & 0. A tous prefens & ~ venir, SALUT. Le 
pllc[Charles III. notre Trifayeul d'heureufe mé~ 
moire ) apres avoir établi dans .{:1 Ville de S. Mi. 
hielune Cour de 'parlement, pour juger en dcr- , 
Jlier Reflorc les differends de fcs Sujets du Duché 

. de Bar no.n mo.uvant, & apres avoir fait rédigér 
par écrit & homologue c;inq Coutumes principa. 
les de fes Etats, avec les Stiles & Formes de pro.
çcder en chacun Bailliage, pour une parfaite ad. 
minif1:r3~iol1 de la Ju!hcc à (es peupl'es, crut de. 
voir Jailfer aux Parties cOlQdan1nees par les Arrêt~ 
de ladite Cour, un remede convenable, pour faire 
réformer les condamnations portees pal; ces mê~ 
mes Arrêts) qui fe trouverruent avoir été furpl'i
{es par en'eur de fait, ou par le dol & la fraude 
des Parties. Dans cet e[prit, il nt .une Ordonnan
ce dans la même Ville de S. Mihiel, darcée dù g 
Oél:obre r 6 C! 7,' par l~~uelle ~l.!?errnit ~Ull; V~~I;\~ 



. Ottjfotion ~lArrhj. · • ~~~ 
~bndamnée~ p,~r 'Arrêt de l!ldite"Cour, de fe pour~ 
y,Olr en fqn CqnCell, par R,eqùere en Prop06uofi 
d'erre1l!", & Y corter les moyens d'erreur de tait; 
(urfJri(e, doJ-ped onne1 , foLifhaébon oe piécé ~ 
produétions de Titres faux) précipitation) fJré~ 
yaricatiol1 d ~Avocats ou Procu nlllrs) Minorité 
pon défenduë, déçés de Panies, ou autres 'ruffiJ 
{ans contre les mêmes Arrêts ', pour être d'abord 
èxaminez dans (on Con (eil , & enfuÏte renvoye1J 
tant pardévant certain 110itnbre de Commi/làird 
dl1di~ èOI1/èil ) Gens graduez & de Robe longue; 
gUI JerOlent par lm I1QIT)mez, que pardevant les 
mêmes Ju ges qui auraient rendu l'Arrêt, pOUl; 
~latrembler audit $. MIhiel, revoir & corriger les 
erreurs qui Ce trou veroient dd i ts Arrêts , & Y Ha. 
~uer & po~rvoir ain{i q'ùl s jug.eroient devoir [ai,; 
fC p.ar ra((on & conkicnce ~ atlx condi,tions nb lj: 
mOins & reflqétlO11s plus au long portees en la dl- l
te Ordonnance: Et quoi qu'elle codtienne des dif:. 
p06tiQl1s trés {a~es & tres falutaire~ ~ & qu'elle 
àit été obfcrvée ~'lon feulement defJuis {a fJl1blica
lion fous le Regne de nos Pré~iece{{h~rs Ducs, 
tnals encore dcpllls notre heureùx: a.vc:;nement; 
dans nos Etats ) depuis lequel temps Nous avons 
;lccordé: à pl ufiems Particuliers le benence de la 
Propofiriol1 d'erreur, p'èmée par cette O~doillla.n
fe: M~is col111~e le temps & rexper~èl?ce Nou~. 
(lnt f ait c6.nnQltre plufieurs, ll1conve11lens danS' 

• fon execution , qui la rendent d'un ufage tres dif
$cile ~ parce que les prinCipes & moyens établi~. 
par cette Qrdç:>pnance , étant trop vagues & ge":: 
nerau~ ~ la' déci60n en ell: renduë trop arbitraire 
& incertai~1e; ce que Nous avons reconnu par 
iNous~même' , aulIi-bien que ftlr les Remonrranl 
ecs qùi Nous"en o'nt ~té fai,tes : A quoi NOll ~ a-:
vons rHolu de' pOUrvoir. Et d'autant <']ueles E,: ) 
dits, Ordonnances '& Reglemens donnez pat;, ' 
Nous. & nos Prédecetreurs Ducs J en{emble les 
ÇoutuŒe~ &. Ufages ~,e n,?~ ~ays ) doivent [er"" , 

< ( 



~t.t - caldtio"n d' Arrh!~ 
vir de fondement aux décilions de nds Juges, &!'~ 
qu'ils peuvent y donner atteinte & s'el) écarter. 
:foit par inadvertance, inrerp'retation : ou autrc_, 
p1ent; Nous eftimol1sgu'éfdits cas d eft à propo~ 
·de retenir à Nous & nOtre Confeil, la connoitran. 
ce des contraventions à nos Edits & Ordonnan. 
ces, & aux Coutumes de nos Pays, & donner à· 
nos Sujets, par ce recourg à Nous, le moyen do 
~onferver lems droits, & fe maintenir .dans 1", 
pofiè flîol1 des biens qui leur appartiennent let?iti.l 
fl1ement. A ÇES CAUSES, dcl'avis de notre Con •. 
{eil, & de notre certaine fcience', pleine pnÎlfan-, 
çe , & autorité (ouveraine , Nous avons par 10' 
pre{ent Edit perpétuel & irtévocable , dit , décla .. 

1 ré & ordonné, di fons) déclarons & ordonnons »_ 
voulons & Nous plaît ce qui {uit., 

k N QU!\ ayons abrasé & abrogeons l'Ordan,;, 
nancedu g Oétobte 1607, concernant les, 

p rapQlitions d'erreur. Défendons aU1{ Panies d~ 
fe pOlq:V Qi r:' par cctre voye ; [ans p~'é jud~ce néan~ 
moins des InHances pendantes & indéçi[es, gU\ 

, fe~pnç pourfu~vies en la maniete accoutumée, &; 
fau·f aux Panies de fe pourVoir "contre les Arrêts 
de nos Cours & Compqgn ie~ s.ouveraines par 
Reql!ête civile conformémem au Titre des Re" 
quêtesci0Iesq~notreQrdonnance'dumoisdeNo. 
'vembre p07,guidemeurera en fa force & vertu. 

11. Permettons néanmoins aux parties, con~ 
'pamnées par !efdits Arrêts, de [c; pourvÇlir eQ 
Catr.'1don d'içeux pardevanç Nous en nçme Con .. 
{eil, pour contravent~ol1 'à nos Ordonl1ançes , Oll 
celles de nos Prédecel1èurs Ducs, o.u à quelque. 
~i{po{iiiQn des Coutumes de nos ~tats .. ' 

\' - II I. Il y aura pateillement ouverture à la'De
mande en calf.'1tion , li les Arrêts contÏennelilt 
quelques contraventions aux Traitez & Concor
~ats faits par Nous & nos'.Prédece{f~urs Ducs? a, 
vcdcs Punces ÔÇFays-vOlHns 2" 'l'l:altcz,de Par~, , ~ 



ëdfotio'~ d~ Arrhfl 
:t>ii aui:tes Aétes de pareille nature. 

.. 
1 V. Snés Arrêts ont été rendus par l'une de 110$ 

.cours) par entreprife de Jurifdiétion fur celle de. 
l'autre) quoi que les Parties y ayent procedé va .. 
.1ontairement) il Y aura pareillement ouverture à 
la demande en calfation ) fur la pourfuite des 
,Compagnü~s, ou fur celle des Procureurs Gene
raux en icdles, 

V. Si les Arrêts rendus par nos COllrs , con
~iennent quelques difpolitions qui bleffcnt les 
Droits de notre COurOIli1C, nos Pro~ureurs Gene
'raux en chacune' Compagnie pourront fe ' pour .. 
voir en notre Con{eil par i~equête, pour en obre .. 
pif la réformation, quand même ils amoient été 
en~en,dus, & auroient donné leurs COl1c1ullons 
és In fl:anccs & Procés; fur lefgllelles [eroienr,in. 
tervenus le{dits Arrêts; s'il~ ont quelques tnoyens 
nouveaux ou piéces nouvell,e$,,: i charge gu'-ils 
feront tenus de (e pourvoIr dans-deux ans du JOUf 
tie la fignificatioll des Arrets;, ' • ' 

. ' V 1. Les Requêtes à fin de Calfation en COlh 
" tiéndront les Moyens, du nombre de ceux énon. 

cez,<;i- delfus , autrement fè~ ront rejcrrées ; & [e
ront lignées de trois anciens A v,0cats , outre Cc
luy qui aura fait le' rapport ; & Jura été ,chargé 
de la Caufe. 
, VI!. Les Parties feront tenuës de fe pourvoif 
dans l'année) à compter, à l'égard des Majeurs .• 
du jour de la iignificacion de l'Anêt , taite à per
fonne ou domicile ciu condat lllé '; & à l'égard 
des Minclli's, du jOli[ cie leur majorité accom'plie , 
pourvü que la lignification de l'Anêt ait éte vala~ 
blement tàite à pcrfonne ou domicile du Tuteur, 

VII I. Les Veuves) & Heritiers majeurs dlt 
condamné auront fix mois pour fe pourvoir> ou ... 
tre le temps qui refioi~ à écouler en faveur de 
lçnr~_ Ameu[~ ~ ~ lc~ Mins~u~. aUJom ,YI}, t>ilrell 

f 



,_ ' l" " ' , 
4~4 , b(fldtiôn d'Arrhi. .' ': 
temps de iix mois :jprés Jeul' majorité accdrupH~l 

, IX. Nill nê (cra reç~l ,à fe pourvoioJ: en êaffi 
tian contre l'Arrêt d 'une COU!:, s'il ne s'agit del~ 
{orume de mille francs au iUOlil$ , outre les dé~ 
pens; ou de Cinquante frallcS de tenteS eÏ11natie: 
re réelle; , , . 

, X. La Partie (d·il t~Il11~ de cbnfigner , ahnt d~ 
faire aucuiie procedure {ur b Rcqu~te en catra~ 
hon ,la {()l11me de fix cèns fi-alits au Greffe de no. 
trê Conreil , fi l'Arrêt, dl: contradH~l:oire; & dt! ' 
trois cens francs, s'II eH: b)ar dd~\llt ou fordufiolll 
pour êèr~ les deux tiers defdi,tes fOlnmes ,à Nous 
acqljis) & le tiers à la Partie, fi le Demandeur.{uc. 
tombe; fi non à lui tendu, s'il obtient à {es fins '~ 
rlédutl:i,cn faite des droir~ de Confignation , qu'il 
pourrà employer dailS la Déclaration de dépens 
Contre la Partie cbild;\lunéei 

xi. Siü: 'la i'Zeguête ci, calradon, il (cra ordon~ 
né'que le Défefldc::ur fera nppellé dans un débr 
tompétçnt, pOlir y défendre; & l'un de nos Mal ... 
tres des Rcquêtti~ noml11é pout' 1'lIlH:ru él:i on , qui 
:appoiiltc:ra les P~Ù'ties à tburnir cau {es & moyens 

, de CafIàtibb, & répoMes de huitaine ~ autre; & 
l'InUance étant en etat, fera nommé l'un de nos 
Confeillers ti'Etat ) pour faire le rappom' 

XII. Si l'Arrêt efl: ca{séj notre Con{eil pronon.\ 
cerÊ {lIl' le fond de la conreH:ation, ainfi que de 
raj[oll, par un {eul & même Arrêt. 

XII 1. Slles Moyens ,de ca1f.'\tiOh ~'\arojlfent 
(lérrenerer en Moyens de Requête civile, notre'; 
dirCon{eil pourracollvertir les Moyens de calfa. 
tion en Moyens de Requête civile, & renvoyer 
tes l>arties à celle des Compagnies qui a rei1du 

' l'Arrêt. 
' X 1 V. Celui q.ui aura choift la voye' de ,Re~ 
quête civile, ne fera recevable à fe p!=,urvol~ e!l 
ca1fation; & Feciproquernent celUI qUI aura cho.l.~ 



éaffation d~Arrhj; , "" kt8f,. 
~ la v6ye de cafiàtÏon, ne fera pas recevable à [e 
pourvoir par voye de Requête civile, à moins, 
que [ur la Reguëte en caHàtion, le Con[çil n'en: 
a~( converti les Moyens, en Moyens 'de'Requêtè 
civIle. 

X V. La Partie, dont l'A rrê,t par elle obtenu; 
~lUra été re[cindé par voye de Requête civile, 
pourra [e pourvoir ou par voye de càŒ1tÏon , OLl 

par celle de Requête civile" contre l'Arrêt qui 
a ma ca[sé celui qu'il auroit obtenu. 

, X V L Si ~ucun ddire de [e pourvoir eh cafià
tion contre un Arrêt de llotredlt Con[eil, qui au
ra été rendu d:1ns leS aflàires de là compétence, il 
en aura la liberté, & Cuivra la rriême forme qlle 
celle f?relèrite ci,delfus contre le~ Arrêts deslCom
pagnIes, & aux 'mêmes charges) moyens & con .. 
dirions. • 

X VII. Si auctin dt condamné ,eh ' no,tredit 
Con[eil par un Arrêt par défaut, il pourra [e pOUf" 
voir à l'en'conrre par !impie voye d',oppo/Ition 
dans deux mois, à compter du jour de la lïgnifi- 1 

cation de l'Arrêt, faite à per[onne ou domicile, à 
~harge de refonder les dépens du défàut , com· 
me frais f!réjudiciaux, ' , a • 

X VII L La demande en taifatton ,ni :1ucuncs 
Procedures faites en con[equence , ne pourront 
empêcher ni [ur[eoÎl' l'Execution des Anêrs , pour 
quelque caure que ce [oit, j 

XIX. Les Parties reroilt tenuës de réprodl1ire 
au GrefFe de norredit Con[ei] les l11êmes Pieces' 
& ProcedUres [ur \e(quelles fera intervenu l'Ar-

, l'êt. èomre kgtlel1a cafi"ation fera demandée; à 
j'effet de quoi la Partie qui [c pourvoira en callà.: 
tion) fera (ommer la Partie adver[e de prodUIre 
les !icnnes audit GrefFe , eh la maniere accoutu
mée, & pOlmont les Parties fai.re produéhons 
nouvelles en l'ln{bnce de callàtio'n ~ pOUl: être 
contredites &. [;lU vées. 



43~ .. . ëaffiiion d'Ah-Jth 
, x i .. Les Inflances de Oaffation ne pOliHôhi! ' 

êtr~ jugées qu~ par {ept de l'lOS Con{eill~s d'EtatJ. 
'lU! feront par Nous nominez. ' 

, Sr DONNONS ÉN MANDEMENT à nos ires chets 
&feaux les Préfidens) Confèlliers , & Gens te~ ' 
·nans notre Cour Souveraine de l.orraine & Bar. ' 
xois, & à tous autres tios O fficic:;rs & Jüfhciers' 
qu'il apP'artien'dr~i qtie t:es Pre{eims ~ls tà{lè nt li~ 
fe, publier, regifl:rer & afficher par-toLlt où oe~ 
foin (era ; pour être gardet~s &. obfcrveesSuivanf 
leur foi'me &.teneut) (<lns. permettre qu'il y 'fOlt 
contreveriu dlreaement nllndll'eaement : CAIlL 
aïnli Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux 
Pre(entes lignées dé notre main) & contre'. fignées 
}Jar l'un de nos Con[eillds·Sl:cretaires ~i'Etat; 
COl11tnandcl11ens & Finançes) f~it meme & . ap~ 
prendre norre grand Scel. DONN E' en (lotre Ville 

·~e Lunéville le io Aoüt ,I 7 l 6. Signé. LEOPOLl). 
:Et plus bRS : .par Son Altdlè Royale, OLIVIER; 
Z{e'giftrIlM, 17-AHÀNGE; 

1 L k, publi~~ l'!1ttditiilCli puÜiqüi dè la Cotir Sowuerdinè 
de Lorrame & Blltrois tenante, ouï 6> ce requerant le 

]?rocmeur Gmeral : Ordonne qu'-il fera exécuté jtlivani flJ 
forme & ten'cur , & regiftré en [on Greffe, pour)' a.Joi}' re- . 
Gours le cas échéant; & qi/à ta diligence dudit ProcurclII; 
General, Copies dt/ement eollationnée~/(iront CIIvoyées d(!ns 
tous le~ ;Bailliages & Siéges rpJfottijJans nuement à ta Cour j 

pour)' être pareillement/u, ptjblié , jùivi , exemté & regi
flré_ Enjoint aux Subflitui,s de ehllCltI'l defdites Siéges de te. 
nir la main à t'execution du,/it prefent Edit, & d'en certiJ 
fi.~rla,Cour dumtis: Fait à.Na/ie)' le Il 1fln'uierl711 • .. 
SIgne, VAULTRIN. . • 
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D E'S MAT J li RES. 
A 

'A B SE N è E. Délai, d'abfcllçe abtog'éL , 1 pagé, 8.; 
.Ab (enl doivem êere avenis paf les CuratWrS.Cll titre J. 4"

/J'bfellJ de longue abfence , où & comment aJIigncz,, ' 7'1-
',/,I~fem & Etrangers, commem doivent être allignez, '7" '7~

"Condamnez par jugemem en dernier reilore , q'!and & com-
suent reçus à fe pourvoir, ., 17 ..... 

:r/1cm[awJI·. Pour les imerêts de qu,elles perfollnes on pelit fe 
. cendre Accufatellr) 110. Q!!and l' Accufareur ell: , re~uté partie 

civile, ibid. S'il s~~fr rendu panie , BeUl·i! fe dciJll:er , & à 
qudles conditions, i·bid. Voyez Déllo;;ci"tion. , 

.;lCClHé. S'il optiem fon . ren~oy , qui ell: tenu d.e [c~ 'dommage~ 
(& inrcrêts, 1 Il. En que1.cas les Procureurs .de S. A. R. Olt 

, ceLix de, Seigneurs, en [om·ils tenus, ibid. . 1) 

.,I1CCtf, jtfliorl, voyoz. Dénonciation ) & 1JlaÎtJlc.. ~ . . 
ollE/el communs à plulie"rst>ardes.Leurs minutes doivent derpeu-

cer.au Greffe) & Y être confcrvées dans des lialles fepa['ée~. 1 

'Il. Q!!cls tOnt ces Aél:e, , . ibid. ~ 4 S j 
.;l.EfCI probatoires civils, quels ils font, 43. Leurs minu.les doi • • / 

Vellt ètre d ellvrécs aUlI Panics. quand !lNle font point com- 1 
• mltn', ibicl. Dah, quels cas'dIes doivem rell:erau Grelfe,ibid. 
/iE/" pro\>atoircscriminds H -4 of. 
;48io" . Toute afiion· doit être irltemée par ll"eq\1ête libellée, 
. '69 . C6inmem ces R.equêtes dolvent fe faire) & par qui doi,- ' 
~ yem ê<re lignées, ibid. V{)ye~ ï(eq" ;fes ,& Dcma"dc. Â 

/lE/ion prîncip\,le , & celle en, garantie, dol~.m être jOÎ.1;1tes " ~'f:' 
f.>uf a disjoindre; . ) :;~ , 

~E/io/l annale , fa durée, & qU:1'ltd s'en.pqrime l'ln'hnc~, t ~5 
.AaiotH, pa[devam qui ,'intentent ., 46. Aétions civiles, ft le • . 

Juges des Bailliag .. Opt prévémion fur lés Prévôts, ibid.: '\ 
/lE/ion l'0ffèffoil'e, par qui fc juge, .& el\quekcas la connoj{r~ncc: 
~Il demeure .. aux offieiets des BailliaKes , 47. Par qui p~ li.t être 
intentée ) Il; , En quèl temps , ibid. La poflèilioll deniée doit, 
~re prouv~e,ib. Q!!elle cil: 1:\ peine de celui qui a Mjmé, 1'0 .. 

De celui qlii a troublé, ib. Le petitoire ne peut être cumulé aveç. 
i le po.(l'dfoire) ibid. Le trouble . doit êcre réparé l'0llr le,ro"t) a. • 

. vant cl 'intenter 18 petitoi\e , ibid . . 'El<ception. ibid. Où fe IU

~ent lc!s Mlions poilèfioü:e, l ibid. Jl\gcm~l1t ÇXSCUlt: par l'~iIJI 
:(i1l0.u, UO_n.9PJl~),l~ l'aFpd •. I~ld~ \ . ', ~ . ." \ 

. ./11 '; 
" .1 .· .' _/ 

1 ; 



',' . l' A B t E 
'A,ff~;,1fI abtogéz ' el) tOUS cas /le en toutes Turifd iéHons 'l ët; 

hcepll! dalls le,~ Enquêtes faites par les Juges non gradll~7.,dQS 
Seigneurs , ' . v . . ibid 

,A,lj .. . /ica taire deJ biens décr'tc,. T ous Juges, & :hme. Ofli~ 
ciers Ile pem-ent s'el rendre adjll(lic~taires dans leur [<non 
4l1, (:r.fi1i"! •. Exccr r.ion pOlir les decrets volontane, ,1 ibid: 
Pour les Offici~rs créanciers de la Panie [v.lie , ibid . L'Adju. 
dicataire peut-il comr·aindre le Baillifte judiciaire à 'abandon. 
uer ion cxplo'itation avant l'expiration d~ fan b'ail , 60. 
Qilellc part il prend dans leprixdubail, ibid . S'il a rècours, 
paUt le (urplus de fes inmêts , fur le prix du fond . déc rué ib. 
S'il prend part au produit du bail conve.ntionnel, convcr~i ·en. 

, judiciaire, 61, Voyez Sa'ji, riell., & Cùnfig/Jation. 
f4. djndic'ltIiorlJ, ot! fe font à la. Cour, 174. Voyez Saijie mile, 
. .fidjl/die .. ti."s en matitr. rie (burie , Q\1and & cO>I1mej:lt fe 
. font ks adiu~icatioJls des bais, 3 07.. ,A qui fom fai res, , ibid. 

les Receveurs ' des Finances, leurs parens , & jufqu'à quel 
degré; leun Cet vireurs & domeftiques, ne peuv<u( être adjù, 
dîcataïre~ ibid. f.xceplÎon, ibid. & 19,7. ~elles per[onnes 
reçuë$. à faire hu c[Qi1cmcns J tic::rce{nc~s , moic iérncns & dou .. 
blemens, JOh & J03. Dans quel rems & CO"lIment , ibid •. 
Ce que. c-'dt.,ibid, Leçadjudi~ataires ne peuvend,\lte ceffion 

, de leurs ,droirs p.endant les vingt-quatre hCf11cs deftinées pour 
- fair~ les croucmens , &c. & fous qllOlie peine , ; 9 6 . Adj!!. 

dications par triages, 10 l, En quels cas fe f(,lllt les vent.s àr. 
bre par a rbre, & arpen_t par arp.em , ibid. Adjudicataires te. 
nùs de donner caution, en quel lems IX fous qllolles peines. 

',3°4. ~UC~ perfonnesne peuv, m êvrc adjlldi.a taires , ibid • . 
Cqlnmenn & en quel cems 'fe félndes payemens du prix pri'nci. 
pa!' , ibid. Des fra ncs 'tins, ibi,l. Voyez F"""fJ 'V UJJ : Q!!els 
droits, les Adjudicataires fOllt, ils tums de payer .l lX< arp<n. 
t eurs , réarpenteurs /le foretiers, jOf · l~l. Voyez ,Arp"i1!"rJ. 
R ..,rpenterm &. ForêûtrI-l'ar 'qùi les adjlldicaiions fignées,ib. 
& j06. 'Comment, enqucltemps , & lous 'lud '.es'peines les 
adjudicataires doivent faire la coupe des bois, tai llis, l <;>7, Ile 

, 3'97 , D es Arbrn, lOS, Le tefll s des coupes & des v uicta~el 
peue-il. êt re prorogé, ibid. PCllvenr-ils f.,ire travailler nUi· 
ta" unent, ou les JOUles de Dimanches & de Fêtes , Ibid, l'è-lcl 
t es chênes fur pi.d, ibi ,l. Donncr aux bucheron. & aUtrea 
ouvriers "des bois pour leurs falaires , ibid. & l09 · Il doit ê. 
He laill'é dans- IfS Greffes .. n double des proên verbaux dès 
ventes ',' recollelne!]s ) réarpelllage , & foucbecage , 378. 
Voyez Recoll",uns. . . 

oAdmù"iat"u'J des Seigneurs, s'ils peuvent illtcrvcnir dans les 
'. o;au[es .pourfu ivies d'office, pOUI pllnilion de déli,· ,BI: Cc rell. 

, dre panics pour obtenir l'amende, n 
',Aff"ihs. provi[oires & priyilegiécs, queU.s elles font. 7 ~ .. Lei 
- <tél"is d'alfignation p.euvenc.s'abrtger pour raiColl ~'itelles,i~ 
~Iji.lm , VDyer. , fubIH~mil. ~ SlIijie T,,/l.Ç. J ' 

.,. ' ) 

. ' 
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tA:I.~ .. n aifrance, dccks , comment Cc pro~vent; . I! ~ 
'~gent de Partics ne peut pr{~ndJe cdIiol~ dé droi't litigieul>: , pi 
• .paéh fer de 'I"o la liti , , -55 
' oA;OImJeYfltnJ 6( MfigBations , l, , 6'9 
,.;4;oj'r/1emC>lt perfonne!. "voyez Durel (U" jolU'IlCment fw f<", ,,el, 
. ,& Ap1'ellalion en malierc criminelle. , . ,', . 
, ./llimen, dtls auw ifollilict:s civils· Voyh COllt"4i1ltes pal'Cor1" • 

• ·~m..,de peut être prononcée par le Lieu tenant 'Ceneral fe ul , , 
', .. comre l'HuiJIier ou Sergent de [ervice 9,Lli manque à [on devoir 

à l'Audience , I! . Cette amende ne' peut exceder trois' francs, 
'ibid. ' Payable nonobftam oppofition ou appellation , ibid. A

':, mende enconruë pour {ajCon de Chartes & Statuts , pardcvant 
qui pourfuivie , . ' . ,6 

:.4mende , quand ne-ptirte àucul1e na tte d'infamie , n . Q!tand 
. doit êcre rendùë , . ibid • 
.Amwde de délit.Si les Fermier.s ou Aqmodiateurs.dts Seigneurs 

pcùvent imervenir', ou fa rendre pardes I,'OIU l'obtenir, f 3 
• .Am ... de PO'"' ap1'eUatiol1 , "lnelle eft elle à la Cour ~ouvera ine • 

. . 2. 78 . ·Peut-elle être remite ou moderée , ibid, Lcsminem. ca 
fa ne éXel11pts ) ibi,l. A qui appanient , iO ld . liar qui payée. 
2. 7.9 . Greffier de la Cour tenu de s'"n charger , ibi,/. PellI-il 
expedier des 'Arrêts portans con'da,lmanon d'amendes ou d'au
m ônes , fi elles ne luy on~ été payéçs , i:bid. !i. x c~lltlon , drid. 

, A qlli appartiennent les amendes.d'appef , de plaIntes , di: dé
fauts :. & d'oppofitiollS , dans les àuttcs Jutirdilbions , ibid. , 
Les CommUnllltez p<uvem .elles être condamnées dé payer ml 

. de conligner les amendes douBles:. ib~d. 
;,Amwdc (l e mcj'" , & pour l' mfrall:ion de l'otice champêtre;, 

par 'lui taxées, .8 t. ~lej; Juges connoiLlèm des comeftations 
à cel égard , Ibid, Q\land & coml)lent Iaxées) ibul . & ,,82.. 
Comment s'exigent, 18)'. \layab les nOllobihnr oppofiIlon a l! . 
appellation , '" fans ptéJudice, 281 , Exception , ibid. kiO-
noraire des J ug<s· procedans à la taxe, . 28, . 2.8J. 

'Vl·mC7/Iies Je Gr" ,i. , quel les .1Ies [Ont , & h:ut d i ffereb~e, 3' 7. 
& juiv . Amendes pour dégradatiol,' s d ' 7. P 8. Pour Sapins 
coupez, 404. Pour anricipa, iou, 318. l l ~· DesVoituricrs tra
'l' er[ans les jeunes tallhs , J 19. De ceux qui ponem ou font du 
fe u dans les forô" , i bId. DtS Charbpnnltrs 'lui fom l'Lus d' ... 
une folle par arpc", , ibid. Des bel1 iaux trOuvez d.ds les fo _ 
têt. en nicCuG & délit , po. Des bêles à laine , ibid~ Des be
fiiaux vain·.pâtllrans dam Jes forêts, dont les rcjecs ne fom 
point de cinq ans de r«nu e , ib/(I . Autre peine à ce Cu jet , 
outre l'amende, ibid. & J 2 ' . Les comlllllnallteZ & paruicu. 1 
liers, reCpon[ables de leurs pâtres , Ile prépofez à la g~rde de 
leurs troupeaux, 3 H . Les peres & meres , maîtres & maÎ-. 
nelfes, de leurs enfws & domeftiqlles ,ibid. Les délin", 
quans tenus des dommages & imerêts " outre l'amende ; & 
coomment font ea ime,; ces àoml!1ages & j.l1terê ~s , ib,d ' 1.:es 

.. ~»dc:i dei bois [1ol1\1-èlles illfà:m·~lI tç,$ '; ibitt •. Q!)elle paie t 
J' . Al IJ 

,; 
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~'l'I.t les: foretÎcts' &: dénonciateurs , 'll. Peuveht·e~le~ ~I\I, 
nloderees , 404. In qud s cas les ,dommagesl & Imerers pèu_ 
'Vent exceder l'amende, ibi ,l. Condainnations pOLIr délits dans 
Jics caux &.forê,s de s, A. R. prononcées & 'ex~cutées Fat: 
'corps , ibid. Comlnent s'executent conrre les inColvables 
'for ' , • 

.A'mendtJ cie 'R,.eq"êltJ Civil" , Voyez 'R.!'l"êttJ cÎv l!fJ. 
,.A,mou"io" des bienS des accu[cz, en vertu <le quel declet Ile 

quand Cc fait, " ~68 
.Anticipaûom , voyez AjfisnMionJ. • 
.Appel [uCpend toute condamnation, 1t9' IlO. Comment doit 

s'mtcrJetter l'appel, & en quel tems , ibid. De quel jour fc 
c6mpte le délai, 'la' ImiHlOtion ~ longs jours abrogé. ,' ib. 
In quel tems on peur anticiper l'appel, ibid. ~.nd le faire 
déclarer péri & déCerr, ibid. COl1l1pellt la,deCertion cft con~ 
verrie' en anticipation, ibid. Dépens de déCenion ne peUVent 
être mis en définitifs, Ijo. 1 JI. Combien dure la faculré d'ap. 
peller, Ill, De quel jour s'en compte le temps pour lq ma_ 
leurs, ibid. l' our les mineurs, ibid. A l'égard des Commu_ 
n1UnaUrCl.\ ibid. A l'égard dt< .bfens pOLIr le fcrvice de S. A. R. 
ibi ,l. , Empêche-t-ill'dfet de la contrainte par corps, 164 

.Ai'f'el l'eLU.il interrompre le cours des c~iées , 'p. Combien du. 
re l'appel d 'Ull deeret , & Ces formalÎte~ , 15'6, Voye~_ .Appel
lntiollJ • 

.Appel du Or,(onnaIJCeJ. ,le [a Bnm , comment on proéedèfur 
icelllY, " 177 ' 

.A j,peltatiollJ des Attes & ,OtlilOnn3nccs des J liges tutélaires, olL 
• refionificnt; , ~,;, " lt 
' .:A'ppe/)PtionJ ù"idenfer, 'commentfc rcg!ent dans les Cours"l;i'" 
.AppellationJ en mdlierecrim;ne/lc, où font relevées , '59, Q,yel 
; ell:l'efFet de l'Appel comme de Ju'ge incoinpetrnt i& réGuCé> 

Cil matiere de grand criminel, .~o, En 'lucls <as les Juges 
,les Cours fouveraines 'peuvent donner des Arrêts dé"défen
fes, IX C0mment on doit 'proceder ' ribid. L'AppcUant ,d'un 
décret d'ajournement perfollnel , tenu de Ce trouver en perfon_ 
ne à l'Aud'iencé , ibid. L'AppeUant d'un decret de priCe -de 
cOtps, tenu dé fe mettre en é,tat, ;,bi ,l. Excep,ion, 1 6 1. Com_ 

' ment Ce iuge l'ajournement perConncl, converti en decret de 
prifede corps , ibid. Les Cours peuvent' clles évoquer les pro_ 

': ds criminels, ibid. ' Coinment p'rocedcr, quand la SenteneQ 
porte cOlldahlllatioll à mort naturelle ou civile; li peine aRli_ 
l'cive; Oll amende honorable, ibid. S'il n'y a qu'un bannir. 
Cement il temp' , où bannilleluent à perpecuité hors\- d'un. 
Seigne~rie; réparation judiciaire à gClloux,coridamnacion d'a~ 
mende , bl~m~ , ou admonition, ibid. Si de plù{ieurs. accu:' 
fez pour le même fait, 'les ULIS font condamnez & les autre. 
abfous, doivent-ils tOUS être amenez és pri(ons des. ,Coura 
Souveraines, t6 •• QQedoivem faire ceux qlli Ont été charge~ 
• )jI GQll~II.i~; 4ç~ "~n.iliUU1lG~ # é~ pd.('Q.lJ,s QCs, CioIUS " fij4e 

\ 
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;Ce qur Ce doit (aire quand les prad' cril'nind s Qnt qt6·re.t\1i' · 
és Gre ffes des Cours, ibid. Si l'appel doit être pon é· à· l' Au
dience ,iI,id. Si l'accufé a dcclaré prendre droit l'ar,les ch~r
ges ,ib"l. S:i1refu[e del e faire , 26, . sila Sentene.e ne p.orte 
aucune condamnatiol1 à peine affl.i(\iv.e , mais [cLtlement dcs 
coJl.daml)~tions Ré.cuniaires " ibid. S'il Y a appel. à ",i"i"", .n 
c!, cas, ibid. Si les Procureurs de S."'. a. 0\1 des Seigneprs 
Com felLls liardes, rb , rl. 

",!!ppe.UdlÎoII J <le Gmril. Où [elfortit l'appel d~:s Semences re.n
du~s p"~ k. Gm yers des Selgnems, 198. O.U fe porte en der
nier rellon , Ib id. ~i c' dl: en matiere de grand cri minel, 
ibid. Où rellorti ilè.m les aRpell~tjons des jugemens des Grn yer,l; 
.le s. A. R. pOlir le, eaux & fQr~t s appar,len:ms aux panieu-, 
·liers 0\1 Comtn\lnaUtez laïques , autres que les habitans & 
comll)unatuez des, l?aroi/Jes ,.fituéés dans les hautes Jufiices. 
dp Dotn ain~ , ibid. Qt.t.e!s fon t les délais pour interjelw ap
pel, ibid. ~and doivel}t être relevez /le pourfuivis , ,b"l~ 
Q!;atld , l~s jugemens pa ilent cp. force de chofe jugée) ibj d . 
Q.uand fom execmez nonob{l:;mt appd ,.b"l. I\l 2'99 .• En qJJcl 

, cas. le Juge d'appel peut ôvoq!le,r le princ ipal ,,ibid. Cc que 
doi\lent (aire les Subl!ituts des ProeuJ;CUt,s Gene,rau ~. , 10rC-
q.u' ils ~Ont intimez " . ibid. 

,Appoinlemenl "', dml J quel il cR" & [es délais, 86. Doit'être 
ugnifié, quoi que prononcé à l' Audience, ibid. Com.menr doit. 
êtr~ prodlj it , . 87. Voyr..z cy-aprés , & aux mOlS Prod"i lioll Ile, 
Forc/ j'fion. ' . 

.A}poihle!1'. em 4. mettre., qu~l il cfl: , & fa dilfercnce de l'appo in~, 
tr..menr en droit , 89' Voyez ey-aprés, & aux RlotS 1)ro<l .. fl io .. 
. & Forcl lifi on . , " , 

'.Appoi/l l'e,,:, c'1! de, fon8ion ,pomquoi d0\1né ,~ c.omment,s'e'l.c
cut,!! , 90. Voyez ci.aprés, & aux.- mOt ."ProduEi.io7! Ilç For-
cl"fi·" · ' " . 

'vlpp.oi!,tcmmt "" COII[eil, que) il efi ,fe~ délais ".& l~ forme,d 'y. 
Fr,oeeder, 9l. 91. Voy.,;z c,y.aIlrés ,,& a,lIX mOtS 1)".d,,8;oll 
& Forclllfion. ~ , 

.Ap/,o;'mmwt d [o"mir g"ie[J' &' dpo1lftJ .. ~cl, il et!: " & .fcs 
d élais. Voye 7; ,ey:;ap.r~s" &; aux mo;~ , Pro'il ,,{fioQ &; Fore/l' -
fion. . -

r.AppoùHCmC>lJ & l'toc,edurcs , 85- & !ù iv. Q!tclles "wfes Ile 
(ont,(~j '\tes ~ . 'lPpoüuemel}[ , ibid. ~oi qu'embarraflCes de.. 
f aits & de ,procedures , & ce ql\i fe fait en ce cas, 8.G. ToutC6 ' . 
les Ll.anie~ doivent j9üi.r des délais dÇ l'~ppoinreme nt( , 8.9 ~, 
Q.ue\ efi 1 ordre de proeed<;,r en <.:e ças , ,b,d. Comment fe rf- ' 
glen. les incidens . dan ~ le cours <les a ppOiI\!emCllS , 9 0 . Ce, 
qui fe pratique .en cas d'intervention, ,bid. I n cas d'appella
tion ,Ott de demandes incidentes" ibid. De, proouél: ion nou-. 
velle , ,'J!' Q:!.and les patti,s doivent produire leurs l'icces, all; 
b.a~ .des . ap poll1.teme n s , 92. Comment elles dOIvent fe , po.ur
!t'P.i.ç, ~u,a.nd, ['U!le o." l'~,!mc . y'.fnan.que j i~j(l. & JI, Q!!all.~. 

. A..i.ii,( ' 
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'la Parti~ <;ondamnée faute de produire , en reçllë ~. fàâsfair~ 
à J' appointement ; & 0\\ "Ile doit fa ire (.~ prgduéhon , 89" &: 
9.3. {;u.and courent Jes délais de l'appo~ntement Goutre l' ap_' 
pellant , 93 . Pat quelle voye la partie de(aJ llan~e de produire 
peut . elle fe pOIl.tvoir cOnt re les ]ugemens.ou .~ nê t ! qui la con~ 
damnent t:!ut.e d'av.o ir produ it . ibid •. Maniere de p,lOceder 
conere Je Procu reur qui rètient les pirees du l'rocez, les délais 
de l'appointemef\t écouk z, 95. TOIts appoi ntemens pronoJ1~e~ 
~ l' Audicnae , à lar1.utalité des vo ix~ ib id Q!!alld les Avocats 
peuvent en prendre elltr'eux volOllt:tiren;enc, & ce <l,u'iJs COl1t 
(enus de (aire en ce cas " ~ ibid. 

'~i'l,.i >lte rtlen.l vol." ,aireJ ,cont.ena!).s l'évoc:u ion dn principa!" ... 
. ddfendus, 179' ISO . Voyez ProdlJ éh olJ , FO~"/lfiQ" & E.cri. 
ffi~ . , . 

.,Appointeme>JJ. Maniere de COJ;ltraindte l'Avocat à, rel1lcttre. l.es 
piée.s du p~ocez , 4uandlts délais [Ont éc.oulez ) IZ&· 1 7~' 

.,.4pp.mlernens de 8""re ne [ont [uJets au Sceau, 174. Qllels foht 
les appoinremens il Ja Cour 1 ibid·, Qllels en fO nt l.es délais. 

, ibid· Maniere de procedçr aux afl:àircs appointées en droit " 
aU Con(eil . • ou il mettre , 175, 176 . Es procos. appOinte7, à fQlIJ_ 
11ir griefs & réponfes, ib id. Comment fe prononcent (ur les. 
~cma!ldc~ J . appellati~ns , oppo/irions , O~I letms incide ntes .• 
176. S.ur les prodl~[hon$ nouvelles, Ib ,d. Sur les mrérv~n_ 
tions , ' 177; 

..,fppoimemenJ fi", ICI DomltineJ & St/ liner, :\ qui el). appart ien~ 
la ve( iij.c,atiol' , 19 3. A qui la c.onnoi ~iulçe , . ibid. 

04pp.inlemel>t .) {olmlir moye!,J ,le /l ul/ile ,(1' ...t;onfer! c,ommen~. 
& en ql1e1 ~a.s (c· pron0J.1ce en matiere criminelle , 16J, 

0 ,bill'4<_ FOrme de proced,er pard,evant eu'), '99 . & ft,iv , Q\!and . 
. & cOlument-onpem appel.ler deleurs jugemens , I.j9' LOO., 14;. 

peuvenç fe di{pe n(er de juger, quand ils Ont accepté le C0m_ 
promis> 200. Peuvent ehoi(1r Ull [ur· arbi tre ; <J.uand & COm- . 
ment, 201. En quels ças tenus de prendre PMe", it des Juges, 
ibid,l'eU\:ent-ils connollt6 du crime de .(aux , ib;,l . Q),te1S, 
Greffi ers ils doivent choifir, ibid. Comment doivent procede~ 
~ lel\[ l ngerilenr J. 1 0 I . Xa.t.il dilferenc.e. entr'ellX, les.arbi. 
u atems., & lesamiables c,ompoiitcurs ? ibid. Tenus d'obferve& 
~es formali,t,e.z de l'O.rdonnance , ibid. Exception, ',04, Voyc'tt 
CompromiJ , & Sc"t."" arb;'r" le. " 

.;Jrbm de tll taye propres à. ba.tir , dc!!:,enfes. d'en vend re ' f~n~. 
, l',e,milllon., 478. l'.xç.eprion, ibid • 

.Ard"'·J tenu' d'obeïr au >; LieutenallS Generaux , au" Pro~)1reurs 
d c~ Bailliages , & aUJ\; PtevÔts >. 16: 

"ArmCJ & équipages mil itaires ne pCllvçnr çtre (aill.s ,, 1-44, .1L,_ 
çeptio" , " , . ·tblJ • . 

. . ,,<,~ ,. rlr(lgCf , voyez li 'l" id~ l ion. 
0rptn lage ~ e~,ral, (l,lI'n paùiculier 'peut y faire proceder, 7 10, 

+E'S Çom01u.naUtez en corps peuvellt en demander ~ ibid. O~ 
~~~ 4.o.i.yell,t Ce fQIIJ:'{Q\t. ~ ~.e, r:J(eç t th id. ~elles fp-Ql1~tite~_ . -

... 
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,gwobferycnt <1.\ cc cas, ibid. Ol). S'Cil porte l'a~pc1 , . ib;,~. ~.,.. 
propriétaires des deux tiers d'un bail peuvent en· demander. 
"fans le confel1tel1lem de la communauté , 7t. · En quel.éas la '·. 
~lau[e de remembrement· peu.t être in[erée dans les Lettrd de.: 
':Çeqim ,.ibid. Ce quedoitfairé un paniculict , qui [e plltih~ 
d e l' ufurpadon de [on her itage , [ans· en pouvoir dé.ligner le. 
oIé rentcu r , ibid. ~payelesfrai~ des Arpe,n~a~fs ,ibfd. 'Q.I:el; 
Greffier dOIt 6tre cho i ~ " & ce qu'Il' cft obhgc de r.1lre , 73 •. 
Gtdner des Bailliages a droit de délivre~ des cOFi.s ou q pedi_ 
C\OI1S des ,Aéles ) ' Ibid. 

6,4rpCil tcI<l'J d. G,.,. ric , à quoi [Ont atcenus , 1 .94" Commene 
' procede"c à l'arpentage en cas de vente " 309. l' euvenr-ils .. 
prendre des bois des t ranchées , ibid. & 36 1. <!2!J.els [Ont lellrs 
d roits , 3G>5. Tenus de f~ i re des plans figurez de cll1q;le criage, 
& ce que doiVt'nt conrenir ces ~lans , ",4-. & ~'7·. Ce qui leur 

. e(l: dlÎ par les adjud icacaires , . l Of ' &: 395 
'Ilrt·hJ doîvel}t ê'n e ligni fiez à l' A voc~t ,avant d'être lignifiez à. 

la Pan ic , à peine de nu 11ito, ,ho 1':iers oppo[a!}s à l'exccu. 
t ion d' ic,eux , .l'ellvcnt- ils'e ll empê,cher l'l1'xecution comre les 
l,'ardes cqlidamnées, 1.87' S'ils luccomben~ , quel~e eftleu" 
peiqe , iJ,itl. Comment Cc (orment les demandes en interpreca." 
~iond'A rra.c ou de Semence , & ina!}iere'de proceder [ur icel,. 
l es, ,88 . Voyc'z Rei/Hôtt) civi/~J , & caJfuti." ct' .An·êu .. . 

'A.t·rh' ! . La. preuve p Ol' t~moins reçuë. pour Arrhes donnéei. au-
. .;\ellous de .OQ . fr. '7 ' 'Celui qui les a [èé;e."s ,. condamn~ au, 

double , ibid. Q;li tes a donntes les perd ,..ibid. En ce cas, le 
marche nul, , ibid • 

.;frli[d1i peut ~ [ re contraint par cQrps , . 16t, 
o(irtJ & méti érs , police & direétion d ' icenx , . 16:, A qui en :ip-
. panie~lt Il. c9nno i ll~lIlce) . '. " J.9.+. 
J,jJe i1lg , excep, ions d ' AJ1:çing abt0géc.s , 8°1 
.,t1jJime , Bali.vage &: Mmelage , q~and & comment fe fdnt,» 

3-00. CO illment [e font les COupes & l 'arpentage , ibid. Les ar •. : 
penteurs & lis foreticrs.Reuven t-ils prend~~ lesb()i~ l'tovena~s', 
des tranchées' d"l, De la marquc ctes pIeds cormets ,& ,bali_ 
veaux, ibid. L" ventes u[ées,comrrfe nt Cç f;tit le bl'lnehi&:.C\es, 
arbres de fucaye , & quels arbres.y. [one (llj èts) Ibid. & 3'78 •. 
Combien on d'bit lailfer de baliveaux dans choquc arI!çn; , &.. 
"lll'eis il s ,doivent ~tre > ibiil. Les Ofl;iciers de Grurie peuvetlf_ 
ils changer les ,\ifiettcs des triages; & les vemes; apr':s les atrte~ 
(es & mar,eJages ; l:O 1. 3 ° L Les procez verbaux d'af!ierre •. 
~rpentage , &c. relient au Greffe , & leurs. dou.plesJonc en
voyez a~x Commillàires Gcn~rau'x , . &c . 377-' 

~ffigtldtionf & aiPUrneme\1S , 69: 'Aifignations co mment Ce 
donnent au)! F,trangers , 1'4 . Au x. habit ans des trois Evêchez,.. 
aux abrens de Jongne ah[ence , au.x Officiers de JulHce " aux: . 
Ilabîtans tles .paroill~s, au'" commun3ilCez, aux conericiers, aux; 
~ociqi j a x 'gencllsholTI,;',es , ibid. Quels exploies d'aingna
tip~~oi.ve1:\~ ê~~~ ~,on\Wll·e7.,,, ~ ê.~ q'tib doj~~~~~ .C(>,n(e~iJ li'.., 

.; , 1.1U,lj , '. 

~. 
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7r, D~I ~ia' dc~ AtUgnatiollS clan~ les J) .. év6ee~ , GmïÏcs ~&:J.~ 
fiices cles Seignems , ibid. I,)ans les B~il\iages & Siçges ~~il_ 
li~gers, ibid, Dans les a/Fairçs provifoires, ï6. Leurs tlêTah. 
fOnt cont iqu, & . urile, ,ibid. COm\llent cOIlc\amnez <!eux qui 

• ne comparent ail jour ge l'allignation J . ib'd. 
Jf!igllatiOllJ oll, lntiI\1ations ~ longs jours, défcnduës , & fous 

q\\~lles pei nes " 76 
~Jfig7ldti~"1 'çlonnées par affiche~, leurs délais, Sa ' 
.tJffigna/io,,~. pélaisdes A (fjgnatiolls dans les Cours Souvceain,es. 

J 7'. De c~ Iles données aux abfens , ou én:U1ger~ fans domièi. 
1 e" ni bien! dans les Etats, ibid. UC celles données aux 'ab_ 
fens ou étra.ngers qui y one Cil domicile , ou qui y po(fedcllt,: 
quelques it1l11ieublçs, '7~, COl,llllle\lt s'.!Iignel" les Evêcho)s 
ibid , Cornmellt les Seigneurs rélidens en châteaU 1Ç & maifQn; 
forres, ibi ~l. Qoivenç COnrC11\ r le nom de l'Avocat, à peine 
de nullité ~ i/,id. Doivent être données ~ la Rarrç en la Cour; 

, & ~ l'Aud!ençe dam; les chambres des, COll\prcs, J '~l 
v4ff"Cte, , Cl\! & COn1l11eJ;"t aQignez , 74 
.,(i"bcine, A qui app..miem la cOl1lwifEtnce des aéHons pour droie 

d' Auheine, '90, fi qui a,ppartiçm la r~ic des biens provenan. 
dlldit droit, , ' 191 

~llfllC"cef ' SIle ~ieu[enan\ General ~efufe de don \1~ r Aud,ien,e. 
pardevant qui l'on doit fe pourvoir , )9. Audiol\Ces d,es llail
~iages , qUalld, fe tiel1l\Cl,t , ~ quello heure; & comb,en du.: 

( re'~t , '9,. Qlel!es callCç, jugées à 1',Auoiençe " 8.5, ,86· 
.,A1"tle,,~eJ ,pç quçlle ma"iere fç reglent les Audiell,e' .Je la Cqur. 

SQ~vel'ainc ,& comtilenr on y procode ) 178, & fùiv. Voyez 
Cour SowueraÎtte4 · . 

'-A.vcll! & d9n~i11bf(:111enS > ~ 'lui en appartienr la v6rificationl ~ 
1'94. Si lé l'roCllt'eur General y forme oppofition, à qui en 
ap~artient la conno i ~'an<!e ~ ibid. SI ~es oppoliriç>ns [Ont , f?r~ 

, Il3e.es ra, (l'a~tl'çs, , 'bl,ll ..... 
;"'\I lJ • JOIns, d'-a"is abrogez, ' . 80, 
~'lJocatJ tÇ}1us de [e mun,it dç pouvoi,t [u lEfa\\[ de leurs Parties, 

à mo;qs qu'il ~ ne rotent chargez, de ~iéces & titreS ql\i le p{é_ 
fu ment, 34, Av,?cats d~[avoü<Z. llial-a.propos ,ibid, Ce qu'ils 
lJe pçuvel1r faire fans pouvoir, &: ~ q1,1oi ils s'el\.P0[ene en .ce 
cas, 'Ir. CQl\lmèntp.llnis, 'quand ils l',o(enr (c\emmel,lt des faits 
faux ,',i bi <l. Ne peuvent prèndre ~cllion dç droi~ litigieux, ni 
paéH\er d. 'l ''?I '' li/iJ , ~ commçne 1'1U1(S en ce ça! , ibi:l. 
,!nve4 il'es, leur [o"t défendnës , ~ fous, ql1 elles pei ~les, Uo' 3.6', 

• Qllel refpd Â, ils doivent aux luges, 16. Ne doivent les mel\a_ 
~' ççr; ~'appellet de ~eurs ingem; l,ls .. i6i d, D,oive~i: ' p\aiaer en 

et; • 'tOute lillené ,&: co.~ll11ent ibid, En ~as d'infulees" il çn doit 
. Ç, trç infonn,é ~ ibid, ",feJ,llls de prêt.t é sr;\mi,eme~e \e\.tr mini; 

ttere p.ollr les pauvres, ibid. ~)euve l\t faire lel\fs çon{HCI.\lS çn. 
Wq,' T ribunaux .. quan,d ils [ont reçllO en la Çour Souvçraine A 

F' l'erdent lel\e rall{!; , s'il~ 'quittent le Siege où ;Is exerec'lt" 
f;~I.\~"q~ ~IIÇ a~n~1< f;\ns çrr.x i~ ~e r~~o\j[ .. ~ n~ I,ç t'~v,I\[l.e'i\ç ~~ 

, .. 



DES ,M k T 1 E 1\ E S . 
• 1u jour d u rotOllr , ibid. Doivent ~voir un R egifirc rellé .~ 
pour guel l.l(age , ibid. Serme.nr déferé ~lIx panics Curee qu~l ,., ' • 

. , ol)e r' çu, quand ,Is n'one pomt de Rcgllhe , IbI d. Ne peuyc.nt 
, 'pr,nth~ cxecpçoire en leur nom, mais [çnlemene Yl n(elet la' 

diCl:ra61: ion dç Çe qui leur cft dtl ,ibid, Doiv'ene ,wOlr des , lIb-
ftituts , pour fllppl é~ r lçurs foll61:ions, ~ 8, QJ!and.peuvent 
être recl,erchez pour les pieçe, d' un procés, ib ,d. Q uelles pié
ç~s peuvent reteni r quan d ils nç (om payez , '4 ~ 

.;t'VOCM] portul:\ns aLlx. llailJie lles, Qll Ibn< iLiri rdicjablc~, >4 

.;t·voca t. l.'ancien Avoc;\t du Sl egc tllpl' lée les fOlléb ons du p (O
aureu.f de S. A . R. en C:)S d 'emp~chement, 32. . Comment Cll ' 
a cas Ce panagene les émolnqlçns, l! 1 A l'Deat peUl être COjn
pli lIaire au ~ Sail\es réellès f.~ns incompatibilité, 6 ~ 

~)deJ. Fermiers & 50ûfernl icrs des Ardes ~ contraignabjes pat 
corp~ , ' 16:., 

~ 

BAr 1. j,,,!ici,,ire > quand le Comlllia:~ire au,. Salflcs réelles 
. ,doit y proceder, & 'commene, 58, s 'il faut une l'w ndliol\ 

de proceder au Bail judiciaire, ibid, Ne petit çtre adjugé 'lu'a, 
prés deux ou t, ois remirçs,à l"arbi tra~e des J "~tS, ibi"-,' ~and 
çes remi rcs doivent etre Ggnifiées au [ailj, .bid. Nç peut être 
pOlirCuivi daps les Bailliages, que hllitainç aprés lçs afllche9 
~ publications; IX dans la Cour Souve t3ine,a ~rés douze JOurs, 
59. Baillill:cs jucliçiaires , & leurs cauri ons " tenus cl'élire d~ 
miçile dans lç lielt où Cc pour(u ;t le bail, ibid, Teulls dç don
l'er c2ution , ibid . Quels frais ils doivenr p'yer, ibid. Peu· 
vem êtte contraints par corps, ibid , ~e peuvem dépo{lèdcr le.: 
IlPpoi"ans ;\ fil1~ d~ d.nraire ~ & el' quel ças; 6,. Leur indem
l'ilé dans ce ças, & ce 'lui doit Cc faire pour éviter les frais de 
jiquidatio!l, ibid. DIUéc des baux judic iaires, ibid. ~elle9 
ÇI1 fom les charges ~ ibid. Si l'~l' doit y proceder par tierce. 
rnen~ , mo itiémenr, QI1 qoiCemem, ~o. ~i l'on y reçoit de ' 
llouvelles enchetes, quand il a é,é adjugé définirivemenr ,ib_' 
Q!!.al1d les haux çonventionnels ne (onç , onvertis en judicia~
r es, ibid . s 'ils fubfill:çQr aprés l'adjudicarion , ibicl. Q!!.i Cil 
reçoitlé prix, ibid . Si én cas d'inCuffiCance du prix du Bail" 
judiciaire, l'adjuçlicabire a rcCQurs pour le Curplus· delès in
tel'çtS, fur le pn x du (on4 deçretç . ibid, Où Ce tai~ I.e b~i1 ju_ 
çiciaire à la C~ur , 1,74-

flail c~71", en l lonnel , quand & çomrnent Ce convertit en judicia,_ \ 
re, lio. ~I. r il CubuiTç af'rés. l'adjudicatioll, 6~. S( l'adjudi_ 
cataircyprendpaü,l . ibid. 

lJdillif , leurs fon!bol1s ~ prérqgatives, r. & [Hiv, SQnt c.~e(; 
du Ba,n , ,1lç 4rr(erc.ban, ibitl. Ont dro,it de pré(ider ta~l.e ati~ 

, Audietiees qu'ôs Chamb.es dIt Conreil , & Y jou ïr de la voix 
honoraire , ibid . De pré6dFr à tolites afl"ellib ié .. de Police &: 
d'Hôtel-de Ville, 6 , Q2and les Semelle:s l\oivem être il1~itu-
4çç~ dç lçt.1tS 1\011). ~ ~lla~itez ~ i"i~. '4land ~rol}l)n~~~i e:l}. l.~1!jli 



J' 

" T A BLE , 
'Il'om,ib~J, Sont les premiers Juges"du Point d'honn~nr "fol1~ 
l'aur0.9ieé des r..Ù'rêchaux de Lorraine & Barrois , ibid. N-e 
jou1'{iene d'auelln droie urile provenant de la Julliee, [}.cc n'~fr 
és lieu x où ils raflt en pofld,lion de jouïr des droits de Se cuq 
-<lcs 'Seneences, ïb/d. S.~ ils peuvent f~ire Cceller lc~ Semcncescle, 
leur Sceau, 7. ,Doivent [e!].ir l,a l'l'lain à l'exeeOtion des Seu. 
tenees ; donner fans frais & ran~ con'Iloitlimee de caofe, fuI" 

, l1lle iimple Requê te , ",ain-fone en cas de ~ebelli (ln, 8, Pre. 
rentent des l'ujets pour t ç \lplir les eh4fScs d' Hui1l.iers , cl.!>nt 
ils tirent la finance , ibid. En quel habit doivent affinér aux 
,fo,udiences 1 il,ïd. Ne peuvent lever aucun droit de bien-venuë, 
exiger logem~nr, fourages 1 voitures, corvç~s , ou au{resdroits 
q ue CCLIX énoncez cnl'Otdonnanco :. ibid. O~ & çommcn~ 
lont reçus les Baillis . , ' 9 

"'"ilt,agcJ, jours des Audiences, 19: Nombre des Juges requis. 
pour jugel( en dern' er relion dans les Bailliages de Nancy. 
Vorges, Allemagne & s. Mihiel, toc dans lçs aUtres qui ont ce' 
droit, ' , 0 Lacoilllni/lïon pOUl' les arpentages gcneraux doit 
être ,adrclfér. aux J uges des Ba illiages, 7~ 

l}IIilliagu. Officiers des Bailliages, quelle cft leur jurifdléHon en 
, nlatiere çrllllincllc ', 20.6, &- fui'V . En quel ca~ ils Ont la l'ré. 

venti!>n ,ib'icl . Où ils répondent pour leurs malverfations , 
:z. 0,9'. De quels crimes i ls çonnoÎflènt feuls en premiere innan. 

' œ ' ~d 
lilli/Liage.! J ges de s :&ailliages ne peuvent 'fafre les fonél:io ns d~ 

Jugos. Gardes, & de Procureurs d'ofti~e ,ni polluler dans les 
, b allees J u1l:ices, , l 7~, 
fJailli .'gel . T ;. xe c\esc\roits des Juges , ,H' & fi';'V. D(s Pl'ocu.' 

" tem'ide S.A.R.1l9'l4o .. D.s Greffiers , l41,,&/i,;'V : Des 
, Av,ocâts & l' rocllteurs , H6. &- Ji,i'V. Des HUltliels &' Ser-

gens, , 348. & fui'V. 
BIli/l ,flcs f"eli(i"i"" , voyeI ' llai/ j"Jiciaire. , " ' 
B"/i'Ve,,ux, C0I1U11el1t marquez, en quel nombre, & quels ils 

doi '(ent être , , !OI. 1!c 3,97 
13a7l11iJlèm>'nt. Lei J uges Royaux peuvent feul , bànn'r hors des 

" IItats, & ceux des Seigneurs hors de leur terri,toitt feulemene, 
, , 2!P 

Bal'rB ,Je /a C.UI· , la n1>niere d'y proceder, & qu els jugerncl\' s'y 
tendent, ' 73, ' 74. COll11l1efll, on procede fu ( l'ap,pc!, dordi" 
Reglenlens , 1 Tl 

f!â tardife. A qui appan~ent la connoilf.1l1çe d,s a&iol,ls pOlir 
• , droit de bât~rdire , ;90. A qui appartieflt a, régie des biens 
, Frovenal1s dudit droit , . " '.9\ 
lldflX jr,djci~il'el , où le font à ' la Cour > ' 74, 
penejiceJ' Decla ration de s' A. R, rur l 'Edit don\1é au rujet de, 

la collation des Benefices dépendans des DOI'laines alicnez,. 
. ' . ' ~4t~. & jlli1J .. 

Jl/enJ, Voyez .Almotaflon . ' ' 
lflèwlle1Iuè'; Les Baillis n'cn pCijv~m levcr leurcit ~ ,. 





TA 13 L I E 
'!trzF"1WifJ abrogez, '" 1,7{ 
!JJ /<rea ,. , En quel, cas on ordonne que les pleees feton,t lIufes rUt 

le Bureau. la maniere de proceder en ce cas " , ",_ 1,7 $ 

C 'e ..A D ,A V RE , comment on IllY. f3i~ fOi) proc~s pour cri. ' 
mede leze, Majefré divine Oll,hull1.1ine , duel, homicide de 

foi-mê me, rébellion violente à Julbce ,165' Comre qui f~ 
prononce la condami,atiou . ' -ibid. 

Ca.s "~ré1J~ ta l~X en ,maLÎcrc criminelle, quels ils Cont, 1 cG. & 
ji,i'V . Comment doit fe f;:"lire J'io(hu'élion d, la procedure 
cefdits cas, 107. 108. Cc que doit faire le Prévôt lors de la 
çapture, ,b,d. Ol~ doit clreller deux minutes de< Jur,:emen· · 
Frévôr.ux , 108,. J;.eu ~ , urase, ibid,. Par qui figl;lécs " ibid. ' 
Ce qui doit êt re i,,,rçré dans leurs groflcs & expeditions , I,~ l,'d. 
Commellt inti~ule., ,.,d. 

Caffal(on d· ,AIT€tJ .. PourqUoi ce remede a été introduit, 4~ ' ,. 
J 48t . 483., Comme!)t & où l'on peut Ce pourvoir comte les., 

Arrêts ~ 48. t. Qt.Je\ s fom les moyens quidonnenr Ollve(rurç à, 
la dem. n,de ,en call'. t1on, d'Arrêt' , ibid. & 483 , En quels ca~, 
ll' clans quel temps les l'rocul:eUfs Generaux peuvent ü: ~o~r. ' 

'. ,voir l'al' çene voye ," 483. Ce que doivcnL conrenir le.s Requê
· tes à lin 40 caflàtioj~ , & par qui-doivcllt être {ignées, ibid. 
_ D'tns quel tenis les majetirs cloivcllt Ce pourvoir, ibid. I.e. 
· nlineurs , ibi'l. L.es vellves & heritier~ majeurs, ibid. Ollello

fomme dO~lne ouvermre à la clel'hande en ca{\à tion, 484. 
_ ~elle (omme la partie cil ~enu~ de configner avant de pl'p

çeder ~ ibid. Einploi de 1\1 fomme conGgnée , ibid. CO~l. , 
, menJ.~Ia. Rcquêée eft-elle r épondu~ , ihirl. Q!;el dl: l'appoill_ 
· (çmenç, & [cs délais , ib"t. La forme & k fond fc Juge)lt 

par un même Arrêt, iblil. 'Ep quel cas les moyens de caflàtioIl.. 
fqm',i!s cQo\,crtis en moyens ;.le Requête civile , & où les par; 

· tics en ce C<l,S r~nvoyées , ibid . Çelui qui 3. choifi' la voye de 
~e'l,uê re çivjle, pcur.il fe pouryoir ell clib.tion, & recip~o_ 
'luemeoc , 'ibid. Ile 485". l ... partie dom J'Arrêt par elle obtenu 
a été lefcindé pal> voie de Requête ~ivile,l?cut.ellc fe pourvo\r, 
& par quel";' VOie" contre l'A [l'êt qui a ci' fl~ c"lui qu'cil: a'voit 
obrellu, 485'. Peut_onfe pourvoir en calTatioll contre un Arr!!e 

· du'Confeil J ibid. Comment on procede ell ce cas, ibid. Com
mept Ce fourvoir conrre llt;\ Arrêt rendu par défaut au ConCeil .... 

" & dans quel délai, ib.id. la demande en ca([àrion phu.elle 
fttrfeoit l'execution ,de~ Arrêts. ibid. Q\!elles pieces doivent 
~,r~~ pro'duiles , ibid. Peut.oll faire des produ (); iolls nouvelles. 
,b,~l. Nombre des Juges requis J.'ou..r juger les mfl:~nce~ de ~af .... 
fatlol1 , 4&6' 

'œilfi [cf. à 'qui ~pparr-ient le droit de les,faire appeller, 10. Si le; 
L.ieuteflanc Gcneral peut CCIII en differer la plaidoirie. ibïd. 
ç~IJfes provifoircs préférablei à,tol,ltc 'autre. ib.id. '4tel1es.ro.B,~, 

• i~,c~uCes l'rovifoi~es 4 1 jbj~ .. 



DE $ MAT t E "R E S: 
f1t"ti~n doit être rcç\lë pardcvam un Coml1'lilfaire , li cl!e, il . 
, 'éréordonnée à l'Audience, '3" Pardonne le Rapporteur, 

'~n procés par écrit , ibid; .En ce,rains c ~s, p~fdevar, t le l"g~ 
. des ' lieux ,ibid. l'eut ênc nOnlmée judiciairemel1t à l 'Audien. 
, ce, & cOIl1menc proceder en ce cas, ibid. Commcl\( doit êtro 

,pre{entéc, & des délais pour. la comeficr, ibid. Si elle cfi ac . 
1 c(ptée, dans quels délais, & COmmem doit faire fcs {oumi{. 

' fions , ibid . Cc que doit faire celui qui.'l'a prcCentée , fi on la 
concefie, '13. Commel1t on doit proceder, s'il y a difficulté 
impOrtante fLlf re' ~ujet-, ibid. Oilla caution doit faire 'fes 
fOUll1itIï.ons, ibid. }ugC111Cnt fur la Iccepcion des cautions ~ 

> execlltoÎre nOl1obfianc appel,\ . . ' ibic/ • 
. ta",io" jl/di.ratu';, fo/'Vi, ' quels{on~ tcnus' d'en donner, ,80 
(:td,,/e procl.mll'oire doit concenir le jour & J'heure de J'adjudi_ 

cation> r8, Doit être iigniliée audomiçile du {ailÎ, ibid • 
. Ctr,ijicatlOn , vo,yez S"ifie réeUe, • 
tiffioll, de q~el jour jueerdile aux condamnez à mort civile ott 

11aturelle, ~ 7', En c.as de crime de Le1.e-Majefté au premier. 
c!lcf, . ibid. 

f:effio ?l. Avocat ne peue prendre ceilion de aroies litigieux. T~llil 
, ceilion nulle 1 & amendable, 1 . ! r 
C/Mmbre! cl., CompteJ , marliere d'y proceder, 170. & ,(j,i'll. 
C/"tmbre d" Corn l'tel de Lorraine, .Ca Jurifdiétion) & 'lueHe):. 

affaires y rdlonill~nt , , 89. & fu i'V. Coniment Ce. jugent ·les.· 
, d ifficulcez cmr'elle & la Cour, au fttjet de leur Ju(Ïfdiétipn, 
. 19f· Peut-elle iute.rpreter les Edits ou Ordonnances ~ J9~' 
.(;"" 1'1Ib,'e deI Com!,le! de L'!maine conn oit par appel, des afl:ài._ 

reseles Salines, j 1. Des malvetCations des Oihc/trs de Grûrie 
. dans {on rellon , ibid, D~s Officiers des ~alines daus les fon-
étions de leurs charges. . • 'ibid. 

'''''lIce.Il".;., fes proiu, -+r, . 
C""lIge , voyéz Lettre! de change. ' \ ~ 
Chl111 7J reJ. Ol! peUt-oll les mettre rouïr , P 3.' & 408. Peine con_ 

tre ceux qui les fO'lt rouïr dans les iuillèaux ou rivieres,ibid. 
C!',,,,bo,mi"'j Ile peuventfairè plus d'une foHè par arpent, & {OlIS . 

quelle pdne, 1'9. 397. & 3,98. ParquiJeur (om défignéeS'les 
places pouren faire, l'9. 

C/"'~fJ , à qui en apPilnientla ve~ilication, '93. A quila CCiln_ 
nOlllàncc, ibid. 

eLIt/'pige des Préfidens) Con{eillers , Auditeurs , & Procureuu . 
Generaux des Chambres des Compte<, 306. Ne peuvcm s'ap~ 
proprior aucuns bois, & fous quelles peines) ibid. Challfaga 
des Gruyers , ibid, & 307. Des autres Oflkiers , 307, l)e~ 
Grediers, ibid. Des ForelÎers, . . , " ibid • .' 

Ii/"",.ux & bœufs {ervans au labourage., ne pellvenr étre.faifis J . 

1 44. Ex~eptÎon. ' , . )ibicl: 
{:/ ere p~i\lcipal ' de Greffier a oit l'rê'.'j,t· (erment à Julliee . ' po. c 

fupp)cer,fcs 'fonét,ons> avec POUVOIf de \!llneI i , ... ' l'I'G 
.(~~'riljm. Q~ ~J~9mmç»~. aJJi&,\c~" J. 1 . • J, , ~ 



/ 

, ' TABLÊ "" 
.'(J:.llattoll ' dés ,ieneF.ces dépeudal1S' des DOt:\;"ine$ alitnù; ' 41ll~ 
~ \. & (ui"t:l. 
'rC'ommifJ";'" peut être contrà im par corps,' 16, 
'itfommijJ.,irer ' lUX ~~ificr deUe J , jll!qu'a quelle foihme tenus 
'c de donner camion pour être reçus, H. NOl1lbw& emploi des 

Regilhes q ll' ils doivcnt avoir , 5';' Ell fait de Decrers volon. 
taires , doivcllt fm egilh or chaque failie réelle; en quel tenu 
~ comment , ibid. Fairela même choCe d. leur recette & dé_ 
venCe) ibid. Annoter l'enregifrremel1t , le jour &. ·la date d ' i
celuy , Cur l'origirlal de la lai lie réelle , j'bi,l. Donner com" 
n1Un:iCâtion de le'Uls 'Regifires à toutes perronnes j fans Çlépla. 
cer , & [ans f,ais ) ibid. Avoir un Regifire d'apport, & à 

• ''luel u!àge ) 'biti. ~els droits ils reçoivem pour l'enrcgilhe;. 
ment de b [ailie réelle . 57. Cc qu'ils doivent, fa ire quand 
l'HtlilIier exploit eur ..!ela faiCie réelle luia remis l'original du 
p rocés verbal , ibid. Doivent euregiCher la premierecriée dei 
({eerets voklntaircs ) \ 8, Qll.els droits ils perçoivent en ce ds 
ibid. Q\!and doivent faite proceder au Bail judiciaire, & com~ 
menr ) ibid. S'ils doivent obteni,r SeureIlce Ol! }"Ilcment :lcet 
dfet" , ,bid. Qgahà doivent pourfuivre lrs baùx judiciaires, 5" 
le CommHlàilc en reçoir le prix; 60. Cc qu' il doir faire qU:lnd- · 
le bail jlidiciaire dl: én 'cal)on, 6r. Q.!land la Partie jOllïr pal: 
fes mains de 1 ï,nmeuble decrClé ,ibid . Les oppoCiriol\S doi_ 
Yent Illy être Ii'gnifiécs , ibid,. Il doir lignifier roures les pro_ 

. Cicdlll'es ncceŒtires pour la régie Ile admininration des biens 
failis ) au ponrfuivant ) à la partie [ai lie) Ile au plus ancien 
Procu~cur des oijpofans) 6·L. Ne peut dépollcdcr l'cs oppofans. 
à fins de di(lnire , <lui COnt en pollelIil'in aétudle dos bien~ 
pouf.lelquels)i1s fe font oppo(ez, ibid. Ne peur taire aucune 
réparation ~ux biens [aHis réellement, q u'en venu de Senten_ 
ee ou Arrê t , 6 !. Ce qu'il doit faIre el1 cc tas ,i/Jid , il çxcrcè 
pend~nt la cOlIlmiaton) les droits dépendaIis 'des bieus (ailis, • 

, ibiil. Qyand & cominent péUt fàire des payemens, ibid, Doit 
rendre eomp'e à la lin di: fa geCtion, ibid. Contraint par cO'l's 
au payeruellt du reliquar, ibi.l. ~nd & comment lui) fa 
'veuvè & héririer; peuvenr êrre reoherchez de là gelbon, 64'_ 

( Combien durel'aél:ion pour le reliquat defon compèe' 0ll.pour 
erreur de calcul, ilJld. Par qui l ' Office de Commillàit~d0it 
~rrc acquis, ibid. LcsJuges ) & le l'[Qcur~urde S. A. R ne 
}'euvém eh faire lesfonéi:ions fans incompatibilité, ibid. Peut ' 

'. '-reacqllispar les Avocats &. Procureurs du Siége, ibid , Le 
'Ccriil>rillàirc 'peut polhù<r dans les Bailliages & Si!&ges infe_ 

'" rieurs ,Ibid. l'0ffici:de Cdmmillàire peur elhe acqtiis ésdif
ji,r~ntr< JurifdiéHons ,l'une 'mêtne Ville; Çe quôdôit fa.re le 

\ !?ourvû datiÎ cé cas, ibid. Ne [leur occupe~ /!Je 'plaid~r pour 
lui. mêRlc) ibid. Peut obtenir des dépens, Ile Y être condam. 
Slé, ; ibid. F.l:enipf ilè ~"er & de gardè , logement) colleâe • 
.. [clle • curatelle ; & amies 'cliarges perfonl)elles , 6 f. Corn· 
\IIICDt 1ft paré defç' lUoiti. j~id. S'il eft tenu de [enQlIlvcllOl! 



b 11 S MAT' Ï i' 1t ~ ~. 
, , 9<s 'regilhcs aux changcmens de timbre', Sc de 'faire , ~b&r6-
, marquer les anciens , ibid. Qud droit peut. il ti rer pour èha .. 

que ex' rait, ibid. Ne peut s'entremettre aux raili •• fcodales . ' 
Sc quand , 66. '67. Si J'Ordo/mance " li eu dans le reilort d~ 
Bailliage de Bar , Sc des l'revôtez de Gondrecourt, la Mar
che, ConHAOs Sc Châtillon; 67 

CommiJJ., ireJ ,IlIX SaifitJ l'éelieJ , ne peuvent [e rendre adjudi_ 
catair,es des baux jud,iciaires, Sc fous quelle peïRe, P 3. Doi __ 
vent tenir des Regilhes cOltez Sc par:\phez , : ibid. 

(Jommiffiùl'eJ & Gen ... ,,,,x Refol'l7tatcurJ des Eaux Sc ForcIt. • 
leurs fOllé1:iolls 'l'0llvoir Sc amibutiolis , F 7. & Ji,i ,,! . 399. 
'. 400. 408. &. fui.". 

CommiJlion; , par qlli doivept ellee données, Sc ql1Ï en perçoit 
les droits, 9. Sc 21 

. Cor",niffionr. fOUJ cdc/Jet, ou peur lignifier des écritu'res, ave. 
n irs , [ommadons , ou aé1:es pareils, abrogées, 9,' 

Copmmnd"lç:;, où & comment : alIigliée ~ , 74-
Commun""te~ , comment on leur tait leur procés pour rebel. 

lion, violences, ou autre crime, ' . 16f. 2 6~· 
Commu"""le", . En quel tems FeUVent.elles envoyer vain-pâru-

' .. rer leurs beltiaux dans les bois .& forcfts où elles ont droi~ de., 
vain. pâmtage , l .10, A quoi tchus ,' s'i.\ y a des dégrada_ 
tions, ibid. & lU. Re[ponl'ables de !curs pâlrc~, l'~' VoyC:1.. 
Boh (le COrnmlllJaute~. , \ 

C~mm"nd"lc, dCJ 'ParoijJèJ , Où[Ont jurifdiciablcs, 1+. 
c.om"",v."te:;. Eaux & forefts d·icelles. Voyez /lo;J d. Com -
. mlmaHte'{. . . ' 

CommUn/ration der piéctr ne peut cftre refnfée , ~ fous <Iliel~ 
les p2 nes , • . . . '71-

Compm"'[o1l d Eer,turc" en quel .as s'Qrdonne, 1 I~. Par qui 
& , pardevant qui f~nt ~rodui~es les p~es de .comp~raj(on , 

. • b"l. Cc qu'on dOIt faire, s.l y ' a conteftatlon fur la conl< , 
• vent ion oudifaonyention ~e ces piéce., ib{d . Comment l ~&. 

lx!'erts dOIvent preceder a la comp"raI[on 1Iel" lign<tllfe de
niée> 114. Comment doivent drellèr leur rapport , ibid. 
Q!!and le Demandeur eft.il tenu de dépo[er POI iginal de J'é. 
crirure,all Grelfe, & CGmblen Il doit l'y laillet , ,b,d. C.01lli 
m tllt proceder: quand l'écriture eH reconnqj; par_ le Défcn .. ' 
<leur, 'lni prér<:nd avoir des exceptions au princi p. l • 1 J 4· '" i. 
Peine 'le 'celUt qui dénie [a fignarurç , quand elle cft vori .. ' 
fiée , ) _ Il 5 

(Jompcttn 'c. deI 1"g~J en madere c~iminelle , ?-05 , & fu;v' i A 
quel, )uges apP2rtlenc. la .conn0111ance.des cflmes , iOf: ' "cr 
j lliv. Rn 'lllcl cas le cnnullel peut demander (on renvoI paroli 
deval'lt un alllre Juge· , 205, ' En quel cas le Juge 'pellt lui. 
même rev'endiqucr, ibid. Q.uellcs fOHllalilez s'ob[ervcnt en 
€ cas, &. par qui les frais f~i tSlufqlllalors font-il. payez, ib, . 

~ompldill lc. Voyez .Aéliol1l' ,jJ.fJoiT< . \ 
fiI/WPI", . Q!.!elleJ, 'perfçlIlntS fom ~olllptablC$ • • ~~1, Q.y: nd< 



, , : " 'Â i3 L ' E ' .: ~f" 
,!Î)nt ctinihmntes à payer unc ou ~Iu(i'eurs l'rovilions, & ~tiht&. 
ment on doit Cc pourvi>ir à cet elfet, ibiJ.. Tous les ch' pirtell 
des compte, doivent ellee fepa rez ,ib ,,/, & H 1'. Ce que doi~ 
~omenir je dernier arricle , 12 ' . L'oyam pClit prétldre cOm. 
mUDlcadell du COnl~{e ) &: C01llmel1C on ptocede en ce cas 
'ibid. Comment on procede patdcvaur' le Commillaire i Ill' 
1 L2 . En qJel cas il peut appolll ter les pl~tleS 1 & la forme ~ 
CC l appoll\tcmenc, ,n, Hj, En quel cas on compte pJrbref 
état. & la 'nlaniere d'y proceder, 1 L3' Q.!lelles per[onties peu. 

, vell[ CDmp)et à l"amiable . ibid . Ce gué doit conrenir le Juge. 
men; rendu (ur le compte, ibid. ,Commellt doit proceder 
l'Oyam , file rel 'quat eft à fon pro fit, '~ L . Le RendanttolÎ. 
' j ours répllté comptable, s'il n 'a payé le reliquat, Hl, Com. 
met" 0 11 d<;>ir [e pOluvoir ap l'és la clôtlUe du comple • s'il Y a 

, erreur; ~ ! • • • 11.4-
'èomptc, de tutelle ne l'ellvenr eRre Ollts par les Procl1reurs

'
de 

5. A. R , l " Nipar les Procure urs des Seigneurs , ibid. 
'ComproJlJü. Toures perfonnes peuvent comprome« re, ' '1.99. Lé 

compromis doit fi ipuler une peine contre celui,qui ne veur ac. 
'1uielèer.u jugement , il,id. Exceprion , ib i d, ~elles forma_ 
l Itez fonetellu. d'obfcrver le. Tuteurs & Curareurs qui com • . 
l' romenent , ibid. De combien doit eRre la peil,c'flipulée . &; 
en ,quel cas r~duétible , i~irl . Les compromis fans jour '& Càns 
t erme f()ht, ils valables , 'co. En quel cas lcs,Arbirres peuvene 

.jnger en verdI d'un comprolll is fans jOllr & fans terme, ibid. 
Lé compron\i, doit être accepté) ibii!. L.s Parries '& les A,l'
bittes pettVeIir~ ils en réGlir aprés l'acceptation, ibid. l'eut"il 

. ~rre' (lipule dans le compromis, que les arbitrts l'ourrent con. 
ver~ir en moyens de nu llin! les moyens de ,r.fciJion ou rdH. 
'lutibn , 100, lin quel cas ne cour~ pas le délai du compro_ 
mis, lO ,. Voye. Ai'bitru , & Smtence ~rbitrale: 

:€ompulfoi .... Comment on obtient pcrmiaion de fairc compui • 
.iedes piéces, & la m anieFe d'y proceder , 1 i 5, S'il ya 0Pl'0. 
!idon , ibid. Ce q:re doit faite ccluy qui veut avoir l 'expedi. 
tion d'lm rirre palle entre perfonne, iierces , dom il n' eft point 

.. iJleriüer ) 1 Uf 
f;oncl"jiollJ. Voyaz Pro",r",r"l.' S. A. R. & 1"ger. 
C01ljifca ,ion , quand réputée définitive & conrradiétoire, quand. 
,." le ·jugement n'cft reneiu q~c pH contumace '. ibid. 
C:01/fro/ltâtio/l , voyçz' 'R.,uollcment. " 

, Co~fi'ont,lIion , comment fe fait, li le rrocé~ cft inRn,liv p~r 
$ eomumace, 170. & [ùi'IJ . Voyez LOr/III"''''' . En easdebn8 

, , de pri[\lll , ou ç['él'aGOl1, ' " 7 J 
Conge .'accorde au néfendenr ou lntimé , contre le Demandeur. 

l'Al'pellanc olll'OppoCanr qui ne cOJ1lpa ren~ au jour de l'a!li. 
gll,\tioll, 76. Quel en dl: le profit, , ibid. 

€o..ftil. Les Officiers du' ConCeil, où ione pour fui vis criminelle. 
ment, ' . .0' 

');,n!ClltqJJtll! ne pell~ ç~~ ~OAA.é pa~ l' h'ro,at.fi\ll~ l'0IlVOi ' fPl~ 
, ~a • 
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1 -thl '. ' 'n 
'(;Qnjizuati'oll{, 158. Nouvel Edit à ce fujet, 4'36- Lieuten~R.' 
, Generaux des Bailliages , anciens Receveùrs des Coniiglla" 

tions ,abrogez, 436, 4 j7 ' Etablillernens de Receveurs par..! 
"iculiers, 4 l'V. 438. 4311. ~els Receveurs tenus de prendre 
Qes previfions ail granet Sceau" 419 . Q:!el~ , des provifion~ 
'au pCtit Sccalo!, 440'. Réglement des droi ts du Sceau poue 
leurs provili.ons, tbid. Par qui les Offices de R~ceveurs peu
vent ell:re acquis , il,ic!o Dérogent-ils à nODlc fli:, ibid. Le. 
Receveurs tenus de donner caLition ) -& jurqlt'~ qudlefommc. 
'ibid. & 44': Leurs privileges" 441 __ Cc qu'ils titent pout les 
droitsduconCeing, ,jbjrl, '& 44l. l.aConiigllation peUt .. clle 
e1l:re faite en d'autres mains ,443 ' J;cablillement d'nn Rice
veur dans co'ltes les Prévôtcz & ] u (becs titrées, j'bi,l 'Û)ù [e 
.fom les c0l1fignadollS dalis les iimples Junices. ,Ibid. T out 
Receveur doit àvoir un Rcgilhe; ce qui doit y efire cOll,enu, 
& à quoi il s'ex poCe s'il n'en a point, [58. Commel1t con_ 
,traim au payement des COllnnes confignées " ,:bid. & '1 j 9 . 'Où 

• en doit-il tirer qui t tance, '59. Doit avoir une expedition de la 
Semenoe ou Arrefr d'ordre ', & 21lX frais .le qui, ibid. Doit 
·donner quiuance à l'adj lidicaraire 'qui a conligné ,l'ibid. 'Ce 

: ,qu'on dOIt faire de cettC quittance, ibid. 'Commende Rece_ 
ve\lf des cOl1lignations doit'faire la ~i.firibuçion des deniers ame 

. creanciers, & en quel .t~ms, i~jd . & 1,60. Doit annoter les 
paye mens [ur Con ,regi/he ., . 'Î60 

Con/rI/ii. DeieUIsredaél:ion & formalit~. Voyez 'P~befljl5n! (:r 
NOIIIII''', ... 

,(; QIltr" in!e, Maniere de' contraindre le" Avocats" 'remettre le$ 
. piéees d'un procés ,apr~s.1es déla.is ,de l'appoinrcmenc'écoulez. 
177 , [78 

:Coll/rAinter1111,. (O,.PI . 'Leconclalllné ail défiftemern d'ull itllmeu_ 
ble, en quel cas conHaint par corps, 160, ,61. ~elles font 
les per[onnes cOEltralgnables par .cor'ps , [6<. 162. ,64. 
Q.llelles perConnes ne le font, 161 , De 'quelle maEliere les 
'Fermiers des Villes ,doivent décerner contrainte 'Contre leur 1 

SoCIfermiers, R.ecev.eurs ,o\l Gommis, ibid, :COmblen d'ali_ 
.mèhs doivent être fournis par mois aux priConniel's ,pa'r CCllX \lui 
les On~ fair empriConner., III quel.1e 'l'art yale Geoli"~ , ibid. 
Si les alimens ne COnt ,folltnis ; le prilonnier reeouvf~ [a liber~ 
lé ,. & comment, ,ibid. A quoi teult 'en oucre celui qui a faie 
-eml'rÎConncr . ou recommandé un débiteur , ,6j. Comment 
font fournis les alimens. qlland l'un a fait empri[onner " & 
,f'<l utre recommandé., ibid. Oe qllelle maniete le donne 1'4 "
main. levée , ibid. Peut 011. s'obliger par corps , les lins eilver,; , 
les aut 'es, 164. En quels cas & pour 'luelle [Onime les COII
-d.lllnez aux dépens peuvcnc ôtre conrra lms par corps ., ' & ies 
.eormalitez en ce cas') ibid . L'app!! ou l'oppoli,ion peLlvcn-olls 

, {ur[eoir ~ l'em~i[onnement du débitc11r condamné par co',ps, 
.'" i,~id. Le ,paye!w:m QU cQnligni\çi\1il <les [onm1es . liqlüde, ~e ll.~, 

, Kx ' 



, TA BIL ~ 
feUI-lls procurer la libert~> quand il y a d'autrts îommesnoll 

, liquides ~ payables 'par corp~ , ~ . ibi{. & i 6'f 
___ COli /rav e""",,, aux charres & fiacuts > devant qUI porrees > 16' 

- Amende pour miCon'de ce, pardevant qui pourlbivie, .bid: 
C:.~tllma,e. Ce qui Cc fait; quand' le porteur d'ufl decrçt de prife 

de corps nc trouve poim l'accuré dOmicilié, 268. Si l'accuf" 
n ' a point de domicile,ibid. L'annotation des bkns, ihid. Ce 
que doir comenir l'Exl>loir de faitie , ibid. Quel efi lç dél~( da 
l'aflignarion donnée par cet exploit à race lIfé > ibid; ~i l'ac. 
~ufé ne compare, & ne fe mer en état, comlJ\Cflt a/ligné de 
nouveau, olt, & à quel déJai, ,69 . Où l'exploir d'oit être 
atraché, ibid. Doit-il êu'a comrôllé , iCi,l. Si l'açcufé n'cil: 
dans les pcifons aprés le dernier délai," elt-il nece{\'airc d'ob. 
tenir un défaut, ibi,l. Comment on procede en cecas , fi la 
procedure efi valable, ibid. S'il y;t des nullitt~ , ibid. Corn. 
mmr s'adjuge la contumace , & quel en dl le profir, ibid: Ile 
.. 70. Commelu s'executenr les peines panées par le jllgcment 
de COl1rt1l1laCe ) 270. Qyel efi 'l'effet du jugement ) fi le con., 
damné fe rcprefente dans les cinq années ,de -la conmrnace . 
ibid_ le déf.~ur de ref"fion de dépens de Ja COlltlUnaCe, pellt_ 
il en arrêter l'inftruaion & Je jugeme11l , ibid. A qui .p.par. 
tiennene en ce ca. les fruirs des biens du condamné, ibid. La 
conuunace peur-elle êrre pllrgé~ "prés les cinq ans . , & cOin. 
mene',.ibid. & 2.7" S'il efiabCous, o'u déchargé delacorifif. 
garion, fes biens Iuy fom -ils rendus, 171. Co,llmene on pro. 
~ede àl'i!lfiryetion du nouveau jugement , 1)0. 1.71 . Recol. 
Jement des téni"ins décede. J On mortS civilemenr, fubfifie, r. 
il; Il<; comment en efi faite Ja confrontation, 171. Si les ' té. 
mqips Com abrens de longue abrence, i6,;'I . , S'il y a des ,repro. 
~hès, comment Jllfiltiez dans ces cas, ,bld. SI Jes temoins 
fom décedez avant le recollement, leurs Mpfl firions f~t, ellcs 
lutlles , ibid. Dans quel tems la confiCcarion efi répurée défini_ 
liv~ & conçradiaoire , ibid. Les biens du condamné peuvenr. 
ils être donnez avant cetems1ibitl.Comment en tom régis les 
fruits" '& ~u profit de qui, ibid. Cc qui fe fair des meubles 
ibid. En quel tems , & de quel jour le condaumé dl: réputé 
mort civileme!}t " ibid.S'il d~c~d.~ pendant les cinq :mnées,de 
la conrumace > de quel Jour repur,c mon, 27 t . l>eur-tl difpo. 
fer de Ces biens, ibid. s'il décede pendane l'appel> la COCl
damnation Cubfill:e. r-elle ~ ibid. Comment s'inflruir le pro. 
cez de celui qui s'évade de priCon penaane l'infiruaion du pro. 
cés" • 41 . 1 7' 

~orvé,s ne peuvent êtr'eexigées l'ar les Baillis dans lellr rellon. 
• li ' . , , 
COltpes de Bois, voyez .AdiudicatiouJ. . 
çp",Sowue)',aj"e, fa jurifdia ion > & qllcllès affaires y re/Ionif. 

fent, 18, . & f"iv. Commencfe jugenr les difficulrez qui peu_ 
vent êrre entre elle & la Chambre des Comptes au li/jer do 

.~}!r J Ij[u~i~io.n _ ':If, l'(;u,"~!Ie in'''Frclcr lei liliiU O~ r&r.t 

'\ 



DES MAT 1 E 'lf E S. 
" <innances J " . " ' , ' t,~ 

"""J SOW'd,': ,intJ , maniere d'y vmceder J 170. & ["j'l), Quel. 
les perfunnes y peuvent être Juges. ' 18. 

C"IIrI SOWlleI'à i"eJ . Où [Ont l'ourfuivis criminellement leun 
, Officiers, .09. Comment procede: r.on contre eux J ibid. 

,tOll". Taxe de I~urs droits ,J p , Des. Gens de li , A. R . iL;'I. I!ié 
Ht. Des GreJ,liers, 3p. & fi';'lI. Dcs Avocars & Procureurs» 
Hf . ,& ["i'll. Des Huiffie" J H7. & ]i.;'!)

Cour S . " veMine partagee en deux Chambres J '1' l f" Oellina<Ïon 
de la Grand'Chambre , ibid . De la Chambre des Enquêtes, 
ibid. Premier l'rélïdcnt fixé à la Grand'Chambre j ibid. Ile 
'H6, A droit d'allèmblcr les Cb:<mbres , 418, A quelles Au
diences prélïde J 'H9 , SOCOIiIQ l'rélident fixé ,à la Chambre des 
Enquêtes, 4f6. Tmifiéme Pltfident à . la Grand'Chan,brc,> 
ibid. Comment fe fair la lifie de 'chaque Chamhr€-; & "OlU. 
ment cO,mpofée, 4H. 4f6. Le fervicedcs deux Chambres':.l. 
ternatif, ibicl. Si les procez. fe · [[Ollvent panage. dans une 
Chambre, 4f~' Où fc Jugeni ceux qu'aucun Juge d'iùle chan\
bre a en (on nom, ibid. Ife quelles ca Illès juge la' Grand'
Chambre J 457, Reception d'o1l1d crs, & linregill:rement de 
Lemes patentes y Co'nt portées J ibid; De l'enrcgifirement cles 
Edits" DéNarations , ibid. Dc la difiriblltion des proce. ci
"jls ; ibid. Tous les procez criminels att'ribuei à la Chambre 
des Enquêtes, 418. Exception, ibid . Comment fom difiri~ 
buez , ibid. Des lettres de,grace , pardon, abolition J rcmif. 
fion J i,bit!. l'laimes des priCvnniol:s crimimls ponées à la 
Chambre des Enquêtes, ibid. Sa JurifdiCiion t'ur-ks 'prifons • 
. ibid. De quoi juge l'une & l'autre Chambre J ibid. S'il ne Ce r 
trOllve pas des ] ugeaen a!l'cl. gra nd nombre dans une Cham. 
bre, 4f9, Si un procés a été dillll0ué dans un.e Chambre, J peut-
H êue difiribué dam 1':l\me J ibid, Commcm fe jugent le~ 
Reqllêces ~ivJles J ', ibid. 

,.Couro",,,. Les grands otliciers de la Couronne, où fom pOl/l'CU j,. 
vis crÎminclleluem J ' \ 209 

'CreancierI milemem colloquez J comment tirent leUrSQeniers 
du con~eing, . J f9. 160 

CreancierJ inconnus ,comment :lllÏgnez J & quel efi le délai des 
• afIign\fions à eux donn'i es, ' 81» 

C"jécJ , voyez Saific réelle. 
Crime) • à qui en appanient la connoiCfance J 1of' & fui'1l. 
Cri"'tJ doivent ôrre pU1lis fans attendre le ,dénonciateur, & en 

quel cas J i, 
€rimtJ, pour quel tems fe pre[crivent' J 17l 

\ ~rimcJ ImbU". Les Procureurs de S. A, R. 011 ~es Seigneu rs 
doivent-ils attendre tln dénonciateur J pour en faire Il pour. 
fuite; . , "I! 

Crim. de Le,e.MajejU aOl premier chef J fe prefcrh-il, ~ i" 
€ .. "'leUes , par qui ,établies , . 3 ~ 
'''Ml.fl'll> kil!: établilf~ll1ent . ~ IGIIU ,hargCi • voy,ez. ·I Î1IfI'f.1. 

:a K ~ ij . 

l 



,, ' 1- 'AIl t lE , ' , 
'{tfll'.t i~ lJ rJ w titre ne peuvent s'immiCcer aux fucreffions 'î' e~t'en. 

'duës vacantes , que par Ordorinance de Jufiice " 19. 011 doit 
leur avancer certaine fomme l'our frai s necelfaire').,. ibid, Doi • 

• ~ 'vcne tenir un RegiHre par chapitres feparez , 40. Faire le ut 
l'0fjible pour avertir les abrens, ibid, l'.xc~cenr pelldant le 
l ems de leur Conll11iffi011 les droits d'épendàns des fuccelliolls 
ibid., Ont le pas dans les Bailliagos , ,& Siéges !Ji ferieurs , fu~ 
les autres Avocats , quand Ils font graduez , .b" t. TOll ~ les 
,t itres con cern am les turatelles ,doivent être mis és m ains dè 

, leurs ftlccelfeurs > & comment Ce pArragWt les émolumens d •• 
pourfuites en ce cas ', ' " ibid. 

, , ' 

, 

D E § l TE 'il R Ston,damnez par corps ,:. voye~ Cotl/M Ïllle 
pal' COYp'. 

'V tbitis , ou Comllliffions generales , abrogées, , ' , 
D éces ) naillànce, âge ) comm~nt fc prouvent . Il' 
D lclaritlio1lJ, voyez Edit, . 
D~c1a r,tlion (le deperlS , voyez DiptIJs, , , ' 

'D ecldr"uon ,ml'0I'fatl/e ne p~ Ut etre faIte par 1 Avocat, fans 
pouvoir fpécial " lr 

'D écret d' 11lfll, ,,aioll de Pl'océs ou d' Infrances , à qui appar'tient. 
" 1'5' Il n'ea payé aucun ~roit, pour les limples decrets , por; , 
J tans" Ait àél:e, & foidignifié , ibid. 
D leret de, biens dtI ,m ine .. ys fe fait de l' autorité des Juges , ,li. 
, Ne peut Ce faire pardevant les Procureurs de S, A. R, ni par. 

devant les PrOcureurs des S,eigneu'rs , ibid. 
Den'. '" 'V%ntaire, Si dans ce decrer on doit faire une failie réel. 

le , & érablir un Commiffair~ , Si. La premiere criée doit être 
pm tée au CommiŒiire , &: enregiarée , ibid, s'il devient f<lr. 
cé , la premiere oppofition doit êrre emegi!l:rée , ibid. Cc qui 
ea dû au Commifiàire pour Penregiarement , , ib,,/( 

'D ecret d' lmmettb/es , va ez Sil ifie l'écUe. ', .'-
\ 'Decrets d' .Affil,né pour être ouï) çb '<Iuets cas ordonnez , u8. 

Q.uels en Com les délais, 11.9. Ce qu'ils doivem con tenir, ib. 
'& ,,0, ,Comment obtienc·on·défalltcontre l'AfTigné pOUl' être 
ouï, 2 20, Peur-on fe polltvoir à la Barre à cet elfet, ibid. 
Ql!eIl es fom Jes exoines des affignez pour être oüis , & manie. 
rc de les propofor, ibid , L'exoine doit être lignifi éeà la Panic 
civile, ibid. ~el en le probt dl~ défaut , jugé comre l'a!fi. 

, 'iné pour èrrc ou ï, u 1. Efi, il nec~ll a ire ~'ob t<ni,r pq.wo!s poue 
mettre à eXtClltlon les décrets d . !figne pour etIe OUI, H 2. 

En quels cas l"~1figné pour être ou'( , peur-il être arrêté, HJ. 
'Toutes fOfl ~s de Juges pcuvcnt.ildetaire an èrer , ibid. 

'"liJ (c t't f cl 'a,journemeut pClfonu t' l ' . en quel cas décerni ,, 11.18. 
Comre qui empOrte' interditbon, il/~d.,& 2 1', Quand [, cOIn. 

t ment fe leve cerre inrerdi éli,:m , 119. Co,nrncnt fe reglenc 
" ' l~s dçJais de ce décret. ,ibid. pardcvant quels J)lgcs l'aj\)u~n' 

• fi ' 

, . 
, , 
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• 



. D; E- S, MA.·1' t E ' n. E 3" . . 
t4'O lt~C.ot:r:Jp o-. r?Ître:) ibitl. Doit-il éli re dOil1icil~ , & cÇ)mnlt;.1\,t: 
.uo .. ConunemJc"prend défaut comre lui, ibid. Coml1lèn~: 
s'en aju~~. le prolit , iLi ,!. Peut-Cl11 C~ pourvoir à: la Barre à.cc.I\ 
cffe t , ,bld. Q.!!,el en dUe p~olit , 211 . Qyclles Condes cx<?i~ 
nes des aJoun}c·z , &, ÇOlllment fe Fropo[ent ,. .LlO. Doivcm
cJ lcs être fi griliées,à' la f'att.iecivile, ibid. Les.procez verbaux 
<l~s Officiers infcrienrs , peuvent ~tre feulement dépetez d'lIl\' 
:l)ourncmcllt perCon.nel ,. U 1< Doit. on,obtenir· 'P M eatis pOUr: 
!es mettre à ~xecution , ,"' •. En quel cas ce!tli conHe qui l'a
Journell;elll p'er('()nnel~c!1: c?~verti en d,ecrêt ~c prifo;de 'corps, 
dOIt Il et,re. renul en et~t ~ a)our?e,mcnc .l'er!onlld , 11 3. E~ 
quel casl ajourne p:u~,Ii "tre a'.r~\e, ,b, d , 'Fou~ Juges pe~
Vent_Ils le faite arreter , .bul. Les Juges peuvem. lls' ordpline( 
quel'ajourn~ne pourradefemparer dtÎli eu de la Juri'Cdiaion. 
137, Voyez Ai'pcllwli."s CIl_ m a 1 iet'c ,(riminc lt'e, ' 

li>e~ l'cl de prire de (orps. Pour quels crimes d.ou" i! être décerné; 1 

, ., contreles dOlUicil iez , U I, Pellt.il l 'ên'c càim'eux Cans in': 
fo rmation pré.tlable J. ibId, Contre <lueU es per'ro~n cs , & pout 
quels cas il peut ê" e' décethé Cans Information ptéccd.nc~; 
iL"I, Q uels [m'lc les p, rocez verba;lx q)li 'peuvent êrre décernez 
de priCe de corps , ibid. PeUt-il être âécw{é' (ur l'accufatioll 
d'llne fi lle qui Ce plaint d'avoir été [eduire, ibid. & " 1. • -SUt 
la plainee d'un maître coner~ Con domeftiqu e " if,ùl, E,Cl:.i )f 
ncceŒaire d'qbte.nit. l'al'edliJ pour le mettr, ~.CxeélitiOl!, ibid-. 
l l emporce pennillion ,de CaiH~ &annorer res dFe-:s,inobiliaires 
de l'accuf~yibid: Q.!!rls meiJM.es Sc èovifions' doi,vent êtrç: 
en ce caslai!lc~ à la fe mme.& aux enbns de l'acc)lCé ; ibid., 
Tolite partie qui obcienr decret de priCe de corps ', tenui!·d'é
l,ire domic,ile,. L13 ' Q.ù cette él.él:iol\ doit ê t ~e fai fe , & {oh~, 
quelles peines , ibid, En qelel cas le deeret ,<le l'rife de corp.f 
reprend la nature d'ajournement pç:rConnd ~ tbi'd , <:;e qui fc: 
pratiq ',!e en fait de meurtre ou de vol qualili} , commis dan9 
u ne maiCqn, ibid. C, qu'd!:, tenu de faite l'exploiteur de, 
l'elllP.r ifonem~\1t; cc 'lue d?it, con~.cnir {on v~r~a l, , '~ par, q?l. 
dOit ette {j~neJ l14 .. Voyez AfPellatlolls, ep maClere c:l'l'mncHe. 

;e..éjallt "f.1UtC de 'comp~roi'r , empone amc'n,li dans.'!e, SiegesoLl, 
~ elle a été en uCage , 7, Par qui doit être payée , ib id, Les A~ 

vocatS peuvent· ils confelllir 'le rab:t:t du défaut au pr"judic,~ 
d e l'amende ) ibid. A 'l'li doit. oppane,\,ir cett,e amende, ibid. 
Feut il y ·avoir plus d' une amênde,dans une Cm Je..affaire . & 
do}t.elle être pay""" qpar;d la S ~ntèn,:e n'dl: 11"s levé" , ibl,l. 
Dcf.1u~ COmment acc,otde, & p,ar qUI , Il. Se prononce con: 
"re le Défend~ur, avec réajomnelTtent, 76; Déla,s du ré.a~ 1 
journement, ibid, Peine du, défaillant, ibid. Qycl eCl: le'pro" 
fi't du (econd défaut, 77, Ce qui doit fe f:1 irc àvallt de l'àju
gèr, ibid. En quel cas' s'ajùge le ~rOfit du premier défaut ,Jb'd. 
Détaut doit être Jugé à l 'Aùdience, s'il n'y a uois chefs de de. " 

1 Jflande , ivifl , Ce que les Juges doivent faire en ce cas , :ibid. 
"~~!1 ~uVçAe, IÏr~t d~ 1l9.\lyeatVc, 4fp,l IS l , ibi t; · Ré.~e(Ye po'!!; lc~, 

. .. ,~.-\.u.\,. . 

\ 
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T A BL E 

.léfauu ohtenns l la Bure de la Conr , . 'i&itl' 
Défa ut. oppofidon aux jugemens par d t'faut) Ces d~i~ "t; 

En quels c.s n'en empêche l'execution, ' • ib;/ 
D éfaut Ct' matityt crÎmil1eUe. Voye'L Conlu71Iltce • .. ~ • 
Défend .. ,,·, quand doi~ lignifier aes défenCcs, li le Demandeur 

eu ,requiert ) 78. Peur dCIll~llder la communication des piécer 
jufiificativas de la demande, ibid. Condamné aux frais pré. 
judiciaux ) s'il ne fournit des dé mCcs . ibid. Q!!.and & .com. 
ment doit propo!er [es fim d~clinatOires) ibid, A quelle peine 
condamné , s' ,! y [uecomlJc , ibid. ~'il doit cOllt c{l<r au prin. 
cipal ' ~n ce cas, ibid. S'il a une exception de garam,,' ibid. 

DéfenfcJ . En quels, cas le Oemandeur pr. ut. i! en reqllerir ) '1& • 
. ~nd doi vem. dles être fignifiéos) ibid: Ce que le D,fendcur 

pelU 'c'llierir, quand 011 ltli deman~e des défr.n(es , ibid. ,Ce 
(lui Cc fa it, quand l'un ou l'autre man<lue de [adsfaire à la re.' 
quifition, & quelle en dUa peine , ibid. 

Défenres peuvent être requites par le D?;nandcur, ~ que)I~$ 
charges , & . qll~nd dOIvent èue ligni hecs , ' r l-J 

DéfridJemellt. DéfenCes à tolite per[oone ,l e d éfdcher aucl1l\e 
t erre ni pré accrus. en b? Îs ; de couper le, accru;;s ou lilieres at_ 
tmantes aux bOÎs & foreil s , 31 7 , Exception, ibid. Form~li. 
~ez à obf~tv.çr , ' ikid. 

Dil .. ;, d' Itb fe nec abrogez, 80 
Dlllli .. d" .A.ffignation, ,dans les Prev8tez , Gruries & JulHec, 

des Seigne.urs , 7 5. Dans le< llailliages '& Siéges Bail\iagérs ~ 
i/,i!l. Les jours de délais rom cominus & utiles. Cil taures Ju. 
lIices ) ibid, .En quels cas les Juges peuvent les abrcger , 76. 
lJélais de téajournemellt font le$mêmes que les délais d·ajour. 
nement " . ( . il, id. 

p élltih leJ AffiJir"ltions donnez par affiches à laportc,du Palais, 1 

leur terme , ,,' 80) 
J) rI/.ai .. deJ A ffiguationJ 3ans les Cours Souveraine!, voyez A ffi. 
gn a~ onJ. . , 

Délai, du Appointemm, ln Jyoitr' S6. Des appointemens ;l 
mettre, 89. Des~aPI'0illtel11ens au ConCeil, 9.1. Depppointe. 
m em à fournir griefs & réponl]:s , 9~. 'VoyeL A I!lJOinte11)enl &: 
7.J yoced. 'H'eJ. " \ "'-" . 

DéI4;J <le, Appoi"iemen, des Cours SOllveraines > voyez .App~ilf. 
temenJ. ~ . ., 

Demltlldc m'a l/jon ..éelte, Ces fq rm alito7. , & ce qll'elle doit con· 
tenir J ' , 78 

D.ma"del ;'1Ciden ffJ. comment Ce reglentdans les Cours, '7' 
De,.,.It", dcI en int0'l"'cla t;o. <.1' .Ai,,.t t ou de Semence J comment 

fc formCht, & la manierc de proceder fur ic«lles , ISIl 
D emande" ... peul reqllcrir des défente, , 7&. A quelles condition!: 

ibid.~lal\d le l;lefendelIr peut. il dc'mander la .~onlllll1l1ica~on 
des piéccs ju!l:i ficaiives dela demande, ibid. Q!lelle pein~ol\ 
encourt, fi l'on, manque de fournir d~s deŒ~nfe$ ~ ou de Gçm· . 
nluù i'luer les pi';C~5 4 , , . ' , ~. iWI(. 

, . " . 



mES MAT l E ~ E S. 
"tnim Ro~.",x. Les Receveurs d'iceux contraignables par 

corps, '. IG! 

T>mi~rJ .,"'trimoni .. "x &: d: 08roi. Les Ville~ ~m les mêmes pri-' 
vdeges pour leurs. demers , 'lue pour l.s demers [OyallX , 104 _ 
les détenteurs d'iceux ou Soûfermiers, pellvem ê"e comraints 
par corps. Comment & par qui s'en décernem les cont~ain-

. tes , ' . Ib,d. 
D'"."ei"tio",. Les Procmeurs' de S. A. ~. doivent les recevoir 

{ dans un Rcgifire, ", Doivent hreci rconfi~nciée.I,& lignée~ 
des dénonciateurs, Ibid. Par qui doivent êcrcfaites, & entre . 
les mains de 9,ui,r 2.10.2.11. Où doivent être inCcl"ÏtcS , ~ 
ce qu'elles .doivent contenir, 2 Il. Par qui les preuves & les 
témoins doivent ils ê([e iI1Qiquc:.\, ibid. Les Dénonciateurs 
fom-i1s tellu~ de ~uclques frais, ibid. Peuvent · il s être enten. 
dus, .COlllllle témoins ibid. Ues dénonciatin11S doij em être 
tenuës (eeretes ,ibid. En quel ca. le dénonciateur doit. il être 
Ilommé, ibid. A quoi tenu li l'accufé obtiellt fon renvoi, ib. 
Si ks dél~onèiatelJ's fOJ?t inconnus, noroire ,"en't i t~fo l v ~bles ; 
ou de fOI furpeél:e, qUI fuppone les d011lm.ges & Interets de 
l'aceuré, ibid. En qùel cas les Procureurs de S. A. R. ou des 
Seigneurs ne fone ,<enus d'attendre III dénoncjatctl r , ib,'d. 

'DépenI. De la [axe des dépens, lB .. La déclaraüon des dépens. 
doit être mire au Greffe , avec les piéees jultiliéatives ; ibid. 
On doit le notilier au ProGurcur du condamné , .avee ,fOlUlna. 
tion d'en prendre communication ,. & d'y fournir d.iminu~ 
tiOlls, 1 ;4' Dans quel tems , & comment, les diminutions, 
doivent être fou~· nie~ ibid. · somme.m on d,oit pro,ce~e~ cont,re 
le Procureur qlU renem la declaratlon ~pres le deI.. ccoulc >, 
;~id. Si le dét,en?eU~ ne prend communjc~tioll de I~ déclara
tlon dans le dela. , Il 'demeure forclos de plein drolt, rb"t. 
Comment, & où fe (ai[ la taxe .. & où s'en pone l'appel , J H . 
Co.rnmcm fc délivre l'ex<cmoire, & ce qll'Il doit con.tenir • 
ibid. Si le Défendeur peUl. faire des offres ', & quand en cc . 
I;as le Demandeur cft condamné aux frais de la [axe, ibid. 
Comment fe taxent les dépens dans les Coms fouveralnes, &: 
0Ù fe porte l'appel de la taxe, ibid. On ne peut faire ordonner 
~ l'Audience que les dépens feront rax.ez ;. en quels cas, &: 
fous qltelles peines, Il f. 13 6 . L'exccution d~ir être ligniliée 
au Procureur avant d'être mire 'à execution, 13 6 . Les dépens , 

- {om per[onncls , . ibid. Excq l: ion.pour \Ies matier, . crim!nel
les, Ibid. ' L' Appellanr ~enu de croire~ dans trois ipurs, Ib,d. 
Si l'appel efi au.def1:us de deux croix, appointé; 11 non porté 
àl'Audiencc, ibid. Les dépens de caufe d'aPRel doivent' être. 
liquidez par l'Arrêt, ibid. L'Imim6pellt (e fairc.délivrer exe
c\ltOiré de la fomme portée és anides non croirez, !bid. Con .... 
damnations de dépens comre le. tUt.ms & curateurs , ~pnrre 

. qtüe.xocutée, 1 ;6. '37. Obligation des tuteurs & curateurs el\ 

~e_cas, 1; 7. Conrre les heritiers beneliciaires "ibid.. En qU,els,; 
1iI'a~ les Jugc'.l'euvent modetct • li'l.uide~ 1 o~ co.,:,:,.penÇCE lQl\ ..... ,; UI,. 
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" 'f -A'B L E 
~ .Up~hS: , " . ?J:' 
Dépew .. Cond,amnatÎon dei dtpé,{s, quand emporte la CPtltràin: 
, ~e p~r c~~ps ,', &: li maniere de 'proceder 'en ce ~a, ,. ' f.ri 
;PCIJe~J l' rc, ,,dlCMI/ X .raxoz fur le champ , ,76. S ,Is peuvent ett(l 

~emis en MfinititS , & en quels. cas, r ' ib'if/. 
Dépe,~~ tU mlttit"c cr.iminelll: "voye~ F,'a;l de 111fliu. . 
'lJ.epofttai ,·CJ ,le !'ie/li de 1"flice. , & autres, ~cuvent ètre coll,_ 
, tramts par. corps, " ' '6"1 
1)éptt 'Volollt"ir. ' , la preuve par témoins n'en ~Jl admiCe ail 

delà de lQO, fI'. , \' ' '6 
{Jépôlncccf{airc ' . en, quels cas la.prellve par té'!loins el!, dl: ad: 

ll\ ,Ce ~. ' (" ' '7, 
Deja'V w '. l'arr,ie~ qui defavouëm ma~-à , p'ropos, leur Avoca t~, ~ 

quoI,c,olldaml1<cs ' ~ , , . 3'1> 1 • 

1i>e.{,crellce. Où s'im~ntcnr les allions P0l}t droit de dcsh~rcn'-
, ce , 19 0 . A qui appartient la r~gie des biens Er<ivcnans du. 

Jd •• drOlt) , ' ,91 
:f;>éftj /emmt. '-Le condam)lé, '-u defifiement d ' un immeuble, 

{onrraignable N r eorps ; & coinmenr, ' . ,60,: t~1, 
DI"!""' !i01lJ de dé/l l:iu , voyez Dép.",. ' . ' 
J?IJli'iultfioll ri" fnfla'1«' ou PtGcés , comment Ce doit faire ~ , 

~". COmmer" fc fait la diftt ih\ltioll des procez dans les C(jur~, \ 
177 .. Le nom du Rapporreur doit être lignifié, & Cous 'quel. 
les peilles, ,1 ibid. 

1(o""';II e, J'ermiers & Soôfermiers du Domaine çonuaignables 
" pa, corps., .' 161 
:r;>omaine. J;alj,X &: ForêtS tl'îceluy, Voyez Eaux & r-o,;ts. 
,Dom,aine, de s, A ~. Oit, s'intentent les alliolls couccm ant ft; ( 

DomaÜles , ' ., i89. lgo, 
l;lom.r[~eJ . La Chambre feule clmnoÎl: dts difl1CLlltez entre les' 

f:erniiers & Soûfermiers dl! Domai ne" pour rai [on d'icelüi • 
;9 1. De l'exploit'.uion U~ leurs fermes , & de leurs malverCa • .' 

• t ions , '9.4 . Pardevant. qui ill!'ifdiciabl'es 'en tous annes cas. 
ibid. .' , " ' . , . , 

I)omejlir[llC pcUt ~[~e ' cOl).lraim par corps, 161 
J;>omic ilc ,où' l'élcq,ioll en doi t êçrefaite., 69, Où-les Etrangers; 

qU,i n' 0 1,)[ J'oint de domicile Hû d'ans les 'Etats " doivent-ils. 
çtre a fligné~ , ].3. Oitles h abitans des Evê,hez, & de la Ge; 
liera !."" de Metz , 7,A. Où les abfens.de longue abC. llee, ibi". 
ÇJ ù les Officicrs'de Juiliee , l'pur raiCon <le leurs fOI)aions • 
ibid. Où les habitans des Paroiflès, ibid. Qù les Commu-' 
lpunautez, ibid . Où lescoheritie'rs, ibitl. Où lesalfociez, ib. 
Où les Genlilshommçs, ' . . 'ibid. & 7J' 

1)ommtrge.r f:r iiltcrêl' " voye. Li1"i""lion. • 
J)omy,urgeJ & in icrh, rlCultans d ' lin crime, dans'quel temps Ce. 

preCr,r ivem, 1 17'-
':VO>lation, imerdites aux condamnez à mort civile ·OU natll .. 
• re)le, & de quel jour, 17L. En·t~~ de qtime de L,eze.Maje" 

, "l' ~Ç~ll ~rcltlicr cb,c(J
1 

" . ", - • . " 1 tbit4, 
1 
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. T lA BLE 
'euteur 1 ibid. Où doivent fe faire les Enqueftes 1 &: aUtre! ot. 
aes de pareille nature, ibid. Comment doivent dire prell:éel 
les affirmations des témoins , ibid. proc6s verbal de Jurande ' 
feparé de l'Enquefie/ ib,.d. Cc qu' il doit conterti'f, ibi,l. &. 
100. Si les reproches , eppolitioll s , appellations, peuvent dif. 
continuer l'Enqucfie , 100. Qf!!lnd Jes témoins doivent. ils 
efire conduits IlU ' les Iiet'x, ih" t. Ce que le témoin efi tenu 
de repre(enter & d éclarer avam (;, dél'0fÏrion ,ibid. Qge1les 
perConnc, ne peuvent dire cntenduës en témoignage, ibid . 
'Comlllem on doit' proce<ler à l'audidon <les té~oins , ibid. 
& 10 1. Ce qu 'en çt cas doivem f~ir,c les Juges non graduez de! 
.Seigneurs , -10" De quoi Je témoin doit eftre enquis, &: COlIl. 

ment Ca <lél'olirion doit eihc rédigée, ibid. & 'OL., Ce qtlife 
pratique quand le Commifl àirc cfl: rccuCé , 10 L. Comment Ce ' 
taxe le Calaire des ,émoi ns , ib,,{. Peine du témoin non com~ 
parant, &: co qui .Ie t'ait en ce cas ibid. & 101.' Pllrta/is 
accordé Cans difficul té,. 10 1. Les Juges Royaux ne font obli~ 
IIc' <l'en pren<lreen aucun cas des Juges des Seigneucs , ibid. 
Qb!ig.,tions du Juge & dtl Greffier ,. ibid . Co mbien de té. -
mOllts l'on"pcUt ('a ire cmen 1re, ibi,l. Cc qui fc l'tatiqu e ql1and 
.les Enquell:es!.le Cont faites dans le délai marqué par l'app0Îll, 
tement ,ibid. L' Enql1e!l:e étant faite, le procés verbal doit 
cfire levé & lignifié, avec [ommation de fournir moyens de· 
nullité & de reprochés, ibid. & 1°4. En quel tems doivent •. ./ 
ils cfire lignifie:r.) 104. Ils ne/ Ont re~uës h uj taine 'aprés la·. 

-lignification du verbal, s'ils ne fom ju/l:ifie:r. pac écric • iLid. 
Apré~ cerre huitaine , aucun témoin ne ooit eltre enten<lu fur. 
les Blefmes fairs " ibhl. ~ds d@ivcnr cirre le! reproçhes, ib. 
l'eut· on en admettre la preuve par témolns .l quand & com •. 
meli.) ibid. L., témoins ouïs en J'Enqucfic de reproches ... 
follt~ils . reprochables, ihi ,1. si l'E ''quefi e efi déclarée nulle ~ 
aux frais de qui r<;.commencée) ibid. Ce que doit faire celui 
qui Veut ,re fervir de l'Enquefie de fa partie adverCe , qui né
glige de la Jever, ibid. Les réproches doivent efire.jugez a-

, vant Ja Icaure d .. dépofitions, lOf ' Jugez valables , Ja dé .• 
polition eil: reJettée "bid. Commene proceder, li l' lônquefte' 
a été ordonnée à l'Audience, Ibid. Si elle a été ordonnée fur 

ïnfi.nce, Olt procés par écrie) f ibid •. 
1tllqllltc,r P.II· 'urbeJ • abrogées , 10f 

E."fJu.hn d' Exllmen à [t.nl>· abrogées, JOf. 'Exception, ' ibid. 
F,, /?/lGtc fommairc, quand &: comment ordonnée , & fcs forma. 

litéz, lOf. 106 

EpiçeJ,' quelle part y a \e Lieutenant General., & comment Cc· 
p~nagent,'l ' l'ar qui &. comment 'regl ées, 1.0 . Les é~olumel1s_ 
de roures Commiffions &: vacations miC<s à la malle dcs llpi
Ole, , 11. Le"Juge peut il rècevoir lés - Epices cles Panic. , ou, 
fculement celles d ,t Grcf!1.. ) 2 J . Comment ' Ce par eagent 
dans Jes PreVÔt~Z, 48: Les luges.pèltvent I:s faire conlig~eE 
avant Je Jugement ),ô, Q..uel cs ' l'elfonncs. lIs font~temu il. CID 
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'TAB' lE' 
• " l!ffirmé' , ibÛ, Où déporé , ibjd. Comment on procede .al'tél 
• le rapport, ibid, ~ 1 n. Les Ex pens pellv.em.iJs efite déf~.yez ' 
· par les 'Parües , 112. En quols cas on peut députer un Comnlir~ 

Caire, pour dhe p,ef'em àu rapport , . ,><" ibid. 
Exp",t! p",r/'h.Ç,meJ" çn quels C1S nommez, / ll~ 
~XpCrlS en l!art d'écrire , '&dans Jese.s de comparaifon d'écrl~ 
· turcs, comment doiv,ent proce<\er, 'l'oyez Compaj'"ifon d' E.' 

crittn'cJ. 
{':l'loit d'alJigniltio/" queUes [arm,alitez y font rcquires, 7Q, 
·:Exp/.itJ. ~els Expl<i.its doivent être contrôliez, 7.5' Cc que 

J~Huimer duit exprimer, ibid. S'ils Com valables l'ails mil1~_ 
frde detecords , ' . ibil,' 

1;.xp/oit.1Iion des Bois, voyez Adjudications, 1Vcollemms, 
& Bou JfS COmmU1Jattfei{. • , 

{xpofition d'E,,!allI '. par qui l'aéè~on çn d.0it ell;~e pourCuiyie. 
~J .J,. ' ; 

~ . 

F .A, ~ r. S & tI,·ÎicltJ jJtrfinenJ1· On pellt en COUt état de cau(~ , 
faue !nten'('ger [ur faits & article" 11 7. pardcvl llt quels 

· luges Ce doit prefier J'il'ierrogaroi re, ibid . Où doit dire dOl;:: 
J;lée l'alfignadon., ibirf. Doivent dhe lignifiez, & dans q\lel 
tems, i 4id. Où dOivenJ dire {airs Ies interrogatoires , ibid. Si 

· la Partie faie défaut. ou re(uCe de répondre ,. que doit fa ire en 
ce cas le Commifl'aire>"ibicl. & 1I~' Aprés Je' défaut pron~>n_ " 
cé, la Parlie peut~plle le (aire imerroger"IIS: •. .coffiment doit
elle répondre, ibid.' Le petit-elle par l'rocure ur ,ou p'ar écrit. 

, ebi". Comment fe drelfe l'interrogatoire, ibid. Le Jug~ pem.'· 
il interroger d'office, ibid. Par 'fui doit eftre (igné l'meerro_ ' 
fiatOii-r, ,bhl. COI11!Ilem doivent t'épontlre les. Communautcz. 
ibid. Peut on fai re interroger leurs l'io;ureurs, 119. lnterr~_ " 

· gatOires Ile doivem .rùardcr le Jugemem du, pracés , iLie/. 
Aux frais de qui fe rune ; ibid, Comment on ,procede , s'ils. 
ont été ordonnez à J'Audience, ibid, pans les 'fl~ires appoin~ " 
lées ; . . , ' ibid. 

l',rits j 4lifié~ tirJ en m~tierc crimin~lle, comment rom propo
Cez, comment s'en fait la preuve, & manierede proceder fu r 

.: iceux, ' . . 157.1j;IL 
F"!tjfo Mallnoyc, à. qui en appartient 1" eonnoillànce , 191~ 

Q!!and JLS Juges des Bailliages en Ont 'jugé, où Ce porte l'ap
pel cie leur jùgement" ibi+ 

l FemwcJ mariée} ne peuvent cftre contmime,~ pa~ co~ps, pour 
faits pllrem~nt civ ils , - . 11\1 

FemYl~ e enceinte "ondnmnée a mon " 2.6~ 
• Fermw's > voyez .Ady".di~ l io n. , 
· Fermier! d .. Dom"i"e peuvent· ils) en cas de tranraéèion, interve. 

n ir pOLI l' J'amende , . , 2.1'" 

· 'Fiefi . ROturiers y 'dcmeurans , où [ont juriCdici3bles , 2 +.. 
< fi/l'el & gar~Qm Oll -COjU jlUjJqiçia~lts . • ~4 .• l;i~le~ ,ne ~tuv.~~~ 



",'. , .n. ÈS "hl A 't ('ER rE S. 
, • ': ~ate contraintes par"' corps pour faits pUrement civi!g~; '. ~ir-l' 
·"fmatle". Receveurs des Financ.es contraignables par corrs .61> 
.F."rttgeJ. Les Baillis n'en peuvent exiger dans leur rcll.on'; 9. 
Fon/ufton :s'acql1iende plein droit & .comment 88. L'uf.gede' 

l'obtenir abrogé, ibid. N'clt poi~t neceIraire dans les produ,) 
ll:ions nouvelles, 91. Voyez 'l'rocedm'es, Conm,ent s'acql)ier~ 
dans les Cours Souveraines:. . 17; 

Frltis de 1 f!jliee és affaites criminelles, comment Cc taxent en 
toute J urifdill:ion, & comment font décernez les executoires. 
pour dépenCes urgentes , 17,·274. Sur qui dé~ernez , 2:ï4. 
SOnt payez nonobltant oppolition ou appellation fondée fU,D' 
quelque caufe que ce foie, ibi<l. & 17'6. ConUllent fe paxent 
les [alaires des témoins, L 74 . 17 [. Les alimens des pri(01111ierl; 
1 7[. Les frais de conduite & reconduite des ptifonniers ~ ibid. \ 
Les dépenfes ordinaires & non urgentes , mais necellaires 
2.76. Les épices & vacations des Ju~es ,droits & falaires' de;" 
Grclfiers , ' 177. A quoi font employez les deniers, harde,. 
nippcs & e.ffetsuouvezfur la perConne des accuCez, ibid;, ' 

'Fol'UiCl'ide GrlII'ie, par qlli re~us > & comment, 19 \". Parde~ \ 
va nt qui prçtcllt leur ferment, ibid. De qllels droits & excmp •. 
lions joiiifl,cm , 296. Tenus d'avoir un regill:re ; en quelle for~\ 
me, & pourquoi, ·ibid. l' <uvent·ils s'abfemer , & à quoi at, ' 
t enus en ce c.as , Ibid. Peuvcnt· ils prendre del bois provenall5 
des tranchées> 301. Ce qui leur eft dû par les adjudicataires, 
30[. Q!l..elles perConncs ne peuvent l'êlrc , 38,. Ne .peuveht 
toud)cr des parties condan.mées le tiers des amendes, qui doi~ 
leur être délivré par les Receveurs, 394, Q.!land payez de leurs 
voyages pour faire des rap pons , 39[, A quoi tenu le ~9bni-. 
tUt , oula Parcie qui obtient g"in de e~u!e en ce cas ; ibid .• 
Q.t.lcls font leurs Calaires & leurs gages J ibi,l. Combien il. 
citent des adjlidicatairès po~r chacun arbre de fmaye, ibid.l 
N e peuvent êne augmentez fur la fubvention , & comment' 
elle Ce rcgle par les nouveaux pourvus, ibid. l& 3'9" 

~Yt",eJ''IIi"s provcnans de la veme des bois J ce quec'elt j 304. 
~and doivent êcrc payez par 1« ' adjudicatair~s , .6: à qcti. 
ib"f. & 39 4. ~~I en eH l'eLllploi. '. 304 jar 

Francl,ifeJ & exemptions, à qui en appart ient la connoillà;n. 
, ce, ' 191 
r:""tI. Gros fruits , cdq,ment fe faicla preuve de leur yaleur~ 

9 8 
FfI·in pentlmlS ,par racines, voyez Sltifie réelle~ 
1!"IlÙJ. Voyez L' 'l''idation, 

G * ~. 
G .A R Cp N S 1& filles, oÙ font jlll'iCdiciables , 14, 

Gd'·'Wt. Si l'excep' ion de garant peut retard.·r le jugement 
\. du difFercnd p.inc ip.l , 79. Garan t lenu ,le proceder en .la.. 

)I!rilqi';h~n.o~ 10 cjil1;'e{ç.lld pri1}aipa.1 dt pçnd,am ~ .bitl. ~.) 

. ,' 

~. 

i. 



TA~LE 
~.I tas pellt Stre renvoyé pardevam le Juge d. {on domlclil~ 
jbi~l, lugemerttrendll contre lui. comment & pourquoi' exe~ 
cutoite conrre le Garallti. 80, De quels dépens tenu. ib,,/, 

(;(<l'; ntit . L'allion en garantie &: l ' alliol1 principàlé doivel1; 
être joime , pour y dhe fait dmie .onjoimemem , fauf à'diC. 
joindre, 7,), VOYC'L G"r.,,', ' 

"'"""",i. (o,m elle. Le gar3111i cn icelle mis hors de cauCe s'il 
, l~ requiert avant la comelhtion, 79. Pellt y aillfre. po~r 1" 

conCervatiou de [es droits, ibid. 
t;""m/ic fl rfiplt. ~e Garmti doit demeurer en, caufe,' ,79 
Gitrde~Mar/etl'" Ou &: somment les Marteaux de Grune dOivent 

être gardez, &: comme ondoie s'eu Cervir, 289. 379, Leur 
· nombre, . ' . 379 

GII,de General m fai/de Grurie , fon éta~lillcmem , (es fan. 
Qiom • &: fe. gages . 40 9 

(Jltrde,no/teJ, eu quel ordre doivent tenit les minut~es de chaque 
Tab~lion & Notaire) 38~ 

(J~re//Ilitri , pardevant qui Pl'êrcnr leur (ermene , I9f 
GmeilshommtI , ot! & comment aillgnet., 71 . Où doivent dlrc 

pourfuivis & jugez criminellemem , lOg 

(Je./iers , voyez 'Prifotl/. 1 
GI"ndlts> De.la vifite d" Bois qui fe fait à cet . !fet ; quand Ile 
, comment s'en folie l'adjudication , I I o. 3'1. Qg"and en ouvene 
. la glandée. jU. Droit cl" recours abrogé, ~b,d. Marque dei ' 
, porcs. ibid, .Défenfe de conduire dei porcs clam les forefis 
· hors le tems de la glandée, &: fous quelle pcine. j8 •• 38; 

,'Grains. Comment fe fair la preuve de leur V<l1Cl1t. , 9S 
(ir.ffe, Les minutes des ~él.cs commu11S 'àplufieurs Parties, doi. 

"mt demeurer au G ~cffe , & Y être conrtrvées dans des liaJfes ' 
( epaMes ,année par\;nnée : quels [om-cesalt .. , 41. 

'irefficrl. ~elles faN J<lI rs vacacions pour leur aillfra'nce aux 
creations des Maires .du Domaine, 8, Où fone jurHüiciables • 

, ~~ , DoiveN lnCerer dans les Semences les requifidons du Pro. 
· "ilteurdc S, A. R. foit q~'on y ait fait droit ou non, L8, Uoi. 
, vent re.nir des rcgiflres fuiél airei, feparez des autres matieres, 
, 11. Mettre ts ,mains dl! Procureur de S. A. R, les infrances &: 
1 l'rocez q1li doivent leur êr,e comllJ,uniquez;&;',s'ils y manquent, 
~ )us Rapporteurs tenus ,klc faire, j l ; Doivent faire inventai. 
/. te fidele & exaél: des produéiions des parrie .. , av.nt la d'ilhi. 

bj1tion del'lnfrance ou procez, &: les correr fur le dos par pre. 
n,iere & dernierc p. Avoit un Regilhe de dépôt. pour cn
,~e.g i fircr l'apport des procez , &: comment fe doit faite cet en. 
segifiremem ; & un ;lu rre regifire de difrrioution des procc~ 
ibid. Le Greffier dOit rendre les pieces '& produ~ions à I~ Rar. 
'lIe requerante, 44. DOit v~nfier les produébons & Pléoes • 

." quand le_procés cil: dévolu par .ppel , & qu'elles fone miCesen 
, Con 'Grelfe, & cOtter par clefi~it celles qllÎ manql!ent, ibid. 

,:pair faire inventaire des pieces , avant d'cnvoyer les procelo( 
,niJo1!)i~di Il.tYol~i ~, arr~1 ~ li COllr • ~ lei parapher par 1'['J 



D ~ S 'M A 'T r E RES • 
. miere ~ 'denlihe " 4f. Remettre lefditS procez criminels 1.' 

mains de ceux qui font chargez de]a conduite des accùfez, ou 
les poner au Greffe du J i1ge fuperieur quand les accufez ne 
font prifonniers ,: cacheter lefdits proc:z du feeau de la 1 urif
<iiéHon' J avec in[or iprio ; & quelle1elle doiu e!he , ibid. 
Doivent avoir un rcgiHre, comenant lei Edits, Déclarations, 
&c. ibid. Tenus d'in[erer dans tOUUS les minUtes, ' glofiés , 
expeditions & copies d'.él:es > Semences & procc:c. verbaux. 
l es épices ~ vacat~Olls des.Jugcs IX des ·procure'H.s de S. A. R. 
les d~oirs du Gr;/fe J papier, & , :lUcres rçtributions , à peine 
de dll' francs d am.nde, 46. Les Juges 'peuvent-Ils leur fub
!lit\ler d'a",res p~([onnes pOur les commiffions de la campa
gne, ibid. Gœihers ne peuvent refufer l'cxpeditioll d'aucun 
.ae,u6. Leurs devoirs s'.1 y a appel d'un jugement criminel • 

. if9. ) ~ 
(;"e/fierl ,te! pa; /liage! & 'P.rev8te~ ,. comment doivent en. 

Iiaffer IX regilher les Sentences furJ.rocez Oll inftânces par é
.crie" 374. Celles d''Audience , ibi '. Les Edits , Oéclaration~ 
,Ordon.nances & Arrefts ,ibid. Doivent c0.nmuniquer le re;
giftre ,des ordounaners , &commem. 375. Tenir lin regiftt~ 
de di~ribucion des l'rocez & inftonees , & ce qu'il doie con
tenir ;ibid. Un Regilhe des lufinllations, & ce qu'il doie ëOlh 
tenir i ibitf,. U n l'our les t'ppotitions aux Cai[ies réelles, &; 
décrets, ib id. Doivent délivrer 1 .. minutes tles .aos proba
toi~es J & quels font ces aél:es , 376. Var. qui leu~s l'.gïltrc~ 
aOlvem eftre couez & paraphez, .Md. DOIVent teDlr dei a'llea 
feparez des ~él:es . concetllanc la jurifc\.i6\ion tllcélairç ~ ibid~lJn 
rcg,ftre l'~[[Iclll,çr POil! les rappons , , "';77 

GuOi.rJ en G,·,,,,i., Leno!):l!>re de leurs regiftres , ( & ce 'qu'ib, 
doivent comellir , '9" '9$' ,81, jS •• Q.\jand doiven~[emet_ 
tre és mains des Sublbtlltl les J;xtlai ts dss rapperts ; fouil 
C}uelles peines, §c quels fone leurs droits à cef citet. , 19~. lin 
quel temps emusde dellvrer aux Subft'tuts des Grunes, & ame 
Receveurs des Finances J les .rôlles des amendes " &c. 194' 
Leursfalaire~ pOlir r.aifon de ce, ibid. Tenus d'inferer d'lM 
les Sentelie cs , & datl's les ex<taies qu'ils en délivrent aux COlU
rnifiàires , b noms des Foreciers ~ Gardes, fur le$ rappOrti 
d eCqllels les Senl onces fom inrervenl1ës, j9+ 

'45re/fi e.rJ. Q!tels doivent eftre les Greffiers dans les, rem~mbre. 
rnens ou arpentages , 71. Leur [alaire, & l'cm l'loi qui s'en 
fait ,. ibi,t. Doivem remetere leurs minutes .aux Greffiers de~ 
Bailliages J qui Ont droit 'd'en delivrer des expeditions a"" 

, P,arties, ' , . 1 . ibid. 
Gr.OJJèI des alles des Tabellions & Notaire •• Voyez TttbdliohI ~ 

NotlfirtI. , . 
",.urie. Cc que doivent faire leG Procureurs de S. A. R. qui ont 

droit de juger les affaires de G)'urie, '7. L'inftl'llél:ion des pro • 
.. edures, taxes &: reglamens y rondes mêmes que dons les Pre" 
f~t9~ . Si,OfficienA'i"Ueorll'[efi:ntlcu~ C~~ment.IQf . O~ r" ~ 



''1' A B t Ë 
!,' 'P(iuiCu;vl. 31: jugez criminellement pour tnàlverfatiom boni~ 
" mires cn lellt~ c h?,l'ges > l 'oi 
~,'"ri, . orficier~ d'icelle , ,le~1f préCcance lie p~~roga!ivcs; .8 5• 
<. D~' \j,' elles aéhons connOillent > 184. 1 & jlfw. tellr ] \lrifdi_ 

&io(1 à l'égard des Eaux & Forell:s po!fedées par indivis entre 
'5. A. R. & Ces vallà ux , 28,. Oc quel milneau rom marquet 
les boi •. à couper daus leCdites Fore!ts, 396. Des rapports qui 
,y Cont.fairs ; comment jugez; , où s'en porte l'appel, &: à qui 
'en àppartiennenr les amendes, l85 . ~K6 . A qui appartient la 
connoifi'ance des crimes , meurtres ; querelles, & autres ex_ 
cez com,,)is és Eaux & Foreftsde S' A.i... ,86. Laconnoillàn. 
'c e des delics & m alvcrCations commiC<s és Eaux & Forefis des 
~~t\ic.!lliers & des communalltez , appartient aux Officiers dè ' 
·5, 'JkR. ibi,t . Ik '9" ,Où s'en porce l'appel, 18 ,~. Exception 
i~id . FO'laions gruriales que les communaul ez; fair oient exer~ 

.! .cet ., fondé~s fur quelque titre que ce fait, abrogées) 391. 19) . 
• A qui appartient la jurifd illion fur les Eaux & Forefis des Do. 
l1]aines .lienez 1 193. Si par les aaes d'alienation il a efié per
'mis aux pollèlbm d'y faire eXercer la Jurifdiéhon , ibid. En 
'qllelS ca. Je< Oft1ciers de S. A. R . am la prévention> 'ibid. 
!o qui appartien n~nt en ces caS les amendes, dommages} in. 
'(ereils &: confifca tion -; ibid. En qllels cas les Officiers des 
v~j['au\c tenus d'obtel1ir 'Pl!I'callI, & fous quelle pei)le , ibid. 
l'on'Ilellrs des fo reil, ' du Domaine , ne peuven\ ' Y COuper 
'a uoUl. arbre f uraye (ans l'crmilTion de S. A. R. 398. Commo 
,d oivent Il,ettre l efdite~ forefis en coupe, quels ,lrlms y peu_ 

; vel,lt coup r,) & for malit.z à obferver en ce cas , ibid. A&ions 
pour la propri. té des Eaux & Forelts de S. A, R. où inten· 
'ré~s en premierr itlltance , & Olt porréespar appel, 187. Si lils 
rejlfifes Ont tte fa ites par les Foretiers des Seigneurs., ibid. (j)l~ 
les .aions nailh.ntes de's contrats , baux; m archez , affocia. 
rions , pour les bois à prendre dans les forô" du Domaine, ou 
"utreJlIfiiee d'Icelui, ,bid. ~i ces contrats, ballx & marchez 
font taits indéfinimenc , & 1:1l1S qélignation , ibid. si l'anion 
~ft in<C!{lée pour bois ttapeponez ou vel1~us , à délivrer hors 
dés forets du Domame , ,b,,/, SI les OffiCIers de S. A R. font 
panics., ibid, ~ ~ S8 , Où J ~s difiè,cods <ûncernam les {alai- ' 
ld des Bucherons , & autres Ouv~;ers qui ont travaillé dans lcs 
llois ~Il Domaine; ,1&8. S. c'cI~ tlans les Boi~ des Seigneur. 
particuliers , ou des Commùnaurcz des PatoUl,, ; qui ne-font 
du,Domaine, ibid. l'ar qui le jugent les , délits & lJ;lalverfa. 
tians commircs dans les Bois des Haut· jufiiciers, ibÎd. Si el. 

" les ont été conu:nifes par le corps de la Communaurt; , ibid. 
1 es au cres. Jugçs peuvel1t.i!s connoltre des anions gruriale~ • 
ibid, En quel degré les Officiers de Grutie pellvenr-ils çtte 
l'arens, ibid. Peuvem , ils d onner permilTion verbale ou par 
écrit., de couper 011 arracher d .. bois , d'en comm,ercer , 011 

d'y meure des be~iaux vain.p~lUrer , 289. Doivent ajuger 
' 'lf~ dr~'i de pâ\ll.rage, iuj,l. JUgCi teI,lUS cie figuer les ~eu· 

, • firuri, " 



b Ê S MAT lE, lt Ïl S. 
, ~ences fu, le t:egill:re, ' . ; , ... . , ;;t<> 
)Sm"e, Audiences. Qgand elles doivent fe tenir; que1sen lone 

les fuoits, & comment ils fe ,panagent entre les officiers. , 
2.9°. '.9" Les Lieiuenans paf\icu.l.iers des Bailljage,s ,d~~s 1er· 
quels les Gruyers (Ont tenus de juger avec les Offi~,e r s d lCe~x, 
peuvent-ils fupplécr l"esron6Hôns de Gruyer , 191. Si les M~ 
gradations font conliderables. commel1t & pat qùi efr..ilpro. 

, ~edé aux v(ji!s" defcenée's ordonné~s , & quels (OUt les droits 
des Officier., " .. · ~91. 19~ 

.Grll,·;e. Procurellrs de S. A. R. Voyez Prbml'e;m d~ S • .,.f.R. 
en f~it de Grurie. .. 

/G,ruù ,Greffiers, voyez G,'c/fier! en G"IIl'ie. 
~rHl'Ïe , 'Receveurs, voyez' RÙevelIrs t le Grlll'ii'. '~ . 

·.(;"'1'ie, Arpenteurs ) voyet .A,,'pcnteurs de 6;n"j è. 
Cruri. , Porotiers J voyez Foretier/. . 
.~rurie , Garde general , voyez G",'d~ germ'dl: ' . 
. Gmr" ,Amendes, voyez ..Amendel de Omrle. • 
(ir"ri , . Appellation, voyez ,"'/'PcUarions en f 'a il:rle·Grtlrie • 
. 6mri~ , Aillene , voyez. .Affiette , Baliv age & Martelage. 
Gmr;e • Bois de Cômmunaurez ,voyez Boi, de' Colnmmumte:;. 
',(7,'ur;e , Bois chablis ,-. voyez ,G.oh chab/h , )' , 
(Jrurie, Blanchis des arbres, voyez BI,,;1CI," du-arbres. ' 

, {;",rie. Ch~ufage, voyez 'C/""'fag.. ' 1 '. 

t;mri • • Madeau , voyez..G<frtle, marte"". 
(;,.,H';e , MeCure' , voyez Mefr ... e, ' 
/Jrurie, RapportS, voyez R';'pporfI en fait de Gmri •• ' 
Grurie J Recollernens ,voyer. Rd ollemerlI en' fa /t'de Grllrie.: 
Grurit, Sapins, V0yez. Sapitlf, , . 
fJ!]lrie • Ttanchées ) voyez ,Tl''anc1,éel. 
Grrtri. , ventes & adjudicadons des Bois, voyez .,.fdj;.dictftio7J1 

tIi fai t de Gr"rlC. l 
'(;"'"i •• vente de Gland~e~, voyez Gllfndées. 
Gmyc>'dc Nancy a les mêmes pr6r6gatïves qul le Prévôt, dans.le5 

alfa ires, qui ne font poin~ domaniales ; ~ 'llleltes (Ont fes l'ré
fogarives . J wt..., ., "' *.9. f~, 

H , 
, ,'\' \ . 

H' .A.'l! TE S'1"fl.· 'm , 'de c,O'thbien i;\·Officiers .coin.Î'~fées, /le 
leurs foné1:ions , f1 çomment les Seignou,rs ' dpivént y 

plaider, & pour quelles alfài'cs, 5l' 'Commènt s'r fait l' in".. 
firua!ion des procédurés " ibiJ. ~ls praticiens font l'esu.s à 
y poilu 1er , ibid. Com.mel\[ on en peue Iraduî~e . les lurifdicia. 
'bles pâl'devanr des Juges érrailgel's, ibid . 'Conlmem s'y jugent 
les proce)'; civils ou c~iminels J quand on n'a pli y tablir des 
Graduez. f 4' COlhment"s'y fjugel'lt les pracez de I\l'and ç~i.n,i-. 
'Jlcl J ibitt. 0" rdl'orrit l'appel des Senrences 'renduës en ma. 
liere de grand criminel, ibid. Si l'on peut y juger en dernier 
,ellim , ff. En quels cas r pcu~·on ~IIl~lJllc~ l'ex~ç~i~io~ ~" 
"':Pllteaces Dar fIovi/ion ~ • ," ",t!-
"'II , ~ r ' F,l . .,., 

(. 



'T A jj 'L ~ 
~Hepiût~: tenu d(ppmfuivre le 1!Iellnre 'de cellli 'À 'lui il'i'lI~é'èJ~, 

& fous que'lIe peine, 17 J. Exceptions, . i~·ld. 
H crj',iefl benefici4ircJ , commem s'execucent conu'ebx 'les ètll1. 

d~mnations de dépens, . '<" 136. 'Ij 7 
.Hûpit~lJx. ~and ~oiYent etrC Ieli~us les comptes des Hôpitahx. 

,_ & con.un>ellt ~udlencez;, . (:18~ 
ji1Jijfim &.,4trgclt.J ~ ce qu'ils doivent illCc~crd~ns, feur's'e!,pWts, 

.. & ~nnocet .• llama~ge J '77. Comnlent fe faIre payer ddeurs 
... v~yages, JUf,J: . PF1~e.f~nt.rel~s ~oIlF~vehans , .. . ,:bic/. 
HlIijfim-oll S " 'Z"" qUI , VOnt en 'campagne J cenus a(en lnfdrth~t 

le Lieutenant General J & le Procureur de S. A. R. a. Doi. 
vent faire ci.v, ! lit~ au 'Lieutenant General ., & aux all.cres Jugd, 
quand ils. QIlt q\lelqlles alles à leur (ignilier; & leur 'en deman. 
der la permiffion\, 11. N~doivent èftre 'mahraitez 'par leCdi/s 
Juges, ibid, ~e peuv,ent explojce~ en-l'Hôtçl de S. 11. R:(anll 
pcnniffion eXPlei!e du GralldM.me', · l'ljr 

llltiJli..er doit \ rçrllCCCre au Commil1àire aux Sallie, ré'cllés) l'ô. 
[iginal 4u procez verbal, IX exploit <le 'la [ailie ré't lle, 'd:t~ 1I 

" t~O\S iQuJ$ au plus tard, . 57 
HllijfitrAlltlicll ci" :. (es foqéHons" , . ' " , \ ') :~ ... 
liJ, ijfic~I, I,l,ç~tB"lIlS "pr~Ce~tem à S: A, R, les fil)e!s, pour r,cm. 

plir les charges d'Huiffiers ou Sergèiu J vacatucs "Î'\ ' l~l).r' Sra. 
ge , 8. La finance 4e ç,es.oJJi~c~ apP~,tient a~x B'ail lis; l~ '!fi. 
)Ce en e!!: faite par S. A, R. & les prefcmez; (Ont tmus n'çn 
oblen(r ;dG~ ' ptovi60ns, . 'bi'd. 

fll}ijfiem!~s .8.,i[{i!. où C\lpt i urif4ici~b1es", . ',j , , 'i 4 
R,yP!!Jbn ui'.' 1.'obtention des leçrrès en for,me ile Requélle civi1c 

ne préjudicie àl'hypotheq~e açqUiCc' du'jbur lie, ·Arre!!:s." .8" 
l.-. ,', t • 

. '1 ) 

71 M 'P 'i 'N S 'È. S, voyez ti'l"id:ttlon. ' : ~ 
-' buidt1lJ lJl;Q!llment fe regltnt, ( ,', . . .9,. 

111[O"""";0l1J. Par qui ies iémoins doivent' ~tte aaminiJhez. 
côrt\mem affignez J & o~ .enrendus, '14. "5, ln 'quel, cas 
ils peuvent êcre entflldlls Cans affignarion " ,1 f' Ce qui doit 

" H,;,inferj.rJans 1~: vrçal11bule d~ la dépofitionJ' ~ rei~c ~e n~l • 
. ' lite ,',Ibl·d.) Drdlr.t· on un procez, ve rbal/era.;" c\~ Illltorma. 

tiOll. ibid. Comment les lémoins doivent prêter leur fe,rnent a 
& êne' entendus, ibid. i.ea~re d~illeur être faIte dë 1:1 plain. 
te ) & kJuge recevoir [ur icelle " & faire écrire leur dépctfi. 
lion ' , pu, s l" nterroger [ur les circonfiance,s,. ibid. Les 'pàrens 
cnligne d ireél:e de l'accuCa,eur & de l'acculé peuvent. ils êcre 
témoins , 1.I>id. En. ligne ~oliaceralè , & 'ju(qu'à <ll\el dégréa 

.. ,ibid. Les all iez ., ibid . Les d6Ipe/hq~,es , p ·6 .. En ql~els cas 
les.alliez &; parens tn ligne collaterale és d(gt<z prohIbez, & 

' }(I dowdl:iqucs peuvenc~il~ ç<re t.émoim ., i ifid , ,Les perfonnes 
";1I~ della u, de la pubcrré peLlvên'-!iJles..êt/~. tél.;'oi~ ... " . ~17; lift. 
'jl ncçclIàih Q'~bm~, lilWltil fQIIUlliil1ctlCS 'tc)1l01l1l ~ ,u. 
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TAn L E 
:& 1:~ l : s'il cft fourd:ou muet • ~! 1. s'~l déc~ine Oil dem~d,e .. 
'ton rcnvoy. ou appelle de la pemll/lton d Informer) i1id 
:in quelle p~l1:ure doit,il fubir l'interrogatoire> ' 14. Ce'qui èc 
faIt quand ,1 y a des hardes) nIppes & pap,ers fervan, à la 

. ·.preuve , i;bid. L'accufé doit 'êm interrogé s'il a -ét é repris de 
Julhee, ibid. in quel cas le JULIe pelit le fai :e vifitcr ,ibid, 
Qye1 dl: le dernier interroga~ que le Commifiaire doit faire • 
·ibid. Tenu de faire rédiger les fà its ,jullificatifs a, ticulez ) 
'ibid, 0.0 la leaure de l'interrogatoire, & des réponfes ) ibid: 
. & '15, L<s Juges& les Procureurs de S. A, R. qu ceu~ des 
seigneut5 /peuv~nt~ils recevoir des Calaires pour leur i'ht~[ro • 

. garoire ') ~l5 ' Peu~ .. il ,.fire réïreré ~ ibid, 'L' accufé pellr.il en 
prendre cdpie , " ibid. 

lmel'.'og"toi.,c [ur 1" [eUtlte , voyez 1~gemenJ Cil miltiHe crimi. 
,,,tte. " ' ' _ 

Infw uenttolll. La' maniere d'y proceder ,.90. Comment on pro. 
cede fur Îcdles·dahs les' Cours ) , 177 

lnlim4tionJ &.affignations à longs jours, défet)du~~, & Cops que!~ " 
l~ pei~~, , ,. \ " ", 76, 'la. 

I nt/mlwoT". Dela,s des IUtllnatlo:tts, '3°, Voyez Af!igllilt' Oll f . 
Il1'lJeEfiv eJ défencluës aux Avocats, & fous quel!.s ptines j If. 

Et aux Parties contre les A voeats > . ' l' 
Inventaire des biens des milleUrs quand fe fait par. les Procureurs 

de s. A. R. 10' Ce qu'il. doivent -faire, quand. on excipe 
qu'il n'y a J.0int d'inventaire à faire) 3" Doit eftre folit à 
l'a/liftance 'un tuteur ou curateur érabli à cet effet. ,,,6". 
DoitCè faire immediatement aprl:sla levée du fcellé, 167,' Le. 
meubles mcublàrl. y contenus doivent ethe auparavanr priCe" 
& efrimez. par prifeurs & experts I\orn,me7, d'office, & fer. 
m$(e7-, ibid. & 168. Ce que doit' contenir le préambule de 
l'inventaire, ibid, ,Colnmem s'en fai t la clôture , ,,,8,u La 
m'i~ute en doit refter au Greffe', ib"l. La clôture doit con. 
tenIr l'option faiee par les pereS 81: meres' des meubles, s'il. 
J1e veulem qu'ils foiem vendus, ibid.& ,69. Par qui fe font 
les inventaire. és maifons de nobles Ik ennoblis , 16,: Dans 
lIeUès des roturier. ,ibid. Celllment en cclles des pau'vres ha. 

.. bitans dela campagne, "" . ibid. & 17. 
11lv enlttirtJ dans lei nljlifons mortuaire~, quand & C\lmment fc 

fom , .. 1 ~ , " 371 
10llrJ d' avil abroge1/; , . 'J J , ' 8~ 
10yallx , vailfelle ~'argent. s'il. font faifis • comment s'en faie 

la 'v l nte , ' .r " ' 147 
. 1rriuCl'mce, / commçn.t punies, '& par qui. ' . ' . 11 

1"g01 ne doiyen~ empêcher aucurte lignification. maltraiter les 
Huifllers ; pi rerènit .1es' 0rigillauk' ; 12; Ne peuvcnr's'àbfenrer 
pendant huit1 j'durS'; fans en infdtmer la Compagnie; pen'dan~ 
plÛ6 de huit ' jo~1[S fans (011 agrémtnt ; rte' peuvent être, af;,fena 
plus d'un mois. pend'alle lequet èemps reputez pref~~l~. Ibid. 
Ne jou'(lImt d'aucun 6mql\lIl)cnt Î ,'ib font a~rer" fl,u$" 'IUl' 

L • (. 4 • t '1 
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DES " 'Mr ATfERE5, 
' ;n~is ~'fln~n par les ordres, & pour le (<<vice d. S. A. lt, (lm;, ' 

.. celui de la Compagnie, '3" En c.as ,de ·maladie "réputez pré~. _ 
• fens .' 11, Ne' peuvent Iecevoir alicund épices des mains des 
- Parties, ~3. Voyez :El'i<:u •. S'ils comnt:.ttent .quelqlles con-
• naVentlOns, par 'lUI & conrment· y,efb.pourv(} " ,b"l. 'I):nu5., 
· d'annoter au bas des proce:.- verb,lUx. les droits qu'ils Ce [ont, 
, l-a~cz" l4. Ne doive?t juger aucuns proc~l', falll conc~u(i6ns ~ 
· quand Il y dl: fu) ~t , a. pe ll~e d'en réponqre " de nuUi ~~ ,,& de, 
· domnuges _ Imerets JI';< dopens , 13-, OÙ & comrfteqt acngnex,. 
~Ol~t raifon de leurs fonlHons J 7:4' Si les Panil:$ peuvene le!\. 
obltger J en,cas·de refus ou de negbgence J dejugcr. ûl\ procez, ,l 
'lui fe ttouve'en état J . & commel1l; u8. Délai pOlit Rtoce-
der audit jugement, à Eeine de dommage, & incerêts ,: ilJid. 
Cas , pou~ Iefquels.les Juges 'peuvent ~tt'; inti,lIIez, & pris .'''
parue, ,b,d. Sur ks' pour[ultes:de qulles luges en c,e cas dOl-

, vent être cond.amnez J l'JI , Qudle Reine pout la Par~ie qui a, 

follemem intim~ le Juge; ib'id , llri q~el c~s ~eut'\olliciter >, 
pour qUI J & comment 1 85", Cequ"ll dOIt falre,& ou..ii:pbcer. 

1 quand on plaide pOur luy , ibid. ' V9yez 'Récllfation. 
,."t~J dcJt3~iUiageJ , enqllèls cas o~t)a Il,r':v.c!ltion f\lt l~~ !Zré. 
· vots, 47" Voy.ez 13",Il",&,s. . 
' liges &: officier,de Jull:ices ne FeuYen~ fe-r-e»dte adj,ud i<:aMi~e$. 
, des biens décrette, cians lem Siége, 431. & jiliv. Exception. 

,pour les décrets volonraireg, 4 H. Des Officiers qui (e trouvent 
creanders de la partie Caifie ., i~j,l. N~ peuvent prendre'tran!:, 
port paf quelque ~ i rre que ce foit ",des. biens ~ afiiops • ou droir~~ " 
qui [ont en litige en' leur fiég.e' , '-,r ' " H~ 

1uge1 des Seigne/"'s ,doivent être g~adue21" .Ii. faire [e: reut , 5-i.. 1 
Refider d'ans les Erats de s, A. R. ,b,d, Comment d'owent ren~ Il,1 

, d're la juCHce, ibid: S'Üspeuvent,décernerdç.1J (/l'eaeiJ s fl· 1 
Comment doivetlt rendre les Sentence,s , . 'l.uand iJ. ne; [ont::, 

, poim g,raduez~J 4,..s'i~~ ~euvent j,!JgeJ: ",n dernier rdr~rt; H: O~ 1 
pour[ulvlS & Jugez cnnunellemem ,pour malvcrfat.~on~ COm-
mires,en l~u,ts charges, ' 10lt 

'Jrrges ,!es Privat,." 1 où [ont jl!rirdif i,,~les, " , ~4. SUl?ll:itUC9 def.:' 
l'revote:t. oC).t, <4oi[, d.' aRPof. t'le,fcçUe, quanç\ & cpmment"" 

1 ; J. 3' : 
1"gcmenJ ,. comment . leurs _ minutes doivent a.rre Scrites" rédi-, 

gées & gardées par.1 .. Greffiers, 41. 'A qui appartiel\t leu",. 
execution, io,Interven us au préjudice dela fignificationdll 
tlthi J , quand fOnt nuls ;, " 6. J ugemef\t du procez ell état d'ê.~ . 
tee jugé ,ll 'ell:differé, parla' mondes Parties, ou de,s proClI_ 
reurs , & en quel oas" ib-ii/. Qllels jugemens, f~llt cxecmez·, 
nonobft.anr oppofit,ion ou aRpdlati0fl J . 111. TOUI jugement 
doit ell:re c"gnifIé au Procureur, & enfuite à ta perfonne o,!l' 
domicile 'du ,condamné ,> 1 ~~: 'Ex~e.ption" ~n <;1s"d'app,cl ... p.o,u&" 
le condamne, ',. " .bl d. 

~ug,menJ en mati .. 'e 'crimin,eUe-. Comment, on ,pwcedeall jug.c:o. 
men~ l 'l.uanllle i.roç;~ çft, ~no tlM, zH:, Yeu~i~X ~I[e.: l!ti)lI 

• ' l.b~), 
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cedé de r~tçv~e , qu.n_d les conduÎions te~dent!. peine alQl .. 
<l\~ve ,.b"l. Les Gens d~ S. A. ~. pe~vent:II~,y affifter, ibiJl. 
DOnner leurs condu{ions de.vlve VOIl(, ,bll' . E,-,-iser ou te 
cevoir lalait. des atcuCez, ibi,/ .. COlUcnent on procede il l'in: 
teqogalOire [yr la [elleqç ) & en quel cas , ibi,/ . & ~ ! li. Corn. 
ment [c li[ent l'inforllJation J le rétollement & la confronta~ 
fronta.tion ~ quapd on proçede au jugement, tfû.' . ~ea 
~eptoçhçs. doive,nr être juge:< avan~ Ja leaule de la \ dépoii~ 
Ion, Ibid. En 'lue1s ças , ~ Iluand les Juges peuVeAt 
orqol;l{lerque les a<cuCq Ce Ineteent en çta, , ibid, & '17' 
Comrnent 'on prQcede J r. l'accuCé pofe des faiu jufti(icatifs 
~ f7 .. Ma\1icr~ de proçeder ~ la preuve d:i.ceuJ( ) ibitl. proce: 
verbal con!enam la nominalion des !~m9ins , doit être 6.&l}i.· 
lié à. Ja 'paqie çivile , ibi1 · & A ~g. l!\l ~ud rem~ ~oi, (CI~r .. 
~\It . fes reproches, 1 f8.. L 'en,\uete dOit etre /ignt6c;e. ,b,rl. 
:j:.nfuite, comnjuniquée au::c Gçns de .S- A. R. ibiil. Soit-il ê,tr~ 
pris appoit\cemenr fur icelle, ibid. Es proce:!. inftruits au grap<\ 
crimiilel da!)s les ÇOll~S , Il ~ CÇltntni(raire à l'i{l/hul\ion d~ 1" 
frocedurc J peul.\ il être Rapporteur, ibid. Qyel doic êrrc I~ 
npmbrç;des.} ùgcs pou r juser Cl\ derllier rc(fort J ibi,{,. pans lea 
jugemens à charge (r ~ppel, i~i~. Par 'lui JesJllgetnens dôi';' 
vent être{ig.lle~ ~·J bid. & ~f:l' Quel ~vis (loit prévaloir,. s'il Y: 
~ pamgç d,'npmlOn,S, 219. Les luges ~oyau" l'euvent feul", 
bannir h'irs 9c; litacs., ~ ceuVres Seigneurs hors de leur ter-r titoi~ç (culcnltlll . ibirl. Deyolt des Gretl1cu' , s'jJ y a ap.p,et.. 
ibid, Commçm Jes ~.en[ences & AnSrs ct'abColmiori doivenl; 
~ trc pro'noncez aux Prifonnicrs, ~lili. Cas ftufquds ils ne peu." 
vçnt c/he uù çn' lib~~té J. quoi qll'abCO,lIs, ibid. Le nOI1 paye;> 
nleN ç\çs éFjce~ peut· il emp'çcller que le .\'riConl':l ie~ abCo~(ne 
foit mis en liberté ~ ibid. & 067, Conç1u(iol1s dts Pro~ure.urs. ' 
de S. A. S. necçjl(li~es pour faire mett~e en 1.iberçé lin pri
f\lnni~r accuCé de ctÎlJle • & 1" fartie çivile entenduë, 167. \ 
L~s Pnçie.l çondanmees a des amende. , re{htution J . &c_ peu
vent êt~c tenuës en priCoIl , quoi qu'elles ayent des biens e~ 
(uffiCance , ibid. Par qui les aliintlls doivent leur çrre fOUrnil! 
«n cC ,cas , ibid, Les condatnneuù" d.Çpen~ feulement és pro
cet. crimine\s, efquels il n'y ~ panie civile , ne peuvent êtrç 
retenus pour le payement cl .. dépÇllS& des épiçes ') ~ co~
ment on cloit fe pou~voir pOUt les récupcrer , ibid. & .IiS. 
:Yq~cz l',J(,,,,tion; t . ' 

~"gtm"JJ 'de 'Poli".' 1,.'appd Ùl) pqrte au llailli~ge .. 48. ~c. 
tom fujets. ni à Siege, ni à Epices , , 4~ 

:1"r~mt/lJ &: blafphemts , par qlli faa~on C:II ,doit eare pourfui~ 
vle .l . . r ~,t.. 

'1uyi!die;"blcf' DeV~~t qui [om jurifpiciables les NOQlc~ , QIIi~ 
. dcr~ des B.ail\iag~s" Jt-1. Avo,~at~ &; ].'rocurcu,rs pofttdans léfsliç~ 

" J,laliliàles, l<&Ju.cs a es ÇommlJlla\.\te; 1Iç' l'rçvpte'!o q"çs !,>a. 
foilfe~ ', ~ç. ' .~ 

~f!rf[di~illll ',Q~~ ~qlAt ,~QlA'~(lI.i~ 4: VP~'~ . CtJtf, ~_~'t"«-,,,l.nfll 

s ,,, 
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Céltnpngnie J mais pourra Ceul condamner l ' Huiflier de CerV'[. 
ce, qui tI1~nquera à Con devoir à. l'Audience, ibid. A droiq 
de rédi ge rla p.rono nciation , 11: A un Siége difringué , i<bid. 
Doit 10 ceder au· Bailly, , & en quel cas 'J ibid. PartlF'des Lieu. ' 
tenans Generaux Jal1~ les épicès" vàcauoils J droits d'Audien. 
ce' , &c. IJ , Ont Ceuls la garde du 'Sceau des Sentences , & en 
perSoi y~nt les droits, ibid, Font feuls lalegaliCation des Al1es 
des Notaires; mais dans les lieux où il y a Prévôté axant lu.' 
riCdiAion livec le ~ailliàge, ce droit appartiem au P·révôt , 14. 
'faxe des droits des uns &des aunes, 13.' & fili '1J , Tous dé_ 
cre" c'. 'i nlhu6t ion de proce~ ou d' infrances. appartiennent aUl!: 
Lieutcnarts Gel1eraux avant la dillrillurion J 15- Appartient 
au[dits Lieucenans Generaux la police &: direttion des arrs '& 
l11é tier~ ., recepdon de [orme nt des Maltres ,.[ans dérogation ~ 
ee qui s'cil: "bCervé de tOUt temsà Nancy & à S. Mihiel, Iii. 
:Oc j'obcïAànce des Arche\'S aux ordres des Lielltenans Gene_ 
raux·, ibid , rIs convoquentles a!1èmblée, cxtraordjn'ajre~, 1'7. 
Recette de cO!lfig llatiot\ J artachée ;\, j'offic ~ de Lieulenant Ge., 
n eral , és (jeges Olt ce droi t Ienr apfuticl1t J ibid. Abrogée ) 
depuis par Ed it ,le S. A. R. portant é,abliflèmem de Rece_ 

.v~u~;' pa~ci cll liers des. Confignaticns. , 436., & juiw La paro
le do it, luy cllre a"rdrée, par le Rapp.oneur , 19 ,' Donne le9 
comrlllffi;'Jns çn e"ecurion dos Sentences , &: peut Ce commet
tre !uy -m~mo , . ~.I. Fait lamêmechofc pour la difrribution 
des procez, ibid. A· droit de' c\,relfer proèez verbal contre les 
O,mcic;rs cOntre ven ans ,aux RésIe mens ; 'J. s'il contrevient.; 
comment y cft 'po'll'v,î ) ibid. Doit Ce faire repreCemer de mois 

j eh moi~ tOus les regilhes dit GrefFe, & POllrquoi J . 46' 
' tie1'tena fl t Gen~,'(/l dJI ,il i illi. ge de B,-, ,··, ;fon dcoi.t fur le Sceau 

. des SCfVences " . . ' . II> 
l t C/lte1Mnt l'artimlter a dron de donner l.es c,ommlJf)ons J & 

d'en pe~cevoir les droits en l'abCence C\U Lieutenant General s 
9 ' En fait tOUres. les fon~l:ions en fan abrence J. ibid; II. Il • 

. 17: 19.. u 
l.imtellanI ,le Prév8,ts • quelle part ils ont dans les épices, li 

léPrévôt n'dl: gra,lué;.prononcent & redigem les ' Sentences s 
5'iI5.rOI\t gradllez, 48. Suppléent les fontHonsdu prevôr en 
cas',d ' abfence ou d'e~pêchemeDt, fans que le Prévôt pui(fo . 
commettre on aucun cas J ' • ibid; 

l.iquidatiOl': De qll;elle maniere peUt proeedçr celui qui a Obtellll 
çondain nation de reG'itution de fcuirs J Il8. Obligations du 

- condaln,né , ibid. Ce que doit fa.ire celui à qllÏ la rell:irution 
des lmpenCes &, melior~dons a été ajugée, i/'id. Çomm~nç 
doir efrre <omredite1a déclaration f IJ9. Comment les fruirs 

:·fom eaimez J ibid( Comment f~ fait la preuve dela quantiré '" 
quand elle cCl: d.6battll~ , ibid: Commem s'efriment les impcn. 
(es & 1l\61io~ations , ibid. Comment fe liquident les domma. 
lies & iUte{qts ~ ibid. Ile 14~. <:ommçlU ~c~ au~xa~e~!le JÇJlt~ 
' ~~Q . 1 . , ' 
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"'vrel de, hommes de Letttes ne peuvent ~tre f.Uis -; 16'1. t;r .. 
, ception, " • - J . ibi-d. 

Zegement. Les naillis ne peuvent prétendre'auclIn drGit fous.pré-
tel'te de logement ,ni exiger des logemcns ~ J fP 

J ' 
' M 

<} • 

M Ar N . M 0 ~ Te, ~ qui appartient la connoilfnnce 
,des aéHons pour droit de main-mo'v!e .'90. A qui ap

partient li régie des fruits provenans dudic droit, "'1 191 
1;1lti{o"J j>'all,hCJ. Roturier~ y d~meurans ,. où font jurlfdiciaj, 
~, ~ 

"1r!aÎtreJ des Hans, Apodc.ires · , .& autr~s Corps de métfers ~ 
pardev.nt qui prêtent leur ferment, . .'f 

Mitre/witt peut faire failir fa marchmdIfe ~uin'cfi payée, oùl{ 
la t,Wuve l " 1'1-" ' (, 

Marêch,,"fJée. Reglemem dela Cou!! pour.!'infiruétion des pro- . 
, cedures deMaréchauITée contre les dOil1iCilie7- dans le rdlhrt! 

de la Cour ,4t~ & flliv" Voye7- ju&e '; Competeue. , 'Pro. 
cedHrc criminelle. . 

Mary tenu de pourfuivrde meUf!lC cie fa fe11lme. Sc fOlIsqlleJ:... 
, le peine, "73, Exception, ,~, ·.ibit!. 

M'eI/oratiollJ , voyez Li?"itl"tioll . . , 
Memoire d'"", ,lifiont. Commel1l on fait procés à la me1noir& 
, d'un défu!,\t pour crime de Le'lle' M1jell:é divine ou humaine . ' , 
"duel, homicide d" foi-même, ou rebellîon viole1'tc à J'!J\i" 
ce) 1bf. Coinre qui la condamnation ell:.elle prononcée • 
.ibid. Q:!and &: comment Ce ptirge la memoire d'un défunt. 
2. 49. t 50. Voye>, J.C(t1'Cl de i r"ccs • rCl'!liffion. ~bolitiotl • 
&c. J - ~ 

Mcndimtl, voyçz Vagabonds, ,\ 1 l" , 

MefilY' ,le Gr",';c • quelle efi elle dans tous les bois tant doma_-
,niau'x que Seigneuriaul , fans mille exception, 2.95. En quel , 
cas on fuit l'ancienne meCure, ' ibid • . 

1.1ejiu ç/Mmpêtre, coli11jlent ,'en font les veprifes &: les rapports, '1 

.80, M.niere de proceder à la viGte du dommage call(é par,lés. ., 
mefus des bell:iaux, &:' à l'dl:imati!,n d'i.elui , ibid, & ' .S~ 

J,lGtiers &: Am, poli.e &: direétion d'ictux • " 1'-
It1eubl .. , vente de meubles. voye:. Saift.. , • 
Meubles précieux, s'il. Com fai{is. ~omments'enf;Ùt la ven. 

' te '" . ) , " 14iI 
Mwrtre , par qui la vengeance s'cn doit pourCllinc • 171_ ~i 
. çelIx qui Cil C"'Dt , chargez, ne le fOllE aprés l' imerl'cJladon 

des 'Procureurs de s, A. R. ou des Seigneun ,de' q~' (priva~ , 
bles, ibid. Exceptions. ,,' . ibiJ. 

14Ï71fJ , à qui app.nieDt la çonnoi{fance des ac!\ions à C~ Cujet ,~ 
1.92. , , ' ~ 

""';n"l1\I. Les décret" de leurs biens doivent erre faits par' l'alIto. 
~t4 dçs Ju,.s. 31. Nç 'l'ellnJlt ,êtxç l'ai", l'l\'~~VAA~ le~,l'c~ 



, T A 'B L E 
, ·'fUreur,. de 5. Â. ]t,. ibid. lnyenrairc de leurs biens en Ca! d, 

décés de leurs peres ou 'meres J 32. Commcnr doit te fai,te la 
difcuffiçn deJeurs meubles, 148. Commenr doit proceder l~lit. 
fùte~r , s'il dl: neçelf.,ire. ·de. vendre leur,s immeubles pou~ lei. 
caure, permiCes de droir l ibid. Comment fOnt pourvqs de tu_ 
fcurs IX cur:lteuts Hf. (9' [".i1l , Voyez Tu'",,·s. 'Comment 
f~ fait la vente de {eurs mel,lbles. aprés l'inv~ntaire , , 68. Si lef. 
dits meubles lon~ pris li la prifée p:u lours p,re5' ou meles lt 
çeùlÇ-cy doivent leL!! en CO)llptc~ les intel';'s à. leur 1Il'l-)otité". 
ibid. &: 169 . 

lr!inll le's des, Sentence, &:Jugemen~ J çomment doivent efrrere. 
'. digées , écrites &. gardées par le. Greffiers " ,p . Minures d;~ 

A8ej comntuns à' l'luGellr~ Pani~s; doivent reller au GreJfe. 
~ y efrrc conCervées d~ns dcs liaŒCi rep~[ées année par année •. 

, 4:1.. Milluces des. <,\~es. probatoires doivC\l~ efire délivrées aux, 
" Panics ' 43-

. 'loi;'!!'''' Jes ~aes Ms 'rabellions &: Notaires ~ voyez l'ahelüon, 
IX NOIA ,.res. . . 

~,o,nnoyc l \ àqui enapp~rti~llt la <;oillloi{f~nçe. 19~ 
:Mon~rù & vuë abrogées, 1 8.~ 
~1.'orl des Parc~es ~u, desPr<>cl1teurs, n'cmv8che le Jugement,du 
• proEez.qlll eft ell ~~;\[' J 1t6. SI ~e proce1.n'efr cn état, &que 

Jç décés lOI[ lignifié, Je. hérüietS doivem e!l~e affignez en re. 
prite d'in(tan~e 'J Ou en' con(tirution de nouvçau Pmcllreur. 
ibid. l'roceduIes faiteS ésJugemens imer'(elms apré~ le décê;$ 
ti$nltlé. <luanci va~ablçs ~ quand nullçs.. ibid •. 

, N 

N ' j l S SAN CE. âge. dé~~$ J . . COmment fe prouvent ~ 
116 . 

' :f;<obleffè A quelle J ùrifditl:ion en eA- attribuée l,a connoiŒanc,e .. 
. ( 'J1,10 Où ~olvent être ente~il1é~sles Lentes de noble(lè... ibid. 
,;N.b/es, où Cont j'urifdiçiables J 14 
.l'IoMires & Tabellions; cdmmen.t reçus" '4 .. ~'ils peuvent chan_. 

ger ou varkr leurs fignatures ou paraphes, IX comme!)t punis, 
ibid. Proies dç lell r réoepdon J ibid, Comment Cc pàn~ent .

' ibid. ,QI"nd pellvent.,ls dé livrer des expeditions d'alles paŒel, 
pardevanCeux ~ 1.. ecUx qui n'y a Il( POillI acc;.cd~ .• ou ne {on~, 

- heritièrs 1 116 Voyez 7ith,Yions. . 
, )'J<~,o,';'té. Mte, de HOtOrieté par qui déIiv.rez J " 3: Ce qlti.fe.-

1 '. • paye pour raiCon d'i .:êulC J ibi,/, Par qui s'en fait lJ!.lé~alif;a~. 
f ~OP.~ &~u~l droidç ·.\'~ye pOll~ rai.(oJ;\, d:i~el.1e:t . 1"-.. 

o 



DES .. M }( 'l' l E RES; 
. ron~ions, . . .'. 11( 

Offici":J <om/lt.,UeJ , l'ardevaI;lt qui jl1rifdiciables, J.I94-
Qf/I'e~ ne pe~vcm êue faites ni accepté~~ p'lJ l'Avoc~t, {ans pO\tr / 

. ~o~r r peçlal ' . .; ! f 
Cptn,oIlS. Le !.Ieulcnant G~n.er~l peuc fe~l regler le rems de Cc 

lev.erpour aller ~ux OPInIO\lS ·, . Il. Les.Con~elllers ne ~euven~. 
c~tner avan, que Inn [u!fr<\ge ne leur au éte demande pat la 
Lleuten~nt ,General., Ibid. Ce qui fe <loit faire encas de con1 
~raventlO!l a cet ~mçle '. i.bit.l. Les eonfeillen ne peu'(ent s:in. 
t1=rrompre eu opmant , ,b,t!. De q\\.elJe manie~e Ce recueillen~ 
les opinions dans les .\fair" de petite audience, ou és inftan4 
çes & procq.de peu de co~(e'luel1~e,t7.9 : Commel1t on procèder 
en cas d'e partage' de voi:\,. 180 •. 18:1 •. Comment fe recueillen~ 
~l'Alldience, l~!. Es procez; pu écrit. ibid. Voye'-L Li,,!IC,,· 
nl\nrGcnm,z, Voix, Pdr'"g. Cf. Voi x .. 

Clipofi/ion, Q!.t~ls [ont les délat~ pout 'fe pourvoir c<!.l)tte ,l~. ;u. 
gemens paf-défaut. 117. ClPpofans tenus de payer les f~ai" 
préJudicIaux, ibid: L' oppo'fifiol1 n'~lilpêche l'executio,! de: 
certains Jugelllcns, iblil. - Si elle empêche l'cfec de la con.. 

, [[aime par çorps. . 0< r64-
Oppojilions in<Î,ICIlIlJ , çom~ent 011 procede (qr icelles. da(ls le~ 

Cours J ' . , ' • 17&: 
Qpppfi,ion d I<n dlcret. Vq~e1. Slf;ifie rédl.'. 9Ppofit\ons à un~ 

saH~e réelle, ~qui'do\ventetré (lg\li~ées J 61. Oppofitiol!s;l.finQ. 
de ,i;Itrair~, .! . 6t. 

.Ordon"",,,"s doivent ê1r~, ~nr~gifl:réçs ail'" Gre{fes , 4r. Le$ 
PrOClUClU'S . de S. Pi . R·, doiY~nt tenir la main à ce ,'luellc.li 
Coiem publiées,. regi(l:rées & fxecllt~es. H. VOreL. Edit; • • 

Orl'''e v res, parqevam ql\i p{êtent leur ferment J . 1 \9~ 
()"ti' s des ouvriers ne F6Uyent ôtre faiCIs > r 44. Exception • 

ibid. \ J 1.1 ... '. 

,()uvl'ier qui n'e(l: Ptaré de 1~ (~.'ipnAe fOI1 ol1vrage J peu,t l~ fai. 
r~ (ai(lr "ù il le rrollve. 14·\· i)e~tefite ç'0l!\taiitt llac fO'1'.S ... 
~61 . , .,' 

, f . 

P .A ~ E A TI S. S'Hf peqvent care décetns:r. pades TlIgefpe9. 
.' Selg1)eur~, 53. A qUelsJll~ 'e~ amib4ele pouvoir de, le •. 
décern~r, i.bl·ct, Où ~ 'en pol tè l'~ppcl, ib!.~ . Les Habit,ans 
des rro1.S Eveehcz; font a!lignel. CI1 leur dOl1uCllo, en pt;énant 
parelleis. 14. ACC9{d~:. 'pop~ enrs eJieçutez \:lor~ d". l\fa~s , 
'lf' Par q~i ~xecutez;, . Ibid. I?b.ivel)t efire accord el. f~9s di,ffi. 
~l1lté .llour faite affignerlcs ~e1fl.9ins. , IÇ ~, Les Juge~ .Ronu:c 
t1efÛJ1t tenus e~ aucuQs cas d'en p~~n<\(e des ]uge& ae~ Sei .. 

'.r gneuçs, . ' ibid, • 
.... "'R flruiffiJ. 'Leurs habitans o.~ & comment atligne" " 7. 
1 1f1ttd',e de voix dans les opinions és ~ffailes ç\'Audien.ce, r8",. 

, lis inll:anGCS & prpm p~1' éCr/t ,Ai,t, ~sa(ai~t$, dé2~tàp.I\.ç~ 
~~i '. ~~" . VQye~'(~R.il'i~1fh '; . 

'l.\"· 



T k 'B' L È 
1F:.t,wrtl., la' ]u{j;iéc. doit .. lçuc elhe ténduë C,,\11S frais ~ 17~ 
, ,]71' . , .' / '. . 
FJ>ellfiOnl fur les Domaines Ill ' ~aline s , à qui en appaqi.em la Ve .. 
.f.t itication. '93, A qui la connoilI'ance ,. ibill. 
'J"eremp lion, voyez rllJ1tlllre, 
'Pe,·CI (3 int"CI tenus de pourfuivre le meurtre cle burs enfans 

& fous 'luelle peine> 173' ExceptionJ , ibi,{ 
'l'erqu ijitioll de la perfonne .d'un accufé J . eomtncm fc fait, III 
, en vertu de quai. ' 27'1';: 
P~f,bc des. rivieres & tlIHTeaux , comment a~ug;#e .');" ", Temp, 
: de la pc/che, ibid,. &; 314, Amende pour le faIt de pefche ) , 

3"4 , UeS'Cngins & hJl.ruois des pefcheurs, ibid, l ,81l, *oG. 407' • 
. COmment fe lai(Îe la Perche des 'écangs , rivieres & ruillèaux: 
tics Comn1l1naurez des Domaines, P 4, l ~ 5, D'autres qlleles: 

. adj.udicataires peuvent-ils exploiter leurst droits , 32.S, '~el 
, ' l'eu,t clhe le nombre des ad j.ll. di cataires, ibid, ~cls font les, 

mois prol\ibez pour abreuver l~ s beltia"x. ou les mener vain.., 
, pieuter dan.s !cs étangs , ibid. Qilclle e11:- 1a pe'ne des cQntre_ . 

. ' vemll1s. /bid . De ceux qui niettent ' roüir les chanvres dans 
l es rivi eres & rtll(1.è~ux , ibid .. & 408. Dans ql1els end[pi~s on, 
peUt les faire wü'ir.' ib' il. Dl!ftnfes de barrer ~détoùrner , ou, 
eO,uper le cours ,des rivieres pour y pefcher> Px ' fous quelles. 
peines> 3 KI!> . 40 r,. ~elles ' n:.ùites, ombre~ & écrevilf~s peu" 
vent elhe pefchées • 406. 1(emps de la pefche des truites, 32.3 .• 
40610 Vili,e des rivieres, rul/lèaux( &; perc.heties, 4'oG. De,s 

, réfervoirs J h 'Achrs, ' paniers:, &; bomi'l.ues .. 4°7. Peine de 
Cleux quiy cndenr des paillons 9 ui ne,fom de la qu'alité reqlli, 
(0 'tar les Ordonnances , ;bjil . Gages " droits , . franchifes ~ 
exemptions des Gardes.:'pc'lc11ë·1 ibid. 'DéfenCe.s de jecccr de l~ 
{ciellli~ de bois daus (es tuiflcaux , & fous qllelle peine, ibid. ' 
ti/oire, voyez A Eliun e~ tj to jre .' . ' 
éUJ doivent,eftre eilt.rC' cbn\mu,niqiiées, 85', !leioe de ceux{ qui 
refufent de le faire, • , " . , ) ibid. III I.n 

'1!i{ctJ ft,,· le B" ," '( '" Maniere de proceder en ce c~s , ' 8 ... : 
l'lain/el en matiere logere , ";ommenc doivent\ eltre formées, 

, :tto. A qui ;ldrelI'éc , &; Cie qu'eHes dr i.vel)t 'c.oncenir , i4id, Si 
les faits (one graves ; ;6i',[: Pèut·on t'ormer plainee pour d'lIn

' l'rcs que pO,lI~ foi , ~ 'l;leb àii!r~! , ibid, fn que1-cj s.lè- plai • . 
g nam cft reputé p~r[le CIVIle , ,b',d, ~ 'II s'.lt rendu parue, PCIIt
il s'en M{jfier, & à qltelJes éondiciollS , ibid', Voye71 Dénon_ 
ciatio" . Comment on doit proceder en cas d'cxcez graves & 
qualifiez, tenda ns à peine affiiaive j 'commi,s 'envers une pero 

" fonne qui pe ve/u ou ne peu.t faire f~ pl:jime en Jul1:i~ç ." :1,17. 
• uS 
Point.d'honn",r: Lès Baillis en rOnt les preinicrs J uges.. ~ 
:l'olitt. Des aflemblée~ deS officiers de Pqlicc ) &; en queh lieux 

Ce font , l83 .Comment re taxenr les vivre$ III demé,es. ibi.d.' 
' . • Le Chef de Police peut il 'de 'foh chef déch:l,rger les concreve

l!al1~ illiX OIIlOlUliUlces ~' ibid. Cremc~lI.' de~ Hôtels db:\\it~ 

; 



" 

. DES MATUtR!5. 
le doive~lt ,~eriir rçg({he des dél,iberations ;taxe· des pain, 'fil 
&: viande'; ibid. Les offiders de police ne peuyent empêcher" 

, i "établiJlèn;ént de~:é<rangers d.ans les "lieux d~ leur jur~rdiél:\on~ 
'" Cil quel cas , .lb"l. Des drolCS d'encrée , .bui. Les L,eutenans 
Generaux, qlli om o!rOit, de ppHider, aux alfemblees, ont df Oit 
de les conypq,\er , . .84 

Police. ~eS ~ r\qc~re.urs d~', s. ~ . . 1.. &: des Seigneurs ,pel1vcn~ 
.. i ntenter aihon d;officet,pour l'infraéHon des Ordollllances. 
ttl .:.> lb"- . 

'PofJèjJion. Çomme or doie proceder, pour ·reCOllveer la PQ1felIio~ 
J'un .heri,' ge :"71. Voyez .Arp:~[I~Age , /k 7Ifl'es. ' 

l'oJJejJOII'C, v.oye1. .• ~ él,07/ l'0jfefTOI.l'f. · 1 • 

, ':Pottlffe ' en quels'ckdroiil des fOrêts 'PeUt fe faire , Ile à quellO' 
condieion , ,. . 3 h. 

l'rtl/icie~s jQiV~îlt 'çtre de bonnes 'r ie,Il/:' réputation, n. Ne f0l3ç 
, n.ûl 'd '" 1 l 1(1' " d ·s' ". re~us a POll èr am es ulllees es elgneurs, qll apres a:VOlI 

'1 l'rêré ferment p~rdcvaDl e Juge de,la ,Seign~lltie ,ibid. Si leS' 
Avocats & ProcureuIS ctéez 4~office follt ,afircilltsà , cettcfor~ 
malité. J,.,. l' " ibid, 

. Priferci/Ce ~ns!dpr~r~anciersJailiiilw: Y,oyelo Sai fie. . { 
l'rérogtlf',!,~J du, Prevot de !'oIapcl ' ., ' '19,' .50! 
'PI·cfmp!.oll. Pfdce~ures d' Ime inftance rel'lmee • ne peuvent I I'!.

termmp're la .gï~fcript'ion, a~.: ,Ex?eption pour les llicP!oit~ 
• de rallie, confmalldement • . & ' faliie l'celle, 115 

. • Prefcription. Dans quel te ,nps fe prefcrivm~ les crimes orrunai; < 
les, ~7L, D'i Te;e.majefthu Î1r~ l~i.e[ )ch~f • ibi,!. , Si la con, 
damnation a ,ète-exeCllté~ par eHIgle • ,b,d, L'a!hqn.en ~orn.~ 
mages & 'iotetêJS'. j, .1 \ ' ' Ibid~ 

Pré.,cnlion l'!'a l\ell d'ans Id matic,re{ èrimine\lés • 't~6. )lxc~f~ 
tion > J . ibill. 

PrewJe ptt" tlmhil1s n'cft admire pour chore excedant la ValeUil 
011 fomm~ de '~oo francs , mên)e rQur dépôt volontaire. 96. 
S'il n'y a p(euV~ de dol & de fraude. ibi,l . Ou comf\lence .. 
menti!e preuve .. 1'3r tç~it '. ibid. Hors de è" cas, la ,délâtion 
de fcrment 'ell; a,dhl ife , ibi(l. La preuve par téll\Üins du dépôt. 
necelfaire, ~b qu;~S cas permife ; 97. N'eft. a<jmiJ.'e e~ ca~ 
de veme " on ' dehvrance de Marehand!Ccs. de griullS , dq 
vins, ou a l\tres efpeces ; de chevaux, befr iaux ! au~ dçl~ de 
aoo francs' , ibi ~l. .J\.dnjife,poUl;,}es arrhes .<-!onnécs au'd~(r0rSJ. 
de cette fomme, r.bul. N d l: re~uë P,9,Ut cOllVenllon concer .. 
nant laprdpricfé d'imme~lbles ', ibiél. ,Ni qe ce qui peut 4voic 

, ét'é dit ay,;m, lors Oll depuis"les aét~s rat écr.it > ni contle I~ 
r te~eur d'ICeux, de quelque ~omml! 'lI! il l'agl,rIe, Ibrd. lj:Ti d~ 
l 'etat des perfonnes , & en quel cas, ibid. & 98. Ni de I~ va .. 

lI' , leur d~ç gtâ\ns:~ /kc. 98. Ni qu'il ,y ai.l' eu des aqes par 't cflr .. 
ibid. Les ca~fo~tuits ou violens exee~tez , & -Buels [,ont <.cca , 
,as, ibid. L-:: juge,hèm qui l'ordol;me , . doit [pécifier les .(~its ~ 

• !la. EI}e ne'peu~ êm faite 'Ille ~~ fa.i" i~.~e~19'llj.e~ 1 ibi.il •. ~~r", 
.i.'J~"Ull,~ Te~o~nJ, ), .", ;I.S>. 



'" A fi 'L E 
~trl~i,"'~ !(t~f. Cheires excedanc 'OG francs j ~oh'e~~ êtte P~oijJi 

vées par ecm , 96. Exceptlon à la regle J IbId. Depôt volon 
,àire Ce pr,ouve de mê,l1le J Ibid . ,Marcha pour . ~rc ou déli: 
"c~nce de MarchàndJfes, oe grains J de VinS, &.c. chevaux 
belbaux , excedant too.francs , [é prouve de même, 97. L: 
même chof~ a l~eu P9ur, la pr\>priecé ~'ill\me~~I~~ j de quelque 
'yaleur qU'lis C610m , Ib,d. En cc qUI concerne 1 eeat des pero 

, "fonnes, ibid. & 98. Comluenc'fe fair l\t preuvé de la valeut 
des grains, & autres gros fruils J ., " 98 

"'''"'Ut de la quantiré 'des fruies à' la refiitutiQn ~e(quel$ on a écé 
çondam:né , comment (e f?it i .' Il' 

TreuvI de la naiiIance, de :l':tge & du déc~s, cOltiment fe fai~ 
116 ' ". J 1 1 v ... J 

.. ·.,rl'UGte,. Les réglemeils ,rfi ts pour les Bailliages , cèmmuni 
, l'our les Prévôtez, f~:J)rey~ts .& 0.ffici.éks ~'i~eIles " Fàcd.vaÎ\tJ 

qUI pr~,entleur[crment, 191. Ou POUCfU1Y'S & Jugez crimi_ 
nellement pour les mal~~rCariblls .conlt~i~~, en leurs dharges ; 
108 . luges d'Icelles nc peuvent faIte les fonéhons de Greffier 
dans 1eur Siége, l?t . Hal qui lesamendç~ fane ieglées dans 
ks lieux oÙ le. PrévS-1fbm droit de Ics,pe rcC,vnir j '~h . 'hes 
'niêmesJuges ne peuvent, efire adj~dicJ?Wi5d'?e~ ':lCage. ~0'!l. 
nmnauJC, & des autre~ blebs des Villes ae le,l,l rr, rdidence j Ibid. 
'Exiger des corvées de leurs juri1'didiables ~"fti ën recevoir des 

1 1 r;ra~i/icariolls J _. " ibid. 
'rc1JG/Q j & ;.,jlic~J fi.Îball~rneJ ér Seig1/tIlrialu. Taxe des 

Droits , de,' Juges J ' 34+ D~s Subl1:tturs & , Procureurs d'offi. 
'çe ', 145' 341)· Des Greffi cs , HG'. &flll'lJ. De, AvocatS & 
Procureurs, '48. 349. Des Sel'gens J '" H!I. HO 

"2>r11't/J: de 9uellcs afflii~s Ont conn6i{[~n~e" 46. ' Sur 'lui il,( 
· Dm prevention ~ 4-7. Q.\!.els fom Icursl)unlcl!clables J ,bIt!. En 

quels cas les Juges dçs Saillia~e,s ?nt 1a.prévent '~ln fur eux, 
j-h-. Q.uelle parc il$ one dans les eplccs & clIlo!umells de la Ju. 

• l fti~e, 48. s'il. ,re 1 [o'![ " gt~duez"j a,c ~ue 1 ~el!,\~ Liellt~nans le 
'{olem, C~U:t-CI pronon-"en~ & ~~~lgFnt le,urs }~gemen,s J ,bid. 
La 'connollfance des w mraventtons allX reglcmens & Ordon. 
nances de l'olice, &. des coritefia't'ions pour le fah <J.es fermes 

, ,& deniers d'oéhoy leur appaniènc, s'ils ' Coiu 'Ch~fs de l'oli. 
n J ibid. Ne ,ou'dlène d'a'ùcun droir de Siége hi' épic'es , pour 
:le ;ûg,~mem des atf.,ir~s de, ~ol i ce, 49. D,~vent avec les au. 
l.ces Officiers des Prcvolcz , Juger par eux-me mes cous les pro. 
Eez civHs ,ibid: En quel tas ils' pe~vene les 'faire juger par 
à~is" ibid. Doivent prendre l'avis de crois Graduez, ou~re le 

r 'leur, dansIes pr6tez înftrllics au, grand criminel, ibid. l'ré
" rogatives du Pr~vôt de Njlncy~ & d'e ql1el.!cPtf-f1iereCeJ4genc 

• les affaires de certc Prevôle , ' < ' r ibit! . ~ fIJ 
\~te'U8 t •. De quels crimes' ld ,Prevôrs conhoHl~nt, 106. & r"i't/. 

I~ notamment ,. 109. Voyez d J 7>ré'vBtJIIX. 
'rife 4. , I'"rl;e. Pelle. on obliger les J uges de proceder au juge. 

,lIl.elll, ~ ~IJ 'lud j;1I$, Ili. Ce \lIÜ' 'fiai, Ce t~i~e • ' ,/lid, ~oIi 



,', b t S ' M A l' ll!' ft l ~. 
~Il ,!e" dS!a~ ,p?ur pro,ceder ~ud~t juge,ffiènt , ïbiJ. 'tll'lnii\ëltl 

" On aOlt '~,ri\cc<lër aprés le iiélal' . 'iBid, Cas pour lelquds I~s 
Juges P'euv~nt, ell:~~ inrimez, ~ prisà panic, ib!d • . l>erne ' dll. 
lu~e prIS a l'ame. tlj. peme.\e la pàruc qUI a foIlellledt 
lnCUnc,. ·' . ~ ibid 

-lrifonJ, H4. (;r ,(t,i'l). Les Ceoliers tenus d'avoir ,lih l:eg[fir~ 
'p'ôur le~ émprilèmri0>ens crinlincl'S'; fa '(ormé', &; ce'qu'ifiiblt 
contenu ~ ,1 ~4. ,DOIvem, en. avoir un pour les emprifdntfen\~~,s 
civils • • b.-d .. Ce !'lue Its'HUjffiers ; ,Sefgens ', Arçhcrs ou ~at. 
des fon~ tenus 'd mferer fur ,ce regilhe" 1t f. Comment'cha. 
~u~ f.udIte dUTeg,l!:re dOit 'ccr~ p.rcagé .. &: 'ce ~u'll doit con. 
tentr , ,bl~" C<Jm~c~t fe font lcs , ~a:'ès d'él~rgifiement , ibid. 
~~s aéles d ec~oue., .bl~. Les Ge.~!te~~,,& prüonnierfpeuvont.; 
Ils eXIger un <Irolt de bIen-venue. ,b,et. Les accufez ou ~on. 
damnez ne peuvenr avoir communication qu'apI és' l'inrctro. 
'galOire , &: par Ordon'nance du Juge, 1111. Ceux 'lui fOnt mns 
leS'<:achors lain:!i,', ibid. Les prifonniérs qui ne Cont ,l2ns' lea ~ 
cachots, p(uvem· ils fe foite appon,ér des vivres,. ou en fuir" 
préparer dans la priCori; ibid. l!e'plifon11ier pour crim~ , corn. 

'me~[ & par qUÎ nourri, ibid, Vifites des 'prifôns par les l ' fOCU. 
'reurs de S. A. R , &: ceux des Seigl!ems, 227, Par les Gcolîcrs, 
ibid. Par les Officiers de la COUt Souveraine, ibid.' Des prifon.. 
niers pour crime , '18. Les hommes f<parez' des fernmes, ibid. 
Exceptiort, ib. Les Avocars, l'cocureurs &: Praticiens tenus d~ 
prêrer leur ~iniffere gratuitémenr aux .)'rifollniers " ibid. 
Comment ,ls peuvent fdaitc p~yer de leurs honoraIres &: va 
cations', ibid. Comment doivent êu:e conlhuites les pri1"àn . ' 
ibid . &: 1'~ . En quel [omps peuvent 'êtte faiies' lcs vifi['e. des ' 
'perf6n!ÎI!s-l:fl'arj[ables, ~18. Les Geoliers peuvent ,i1s s'appro., 
' prier les au.hêlncs ou .liméns def prï[t>nniers, 21'9. 'Les l'ri~ 
fonniers peuvent-ils être retenus:pour droit de gite , geolâge "
ou alimcrts ,ibid. Paf qui fOllt commis les Gcoliers dans le&, 
llaillrages &: pi:évôt~z , 110., Doivent f~avoir lire &:' écrire ~, 
ibid. l'ell[:o11 mettre un prifonlher ailleurs qu'és p,'ilons pu~ 
bI1q'tYes'J ib1ï(."Maniere de pi:oceder PC/ur le bris de prl-fbn' .. 
2.11' ,", \, " " '-j , 

''frocc;ltml &":App'j>inre/llens', voyéz 4ppoil1tt71lCl!J, Fb,·r/I'J!on. 
Prod"Efioll, IDOivem êrte enrre.communiqu<cs J 85" Peme d. , 
ceu!, q\Ji'réfufcm de le faire, ibid. Dans les caufes' tfmbar_ 
Jaflees de procedures en matlere logel e , les p lCCCS Ibllt m\!$& 
tilr le Bureau, 86. Comment on pr"c<de au jugcim nt tri t e 
cas , ~ quel< fGnt les droItS des Jugd "i.~icl . M~ll i e t e de:pro
ceder dins les ap,pointemens en droit, ib.d & 87. 88 ' 8.9., 

,Dans les apppirltemens à metU'e ,-g.9. SI l'on f, hue des Înci. 
clens, 1e. En cas d'imérvenclon , ib.d, D'appellations ou de .. 
'manaes fnciîientes , ibid. Dc! produa: On nouvelle, .9" 'd'ap~ 
pellation verbale, ibid. O'appointelllcl\t au Conltil J ib.d., 

• p'appointemem à fournir ~riefs '~ répo~[es, ~1. , t ' j'l, 
~AÛé l· ...... g'~( ,U_Mt,; 'Q'AA'2tQmt ~q,u.i· ,cflifC'ijc.l~'l .. tibl:ift 



" 
, ' ",it'tBt.tt ' j 

\9,1\ ~relte. les d~[ai$ çcoulcz 1. " , , 
"-roced'f"c ~ commeDt s'inftruit dans les CourS & Compagl)ie~ 

SOuverames • / ". • 170, & fiti.., 
," "oc<fl.'II'ef en G,',,,.i~. (ont les \USines qA:cn Prévôtqr, fI ;'Dan; 

Ie~ Salines, de lUeme • ibid, Comment s'inftruifent dans les 
l!a~tesrJultices, 'fl l '1 , " , ' H 

.pr.c~d".'e1 "i",j"eLle! " 2°5.;1& [uj'IJ; En quels cas civiliC~es. 
,. 137· '~'18 ~ ,11 • , • 
'f',.redN ... CI'iminelle .:X,o,yez Çotflpetenee , 'PlaiJltu. De7lo,,~ia. 

tiom. "t~",r~tio,,;'? PI'f1;e;;.verbdll,X ? rift/es ',el" J/appor!J • 
· '-.'1lff~mat'OnJ, DeCi'eJ,eq "!!.a.t,ure cr''Y!llntlle ; .Pn!&nr, 1nterro. 

l ,t(~oJreJ , . S~ntlnces )i g)'OVifj01) , RecoLlemenJ , ConFr.,01ltâlfOllt 
~effjol' & Torll<.'e • Le~trCf)d, G.'ace . ,Ifemiffi"'" .Abolirion. 

i' !!aJ>,pel d. Ban. Pardon, ' Comm,,,,,,joll 'de peit,e > Riv ifton tle 
.(J,:fl'Pfl'.("Crime ,. f~I'.>: 1 $.;ntencu & jugem.nJ en matiere cri • 
. " ~,J i,,,e1!eJ ' .Appe/l,, !ion~ ~~ "l 'Iii'" crimi,Je!!., D{fatt tJ CIV Con-

,,,m.ues, en "/dtifre f!,i'1lÎ1i tl{e ; ,F,."û, de 'Jujlice e" matif"f cri-
mima •• l'race" crl,,!i~F1'1 ~c. " ' ) , 

t'roce, , par qui fioivent e l re~~i!l:ribl1ez, & cc qlli Ce pratique en 
ce cas ) u. La mort des ~arties , ou de leurs l'rocureOrs . 
n'emp~"hc le ]ugc,ncntdu Floce?, qU I ~fi cn état,J16.Si le pro~ 1 

, ~ez n'ea en état, Ik que le ,décez foit lignifié ,le, héritiers <ioi. 
vem ~tre affignez el reprir.~ 4'Î\1lbnce , ou en conlHtlldOli ,de 
nouveau Procureur. j bid. Quand le procez cft cenC. être en 
état . , iqid, Procedl!!e.s (aites és jugemens intervenus aprés le 

. <!é~~§ ,lignilié, quand,valables, ~ quand nulles, ibid. 
,'roCt,\p'3" <'cr;t. Comb) e,1I ~~e fois l~ femaine les JI/ges des Bail. 

liages doivent s'afi'el1lbJe~ pour lcs juger, - , ." . 19 
7'l'occ-"GI'imine,lJ d\liven\ cçre il\H~uits & jugei (ans,rct~rdation. 

J'i .. Comment s'inll:ruifsnt d~ns les Jui1:ices Seigneuriales. f4. 
Portez par appel à la C(lur Souveraine, dQ!vr.nt être renvoyez 
aux Jliftices où il. ont été )ug~z en premiere inlbnce,54. Q.!!:and 
la Cour peut les retènir Cil Con Gretfo ~ ,b,Il . Prqcez criminels 
en cC1quiregarde les .9reffie ~s. , voyez. G''iffi,frS.' ' , 

~tD,e1~:'Vlrblillx t,J mgt~;rJJ (rj'1} ln e /lt: !. cOll} n~el1S-:.il doi,t y êrre 
prooedé. ": '1' & 'ji.i'IJ. Comment,le font , q~an4la preuve 

.' ,;du fait, ell: exiftam,,>\,l!,l.;, ~j 1~ , Prrronne \lleHée eft:en dan. 
,fer de !flore, ibi ,I .. , i.l'on, ÙpltVe des piéc'es !ù~ le lie\, , ou fut 
t,;s accuCez, qui puilT'eotf ervir à la preuve du crime> 214-

l~ari'Uli,.doi vent êt1;~ i ~gJlées ', . 1 . i 1 ~'bi d. 
; ~rorlll'luYl de S • .A. ~.- ila~ q'lelles caufes pO~tem \1. parole. 

, a4'. 25' Doivent annoter ~ '\~ ,9a' des procez verbaux les droits 
• ,qu'ils fe fom taXe~; _ 14, )'fpvilions d'offic iers, DiCpenCes, Cer_ 
0 ' ,tipcats doivent leur 'être cqlUtnUJlique2 , 25' Parnes nece!fai_ 
• ' Jes dans rous les pro~e.zAe,gr.and criminel, injllres attOces. ex:-

,cel' > & voyes de fait'"t6, lellr faxe, ibicl. ,Nepeuvent taxer 
' aucune amende , . 17. Dans que s cas I\e, peuvent affiner aux 
" vû':s Sc defcentes de Iis ux > & aux ~nq\lêces faites à la caln-
" ain,c, i/lill, Cç q\l'lh lioive"~ fiW;equand ih Qm4~Qiç de lU-

, ,. 

) 



'b È S Ni: ft T tER: Ê S. 
%èl: -des afr-aïres ~e, G"nlriç" 2 7· On doit lellr . 'commun; uê~ 
les cauf es imponames, qUI concernent Jes points de ëoaiu_ 
me; 2 8. [hl~S. q~e1 tems on doit .Ies let,r cO~1I1\uniquer ,ibid. 
Ne peuvem etre.l11terrom.pUS en ,plaIdant} lb"t. Ni les affaire. 
"ppaimées:. lorfqu'ils font en état d '.y parler, i'bit!. Leurs te. 
qui/itions doivent être redigées dans les Sentcnce~ , [ôit qll' on 
.y 'fallè 'droit ou non .. , ibi,l. Dans les pe~ iu D .• ilbages & sié· 
.ges Bailliagm, jou'ilrcm de la faculté de poauler pour)<5 p·ar. 
~ie.s ) '!J. En quel cas 9nt voix delibera~ive " ibid:.L'rut ':ang, 
,b,t!. Leùr part dans les droitS d·AudteflÇJ:,., ,b"l, .Ot/lv'ent 
"voir.un regHhe en bonnc forme pour recevoir les dénoncia
tions ; ibid. 'Ce 'qu'ils d'oiveoç fairc eQ 'cas' de déhonciation ~ 
ibid. Ne 'pcIIVent cOlllpofer avedes acçu(d, ) (;0, Do!venç· e~r. 
voyeq lU Procureur Ceperal , t.c dans quel (CIl1PS, tin Ét,,\t .des 
procedures ·crimin~l.Jcs, ibid. LOlùs fonelions , en cas d'ab. 
fehceou maladiy, fup,pleées rar 19y1us ,\~c}en Avoca·tdIlSié. 
ge , ou par le Subftmlt en ~ltrC d'office st,l .y en ~, avec par
.cage des éH\o-hunens; ibid. & j 3. dm droit d'affiÏl:er aux 3[. 
Ifemblées de Police, 30, l.eur,i>I~çe dàns ce cas, ibid. Ne 
pe,uvent rien innover en la Poliçe établie à Nancy > iblli. 
Ont droit defaire tes turelles ) curatelles. émancipations, in
ventaires ) où & commcpt > ibid. Iiloivcnt fc [crvir de Glemers 
ord.(na)res, ibid. Ne, peuvent ouïr ,les comptes de tutele. 
maIS -feulemem y affi!l:er , 3 ,. ~i faire faire panieY2nt eux 1es 
~écre('s des biens desmlnçurs. 'ipid. 'L'appotidon du [ceUé és 
d~ifons mOrtuaÎ(os leur appartient. &commem > ibid. Ce 
q~' i1s doiyent faire qUi'''D.d on excîpe qu'j~n'y a plllnt d'inYen
calte à faire, 3', Par qui leurs fonétions (Ont ["pplcées en cas 
~'cll\pêchement, ibid. E~ comment e11 cc cas le repatiagel1t 
lc.s émolumens> 33" Çlpivem, ,lol1net ICllh conclufiollS d.àilS 
crois jO\1[5 és ·jn!l:ances & proccz ~ ibid, DoiVent tenir la ' 
main à ce que les OrdOnI).allées, foient, e~eclltécs, publiées &; 
J:cgl!l:rées ; & ce qll ' ils doivent faire en'1:é cas ) ibid. Toures 
Expeditions doivent leur être délivrées' g 'am itcmêm, 34 . Doi_ 
'venr faire leurs diligel)ces Four en recbnnerle coiÎr. s ils ob. 
'tiennenr lèurs dépens , ·i,biti. Co!nmen,t 4oiyc~t poner la p~ro_ 
le J .,,' 37~ 

'ŒrocUl'e~m de S . .A. R. 0" des SeigllClIJ) ; comtncl\t <toivem re. 
cevoir les dénonciations ', 21 \>. .. J, };n quel cas twuS dce 
nonuper les dénonciatcurs, ~ 11. En qllc1s cas condamnez aux: 
dommages & imerêfs des acculez ; ibid: tn"ql\ds cas Ils ne 
S'opt tenlls d'attcnt\re·, un, dénonciateur ,ibid. Quand peuvent 
:intemel' aétion d'o~ce '>l?- li. l-e pcuvent.ils pour rixe & rit. 
I:ez legers , Ibid. l'e1lvel~t; iJs cGmiJ;ù,e~Jeurs llourfuitcs, qu~nd 
.J.es l'orties Gnt trall/igé, 'i lfid, Les accuré~ peu\l'ent-ilsobtenir 

, condamnation de <lépens contre eux > & cn quels cas, ibId, 
1J'ro,,,,,,,1l'J dn S<Îgn' ''''' jOllïfiènr de 'la< jutiCdiaIon tutélaire, ~ 

JI, ' Ne peuvent ouïr les comptes de, ~nrele, Ib"l,. Ne peuven~ 
fJb;. fait.C 'l'aldcvilXlt cux 'les' d~,.tetS d" liiens des minc~n; 

1:.. . ' , Mm' '" 



T A BLE 
Ibid. ' Cnt droit d'appo[er le [cellé > où "quan4 & cOl'liment ~ 
.b.J. Ile 31. ' " 

Promrcurs de S. ;A. R . ~n Grt<~ie, '91. Som:ils tenus de pren. 
dre des 1'''''''11" ou Pif .. > ,b.d. Atfillenc aux v~ntes & fi. 
gnenc les adjudic~tions , ibid. Tenus de ,pourCuivre les r~ppons 
[aIlS d,fconumlatlon , & fous quelle peille, '.9l' Ne doi'lenc 
pas toûjouu attendre des rapportS, pour pourCuivre les délin. 
quans ~ 1 • '1'91 

'ProCtlte" t ne peur prendre'cellion de drOit litigieux ni pafriCer 
de q"ot" litis ' . ., ' • H 

Prod"~lotl, quand dOit ê~re fal~e .dans les ap)'oilltemcllS' en 
droit.' 86'. ~e quelles pleces dOltet te ,comporee , 'ibid. Q9el 
en dOit être 1 o[(\re , 87. DOlr être nufe au Greffe & cnm. 
ment, ibitl. Ce 'lue le produifanc doit f.lire eutilite' ibitl. Ile 
88. Le Dema?~~urayant produit, .qMclleeft la fonr':: de pro. 
ceder par le Detendeur) 88. Mamere de fournir de comte. 
flils par le Demandeur, ibid. Maniere de' proceder COntre ce
lui qui ne produit pas, f)U qui aprés ,avoir prodllÎt ne rel.ire: 
pas la produfrion de la pamc' ad'1erfe pour' y concre:lire ibid • . 
Où C~ tait la produéHim quand l'inftance eft di/l:r ibué; 8,. 
èommenc f!! fait dans les appointemens Il meure, ibid. ,bans 
lesincidem,,9o . Dans les cauCes d'incervention, ibid , Dans/les 
appel,latiOlls Ile de""andes incidences, ibid. Comment.ce font 
les produfrions nourclles > .91. Commenc les produéHons dan~ 
les appointel11ens au Confeil , ibièl . Dans les appointemens à 
fournir griefs" réponCes > 92. . Ce que doil f.1ire la partie qui 
doit retirer fa produfrion du Greffe, ibid. Dans 'quel tcUlpS 
fe doit faire la produ.oHon au Greffe , .bid. /1,( 9l. Q!!c doie 
fay'e l'appellant; fi l'intimé nt produit , • .9l. ,Er l'intimé" Ji 

r • ,1'apl'ell:l.Ilt manque à produire, ,"bill. '<l.!!and rcsu à fd irt! fa 
produfrion • lIonobfrant ,le jugement rendn faute d'a voiÎ' pro- , 
duit. ibid, Au. job r de la produ8:ion" commciicendes délais 
de l'appointeroent. ibicl. Ce que l,'appellanc cft tenu ,de join
dre à fa produfrion , ibiil . La pattie amicip,ültc ,94. Com-

, m, mla prod~io~,doit êi.re. faite 'en: c,;t'sel'appel, ibid. J'eut
on en interverur l'ordre, l'b,d. QJ!'el, avantage on peut CIrer 
de l'lUter verfion 011 fOll.ftr,all:ion des piéees , ibid. CONln\em 
l'iiuûné doit faire, Ca (prodii~i?li :. ' i~id. 'Ue q,uol los pül,ces doi~ 
vent etre couipoCces les proau~lOns , ' 4."Q,ufllles pieGes n',! 
doivenc l'oint, entr~r , ibi'zl. C:0mment 6n 'doit Ife pourvoie, 
pour lesfairerc'Iaph.[ a,u Greffe, . ~ " , . .9f 

"Produai.ns "dc, 'P'Mlts. Il ep dOit 'être .frut Ii\.vellrall'e pal les 
Greffiers qui doivent },'ateillen1ent"!cs corter &: parapher. 41. 
COlumerit kretirent.1!ù. Greffe ; quanq le prÇ<:ez ell terminé, 

'44 . . ", .. ,) 
"Prod"éfims nOI"velle{ , ,co.mment·,:e' rcglent dans les Cours " 

'»,;;'4;io,,' cl"meflr ' abrQgée ) 48Q. ;;' fl/i'll. vor~ €iljfoti., 
~ <; .',h'rltJ. . ,J" .; ........ ~. • ' • 

... ,L :- • 

, , 
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DES hl A' -r FE R E ,S. 
",oflitretion pub/i'l'ue, par qui l'all:ion en doit être po~rCuiv1c .• 

2.11. 1 \ • 
li'rollifton ~n mllliere crimilleUe, comment &; quand doit être 

. aiu~és , 231, A quelle fomme fixée, 236. L'oppofition, 011 
l'appellation:, ou les faifiés faiees 011 à faire pour qlielque C~U4 
fe que ce [oit. peuvenr"ellcs en empêcher l'exeeution ibid. 
celui à qui elle cft ajl1gé~ , cft-il tenu de donn,er cauti~n. ib. 
;Peut.elle ·être compenrée ,ibid. Les Courspeuvmr-el les aecor:; 
der défepfcs d'cxe~ute r les 5cne<nces de p[Qvifion. ibid. C6m
bien de provifions peuvent ê<re' ad jugées, &; quel .eft ·le délai 
de l'une à J'autre, ibid. S'il Y a plulicurs aceu(à ,ibid. Si 
l'une &; ·l'autre des Panics [or: t plaignantes &; blellecs , ibicl~ 
Sur quoila proviiioll pellt-elle ê"e [xeeurée, ibid. Doit-elle 
·être comprife dans la répaeation peClmiaire, 2.l7 

Pnb/icationJ &; affiches en mariete de Decret, où doivent Ce tili-
,c, '&;co gu'ellcs doivent comenir, f8 

'Q V ALI TE Z de. Arrêes &; Sentences doivent' être fig ni_ 
, fiées, &; quand, 1]8.179. Ce qu'e llcs doivent cOf1tcl~ir. 

ln . ~ 1 . . 
~MtI de -tefel'vli dans les B'ols; ce que c"dl:, & comt'nent 
.' sl~"'ploitent > 31), 3 uS'. Dans' les forêts lill Dornainç ·; 'l-Ô~ . 

4 0 1 r '\ . • 
R •. . 

J) 1 '-R" AJ' PO RTE V 7{, Comment les l'rocci.l~i font dHhi· 
.ouez ~ 177' Doit opiner le prci)lÏer, ,8,. "R!appOleeurs 

. e"ho[[ez à dre{[er eux-mônfes le vû des Arrêts fcnCilus ,à leur 
rappott, ibid. poNent ~ul{.rh~mes écrife le di,fpofitlf , &; 
commer!'t,Il-/1. &37"'. '11fll Tenus de mettre es !na,IUS du 
l'meureur de 5, 'A. R . . le! Înll:anees &; proc c:!. fu;«s à cdm_ 
.munication ,quand les Grefl1e' . s · on~man.qué d~ le fairè ; 13 \ 
Doivem faire un extrait /fidele/& exa& des procoz , · 1 .~ :'Adter_ 
fer la 'parole aIl Lielltenallt G~nera~1 \>L\ à cellli,qui" piéiide 
ibid, Meme leur nom ['ur tè'.regil ~tè de dilhiQueion , il l~ 
mar~e des prccez à cux difttlb lez , ' '. 1 4.7, 

lt4 ppor·tJ ell. '11UftÎtre crinûtle {tc , COJ\11nC{l1t il doit y ê trf prdce_ 
. de, 2. ' 3, & fi.j'V. Peue-on Ce ["tvir d'autre Chirurgiéil, 'Ille 

de celui au Rapport, ~. . ' .... 'l ,i 10\0 
RII/'l'orts en rait tle Gm!'ie. Eni quels ' cas,les rapportS faits par les 

fomiers 'feuls font foi, 196 . Q!!Rnç\ ,doivent fe. faire affiner 
de records, ibid. Q!!.and les rapportS doivent' être f airs , iD"I. 
~cl1c cft la peine , s'i l ~ ne [am ~aits dans le t elllf~. prt li~é. 
,bed. Il<; '-97- lJOlVent etre u\èelhmnlem pour[l11V~S ; & 'pal! . 
. qui, '-99. }8" . Q!land ~ commènc les foretiérs ."p'clI'vem ' t'airé 
la rechetcllc cles bOIS cntevet. I.b,d, Ce 'gue dOlvenct'lcOl1lènic "i [Rl'pOrti. k,,le~ forme. ' ibid • . Q.\!elle .p·eine .s'i!s 'i m~l\. 

,lNf.r.:n ij · 

r 
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. 'T A, È L ~ 
Jqutnt ., '~'d.: De quelle maniere fe fa'it .Ia rrprifedes plrt~ 

\- culiers ou voitures !fOU vez da.,s les for';,,; ib.d. &; 198. Sa. 
-laire .:Ies Greffiers l'our l'expedition de cha9ue .. ...I'apport.: · 

J 3~I4 1 • ,,'" 

~ apportJ de .m<fiH commis pa·t les beftiaux és fmin chan1pê,res. 
. commem (e fOllt 'J • . liSe) 

l!apportJ ·d' ExpcrtJ, voyez F:xP"·N. . . 
:Reacbat a·t-ilheu pour les meubles vendus judiciairement, '47. 

<l.!Iand COlumencent les délais du réachat,ibid. A, ,-illieu PQur 
lesimmeubles decretez, 'Ill . l'eut. il ~tre c.edé ou vendu> '-1-7. 
Ir K 

R<ce feu"'J d, Grll"ie , â quoi (ont attenus· , &: leurs falairçs ~ 
194 . , 

~ecev"'Tf cl ... Fin,mees, tenus de fe trouve~ aux vemes ordin~i. 
res, &: au): arrêtez des amendes, &: pourquoi J ibid: Tenus 
Ge pourfuivre le 'recouvrement des amendes, &Jaur ::lefrilla. 
' t ion ,i/,id. Ne, peuvent être adjudicaraires, ui' lcuts parens 
&; dorneftiql1es ; 396. Exception l ' i}:id, &; l,7 

'.1?!rolltmtnl & confrontation 1 en quel cas peuvent ctte ordon
.nez , ~ 37, CGmmem o.n procede li les fai tS fom lrgcrs , Ile li 
l'aecuf': a pris (IrQit' p~r ks cl1arges,.ibi,I, S'il n'a p.as pris droie 
pa~ les charges J . ibid. Dans les procez criminels J où les Pro-
6:ureurs de s, A. R. ou celiX des Seigneurs [Ont [culs partics • 
~ 38 .. Si l'atcufé expo[e qu'il a des~.émoin$ à faire.,emendrc 
pour. la preuve de fes faits juftificatifs, i~id, :tft'·il necea~irc: 
qu'il y ait tblîjours une Sentence q\1Ï ordonne le recollemc'nt. 
avamd'y proceder, H', Comment on procede aIl jugemellt 
'qui ordonnè.le recollement &; laeonfronration, ibfd, Panlè_ 
vaut nui les témoins pour être .recolie1- &; cOllfrontez font, ils 
.alfignè.z; J ibid. Peuvent-ils l'êere pardevant un Commillairc 
ad parteJ ,ibiJ. En quelle fo~mefe fom los recoUelllens, ib,d. 
Si les coaeeufez fe chargent par leur/ ime~ro~nto.ire " l40. Ell 
quels cas s'ordonne la confromation de l?aceufateur & de l'a~· 
c:ufé, ibid. preCemationde l'accufé au cadavre, ibid, C\lI1H 
mepton procede à la confromation du témoin ÔC de l'acclIfé • 
ibid, Si 1'2ccufé propofe des reproches, l41, ni déclare nlen 
point avoir, ' ibi,l. Si l'accufé delire lirer de la bouche du lé~ 
1I10in l'explic~don de quelques cicconftallces d,,' fai" ibid. 
~and les 'reproches peuvtnt êtrepropoCez, ibid. Comment 
on procede contie le témOIn, qui Ce retrafre. a~rés le recolle_ 
ment, ibid. L'aecufé peut-il prGpoCer fes faitS julhfieatifs dal,~ 
la confrOntalion , ,+y- l'ropofer des rep~oehe~ ap,rés la con
fromation. ib,d. En quel cas le J~ge l'eut ord,onncr 'lue lell 
')1xperts feront recollez & confron<c1- , i/,;,/' Par qui & com
n1ent la confrontation doit êrre lignée & paraphée, ibid. Les 
Commi/faires tenus 'de marquer dans la tonfrontation le quan. 
siéme.elt le témoin de l'informadon', qn'ils auront recollé Ile 
confroncé, .. 6, 4'7 ' 4,8. ,p9. 410.4'"" , Comment Ce fair. 
Ji le l'roie~ ca inftrWt 'l'a~ çOAt\lm",~e. ~ 7Q .• (j' [I/j,v. Voye, , . ' i , .. , 
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1I.epro",r~ contre 10 témohu, voyez ell11/8teJ. , 

':J{eq"êtrJ libellées, ce que c'dl: j 69. Comment doiven t e1l:rë 
raites , 'ibid. Doivent concenir Je nom, [umom ; .profeffion J> 

. 'lualilé & demeule de ceux qui les prefentehr , ibid •. Le mot 
de Conj~"fI n' y peut cftre è111ployé, 'ibid. On y dOit 
élire d Çl1l1i cilc, & commem. ibid. Doi'(ent efhc réponduës 

. d'Ull decret par le Juge, . , 70 

1?!1uêtCI, comment décretées dans les Cours, 170, 17'. Né 
peuvent êne rcçuës ,fi elles nc [ont !ignées d'un Avocat. ibid. 

1{t1"êuJ civiles. 'En quel temps, les Lemes en forme de Requet. 
t rs civiles aoivenr dhc obrenuës, & lignifiées, 181. Oc ql1el 
jour coutr le délai pour [~ pourvoir COntre les majems ,ibid. 
Comte les mineurs , ibid. Contre les veuve qll heri. 
tiers dul condamné , ibid . Contre les heritièrs ini. 
neurs du condamné, ibid. Ce que doit fai re celui qui 
fe pourvoit par Requête civile, ,S~. Où <!oit être ral'por. 
sée la Requete ,quelle cf!: 1., forme cl.s l ettres, & ~ qui adreC. 
fée, iviu. L'ollttlltion d~s Lettres ptéjudicie-t-elle à l' hypo. 
theque acqui!e par l'Arrêt, 13 , . l'eut-elle empêcher ou fllr
[coir l'exccli Lidn des· Arr~ts ' , 1H3. Dam quel temps' la pro
t.nation doir-t'ile eftre lignifiée , ibid. En 'luel cas 1a panie 
'lui a f.lit. ligl11fierl' Anêt, peur.;elle Ce pourvoir à!' encontre; 
ihid. Q!lelle fommé le Dem;/ncfeur en Requef!:e cfl-il tenu de 
conugner , &: dans quel temps , J 8~. Emploi de ceete Comme 
c6n!lgnée, fi le Demandeur [ucromb,e ~ ibid. Q!icls [oUt les 
moyens de la Requell:e civile, ibid, Qpand ya-t-ilouvettnre 
de Requête civile, en faveur des cOlumunaUtçz ou des mi
neurs , ,3\ . Q~el efi le remps de fe pourvoit conue un Arrer 
xcn<\'1. [ur piéees fàuffis > ml lors qll'i l y :l des pi«"s nouvel
lement recouvrées, ibid. Si l'oh n€ fe 'pourvoit que ,c011[rcau· 
(;uns des chefs de l'Arr.fi les autres fubfiftenr.ils ,il,id. le 
terciroire &. Ïe refeinclanc i~gC1: en même tems , ibid, s'itn'y 
a point de moyens clans la forme, les And'" peuvenr. ils dhe 
rerraltez 'r om le mal· jugé du fond, ibid. Maniere de Ilroce. 
der, li l'affaire a été i"gée à r Audience, ibid. S.i [ur illfian~ 
ce, ou· proce:r. ·par ~crit > comment on doit [c POUl'voi-r , ibid. 
Si l'Arrd! potte condamnation au payement d'une Comme , 
& q ue la quinance ~n [oit repreCentée apfés l'Al'reft > 186. 
s'il ne<ontienr qu'un calet\!, iVld. Si l'on n'y a point été par
tie, ihid, S'il a été rendu par congé ou pardéfaur, ibid. S' il 
a été,rendu [ur requèie, .bid. Si . par forcluuon , ibid. Les 
Requ~tes civiles ne pe~velJ[ être plaidées ni jugées fans conclu. 
lions des, Procu,reurs Cen~rallx,. ~87 . Peut on fe pourv~irplu
fieurs fOlS concre un IDeme Arrer , .b.d. Ce que dOIt faml 
l'impetram , s'il découvre d ' autres moyens que ceUI< articu
let dans les Lettres & dans la conCultation , ibid.. Sur quelles 
pieees & produ6hons doi'Jent ef!:re jugées les. Requenes civiles" 
&; quelles précautions [Ollt à prendre, ibid. & 188, Ce ,\ui fe 
lr~tique , li j'çn fait dro~ au ,eCçiC~ire ~ fans faile droit al\ 
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. faillite . 'H. t 'heure de b Caiu. doit dlrè marquee àat1t 
' l'Exploit. à ~ein.e,de mll~ité, ) ib.i~ . Les creanciers d<,l.ivent ':t",_ 
bilr ,!n ConllUlll,alre > r ou pourllllvre la veme [ur p~l ibict. 
S'ils, ne le fom, le débiteur peUt lever ~es truits à ion profit 
ibid. Peut,i l cike adjudicataire des elfe.cs & fruits Caius, 141! 
J41, P~êferenco dll proprietaire fur les (n:ïYs de fa métairie 
faius'fut (Q~) ~e[l1lier • 1.4'. Dl\rée de· la [" ifie 1II0biliaire » 
H5. Comment- [e f.1Ît laVellte des effets faifi.s , ib,d. &'46: 
Ne peu~ dire faire que lmit jours francs 'aprés l'execurion. ' 
~i>!cl , Le jour 8( l'h~ùre ei~! cloivel't ,e(he fignifiez aUl faili: 

,.b.d. Les ad)ud',cata'tcs dOlvcm payer con,ptanc " 46. '47. 
Les meubles veudus doivcn~ ell:rc -ra.chct çz dans ks lieux où 
ledr()i ~ de réachat efr,établi, H r . 'A quel jour commencem, 
Jcs'débi~ d u r1achar, ibid;' l' eut"t l 5frr,e crdé , ibid,. ToyaulC. 
&: yalfldle'd argclit de çer,t,amo(" v,ale,ur , çomlnent dOlvcll,t 
c~re v ':l!~l~s , .b,d. Le pr0te:l vcrbq.1 de;vcntc, dOIt ,~ll:re figni~ 
.{ie ,au, dCi)i~cur, & ,c1"\ '{'lel tc,',JpS J, I~' ,/.. SI l,~ d efa\l,t de li
gn,fie,won pènE .ptoroger ~e dd al de rClehat, î ,b.,/. Cc quit 
l e Sergent doit bire des d.eniers aptés ~o vente) & co'mmcnli 
comraiilr. à s \~ n c\~.n~il\r , ibid. . -' ... ' 

~éfitJ ~ietle~. JiUe, doivQnr eltr,e'enrcgill:,(é.s par le Comriüfiài. 
re aufdièes fai li'c,s" quand '& com ,.~ 6, " ',L'cntcgifrrerntnc .. 

, J.o JOLI[ Ilç la dar,te ,d'iéelni, doiven l'inorez fiJr l'exploit 
original des 1:n~ml1.s:.f; iU~~ " iM,t·. n,t. doivent ê,t~6 en ... 
~egl ll:rées fil! J;:-'l'çgithc,,~appo~\ Ji!.. , omllJenr dans le te. 
~iLlre ordinai~i>', ibi,~. ',~êls ~fôm, les · ~roits de l'·t!1regilke
mem ,. 57. 61;'·!6'~T~ ,~.n(Ll?e)'plol~. original' d'u pracés verbal 
de Cailie t éel\e ';" dtlit?i1'êtte remis par l'Huilfter exploiteur é$. 
mains du CornlH'l'tt?5t~: : )~ ibitl. "Ce.qui Ce doit putiquer à cdt 
~'gard ~ns. les dè<rfet, ,v.plGn~airçs .. 5 g,. Ce que doit faire> le, 
Co!nmW,tire _apïés l~enrègifrre111enç de!-a f~i~e, J . .ibicl. : 01\ 
dOlvem ~Jàffiç,hel" !ç. p,IIHlïclldo,ns ' d.u BaIl Judlclalte , ,{"d. 
Ql.!elles fornùl,i'te:< [ont obfelvée. dam les baux j,udiciairts .. 

, tg,'!9 6<.<. 'rs •• Q!lPciud,ons doiv~ \lt'l'êttc fi"gnifi';c~ au Com. 
milfaire) t>: •• A lins de dHhaire ne peuvent furCeoir ni enipê
çberlcs,ba'lx iudiciai~es , 61. Avaw hCailie réelle, EOus,le.:, 

", nleubll!s 'gene~alement quelconques deivenc" êt re difc U!6Z, 1\ 
l'c\ne de nullité ) 14~. (;omillenc doit f~ faire la diCcuffiçn des 

, ;œoubles d05 mineu):s, ibid • • AlllnOrnen,t d,e la diCc<.i!1011, le· 
Cr6anciûr doit faire fai ~etl11 c:i:p-loit decommaBdemeBt. ibid. 
Ce que' doit contenir cct e'''ploit) 1490' Où' doi,t-i1 êt~e fait >, 

~ Ie.débÎteur dl teli,dam hors, des ElatS J, ibid. Huitaine a-
I rrés la difeu~on > comfi1andemt~,t: iterat if de l'ay<~ doit ôtte 

fait, ibid. Si le, débit{:ur ne paye) L'Hui lJi.<;!' l'rocede ftlf le, 
cpanlp à,h (aiCte réelle ) il>.i'/_, Ce que, do it ço.nIenir t.'exploit, 

- <lefai li~ ) li cc (ollt-de.> biens de,tonire , ibid .. S: ils.font biens. 
de 'fiefs, ibi,l . Doit colltenir l' établillèmem du Comlnilfaire,~, 
~if1t d e n'-1l1it6.) if,icl. Ce. que .Ioit,faire la, çrcander,. 5'i~ 
~{\O~" 1'1. l!.\UiJ,.tlOI\ 4e~ h,e~ 't,,\?,es '!.~ 1l> d.c»o , d~a~~tof. '!, 1 SQ. .. 

, ~. . 

~ 
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, DES MATIE.RES. , 
l'HuilTicr doit être .lTiné de deux retord, ; <j,uels ils cloiverit 
~fi~c, cc qu' il~ doivem faire, & où; il~ doivent ethe pris D 

,ut'tt, 0ù les eue es dOivenc efire affichees,.b. Défenfes fous pei_ 
ne de punition exemplaire de les arracher, ib,d . Co.mbie.i il 
doit y avoir de ctiées ; dans quel délai elles doivctl~ e/ù:e faite$.; 
<le qu'ellco doivent contenir ; pH qui lignées, &: où affichées. 
ibid. &: /n.·.Doivenc-ellès .ftre lignifiées au débIteur, 1$1' Le 
jOijr , l'heure & klieu 011 elles doivept elhe faite~ • ibit/. 
Si les hcritages font lituez en di!ferentco Paroifies " Oil. les 
affiches doiven~ dhe faites , ibid. Les criées peuvent,elles 
efire-ineerrompuës, ibid. & 15 L. OÙ les oppofitions doivent 

. cfirc 'formées ; c~ qu'clics doivCI)t comenir, & à qui figni' 
fiées, 1 n, Les criées faites, il doit élhe ftücis à toUt, juC .. 
qu'à ce que les oppofitions foient vuidées, iUIll. Où les op. 
porans doivent elhe alTignei , & commWt fe vuident. les op
fO~tions, ibid. Ce 'lue c'eil.que l'oppofidon à fin d'annuller ~ 
.b .. l. A fin de dlf.halte > .b"l. & 1 5 3, A fin de charge, Ill' 
l'le font reçu"s aprés le congé d'adjuger, 154- Commem con· 
'l'mies en ce cas: ibid, 6ppofidons à fin de colloçation .. 
quand doiYent elhe foquées, ibi,l, Si formées apré, la Cen. 
tence ou arr'êt d'ordre préparatoire, commem converties, ib;,l·. 
Pour ql\elles Cervitudes on peu't former oppofition '. 1 5 li . Op poe 
Utions au dectet volontaire, 1 p, Comment proceder, <tuand. 
les oppofit(om font vuiJées, 153, Dans qu.el temps oIl'doi!:' 
.!onner copie au Caili des criées , ibid, De la ceni/içatioIl 'des 
('riées , & .cOlnu\ent elle fil fait, ibid, Rc~ours du pourfulvant 
contre l'Hui!Iler, fi elles font ftulles ~ ibid. Cc que doit con
tenit' le jltgcmen~ qui ceni~e les criées ) ibid. 'Elan! quel. 1 

. temps il doit-efrre prciccdé à l'adjudication aprés \e Jugement. 
i/;jcl. 'Où le- pourfuivant doit faire Ca mir", & oil. .nichée .. 
ikitl. (QJI3\ld doit efree faitl'crdre prépa[atOire~ 154. Q.uand" 
cOIn ment le doivent faire IfS encheres pour les biens de rOtUre, 
ibid. Rcmont pur & filp pte exclut le conditionnel, 155, .\,u 
profit de qui rom les rèmom~} conditionnels, & Cone.ils 
.rembourfez en cas de [<trait, ibid. Oppnfitions au decrec 
'l'o'lonçaircs. Il'" A quelles 'charges fcifonr les ~djudicatiom. 
ibid. Dans quel temps l'adjudica,aire doit'conûl!lner , "cain. 
ment contraint ~ le fa're , ibid. Où Ce pknncnr le. frai, do 
,c;riées. & les d roits da coniignntion. ibitl. Les remOnts c'on. 
ditio\1l1e!s fane· ils fujets au droit de confignadon, ibid, Ap. 
pel, d'un doctet cambien dure " & qncls en.Cone leo moyens '" 
H6. A. quoi afireint le débiteur qui' imer,jme ;lppel , ibid, 'f:~ 
Pourfuivanr criées de quoi g"rallt~ ibid. Quand & ç.ommenç 
~eml de rcpteCenter les piéces de la procedure , ibid, Pour 
quelle (omme on peut d':crelM-le& jmme~lbl e s d'un débitçur, ~ 
J \7. Comment proceder, fi les imo·.euhlcs .oe pellVellt fup~ 
primer les trais d'Lm decre[, ibid . . S'll s nefone füffiÎans poux 
r.ayer le plus ancien c~eancier , ibid' . . ô;; 158. Le pourfuivant 
(lQit taire ElélivreI l'Ine eX!leditionde la,C~,cCnçeou. . i\.fÇ~ Q'ct., ... . 

1. 
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,," ' fire: , au Rec~vcur des"Conlignacions , tj 9. En tireles frais 
'\. dans la cléclaration, ' ibid. Comment ft cOlltignenr lci d~niers 

par l'àdjudicara[re , 158 , 15" COlUmem s'en ta iç la diJbibu_ 
, tion aprés le cOI1(eing ,1 r 9. 160. Voye~ Cpmmiff,,;:'el "Ux fa;. 
: fie l rle /Ler.J lLH~X judiciait't I e9" COlvtJelJ tiollCU. 
:Saifte deI ji-/.Jtl d'un herir~e J en quel cas l,c Juge ne peut la 
, permetrre, ',. 7i 
SalineJ. La procedure s'y in/huit de même que dans les Prévô-

tez, fT . Leurs Officiersconnoilfem feuls eUl'Femierc infrance 
des affaires qui leur fom attribuées , ibid. O.ll rellol:tiflcm le: 
ap!,'ellations des ]ugemens rendus l'ar les Officiers des Salines, 
,hJ . & 19t. , " ' 

S apin/. De le\lr vente<k police , lll' 311" f:.: noramlllem, ~97 
Sce" .. , GrandSetal< Réglement de Ces droirs, 461. & fu iv • 
Sc",,, dfJ '01l / ;'a8J. à qui en appartient la con tloi{!anee , r!l~ 
Sceau delSeTl tena 7 LeLieutenmrGrncral enafeù! la garde , Ile 

'\ cn perçoir les droits , r 3. Peur le, faire apl'oCer par un Goml 
, mis, i bi,l, Ccqlii s'obCerl'eà B~r à cet égard, , IR 

S,ea" .IN Dép4rtl ,de COIII', à la &arde du Grdner , IJ. <l!tel 
, draie S'CIl p~ye , ~ [011 emploi, ' ibid.>· 
.seca ... Les Alles & apl'oiotemens de i?arre n'y: Com [ujets, 174. 
l'aile,. Où , pat qui, [ur quoi, à la requi/iti9n de qui Ile com_ 

ment s'~pofe le [cellé, 16 5. <l!:!el~ tlfets doivent clhe mis 
fousIe {collé, ibid. & r66. Enquelsçlls on (;r~b lir un gardien 
du Ccellé , & lcs.fonetions, 166 . COlnrl1ol1t Ce leve le Jcellé" 
167, Commc\lt & par q'li s'appoCe l e. [cel)é ~s maifons des 

, (;cncilsbommcs & Ennoblis , 169 . En celles des loturiers' • 
ibid. En ql1cl cas les' 1uges & 5ublh tuts des PréJôrez, Ile les 
l'roçurèurs ' d'office ctç' Seigneur s pmvmt.appore~ le Ccellé és 

+~ ..... : ~irQns pri'lilégié!s,ibitl. Devoirs des Juges ell l'~ppo/ition du; 
fcellé és maiCons de. p"-\\v,res ha~.itan.' (le Ja. ca/~'paglle , ibid. 

, , ~'70. Peuvellt-iIs Cc faire l'aller <les ob!Jg~UOll5 pour leurs 
emolumens , • 70. 

,S<elte", il maz{onl mo,trllrÎrer , par qui cft :lppôfé, qU31\d Ile COm_ 

, m·eOC,3'· l 2·l7 t • , . 

SeigneurJ Ha'lf-j,,/licicr.r ', comment doi;,cm adminiftrer la 
: ]ull:ice, f" Cc qu'ils doivent faire ., q 'and il, pollèdent des 
. Juftice. p.r indivis , ibjd. Ne àoivem établir aueu!, Sergent 
'\ qui ne f".chc lire & écrire, & Cous quelle' peine, ~ bid. S'ils 
, . peuvent phider p~rdevam leur ]ull:iee; & ~ans quel cas , 5Jo 
Stig,wlI·J. f"ux & For!: .. d 'iecllx, vo~ez Eaux, & FOI,~tJ. 

:"S.e/!Jencu doivent contenir les requihtions des Procureurs de 
s. A. R. [oit qu' en y ait fait clroit ou non, t8, En quels cas 
les Juges des Scignclll's peuvent otdon11(,r par proviGon 1'6xe
c:ution d e Icp rs Cer)',e,uces, H. Quand les fentençes des Bail. 

" liages en ,matier. criminelle doivem, être exccur,éos par provi-
lIon , & comlllent , ibid. Toures remenées doivcm être li
gnifiées à perConne ou domicile du conclamné, & préalable_, 

,. 1 m~nt, iJ.I.!..l'rPW[e~ " 11.:1, QI.liIi.dfi"néc$" 371.. VOYC1.'}i'Z,t. , 
111(111) { 
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StJtlcnuJ deJ BdlUingCJ , de quel fceau doivent être tcelUei;-,.. 
Par qui rédigées, Il. & to. Par qUI & quandfignées , lO. 
Semences rcnduës [ur inftance., ou Nocés l'~r écri t , pa~ qui 
dteate, & écrhes, ibid. Commem tfoivcnr être lignées. ibid. 

'8.entcllü ""bi tr"lc, 'de qui doit être (ignée, l Olo Ql.lcllrs for
malisez doivent. y ,eftre obfcrvçes,ibld. Doit êùe fi gnifiée ibid. 
~e peut eftre e" ecurée,(i elle n' <ft oniologuée, ibid. pardevant 
qui, &commenc fc fait 1'0011010gation,'b ld .. On pellt en appel-
1er, qudiquc Je oontraire font (tipulé par Je compromis ,,199' 
Qyelle dl: la-l'cine de celui qui appelle,lbid & "".Pellt-il èfire 

,écoulé, fans avoir auparavam payé Ja peine, lO t . Les fen. 
t.nceg arbina lcs peuvem,e1les eftre interpretées ) · par qui" 

, quand 81 conunene, l Ol ' Où s'en porte l'appel , ' bid, Com_ 
mentie fai t l'inftruétion de la pwcedure , ib,,! , 9'il Y a des dé. 
pens, adjugez, comment & par qui taxe?, ibid. Voyel. A-rbi· 

, t "C! & Compromi J. ' ., ' . 

. SCllfel1ces 0' 1ugeme1lJ en nMtiere fl·im~;Jtl?e,voye7.1HgtmtfHt1t 
matiere rrimil1el/e.) 

-Septl{trg",,,ireJ ne peuvent ·eftre 
r pllremenc civils, 1. 

contraints par corps 'pour faits 

S "lU cf"" peUt efire contraint par corps Jo 

Serge,;! dflivenr f~avoir lire & écrire , à peine/ de 

16; 
IGIf 

nU,l1iré .$1 •. 
, Voyez FI"iffiè ~_ . 
Serm ent déferé à b p,rrie c/jntre l'Avocat pour I f S avances. 

qlland il n'a poim de rrgifhe , " 37 
, ·S el'mertl li fifdiCifoore ne peut ethe déf~ré , ,cceplé Il i refur,: par· 

l'Avocat fans- pOllvoir fpecial , . H 
Sct'vitt<deJ , Pour quelles [ervitl1des on doit s'oppofer à urt , cleo 

cret, , 15 Il 
Sollicittrlio,,'.. les Juges peuvent-ils folliciter ,. l'oui qui! & 

comment, 85' VOfe? lI éw{ali. ", , 
SOUcit"i,' lie .pcut prendre ceJljon de droit litigieux, .ni paé\~fe~ 

de . 'l'Iota li ti" • ,r l f 
Stelli onalaire contraignable'par' corps, 1 161, 
S"bjlitH" tlcJ fré'llSte , ' ont droit ct'apl'0fer le fcellé, l'. p. 

QJ!e11c part ils Ont dans les épices, 46, Fom les mêmes fon. 
élions que les Procurer rs de s, A. R , és Bailliage<, p . Doivenr. 
opter d'avoir voix deliberarivc dans les affaires cù le l'rince & 
le Pliblic n'<lnt alIcun 'mor, ll, ou de jouïr de la faculré de 
pofiule~ , ibid. A quoi ils Com at tellllS aprés l'option ile 1:1 
voix doliberarive , ibid. ~el eft lelll rang dans les ceremo
l1ies publ iques, ibid, Ne peuvent poftuler dani les affaires olt 
leur miniftere eft inttreJfé. ~7:' 

T 

T A BEL LlO N N AGE, Droit de Garde , fccl, I.f. 
T"bellio'l! & Notaires, par quels Juges font teç~s, l, ~. 

Quels Juges ont la cOIUloiflàncç des , d ifferellS ~ceuWl5 !~ , 
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lOt\aions de leur emploi, ibid. Comment doivent écrirt!-lè" 

' lliinutes des aacs!le contrats, l.84: Ne peuvent faire ni abbre.: 
.vi:ltiojls , ni chifres, ibid. Q!!and peuve1}t rayer les~'inl\tes .. 
'oies contrats d'obligation !le de conilitution, ibicl~ pd ne oon_ 
tre les contrcvenans ~ ibid. Doivent· annOler fut les groi)ès I~$ 

!d roits par eux reçus, l8f . ~elle mas;ge ils doiven~ laiflèr :\. 
lOUteS le, page,àe leur-s m.inutes, ibM. Des apolHlIes , inter~ 
lignes !le ratures , . ibùL Ou [e placem k s claufes ~ ajol\ter au", 
a él:es& comrat~ ,iibid. o.ules lignatures, ibid. Comnlcm Ce . 
font les ratures , i~id. La léaure de l'aéte.doit. pl;éceder la li. 
gn3tUre , . 3S,6 . L'ex }lcdicion des grolfes doit eftre anuotée [ur 
~çs min utes ,. i bid. La· del1.leu. e des pattjes .cP lltIOal.tantes doic. 
efrre jruerée.dans l'~éte, ibid . Lu nom , [\imam , .profdIion 
& ,domiçilc deSlémoim , ibill. ·1.! nt doit Y. eft.re· laill~ aucun 
blatù' ,'ib id. L.~ , émoins doi~ent eUre llre[e l1 $~' la, lellule
d es COntrat. > &: à la lignature des parcies "ibùL 'Quéll.s pcr
{onne.s y, peuvel;lt (e r-vü de témoi ns, ibid . Q!!and doivent fi.,. 
i:ncr les ' parties, ibid. Il :loir dhe exprimé d!l1s t'all:e, li el_ 
le~.n~ {".vell t OU ne peuv.tnt lig l;er ,_!le pourquoi, ï& id. De.s.' 
d ates cles contrars , ibid. lie j 87 . Des circonll:anc.es 'l.ui doi· 
vem y titre jn f~ rées •. 38(. N'y llCllVel1t accumuler aucuns iq_ 
,ereCI" ;\;Vec .I ~s f0111[11es capitales,. &: (OU$ q)leLlcs peines , ibi :l. 
ÇeulC qui [Oit r ["pprime. par l'Edit de 1 ne, Ilç ql~i n'om poit •• 

. Obtenll de lJPllveHesptovifio oo, ne peuvent cdmirlller leurs fon-
. aions •. {o~, quelles peines, lX ~ quoi renus "ibid .. l'euvcur. ils. 
ènvoyer leu rs fils • .Icu.r& cl~r," , ou autres prepofez; , à la C31n-

.' p ague , pOllr y recevoir des coutt·ars & en ligner, s'ils ne les, 
ont .ccrits eux-mêmes, . ib id. Doi.vent faire Ull plot.ecole ou 
r epertoirc exaét • l88. Ne peuvenr tenir cabarer ,. &: fous. 
quelle pfJ.De , ibid ReC(·vo j r· aucU11~ gratifi cation des ptêteulS 
~ ,des emprunteurs, &: fous ql)elle peine, Ikitl. l1 re(cmcr les .. 
aacs au c.ontlôllelir , s'iIs Il!! {Ont ligne", • iI,id . Én quel ordu:, 
doivent tet:lir leurs min«!es , &: de quel papier ùoiveilt fe Cer
vîr, ibid. Cum ment garde; les tdl:.amens , !le quand en don~ 
ne~" Qlnmllllication , j 89' Crcar~ie t' Ile peuvent ex iger que 
.la groll"e d"lI1e qbligat iQn lw r fo it déli vrée aux f ,.is des débi~ 
, leUfS , ~ qn'lld le.5 ~ell.yep.t faire expediel, j i,l. V:0y'cz. No, 
tlf t reJ~ 1 •• 

~ T~xe .,$ vOyt'z D/pl.n1 . "-
, :remo",} , voyez 1'. v'lutI.J. . '-. 
• Terrier General ) voyrz LetereJ de· Te?ier, 
, Tej1amml Je mort, . 2 "~ 
• '1ïerJ.denicy. pl'Ovcn:lJ\t d u prix: des VCll t,eS d~s bois ) fuLli ts: 

champêtres , & :l\ltreS u r.1gel app. n enans aUlC comml1naute?;, 
.d es haUtes JuUices du Domait", :i qui appartient , 40! . Dcs. 
bautes l uflice, du Domaine abcl1é, I&.d . Des è~mmUllalllez, 
des ,vlart'nux , ,btd. 

!f!tl'CJ. Sîl'ol1l'eut demander la replcfentatio~l dçs t ims de toUS 
--. l.~#4CD.ml.l'li ~'ij.Il ban Q!.IJi.rul&e 1/.' • 'Zllt 
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TABLE 1 

Ye'I/~' Jt ."WVllflX & debefiiaux, comm~nts'en fait la preu,e: 
~1 , ~ 

Pero"'. doit pourfui~,re 1 ~ vangeanae du meurtre de,fon mary 
& fous quelle pei ne, t 7l. Exception, . jbltJ.~ 

VtU'lJ. & HeritierJ d'Avocar, quand peuvent êrre recherchez 
pour le, piéce, cllun procez , \' , S 3 

Fe",ù. & lie,.ttierJ des Cllra~eurs en cirre, comment remboJlr~ 
'. fez des énl01umem des poutfuilcs, . . 4& 
1(ÎtIJ , comment fe fait la preuve de leur valeur; 98 
Pift'eJ tn matiere crimùl</tc . comment A doie y .fite proccdé, 

~13. W fI/W. . 
Poi,,,,cJ . Les Baillis n'en peu vent exiger dans leur relloit , 9 
f"~i tll):i~rpeut~eteIJÏr I~ns perl11ill!0n de Jul1: ice ,ce qui lui a été , 
J confie, faute de payemcllt des hais de voiture, .' 14~ 

'Voix • comment dOIvent .{h~ rec J.leiliies , Il. & 370' ,Les alfai. 
,es doivent c!he décidées à la plmalite des VQix, fànsqu'all. 
cune(oh pr~pondcrante , 10. Ce ql1i doit Ce faire en cas de'par. 

• ragedevçix , ibid; &: 180. Les VOIX des parc\ls & alliez.en quel 
casne rOI)( G6mptees 'que pour uoc, lSI. & 370. Cornmmt 
{am priCes .. l'Audience, 181. Es proccz par 'écrit, ibid •. Voyez; 

. 0p;,,;o'/J.' ' , . . ' 
POl"l!' ,lês 'Parties. kllr taxe , 36 •• & [,,;'V. '. 
'fINg" C~l1'Jmu7j"u." . Le~ Seignel!rS hant-Juniciers ne peùl'c:1c pero 

mettre ~ux CommlUlaucez den aliener le fond· , mais feul ... 
niel\d~ pl'oquit annuet. cc que c'efi que ce prodllit, 4'4-

'!l/,tre prou~ée par écrif ' par qlli l'aüion cndoit 'êcre pour.[uivie, 
lIt ' 

Pilt Bononrrée \ab~ogées , . 80 
Pilé; fE . !~~t~;I'. l,e Jllge1l'ie~~ qlli les ?r~?t1ne, doit ' '!-omme:! .le 
• ' COnJ1ml!all'e. , 6c en preliger le delal'; ,06: t:e Conll111f1:mc 

doit être un des Juges qui om affifré ·auJugement , ibid. Le 
lnême jugement doit (l'ccilier lesobfel'Yalions que le CotnmiC· 

. faire f~ra 't~nu de fàire, iOid.· Dl'.Jlt cancellir les faitS ruder. 
' qllel's le; Experrs dO\lneront leur rappoù , &. le nom c\l,l cqiil. 
nii!l'aire , 109. La l'arrie requerante tenuë d' en configt\er les 
frais, 106. [07. Commcn', 'fe prennent le,s jour' , 'lieu & heure , 

. 1°7. Le domièi1e pris P~[ le Comlu,Illüre ne doie être furpe& , 
'bill. Ne petit e(lre de/frayé, '&: fGUS quelle 'peine, ibid. Les 
Arpenteur, Peintre I\ç Geometre doivent être convenus parde • 

• vam l\lÎ,ou·par.lui nommez d·o.(llce,ibi,l.Exception poud'Ar. 
penteur, & en gûelcas,lbiJ . Autre exception,ibid. Les cartes 
j~ÎIJ~e. 'al! p,loce~ , & par ~ui .fignées,lbicl. De quels,Greffier ~ 
flwlfier le ,Commilfaire pelU C. fervir, 108. Ce que doit faire le 
(;reifier cO\l'imis par le Commiilàire , autre que le Greifier·dll . 
Siégc, Ol! fon Commis, ibNl. Ses falai~es, Ib,d. Avocats par
S~ pai~z ' , jbi~, Colît~ftati(:ms, &~. d,es p~rries au proc~r. 
-verbal , iUd. Obfcrvarions du Commillaire. ibid. Ce qu il 

' ., cloir y in(fre~ ., 10.9 . De !luelle ma~ie~e on J)roce~e au juge-")1, tl.e llj:ttlllIC al'[~~ 111 def,cl)te , ''luanli dJe a éle f,itUOtmét 
,~. 
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